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QUESTIONS ECRiTES

Logement 'allocations de leg,°meml.

13411 . -- 3 mai 1982 . — M . Louis Maisonnat rappelle à Mme le
ministre de la solidarité nationale sa question écrite du
23 novembre 1981 à laquelle il n ' a pas été répondu et par laquelle il attirait
son attention sur un problème relatif aux conditions d 'attribution de
l' allocation logement et de la prime de déménagement . En effet, au terme de
la circulaire du 29 juin 1973 précisant la loi du 6 juillet 1971 relative à
l ' a t tribution de l ' allocation logement à caractère social : « le logement mis à
la disposition du requérant même à titre onéreux par un des ascendants ou de
ses descendants, n ' ouvre pas droit au bénéfice de l'allocation . Ceci doit
s ' entendre également du logement mis a la disposition du postulant par les
ascendants de son conjoint ou par le conjoint de l ' un de sec ascendants»
Dans ce cas, il s' avère par exemple qu 'une personne remariée dont
l'appartemeo° appartient au fils de sa femme est écartée du bénéfice des
prestations . Compte tenu du fait que ces dispositions soulèvent un certain
nombre de difficultés d ' ordre social pour les postulants concernés, il lui
demande si celles-ci ne pourraient pas être revues pour apporter les
assouplissements nécessaires, no miment pour les personnes occupant un
logement à titre onéreux.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

13412 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourne souligne à M . le ministre
de la justice q .i en décembre 1964, il demandait à son prédécesseur du
moment, de répondre a une question écrite, enregistrée sous le n' 12320 et
rédigée de la façon suivant, . : « M . Tourne demar +• à M . le ministre de la
justice combien il y a de détenus dans les prisons, qui s 'y trouvent : 1° depuis
plus de trente ans ; 2 ' depuis plus de vingt ans ; 3 ' depuis plus de quinze ans;
4° depuis plus de dix ans ; 5' depuis plus de cinq ans ; 6' depuis plus d'un an.
Le 27 février 1965, les statistiques demandées furent fournies et parurent au
Journal officiel (débats, p . 348). II lui demande de bien vouloir, en tenant
compte de l ' état actuel des maisons d ' arrêt en 1982, répondre au mieux au
contenu de cette question.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

13413. — 3 mai 1982 . — M . André Tourne rappelle à M . le ministre
de la justice qu ' il posa en décembre 1964, une question écrite enregistrée
sous le n°12321 . Elle était ainsi rédigée : « M . Tourne demande à M . le
ministre de la justice, combien il y a, en ce moment, de détenus dans les
prisons purgean' une peine dont la durée est : 1° quinze jours à un .vois ; 2' de
un mois à trois me's : 3° de trois mois à six mois ; 4° de six mois à un an ; 5° de
un an à cinq ans : 6° de cinq ans et plus » . Une réponse fut fournie à cette
question le 27 février 1965, p . 346 . Pour bien connaître en 1982 la situation,
au regard des peines encourures par les détenus en ce moment dans les
maisons d'arrêt, il lui demande de fournir les renseignements sollicités en
tenant compte des six points contenus dans la question reposée.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

13414 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourna rappelle à M . le ministre
de la justice que l'homme est avant tout un être social . Le travail, une vie
professionnelle digne, la conviction de gagner son pain et celui des êtres qui
lui sont chers, le tout procure à l'homme non seulement la dignité dont il a
besoin mais aussi la satisfaction de se sentir utile dans la société . L'homme
est vraiment libre quand il peut avoir un travail assuré et normalement
rémunéré . Aussi, la forme la plus élevée en matière de rééducation en faveur
d'hommes et de femmes ayant eu, un moment donné dans leur vie, à rendre
compte à la société de leurs faiblesses, voire de leurs méfaits, passe par le
travail créateur et par l'acquisition d'aptitudes professionnelles nouvelles.
C'est dans cet esprit qu'il posa au ministre de la justice en place, une question
écrite en date du 16 janvier 1965, enregistrée sous le n' 12508 et ainsi rédigée :
« M . Tourne expose à M . le ministre de la justice que le travail semble être le
meilleur moyen de préparer les détenus à reprendre une vie sociale normale
après leur libération . Mais cet effet rééducatif, ne peut être obtenu que si l'on
tient compte de la formation professionnelle initiale, des aptitudes et des
goûts des détenus appelés à travailler . Cela suppose une toute autre

rg:.oisation du travail pénitentiaire que celle qui existe actuellement . Une
formation professionnelle complémentaire ou nouvelle devrait être donnée à
certains détenus . Les prisons devraient pouvoir devenir progressivement des
centres de rééducation par le travail . Celui-ci serait correctement rémunéré,
de manière à garder son effet rééducatif et à permettre au prisonnier la
constitution d'un pécule à même de faciliter sa réinsertion sociale à sa
libération. Il lui demande ce qu'il pense de ces suggestions et quelles sont les

mesures prises ou envisagées à cet égard » . En date du 27 février 1965, la
réponse du Garde des Sceaux fut longue et révétit certains aspects
encourageants . Depuis cette époque, quelle a été l'évolution dans les prisons
ce n etiére de travail et de formation professionnelle en faveur des détenus de
to ;.., âges et des deux sexes . Aussi, il lui demande de répondre à cette
ancienne question écrite reposée de la même façon, car si la vie passe, les
problèmes demeurent.

Administration et régi

	

pénitentiaires (détenus).

13415 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourne expose à M . le ministre
de la justice qu' au mois de décembre 1964, il s ' adressait par voie de
question écrite à son prédécesseur du moment, pour connaître l 'état de la
récidive à l' époque et pour connaitre les décisions prises par les tribunaux sur
le plan pénal à l 'encontre de délinquants de tous types . La question était
rédigée de la façon suivante : « M . Tourne demande à M . le ministre de la
justice : 1° si le caractère récidiviste des détenus des prisons françaises a été
prédominant ; 2° combien, au cours de l ' année 1964, ont purgé une peine
infligée par des tribunaux pour première, deuxième, troisième récidive » . La
réponse parut au Journal officiel - journal des débats - le 27 février 1965,
p . 346 . Il lui demande, en partant du contenu de la même question reposée
dix-huit ans après, de bien vouloir lui fournir, de la façon la plus détaillée
possible, ce qu ' il en est en 1982.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

13416 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourne rappelle à M . le ministre
de la justice qu'en date du 31 décembre 1964 sous le n° 12317, il posait au
responsable de son ministère à ce moment là, une question écrite ainsi
libellée : Bien souvent les détenus libérés après l ' accomplissement de leur
peine, se retrouvent sans famille, sans argent, sans logement et désaxés du fait
de leur détention . Ces conditions conduisent trop souvent à la récidive . Il lui
demande : 1° quelles mesures sont prises pour permettre la réintégration
sociale convenable des personnes libérées après avoir purgé une peine
d'emprisonnement, quelle qu'en soit la durée ; 2° s'il n'envisage pas dans le
respect des libertés individuelles, de donner plus d 'efficacité à ces mesures de
réadaptation, et, dans l ' affirmative, par quels moyens » . Le Garde des Sceaux
de l'époque répondit à cette question en date du 27 février 1965 . Il lui
demande de bien vouloir faire connaître ce qu ' il pense des problèmes qu 'elle
pose en 1982 et ce qu'il compte décider pour lui donner la suite la meilleure.
en tenant compte de l'évolution des faits et des choses dans le monde
d ' aujourd ' hui.

Administration et régimes pénitentiaires (établissements).

134117 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourne expose à M . le ministre
de la justice qu ' en date du 31 décembre 1964, il y a de cela dix-huit ans,
sous le n° 12316 . il posait à son prédécesseur de l 'époque la question écrite
suivante : « M . Tourne demande à M . le ministre de la justice : l' combien il
existe en France d 'établissements pénitentiaires ; 2 ' quelle est la capacité
globale de logement de ces établissements ; 3' où sont implantés en France ces
établissements pénitentiaires ; 4° quelle est la capacité de logement de chacun
d'eux ; 5' quel est le régime de détention de chacun d'eux » . Le ministre ainsi
interrogé répondait en date du 27 février 1965, et fournissait les
renseignements demandés et relatifs à la période concernée . Il lui demande,
en partant du même libellé de la question, quelle est la situation en 1982.

Administration et régimes pénitentiaires (é t ablissements).

13418 . — 3 mai 1982 . — M . André Tourne rappelle à M . le ministre
de la justice qu'en date du 16 janvier 1965, sous le n' 12509 . il posait une
question écrite au responsable de son ministère sur l'état des prisons en
France . Il lui citait notamment la maison d'arrêt de Perpignan dont l'état de
vétusté n'a pas cessé de s'aggraver au cours des quinze années écoulées . Cette
question était ainsi rédigée : « M . Tourne expose à M . le ministre de la justice
que la France a le triste privilège de posséder un ensemble de prisons dont la
vétusté dépasse les bornes . Aussi, les conditions de vie y sont-elles
inhumaines pour la plupart des détenus, à qui, la privation de liberté devrait
suffire comme punition . Par ailleurs, dans différentes prisons, un impose aux
membres du personnel des conditions de travail qui sont loin de correspondre
au caractère particulièrement ingrat de leur tâche. Parmi ces prisons insolites
figure celle de Perpignan . Il lui demande : I°ce qu'il compte décider pour
supprimer certaines prisons trop vieilles et les remplacer par des prisons
neuves, répondant aux enseignements modernes de la doctrine pénitentiaire;
si son ministère a des projets de ce genre, outre celui de Fleury-Mérogis
(Seine-et-Oise) et, dans l'affirmative, lesquels ; 2' Si des' dispositions sont
prises pour moderniser !es régimes de détention ; 3° quelles mesures il envisage
de prendre pour assurer des meilleures conditions professionnelles aux
diverses catégories d'employés de prisons» . Le Garde des Sceaux, ainsi
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interrogé . fit une réponse en date du 27 février 1965 . Mais depuis cette
période que s ' est-il vraiment produit avec l ' aménagement des prisons ? Aussi,
il lui demande de bien vouloir tenir compte de cette question que le temps qui
a passé a rendu bien d ' actualité.

Administration et régimes pénitentiaires (détenus).

13419. - 3 niai 1982 . — M . André Tourne précise à M . le
ministre de la justice qu ' il posa une' question écrite au ministre de
l'époque ainsi rédigée : « M . Tourne demande à M . le ministre de la justice,
quel est le nombre de détenus dans les divers établissements français . pal
catégorie d ' àge : a) moins de quinze ans ; h) de quinze à dix-huit ans ; c) de
dix-huit à vingt-et-un ans ; d) de vingt- et-un ans à trente ans ; e) de trente à
quarante ans . ./) de quarante à cinquante ans ; g) de cinquante à soixante-cinq
ans ; h) au-dessus de soixante-cinq ans s . Cette question avec le n°12318
parut au Journal officiel— journal des débats — du 31 décembre 1964 . Peu
de temps après, la réponse ministérielle, parut dans le même organe . Il lui
demande de bien vouloi, signaler quelle est la situation dix-huit ans après au
regard du contenu de la question reposée sans en changer une virgule.

Enseignement supérieur est posthaiealauréat (étudiants).

13420 . 3 niai 982 . -- M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale quelles sont les mesures envisagées
pour promouscnr la diffusion des travaux universitaires . En effet, la
procédure actuelle de subvention des thèses apparaît largement insuffisante.
Le montant des subventions accordées représente, dans le meilleur des cas, le
tiers du coût d ' impression des ouvrages . Compte tenu de la hausse des coûts
en ce domaine, l ' impression d ' une thèse est devenue, pour un docteur d ' Etat,
un investissement lourd . de l ' ordre d ' une dizaine de mille francs et souvent
effectué à perte . Il lui demande en outre s 'il ne conviendrait pas de remédier à
cette situation qui favorise les étudiants de milieu aisé et de prévoir des aides
plus substantielles pour assurer le financement des travaux universitaires qui
contribuent . d ' une part . au renom de l ' université et qui, d ' autre part, sont
indispensables à l ' étudiant qui veut se lancer dans une carrière universitaire.

Fonctionnaires c" agents publics
nrurail

	

temps partiel) .

M . Philippe Seguin . le 28 janvier 1982 (Journal officiel du 28 janvier 1982,
p. 629) : « les deux élections auront-elles lieu le même jour ? C ' est ce que je
souhaite, je crois d ' ailleurs que je l ' avais dit ici n . Enfin, une récente
publication de la documentation française — les cahiers français consacrés à la
décentralisation -- reprend à deux reprises cette information sur la
juxtaposition des dates de scrutins municipaux et régionaux . il lui demande
donc de bien vouloir lui faire connaître la position exacte du gouvernement
sur cette question .

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires . contractuels et vacataires).

13423 . -- 3 mai 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc demande à M . le
ministre délégué . chargé de la fonction publique et des réformes
administratives les raisons pour lesquelles le projet de loi concernant la
titularisation des auxiliaires et des contractuels ne sera pas inscrit à la session
parlementaire de printemps . En effet, certaines organisations syndicales ont
'diqué dans leurs bulletins que le projet serait au mieux inscrit à la session

d .automne . Par ailleurs, la presse syndicale a également fait état d ' un projet
de décret permettant la titularisation dans les catégories C et D qui serait mis
en œuvre en septembre 1982 . 11 lui demande quels sont les motifs de cette
décision qui prive le parlement de son droit d 'examen alors qu ' il avait été
précédemment indiqué à M . Camille Petit dans une réponse à sa question du
21 septembre 1981 (n° 2469) et publiée au Journal officiel du 26 octobre 1981
qu 'un projet de loi d ' intégration serait soumis aux assemblées.

Professions et activités médicales (médecine .scolaire).

13424 . — 3 mai 1982 . — M . Michel Debré rappelle à M . le ministre
de la santé la situation des adjointes du service de santé scolaire dont
certaines, possédant un diplôme d'Etat d'assistante sociale, ont été
titularisées dans ce corps ; d'autres, titulaires du diplôme d'Etat d ' infirmière,
ont obtenu leur intégration dans le corps des infirmières de l'administration
de l ' Etat ; d ' autres enfin ont été titularisées dans le cadre des adjointes
d ' hygiène scalaire classé en voie d 'extinction . Celles-ci ne jouissent pas
cependant des mêmes avantages — notamment de rémunération — que les
infirmières du service de santé scolaire, bien qu 'elles exercent les mêmes
fonctions . II lui demande donc quelle suite est susceptible d ' être réservée au
projet de statut, prévoyant en particulier un nouvel échelonnement indiciaire,
qui lui a été soumis par l' organisation syndicale de cette profession.

13421 . 3 mai 982 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le fait que le régime de rémunération défini
par l'ordonnance n ' 82-296 du 31 mars 1982 pénalise les agents qui
demanderont à travailler à 50, 60 ou 70 p . 100 du temps plein par rapport a
ceux qui demanderont à travai l ler à 8(1 et 90 p. 100 . En effet, dans le premier
cas, la réduction du traitement est calculée globalement sur l ' ensemble des
émoluments mensuels . Cette régie conduit dans les faits à réduire le
traitement dû à l ' agent au titre des journées non ouvrées (samedi et
dimanche) alors que . dans le second cas, l ' application de la règle du 6/7 ou du
32 35 a pour conséquence de ne retenir que la fraction du traitement
correspondant aux heures non effectuées . II lui demande : 1° Quelles mesures
seront prises pour réviser les dispositions de l 'article 6 dont les conséquences
sont socialement préjudiciables . 2 ' Par ailleurs, s ' il n ' y a pas de contradiction
a vouloir favoriser, au prix d ' une discrimination, le travail à 80 et 90 p . 100
alors que . dans le même temps, les règles du 6 , 7 et du 32/35 ont pour effet
d'accroître pour l ' administration le coût du remplacement . S ' il était possible
à l ' administration dans le cadre de l'expérience définie par la loi n° 80-1056
du 23 décembre 1980, d ' assurer le remplacement en disposant de l 'équivalent
d ' un emploi budgétaire pour cinq agents de même grade travaillant à
80 p 100 ou dix agents travaillant à 90 p . 100, l ' administration ne pourra
plus . en application des dispositions de l ' ordonnance, assurer le
remplacement dans ces conditions et devra obtenir des crédits
complémentaires . 3° S'il n 'y aurait pas lieu, par souci d ' équité et par souci du
bon fonctionnement du service public, de revenir au régime précédemment
défini par la loi n ' 80-1056 du 23 décembre 1980 .

Départements et territoires d 'Outre-Mer (Réunion jeunes).

13425 . -- 3 mai 1982 . — M . Michel Debré rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation , que depuis
1973 sont organisés chaque année, sous la direction du Centre international
d 'étudiants et stagiaires (C .I .E . S .) des voyages d ' information en métropole
au bénéfice de jeunes travailleurs réunionnais . Ces voyages, au nombre de
trois par an . rassemblent à chaque fois soixante-cinq à soixante-dix jeunes,
àgés de dix-huit à vingt-cinq ans, qui ne sont jamais allés en métropole et ne
peuvent pas envisager de faire ce voyage compte tenu de la modicité de leur
revenu . Tous ces jeunes doivent être déjà engagés dans la vie professionnelle
depuis au moins un an et le but poursuivi est de leur faire acquérir de
nouvelles connaissances dans la profession qu'ils exercent tout en leur
donnant un aperçu de la vie quotidienne en métropole et des problèmes qu 'ils
pourraient rencontrer dans leur vie professionnelle pour le cas où ils
envisageraient ultérieurement une migration. Depuis 1973 plus de
1 700 jeunes réunionnais ont ainsi pu découvrir la métropole et le Conseil
général est résolu à maintenir sa contribution financière . il lui demande si le
gouvernement envisage de maintenir sa participation au financement de ces
voyages et s ' il peut préciser ce qu ' il en est exactement en indiquant
notamment pour quelles raisons le système mis en place et qui fonctionne de
façon très satisfaisante serait menacé de suppression.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

Régions (élections régionales).

13422 . 3 mai 982 . M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur la date des prochaines élections régionales . La
réponse ministérielle à sa question d ' actualité du 14 avril n'a pas répondu à
son attente En effet, il lui rappelle sa déclaration du 27 juillet (Journal
0/16 ici du 27 juillet 1981, p . 318) dans laquelle il précisait : « d ' autres textes
vous seront soumis entre temps : un projet de loi complétant les dispositions
que comporte le projet actuel pour ce qui concerne les régions, afin que
l ' élection au suffrage universel des conseillers régionaux puisse avoir lieu, si
possible . en même temps que les élections municipales de 1983 s. D' autre

part . il devait tenir des propos analogues répondant à une question de

13426 . - 3 mai 1982 . — M. André Durr appelle l'attention de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation des entreprises
de travaux publics qui sont toujours confrontées à des problèmes de
financement particulièrement sérieux . Certaines mesures ont été prises par les
pouvoirs publics, telles la possiblité donnée aux collectivités locales d ' engager
des travaux sans attendre la notification des subventions de l ' Etat ou
l ' obtention, par les entreprises d'avances de trésorerie par les comités
départementaux de financement (C .O . D . E . F .I . ). Ces mesures s'avèrent
toutefois très insuffisantes, comme en témoignent notamment les prévisions
budgétaires pour 1982 qui ne laissent pas espérer un renversement de la
tendance à la réduction des travaux, alors que déjà, le bilan de l ' activité des
travaux publics en Alsace fait état de ce que les travaux réalisés et les marchés
conclus ont connu, pour les onze premiers mois de l ' année 1981, une

1
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Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

13430 . -- 3 mai 1982 . -- M . Didier Julia appelle l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité de relever
substantiellement le plafond de ressources permettant "ouverture du droit a
pension de réversion . Il est en effet constaté que les critères actuellement
applicables pénalisent à coup sûr les femmes dont le mari ne relevait pas du
régime des fonctionnaires ou d 'un régime assimilé et celles qui ont fourni
toute leur vie, ou même seulement pendant un certain temps avant le décès du
mari, un effort contributif par leur activité salariée . li lui demande de bien
vouloir prendre les dispositions permettant de réduire les inégu.tés dans ce
domaine .

Assurance vieillesse : généralités (pensions de réversion).

13431 . -- 3 mai 1982 . -- M . Didier Julia appelle l 'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la pénalisation que subissent
les assurés sociaux qui ont acquis des droits à une retraite personnelle et qui
ne peuvent, en raison des limites liiftées, bénéficier concurremment d 'une
pension de réversion . Or, les cotisations versées en vue de l ' assurance
vieillesse de l ' un, comme de l ' autre des conjoints, l ' ont été solidairement par
le foyer . Il apparaît donc équitable que la femme devenue veuve ne soit pas
pénalisée et puisse prétendre à une partie au moins de la pension de réversion
de son mari, s 'ajoutant à ses droits propres, de façon à ce que soit maintenu
son niveau de vie antérieur . Dans cette optique, il lui demande si elle n 'estime
pas logique de prévoir le cumul en cause, au moins dans la limite du
max i mum de pension de la sécurité sociale

Chasse (réglementation).

13432 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l'attention
de M . le ministre de l ' environnement sur le problème de la chasse à la
tourterelle . Depuis le début du siècle les associations de protection de la
nature se battent contre cette aberration qu ' est la chasse au printemps . Ces
dernières années, des progrès dans la compréhension des phénomènes
biologiques ont amené les responsables de la réglementation cynégétique à
supprimer progressivement cette forme de chasse qui est un véritable contre-
sens écologique. M. le ministre de l 'environnement répondait lui-même en
septembre dernier à la question d ' un député que « l'interdiction des chasses
de printemps constituait un des acquis de notre réglementation cynégétique
en vue d 'une chasse respectueuse des exigences biologiques des diverses
espèces, objectif conforme aux intérêts de la chasse elle-même » . Et pourtant,
le 26 février, M . le ministre de l ' environnement autorisait les préfets à
prolonger la chasse à la grive jusqu ' au 21 mars . Aujourd ' hui, ce serait la
chasse à la tourterelle qui serait sur le point d ' être ouverte le 1 " mai
prochain . La remise en cause de l ' interdiction de la chasse au printemps
serait un recul contre lequel s'élèvent 'es protecteurs de la nature, et les
chasseurs conscients de leurs responsabilités . La commission permanente du
Conseil national de la chasse et de la faune sauvage compétente a émis un avis
réservé . La ro; . . ion française des sociétes de protection de la nature
déclare que cvc, décision serait une « infraction flagrante » à la directive
européenne sur la protection des oiseaux et qu 'elle déposera an recours en
annulation auprès de la cour de justice de Strasbourg . Il lui dema:ide dès lors
de bien vouloir faire respecter l 'interdiction générale des chasses de
printemps .

Po.stes : ministère personnel).

13433 . 3 mai 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle l ' attention
de M . le ministre des P .T .T . sur le reclassement des receveurs-
distributeurs des P . T .T . dont il a souligné a qu 'il ne faudrait pas que 1982 ne
se passe sans qu ' un engagement ne soit pris dans ce domaine » . Ce dossier ne
figurerait que parmi « les mesures susceptibles d ' être présentées » ce qui serait
ressenti comme un désaveu par ces fonctionnaires au lendemain du
reclassement des instituteurs . L'absence de décision à ce sujet provoquerait
une hémorragie au sein des effectifs de cette catégorie . En effet, le dernier
himestre 1981 a vu vingt-et-un de ces agents abandonner la recette-
distribution pourtant si vantée comme ayant un rôle déterminant d 'animation
en milieu rural . II lui demande dès lors les mesures qu ' il compte prendre à ce
sujet .

Communes (finances locales).

13434. - - 3 mai 1982 . — M . Jean Louis Masson attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les difficultés que rencontrent les petites communes
pour réaliser des investissements importants . Compte tenu de la faiblesse de

diminution de 6 à 7 p . 100 en francs constants . II doit être en effet souligné
que le montant total des crédits recensés dans la loi de finances et destinés à
financer ies travaux ,uhlics s' élève . pour 1982, à 12 938 millions de francs de
crédits de paiement et à 12 607 millions de francs d 'autorisation de
programme. Par rapport à 1981 (F . A . C inclus), les progressions
correspondantes s 'établissent respectivement à 3,1 p . 100 et 7 .8 p . 100 . Elles
sont donc inférieures l ' à la hausse prévisible des pri x, ce qui conduira à une
nouvelle diminution du volume des travaux réalisés par les entreprises à
partir de fonds publics inscrits au budget de l ' Etat . 2''à la croissance du
montant global des dépenses de l ' Etat (plus de 25 p . 100), cc qui entraînera
une nouvelle baisse de la fraction des crédits publics consacrés au
financement des infrastructures (1 .3 p . 100 du total des crédits de paiement
en 1982 contre 1,6 p . 100 en 1981 et 2,4 p . 100 en 1977) . Des enquêtes
récentes effectuées dans les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin font
apparaitre que plus de 70 p . 100 des entreprises de travaux publics ne peuvent
assumer le plein emploi de leur effectif que pour deux ou trois mois au
maximum . De nombreux licenciements pour raisons économiques sont
d ' ailleurs déjà intervenus (plus de 150 au cours des derniers mois) et des
entreprises ont dû recourir au chômage partiel . Les entreprises de T . P ., sur
la gestion desquelles pèsent de lourdes charges, tant au plan fiscal que social,
souhaitent ne pas devoir licencier de personnel et même participer à la lutte
contre le chômage en maintenant, et si possible en développant l ' emploi.
Encore faut-il que des travaux soient mis en adjudication sans délai et que des
dispositions soient prises afin de hâter dans toute la mesure du possible la
passation des marchés . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre
l 'action qu' il envisage de mener, en liaison avec les autres ministres
concernés, pour que ce secteur professionnel important fasse l 'objet de
mesures adéquates, permettant de maintenir son activité et, par là même, en
évitant la disparition d ' entreprises, de lutter efficacement pour l ' emploi.

Permis de conduire
(service national des examens du permis de conduire : Sarthe).

13427 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Gascher appelle l'attention de M.
le ministre d'Etat, ministre des transports, sur la situation
préoccupante des candidats au permis de conduire dans la Sarthe qui doivent
subir une attente prolongée en raison de l ' insuffisance du nombre des
inspecteurs dans ce département . Les convocations sont réduites à 50 p . 100
des besoins . Cette situation entraîne de graves difficultés pour les candidats
et pour les auto-écoles . L 'activité d 'enseignement se trouve réduite et l 'emploi
d ' un certain nombre de moniteurs est directement menacé . Il lu demande de
bien vouloir affecter au département de la Sarthe le personnel l ' inspection
nécessaire au rétablissement d ' une situation normale.

Poissons et produits d 'eau douce et de la mer (sel).

13428 . — 3 mai 1982 . — M . Olivier Guichard attire l 'attention de M.
le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire sur les conséquences graves qui résulteraient, pour la Côte
atlantique, de la création d ' une saline de 300 000 t à 500 000 t de capacité
annuelle en Alsace, proposée par la France pour dépolluer le Rhin . Cette
nouvelle unité conduirait inéluctablement à une guerre des prix sur le marché
du sel, en forte décroissance, et à la ruine des petites exploitations salicoles de
l ' Ouest qui ne pourraient pas continuer leur activité faute de revenus
suffisants . L 'abandon des marais-salants romprait l 'équilibre socio-
biologique de la Côte atlantique et serait très dommageable à la pêche, à la
conchyliculture et au tourisme . Il lui demande quelle mesure il envisage de
prendre pour éviter que la Côte atlantique ne fasse les frais d ' une solution
relative à des problèmes qui concernent exclusivement l ' Alsace . Ne vaudrait-
il pas mieux utiliser les 150 millions de francs, prévus pour la création d ' une
saline n 'assurant que vingt-cinq emplois, à l ' implantation d ' une industrie de
main-d ' oeuvre dans le bassin potassique?

Assurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

13429 . — 3 mai 1982 . — M . Didier Julia rappelle à Mme le ministre
de la solidarité nationale que, pour parer aux conséquences matérielles
qu ' entraîne, dans une première période, la disparition de l ' époux, l ' assurance-
veuvage, créée en 1980, assume un rôle incontestable . Toutefois, des carences
existent, qui font que cette aide n 'a pas toute la portée qui devrait la
caractériser . Son montant, tout d ' abord, est trop limité, puisqu ' il est inférieur
au S .M .I .C . et même à l ' allocation de parent isolé . Les bénéficiaires ne
peuvent être que des femmes ayant ou ayant eu des enfants . Les situations des
femmes sans enfants et qui ont dû rester professionnellement inactives ne sont
donc pas prises en compte . L'assurance-veuvage ne concerne pas, par ailleurs.
les veuves des travailleurs indépendants. Enfin, la prorogation de son bénéfice
jusqu'à cinquante-cinq ans, qui est l'âge à compter duquel intervient le droit à
la pension de réversion, semble devoir être envisagée pour les veuves de
cinquante ans et plus, afin de ne pas priver de toutes ressources les veuves
concernées, avant qu'elles aient accès à cette pension de réversion . il lui
demande l 'action qu' elle envisage de mener afin d ' accroître le champ
d'application de l'assurance-veuvage.
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leur budget, elles sont obligées d'étaler certains investissements sur plusieurs
années . cc qui présente parfois de graves inconvénients . Par conséquent . il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quels sont les projets du n'inistêre de
l ' intérieur concernant le financement des investissements importants des
petites communes et il souhaiterait notamment savoir s ' il ne serait pas
possible d ' envisager, pour une réalisation, d 'octroyer les crédits en seule fois
plutôt que de les échelom

	

sur plusieurs années ae suite.

Collectivités locales (limites).

13435 . 3 mai 1982. M . Jean Louis Masson demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
bien vouloir lui préciser dans quelles conditions la modification du découpage
des régions et éventuellement des départements pourra être envisagée à
l ' avenir . Lors des débats parlementaires relatifs à la loi de décentralisation
du 2 mars 1982, le gouvernement et les représentants de l 'actuelle majorité
avaient en effet repoussé tous les amendements relatifs à cette question en
prétextant que le problème des limites départementales et des limites
régionales devait être renvoyé à un examen ultérieur, éventuellement à
l ' occasion de la loi concernant l'élection des conseils régionaux . Il
sonhailetait eonnaitre les intentions de M . le ministre en la matière.

Communes (limites).

13436 . 3 mai 1982 . — M . Jean Louis Masson souhaiterait que M.
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
veuille bien lui indiquer quelles sont, sur les bases du recensement de 1975, les
agglomérations de plus de 50 000 habitants dont les communes n ' appartien-
nent pas toutes au même département.

l'inerme, et produits d'eau douce et de la nier (sel)

13437 . 3 mai 1982. M . Pierre Mauger attire l ' attention de M . le
ministre de l ' industrie sur la décision des ministres de l ' environnement
des pays riverains du Rhin (17 novembre 1981) prévoyant la création d ' une
saline d ' une capacité annuelle de 300 000 à 500 000 tonnes pour dépolluer le
Rhin Tout en comprenant parfaitement les raisons de cette opération, il lui
fait remarquer qu 'elle risque de déstabiliser le miché du sel dont les
débouchés ont diminué de 15 p . I00 entre 1974 et 1980 ; et par là de nuire aux
petits paludiers de la ( 'ôte atlantique . tt lui demande donc de bien vouloir
examiner cette situation et de lui fai re connaitre les moyens qu ' elle envisage
de prendre pour éyuilibicr ccs opérations et pour emFécher qu 'en aidant à
dépolluer le Rhin, ,

	

ne ruine les marais salants de l 'Ouest.

.4s .surunce rieille.sse généralités (assurance personnelle).

13438 . - 3 mai 1982 . — M . Michel Noir attire l 'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur le problème des mères de famille
de plus de trois enfants ayant plus de dix années de travail à leur actif, et qui,
dans le cadre du décret du 11 juin 1975, ont adhéré à l 'assurance volontaire,
dans le but d ' améliorer la retraite constituée lors de l 'exercice de leur
profession . II lui cite ainsi le cas d ' une mere de famille qui, ayant cessé son
emploi en 1947 . date de naissance de son premier enfant, ayant eu ensuite six
enfants, dont le dernier est né en 1962, n ' a pu, depuis 1947, reprendre son
activité salariée . Normalement, avant son adhésion à l 'assurance volontaire,
les quatre-vingt-quinze trimestres portés à son crédit ouvraient un droit à
31 .66 p . 100 du salaire de base annuel moyen (déterminé par les salaires
de 1938 à 1947 inclus, revalorisés par application de ( efficients fixés selon
arrêté ministériel) . Ce salaire moyen annuel étebli à 63 610 francs
(coefficients au 1" juillet 1981) déterminait une retraite de 5035 francs par
trimestre à soixante-cinq ans . Or, par les versements à l ' assurance volontaire,
cette personne a ouvert un nouveau droit à cent treize trimestres . soit
37,66 p . 100 du même salaire de base, la pension trimestrielle devant être
alors de 5 900 francs par trimestre . Mais la réalité, pour cette mère de famille
qui a travaillé avant 1947, est tout autre : le pourcentage est bien retenu —
37,66 p . 100 - mais appliqué sur une base tris diminuée ; plus elle cotise,
plus la pension qu 'elle constitue diminue parce que chaque année d ' activité
salariée (moyenne 63 000 francs) est remplacée par une année de cotisation
volontaire évaluée au S .M.I .G . Dans ce cas particulier, cette base n'est plus
qu ' à environ 45 000 francs (au lieu de 63 610 francs) et sa retraite de
4 325 francs par trimestre . II lui demande, en conséquence, s ' il estime juste et
normal que le fait pour ces personnes ayant cessé leur activité en 1947 d 'avoir
cotisé pendant de nombreuses années aboutisse ii les défavoriser nettement au
regard du régime général des salariés. II souhaiterait savoir s ' il entre dans ses
intentions de prendre les mesures nécessaires à la résolution de ce problème
qui concerne toute une catégorie d ' assurés dont il importe de ne pas léser
injustement les intérêts légitimes .

Informatique (politique de l 'informatique).

13439 . -- 3 niai 1982 . — M . Michel Noir demande à M . le ministre
du temps libre de bien vouloir lui indiquer où en est le projet de création
d 'ateliers de micro-informatique dans les M .J .C ., les foyers de jeunes
travailleurs et les .entres de loisirs . Parmi les six zones géographiques qui
auraient été sélectionnées, à savoir Clermont-Ferrand, un département
parisien . Montpellier, Nice, Toulouse et Rouen, il souhaiterait savoir
combien d 'ateliers de ce type ont pu être mis en place, s' il peut d ' ores et déjà
établir un bilan de cette expérience et s ' il entre dans ses intentions de l 'étendre
dans la région Rhône-Alpes.

Sécurité sociale (cotisations)

13440 . — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 6242 (publiée au Journal officiel
du 30 novembre 1981) relative aux sommes dues au titre des cotisations
patronales de sécurité sociale par les entreprises industrielles et artisanales
défaillantes . II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : paiement des pensions).

13441 . -- 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès de
Mme le ministre de le solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 6920 (publiée au Journal officiel
du 14 décembre 1981) relative à la mensualisation du paiement des avantages
de vieillesse artisanaux . II lui en renouvelle donc les termes.

Sécurité sociale (action sanitaire et sociale : Alsace).

13442 . — 3 mai 1982. -- M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 5426 (publiée au Journal officiel
du 16 novembre 1981) relative à la situation des retraités des mines et du
régime de sécurité sociale minière du bassin potassique alsacien . il lui en
renouvelle donc les termes.

Commerce extérieur (Japon).

13443. 3 mai 1982 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
rappelle .i M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur
qu ' il a souligné récemment l ' existence d'un fort déficit commercial avec le
Japon . Déficit ayant atteint 852 millions de francs en mars, contre
678 millions en février et 625 en janvier . Devant ces décifits il avait ajouté
que si cette situation se prolongeait, la France serait obligée de prendre une
série de mesures. il lui demande s ' il peut préciser sa pensée et en quoi
consisteraient ces mesures?

Postes : ministère (personnel).

13444 . — 3 mai 1982 . — M . Francisque Perrut appelle l'attention de
M . le ministre des P .T.T . sur l 'important retard apporté à l 'étude et la
solution du dos :'^r de reclassement des receveurs-distributeurs des P .T.T .,
en dépit des promesses faites dans ses déclarations antérieures à ce sujet.
Cette catégorie d'agents connaît en effet une situation particulièrement
difficile, qui entraîne pour conséquence une diminution progressive des
effectifs, préjudiciable à la qualité du service, et en contradic t ion avec le souci
maintes fois exprimé de maintenir l'animation en milieu rural . il lui demande
quelles sont ses intentions en vue d'apporter une solution favorable à ce
problème dans les meilleurs délais.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

13445. — 3 mai 1982 . — M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le min i stre de la santé sur le cas suivant, et sur le
problème plus général qu'il •eprésent : : les soins à donner à une enfant âgée
de huit ans nécessitant la p,'ésence constante au domicile familial d'une
bouteille d'oxygène, les parents louent le matériel nécessaire depuis plusieurs
années, location remboursée pa' la sécurité sociale . Compte tenu du prix
d'une telle location, les parents ont demandé à plusieurs reprises à leur Caisse
de sécurité sociale l'autorisation d'acheter le matériel d'oxygénothérapie —
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dont le coùt global représente quelques mois seulement du prix de location.
En 1980 . il as an été indiqué que ,s le tarif interministériel ne prévoyait pas de
participation de la sécurité sociale en cas d ' achat de matériel, » mats que i, le
nouveau tarif que la Commission interministérielle de prestations sanitaires
vient d 'approuver permettra la prise en charge par la sécurité sociale aussi
bien de l ' achat que de la location de différents appareils ,, . Or, depuis cette
date, la situation n ' a pas évolué . Il lui demande en conséquence comment il
envisage de régler de tels cas particuliers, et, au dent de ceux-ci, s ' il ne lui
apparait pas que la rigidité de certaines réglementations admintsiratises
contribuent, d ' une part au déficit de la sécurité sociale, et d'autre part, a sa
mauvaise image de marque . Il souhaiterait rasoir ce qu ' il entend faire pour
modifier cette situation.

( *OMMdgtru lé
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13446 . 3 mai 1982 . se M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre des relations extérieures s 'il peut faire le point de la dette
polonaise à l ' égard de la C . E . F ., en précisant pour quelle part et par
l'intermédiaire de quels organismes bancaires la France est concernée . il
souhaiterait savoir en particulier quelles décisions ont été prises pour le
rééchelonnement des remboursements . Parallèlement, il souhaiterait que lui
soit communiqué le montant de l ' aide humanitaire apportée par la C . E . E . (et
dans quelles conditions), et la participation de la France à cette aide.

Travail (durée du travail).

13447 . 3 mai 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté indique à M . le
ministre du travail que la Belgique, qui est en Europe un des pays où le
nombre d ' heures de travail est le moins élevé (35 heures par semaine), est
aussi le pays où le taux de chômage de population active atteint 12 p . 100
;contre 9 p 100 en France) . Il lui demande si ces éléments ont bien été pris en
considération au moment de l ' élaboration des textes gouvernementaux
tendant à diminuer le nombre d ' heures de travail pour faire régresser le
chômage. et pourquoi les mémes remèdes auraient des effets différents en
Belgique et en France .

QUESTIONS ET REPONSES
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M . Adrien Zeller attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les problémes matériels que
rencontrent encore actuellement un grand nombre de veuves à la mort de leur
epoux . Il lui den, . Ide notamment . compte tenu du petit nombre des
bénéficiaires en année 4eine (IO 001) au plus) de l'assurance veuvage . et du
coùt de cette assurance 490 millions (lirais de gestion indus) s ' il ne lui
apparait pas souhaitable et possible . dans un délai assez rapide, d 'étendre
cette assurance veuvage' 1°Aux veuves sans enfant ; 2°Aux veuves de
cinquante-trois ans et plus qui ont bénéficié de l'assurance veuvage et qui se
soient démunies de ressources jusqu 'à cinquante-cinq ans date à laquelle le
droit à la réversion leur est ouvert ; .° Aux veuves dont l'époux était affilié à
un régime non salarié et qui ne bénéficient encore d ' aucune aide dans ces
circonstances difficiles 2 Il lui demande donc, de bien vouloir préciser sa
position face à ce problème de société que représentent les veuves sans
ressources .

isvirnlnee

	

llcisi' généralité, rpt'rivionc de réversion r

13453 . 3 mai 1982 . M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
de la santé s'il entend prendre des mesures afin de permettre aux veufs et
aux veines de cumuler une retraite personnelle et une réversion au moins
dans la limite du maximum de pension de la sécurité sociale.

Arurlenwnl jlé,gi.lalinn1.

13454 . 3 niai 1982 . M . Adi ien Zeller demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme dans quels délais et
sous quelle forme elle entend mettre en place les eornniissronv d 'aide u lu
maternité prévues à l ' article 12 de la loi n° 79-1204 du 31 décembre 1979
relative à l ' interruption volontaire de grossesse?

.4,srlemrm rlé,gislulion r.

Camnnnautés eurupeenne.s l ean:nu•ree estrat'ontntunautaire 1.

	

13448 .

	

3 mai 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre de l ' industrie si le droit anti-dumping instauré par la C . E . E.
a l ' égard de la Turquie pour l ' exportation par cette dernicre de produits
textiles (coton filé en particulier) à bas prix a eu une incidence sur la
production et les ventes françaises dans ce domaine. Parallèlement, il
siuhaiterait savoir si le droit que la Turquie a, par mesure de rétorsion,
imposé aux produits sidérurgiques européens a eu des conséquences fâcheuses
pour ce secteur en France . Enfin . Il aimerait savoir comment il envisage
l ' évolution de la situation et des relations commerciales avec la Turquie . du
point de vue français et européen.

( 'omrnunau(es euriipéennes rencieritinns de (amu i t

	

13449 .

	

3 men 1982

	

M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur quelle peut être
l ' ésolution prévisible du systemc stahex . CII est favorable à l ' inclusion de
nouseau .x produits dans la liste S T A . B E . X . cmmme le souhaitent les pays
A C P . et sa oui . lesquels''

.4s,uranue in'illeisr généralités (pensions de réversion)

13450. 3 mai 1982. M. Adrien Zeller demande à M . le ministre
de la santé s ' il entend prendre des mesures afin de relever le plafond de
ressources exigé pour l'ouverture du droit a pension de réversion lorsqu ' il y a
eu deux salaires entrant au foyer afin de ne pas pénaliser les femmes qui ont
fourni toute leur vie, ou méme seulement quelque temps avant le décès du
mari . un effort contributif par leur travail salarié.

Assurance vieillesse gineruhrés (pensums de réversion

13451 . 3 mat 1982. M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si elle entend prendre des mesures
afin de relever le plafond de ressources exigé pour l'ouverture du droit .i
pension de réve sron lorsqu' il y a eu deux salaires entrant au foyer afin de ne
pas pénaliser les femmes qui ont fourni toute leur vie, ou même seulement
quelque temps avant le décès du mari, un effort contributif par leur travail
salarié .

13455 . 3 mai 1982. M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
de la santé dans quels délais et sous quelle forme il entend mettre en place
les commissions d 'aide ù la maternité présucs à l ' article 12 de la loi n° 79-1204
du 31 décembre 1979 relative à l ' interruption volontaire de grossesse.

Assurance naludie maternité (prestations en nature 1.

13456 . 3 mai 1982. M . Adrien Zeller demande à M . le ministre
de la santé s'il n 'estime pas nécessaire de passer par la voie législative et non
réglementaire dans l ' hypothèse où le gousernement entendrait donner suite a
son intention de permettre le remboursement de l ' I .V .G . par la sécurité
sociale .

.1ssurunr'l' rnuludlt' rmternté /prestation, en naturel

13457 . 3 mat 1982 M . Adrien Zeller demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme si elle n'estime pas
nécessaire de passer par la soie législative et non réglementaire dans
l'hypothése ou le gouvernement entendrait donner suite a son intention de
permettre le remboursement de l ' I .V .(i par la sécurité sociale.

llaus thaus rnnunrrnuasJ.

13458 . 3 trial 1982 . M. Adrien Zeller attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l'artisanat sur les problèmes que
rencontrent les parties en présence lorsqu'un litige survient en matiére de
baux commerciaux et qu ' ils ont le choix entre quatre juridictions le tribunal
d 'instance pour les questions d 'ordre général . le président du tribunal de
grande instance pour les problèmes de révision et de renouvellement, le
tribunal de grande instance pour les autres difficultés relevant du statut de la
propriété commerciale, et enfin le tribunal de commerce si les deux parties
sont commerçantes . Il lui demande s ' il ne lui parait pas nécessaire de définir
par dé,'ret que „ toutes les contestations relatives à un bail c'nnmercial
qu 'elle , relisent ou non du décret du 30 septembre 1953 sunt de la
compétence exclusrse du président du tribunal de grande instance „ afin
d ' aller dans le sens d ' une amplification bénéfique pour tous .
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luinrr lune rn»rnrnrrrN

	

13459 .

	

± mat 1982

	

M . Jean Foyer, se réterant a la réponse faite le
19 .nnl 1982 a st question écrite n " 1(1556 . demande a M . le ministre de la
justice en set-tu de quel texte ou de quel principe les chefs de quarte cours
d ' appel . de sept tribunaux de grande instance et de six tribunaux d ' instance
étaient habilites

	

transférer certatties de, attributions administratives qu ' ils
tiennent des lot, et réglements, aux ,temhlces générales de ces jurtdlctions.
La réponse sus\ usée Indique que ces transfert, seraient intervenus ff en

	

tison
asec les organisations syndicales

	

Fast-ee Iaseu qu'en fait le pouso . a etc
truisieré a ces organisations

('rule,VUn, t't w(asIres rnédicides '1n1t4leruii' srnluire,

13460 . 3 ma, 1982 . M. Jean Foyer attire l ' attention de M . le
ministre de la santé sur la .ituat„in des adjointes du sen,ce de santé
scolaire Fn effet . exerçant les niénies fonction, et bénéficiant de la même
lornLwon continue que les Inlirnueres du service de santé scolaire . les
adjointes de ce set-suce soient s ' accroitte fecurt entre leur rémunération et
celle des infirmteres . Bien qu ' un décret du 7 rés ruer 1962 ait classé en sole
d'estincaon le corps des adjointes . il semble légitime de leur tus tir l ' accès a
l ' Indice terminal du prenuer grade des Infirmières . II lui demande st le
gousernenie tt est dispose a .t eurder sat siacttori .t cette demande.

I nurnmr r( /unrn pull'«yur du (murnIne et des lueurs

	

13461 .

	

3 niai 1982

	

M . Jean-Pierre Soisson appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur résolution en
1981 du poste 0 soyages„ de la balance des paiement, Selon les
triformations publiées par son administration, l 'excédent de ce poste ne
représente que 7'48 millions de francs en 1981 contre 9 4(11 millions en 1980,
soit une diminution de 17 .5 p 1(11) en francs courants . La dégradation que
cannait ce poste contribue a raggrasaton du délicat des transactions
courantes d ' une ;.one sur l ' autre La regress,on importante ainsi enregistrée.
en monnaie constante . est d ' autant plus inquiétante que, selon l ' analyse
effectuée par la Banque de France dans son dernier bulletin trimestriel, la
dinunuunn de l ' escedent pros,ent tout a la fias d'une croissance marquée des
dépenses des franais a l 'Oranger et d ' une faible progression des recettes lices
a la sentie des étrange, en France L 'année 1981, qui s ' est caracierasce par
une deprecmnon du franc par rapport aux mutinai- des pays fortement
emetteurs d- : touristes sers la France !Allemagne féde :de, Pays-Bas . Enns-
Unis ) . aurait dû . au contraire, connaître un excédent accru de notre
balance touristique en des,ses li lui demande comment Il analyse une telle
situation et quelles mesures Il entend prendre afin de consolider l ' excédent
d'un poste essentiel du secteur des n• unststbles Il souhaite savoir s ' II ne
consent pas en particulier d'accruitre sensiblement dans le budget de 1983,
Ies mnnsen, un,acres a la promotion tuun,ayue de la 1' rance a I ' etranger
alun que la part relatise de ceux-ci au sein du budget du tourisme a
sensiblement décru en 1982 II lui demande enfin . s ' II ne parait pas opportun
de rapporter ou de corriger certaines mesures fiscales récentes (taxation des
Iras c'eiertux . Imposition de l'outil de trasatl . TV A majorée pour la
grande hi,tellene) yu, anu,tuent pour l 'Industrie heitehére autant de
he+uhsap, dans sa fonction d accueil des touristes etrangers

1,,I• et /muai p,rhugw• du tnunsrnr el dos /mur( )

13462. 3 mat 198 22 M . Jean-Pierre Soisson demande a M . le
ministre du temps libre de bien souloir lui préciser le sens des réponses
qu'il a etc amené a faire ai dise, parlementaires qui se sont inquiétés des
relations entre son munstere et les comités départementaux de tourisme.
Ainsi . dans la reponie a lit question écrite n° 9680 de M Raymond Marcellin,
,l es, indiqué que tin lai crcammm du nunistere du temps libre . . a de fait changé
Ics condtnuns qui asatent préside a l' élaboration d'une convention signée
le 17 jurai 1980 entre rancie, rn,mstre de la jeunesse, des sports et des loisirs et
la I ederu,on nationale des comités départementaux de tourisme" . Or . cette
apprec,auon apparait en contradiction asec les termes du décret n° 81637
du 29 ma, 1981 qui dispose que le immune du temps libre est chargé des
attributions précédemment desolues ,tu ministre de la jeunesse, des sports et
des loisirs la l ' exception de celles relapses a l'éducation physique et sportive)
et n ' étend en men ses compétences en malaire de tourisme au détriment de
celle, exercées par les régions ou les départements II lu, demande de bien
suulo,r lu, Indiquer exphcuement s ' II ccins,dere que la cunvenliun précitée qui
accorde de larges responsabilités aux comités départementaux de tourisme a
cté uu non dénoncée par lui Dans le cas ou le ministre du temps libre
entendu ait confier a ses sersces des attnhut,ons désolues aux départements, il
lui demande si cette démarche a reçu l ' accord du ministre de l'Intérieur et de
la décentralisation . une tel l e orientation paraissant en totale contradiction
asec la politique générale du go usernenient en maucre de décentralisation

/'rit suros nulrhu rai d 'rmudnhlr el des vl nmc., de guerre
/,•Cri lrrlrn ml

	

13463 .

	

3 mati 1912

	

M . Jacques Badet attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les articles L 31i3 et L 289 du
code de la sécurité sociale qui entretiennent une dunIite entre les bénéficiaires
de la législation sur les pensions militaires et les autres assures sociaux . Cette
différenciation cntraine en effet des inégalités de traitement ressenties comme
une Injustice de la part des pensionnés militaires . En conséquence, il lei
demande s ' Il ne cons tendrait pas d 'accorder à ces derniers les mêmes droits
qu ' aux autre•, assures socrtux

.ti . 'n (' . /'

	

land, iuliign'ulr, r.

	

13464 .

	

3 niai 1982

	

M . Georges Bally appelle l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur la tarification
applicable pour les trajets effectués en T .G .V . Le tarif des abonnements a été
fixé ,t 1951) francs pour le trajet Lyon-Paris, ce qui représente un doublement
par rapporta l ' anclen tarit : als rs que l ' abonnement complet sur tous les
réseaux français coûte I SI7 francs . Sachant qu 'actuellement la tarification
uyageur de la S N . C . F faut l ' objet d'une réflexion d ' ensemble allant dans le

sens d'une utilisation plus large du train . de la part des usagers aux revenus
modestes et compte tenu du fut que les personnes titulaires les ont
pratiquement tous résiliés II lu, demande les mesures qu ' il entend prendre à
h rise échéance pour pallier les tncansenienls qu'entraînent les prix actuels,
applique, aux abonnés pour les transports effectués en f . G . V.

hl, Va' /a codeur amuie(' 1 (ais )

13465. 3 mai 1982 . M . Gérard Bapt attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le cas des handicapés majeurs
qui ont besoin d ' un véhicule automobile pour pouvoir se déplacer et dont le
pris d ' achat est soutins u la T . V .A . au taux de 33 13 . II lui demande de bien
soulo,r lu, faire cunn ;titra st la T.V .A . qui frappe le prix d 'achat d ' un
sels eule uutmnmohtle ne pourrait pas être ramenée au taux réduit quand il

s 'agit d'un sehieule ni uni d ' un débrayage automatique et dont la possession
est Indispensable ai l ' handicape pour mener une s te normale notamment pour
se rendre ai sun lieu de trasanl

llunrl«'upc . i•nrblrs .u•nu'nlx 1.

13466 . 3 mai 1982. M . Bernard Bardin appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
établissements pour enfants handicapés gérés par des associations . En effet,
ces établissements pourraient selon certains projets être rattachés au
nnnstére de l ' éducation nationale . Cependant, ces institutions sont très
différentes et accueillent des enfants ou de, adolescents dont le niveau de
handicap est arcs sarutble Il lui demande donc de lui indiquer, compte tenu
du ISI1 que ces etuhlissenients doivent pouvoir garder leur originalité, de
quelle niaut,cre elle envisage le rattachement de l 'ensemble de ces
ctahhssensents aux sersrces de l ' éducation nationale.

11«nruhri

	

tirade utricule i a,uranre Maladie Ultnel'Ilil(»i

13467 . 3 nia, 1982. M . Jean-Claude Bateux attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les disparités énormes causées par
le mode de calcul des cotisations dues par les agriculteurs au titre de
l 'assurance maladie des ,, aides familiaux n, en particulier : suivant que l ' aide
I ;nntltal d plus ou nunns singt-et-un ans . la cotisation est : soit de 1/3 soit des
2 t de la cotisation du chef d'exploitation . Mais . suivant la même alternative,
la cotisation du chef d ' exploitation veuf passe du simple au double . Non
seulement on augmente le taux de cotisation mats on augmente également la
base de calcul Ainsi . pour 5 2011 francs de revenu cadastral, la cotisation
scuse chef d'exploitation . plus la cotisation aide familial moins de vingt-et-un
ans est de 3 051 francs plus 1027 francs, soit 4 108 francs . Pour la même
situation . niais ,user un aide familial de plus de vingt-et-un ans, la cotisation
es, de 6 I61 Irucs plus 4 107 francs- soit 10 268 francs . II est conscient que
ce made de calcul constitue mie mesure dissuasive contribuant au
rgeunssenient des cadres expluuIants . et lut demande cependant ce qu 'elle
cuisi,age de taire allo de corriger de telles anomalies.

lin oeu rnenrem r personne/1.

	

13468 .

	

3 nin 1982

	

M . Roland Bernard attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur le statut et la formation des
psychologues scolaires II lui demande s'il ne lu, apparait pas souhaitable que
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la formation des psychologues scolaires soit à l ' avenir sanctionnée par la
maitrise de psychologie et un D .E .S .S . . le titre de psychologue scolaire
n'étant pas protégé à l'heure actuelle . Cette formation de haut niveau
permettrait de définir pour les psychologues scolaires un titre qui
correspondrait à un certain niveau de formation théorique et pratique . II lui
demande par ailleurs s ' il ne serait pas opportun d ' envisager la mise en place
d ' un service de psy;hologie de l ' éducation nationale, tant sur le plan local que
national . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en la matière .

Econonmie mini .sliere I personnel t.

13469 . – 3 mai 1982. M. Jean-Marie Bockel appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur
l ' opportunité de renforcer au niveau des départements, l 'assistance technique
aux entreprises susceptibles d 'exporter . en permettant aux agents de la
direction générale de la concurrence et de la consommation, de bénéficier
d ' une formation plus approfondie en matière de commerce extérieur par des
stages auprès des postes d ' expansion économique . implantés dans les pays qui
ont les courants d ' échanges les plus importants avec la France, afin de
pouvoir prêter une assistance juridique plus c smplète sur les réglementations
économiques étrangères notamment aux petites et moyennes entreprises pour
la préparation et la passation des marchés publics étrangers qui sont
accessibles au, . entreprises françaises par les accords du G . A . T . T . et de la
C'. E E En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre à cet effet.

Edueaion physique et .sportive (personnel).

13470 . 3 mai 1982 . -- M . Jean-Claude Bois att i re l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des anciens
élèves des U .F .R . d ' E . P . S . qui occupent actuellement des emplois de
maîtres auxiliaires . L ' annonce d ' une résorption progressive de l 'auxiliariat
ainsi que les oricntatio s rouseiles de la politique gouvernementale dans le
domaine éducatif et sportif suscitant beaucoup d 'espoir parmi ces personnels,
il lui demande de bien vouloir faire connaitre l ' action qu ' il envisage afin de
leur permettre l ' accès au professorat d ' éducation physique et sportive.

/rnpeils et listes , faste sur certains frais généraux).

13471 . 3 mai 1982 . - M. Guy-Michel Chauveau appelle
l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
plafonnement des frais de congrès à 5 000 francs pour les professions
médicales . Ces frais peuvent éCC beaucoup plus élevés, en particulier pour les
jeunes qui désirent poursuivre leurs études jusqu 'à l ' obtention des C . E . S, des
thèses de deuxième . troisième cycle ou d ' Etat . Ces frais de congrès
correspondent à un effort de perfectionnement et de volonté de suivre les
évolutions rapides et constantes de leur exercice professionnel . Aussi il lui
demande s'il envisage de prendre des mesures, dans le cadre de la loi de
finances 1983 . afin de prendre en compte la situation particulière des
professions médicales.

Commerce et artisanal /aide ., et prit,,I

13472 . 3 mai 1982 . M . Lucien Couqueberg attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur la disparité
constates entre entreprises artisanales et entreprises commerciales au niveau
des moyens financiers prévus au budget 82 du ministère du commerce et de
l 'artisanat, conformément aux lignes directrices visant notamment à
ee favoriser la création et le développement des entreprises artisanales et la
création d' emploi dans ce secteur (Lettre d ' information de décembre
1981) . Dans cette optique, les entreprises artisanales bénéficient, entre autres,
d ' un éventail de primes (prime à l 'embauche d ' un premier salarié,
d'Installation . de développement et enfin, prime aux titulaires de livret
d' épargne manuelle) . Par contre, les propriétaires d ' entreprises commerciales
se voient refuser toute possibilité de subventions et ne peuvent avoir accès
qu 'à des prêts spéciaux de première installation, prévus à l ' article 47 de la loi
d' orientation du commerce et de l ' artisanat . L 'existence de cette
différenciation ne parait pas fondée, étant donnée qu 'elle touche deux
catégories d ' entreprises susceptibles, l ' une comme l ' autre, de créer des
emplois . De plus, la relance de la consommation, tant souhaitée, passe par
une action en faveur de la création et du développement des commerces . En
conséquence, il lui demande cc qu ' il compte faire pour remédier à cette
situation . en cette période où toute action favorisant la création d ' emploi est
à envisager .
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Puslets el tili'esnrnianieation n telrpinim•l.

13473 . 3 niai 982 . M . Henry Delisle demande à M . le
ministre des P . T .T . de lui indiquer la composition des groupes de travail
qu ' il a institués afin d'améliorer la facturation téléphonique et d ' engager la
concertation entre l ' administration des P .T . T . et les usagers . Il souhaiterait
connaitre quel premier bilan peut être dressé de leur activité et quelles
mesures sont envisagées, qu ' il s 'agisse de l 'étude des données techniques de la
facturation . du traitement des contestations de taxes ou de la politique de
consommation téléphonique.

Justice (tribunaux d 'instance• 1.

13474 . 3 mai 1982 . - M . Albert Denvers demande à M . le
ministre de la justice compte tenu des dispositions des textes relatifs aux
dépenses de justice incombant aux départements et aux communes, qui, du
département ou de la commune où siège un tribunal d ' instance, doit prendre
en charge les salaires des personnels effectuant le nettoyage des locaux de ce
tribunal .

1,s uranie vieillesse ,Lenerahli's /nuinlant des pensions».

13475 . 3 mai 1982 . M . Bernard Derosier attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur une catégorie
particulière de retraités : ceux qui sont exclus du bénéfice de la loi n° 71-1132
du 31 décembre 1971 et du décret n° 72-1229 du 29 décembre 1972 . En effet,
le principe de non-rétroactivité des lois fai t que, seules les pensions liquidées
après le l'' janvier 1975 bénéficient pleinement de toutes les améliorations
apportées au calcul du montant des retraites (prise en compte de
151) trimestres au lieu de 120 . des dix meilleures années de salaire au lieu des
dix Jerniéres . de 50 p . 00 du salaire de référence au lieu de 40 p . 100. . . ) . Il
lu : , .)mande quelles mesures elle compte prendre afin de mettre fin à cette
injustice en étendant .l tous le bénéfice de ces deux textes.

•t ssurance • cille.cse : ,l'i•ne' : alileis (calcul des pensions»

	

13476 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Bernard Derosier attire l ' attention de M.
le ministre des anciens combattants sur la revendication légitime des
anciens prisonniers de guerre évadés qui s 'estiment lésés par rapport à leurs
camarades demeurés a, captivité jusqu' au 8 mai 1945, notamment au regard
des bonifications de campagnes valables pour la pension de retraite . Il lui
demande dans quels délais il compte étendre aux anciens prisonniers de
guerre évadés les avantages attachés à la captivité jusqu ' au 8 mai 1945.

Prulrssions et activités médicales Inicdecine .scolaire).

13477 . 3 mai 1982 . -- M . Jean-Claude Dessein attire l 'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des élèves infirmières . L ' arrêté
du 12 avril 1969 a mis en valeur le rôle de prévention et d ' éducation one
doivent jouer les infirmières : par ailleurs le gouvernement a créé des postes
d ' infirmières dans les établissements publics d 'enseignement . L ' extension de
la durée des études ii trente-trois mois ne permet pas aux futures infirmières
de se présenter :su concours de recrutement d 'infirmières d ' établissements
publics d'enseignement compte tenu de la date de ce concours qui se situe
avant l'obtention du diplôme d ' État ; les établissements publics
d ' enseignement constituent pourtant un débouché logique pour les
infirmières intéressées aux problèmes d' éducation et de prévention . En
conséquence . il lui demande s' il envisage de prendre des mesures pour
permettre aux infirmières nouvellement diplômées de se présenter au
concours de recrutement des infirmières des établissements publics
d'enseignement.

Tourisme et loisir) camping rararaning Nord-Pas-de-C 'ahtis).

13478 . 3 mai 1982 . M . Dominique Dupilet demande ai M . le
ministre du temps libre s ' il envisage de prendre des mesures qui
parallèlement à l ' action des départements et de la région, permettraient de
résorber le déficit de la région Nord-Pas-de-Calais en matière d ' installation
de terrains de camping.

bupnts et laves /lave sur la publicité télévisée).

13479 . 3 mai 1982 . M . Roger Duroure attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur certaines conséquences de
l'article 39 de la loi de finances pour 1982 instituant une taxe sur la publicité
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n:1esisee . En effet . cet article pris oit l'exonération de la taxe pour le compte
d ' ions Ris reconnues d ' utilité publique à l ' occasion de grandes campagnes
nationale, . Cela signifie er contrario que ne sont pas exonérées les oeuvres liées
,i des campagnes d ' ntérit régional ou de promotion régionale. ce qui les
pénalise Injustement alors qu'elles sont parfois ritales pour l ' asenir d ' une
regain Fa conséquence il lui demande s'il n ' est pus possible de réexaminer les
conditions d ' application de cet article 39 de la loi de finances afin d'exonérer
de la tale sur la publicité télévisée les oeuvres reconnues d ' utilité publique à

occasion des grandes campagnes régionales.

( 'hrirnoec

	

uhleuurisO/ion rallueatiurt.s'.

13480 . 3 mai 1982 . M . Roger Duroure attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation de certains jeunes qui, à l ' issue d ' une
prenuére année d 'études universitaires . s ' inscrivent à l ' A . N .P .E . mais ne
peusent p rétendre aux allocations forfaitaires des Assedic, compte tenu du
tait qu'ils ont obtenu le baccalauréat depuis plus de douze mois . Ils se
trousent donc pénalisés par rapport aux bacheliers qui se sont
immédiatement inscrits ;i l ' A . N . P. E . alors que leurs chances d'obtenir
rapidement un emploi ne sont pas plus importantes . L ' abandon des études
uniscrsitaires dé, la premier année provient d 'ailleurs assez souvent de
problèmes sociaux et financiers . En conséquence il lui demande si la
réglementation actuelle ne peut étre assouplie et s 'il n ' est pas possible
d ' attribuer, à l ' issue d'une année unisersitaire, le droit aux allocations
tortautaires.

)bourses et allocutions si'énr(i's i comblions

1 3481 . 3 ruai 1982 . M. Roger Duroure attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation, au regard de
l 'attribution des bourses nationales d 'études, des personnes qui recueillent des
enfants suite à une défaillance parentale . Ces personnes, souvent des proches
parents . font acte de dévouement dans l ' intérêt des enfants au prix de
sacrifices financiers grésant le budget de leur foyer . En conséquence, il lui
demande ri on ne pourrait en . sager de les faire bénéficier d ' un certain
nombre de points de charge supplémentaires pour déterminer leur droit à
attribution de ces bourses.

'lssunuur rierllenc Rénéralits's / calcul ries pensions).

13482 . - 3 man 1982 . M. Jacques Floch expose à Mme le ministre
de la solidarité nationale que l 'article L 342-1 dis code de la s écurité
sociale d 'une part, l ' article L 12 du code des pensions civiles et mih :aires,
d ' autre part . prévoient lm premier cité : une majoration de durée
d ' assurance égale io deux années supplémentaires par enfant en faveur des
femmes assurées sociales ajant cieté un ou plusieurs enfants à leur charge ou
s celle de leur conjoint pendant au moins neuf ans avant leur seizième

amusersure Le dru sMme rite une bonification d ' ancienneté (pour le calcul
de la retraite) accordée aux femmes fonctionnaires pour chacun de leurs
entants légitimes. naturels reconnus et . sous réserve qu ' ils aient été élevés
pendant neuf ans au musts au cours de leur minorité, pour chacun de leurs
enfants adoptifs ou issus d ' un mariage précédent du mari, ou ayant lait
objet d 'une délégation judiciaire des droits de puissance paternelle en

application des articles 17 (I " et 3 ' alinéas) et 20 de la loi du 24 juillet 1889
sur la protection des enfants maltraités ou moralement abandonnés . Il
semble clair . en raison mime de la rédaction de ces textes, que le législateur
n ' a pas entendu . par ces dispositions tout au moins, récompenser les mérites
de la maternité uns Io- sensu . niais les efforts ultérieurs à celle-ci consentis
pour l ' éducation et l ' entretien des enfants . En effet, les dispositions en cause
exigent une durée minimum de la période d ' éducation et étendent le bénéfice
de la bondi . luis aux situations dans lesquelles la femme fonctionnaire n 'a
pas été procréatrice des enfants dont elle a contribue à assurer l 'éducation.
i),ins ces condtions . Il lui demande s ' il ne lui parait pas normal d ' étendre ces
as :suages considérés aux assurés sociaux et fonctionnaires de sexe masculin
qui ont dese seuls des enfants dans les conditions prévues par les textes
esoqués ci-s :essus puisque ces personnes ont assuré dans l ' éducation de leurs
enf :mts . a la fois le rôle du pire et celui de la mère .

L'tt sei,Cnenten! se'rurtduire ( erise•i,Crn'ntertt technique er proli' .s .sionnel).

13484 . -- 3 mai 1982 . - M . Pierre Forgues attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de l 'enseignement
technique . En effet si le budget 1982 a prévu la création de 17 000 postes dans
l'enseignement secondaire, 660 seulement ont été affectés dans les lycées
d ' enseignement professionnel . II lui demande s ' il envisage de faire voter un
collectif budgétaire orant la prochaine rentrée afin d ' améliorer la situation de
l ' enseignement technique .

Enieignenu'n! (pe'r .sonnel).

13485 . 3 mai 1982 . .- M . Pierre Forgues attire l' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation de nombreux
enseignants qui souvent depuis de très nombreuses années exercent leurs
fonctions très loin de leur région d ' origine. En raison du recrutement
académique les instituteurs et P . E . G . C . sont particulièrement touchés . Cette
situation entraine pour les personnels concernés de nombreuses difficultés
familiales ou d'ordre de santé sans oublier de nombreux déplacements . Aussi,
il semblerait opportun de réserver un certain pourcentage des postes qui
seront créés pour faciliter le retour au pays des intéressés . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre en leur faveur.

Lggenten! (amélioration de l 'habitai).

13486 . — 3 mai 1982 . -- M . Marcel Garrouste attire l' attention de
M . le ministre de l ' urbanisme et du logement sur la situation
préoccupante de l ' habitat ancien dans le pays . Alors que 5000 000 de
logements n ' ont pas encore le confort sanitaire indispensable et que 500 000
d ' entre eux sont même considérés comme insalubres, les crédits inscrits au
budget pour financer les P.A .H . seront épuisés au milieu de l ' année . De ce
fait, beaucoup d 'entreprises artisanales du bâtiment verront leur chiffre
d ' affaires baisser II lui demande s ' il n 'estime pas opportun de débloquer
rapidement les crédits complémentaires qui permettront de faire face à la
demande des propriétaires occupants.

.Is.vurance vieillesse : généralités (assurance veuvage).

13487. 3 mai 1982 . — M . Léo Grezard demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale comment elle pense voir affecter les
cotisations recueillies au titre de l ' assurance veuvage, notamment depuis ' e

1 " janvier 1982, date de leur déplafonnement et s ' il est envisagé d 'étendre .e
champ d ' application des allocations ainsi financées à d 'autres catégories de
veuves .

Assuran ce vieil/risse : régimes autonome'./ et spéciaux
(trrn'aille'ur .s indépendants : calculs des pensions).

13486 . -- 3 mai 1982 . -- M . Gérard Haesebroeck appelle l'attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur les disparités qui
subsistent entre travailleurs salariés et travailleurs indépendants, en matière
d ' assurance vieillesse . En dépit du principe de l 'alignement des régimes
d 'assurance vicillcsse des professions artisanales, industrielles et
commerciales, sur celui des salariés, consacré par la loi n° 72-554 du
3juillet 1972, les sytcmes de retraite anticipée dont bénéficient les travailleurs
manuels et certaines femme; assurées du régime général et du régime agricole,
n ' ont pas toujours été étendus aux travailleurs indépendants, et ce, s 'agissant
de la loi n° 77-774 du 12 juillet 1977 . malgré les promesses qu ' avait faites le
gouvernement précédent . D ' autre part, plusieurs travailleurs indépendants
s ' inquiètent du point de savoir s' ils pourront également bénéficier des
dispositions relatises à l ' abaissement de l ' âge de la retraite, introduites par
l ' ordonnance n° 82-270 du 26 mars 1982 . Or, elle a déclaré, au cours du
congres de l'O . N . A .C . . le) lévrier 1982, que parmi les textes qui seraient en
cours d 'élaboration, ligurncnt précisément ceux relatifs à l ' application aux
Irsaillrurs indcpc nd'nts des lois n° 75-1279 du 30 décembre 1975 et n° 77 .
774 du 12 juillet t' tout en laissant entendre, par ailleurs, que la mesure
d 'abaissement d sage de la retraite pourrait les concerner également . En
conscgtience, compte tenu de ces perspectives, susceptibles de mettre fin à une
situation inéquitable, il lui demande de bien vouloir lui préciser sous quel
dclai et selon quelles modalités, ces diverses mesures pourraient entrer en
sigueur .

( ' u liais /liés /orales« personnel 1

Impôts et lares rluu• si 'apprenlissage).

13483 . xii 1982 . M . Pierre Forgues demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale si . parmi les moyens financiers
destinés,' améliorer la situation de l 'enseignement technique, la collecte de la
taxe d ' apprentissage au profit des établissements publics est prévue .

13489. 3 mai 1982 M . Roland Huguet demande ai M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation de
bien vouloir lui préciser quel est le régime actuel de remboursement des frais
de déplacement des personnels des collectivités locales à l ' intérieur de la
commune de résidence fonctionnelle . et quelles modifications la
décentralisation en cours serait susceptible d ' apporter aux règles en vigueur .
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Sports (as:sociations . clubs r! fédérations Bretagne».

13490 . - - 3 mai 198_2 . Mme Marie Jacq attire l ' attention de Mme
le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur la
situation de la fédération sportive et gymnique du travail de Bretagne.
Enregistrant avec satisfaction l ' augmentation des moyens accordés, la
F . S . G . T . souhaite obtenir un poste de conseiller technique régional . En
conséquence, elle lui demande si cette proposition peut Mtre retenue pour la
préparation du budget 1983 .

inipeit sur le r e venu
traitements . salaires . pensions et rentes viagère.s/

13491 . 3 mai 1982 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur le montant des frais
professionnels déductibles des vendeurs colporteurs de presse . Le montant
forfaitaire des frais professionnels dcfini par le ministère du budget s 'élève à
35 p . 100 des commissions perçues . Il apparaît au regard de la monographie
professionnelle des vendeurs colporteurs de presse que ce montant forfaitaire
représente en moyenne pour un vendeur 48 p . 100 des commissions . En
conséquence, il lui demande s'il envisage . compte tenu de la sous-estimation
des frais professionnels de cette catégorie, de réviser à la hausse le montant
forfaitaire déductible pour frais professionnels des vendeurs colporteurs de
presse .

.4gnrallure /indemnités de départ/.

13492 . - 3 mai 198 2_ . M . Georges Labazée appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'agriculture au sujet de l'indemnité
complcmenta ire conjoint . Un ancien exploitant cédant entièrement avant
soixante-six ans sa propriété agricole (sans conserver d ' usufruit) peut
permettre à son conjoint n ' ayant pas à ce moment-là soixante ans, de recevoir
l 'indemnité complemcntaire du conjoint lorsque ce dernier atteint soixante
ans. Il lui demande si cette mesure ne pourrait être étendue au chef
d 'exploitation ayant cédé sa propriété après soixante-six ans dans la mesure
ou le conjoint a toujours moins de soixante ans . Cette situation étant assei
fréquente dans les exploitations où le fils prenant la succession ne remplissait
pas les conditions nécessaires d ' installation au moment où le pére atteignait
les soixante-six ans . En conséquence, il lui demande si elle compte prendre
des mesures dans ce sens pour plus d ' égalité au niveau des exploitants
agricoles .

Assurance iieil/es:se - ré,ginu' des limetlonnaires civils
e! militaires /calcul des pensions».

13493 . - - 3 mat 1982 . --- M . Jean Laborde attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le problème de la retraite oc .;
instituteurs e .x-suppléants . En effet . ces personnels ne peuvent pas prendre en
compte, pour la validation des services auxiliaires, la totalité du temps de
mise à disposition de l ' inspecteur d ' académie . En fait, ces suppléants
éventuels étaient à la disposition de l ' inspecteur d 'académie toute l 'année
scolaire et ne pouvaient pas assurer aine autre tache. Or, ces instituteurs ex-
suppléants doivent sousent continuer au dela de la limite d ' àge de cinquante-
cinq ans pour ohtentr les trente-sept ans et demi de versements . la validation
de la totalité du temps de mise à disposition serait donc de nature à favoriser
leur départ a la retraite permettant ainsi de contribuer à l i résorption du
chômage En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre
en faveur de ces personnels.

Bimnn•nl et travaux publies ,emploi et acti vité).

1'i494 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de M.
le Premier ministre sur l ' ntérét soir, la nécessité d ' une adaptation
ponctuelle du secteur intégré sic l ' industrie du haitiment . afin d 'éviter ou tout
au moins freiner une aggravation sensible et regreli shle du sous-emploi dans
cette industrie vitale. Les plans de charge de relie industrie sont relativement
favorables pour la fin de l 'exercice 1982 et le début de l ' année 1981.
Toutefois, ceux relatifs aux trois premiers trimestres 1982 sont dans une
situation nettement défavorable, tant en ce qui concerne l ' industrie du
hàtiment proprement dite que celle des industries de c rrière et matériaux qui
sont extrêmement préoccupantes particultérement en Aquitaine . La
persistance de cette situation aura, s ' il n 'y est pas immédiatement remédié de
mamerc efficace- des répercussions sur l ' aggravation du sous-emploi lies
personnels et la situation financière des entreprises . Il y aurait, semble-t-il,
Intérêt a prendre certaines mesures d ' urgence notamment l'engagement
immédiat des crédits nationaux . régionaux, départementaux et locaux prévus
aux budgets 1982 (et cela mime à titre prévisionnel) ainsi qu ' à lancer sans

délai les procédures de passation des marchés publics dont la réalisation est
prévue en 1982 . De mène pourrait-on libérer les prêts d'aide à la
construction P. A . P . et P. L . A . , aménager à titre exceptionnel les taux
d ' intcrèt des prêts hàtiments dont le caractère non inflationniste est
unaniment reconnu, et enfin, accorder aux investisseurs publics ou privés une
aide accrue . au moyen d'un déplacement supplémentaire des pr~ts aux
collectivités territoriales ou aux particuliers, notamment par un relèvement
des plafonds d ' octroi de prêts aux investisseurs privés à salaires moyens . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour arrêter le
développement de cette situation critique.

Prince tant virile rpulitique de la protection civile).

	

13495 .

	

3 mati 1982 .

	

M . Pierre Lagorce appelle l ' attention de M.
le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur l' émotion et l ' inquiétude des membres de la fédération nationale des
sapeurs-pompier; devant ss l ' intention du commissariat à l 'étude et à la
presention des risques naturels majeurs . tendant à intégrer des unités
d'instructions de la sécurité civile dans l'appareil de formation et
d'intervention en renfort des corps de sapeurs-pompiers » . Les intéressés --
dont l'Importance quantitative et . plus encore qualitative, est considérable
dans la protection des biens et des personnes -- montrent depuis toujours un
dévouement et une efficacité incontestables et unanimement reconnus . Ils
constituent un corps d 'élite aux états de service exceptionnels et d ' une
homogénéité qu ' il convient d ' apprécier . En même temps, ils représentent un
potentiel d ' influence dont il serait maladroit de ne pas tenir compte ; d ' autant
qu 'ils bénéficient dans la population d ' une popularité amplement méritée.
Actuellement les sapeurs-pompiers bénévoles s ' étonnent du projet de mise en
place des a unités d ' instructi- o n s' envisagé . qu ' ils soupçonnent de possibilités
de concurrence déloyale . lie surcroît ils s 'émeuvent des privilèges qui
semblent desoir être accordés à ces nouvelles formes de luttes contre
l ' incendie . ainsi que du désengagement qui risque de s ' ensuivre parmi les
membres de leur corps, demandent à bénéficier prioritairement des efforts
d ' investissement et de fonctionnement engagés dans la lutte contre l ' incendie
et les risques naturels . s 'élèvent contre u toute volonté d ' atteinte aux corps de
sapeurs-pompiers ss et veulent contribuer au perfectionnement de l ' efficience
de leurs missions dans un esprit de collaboration loyale réciproque avec les
pouvoirs publics . I1 lui demande en conséquence, s' il peut lui préciser quels
sont en l'espèce- les objectifs du nouveau commissariat destiné aux risques
naturels . les moyens mis à sa disposition à cet effet, leurs incidences relatives
et absolues sur l ' organisation et les dotations des corps de sapeurs-pompiers
et le cote n drier de leurs possibilités opérationnelles . Il lui demande également
sil ne lui paraîtrait pas plus rationnel comme manifestation concrète de
changement, de renforcer de manière optimum les moyens des corps de
'sapeurs-pompiers traditionnels, plutôt que de consacrer la majorité des
crédits ai la création et au développement hàtif d ' unités nouvelles à structures

	

nuitaires,

	

de coût élevé et

	

pour l ' actuel du moins

	

de rendement
incertain - unités . qui sans doute par manque d 'explications suffisantes,
semblent créatrices de perturbations matérielles, financières et psychologi-
ques apparemment dommageables ou risquant de l 'are.

F-tnluissenrenls il 'lupilalisution, de soins et de cure
/per'sonnel,.

	

13496 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Michel Lambert attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des internes des
hôpitaux des régions sanitaires . Il lui demande s'il prévoit de leur accorder
l 'equna lcnce des (' F .S . dans les mêmes conditions que celles obtenues par
les internes des ('entres hospitalier, régionaux . notamment au regard de la
durée de l'i ternat et des fonctions exigees dans la spécialité.

.'tsisrsnss' tactiles, régente général /calcul des pension.).

13497 . t ru ts 1982 M . Louis Lareng attire l ' attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les conséquences de la réforme
actuellement en usagée par ses services relative aux conditions de , ' voit à
pension d ' assurance vieillesse du régime général à partir vie soixante ans . ll
est en effet presu l'aitribution de la pension au taux normal de 50 p . cent dès
sotvute ans . clés que le requérant réunit trente-sept armées et demie de
cotisations . ce qui est parrlatitettaent légitime et „nihaité depuis longtemps . F.n
pratique . sont se trouver exclus d ' office du bénéfice de ces dispositions.
l ' ensemble des tranadleurs qui ont suivi des études supérieures avant d 'entrer
dans la sic active I .a plupart d ' entre eux n ' ont en effet occupé un emploi
satané qu ' a pau'ur de vingt-cinq ou vingt-six ans en moyenne et rie peuvent
donc té•unir trente-sept années et demie de cotisations si soixante ans . Il
demande donc sil ne pourrait être envisagé . pour remédier ai celte sifuation,
I,e prise en compte . au moins partielle, des années d 'études supérieures
consacrecs si acquérir une qualiftcition professionnelle pour le calcul des
annuités de cotisation selon les modalités ai définir .
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	Produits fissiles et composés (entreprises : Hauts-de-Seine)

13498 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Georges Le Baill attire l ' attention de M.
le ministre de l ' industrie sur la politique sociale menée par la société
Frantatome et sa liliale Novatome situées dans les Hauts-de-Seine . Dans
Framatome . récemment constituée en Société en nom collectif, le C .E .A.
dispose de la minorité de blocage et toutes les d _cirions importantes doivent
être prises :i l ' unanimité par les gérants qui représentent Creusot Loire et le
C . F .A . Il apparait, :i l ' expérience, que la politique sociale n ' a pas évolué
dans le bon sens malgré un contrôle renforcé de l ' Eau par l ' intermédiaire du
C . E . A . l ' Renforcement de l ' encadrement en accord total avec les
orientations techniques . économiques et sociales de Creusot Loire c.
évincement de leurs responsabilités des cadres qui expriment des options
diffcrentes de celles de la direction ; 2 ' politique salariale permettant de
réduire le pouvoir d'achat des travailleurs sur des critères de 'e services
rendus r' appréciés par la seule direction et qui pénalise en particulier les
militants syndicaux C .G .T . et C .F .D .T . ; 3 ' politique de l 'emploi faisant
appel .i des personnels extérieurs dits « prestataires de services >r par

l 'intermédiaire de sociétés qui pratiquent en fait des prêts de main-d ' oeuvre
hors du cadre légal du travail temporaire ; 4' à l ' heure actuelle aucun contrat
de solidarité n 'est prévu . Il lui demande quelles sont ses intentions pour que
le C' . F . A . exerce réellement ses prérogatives au sein de cette société en nom
collectif. afin que les orientations gouvernementales, dans le domaine de
l 'entreprise . en particulier sous contrôle public, puissent être traduites dans
les faits .

Pumpets /iutrhre~r (transports funéraires)

	

13499 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de M.
le ministre de la santé sur le problème du transport des personnes
décédées avant la mise en hiére du corps . Depuis le décret n ' 76-435 du 18
mai 1976. un tel transport est autorisé sous certaines conditions, lorsque la
mort survient dans un établissement d ' hospitalisation public ou privé . II lui
demande si . dans l ' intérét des familles, il n ' y aurait pas lieu d ' étendre cette

facilite sous réserve des mémes conditions restrictives, lorsqu 'elle survient
dans des établissements recevant des personnes âgées (maisons de retraite,
hospiccsi . s pire chef un membre de la famille.

lne'gncnu•nt ici ,rntduire iéalucali„n spécialisées

	

13500 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Le Coadic attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
rencontrées par les directeurs de sections d ' éducation spécialisée . Ces
derniers . qui n ' ont pas la qualité de chef d ' établissement bien qu ' ils en aient la
I,rrni :fion et la charge . sont confrontés en permanence à des problèmes
d'identité au sein de l'établissement scolaire dans lequel ils remplissent leur
fonction . En particulier . les principaux des collèges ne sont pas tenus de les
consulter lors de l ' élaboration des emplois du temps, ce qui peut s ' avérer
extrémement préjudiciable au bon fonctionnement de certaines sections . II lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser ce qu ' il envisage pour
nmdifier cette situation . et . plus généralement . quel avenir il compte réserver
a ces '.ceints, .

Pnhnyur citérieure (Palestine).

13501 . 3 mai 1982 . M . Jean-Yves Le Drian attire l ' attention de

M . le ministre des relations extérieures sur la gravité des récents
événement, -Cisjordanie . Il lui rappelle que la mort de deux personnes sur.
l' esplanade de l a mosquée d ' Al Aqsa l e I l avril a entrainé un enchainement
tragique de manifestations et de mesures répressives dommageables aux
populations de cette région du inonde . De surcroît il tient à lui faire
remarquer a la suite du Président de la République que ii toute crise régionale
qui dure attire comme un aimant les puissants de ce monde, qui cherchent
toute ncca,iun d ' exercer leurs rapports de force ,r . Insistant sur la nécessité
d'assurer l'Irréductible droit de vivre des israéliens et des palestiniens de Gaza
et de Cisjordanie Il lui demande quelles mesures le gouvernement compte
prendre en sue de conduire les autorités israéliennes à respecter le droit et
ainsi mettre un terme au développement de la violence dangereuse pour la
pins comme a terme pour l ' indépendance des Fiais de la zone.

Enselgnenurnl iirpérvrur et prtvthucralauréat (personnel).

13502 . 3 mai 1982. M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les difficultés de
remboursement des frais de déplacement des enseignants des 1 . U .T . à
l 'occasion (le leurs activités de recherche. II fait en particulier . remarquer
qu ' une circulaire du 25 juin 1975 précisait que ii l ' affectation a un J . LI . T .

situé hors de la ville universitaire où il doit normalement effectuer ses travaux
de recherche . ne doit pas entrainer de préjudice pour l ' enseignant-chercheur
ainsi affecté » . La circulaire précisait par ailleurs que ii lorsque la recherche,
peur des raisons de spécialisation de laboratoires, se déroule dans une autre
ville yue la ville universitaire de rattachement, le chef d ' établissement devra
s ' assurer qu ' aucun laboratoire de la spécialité ne peut accueillir l 'enseignant
concerné dans la ville universitaire de rattachement rr . Or, il constate que
trois enseignants chercheurs de l ' I . U .T . de Lorient correspondent à ces
critères : effectuant leurs recherches dans un lahoratone de Pau, de Saclay et
du Mans, ils ne peuvent bénéficier des remboursements des frais de
déplacement engagés à l ' occasion de leur activité de rect :erche. II s ' étonne
d ' une telle discrimination et estime qu ' il s ' agit d ' une mauvaise application des
textes . En conséquence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que les chercheurs de petits établissements de province puissent
bénéficier à l'heure de la décentralisation, des moyens concrets pour
poursuivre leurs acitivités pour le plus grand bien des communautés
éducatives et scientifiques locales.

Enseignement supérieur et po .vthaccalauréat (personnel).

13503 . - 3 mai 1982 . -- M . Jean-Yves Le Drian attiré l' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels
non-titulaires enseignant dans les universités . Les dispositions du décret du
20 septembre 1978 concernant la durée des fonctions des personnels recrutés
pour des emplois à plein temps, ainsi que le recrutement des personnels
vacataires n ' ont pas été modifiées par le décret du 8 mars 1982 . En
conséquence . il lui demande d ' indiquer dans quelle mesure ces personnes
pourront bénéficier dans un proche avenir, d ' une titularisation.

Santé publique (politique de la .vanta).

	

13504 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Robert Malgras attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur la psychiatrie de secteur . Une généralisation de
la psvehiatrie de secteur suppose des moyens financiers accrus pour sa réelle
application : recrutement de personnel nédico-social avec des carrières
attractives et alignement sur le secteur semi-public en ce qui concerne les
traitements . En conséquence . il lui demande s ' il est dans ses intentions
d ' eeuvrer à une généralisation de la psychiatrie de secteur avec une mise en
place des moyens financiers appropriés.

Asslamurc rieifle .vcr : régime des Hamme aires civils et militaires
(calcul des pensions).

	

13505 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Philippe Marchand attire l ' attention de
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur la restriction contenue dans

l ' article L 18 ti 3 du code des pensions à l ' ouverture du droit à la retraite avec
jouissance immédiate de la pension de retraite, pour les femmes
fonctionnaires, mères de trois enfants . En effet, pour en bénéficier, celles-ci
doivent avoir élevé leurs enfants pendant au moins neuf ans . Cette restriction
ne s'applique pas pour bénéficier des bonifications pour enfants . En
conséquence, il lui demande si, dans le cadre d ' une politique de lutte pour
l' emp l oi, il n' env isage pas de permettre a toutes les femmes de bénéficier de
leur retraite après quinze ans de service dés lors qu 'elle ont éleva trois
enfants

Hôtellerie et restauration
(/ornlnlioll pro/e.sinntie'llr' et promotion sociale).

13506 . 3 niai 1982 . - - M . François Massot appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur la législation applicable au repos
hebdomadaire et à la durée du travail des apprentis dans l ' industrie hôtelière.
En effet, dans ce secteur d ' activité, les contraintes du tourisme obligent
fréquemment les entreprises à fonctionner non seulement les jours ouvrables,
mais ég:lement les jours fériés . Or, l ' article L 22l-3 du code du travail semble
s ' opposer ii ce que les a p prentis employés dans ces établissements puissent
exercer lest activi t é le dimanche, même si par ailleurs leur repos
hebdomadaire est aménagé un autre jour . Ces dispositions ayant une
incidence ares importante en matière d'emploi et de formation professionnelle
des jeunes dans l 'industrie hôtelière, il lui demande dans quelles conditions
des dérogations peuvent être apportées au repos dominical des apprentis.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13507 . 3 mai 1982. M. Jacques Mellick appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la décision prise par le
gouvernement, dans le cadre des mesures pour la sécurité sociale, de
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supprimer la franchise de quatre-vingts francs par mois . à la charge de
l ' assuré, pour que celui-ci bénéficie de l ' exonération du ticket modérateur.
Cette mesure n ' est pas encore réalisée et la fédération des mutilés du travail
poursuit son action pour sa suppression d ' urgence . En effet, cette franchise
frappe essentiellement les assurés démunis . Par ailleurs, ce système entraine
des complications et des procédures administratives inutiles et coûteuses pour
les caisses . II lui demande si elle envisage de mettre en place un système plus
équitable pour les assurés et plus facile à gérer par les caisses.

Errurtgers (travailleurs étrangers).

1 1508 . 3 mai 1982 . — Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des assistants
étrangers enseignant les langues en France qui viennent de voir leur salaire
diminué de 40 p . 100 . Elle lui demande de bien vouloir l ' informer des raisons
qui ont motivé une telle différence de traitement par rapport aux assistants
français, et de voir ce qui peut être envisagé pour remédier à cet état de fait.

Prudune manu/urlurcr (emploi e! aetitité).

13509. -- 3 niai 1 9 82 . Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre d '- tat, ministre du commerce extérieur sur la
situation des artisans t . :bletiers lunetiers qui utilisent comme seule matière
première. sans substitution possible, la carapace de la tortue Caret . Or, dans
le cas où un accord interviendrait entre les pays membres de la C.E .E .,
tendant à réglementer le commerce international des espèces de faune et de
flore menacées d ' extinction, fia France serait contrainte a abandonner les
réserves qu 'elle avait émises n 1978 lors du dépôt des instruments de
ratification (réserves concernant sept espèces visees, dont la toi tue Caret) ce
qui provoquerait, entre autres conséquences, l ' interdiction absolue
d'importer en France l 'écaille de tortue . Donc, à court terme, deux
corporations traditionnelles d 'artisanat français disparaitr :,ieut, avec ce que
cela suppose comme conséquences économiques et sociale ; pour les
professionnels concernés . Des réunions interministérielles ayant lieu en ce
moment même pour déterminer la position qu ' adoptera la France au cours de
la prochaine réunion de Bruxelles, elle lui demande ce qu ' il envisage de faire
pour sauver cette branche de l ' artisanat français . très menacée .
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cedees ai titre onereux . au gouvernement tunisien, par un certain nombre de
propriétaires . dans le cadre des protocoles d ' accords franco-tunisiens du
13 octobre 1960 et du 2 mai 1963 . définissant les modalité, de rachats de
terres par le gouvernement tunisien . Ces terres ont été cédées niais payées au-
dessous de leur valeur . D' autre part, les prix ont fait l ' objet au moment du
règlement d ' un abattement arbitraire de 25 p. 100 . Enfin, ce prix de
règlement a lui-même fait l ' objet d ' un règlement effectif partiel réduit de
25 p . l00 . Le complément a etc versé sous forme d'un prêt du crédit foncier
de France, remboursable en trente ans . Les cédants n ' ont donc reçu .lue
50 p . 100 de la valeur estimée des terres, plus 25 p . 100 sous forme de prêts à
rembourser à un organisme d'Etat français . En conséquence, il lui pose les
questions suivantes : 1° Les demandes pour un règlement total des prix
convenus pour ces cessions souhaitées par le gouvernement français, peuvent-
elles étre déposées auprès de l ' Agence nationale pour l 'indemnisation des
rapatriés'' 2 ° A défaut . le gouvernement envisage-t-il la prise en compte de
ces spoliations, le cas échéant selon quelle procédure? 3 ' Une juste
réestimation des terres cédées peut-elle Vitre retenue comme hase d ' un
règlement éventuel?

Hunrheupe't (poliltque en laveur des handicapés).

13513 . - 3 mai 1982 . --- M . Alain Rodet attire l ' attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les graves problèmes que pose la
multiplication des suppressions de cartes d ' invalidité préfectorales a des
personnes qui en bénéficiaient . Ainsi, dans le département de la Haute-
Vienne, des mutiles du travail au taux de 100 p . 100 se sont vus refuser
récemment le bénéfice de la carte d ' invalidité préfectorale et des mutilés
titulaires d ' une rente au taux de 100 p . 100, se sont vus retirer la carte
d ' invalidité préfectorale . certains médecins des D . D . A .S .S . leur octroyant
parfois un taux d ' invalidité inférieur à 50 p . 100 . Il lui demande si des
instruction' ne pouvaient pas étre données aux Directions départementales
des actions sanitaires et sociales pour que le guide-barème des pennons
alimentaires d'invalidité auquel logiquement les médecins devraient se référer,
puisse titre respecté aussi bien pour l 'attribution de la carte d 'invalidité
préfectorale que pour l'attribution de l ' allocation aux adultes handicapés.

Élevage ( motu-)

Assurance vieillesse régimes autonomes e! spéciau .s
(Alsace Lorraine).

13510. - 3 mai 1982 . --- M . Jean Oehler appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les disparités en matière
d'assurance vieillesse du régime local appliqué en Alsace Lorraine . II
semblerait que les modalités de calcul fort complexes de ces pensions
désavantagent les ouvriers par rapport aux employés . D' autre part, il semble
que les revalorisations du minimum vieillesse aboutissent à ce que les retraités
qui n 'ont pas cotisé touchent davantage de pension que ceux qui ont versé des
cotisations durant leur vie professionnelle . Cela est notamment le cas de ceux
qui ont cotisé sur la totalité de leur traitement à la caisse des employés privés
d ' Alsace Lorraine et qui voient leur pension calculée sur des cotisations
plafonnées . il souhaiterait avoir des précisions sur cette question qui touche
de nombreux alsaciens et lorrains.

Axçuronce maladie rnuternité (prestations en nature').

13511 . - 3 mai 1982 . -- M . Jean Oehler appelle l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les conséquences pour les
assurés ayant de faibles revenus de l ' application du décret n ' 80 ;8 du
8janvier 1980 partant exonération du ticket modérateur avec franchise de
quatre-vingts francs pour les maladies longues et coûteuses . Lors du conseil
des ministres du 10 octobre 1981 . Mme le ministre a annoncé une liste de
mesures envisagées par le gouvernement en matière de sécurité sociale, dont
notamment la suppression de cette franchise . II souhaite obtenir des
assurances de Mme le ministre quant à l ' abrogation de cette franchise.

Rapatriés (indemnisation).

13512 . --- 3 mai 1982 . --- M . Jean-Claude Portheault attire
l'attention de M . le Premier ministre (Rapatriés) sur certains aspects
de la spoliation des terres en Tunisie et à l ' indemnisation . Un communiqué
de la préfecture du Loiret vient d ' aviser les rapatriés de ce que les déclarations
de spoliations seraient reçues jusqu ' au 1" juillet 1982 et examinées
conformément aux engagements pris par le Président de la République . Or, le
cas suivant et qui touche plusieurs dizaines de cédants de terres, en Tunisie
— est une certaine forme de spoliation, jusqu' ici non reconnue par l' Agence

nationale pour l ' indemnisation des rapatriés d ' Outre-Mer . II s 'agit de terres

	

13514 .

	

3 mai 1982 . -- Après la découverte de 450 kg d'oestrogène dans
le région de Poitiers, M . Georges Sarre attire l ' attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur la nécessité, pour les pouvoirs publics,
d appliquer plus sévèrement la loi qui interdit l 'utilisation d 'cestrogénes
naturels ou artificiels dans l 'alimentation du bétail . Les producteurs et les
consommateurs attendent, des pouvoirs publics, l 'affirmation claire et nette
d ' une volonté de qualité concernant la viande de veau . La mise en place des
contrôles vétérinaires systématiques à tous les niveaux, le renforcement du
contrôle qualii des viandes importées permettant de détecter l ' usage
d ' hormone . ne s ' imposent-ils pas ? Il lui demande quel les mesures elle compte
prendre . au niveau national et communautaire, pour mettre fin à ces
pratiques tout à fait condamnables et qui mettent en danger la sante des
consommateurs .

Justice 's ours d 'appel Isère).

13515 . 3 nt,ii 1982 . - Mme Odile Sicard appelle l ' attention de M.
le ministre du travail sur la durée des procédures prud 'hommales devant
la chambre sociale de la Cour d 'appel de Grenoble qui, dans certains cas, est
supérieure à un an . et peut nfiénle aller jusqu ' à trois ou quatre ans . Elle lui
demande s ' il peut lui faire connaître la durée moyenne au niveau national de
ces procédures et quelles mesures il compte pouvoir prendre en la matiérc,
afin que les Cours d ' appel rendent leurs décisions dans un délai rapide de
l'ordre de quatre à six mois maximum.

Jus lire (C 'aur : d'appel Isère t .

1 3516. 3 mai 1982 . - Mme Odile Sicard attire l ' attention de M . le
ministre de la justice sur la durée des procédures piud 'hommales devant
la chambre sociale de la Cour d ' appel de Grenoble qui, dans certains cas, est
supérieure à un an, et peut mime aller jusqu ' à trois ou quatre ans . Elle lui
demande s ' il peut lui faire connaître la durée moyenne au niveau national de
ces procédures et quelles mesures il compte pouvoir prendre en la ',ratière afin
que les ('ours d ' appel rendent leurs décisions dans un délai rapide de l ' ordre
de quatre à six mois maximum .
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13517 . 3 mal 1982 Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
du statut des psychologues scokures . A l ' heure actuelle . l 'existence des
psychologues scolaires n ' est pas reconnue, le titre n 'est pas protégé . Cet état
de faut ne peut agir qu ' au detnment des pratiquants et des usagers . Le titre
d ' instituteur spécialise ne semble plus suffire à garantir la spécificité de la
démarche des psychologues scolaires . ainsi que leur indépendance par rapport
:tus buts pédagogiques Il apparait donc 'mportant d 'élaborer un statut de
psychologue de I - Fducation nationale et surtout de mettre en place une
formation initiale de haut nixe :tu . par exemple une formation unir ersiteire
c,tmnrenant la nr,aitnse de psychologie et le D .E .S .S . Cette formation
initiale . coupler :nec une réelle formation continue pourrait donner toutes les
garanties de sèneus et de compétence aux psychologues scolaires et en faire
ainsi, non plus d . ., instruments justificatifs d ' une politique de ségrégation
sociale a l ' école . mals des personnes qui . dans le cadre scolaire . participent ti

la connaissance de l ' enfant dans un souci d ' adaptation du milieu éducatif a
tous les enfant, En conséquence . elle lut demande si ces orientations lui
apparaissent souhaitah!es et quelles mesures le gousernement compte prendre
dams ce domine .

Cb noyau, r pi'rtunrn'lI -

13518 . 3 man 1982 . M. Jean-Pierre Sueur demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
de lui faire connaitr" si l ' article 97 de la loi n° 82213 du 2 mars 1982 relative
aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, laissant
subsister l ' article L 115-1 du code des communes . abroge bien les
lois n° 4815111 du 29 septembre 1948 et 55985 du 26 juillet 1955 relatives aux
rémunérations accessoires des fonctionnaires des corps techniques . Si oui,
comment les communes pourront-elles désormais faire bénéficier ces
personnels des prestations habituelles . notamment de celles prévues par les
arrêtes interministériels du 7 décembre 1979 2 Si non, quelles seront les
modalités d ' application de la loi nouvelle . compte tenu du maintien des
anciennes dispositions législatives et réglementaires . dont l ' arrêté du
2(1 novembre 1981 de M . le mintsire de l ' urhanismc et du logement.

( nntma'ri e eI urvhumut ' i ,,llime-t-r de détailla

13519 . 3 niai 1982 M . Bruno Venin demande a M . le ministre
du trava '' si le gousernentent a l ' intention de revoir de façon réglemet taire
ou contractuelle le statut de, gcrams mandataires régi par l ' accord collectif
national du i juillet 1944 ( ' et accord a été renégocié en novembre 981 . mais
n " ,i pas été si gné pa r la («i T ., syndicat majoritaire chez les gérants . Cc
syndicat estime que l ' accord ainsi négocié est extrêmement défavorable pour
les gérants mandataires :und que pour leurs épouses auparavant . le gérant
poux .nt titriser a sa contenue une délégation représentant un minimum égal
,n S M I ( . amjeurd ' hui . cette référence au S .M.I .C . est supprimée et
remplacer par un ptiurcentage 110 p . 1011 de la commission touchée par le
gerantl (a pour conséquence qu ' un grand nombre de femmes . dont le
:ample en géranec fait un clinfoc d'allures faible et touche une commission
faible . tint de ce fa ui un salaire inférieur au S . M 1 .0 . ce qui a des incidences
sur leurs indennutès maladie . maternité et sur leur retraite . Ne serait-il pas
possihle de resnlr le statut des puants et des conjointes de gérants dans le
cadre d'une negociaunn Impulsée par les p'uslnrs publics . afin d ' obtenir
peur ce, personnels un cn„trat umrs,il arcll ance un minimum impose de
deus S M I (

	

par couple et par succursale.

minimes /urarn es !uudet )

13520 . 3 mal 1982 M . Bernard Villette attire l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur les ihspn,ltnms prises en 1980 par le Ministre de I intericur de I 'ep ique ci
qui axaient el,mgi :us Bureaux s! aide sociale . Caisse des écoles . et' ii
hènelice du fends de compen,anon de la f V A Or . pour bénéficier d'une
atiiihutien au litre de ce Ryald il est nécessaire que les msestissenients de
fclehlissemcnt figurent tin budget praucipal du Bureau d ' aide sociale de la
eorntnune Dans le cas d'el•ihhssemcnts publics soci lux tels que fine, pour
personnes .igécs ayant un budget aulononte . la récupération de la T V .A
n 'est pi, autorise Peut un e, ' .isager la modification des dispositions en
Igueur permettent aux clahlusenrents deuil, cl-dessus de 'enélicier du fends

de conipensauon

/fui lr ;JO et upparctllu.4r l

13521 . 3 m:u 1982 M . Pierre Zarka appelle l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les lenteurs admunstratines
qu'a secues un habitant de sa circonscription . Amputé de la jambe droite
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Pendant la seconde guerre mondiale . cet homme est amputé en mai 1981 de sa
amie gauche . Le 4juin 1981 . de retour chef lui en hospitalisation a

domicile, une prescn!giun médicale est faite afin qu ' il puisse bénéficier d' une
prothèse pour sa jambe gauche . La prothèse de sa jambe droite est en
nrausais état . Aussi, le 6 juillet 1981 . on procède au moulage de cette jambe
en sue de lui meure une nouvelle prothèse . Le Itljuillet 1981, il subit une

dite ai l 'hôpital Beaujon oui lui est faite une ordonnance en vue d ' établir un
de\is pour l ' auribu :ion d ' une prothèse pour sa jambe gauche. Cet homme
subit alors la sishe d ' un médecin du ministère des anciens combattants à
domicile . une enquête des gendarmes pour le centre de réforme des anciens
combattants par suite de la demande de la tierce personne prescrite par le
chirurgien de l ' hôpital Beaujon . Le I(I août 1981, il reçoit à domicile la visite
d ' un médecin de la seeunté sociale pour contrôle . Enfin, le 4 septembre 1981,
on procède au moulage de sa jambe gauche . Le I I septembre 1981, il subit
une consultation :i l'hôpital Beaujon et le 15 septembre 1981, on procède
l ' essayage de ses deux prothèses et le 23 septembre 1981, il effectue des
premiers pas avec ses deux prothèses . Le 15 octobre 1981, il est con' raqué
pour une visite de contrôle quai de la Râpée au centre d'appareillage des
anciens cnmhattants . Puis, le 29 octobre 1981, il a subi une deuxième visite de
contrôle auprès du médecin chef de ce même centre d ' appareillage . Le
2 5 novembre I 9 81 . la comnttssi . .n d 'appareillage de la sécurité sociale lui
attribue un bon de commande donnant tilt mois die délai au fabricant . Ainsi, le
21 décembre 1981, cet homme effectue un premier essai du manchon de la
jambe gauche . Le 18 janvier 1982 . il essaye et marche chef le prothésiste . La
prothèse n ' est pas encore terminée mais elle est promise pour le
Id février 1982 . Ainsi . il aura fallu du 4 septembre 1981 au 10 février 1982
pour lui fournir sa prothèse gauche . II lui a fallu du 6juillet 1981 au
15 octobre 1981 pour avoir une jambe droite définitive (question relevant du
ministére des anciens combattants) et une jambe gauche provisoire (question
relevant de la sécurité sociale) . L ' ensemble des médecins du ministère des
anciens combattants et de la sécurité sociale ont tout mis en œuvre pour faire
accélérer toutes les procédures d 'attribution de ces deux prothèses mais il a
tout de même fallu neuf mois ai cet 'tomme pour pouvoir les obtenir . Le
bénéfice de la tierce personne ne lui a pas encore été accordé, !a commission
de réforme du ministére des anciens combattants doit se réunir pour statuer
sur ce cas . En conséquence . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
en sue : 1° de mettre fin ai ces lenteurs administratives, lourdes de
conséquences tant physiques que morales pour les intéressés ; 2° de créer un
séritahle secteur public de fabrication de prothèses qui aujourd ' hui est
nexistant, laissant place ai un secteur artisanal, ce qui justifie en partie les
lenteurs de délais de livraison.

41ugiatrature /nurgurrals/.

	

13522 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Balligand attire l ' attention
de M . le ministre de la justice sur la situation quant au reclassement des
anciens élises de l 'école nationale de la magistrature issus du deuxième
concours qui a fait l'objet d ' une réponse de principe favorable de la part de la
chancellerie en novembre 1980 Journal officiel . débats sénats du
29 octobre 1980 . II lui demande quelques éléments d ' information sur la date
d'entrée en sigueur de cette réglementation.

('nprupirlc t régime Ftrh6qud'J.

13523 . 1 non 1982 M . Jean Beaufils appelle l 'attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur les effets de
l ' nuerprel ii 't, resti ictise des articles 25 et 26 de lui loi du 10 juillet 1965 sur
la copriprete . La jurisprudence actuelle considère que l ' unanimité des
coproprictatres est noce„aire pour effectuer des rivaux de remplacement de
fmst,ullauon de clrtuft ;tgc collectif vétuste . Ir '.elle interprétation n 'est pas
sit slu, ruile . ni pour les copropriétaires, ni sur le plan des économies
d'énergie . I l lui demande donc d ' envisager de prendre une disposition
tendant a n ' evgcr que lu minorité prévue ai l ' article 25 pour ce type de
11 .n :n1\
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turtl .i std tigeurs 1.

	

13524 .

	

3 ni,u 1982

	

M . Jean-Michel Belorgey attire l ' atention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les problèmes
que prescnle . peul les usagers . la surtaxe autontatique des billets délires
dans lia trains . I ."insufli,ance du personnel affecté aux guichets dans
certaines g :ares, la contple\uè du mile d 'emploi de ces guichets résultant de
leur spéciah,auon et les longues files d'attente qui en découlent obligent . en
effet . 'rés s'usent . les voyageurs t acquérir leurs billets dans le train . Ils ne
peinent . en pareils cas . même en prévenant le contrôleur, échapper au
paiement d'un supplément de 20 p . 1011 : nec un nuntmum de vingt francs . I .a
S N ( I tente de justifier cette politique en en faisant la contrepartie de la
hheralisution de l ' accès aux gares inaugurée en 1978 . Elle indique que la
sultane n'est pas une pénahtr mats, ce qui est une analyse évidemment
erronée compte tenu de l'intp uttuin .0 que peut atteindre cette surtaxe et du
plancher qui lui est assigné, la rémunération du a coût supplémentaire de
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l 'émission du billet par le contrôleur, dont le rôle essentiel consiste à informer
et assister la clientèle pendant le voyage » . Elle indique également : « qu 'elle
s 'est fixé comme objectif de réaliser en permanence un équipement sélectif de
ses points de vente suivant les flux quotidiens et le calendrier des migrations
saisonnières des voyageurs avec le soi . -i de réduire le temps maximal
d ' attente des clients aux guichets à ,ix minutes » . Cet objectif n 'est
manifestement pas atteint notamment dans les gares parisiennes . II semble,
au surplus, inexact d ' affirmer que les nouvelles mesures prises par la
S .N .C . F . ont été bien assimilées par les voyageurs . Les préposés soulignent
qu 'elles sont une cause fréquente d 'incidents et de dégradation de leurs
rapports avec les usagers. La planification de leurs déplacements que la
S .N .C . F . impose à ceux-ci est au demeurant contraire à la tendance
constatée à un accroissement de la mobilité ordinaire des populations. Le
'ouvernement n ' envisage-t-il pas, dans ces conditions, d ' inviter la S .N .C . F.
à réévaluer la politique tarifaire ci-dessus décrite.

Edition, imprimerie et presse (journau .v et périodiques).

13525 . -- 3 mai 1982 . — M . Jean-Michel Belorgey attire l ' attention
de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les problèmes
que posent certaines annonces immobilières paraissant dans les quotidiens.
Ces annonces sont trop souvent imprécises et permettent rarement de
connaitre la qualité de l 'annonceur . II en résulte, pour les personnes
intéressées . de fortes déconvenues lorsque, sans que rien n ' ait pu le laisser
prévoir dans l ' annonce, l ' annonceur s ' avère être une agence immobilière ; de
même l ' ambiguité est-elle fréquemment entretenue sur le prix de location des
logements proposés, aucune indication ne permettant de savoir si les charges
sont incluses ou non . II lui demande s 'il n 'envisage pas d ' obliger ou d 'inviter
les annonceurs immobiliers, particuliers ou agences, à respecter un certain
nombre de règles permettant aux usagers à la recherche d ' un logement
d' éviter les principales déconvenues auxquelles ils se heurtent ordinairement.

Eleciricitè et gae (personnel).

13526 . -- 3 mai 1982 . — M . André Bellon demande à M . le ministre
de l ' industrie s'il entend décider d ' admettre au bénéfice du statut national
du personnel des industries électriques et gazières, ce qui nécessite une
modification de l 'art . 23 § 1'2 dudit statut, le personnel conventionné et
contractuel de la Caisse centrale d ' activités sociales du personnel des
industries électriques et gazières (C . C . A . S . ).

Produits agricoles et alimemaires (céréales) .

13521 . — 3 mai 1982 . — M . André Bellon s'étonne auprès de Mme le
ministre de l ' agriculture de ne pas avoir reçu de réponse à sa question
écrite, parue au Journal officiel du 8 février, et concernant les différences
existant entre les zones de production de céréales . Il lui en rencuvelle donc les
termes .

Enseignement secondaire (personnel).

13528 . — 3 mai 1982 . — M. André Bellon attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la nécessité souvent évoquée de
favoriser une plus grande osmose entre l 'enseignement et la recherche, ce qui
est incompatible avec la limite d ' âge de quarante ans fixée pour les concours
de recrutement des professeurs des établissements d ' enseignement classique et
moderne . II lui demande s' il n ' entend pas supprimer cette limite d ' âge.

Enseignement secondaire (personnel).

13529 . — 3 mai 1982 . — M . Andre Bellon attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de la recherche et de la technologie sur
la nécessité souvent évoquée (notamment lors des Assises de la recherche) de
favoriser une plus grande osmose entre l ' enseignement et la recherche, ce qui
est incompatible avec la limite d' âge de quarante ans fixée pour les concours
de recrutement des professeurs des établissements d'enseignement classique et
moderne . II lui demande s ' il n ' entend pas supprimer cette limite d ' âge.

Communes (conseils municipaux).

13530. — 3 mai 1982 . — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur la possibilité de modifier ou falsifier les délibérations des Conseils
municipaux transcrites sur les registres à l'aide de procédés modernes
d'effacement, et lui demande s'il prévoit d'imposer par voie réglementaire
l'utilisation de moyens absolument indélébiles, obligation qui est d'ailleurs
faite à certaines professions, notamment les notaires
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Transports ( tarifes).

13531 . — 3 mai 1982 . — M . André Bellon attire l ' ai ention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur ;a situation des invalides civils
et handicapés à l ' égard des transports publics . Ne serait-il pas nécessaire de
prévoir des tarifs réduits sur les transports publics, et notamment ceux qui
dépendent de la S .N .C .F ., pour ces personnes et éventuellement leurs
accompagnateurs, afin de favoriser leur autonomie dans leur vie quotidienne.

Transports« tare ) .

13532. -- 3 mai 1982. — M . André Bellon attire l'attention de M . le
ministre d 'Etat, ministre des transports sur la situation des invalides
civils et handicapés à l 'égard des transports publics . Ne serait-il rias
nécessaire de prévoir des tarifs réduits sur les transports publics, et
notamment ceux qui dépendent de la S .N .C .F ., pour ces personnes et
éventuellement leurs accompagnateurs, afin de favoriser leur autonomie dans
leur vie quotidienne .

Animaux (chiens).

13533. - . 3 mai 1982 . — M . André 3ellon demande à Mme le
ministre de l 'agriculture si elle prévoit de rendre obligatoire le tatouage
des chiens à leur naissance, ce qui permettrait à la fois, ainsi que le souhaitent
les Sociétés de protection des animaux . de mieux assurer leur protection et de
mettre fin à certains trafics scandaleux.

Circulation routière (limitations de vitesse).

13534 . — 3 mai 1982 . — M . Louis Besson attire l' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre des transports sur le double emploi que
constitue l'apposition à l ' arrière de leur véhicule du disque 90 par les jeunes
conducteurs ou par les utilisateurs de voitures équipées de pneus cloutés sur
toutes les routes où s 'applique la limite de vitesse, pour tous les usagers, à
90 km, h . Comme l ' immense majorité des conducteurs concernés par
l ' apposition de cc disque sont dans des régions où ils n 'ont pas à utiliser
d ' itinéraires sur lesquels cette vitesse limitée peut être dépassée, il lui demande
s ' il n ' y aurait pas lieu de donner des instructions pour que les verbalisations
pour défaut de ce disque ne puissent intervenir que dans les cas où ladite
vitesse serait effectivement dépassée.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

13535 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bourguignon rappelle à M . le
ministre de l'éducation nationale que les communes sont tenue
d 'attribuer aux instituteurs titulaires, un logement gratuit ou l ' indemnité
représentati e > n tenant lieu . Les instituteurs titulaires remplaçants n 'étant
pas ad-ais au bénéfice de cette avantage, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu 'il entend prendre afin d ' uniformiser les régimes indemnitaires
des Instituteurs titulaires d ' un poste et des instituteurs titulaires remplaçants.

Patrimoine esthétique, archéologie historique
(archéologie).

13536 . — 3 mai 1982 . — M . Gérard Collomb attire l'attention de M.
le ministre de la culture sur la situation des archéologues liés par des
contrats à durée déterminée . On compte actuellement environ
300 archéologues hors-statuts et . France. Plus d ' une centaine sont employés
par l' A . F .A . N . (Association pour les fouilles archéologiques nationales).
Cette association de loi 1901 est depuis plusieurs années une association relais
du ministère de la culture . L'A . F . A .N . et un grand nombre de ces
archéologues vacataires sont liés par des contrats à durée déterminée depuis
janvier 1979 . Ces contrats, dans certains cas, ne correspondent pas à la
fonction pour laquelle ces archéologues sont engagés puisqu ' il arrive qu ' ils
aient à assumer des opérations archéologiques (fouille et exploitation des
résultats) de moyenne et de longue durée sur plusieurs contrats à durée
déterminée successifs. L'ordonnance du 6 février 1982 qui régit les contrats à
durée déterminée oblige désormais ces archéologues (art . L 122 .3 2' ) à rester
au chômage pendant une période égale an tiers de la durée du contrat échu,
alors qu'ils doivent continuer à assurer leur mission auprès des aménageurs et
des élus pendant cette période, en attendant un nouveau contrat à durée
déterminer pour poursuivre l'opération engagée sur le terrain . Ils se trouvent
donc devant un choix : ou stopper leur activité au détriment de leur mission,
ou continuer à assurer celle-ci sans aucune rémunération ni couverture
sociale . Des mesures sont-elles prévues afin que les archéologues hors-statuts
puissent bénéficier de contrats à durée indéterminée?
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Assurances eOs .nu'unres

	

'mobiles 1.

13537 . — 3 mai 1982 . — M . Claude Evin attire l ' attention de M . le
ministre dn la justice sur les difficultés que rencontrent actuellement les
assurés pour étn• réglés des dommages subis à leur véhicule conséquemment à
un accident de circulation, lorsqu ' il y a eu intervention des autorités, les
assureurs n ' ayant pas la possibilité d ' obtenir rapidement la copie des procès-

,verbaux . II lui demande quelles sont les mesures prises pour favoriser les
remboursements aux assurés accidentés — délivrance des procès-verbaux
dans les trois mois qui suivent sans être obligé d 'attendre la fin de
l ' instruction.

Assurance vieillesse gi'ne.alites (culcul des pensions).

13538 . -- 3 mai 1982 . -- M . Pierre Garmendia appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème que lui a
soumis une habitante de sa circonscription . Ainsi, cette personne ayant
enseigné douze ans en Afrique du Nord, craint de ne pas bénéficier de cette
période de travail dans le calcul de ses années dz service permettant son
départ à la retraite . II lui demande en conséquence, si dans une telle
nypothése, les années de service sont prises en compte.

Patrinmine esthétique . urcheologique et historique (musées).

13539 . -- 3 mai 1982 . -- M . Gérard Istace attire l ' attention de M . le
ministre de la culture sur l ' emploi du mot « musées » qui désigne tout
autant les musées classés, les musées contrôlés et les musées privés . Ces
derniers échappent à toute intervention de l ' Etat tant quant à leur contenu
qu ' à leur gestion . II apparait que le nom « musée devrait être réservé aux
musées où l ' Etat intervient, car certains musées privés sont des « fourre-
tout » qui amassent des objets de valeur contestable . II lui demande quelle
politique il entend suivre en la matière.

Entreprises ( politique en fureur des entrepr i.ses).

13540. -- 3 mai 1982 . -- M . André Laigrel demande à M . le Premier
ministre selon quelles catégories sociales de citoyens et dans quelles
proportions les allégements fiscaux accordés aux entreprises seront-ils
répartis? Quels sont les contrôles mis en place afin de vérifier que les
allégements consentis seront effectivement utilisés par le patronat pour
relancer ilnvestissement °. Que reste-t-il de l ' idée de relance sélective des
investissements qui semble pourtant la seule méthode garantissant une bonne
utilisation des fonds libérés et une efficacité économique réelle?

préjudice certain à ceux qui sont dans cette situation . "es personnes ne
comprennent pas qu ' elles puissent continuer à être exclues de la réversion.
Pour modifier cette situation . un projet de loi doit être déposé par le
gouvernement . Il lui demande de bien vouloir faire connaître ses intentions à
cet effet .

C 'hômtuge indemnisation fallsrution.sI

13543 . -- 3 mai 1982 . — M . Georges Le Baill attire l ' attention de M.
le ministre du travail sur la situation des chômeurs en fin de droits . Ces
chômeurs . pour une bonne part àgés de plus de cinquante ans, très souvent
spécialisés dans des branches frappées par la crise . sont dans l 'impossibilité de
retrouver un emploi . De plus, ils ne reçoivent pour tout subside qu ' environ
900 francs par mois . II lui demande s' il serait possible de prendre en leur
faveur des mesures exceptionnelles et urgentes : maintien de l ' allocation
spéciale jusqu' à cinquante-cinq ans et bénéfice de la garantie de ressources à
partir de cinquante-cinq ans?

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

13544. - - 3 mai 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème des
honoraires des psychiatres et psychothérapeut •s . Sans oublier qu ' un sacrifice
financier constitue un élément important d ' une analyse ou d ' une
psychothérapie, il s ' étonne que certains d ' entre eux perçoivent des honoraires
lors des vacances de leurs patients, alors que ceux-ci ne peuvent venir les
consulter . Ces consultations sont par ailleurs, pour les médecins
conventionnés, remboursées par la sécurité sociale . Au moment où l 'addition
des dépenses de santé devient inquiétante, il lui demande s ' il n ' y aurait pas
lieu d ' cmpccher de telles pratiques.

Mer et littoral (pollutiiin et nuisances).

13545 . --- 3 mai 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l'attention de M.
le ministre de la mer sur des informations selon lesquelles, depuis plus
d ' une quinzaine d ' années, des produits radioactifs seraient immergés dans
l 'Océan atlantique dans une zone se situant à environ 800 kilomètres des
Côtes bretonnes, par 46° de latitude Nord et 17° de longitude Ouest, et ceci
sous le contrôle de l ' Agence pour l 'énergie nucléaire de l 'O .C .D .E . II lui
demande confirmation ou infirmation de ces informations et, dans le cas où
elles sont réelles . quelles garanties de sécurité sont données pour les rejets déjà
effectués et quelles initiatives sont envisagées pour éviter que divers pays se
débarrassent de leurs déchets nucléaires de cette façon.

Assurance maladie nunentili' (presnnions' en nature).

ruse sur /a ra/eue aminée fassielte).

13541 . — 3 mai 1982 . --- M . Michel Lambert expose à M . le
ministre délégué chargé du budget qu ' alignant sa position sur la
nouvelle jurisprudence du Conseil d ' Etat (C . E . 5 novembre 1980, req . 5476
S A . Auto-Casse) l ' administration a précisé que les recettes soumises à la
T . V . A . après application d 'une réfaction d ' assiette (ou sur une assiette
particulière) doivent être prises en considération pour leur montant réel
lorsqu ' elles sont relatives aux opérations énumérées ci-après : ventes de
terrains à bàtir . opérations réalisées en Corse, ventes de publications de
presse . droits d 'entrée pour certains spectacles, opérations réalisées par les
marchands de biens et promoteurs, agences de voyages, négociants en biens
d ' occasion ou en euvres originales . Telle qu ' elle est rédigée, cette liste parait
être limitative et non simplement indicative . Elle exclut : les agriculteurs,
pour la réfaction de 50 p . 100 sur les ventes d ' animaux de boucherie et de
charcuterie faites par des personnes redevables de la T .V .A . à des personnes
qui n 'en sont pas redevables (C . G . I . . art . 268 ter II) ; les exploitants de haras
pour la partie du prix de vente des chevaux excédant les bases maximales, qui
sont fixées chaque année en vertu de l ' article 201 hi.s Il de l ' annexe I1 du
C .G .I . II lui demande s ' il n 'estime pas souhaitable de faire cesser cette
exclusion qui pénalise des professions déjà très éprouvées.

Assurance vieil/esse régime des fonctionnaires civils et militaires
(pension.s de rever.siun).

13542 . -- 3 mai 1982 . -- M . Christian Laurissergues attire
l'attention de M . le ministre de l'économie et des finances sur la
situation des personnes àgées qui n ' ont pu bénéficier des dispositions de la loi
n ' 73-1 128 du 12 décembre 1973 assouplissant les conditions d ' attribut i on
d ' une pension de réversion au conjoint survivent d ' une femme fonctionnaire.
L'applicati, n du principe général de non-rétroactivité des lois cause un

13546 . — 3 mai 1982 . — M . Bruno Vennin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale s ' il est dans les intentions du
gouvernement d ' agir pour que les Caisses d ' assurance maladie prennent en
charge à 100 p . 100 les frais de séjour des stagiaires dans les Centres de
rééducation professionnelle . Bien qu ' aux termes de la jurisprudence la
période de rééducation professionnelle soit assimilée à une période de soins en
hospitalisation, les Caisses d ' assurance maladie ont une propension à
ramener leur taux de prise en charge à 80 p . 100 pour tout ou partie du stage.
Ceci a pour conséquence qu ' un stagiaire rémunéré au S .M.I .C. qui a
souvent à sa charge une famille . un loyer . . . et qui est interne dans un .
C . R . E .P .S . E ., doit payer comme participation aux frais de séjour
54,30 francs par jour, soit pour un stage d ' un an : 16 290 francs.

Enseignement secondaire (personnel).

13547 . — 3 mai 1982 . -- M. Guy Lengagne demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire part des
mesures qu ' il a l' intention de prendre pour la reconnaissance du rôle
spécifique des documentalistes des collèges et lycées, ainsi que pour la
création d ' un C . A . P E . S . de documentation avec intégration des personnels
en poste dans le corps des certifiés.

Pro/i'ssion.s et activités médicales (nlédecinl' scolaire).

13548 . --- 3 mai 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la situation des adjointes du
service de santé scolaire . Ces adjointes possèdent les mêmes attributions que
les infirmières et excercent les mêmes fonctions au sein des équipes éducatives
d ' établissements scolaires . Cependant, depuis dix ans, l 'écart se creuse entre
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leurs rémunérations . C ' est pourquoi . dans un souci d ' équité, il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures nécessaires à la révision du statut de ces
adjointes (qui figure dans un cadre d 'extinction) et à un nouvel
échelonnement indiciaire leur permettant l 'accès à l'indice terminal du

grade des infirmières.

Transports : ministère (personnel Pas-de-Calais).

13549 . --- 3 niai 1982 . -- M . Guy Lengagne attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés que peut rencontrer l ' inspection du
travail des transports du Pas-de-Calais pour procéder correctement aux
enquéte• et aux contrôles dont elle a la charge . En effet, ce secteur d ' activité
n ' est suivi dans notre département que par un seul inspecteur, ce qui est
largement insuffisant pour faire face au très grand nombre de sociétés
implantées dans le Pas-de-Calais . Afin que les problèmes sociaux soient
suivis de ntaniere beaucoup plus régulière et réglés plus rapidement, il lui
demande s ' il peut prendre les mesures nécessaires à la création d ' un second
poste d ' inspecteur du travail pour les sociétés de transport du Pas-de-Calais.
et tout particulièrement pour la zone littorale où l ' on constate en raison des
zones portuaires une concentration de ces entreprises.

Elecnuu.s et re'/érendunel (i sole par procuration).

13550 . — 3 mai 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
sur les difficultés que rencontrent les marins à la pêche industrielle de
Boulogne-sur-mer pour obtenir une procuration de vote . Ces marins ne
disposent que de 66 heures de repos pour 270 heures de mer . Dans ces
conditions, il leur est particulièrement pénible de passer trois ou quatre
heures dans plusieurs bureaux de gendarmerie pour obtenir une procuration.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire part des dispositions
qu ' il envisage de prendre pour que les procurations de vote puissent être
délivrées en un seul lieu qui serait communiqué aux organismes administratifs
qui informeraient ainsi les marins.

Assurance vieillesse : généralités (paiement des pensions).

13551 . --- 3 mai 1982 . — M . Guy Lengagne attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le retard avec lequel les
personnes usant fait saloir leurs droits à la retraite, touchent leur premier
versement . Dans les meilleurs cas, ces personnes sont o recueillies » par leurs
enfants . mais ne peuvent indéfiniment rester à leur charge . C ' est pourquoi, il
lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures qu 'elle envisage de
prendre pour que les dossiers soient traités avec plus de rapidité, et éviter
ainsi une attente pénible .
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éventuels est actuellement en cours, la décision de retenir un site devant être
prise au mois de juin prochain . Les événements survenus à Tabriz ont posé
avec acuité le problème des centrales nucléaires en tant qu ' enjeu stratégique
en cas de conflit armé . II convient de rappeler que l ' implantation d ' une telle
centrale en Basse-Loire se ferait dans le contexte d'un tissu industriel
particulièrement dense . En effet, selon le site retenu, la centrale de Basse-
Loire se trouverait à vol d ' oiseau : à 3 4 km de la centrale thermique de
Cordemais : à 15 km de la raffinerie de Donges ; à 18 km du terminal
méthanier de Montoir : à 22 33 km de Nantes et de St-Nazaire . S' appuyant
sur ces réalités . il iui demande quelles réponses il peut apporter aux questions
suivantes : 1° le ministère de la défense nationale est-il amené à définir des
nonnes stratégiques en matière l ' implantation de centrales électronucléaires,
et plus particulièrement a-t-il été consulté dans le cadre de l ' étude
comparative concernant la Basse-Loire ? 2°le ministère de la défense
nationale a-t-il une réflexion et des conclusions sur les problèmes posés par
une attaque aérienne « classique re sur une centrale électro-nucléaire ?

Marchés publies (paiement).

13555 . -- 3 mai 1982 . — Mme Paulette Nevoux attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur des pratiques qui se
font de plus en plus courantes de la part des Administrations qui paient leurs
clients avec, quelquefois, dix mois de retard . Cette pratique met en péril bon
nombre de petites et moyennes entreprises qui ne peuvent survivre avec de
tels délais de paiement . Elle lui demande de bien vouloir donner des
instructions pour que les Administrations départementales paient leurs
factures dans des délais beaucoup plus courts.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

13556 . — 3 mai 1982 . — M . Christian Nucci appelle l'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des professeurs
d 'enseignement technique pratique des L .E . P. qui sont, en grande partie,
d 'anciens ouvriers professionnels de l ' industrie . Plusieurs possibilités de
titularisation sont possibles dont un concours dit interne ou spécial . Mais les
professeurs titularisés par ce concours perdent l ' avantage de la bonification
de cinq années validables pour leur retraite ; avantage accordé aux personnes
ayant réussi les concours externes Le service des pensions refuse de prendre
en compte ces années de bonification . Or, sans ces cinq années d'activité
professionnelle . on ne pouvait être recruté comme maître auxiliaire, ni se
présenter à un concours. 1) lui demande, en conséquence, les mesures qu ' il
entend prendre pour que la prise en compte de cette bonification devienne
effective permettant ainsi de dégager des postes pour des maîtres auxiliaires
ou d ' éventuels chômeurs.

luistrunn'nrs de précision et d 'optique (opticiens lunetiers).

/nipirrs sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

13552 . -- 3 mai 1982 . — M . Philippe Marchand demande à M . le
ministre délégué chargé du budget si les frais exposés par un associé
d ' une Société civile professionnelle en vue de rénover son bureau sont
déductibles de la quote-part du bénéfice social qui lui revient, étant entendu
que dans la Société civile professionnelle concernée chaque associé supporte
la charg e de l 'entretien et de l ' aménagement de son bureau, exception faite du
siège social .

Logement taniéliaralion de l 'habitat).

	

13553 .
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M . Marc Massion appelle l ' attention de M.
le ministre de l'urbanisme et du logement sur la réduction des crédits
consacrés aux primes à l 'amélioration de l ' habitat (P .A .H .) dans le
département de la Seine-Maritime . Cette prime est pratiquement la seule aide
dont peuvent bénéficier les familles modestes dont les revenus sont inférieurs
au haréme P A . P . et pour lesquelles les prêts bancaires représentent une trop
lourde charge . Cette aide ne concerne en outre que les travaux entrepris en
résidence principale, et possède donc un intérêt social déterminant . En
conséquence . il lui demande quelles dispositions il entend prendre afin
d ' enrayer le processus de dégradation de l ' habitat ancien dans la région
normande .

L'Ici trie

	

et go_ /(entrales d7: . D . F.

	

Busse-Loire)

13554 . 3 mai 1982 . -- M . Jean Natiez attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur la perspective d ' une implantation d ' une
centrale électronucléaire en Basse-Loire . Une étude comparative des sites

13557. - 3 mai 1982 . -- M . Jean Oehler demande à M . le ministre
de la santé s ' il envisage l ' aménagement des lois réglementant la profession
d ' opticien lunetier pour que soit enfin prise en compte la situation
particulière de nombreux opticiens-lunetiers non diplômés d ' Alsace et de
Moselle . comme a été prise en compte celles des opticiens-lunetiers non
diplômés de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et de la Réunion
par la loi n° 65 497 du 29 juin 1965 . Un certain nombre d ' apprentis opticiens-
lunetiers alsaciens et mosellans n ' ont pu passer une partie ou la totalité des
examens sanctionnant leur aptitude professionnelle de compagnon ou de
maître lorsque ces examens ont cessé d ' être organisés . Ils ont pourtant exercé
pendant vingt ou trente ans leur profession sous la direction d ' un maître
opticien-lunetier et ont acquis une expérience dont la valeur mériterait d 'être
reconnue par l 'octroi du droit d ' exercer leur profession sous leur propre
responsabilité, droit qui a été reconnu à leurs confrères des départements
d ' Outre-Mer il y a près de dix-sept ans déjà.

Aide sociale candirieoi.s d 'attribution).

13558 . 3 mai 1982 . M . Henri Prat signale à Mme le ministre
de la solidarité nationale . les délais trop longs qui, souvent, séparent une
demande d ' aide sociale et le moment où l ' intéressé va percevoir l 'allocation
sollicitée . Cc retard est particulièrement regrettable pour une personne àgée,
vivent seule et démunie de moyens d 'existence suffisants . L' étude du dossier,
le déroulement de la procédure d ' instruction considéré normal par
l ' Administration, montrent la lourdeur du système instauré par la loi . II cite
l ' exemple suivant d ' une demande d ' allocation compensatrice, présentée par
une personne àgée de quatre-vingt-cinq ans : le 2 novembre 1981, dépôt de la
demande en mairie, instruction par le bureau municipal d 'aide sociale ; le
30 novembre 1981 . arrivée de la demande à la C .O. T .O . R . E . P . ; le
8 janvier 1982, fin de l ' instruction sur place et sur pièces par le médecin
contrôleur et l 'équipe technique : le 20 janvier 1982, passage en commission
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acceptation ntedleile . le 4 tésrier 1952 . aches entent des Iras aux
dactxlrerlphiques de notllisauon et Compte-rendu de commnvun . transfert
du do„ire dl, ,eniCC social pour le calcul de l'allocation en onction du taux
d ' Illx :lI dite :ICCorue Cl des r•ssoilrces le 15 les ncr 1982, demande
d'ntti , rm.tion Complemtentaire sur Cerldlnes ressources ;i la mairie . le
I l nrus 1452 . réponse de Li mairie calcul de l ' allocation et de, arrérages au
jour de la demande . le 15 [mars 1952 . transmission au -terxir, comptable pour
n1 .1nd :den-lent : et encore délai supplément, 're pour que l ' Intéressée per`orse
enfin son allocation . au plus loi( en as rd ou en niai . soit six a sept vtol, !
Questionnes sur la longueur de cette pis 'échue . les sersices de l'action
sanitaire et sociale de Pau font remarquer es Insuffisances chroniques de
personnel de, secrétariat . de C . O T . O . R . E . F . dont le sulume de, dossiers ti
traiter n ' a pas etc bien esulue lors de leur création . Dans les Psrenees-
AtLutttques . cinq personnes assure nt le, operation, deCnies ci-dessus . pour
h 41(11 do• .,Iers par onn renuusellenient compris . cartes d ' Insandte en plus . En
ouate . ont secrelane id ministrilit n ' a pas ete remplacé . et un inspecteur
charge de l'aide sociale. admis en stage u l'eeole c 1e la sanie publiuue, a etc
absent pendant deux nu,h Il lui demande . compte tenu de la nécessité d'une
Instruction rapide en raison du ear .ielere particulier de ce genre dalÏalre . si
elle n ' estime pan Indispensable 1 ' d ' alleger la procédure pour en raccourcir
les deldis. 2 de renforcer en personnel le, sers lies de la I) . I) . A . S . S . des
Psretees- :Manoques . et . dan, l ' allinu irise . quelles mesure, elle enslsage
d 'adopter pour

	

parsrnlr

!:lItelgltrrllrml art olldrlll i

	

prrtonmrl ..
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3 man 1952

	

M . Jean-Jack Queyranne attire l ' a!tenuun
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
deticients xusuel, deslreux de se présenter au C . A I' Fi S . ou a l'agrégation Il
ohserse que le, dispositioits speclligtics prase, en raseur de ces candidats . sort
un temps ,tipplement ire de ct,mpo,utun . ne leur ,ana pas accordée,
automatiquement lors de l'inscription . En outre. Il constate qu ' il n ' est pas
presu dl' transcription préalable en braille des epreuses écrites . ce qui oblige
le, lit te re„e, .a copier sols dlctee le, sujet, proposés, contrainte fatigante et
lsudleuse ( tn,lderaant que ce, condWu,n, nt.uerlelles d ' examen présentent
un cardctete dscrlmin .uulre pour le, handicape, souci, . il lus demande de
bien suuloir examiner le, mesure, qui permettraient de répondre u leur sari
d'etre considéré, sur un plan d ' egahte .née le, autre, candidat,

I t ttlrtllN t ' tort/ft tir
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13560. i rital 145 2 M . Amédée Renault appelle l'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les condition, de
tesersi ti de, pensions de La ('ms,e nationale de retraite de, agents des
u,llectslles It,c;ales lin serai de l ' article 41 . paragraphe I du décret n" ('5 -
" t du 9 septembre 1965, régissant le, tributaire, de la ('disse nationale de
tetr,utes des agent, des collecusue, locales . modifie par l'article 2 dia decrel
n - '97 du 29 juin 1977, la lemme séparée de corps ou dnorece lorsque le
jugement n a pas etc prononce contre eue . peut pretendre a la rescnton de la
rein.. de ,on rx-man Toulell,s . ce, muselles dtspisWnn, ne sont
applicable, aux lemmes sépares, de corps ou drsurcees aux torts et guet,
reciproques en sertu de l'aruce 24 de la loi du II juillet 1975 . que lorsque le
jugement .I etc prononce a la suite de la nouselle legslation du disorce a)anl
pis, efiel le I " jans ler 197(, Lorsque le jugement a cté rendu selon la
Iegl,l :'tin :ritteneure . la lemme separe•e de corps oti dyurcée ne peut
prelrndre .a I .I reversons de ,un ex-titan qua st le jugement a cté prononce ai
son profil exclusif II lut demande donc en conséquence s ' il n 'apparaît pas
opportun d 'cnslsager une modification de ces disposition, . en sue d 'étendre
ces droits a l ' ensemble de, xcrocs dixorcees ou séparer, de corps aux tort,
réciproques

Set Ili Ili' lot trac t nlnuNnln

13561 . 1 man 198' M . Louis Robin attire l ' attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur le régime de' cotisations de
,écume sociale cuncernain les handicapes effectuant de, stages en entreprise
aiin d ' euahllr un prenne, contact entre l'handicape et le milieu du
tr .nall I . ' indentnuc qui est parla s proposée est conçue non connue une
remuner :uiun d oit tr .lsal nu d tille prest itloit mal s contntc un lm,sell de
ntotncr le ,lagune taisant .nn,l partie tau ruile d'éducation expressetncnl
demande .I l'entreprise R S S A I en assimilant les Indemnités de
stage a un salaire'on,ldere l 'entreprse contntc un employeur ordinaire alors
que le stagiaire par cunsenuon reste sou, la responsabilité de rétablissement
yuI l'a place et de cc lait ne henetiele en aucun ca, de sun affiliation a
1' 1 ' R S S A I

	

pour les cotisation, payée• .

	

Celle position prise par
R S S A IA I ne peul qu ' :ncne r les entreprise, a ne pas accepter de

prendre en charge des stagiaire, handicape, cc qui ne I :icllitcri pas leur
reinseruun Fan conséquence Il lui dcn .1de ,'ll ne peut pas étte envisage la
nuise en place tir dlspro,llnnn particulleres concernant les charge, sociales a
payer par le, ernpluyrus de personne, handicapées

Plo/rttlolII rl Ut IltHil tut ltllt•t
t oll tt 'I//l•l'l't
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13562 . 3 ôtai 1952 M . Alain Rodet attire l'attention de M . le
ministre de la santé sui le luit que le diplôme dl' conseiller en économie
sociale ou familiale n ' a pu étre Inscrit au I .ISre IX du code de la santé
publique . ainsi qu 'au Llsre IV des commune, ( 'et étau de tut entrasc le
recrutement dc conseiller, en économe sociale ou familiale pour conduire des
action, de toute prenne, Importance . tant au mxeau des centres hospitaliers.
des Directions departementales de l ' action sanitaire et sociale, que dans les
structures communales et en particulier dan, les centres communaux d'action
sociale Fan conséquence . l lut demande quelles dispositions il compte
prendre peur permettre l ' ntscrtpltutt de ces diplômes dans les documents cite,
plus haut . de taçun :i permettre une insertion convenable de leurs titulaires•
dans les structures a'Lxqucles ils ,ont atppelés a exercer.

/ 'I 'i /t'tllnrl, et Ut lit'tlt't top iU/t•t
t Nlllrlllirrt Cil et ullolrtit ' Inélltlgt'rr 1

13563 . 3 [tau 195' M. Main Rodet attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur le l:mt que le diplôme de conseiller en économie sociale ou liimlltale n ' a pu
étie Inscrit au I usre IX du code de la santé publique, ainsi qu 'au Livre IV des
cuntrn unes Cet état de fait entrase le recrutement de conseillers en économie
sociale ou familiale pour conduise des actions de toute première importance.
l iiiI au 'tocan des centres hospitaliers . des Directions depa rtemen tales de
I'aeuun suntutre et sociale . que dan, les structures communales et en
particulier dan, le, centres .. .unaus daction sociale En conséquence . il
Iuu demande quelles dnpusitions . Il compte prendre pour permettre
l'Inscription de ce, diplômes dans les documents cités plus haut . de façon ai
permettre une Insertion consenable de leurs titulaire, . dans les structures
ausyuclles Os ,out appelé, ai exercer .

, 1 1 , 1 0I part
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13564. 3 niai 1952 M . Jean-Pierre Santa Cruz demande ai
Mme le ministre de l ' agriculture de lut Indiquer les mesures que compte
engager le gousenu•ntent . notamment par l ' intermédiaire du Fonds
d'orientation et de régularisation des marches agricoles iF .O . R . M . A .) pour
curas er la chute de, cours de s lande de porc et compenser les pertes de resenu
subies par les agriculteurs . 1! souligne que Li baisse des prix du pure risque de
Contprnnetue les élirons engagés dan, les roues de production fromagerie.
conune le Jura . pour relancer l ' elesage porcin aiin de contribuer ai la
resorpuon du laclu-,crut».

	

l'atlrt t el Ii•li•rolnnmllllrolvrun

	

lclrplrnlu• 1

13565. 3 mai 1952 M . Dominique Taddei attire l ' attention tic
M . le ministre des P . T .T . sur l ' opportunité de l ' extension ai l ' Espagne et
au Portugal . de la récente mesure de réduction des tarifs• la nuit pendant la
semaine et toute la journée . les samedis et les dimanches, des communications
établie, entre pays de la C . E . F . De nombreux ressortissants de ces pays,
ainsi que des personnes na turalisecs françaises, ayant conservé des relations
ance leur pals d'origine. demeurant en effet . sur l ' ensemble dc notre
territoi, notdinntent dans le, régions du sud Il s'agit bien souvent de
personne, de conditions modeste, et d ' un agc :vise/ avance . qui utilisent
fréquemment le téléphone ('e geste de solidarité irait . par ailleurs , dans le
sens du renfoncement de l 'amitié franco-ihénque.

Politique r vt4 u urr (Roumanie/

	

13566 .

	

i nui' 1952 .

	

M . Pierre Bas, saisi pair l 'association
"chrsuan suhda ria international demande ai M . le ministre des
relations extérieures s' il lui est possible d ' intervenir en faveur de
(iheurghe ( ;lent, cinquante-quatre am,. prétre orthodoxe, professeur de
Ii tnç .ns et de nouseau testament ai Bucarest, actuellement incarcéré.
Ln 1945, étudiant en médecine . Il as ait déjà été condamné ai tacite ans de
prison parce que par ses predicud,ns II omit proteste contre la destruction
d egll,e, . I csacu .ltion des cousent . et les discrnnmations des autres
confessions Il est ensuite retourné en proton le Ill mars 1979 et y a etc
cruellement torture D 'aimés le témoignage tic sa femme qui l'a suit..., il
aurait nuugrl de pies de quarante kilos et Il est dans un étau d'epusemenl
cilla .uni Drills CC, conditions le goitscrnernent français s ' honorerait en
demandant au gouserncment Iountann de libérer l'Intéressé, prisonnier
politique
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Editiun, imprimerie et presse (journaux et périodiques).

13567 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre de la communication sur les difficultés présentes de nombreux
quotidiens départementaux au rang desquels figure le ce Berry républicain ».
II constate que ces difficultés proviennent en grande partie de la baisse
sensible des dépenses publicitaires françaises tant au plan national qu 'au
niveau régional . II lui fait remarquer que l ' intention du gouvernement
d ' introduire prochainement la publicité à F . R . 3 et de supprimer la limitation
des recettes publicitaires de la télévision, ne peut avoir pour effet que
d ' accentuer les difficultés financières des quotidiens départementaux et
d ' accélérer en conséquence la disparition de la presse locale à laquelle sont
pourtant profondément attachés deux millions de lecteurs . II lui demande s' il
n ' estime pas opportun de ne pas adopter les deux mesures ci-dessus décrites,
afin de rester en harmonie avec les propos suivants tenus dans un passé récent
par l ' actuel Président de la République : es un journal qui meurt, c ' est pour
moi l 'expression d ' une sensibilité qui disparait . C' est une régression
inacceptable du pluralisme, c ' est un appauvrissement de notre culture ».

Cérémonies publiques et (êtes légales (14 juillet).

13568 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le cas des anciens combattants
français résidant au Queensland (Australie) . II l ' informe que ces derniers qui
ont fait leur devoir sur les champs de bataille français, souhaiteraient
vivement pouvoir participer aux cérémonies officielles du 14 juillet en
France . II lui demande, si afin de répondre favorablement au désir légitime
des intéressés, il ne serait pas possible que l' Eta( français paie à l' un d ' entre
eux un voyage à l ' occasion de ladite cérémonie.

Français : langue /défense et usage).

13569 . -- 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur la nécessaire protection de
la langue française dans le secteur de la navigation aérienne . C'est avec
satisfaction qu ' il constate à ce sujet qu ' une récente décision de la direction
générale de l ' aviation civile tend à exiger que les informations présentées sur
écrans cathodiques le soient en langue française . II lui signale cependant qu ' il
trouve regrettable que des restrictions mentionnées dans ladite décision lui
enlèvent une grande partie de sa portée, puisqu ' on peut lire dans la note qui
l ' accompagne, que certains symboles, énoncés en langue anglaise, peuvent
être utilisés dans les inscriptions des cabines de pilotage . Il lui fait remarquer
que ces restrictions ont pour effet d ' éliminer des termes techniques français
courants au profit du vocabulaire anglo-américain . II lui demande de bien
vouloir lui indiquer : 1° sur quels motifs ont été fondées ces restrictions,
2° s ' il n ' estime pas possible de doter les avions non encore certifiés d ' un poste
de pilotage o francisé ».

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires -caisses).

13570. — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les problèmes que connait
actuellement le régime spécial de retraite et de prévoyance des salariés du
notariat (C . R . P . C . E . N . ), par suite de la loi du 24 décembre 1974 qui a
institué une compensation entre régimes de base de sécurité sociale . II
constate, en effet, que les décrets d ' application de cette loi ont mis en place
des mécanismes de calcul qui rendent la C . R . P. C . E . N . débitrice de sommes
considérables (314 millions en 1982), et sans commune mesure avec ses
possibilités financières . Il lui fait remarquer que du fait de cette situation qui
conduit chaque année l'Etat à subventionner la C. R . P . C . E . N ., s 'est tenue, à
la fin de l 'année dernière, une réunion inter-ministérielle à Matignon où les
représentants de l ' Etat au conseil d 'administration de la caisse ont pris
l 'engagement de réviser les mécanismes de calcul de la compensation, en
attendant pour l ' exercice 82, d ' allouer une subvention d ' équilibre à ladite
caisse . Or, en dépit de ces engagements, il semblerait que la révision promise
des mécanismes de calcul de la compensation soit remise à plus tard et que la
subvention attendue n ' ait toujours pas été versée, ce qui a pour effet de
mettre la C . R . P .C . E . N . aux prises avec une situation financière
catastrophique . Pour cette raison, il lui demande s 'il n 'estime pas opportun
que l ' Etat respecte les engagements qu ' il a pris à l'égard de la Caisse de
retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires (C . R . P .C . E . N . ).

Partis et groupements politiques (parti communiste français).

13571 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur la technique du «double langage » pratiquée
actuellement par le parti communiste français . Il constate en effet que si les

ministres communistes actuellement au gouvernement se targuent d ' une
façon continue de solidarité gouvernementale, la C .G .T . et certains
dirigeants du parti communiste ne manquent pas cependant de dénoncer
quotidiennement la politique suivie par le gouvernement En conséquence, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer : 1° s ' il est conscient de l ' attitude
décrite ci-dessus ; 2° s' il ne pense pas que celle-ci ne peut à terme, voire même
à court terme, que provoquer la rupture de la coalition socialo-communiste;
3° si d ' ores et déjà, afin de prévoir ce phénomène, il n 'estime pas opportun
d ' inciter le Président de la République à exclure les communistes du
gouvernement, comme le fit son prédécesseur socialiste Paul Ramadier en
mai 1947, et de s ' engager ensuite dans la mise en œuvre d ' une politique plus
conforme au souhait des français, tel que ceux-ci l ' ont manifesté lors des
dernières élections cantonales.

Justice (tribunaux administratifs).

13572 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation,
sur le problème suivant : Suivant l ' article 80 du code des tribunaux
administratifs, les parties peuvent agir et introduire une instance devant le
tribunal administratif soit elles-mêmes, soit se faire représenter par un
mandataire mentionné à l ' article R78 du code des tribunaux administratifs . Il
lui demande si on ne devrait pas modifier cet article R78 et ajouter à cette
liste des conseils fiscaux . Ces derniers, particulièrement qualifiés pour plaider
et introduire des instances en matière fiscale ; devraient pouvoir représenter
leurs clients sans être obligés d 'être porteurs d ' un mandat enregistré.

Tore sur la valeur ajoutée (taux).

13573 . — 3 mai 1982 . -- M . Pierre Bas informe M. le ministre
délégué chargé du budget que dans notre pays seulement 10 p . 100 des
malentendants utilisent des prothèses auditives, alors que ce chiffre est de
18 p . 100 en Belgique, 23 p. 100 en Hollande . 29 p . 100 en Allemagne
fédérale, 30 p . 100 en Grande-Bretagne. 60 p . 100 au Danemark . Compte
tenu du fait qu ' il est indispensable que les malentendants puissent se doter en
France de l ' appareillage auditif dont ils ont besoin, il lui demande s ' il
n ' estime pas opportun . alors qu 'il parle de diminuer prochainement le taux de
la T . V . A . sur les produits de premières nécessités (7 p . 100) d ' appliquer aussi
un taux réduit de T .V .A . (7 p . 100) aux prothèses auditives.

Assurance maladie maternité 'prestations en nature).

13574 . — 3 niai 1982 . — M . Pierr' Bas appelle l'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les lacunes actuelles du système
de remboursement aux malentendants de l ' appareillage audioprothétique . II
constate que c ' est un décret de juin 1970 qui fixe les bases du tarif de
remboursement de cet appareillage . Or . il apparait, en fonction de de décret
que cc remboursement par les organismes sociaux, n ' est pas égal aux frais
réels d ' appareillage, la différence parfois importante restant à la charge des
malentendants . C ' est ainsi par exemple qu'un assuré social ne se verra
rembourser par la sécurité sociale, s ' il se munit d ' un appareillage que 50 à
70 p . 100 du tarif précité, selon la nature de la caisse à laquelle il appartient.
11 lui lait remarquer que dans notre société industrielle et urbaine, des
difficultés de communication existent déjà malheureusement trop souvent
entre gens qui entendent bien, ce qui laisse à fortiori présumer, celles
auxquelLs peuvent être confrontés dans ce type de société les malentendants.
C ' est puce qu'il serait injuste et inhumain d ' isoler ces derniers du reste de la
collectivité, qu ' il lui demande si afin de les aider à se munir plus facilement
des appareillages nécessaires, il n ' estime pas urgent de réétudier dans un sens
plus favorable aux malentendants les tarifs en vigueur de remboursement par
la sécurité sociale des appareillages décrits ci-dessus.

Pha rmacie i produits pharmaceutiques).

13575. -- 3 mai 1982 . -- M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé sur le fait que certains médicaments peuvent être
néfastes à l ' ouïe, parce que susceptibles d ' occasionner des lésions
irréversibles . II lui demande de bien vouloir lui indiquer, si afin d 'éviter une
prescription désinvolte de ces médicaments, il existe présentement à leur sujet,
une information du corps médical . Au cas où cette dernière n 'existerait pas . il
lui saurait gré de lui faire savoir s ' il ne juge pas nécessaire de l ' instituer.

Pollution et nuisances
(lutte contre la pollution et les' nuisunres).

13676 . — 3 niai 1962 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M. le
ministre de l'environnement sur le fait que dans notre société très
urbanisée . le facteur bruit est de plus en plus difficilement maitrisé . et est de
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urcroit un élément prisilegie de surdité . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui indiquer . si à son avis . l ' application actuelle de la loi anti-
bruit est suffisante pour pallier efficacement les effets néfastes de la nuisance
décrite ci-dessus .

Pro/ea.ion.i et Oit : vilt ( médicales
l nu44 .'uie die Ira-'uil i.

13577 . 3 tirai 1982 . M. Pierre Bas Informe M . le ministre de la
santé qu ' il serait bon à son avis de développer les moyens de dépistage de la
surdité tardive afin de pouvoir appareiller plus aisément ceux qui risquent
d ' en être victime . II lui demande de bien vouloir lui indiquer, si dans ce but il
est prévu à l ' heure actuelle lors de la visite obligatoire par la médecine du
travail . la réalisation d ' un audiogramme, notamment en ce qui • ineerne les
métiers à hauts risques de surdité . Si parfois il n 'en était pas présentement
ainsi . il lui demande s ' il ne lui parait pas utile d ' inciter à la mise en vigueur de
cet audiogrmme .

.4 riv et vpre10(lev 'éuihlivicenu'n,s

13578 . 3 mal 1982. M. Pierre Bas appelle l 'attention de M . •e
ministre de la culture sur le fait que si les salles de spectacles . théàtres et
cinémas pouvaient étre équipées de boucles magnétiques, cela permettrait de
faciliter l ' accès à la culture aux malentendants appareillés . II lui demande si,
dans le but d 'aider à la mise en rouvre de tels agencements dans les salles
décrites cs-dessus, il ne lui parait pas opportun de recommander aux
directeurs de ces salles d 'entreprendre les aménagements souhaités par les
malentendants .

Pnhhepa' iiinunnique et curiale fgenerahueii.

13579 . 3 niai 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur le fait que pour atteindre le taux de croissance de
3 p . 1)11) prévu pour 1982 . il semble urgent de substituer à la politique de
relance par la consommation . une politique de relance par l ' investissement,
d 'autant que . selon une récente étude de I ' 1 . N . S . E . E ., il est prévu au cours
de celte année une baisse de 7 p . 1(1(1 en volume de l 'investissement après un
recul de In p . 100 de celui-ci en 1981 . Compte tenu du fait qu ' il a déclaré
récemment que l 'année 1982 serait l ' année de l ' investissement, il lui demande
de bien vouloir lui indiquer par quels moyens techniques il compte inciter les
agents économiques a investir au cours de cette année, et surtout comment il
pense rétablir la confiance de ces derniers, sans laquelle les moyens
techniques d ' incitation à l ' investissement ne pourraient avoir que des effets
très Incertains .

Funnulioii pris/ecstonnelle et pronueliein sociale
(participation des etnphcveurs

au /inunrenienl de lu lonnation pruJrs .rinanelle continuel.

13580. 3 mai 1982. M . Pierre Bas attire l 'attention de M . le
ministre de la formation professionnelle sur le problème suivant :
L 'article L 95)1-8 du code du travail stipule que des agents commissionnés
sont habilités a procéder au contrôle à la fois des versements effectués par les
employeurs au titre de la formation continue et des dépenses effectuées par les
dispensateurs de formation . Bien que ces contrôles ne soient pas effectués par
les agents de la direction générale des impôts . ils peuvent donner lieu à des
redressements et, selon l ' article R 95t)-21 du code précité, c 'est au service des
impôts qu ' il incombe de notifier ces redressements aux employeurs . Ces
redressements . lorsqu'ils sont notifiés aux employeurs, peuvent donner lieu à
une réclamation devant la direction départementale des impôts selon la
procédure fiscale contentieuse de droit commun . II lus demande donc si ces
contrôles doivent respecter les prescriptions du code général des impôts en ce
qui concerne les droits de la défense accordés aux contribuables et en
particulier les garanties accordées à ces derniers en matière de vérification
définies par les articles L 47 à 53 du livre des procédures fiscales .

trouver altérées par la politique de relance de la consommation suivie
actuellement . qui a pour principal effet d ' inciter nos compatriotes à acheter à
l ' étranger des produits que nos principaux concurrents parviennent à vendre
nr.sins cher que rocs . gràce ii un taux de hausse des prix inférieur à celui que
nous connaissons .

4ric rl spe suclee fétablissenu'nrci.

13582. 3 mai 1982 . M. Pierre Bas appelle l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le fait que si les salles de
spectacles . théàtres et cinémas pouvaient être équipées de boucles
magnétiques . cela permettrait de faciliter l ' accès à la culture aux
malentendants appareillés . 11 lui demande si, dans le but d ' aider à la mise en
ouvre de tels agencements dans les salles décrites ci-dessus, il ne lui parait pas
opportun d 'accorder des avantages fiscaux aux directeurs de ces salles qui
accepteraient d ' entreprendre les aménagements souhaités par les
malentendants .

Pruleenons et aetirité n paramédicales
(infirmier, el infirmières ).

13583 . 3 mai 1» ;.2 . M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé sur le cas des infirmiers libéraux qui sont confrontés
actuellement à des difficultés importantes de gestion . Alors que les tarifs des
intéresses font l ' objet d ' un blocage . ceux-ci sont aux prises dans le même
temps avec des charges d 'exploitation qui ne font que crcitre, qu ' il s 'agisse
des hausses du matériel . des salaires et cotisations sociales, des charges de
chauffage du cabinet médical ou des dépenses inhérentes aux véhicules . Pour
cette raison, alors que les temps sont à la réduction de l ' horaire de travail, les
infirmiers libéraux du fait de la hausse élevée de ces charges, et afin de les
assumer, sont contraints de travailler plus pour bien souvent gagner moins . Il
lui demande si afin de remédier à cette situation inique, il n 'estime pas
souhaitable d ' actualiser les tarifs des infirmiers libéraux dans le but de tenir
compte de la hausse généralisée des charges qu ' ils supportent.

Fermi lion prulecsionnelle et lorniulion sociale
r purliiiprnion des ernploreurs au financement

de lu /nnnuliun professionnelle continuel.

13584 . 3 niai 1982. M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le problème suivant :
L 'article L 95(1-8 du code du travail stipule que des agents commissionnés
sont habilités à procéder au contrôle à la fois des versements effectués par les
employeurs au titre de la formation continue et des dépenses effectuées par les
dispensateurs de formation . Bien que ces contrôles ne soient pas effectués par
les agents de la Direction générale des impôts . ils peuvent donner lieu à des
redressements et . selon l 'article R 950-21 du code précité, c ' est au service des
impôts qu ' il incombe de notifier ces redressements aux employeurs . Ces
redressements. lorsqu ' ils sont notifiés aux employeurs, peuvent donner lieu à
une réclamation devant la Direction départementale des impôts selon la
procédure fiscale contentieuse de droit commun . Il lui demande donc si ces
contrôles clonent respecter les prescriptions du code général des impôts en ce
qui concerne les droits de la défense accordés aux contribuables et en
particulier les garanties accordées à ces derniers en matière de vérification
définies par les articles L 47 à 53 du livre des procédures fiscales.

Chiade r régleuse. ation 1

13585 . 3 mai 1982. M. Pierre Bas demande à M . le ministre de
l 'environnement de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles il
aurait . senthie-t-il . l ' intention d 'autoriser, à compter du 1 " mai prochain, la
chasse aux tourterelles . en dépit de tous les inconvénients qui découlent pour
la protection des espèces de l ' autorisation des chasses de printemps.

Anpril vue le revenu fiharges déductibles).

( 'nnimern' u'vlérieur ( halance des paiements)

13581 . 3 mai 1982. M . Pierre Bas appelle l ' attention de M . le
ministre d'Etat . ministre du commerce extérieur, sur l'aggravation
Ires préoccupante du déficit de la balance commerciale française, et de ses
cxmscquences nocives a ternie pour notre pays . Il constate en effet que ce
déficit pour le premier trimestre de l ' année en cours a atteint 16.6 milliards de
francs . contre 12 milliards pour lit même période de 1981, soit une
aggravation de 38 .6 p . 100 . Il lui demande en conséquence quelle politique il
met en oeuvre pour tenter d'endiguer ce phénomenc, et s ' il ne pense pas que
les mesures qu ' il est susceptible de prendre à cette fin risquent fort de se

13586 . 3 niai 1982 . M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le cas d ' un contribuable qui a
contracté un emprunt important afin d 'acquérir sa résidence principale qui
est aussi un monument historique . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer
si ce contribuable a la possibilité de déduire de son revenu net imposable, non
seulement les iméréts du prêt qu ' il a contracté pour acquérir cet immeuble à
conque ente de 7 0(1(1 francs (article 156 Il I bis' du C' . G . I . ), mais aussi pour
le

	

c ' est-ai-duc au-delà de 7 000 francs, 50 à 75 p. 100 du prêt contracté
l''

	

acquisition de sa résidence principale, en tant que monument
hisse„ ' que. comme le prévoit l ' article 41 F. et 41 F . annexe 3 du C .G .I .
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Etrnngers (impôt sur le revenu).

13587 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le problème suivant : certains
contribuables — notamment de nationalité américaine — domiciliés en
France et astreints à faire des déclarations dans notre pays, payent par
ailleurs un impôt sur le revenu dans leur pays d 'origine. Il est d 'usage que.
pour pouvoir calculer le taux effectif, l 'administration de ces pays leur
demande très souvent un certificat du service des impôts français
mentionnant le montant de l'impôt à payer en France . Or, ces certificats et
attestations leur sont refusés par application des dispositions de l ' article 22 de
la Loi n ' 68-690 du 31 juillet 1968, et ceci « par mesure de simplification » . II
lui demande si . afin d ' instituer de meilleures relations entre les contribuables
et l 'administration fiscale, il ne pense pas qu ' il serait opportun de mettre fin à
ces pratiques qui créent certaines gênes à ces contribuables.

Chasse (gtftce national de la chasse).

13588 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas demande à M . le ministre de
l ' environnement de bien vouloir lui indiquer les raisons pour lesquelles il a
démis de ses fonctions le directeur de l ' office national de la chasse.

Plus-values : imposition (immeuble .;).

13589 . -- 3 mai 1982 . — M . Pierre Bas attire l ' attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le cas suivant : Un contribuable
ayant acheté à titre de résidence principale une maison qui deux ans plus tard
a été entièrement détruite par an incendie . en cas de revente du terrain
représentant l 'aire de la maison détruite ainsi que pour les 2 500 mètres
autour, la plus-value dégagée par la cession sera-t-elle considérée par le
service des impôts comme une plus-value spéculative définie par l ' article 35 A
du code général des impôts? Il semble qu ' en pareil cas l ' Administration
fiscale devrait admettre qu' il n 'y avait pas d ' intention spéculative et que la
plus-value dégagée doit être imposée selon les modalités de l ' article 150 A et
suivants du code général des impôts.

Politique e .rtérieure /Algérie).

13590 . -- 3 mai 1982. - M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre des relations extérieures sur les
révélations dont la presse s 'est faite l ' écho, et selon lesquelles un nombre
important de français seraient encore à l ' heure actuelle — vingt ans après la
guerre d ' Algérie — détenus dans des camps algériens . Ils souhaiterait savoir :

I ' si le gouvernement a dû, comme les simples citoyens, attendre que la presse
l'informe, s'il détenait déjà des renseignements à cet égard, ou s'il avait des
doutes ou des soupçons ; 2 ' ce qu ' il fera pour obtenir tous les éclaircissements
souhaitables sur la situation de ses ressortissants ; 3 ' si ces renseignements
s'avéraient e xacts. quelle serait l'attitude de la France à l'égard d'un pays
avec lequel elle entretient des relations « privilégiées », et qui aurait eu ce
comportement inqualifiable.

Entreprises (petites et moyennes entreprises).

13591 . — 3 mai 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre de l ' industrie de faire le point de la politique que le
gouvernement entend mener à l 'égard des entreprises de sous-traitance . II
souhaiterait savoir s'il est ou non favorable à l'intégration des personnels des
sociétés de sous-traitance dans les entreprises donneuses d'ouvrage . Il
aimerait que lui soit indiqué quelle est l 'évolution de la situation depuis
mai 1981, en précisant : l' le nombre des employés intégrés : 2' le nombre des
employés qui n ' ont pu l ' are : 3 ' le nombre de sociétés de sous-traitance qui
ont dû fermer leur portes . et le nombre d'employés ou de cadres mis au
chômage de ce fait .

Energie (politique énergétique).

13692 . -- 3 mai 1982 . - M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre délégué chargé de l'énergie s'il est exact que la France ait
perçu - ou s'apprête à percevoir -- une aide financière des pays de
l 'O . P . E . P. pour la création d 'énergies de substitution . Il souhaiterait, en cas
de réponse positive . que lui soit précisé : l ' le montant de cette aide ; 2' sa
durée : 3' les conditions de ce financement : 4' l'utilisation qui a été faite des
fonds en question : 5' si d' autres pays de la C .E .E . ont bénéficié de ces
mêmes aides. et de quels pays il s'agit .

S. N . C . F. (lignes).

13593 . - 3 niai 1982 — M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . si la mise en service du T .G .V . entre Lyon et Paris a entraîné des
détournements de trafic au bénéfice du chemin de fer et au détriment de
l ' autoroute II souhaiterait également savoir si la réduction du nombre des
passagers sur Air Inter est significative et représente un pourcentage
appréciable .

Entreprises (nationalisations

13594 . - - 3 mai 1982 . - - M . Pierre-Bernard Cousté demande à M.
le Premier ministre si . comme conséquence des nationalisations . l ' Etat
n 'envisage pas le transfert des sièges sociaux des nouvelles sociétés
nationalisées, comme ce fut décidé pour la S . A . Renault véhicules
industriels . Ne pense-t-il pas notamment que, la nationalisation pouvant
servir à l 'aménagement du territoire, les sièges sociaux des sociétés
nationalisées . notamment P.U .K . et Rhône-Poulenc, pourraient revenir à
Lyon oit ils étaient il n ' y a pas encore si longtemps?

Logement (politique du logement).

13595 . - 3 mai 1982 . -- M . Jean Briane demande à M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement de lui préciser l 'état actuel des réflexions,
éventuellement des conclusions de la mission sur le logement social, confiée
en janvier 1982 à M . Merlin afin d 'examiner les problèmes que pose la
réalisation de logements sociaux, notamment familiaux.

Etrunger.s (femmes).

13596. -- 3 mai 1982 . — M. Jean Briane demande à Mme le
ministre délégué chargé des droits de la femme de lui préciser l ' état
actuel des études et éventuellement des propositions d ' actions relatives au
statut des femmes immigrées.

Fonctionnaires et agents publies (femmes).

13597 . . 3 mai 1982 . - M . Jean Briane demande à M . le ministre
délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives de lui préciser l 'état actuel de « l 'examen de mesures
supplémentaires visant à établir un véritable plan de mixité dans les emplois
de fonctionnaires », examen qui avait été annoncé à l ' issue du conseil des
ministres du 14 octobre 1981.

Pru/e .ssions et activités sociales (aides ménagères).

13598 . -- 3 mai 1982 . - M . Jean Briane attire l'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur le problème des prises en charge
du coût de l ' aide ménagère par l ' aide sociale . En effet, l ' élévation du plafond
des ressources et le transfert vers l ' aide sociale empêche, dans l ' état actuel de
la législation . un certain nombre de retraités, pour qui la présence de l 'aide
ménagère est vitale, vu leur état de santé, de demander une prise en charge
par l' aide sociale, car il y a récupération possible des sommes versées à ce titre
auprès des héritiers . Il lui demande si, afin d ' assurer une présence plus grande
de l 'aide ménagère auprès des personnes àgées et d 'éviter ainsi
l'hospitalisation en favorisant le maintien à domicile, il n 'y aurait pas lieu de
supprimer cette récupération sur les héritiers, notamment sur les enfants.

Assurances (assurance de lit construction).

13599 . 3 mai 1982 . M. Jean Briane appelle l'attention de M . le
Premier ministre sur la très vive inquiétude des artisans et petites
entreprises du bâtiment suscitée par les récentes dispositions relatives à la
réforme de l 'assurance construction . Aux termes d'un communiqué publié le
5 décembre 1981 par le service de presse de M . le Premier ministre, il est fait
état de la mise en place « d ' une police unique par chantier » . Alors que toutes
les entreprises sont obligatoirement assurées depuis la loi de 1978, cette
nouvelle mesure, loin de diminuer le coût de l'assurance, doublera ce coût
pour les chantiers où cette police sera imposée aux entreprises déjà assurées.
II ne peut être question pour les entreprises artisanales réalisant couramment
une multitude de chantiers de petite importance, de remplacer leur police
annuelle par une couverture chantier par chantier . De plus, le passage à une
gestion de l'assurance en capitalisation, préconisée par la réforme, ne saurait
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être hé à la perception d ' une taxe parafiscale . Par cette taxe, on ferait payer
aux entreprises artisanales le passif des entreprises importantes et notamment
de celles qui ont maintenant disparu En conséquence . il lui demande quelles
modifications il entend apporter à cette réforme ires mal adaptée au secteur
artisanal et à sa spécificité.

t 'uirie 'chemins communale,'

13600 . 3 mai 1982 . -- M . Jean Briane attire l ' attention de Mme le
ministre de l ' agriculture sur les critères restrictifs déterminant la qualité
d 'équipements forestiers . II cite à titre d ' exemple la commune de Taussac sur
le territoire de laquelle s'est constitué un groupement forestier, en vue d ' un
reboisement . pour lequel il est nécessaire de procéder au débardage du bois
existant, qui peut être estimé à 101)00 tonnes environ . A cette fin, les
véhicules . avant d ' accéder à l 'exploitation, doivent emprunter une voie
communale sur une longueur de six kilomètres, dont la limitation de charge
est fixée à 12 tonnes . De fait, l' exploitant forestier concerné se voit dans
l 'impossibilité de pouvoir assurer l 'exploitation qui lui a été confiée sans
exposer la voirie à des dégradations importantes . Enfin, la collectivité locale.
pas plus que l ' exploitant forestier, ne peut supporter les frais de remise en état
de la voirie . Or . selon les services des eaux et forêts, les voies communales ne
rentrent pas dans le cadre des équipements forestiers et donc ne peuvent
bénéficier des différentes possibilités de financement offertes par le fonds
forestier national . De plus, l ' Etat étant propriétaire sur la commune de
Taussac d ' une forét de résineux de 90 ha, on peut penser être confronté aux
mêmes difficultés d ' ici à quelques années . C'est donc un problème d 'ordre
général qui se trouve ainsi posé . En conséquence, il lui demande de prendre
des dispositions pour que l ' aide du fonds forestier national puisse s' appliquer
à la voirie communale . Dans le cas présent, celle-ci permet l ' exploitation
forestière et la réalisation des plantations envisagées par le groupement
forestier . Elle peut donc être assimilée à un équipement forestier.

Fnnetiannuires et agent, publies (femmes).

13601 . —. 3 mai 1982 . --- M . Jean Briane rappelle à Mme le ministre
délégué chargé des droits de la femme sa déclaration dans un
communiqué de presse le 14 octobre 1981 concernant les réformes relatives au
statut général des fonctionnaires et plus particuhcrement rr . . . la question
des affectations . des déroulements de carrière et des promotions, vaste
domaine où tout est à faire, pour que les femmes accedent, à égalité de droits,
a tous les niveaux de la hiérarchie I1 lui demande de bien vouloir lui
préciser l 'état actuel de ces réformes.

I 'suie , allUmOutee r.

13602 . 3 mai 1982. M . Jean Briane demande à M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports, s ' il est en mesure de confirmer qu ' use
étude est engagée sur une réforme d ' un système de financement et de gestion
des autoroutes concédées . Dans ce cas . quelles sont les orientations données
a cette étude et quand peut-on espérer en connaitre les conclusions.

Fane, c immeuble, 1.

	

13603 .

	

3 mai 1982

	

M . Jean Briane demande à M . le ministre
de l ' urbanisme et du logement de bien vouloir lui préciser la nature, les
perspectives et les échéances des études entreprises à son ministère, relatives à
la location-vente

Professions et uetirttés parunu adirale,
(infirmiers et infirmières).

13604 . 3 mai 1982. M. Jean Briane attire l' attention de M . le
ministre de la santé sur 1 a situation des infirmières et infirmiers libéraux,
auxiliaires médicaux dont ler services sont appréciés des populations et qui
contribuent pour une large part à la politique de la santé . particulièrement
par la pratique des soins à domicile auxquels ils consacrent leur activité . II lui
demande les mesures envisagées d ' une part pour améliorer la protection
sociale de ces auxiliaires médicaux et les conditions de leur rémunération.
d ' autre part pour les associer d ' une manière plus étroite à l 'ensemble des
actions ai développer dans le domaine de la santé et de la prévention.

Administration 'rapports aven' les adnaini,trés/.

13605 . 3 mai 1982. M . Jean Briane attire l'attention de M . le
Premier ministre sur la composit on de la commission supérieure chargée
d 'étudier la codification et la simplification des textes législatifs et

réglementaires (décret n ' 82-227 du 4 mars 19821 . Il est regrettable que les
« usagers ,r des textes législatifs et reglementa'res, entreprises et particuliers,
n 'y soient pas représentés . Ils sont, en effet . ler premiers concernés et peuvent
utilement contribuer a la simplification des textes législatifs et réglementaires.
Il lui demande s' il n ' y aurait pas lieu d 'envisager une modification du décret
précité afin que toutes les catégories sociales et socio-professionnelles soient
effectivement représentées.

Patrimoine esthétique . archéologique et historique
I monuments hisioriques . Paris).

	

13606 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Gilbert Gantier appelle l'attention de M.
le ministre de la culture sur l ' utilisation de plus en plus fréquente de
l 'esplanade du Trocadéro, entre les deux alles du Palais de Chaillot . pour
organiser des expositions . Sans nullement méconnaitrc l ' intérêt de ces
expositions, il lui fait remarquer que cet espace s ' ouvrant sur une perspective
grandiose constitue l ' un des sites les plus prestigieux de Paris . Il lui demande
donc s'il entend désormais interdire ces expositions afin de rendre notamment
l 'esplanade du Trocadéro à sa vocation touristiuue initiale.

F.tubliiiement .c d 'hospitalisation, de soins et Si' cure
(centre, hospitaliers : .ilorhih,m 1.

13607 . 3 mai 1982 . — M . Loïc Bouvard appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation du centre hospitalier de Ploérmel ers
ce qui concerne le nombre des agents hospitaliers qui y travaillent . Alors que
les estimations font état de la nécessité de créer une trentaine de pestes
supplémentaires, cet établissement a obtenu la création de trois postes
seulement cette année . Dans de telles conditions, le fonctionnement du centre
hospitalier ne peut répondre aux besoins sanitaires de la population locale.
En conséquence . il lui demande quelles mesures il compte prendre, dans les
délais les plus brefs . p our remédier à cette insuffisance de personnel.

Logement (allneutions de log'nu',o

13608 --- 3 niai 1982 . -- M . Loïc Be+uvard appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les conditions de calcul de
l ' allocation de logement . II lui fait en effet observer que le système de la
liquidation unique institué par le décret n° 74-_'77 du 4 mai 1974 est
fondamentalement injuste compte tenu du fait que le loyer principal pris en
considération est celui qui est effectivement paye au mois de janvier
précédant la date d 'ouverture de l 'exercice de paiement . En raison de cette
rigidité . il existe des décalages importants entre le moment où les allocataires
subissent des majorations de loyer et celui où leurs droits sont révisés, et
corrélativement . le taux de l 'allocation qui leur est servie, diminue en francs
réels . En conséquence . en une période où le maintien du pouvoir d ' achat de
nombreux salariés est déjà difficilement assuré, il lui demande si elle
n 'estimerait pas nécessaire de modifier les dispositions issues du décret du
4 mai 1974 susvisé . afin que les augmentations de loyer intervenues au cours
d ' un exercice de paiement soient mieux prises en compte dans le calcul du
taux de l ' allocation de logement.

Fenitne, Iteure,1.

	

13609 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Loïc Bouvard appelle l'attention de Mme
le ministre délégué chargé des droits de la femme sur la situation
des femmes veuves . sait enfant, ne bénéficiant d 'aucun revenu personnel et
figées de moins de cinquante-cinq ans, donc ne pouvant pas encore prétendre
ai une pension de révcrsi m . Le rapport présenté en jan v ier 1982, relatif aux
rr femmes en France da s une société d ' inégalités n n 'envisage à aucun
moment le cas particulier 'e ces femmes . II lui demande st, compte tenu de la
crise économique actuelle c ui rend difficile l'accès de ces personnes au marché
de l 'emploi, des mesures nt cté envisagées pour leur sertir en aide.

A, surunce vieil/ c„r t égintes autonomes et spis iau c
Ieunnner( ont, et sils, trie/, ontlururiurr, des prnsiuns 1.

	

13610 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Charles Fevre appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nt ..tionale sur le fait que l'article L . 338 du
code de la sécurité sociale attribue une :,onificatiun de retraite de 111 p . 101)
aux pensionnés ayant élevé au moins trois enfants jusqu 'à leur seizième année
et qu ' Il a été rendu applicable au régime des travailleurs indépendants du
commerce et de l ' industrie dans le cadre des mesures d ' alignement de celui-ci
sur le régime général . Or cette mesure n ' est applicable qu' aux chefs
d ' entreprises ayant acquis des droits après le 1" janvier 1973 . Lat bonification
de retraite étant appliquée d ' une nraniere générale sauf aux ressortissants
chefs d'entreprises industrielles et commerciales n'ayant pas acquis des droits



3 Mai 198_2

	

ASSEMBLEE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

	

179%

apré, le jansier 1977 . Il lut demande de lui faire connaitre s 'il ne juge pas
nécessaire que le gouvernement soumette au parlement dans le cadre du plus
prochain projet de loi de nature sociale . une mesure tendant à supprimer une
telle disposition aussi discriminatoire et injuste.

ssurunre rieillc r r t cintr dr /015Nunnuire, viril, el rnililuirt,
t c'tt!ctt! ter peu siunr i

13611 . 3 niai 1982 . -- M . René Haby expose à M . le ministre de
la défense que dans la réponse du 9 mars 1981 à la question écrite n° 42-298
qu ' il axait posée. son prédécesseur lui faisait savoir que tr des études étaient
en cours en oie de supprimer du code des pensions civiles et militaires de
retraite . les dispositions relatives a la solde de réforme et permettre de
prendre en compte . dans une pension de retraite, les services militaires déjà
rémunérés par une solde de réforme r, Il ajoutait qu ' un projet de loi devrait
litre soumis à cet effet au parlement . . . asec le souci d ' aboutir rapidement.
Les nouvelles possitrilites de retraite a soixante voire cinquante-sept ans.
offertes par tes textes actuels, lorsqu ' elles vont s' appliquer à d ' anciens
militaires recnntertis dans l'administration ou une activité privée, rendent
plus urgentes encore les dispositions envisagées . il lui demande à quel
moment II enusage de présenter au parlement le projet de loi permettant de
régler ce prohleme .

Politique rrn11utnir/1m et sociale
lonJs de dereLrppenlenr érnnuntiym• te l surfil

	

R/uinr- .-1/Prêt.

13612. - t mai 1982 . M . Emmanuel Hamel rappelle ii M . le
ministre de l ' économie et des finances que prés de six mois se sont
déjà écoutés depuis l 'annonce du gouvernement à l 'automne 1981 que les
banques distribueraient en 1982 des prêts participatifs, parallèlement à ceux
dont il fut aussi annoncé qu ' ils seraient distribués par les établissements
spécialisés . outre le milliard de francs qui des aient ètre distribués par l'État
sous forme vie prêts du fonds de développement économique et social . Au
total c ' était us montant minimum de 3 milliards de prêts participatifs dont

l ' octroi avait etc annoncé pour 1982 . devant être distribués par les banques.
les établissement, spécia t 'sés, et I ' F.tat sous forme de prêts du F . D . F . S . Il lui
demande l' le montant des pré', participatifs accordés depuis le 1 `' janvier :
al par les banques : h) les établissements spécialisés ; r) l ' Fiat sous forme de
prêts du F . D E . S . : _' le nombre de sociétés bénéficiaires : a) en France;
hl dans la région Rhône-Alpes : r 1 dans le département du Rhône : d) dans les
cannons de fArhresle . Condrieu . Givors . Mordant . Vaugneray, Saint-
Svniphori n-sur-Cuise : 3' la répartition du montant des prêts participatifs
déja ocir•ryes entres les sociétés anonvtncs . les sociétés coopératives, les
S A R . L . les entreprises Inditiduelles et d ' autre part leur répartition par
branches d ' actnné et selon les secteurs prisé, public, nationalisé .

financtcrc ai nos compatriotes musulmans rapatriés d ' Algérie et quell e
Impulsion il compte donner, et sous quelles formes et par quelles réa!i :,,utons,
ai la fondation scolaire et professionnelle des enfants des citoyens français
musulmans rapatriés.

Prulrelion el elle I .,up,vn-putnpier .v I-

13615 . 3 mai 1982 . M . Emmanuel Hamel expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que l ' assimilation des cadres de sapeurs-pompiers professionnels à ceux des
personnels techniques communaux ne permet pas d ' inscrire les candidats
poursui, de diplômes juridiques, notamment meitrises de droit, sur la liste
d ' aptitude au grade de capitaine professionnel de sapeurs-pompiers, prévue
par l'article 116 du décret n° 53-171) du 7 mars 1953 . Ainsi les jeunes officiers
juristes, formés à l 'esprit, au fonctionnement et à l ' organisation des grands
corps de sapeurs-pompiers ne peuvent renforcer dans leurs tâches
administration, les cadres de sapeurs-pompiers qui bénéficient certes d 'une
expérience interventionnelle niais non de la spécialisation juridique
indispensable pour régler les problèmes de carriére des sapeurs-pompiers et
ceux qui naissent de leurs interventions . II lui demande si une modification de
l ' article 5 . alinéa premier, de l'arrêté du 18 janvier 1977 relatif à
l ' organisation des corps et au statut des sapeurs-pompiers ne pourrait pas être
apportée par un autre texte pour permettre aux candidats juristes de se
présenter au concours sur titre de capitaine professionnel des sapeurs-
pompiers . ou de leur faire bénéficier d ' une réduction de délai de présentation
de leur candidature pour accéder sans examen professionnel au grade de
capitaine .

Chrinmge indemnisation (allai allons).

13616 . 3 mai 1982 . M . Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation souvent dramatique -- à la fois
au plan humain et économique - des chomeurs de longue durée ne pouvant
par ailleurs plus prétendre à aucune allocation d : chômage . Certes, ces
travailleurs privés d 'emploi bénéficient du maintien de leur couverture
sociale, depuis l ' intervention\de la loi n° 82-1 du 4janvier 1982 . En outre, ils
sont susceptibles de jouir d ' une aide de secours exceptionnel, sous certaines
conditions . Mais il convient d ' observer qu ' il ne s'agit là que de palliati fs
ainsi, l'aide de secours exceptionnel n ' est-elle accordée que pour une durée de
six mois « nouselable, après décision de la commission paritaire de
l'A .S .S . F .I),I .(' . Cette situation est d ' autant plus insatisfaisante que bon
nombre de ces femmes et hommes expriment le vif désir de retrouver un
emploi . En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage de
prendre en raseur des intéressés, afin qu ' ils cessent d ' étre des assistés.

Conununuules européennes (politique économique et .enfile 1.

frut/1Un •/rumens d'origine rslrontyurl

13613 . 3 mai 1982 M . Emmanuel Hamel signale ai l ' attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) . l ' attente impatiente des français
musulmans qui souhaitent pouvoir revenir momentanément en Algérie, y
circuler librement . et retenir en France ai leur gré . ('es français musulmans
estiment a juste litre que leur passeport français devrait, comme à tous les
autres citoyens français et sans condition particuliere, leur permettre d ' aller
en Algérie e' d 'en revenir sans avoir :i demander et obtenir des autorités
algériennes un sis, au motif qu 'ils auraient combattu dans l 'armée française
ou en auraient été supplétifs . M le secrétaire d ' laat n ' estime-t-il pas que le
passeport français des français musulmans devrait leur donner . pour aller en
Algérie . y circ.,ler librement et en revenir à leur gré, les mêmes droits que tout
astre citoyen français . Comment cette revendication normale . équitable est-
elle ésoquée par le gouvernement français dans ses relations avec le
gouvernement d 'Alger'' Quand sera -t-elle enfin . conformément au droit
mteinational et a la reconnaissance des droits de la citoyenneté française,
sanas acte par le gouvernement algérien dont la coopération avec la France
s'en !muserait renforcée selon le souhait des deux gouvernements et de
l' Immense majorité de lu population française ''

Franiuii I/rani uts d'origine nlunnquer.

13614 . 3 mai 1982 M . Emmanuel Hamel signale ai l ' attention de
M. le Premier ministre (Rapatriés) . l'espoir des français musulmans
d ' ( n btenir pour la fnrmauon scolaire . technique et universitaire de leurs
entants et pour leur promotion dans la cummnunautc nationale les concours
matériels et moraux qu ' ils sont en droit d'attendre compte tenu de leur choix
délibéré de la cltoyennete française. des sacrifices pour la France consentis
par eux-mêmes ou leurs peres lunqu'Ils sersatent dans l'armée française . II
lui demande titi eu . depuis son entrée au gouvernement . le bilan de l ' aide

13617 . 3 mai 1982 . M . Emile Koehl demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances quelle importance il attache à l ' or en tant
qu ' instrument de réserve . II souhaite connoitre son point de vue quael à la
création d ' une commission européenne de l ' or . sur le modèle de celle qui a vu
le jour aux Flats-finis :i l ' initiative du président Reagan . Une telle
proposition avait été fade en février 1982 ai Rome, lors d ' une conférence
mondiale sur l ' avenir de l 'or . Il conviendrait, semble-t-il, d ' employer l 'or
nnntét ire des banques centrales européennes de manière à ce qu' il ne soit pas
une cause de désordre mais devienne un facteur de croissance et de stabilité.

Enseignement supérieur rt /iosthueruliutréut r éiabli .ssc'nrenis : Ras-Rhin 1.

13618 . 3 niai 1982 . M . Emile Koehl demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale de bien souloir lui indiquer les raisons qui
s' opposent à l'ouscrture d ' une classe supplémentaire de mathématiques
spécules de deuxicnie année au lycée d ' Eilat Kléber à Strasbourg . Il tient ai lui
préciser qu ' une demande d ' ouverture d ' une classe de mathématiques
spéciales . par dédoubleraient, a été transmise au recto r at de l'académie de
Strasbourg par le proviseur de l ' établissement qui estime qu ' il faudra
envisager . st une classe supplémentaire n 'est pas créée la limitation des
effectifs soit par une réduction d'admis en math spé ai la sortie de math sup,
soit par une réduction du nombre des doublants de math pé . II lui rappelle
que de telle, mesures ne pourront que léser gravement les intéréts des élèves
dont les conditions de Travail se trouveront, de toute ma r, lire, sérieusement
conipronuses par une strchage d ' effectifs. En effet, suivant des prévisions
chiffrées . ci en se fondant sur une hyputhése moyenne la pins vraisemblable,
l'établissement dont Il s 'agit se terra dans l ' obligation d 'accueillir prés de
deux-cent-dix-peul closes :i répartir dans quatre classes . En refusant la
création d ' une deuxténie classe de math spé . cette seule section devra accepter
pour la piocha»: rentrée sec t aire environ quatre-vingts élèves . II s'étonne de
celte situation qui ne manquera pas de desservir les intérêt' de notre pays
dont l ' avenir tcchnnlugique ne pourra litre assuré que par des cadres
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scientifiques de plus en plus non . ' -eux et solidement formés . II souhaiterait
donc qu ' une priorité impérative s .it réservée à la création d ' une classe
préparatoire supplémenaire de math spé pour promouvoir le développement
des carrières scientifiques, mais aussi pour permettre aux départements de
l'Est de connaitre un rayonnement accru dans un domaine très important qui
est celui de jouer pleinement leur rôle de vitrine de la France sur l ' Europe.

Assurance maladie maternité ( Prestations).

13619 . — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n° 1732 (publiée au Journal officiel du
24 août 1981) déjà rappelée sous le n ' 4686 (Journal officiel du
2 novembre 1981), relative à une lacune de la couverture sociale du régime
applicable en Alsace et en Lorraine en matière de prestations d ' assurance
maladie-maternité . Il lui en renouvelle donc les termes.

Handicapés (Politique en faveur des handicapés).

13620 . — 3 mai 19b2 . — M . Antoine Gissinger s' étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 14 (publiée au Journal officiel du
6 juillet 1981) . déjà rappelée sous le n ' 8151 (Journal officiel du
18 janvier 1982), relative à l 'application de la loi d ' orientation en faveur des
handicapés . Il lui en renouvelle donc les termes.

Départements et territoires d 'outre-mer
(Saint-Pierre et Miquelon).

13621 . -- 3 mai 1982 . — M. Didier Julia rappelle à M . le Premier
ministre que lors de son récent passage à Saint-Pierre, en réponse au
président du conseil général demandant « le retour à un statut souple de
territoire pour Saint-Pierre et Miquelon . il a dit notamment «c 'est une
affaire grave, on ne change pas de statut tous les jours . Cependant je prends
acte de votre proposition . II sera procédé à des études approfondies de toutes
les conséquences qu 'elle implique et, si c ' est le vœu de la population, nous
soumettrons un projet au Parlement . » Quelques jours après, à Ottawa, il
annonçait à M . Trudeau . premier ministre du Canada, le prochain
changement de statut du département français de Saint-Pierre et Miquelon
dans le but de faciliter les relations avec le Canada . Cette affirmation
formulée à l ' étranger apparait comme particulièrement choquante car elle
engage le destin du département de Saint-Pierre et Miquelon avant que soit
intervenue la concertation préalable dont il a lui-même parlé, et avant que
soit entreprise la procédure légale pouvant conduire à un nouveau statut . La
position stratégique de Saint-Pierre et Miquelon sur le plan économique pose,
il est vrai, des problèmes au Canada et c ' est sans doute la raison pour laquelle
les négociations entre les deux pays sur la délimitation des zones économiques
respectives sont apparues comme difficiles et délicates . II n ' en demeure pas
moins que toute modification du statut de Saint-Pierre et Miquelon ne saurait
intervenir qu ' en fonction des intérêts des habitants de l 'archipel et non pour
tenir compte des intérêts canadiens . Il lui demande de bien vouloir lui
préciser, dans les meilleurs délais possibles, quelles sont exactement les
intentions du gouvernement en ce qui concerne le statut du département
français de Saint Pierre et Miquelon.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

13622. -- 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
Mme le ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 151 (publiée au Journal officiel du
13 juillet 1981) . déjà rappelée sous le n' 8149 (Journal officiel du
18 janvier 1982) . relative aux personnes âgées hospitalisées pour une durée
dépassant deux mois. Il lui en renouvelle donc les termes.

Déchets et produits de la récupérarion (huiles).

13623 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
de l'environnement sa question écrite parue au J ournal officiel du
27 juillet 1981 sous le numéro 563 dont les termes étaient les suivants : « sur
la loi du 15 juillet 1980 relative aux économies d'énergie et plus
particulièrement sur les dispositions prévues en matière de récupération des
huiles t sagées et de leur régénération . Il lui demande si dans le cadre des
décrets d'application qui doivent être pris, il sera possible de faire en sorte
qu'un monopole de la collecte et de la régénération ne soit pas institué, la
concurrence devant conserver tous ses droits tant au niveau de l 'achat de ces
huiles que dans leur revente . » — II lui demande de bien vouloir apporter une
réponse dans les meilleurs délais possibles .

S . N. C. F. (lignes).

13624 . -- 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports sa question écrite parue au Journal
officiel du 9 novembre 1981 sous le n' 5091 dont les termes étaient les
suivants : « sur le mécontentement engendré par la suppression de l ' arrêt du
train n ' 1445 qui s 'effectuait à 15 h 24 en gare de Bar-sur-Aube dans le cadre
du service d 'été en vigueur jusqu ' au 26 septembre 1981 . II lui demande si, à la
suite des récentes déclarations portant sur l 'amélioration du service public, il
envisage de reconsidérer favorablement cette décision. » — Il lui demande de
bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Formation professionnelle el promotion sociale (stages).

13625. — 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
de la formation professionnelle sa question écrite parue au Journal
officiel du 14 septembre 1981 parue sous le n ' 2293 dont les termes étaient les
suivants : « sur la situation des stagiaires de la formation professionnelle des
adultes . — 1° les conditions d 'attribution de l 'indemnité d ' hébergement sont
modifiées ; il s ' ensuit qu ' elle ne serait versée qu'aux seuls stagiaires justifiant
d ' une double résidence . Cette décision va, de toute évidence, à l' encontre
d ' une politique familiale logique ; 2 ' la réglementation existante ne prévoit
pas la revalorisation des salaires au cours de la formation, si ce n ' est une fois
à mi-stage . II lui demande quelles améliorations il pense pouvoir apporter à
ces deux problèmes. » — II lui demande de bien vouloir apporter une réponse
dans les meilleurs délais possibles.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces).

13626. — 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
de la santé sa question écrite parue au Journal officiel du 16 novembre 1981
sous le n° 5250 dont les termes étaient les suivants : «sur la situation des
salariés qui se trouvent pénalisés du seul fait de l 'évolution progressive de leur
maladie. II prend l'exemple d'un salarié qui a incubé, pendant plusieurs mois,
une maladie qui l ' a conduit à l ' arrêt total de son activité et qui se voit, de ce
fait, sanctionné par une diminution de salaire, l'assurance maladie en
découlant étant calculée sur les trois mois précédant cet arrêt définitif . Ce
malade, reconnu depuis en incapacité totale, continue d'être indemnisé sur
cette même base . Il lui demande si . dans ces cas bien particuliers, le calcul ne
devrait pas Mtre fait sur les trois derniers mois pendant lesquels aucun signe de
maladie n'était décelé et s ' il ne conviendrait pas de prévoir une indexation . »

II lui demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs
délais possibles.

brprit sur le revenu (traitement.s . .salaires, pensions et rentes viagères).

13627 . - - 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
délégué chargé du budget sa question écrite parue au Journal officiel du
7 décembre 1981 sous le n ' 6666 dont les termes étaient les suivants : « sur la
situation des représentants agents et cadres de la vente extérieure dont la
déductian forfaitaire pour frais professionnels est plafonnée depuis
onze années à 50000 francs . Estimons qu'en calculant au plus juste, celle-ci
devrait être portée à 90 000 francs . Aussi lui demande-t-il quelle disposition il
entend prendre à ce sujet . » — II lui demande de bien vouloir apporter une
réponse dans les meilleurs délais possibles.

Logement (prêts).

13628. -- 3 mai 1982 . — M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
de l'urbanisme et du logement sa question écrite parue au Journal
officiel du 28 décembre 1981 sous le n° 7310 dont les termes étaient les
suivants : « sur la situation des personnes qui, logées par nécessité de service.
ne peuvent prétendre à l'obtention d'emprunts pour construire leur résidence
principale du fait que les textes du troisième paragraphe de l'article R . 331-41
du code de la construction et de l'habitation n'ont pas été publiés, d'où
impossibilité d'appliquer les dispositions dudit paragraphe. Il lui demande
s ' tl ne lui semble pas souhaitable d'activer la sortie de ces textes . » — II lui
demande de bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais
possibles .

Transports routiers (entreprises : Aube).

13629 . 3 mai 1982. M . Pierre Micaux rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports sa question écrite parue au Journal
officiel du I I janvier 1982 sous le n' 8028 dont les termes étaient les suivants :
« sur la décision que vient de prendre la direction des transports régionaux
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Est-Centre iT R . E. .C . 1 de supprimer plusieurs de ses circuits dessersant les
communes rurales du département de l'Aube . II est bien évident que cette
decision frappe en tout premier lieu les ouvriers et les personnes iigees n'ayant
d ' autre moyen de locomotion que le car . ( es mesures ne peuvent
qu ' engendrer le mécontentement des populations de ces localités pour
lesquelles les communications représentent l'élément reédominant pour }
maintenir la vie . Aussi lui demande-t-1 s ' il ne contiendrait pas d'envisager
des mesures pour le maintien des services voyageurs dans les communes
rurales . » II lui demande de bien vouloir apporter une réponse dans les
meilleurs délais possibles.

/in irltnrrnrnl pr'Ire r/nr(tnrnlrm o,erler del

13630 . 3 mat 1982. M. Pierre Micaux rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture sa question écrue parue au Journal officiel du
1 I janvier 19132 sous le n " 81129 dont les ternies étaient !es suivants :

habituellement, les établissements d ' enseignement privé agricole, y compris
l 'enseignement féminin rural . recevaient une avance de trésorerie (par
exemple. en octobre . Ils recevaient une enveloppe concernant le premier
trimestre plus une avance sur le deuxième) Or . cette avance semble
supprimée . ce qui rendra difficile. soue mémo impossible, la couverture des
salures et autres frais de fonctionnement pour les trois mois a venir . Cette
situation est parfaitement intolérable . Aussi lui demande-t-il si le
gouvernement entend prendre des dispositions. et ce très rapidement . pour
porter remede à cette situation . Il lao demande de bien vouloir apporter
une réponse dans les meilleurs délais possibles.

Élevage anus ;.

13631 . 3 mat 1982 M . Pierre Micaux rappelle à Mme le
ministre de l ' agriculture sa question écrue parue au Journal of/iris/ du
25 lamier 1982 sous le n° 8864 dont les ternies étaient les suivants s sur la
situation des éleveurs ovins et plus particulièrement ceux du département de
l ' Aube qui, malgré les heures de travail et les contraintes qu'entraineni les
productions animales, constatent le résultat économique négatif de leurs
efforts . Aussi lui demande-t-il de mettre tout en icuore pour leur accorder
une aide particuhere pour l ' exercice 1981 : de définir une politique d ' élevage
susceptible de redonner confiance à ceux qui sont restés éleveurs et
d ' entrainer une véritable relance auprès des jeunes ,r

	

ii lui demande de
bien vouloir apporter une réponse dans les meilleurs délais possibles.

( 'oi,rn il'et . . (*fangs et luis r unrullatrinenl et profil /Un 1.
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M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le Premier ministre sur l ' intérêt évident des travaux de mise à grand
gabarit de la petite Seine, c ' est-a-dire en amont de Montereau . ( ' eux-cl ont
commence depuis 1970 . ont été construits successivement et mis en service les
barrages-écluses de Marolles en 1973 et de la (irande Rosse en 1977 . Fm 1979
et 1980 . 2 . 55 millions de francs ont été affectés à l ' achat du foncier nécessaire
pour l ' écluse du Vesoul' . Restent donc à réaliser . dans le cadre de cette
phase . ce troisième et dernier ouvrage et l'aménagement des biefs . II n ' est pas
inutile de rappeler l 'intérêt tout particulier qu ' il représente compte tenu.
not„r ment- dc'F—1o;tancc du transport dans une économie moderne, avec
Nogent-sur-Seine . 2` port fluvial céréalier français, et qui participe à
l ' expansion de nos ports de Rouen et du havre, dont les exportations
s 'effectuent essentiellement par soirs navigables . Dans ce contexte et face à la
concurrence de Anvers et de Rotterdam, l 'aménagement de la Seine à grand
gabarit jusqu ' à Nogent-sur-Seine et le rerlibrage sur Marcilly ne peuvent
Mtre qu ' un facteur favorable a l 'économie auboise qui enregistre une poussée
considérable de demandes d 'emplois . L'Intérêt

	

et ouvrage ne s' arrête pas
la puisqu'Il participe également à la lutte évidente contre les inondations
dont le réservoir Aube est un des éléments supporté par les Aubois dans le
cadre de l ' intérêt national auquel il convient d 'ajouter la production
éventuelle d 'énergie aux barrages-écluses . d 'où une amélioration sensible de
!a rentabilité de ces travaux du fait que les différentes chutes aménagées
représenteraient prés de 40 p . 1(10 de la consommation basse tension de
l ' Aube avec, en prolongement, une possibilité de développement industriel
par de nouvelles implantations et en particulier d ' agro-alimentaires . Celte
réalisation s'Inscrit dans le projet d ' ensemble d 'aménagement de la Seine à
grand gabarit jusqu ' à Nogent-sur-Seine . au minimum . II lui demande donc
d ' inscrire dans le budget de 1983

	

à moins qu ' un plan de relance n ' existe
en 1982 la totalité des crédits nécessaires à la construction de l ' écluse du
Vezoult qui a actuellement 12(1 ans (décision du mintstcre des transports
du 7juillet 1979) et le rescindement de la boucle de Port-Muntain, soit la
somme de quatre-vingt-un millions de francs . valeur 1981 .

Cula, ileum c'hia'it' et lors r unubla~trntrnl et p-ulrf lion
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M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur l'intérêt évident des travaux
de nase a grand gabarit de la petute Seine. c ' est-à-dire en amont de
Montereau . ('eux-ci ont commence' depuis 1970 : ont été construits
successivement et nus en sert 1cc les barrages-écluses de Marolles en 1973 et de
la Grande Bosse en 1977 En 1979 et 1980 . 2 . 55 millions de francs ont été
affectes ai l 'achat dut foncier nécessaire pour l'écluse du Vesoul' . Restent donc
a réaliser . dans le cadre de cette phase. ce troisième et dernier ouvrage et
l'aménagement des biefs Il n'est pas inutile de rappeler l ' intérêt tout
pari culier qu'il représente compte tenu . notanunent . de l ' importance du
transport dans une économie moderne, avec Nogent-sur-Seine, _21 port fluvial
céréalier français . et qui participe à l ' expansion de nos ports de Rouen et du
Havre . dont les exportations s'effectuent essentiellement par voies
navigables . Dans ce conteste et face :i la concurrence de Anvers et de
Rotterdam . l 'aménagement de la Seine à grand gabarit jusqu ' à Nogent-sur-
Seine et le recalihrage sur Marcilly ne peuvent être qu ' un facteur favorable à
l ' économie auboise qui enregistre une poussée considérable de demandes
d ' emplois . L ' intérêt de ce : ouvrage ne s' arrête pas là puisqu ' il participe
également à la lutte évidente contre les inondations

	

dont le réservoir Aube
est un des éléments supporté par les Aubois dans le cadre de l'intérêt national

auquel il convient d ' ajouter la production éventuelle d 'énergie aux
barrages-écluses . d ' où une amélioration sensible de la rentabilité de ces
travaux du fait que les différentes chutes aménagées représenteraient prés de
40 p. 11)0 de la consommation basse tension de l ' Aube avec . en
prolongement . une possibilité de développement industriel par de nouvelles
implantations e1 en particulier d ' agro-alimentaires . Celle réalisation s ' inscrit
dans le projet d 'ensemble d ' aménagement de la Seine à grand gabarit jusqu 'à
Nogent-sur-Seine, au minimum. Il lui demande donc d'inscrire dans le
budget de 1983 a niions qu ' un plan de relance n 'existe en 1982 - la
totalité des crédits nécessaires à la construction de l ' écluse du Vesoul' qui a
actuellement 120 ans Idécision du mtnistere des transports du 7juillet 1979)
et le rescindcment de la boucle de Port-Muntain . soit la somme de quatre-

millions de francs valeur 1981.
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M . Pierre Micaux appelle l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur l ' intérêt évident des
tr sauv de mise à grand gabarit de la petite Seine, c 'est-à-dire en amont de
Montereau . Ceus-ci ont commencé depuis 1970 ; ont été construits
successivement et mis en service les harrtges-écluses de Marolles en 1973 et
de la Grande Bosse en 1977 . En 1979 et 1980, 2, 55 millions de francs ont été
affectés à l'achat du foncier nécessaire pour l ' écluse du Vesoult . Restent donc
à réaliser, dans le cadre de cette phase, ce troisième et dernier ouvrage et
l ' aménagement des biefs. II n 'est pas inutile de rappeler l 'intérêt tout
particulier qu ' il représente compte tenu• notamment, de l ' importance du
transport dans une économie moderne, avec Nogent-sur-Seine . 2` port fluvial
céréalier français, et qui participe à l ' expansion de nos ports de Rouen et du
Ilasre, dont les exportations s 'effectuent essentiellement par voies
navigables . Dans ce contexte et face à la concurrence de Anvers et de
Rotterdam, l 'aménagement de la Seine à grand gabarit jusqu'à Nogent-sur-
Seine et le recalihrage sur Marcilly ne peuvent être qu ' un facteur favorable à
l ' économie auboise qui enregistre une poussée considérable de demandes
d ' emplois . 1 . 'intérét de cet ouvrage ne s ' arrête pas là puisqu ' il participe
également ai la lutte évidente contre les inondations

	

dont le réservoir Aube
est un des éléments supporté par les Aubois dans le cadre de l ' intérêt national

auquel il convient d ' ajouter la production éventuelle d' énergie aux
barrages-écluses, d ' où une amélioration sensible de la rentabilité de ces
travaux du l'ait que les différentes chutes aménagées représenteraient prés de
4(1p. 1)11) de la consommation basse tension de l ' Aube avec, en
prolongement, une possibilité de développement industriel par de nouvelles
implantations et en particulier d ' agro-alimentaires . Cette réalisation s' inscrit
dans le projet d ' ensemble d ' aménagement de la Seine à grand gabarit jusqu 'à
Nogent-sur-Scinc, au minimum . II lui demande donc d ' inscr ire dans le
budget de 1983 à monts qu ' un plan de relance n' existe en 1982 la
totalité des eredils nécessaires à la construction de l 'écluse du Vesoul' qui a
actuellement 120 ans (décision du ntinistere des transports du 7juillet 1979)
et le rescindentent de la boucle de Port-Montais, soit la somme de quatre-
vmgt-u) nulhons de francs . valeur 1981.

Idnunistrutiun et ré ,tmtev pénitentiaires
r rh/hlüsrnuvlly . .4u/4. u

	

13635 .

	

3 mal 1982 .

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre de la justice sur les souhaits exprimés par le personnel du
centre pénitentiaire de Clairvaux portant sur : 1° l ' in :égratiun de la prime de
sujétion spéciale dans le traitement de have : _2° le rattrapage du taux de ladite
prince en harmonie a' 'c leurs homologues policiers : 3°l ' octroi d ' une
indemnité de sujétion spéciale calculée en pourcentage du traitement pour les
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personnels administratifs et infirmiers ; 4° l ' application de la bonification du
15` accordé aux policiers depuis 1957 ; 5° l ' application réelle de la réduction
du travail à 39 heures pour les établissements qui rencontrent des difficultés
dans le mode d ' application . Au plan du fonctionnement de l ' Institution, il
attire l ' attention de leur ministre de tutelle sur la ,nécessité d 'obtenir
l ' adhésion de tous ses agents avant d 'entreprendre toute réforme tendant à
changer la politique pénitentiaire et le travail des fonctionnaires intéressés.
Aussi il lui demande quelles décisions il entend prendre sur ces différents
points .

Administration t't régime' .s pénitentiaires
(établissements : Aube).

13636. 3 niai 1982 . --- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur les souhaits exprimés par le
personnel du centre pénitentiaire de Clairvaux portant sur : 1° l ' intégration de
la prime de sujétion spéciale dans le traitement de base ; 2° ie rattrapage du
taux de ladite prime en harmonie avec leurs homologues policiers ; 3° l ' octroi
d 'une indemnité de sujétion spéciale calculée en pourcentage du traitement
pour les personnels administratifs et infirmiers ; 4°l ' application de la
bonification du 15 accordé aux policiers depuis 1957 ; 5° l ' application réelle
de la réduction du travail à trente-neuf heures pour les établissements qui
rencontrent des difficultés dans le mode d ' application . Aussi l ui demande-t-il
quelles décisions il entend prendre sur ces différents points.

Anciens combattants et victimes de guerre
-politique en limeur des- anciens combattants et victimes de guerre)

13637 . - 3 mai 1982 . -- Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis rappelle
à M . le ministre de l ' éducation nationale que 4 500 patriotes ont été
fusillés au Mont-Valérien par les nazis entre 1949 et 1944 . Elle lui demande
si . dans le cadre du concours scolaire de la résistance et de la déportation, le
thème pour l ' année 1983 ne pourrait pas être : u ks fusillés du Mont-Valérien,
les tortures subies, le courage qu ' ils ont montre et ies derniers messages
adressés à leur famille » . II lui semble en effet qu ' un tel sujet permettrait de
sensibiliser les élèves sur cette réalité historique particulièrement importante
et que la plupart d 'entre eux ignorent ou connaissent très mai.

Postes ci télécommunications (timbres).

13638 . - 3 mai 1982 . - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis rappelle
M . le ministre des P .T T . que 4 500 patriotes ont été fusillés au Mont-

Valérien par les nazis entre 940 et 1944 . En cc quarantième anniversaire de
l ' année où les fusillés furent les plus nombreux, elle lui demande qu ' un timbre
en l ' honneur de ces combattants pour la liberté soit émis rapidement . à
l 'exemple de ce qui s' est fait pour Châteaubriant.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (musées).

13639. - 3 mai 1982 - Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis rappelle
à M . le Premier ministre que 4 500 patriotes ont été fusillés au Mont-
Valérien par les nazis entre 1940 et 1944 . En ce quarantième anniversaire de
l ' année où les fusillés furent les plus nombreux, elle estime qu ' il est nécessaire
de réaliser un musée dans la chapelle où les martyrs passaient leur dernière
nuit . Ce musée pourrait contenir des documents photographiques ainsi que
les textes des lettres écrites par des fusillés quelques heures avant leur mort, la
liste la plus complète des 4 500 victime .; et un certain nombre de pièces et
archives que possède le comité national du souvenir des fusillés du Mont-
Valérien . Ce musée permetrait de sensibiliser les français sur une période
importante de leur histoire . Aussi, elle lui demande de prendre toutes les
dispositions nécessaires à sa réalisation rapide.

Assurance maladie maternité (assurance personnelle).

13640 . - 3 mat 1982 . M . Dominique Frelaut attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des jeunes
« primo-demandeurs d ' emploi » âgés de moins de vingt-sept ans soumis au
régime de l 'assurance personnelle Il se félicite de la décision du
gouvernement prise lors du Conseil des ministres du 10 novembre 1981
d ' améliorer la protection sociale des prima-demandeurs d 'emploi non
indemnisés et chômeurs depuis plus d ' un an . ( " est ainsi que l 'adoption à
l'Assemblée nationale le 14 décembre 1981 d'un projet de loi portant diverses
mesures relatives à la sécurité sociale a rétabli dans leurs droits d 'assurés les
chômeurs non indemnisés et les prino-demandeurs d ' emploi âgés de moins de
vingt-sept ans qui seront soumis au régime de l 'assurance personnelle avec
une cotisation de 528 francs par an (francs 1981) . Il se félicite d ' autant plus

de ces nouvelles dispositions qu ' il est déjà intervenu à plusieurs reprises sur ce
ptoblènie lors de Ln précédente gestion gouvernementale . Toutefois le décret
devant porter de vingt-deux ans à vingt-sept ans l ' âge limite des bénéficiaires
de la cotisation forfaitaire réduite ,i 528 francs par an n ' est toujours pas paru,
ce qui continue de pénaliser de nombreuses familles qui doivent toujours
acquitter des sommes sur les anciennes hases . II explique le cas de
mademoiselle J . L Q figée de vingt-trois ans actuellement au chômage et sans
revenu et dont le montant demandé pour l ' inscription au régime de
l ' assurance personnelle s ' élève ;i 4 763 francs (hase 1981 revalorisée à
5476 francs pour 1982) pour l ' année . Le paiement s ' effectuant chaque
trimestre . cette jeane personne a dù acquitter la somme de 2 552 francs pour
les deus premiers trimestres 1982 (I 190 + 1362) . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir prendre toutes dispositions pour la parution rapide
du décret modifiant le régime de l ' assurance personnelle pour les jeunes
primo-demandeurs d ' emploi .

Verre (entreprises).

13641 . - 3 mai 1982 . - M . Georges Hage expose à M . le ministre
du travail le cas de l ' entreprise B .S .A . Aniche qui se voit empêchée de
signer un contrat de solidarité portant sur le remplacement de dix-
sept verriers remplissant les conditions d ' âge conformément aux textes en
vigueur, du fait de l ' application stricte par l ' administration de la circulaire
D F . 82 du 17 mars qui prévoit que les contrats de solidarité ne peuvent être
signés à l 'échelle des unités de production mais au niveau des groupes . Ainsi
il est fait obstacle à la volonté du groupe Boussois de signer dans une même
région un contrat de solidarité à Aniche pour remplacer dix-sept travailleurs
et d 'opérer dans le même temps un licenciement économique à Boussois-sur-
Sambre portant sur plus d ' une centaine de salariés . Il est juste que ladite
circulaire empêche les abus et interdise au patronat de jouer avec les contrats
de solidarité dans le seul but d ' accroître son profit et la productivité de ses
entreprises au détriment des fonds publics . Seulement les salariés concernés
par cette disposition . à qui l 'on a fait miroiter un prochain départ en retraite
anticipée amplement justifié par leur état de santé et d ' usure précoce,
souhaitent pouvoir bénéficier d 'une mesure qui leur a été annoncée comme
certaine et dont on leur confisque aujsurd ' hui le fruit . II lui demande en
conséquence si une dérogation ne peut étre accordée dans ce cas précis à la
réglementation, compte tenu du taux de chômage dans ce secteur de Somain-
Aniche, un des plus élevés au niveau national et même européen.

:' s'.surance vieillesse : régimes aulrnrume .s et s'pt'ciuu.r
(travailleurs de la mine : pensions de réversion).

13642 . --- 3 mai 1982. M. Georges Hage attire l 'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le cas des personnes ne
pouvant bénéficier de la pension de réversion de leur compagnon au décès de
celui-ci . Ainsi Mme A . . après quarante ans de vie maritale reconnue, épousa
son concubin peu avant son décès . A la mort de cc dernier elle se vit refuser le
bénéfice de la pension de réversion de celui-ci, ancien mineur, ei se trouve de
ce fait privée de ressources . Il lui demande en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre pour remédier à pareille situation.

Matériau\ de construction (entreprises : Aurtll.

13643. 3 mai 1982 . M . Jean Jarosz attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur la situation des établissements Lafarge-Réfractaires
sis à Feignies (Nord) . Depuis le jeudi 8 avril dernier, l ' ensemble des
travailleurs de cette entreprise est en grève avec occupation des locaux à la
suite du refus de la direction d 'augmenter décemment les salaires . C 'est ainsi
qu 'c .t I 0 81 . les salaires n ' ont progressé que de 9 p . 100 alors que les prix ont
franchi les 14 p . 100 d ' augmentation . En avril 1982, la direction propose
2 .? p . 1 00 d ' augmentation seulement . Les salariés de Lafarge-Réfractaires et
leurs organisations syndicales ne peuvent accepter ces propositions dérisoires.
d 'autant plus que les conditions de travail deviennent de plus en plus
difficiles . En effet, alors que l'horaire hebdomadaire a été réduit de
I heure 3(1. la production continue d'augmenter sans effectifs supplémentaires
(quinze hcenciennents sont mémo proposés) . En outre, l ' argument avancé par
la direction selon lequel l ' activité de l ' usine baisserait est rendu caduc
du fait qu ' un contrat de 6 millions de francs a cté signé avec les U .S .A.
Considérant que les salaires, déjà très bas dans le secteur des céramiques,
doivent étre revalorisés. les salariés réclament une augmentation de 7 p . 100.
ce que refuse catégoriquement le directeur . Les négociations se révèlent à ce
jour dans l ' impasse . Fn conséquence . il lui demande : 1° quelles mesures il
compte prendre pour que les négociations entre la direction de Lafarge-
Refraclatres - Frignies puissent avoir lieu : 2 " quelles solutions il préconise
pour que le pouvoir d 'achat des salariés soit maintenu et qu ' une
révalorisation des salaires intervienne dans le secteur d ' activité des
céramiques . secteur sous-rémunéré jusqu ' à présent .
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13644 . ; man 1»82 . - M . Joseph Legrand attire l'attention de M.
le ministre de l ' économie et des finances sur la situation de nombreux
déportes et internés résidants ou politiques . qui s ' interrogent sur la
liquida ion de l eurs droits à pension Ii insiste particulièrement sur la
situanon des Internés (résistants ou politiques) ayant, devant 'es commissions
de réforme . lait saloir leurs droits, en vertu du dc_r_t n° 81-314 du

;o. rd 1911 . a la reconnaissance et à l ' ésaluution des n, ' aches et Infirmités
amtractecs durant l ' internement . Nombreux sont les ints cités ayant bénéficie
des ;paillages de ce décret et étant en possession de la notification de la
decision du Conseil de réforme portant reconnaissance de leurs droits à
pension . II 4u cite l 'exemple de M . L . . ., de Avion . qui est passé devant le
Conseil de reforme le 17 septembre 1981 . Sa pension a été portée de 35 à
85 p ;110 ;i compter d'asril 1911 . A ce jour, il n 'a pas encore touché les
arrérages dus . Les services du ministère des anciens combattants interrogés,
déclarent que ces retards incombent désormais aux services du Trésor . En
conséquence . Il lui demande quelles mesures il comm;' prendre pour mettre
fin à une situ ;uio ;t qui touche des victimes de guerre malades, infirmes et bien
siiusent agecs

Pel`tt'V et télé e'n llll tl t111 d'ions

	

il•lt'plu m'

	

.•I 15,1)

	

13645 .

	

± niai 1982 .	M . Daniel Le Meur attire l 'attention de M.
le ministre des P .T .T . sur la situation suivante : Le passage des jarretières
au centre principal d ' exploitation téléphonique de Saint-Quentin (Aisnel
slent d ' étre sous-traité a une entreprise privée au prix de IO francs la
lairelere 11) 100 autres devraient étre installées en automne . Le syndicat
C . Ci . T . s'Inquiète de cette situation qui semble contraire au voeu d 'un grand
sersice public des postes et télécommunications . Aussi il lui demande quelle
politique Il entend mener en matière de sous-traitance.

Posta) Cl !éu'IOnununnumnn ltrle'phnn, - .1tsnrl.

	

13646 .

	

3 niai 1982 .	M . Daniel Le Meur attire l'attention de M.
le ministre des P .T .T . sur la situation de neuf personnes handicapées
physique, . placées en atelier protege et embauchées par I'intermédlaire de 'a
(«) T O R . E . P et de l ' association des paralysés de France au cen're
principal d'exploitation téléphonique de Saint-Quentin (Aisne) . F. ,es
occup a ient des emplois sacants O F . T . et A . F . X . du service général et
étaient employées a la documentation et au passage des jarretières . Elles
assuraient sans difficulté les mérites responsabilités et le même travail que
leurs collegues agent cl ' explistation répartiteur . Or huit d ' entre-elles viennent
d'être hcencices . Cette décision semble aller à l ' encontre de l 'objectif fixé par
l 'administration des 1' . T T . relutise au recrutement des personnes
handicapées (circulaire du 2(1 Ja nsier 1982) Aussi il lui demande quelles
mesuras il compte prendre pour que ces huit personnes soient réintégrées et.
conforntén ent u la circulaire du 20)arnier 1982 . titularisées.

F'note) et téh't unrntunu utnun n'h'phnne :Molle I.
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3 niai 1982 .	M . Daniel Le Meur attire l 'attention de M.
le ministre du travail sur la situation de neuf personnes handicapées
physique, . placées en atelier protégé et embauchées par l ' Intermédiaire de la
C () . T . O . R F . P . et de l 'association des paralysés de France au centre
principal d'exploitation telephofique de Saint-Quentin (Aisne) . Elles
occupaient des emploi, xacanls t) F . T . et A . F . X . du service général et
étalent employées a la documentation et au passage des jarretières . Elles
assuraient sans difficulté 1.s méfies responsabilités et le mérite travail que
leurs collegucs agent d 'exploitation répartiteur Or huit d ' entre-elles viennent
d 'être licenciées Cette décision semble aller a l ' encontre de l 'objectif fixé par
l'administration des P 1 - T . reLune au recrutement des personnes
handicapées (circulaire du 20 janvier 1982, . Aussi Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces huit personnes soient réintégrées et.
conlornténtenl a la circulaire du 20)amxler 1982 . titularisées.

./rtu(es I enipint,

13648 . 3 mai 1982 M. Roland Mazoin demande a M . le
ministre du travail d ' examiner la possibilité de modifier l ' article 31 du code
du tas ail afin d ' étendre le henefice de la prime de mobilité aux salariés
occupant un emploi . soit dans l 'administration . soit dans les établissements
publics a caradtere admmstrauf . son dans tics collecttvitcs locales

Matériels électriques et net!rontques
entn'proi'i

	

.Si'int'-Suinl-/)soist.
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3 non 1982 .

	

M . Louis Odru attire une nouvelle fois
l'attention de M . le ministre de l'industrie sur la situation de l ' entreprise
L . C . C . -C . L C . E . - filiale de la Thomson-C . S . F . , installée 63,
rue Beaunta rchaus Montreuil (Seine-Saint-Denis) . II lui rappelle que trois
questions écrites (n° 3227, Journal officiel du 5 octobre 1981 ; n° 6590, Journal
olfis ici du 7 dceenthre 1981i n° 121(79, Journal officiel du 5 avril 1982) portant
sur les menaces qui pèsent sur le devenir de cette entreprise spécialisée dans la
céramique industrielle et ses 220 emplois, sont restées sans réponse à ce jour.
Une étude visant a regrouper L .C .C .-C . I .C .E . et Ceraver est actuellement
en cours et devrait étre déposée au ntinsitére pour le 15 juin . Elle aboutirait ai
supprimer I acusité industrielle de l 'entreprise montreuilloise . Cette
opération est menée par les deux groupes nationalisés, la C . G . E . et la
Thomson-C .S .F . . en dehors de toute concertation réelle avec les travailleurs
de L . C . C . -C . I . C . F . . de leur syndicat C .G .T ., qui se sont prononcés pour le
maintien des actisités de leur usine qui sont complémentaires à celles de la
CerasT à Tarbes . Il lui demande pour quelles raisons il n'a toujours pas
répondu ai ses précedenies questions et quelles mesures i l compte prendre
pour preserser les ac, ;sites industrielles de L . C . C . -C .I .C . E . à Montreuil.
tout en mettant en oeuvre des rapports de cuoperlion entre Ceraver et
L. . C . C . -C . I . C . E . p• : r développer leurs activités industrielles, de recherche.
Une telle décision permettrait de doter notre pays d ' un secteur de la
ceraunique disersitié en utilisant les capacités existantes en vue de leur
développement . II ai demande également comment il compte associer le
syndicat C . Ci . T . de représentant les travailleurs de cette
usine pour leur permettre d ' apporter leur contribution à cette orientation
sisant u maintenir 22(1 emplois et l ' activité industrielle d ' une entreprise
nationaliste dans un secteur de production d 'avenir.

Communes (maire, t'r adlnirrrs ('traie).

13650 . 3 mai 1982. M . Vincent Porelli attire tout
particulièrement l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de
l ' intérieur et de la décentralisation sur les faits suivants En octobre
dernier . des incidents graves se sont déroulés à Ajaccio : le maire de cette
salle, après :noir refusé de rece-:sur une délégation de parents d ' eléves et
d 'enseignants xenus l'interroger sur la nécessité d ' améliorer le ramassage
scolaire des enfants qui prennent leur repas dans les cantines scolaires de la
commune . a donné l 'ordre à des vigiles municipaux de dégager le hall de
l ' l1s ici de ville où s ' était rassemblée la délégation . Des membres de la
délégation ont alors etc trailles à terre et frappés : les autres ont été insultés.
Desaunt la gravité de tels incidents provoqués par un maire dans l ' exercice de
ses fonctions et nonobstant la suite que les intéressés ont eux- martes donnée
sur le plan purement judiciaire, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soit sanctionné un traire qui outrepassant ses pouvoirs de
police a porté gravement atteinte aux libertés publiques inscrites dans la
constitution .

I'suivi,' Iroutes Bretagne 1.

13651 . 3 mai 1982 . M . Maurice Briand demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports et,' bien vouloir lui indiquer le
montant des crédits pour 195 2 consacrés au plan routier breton ainsi que leur
esolution au cours des dernières années . II lia indique que le plan routier
breton, malgré les nombreux retards apportés ai sa réalisation, a,
Incontestablement . contribué au développement économique de la Bretagne,
et Il lui demande dune de prendre des dispositions pour dégager le.s moyens
nécessaires a la poursuite de sa mise en place.

( 'hue se• Il'é,elettle/ilelllull 1.

13652 . t mai 1912 . M . Maurice Briand demande ai M . le
ministre de l ' environnement de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans son
intention d ' autoriser la chasse u la tourterelle le 1 `r niai 1982 . En effet,
l ' Interdiction des chasses de printemps constitue un des acquis de notre
réglementation cnégcuque en vtic d ' une chasse respectueuse des exigences
hwingujurs des (loci-ses espèces . ohlectif conforme aux intéréts de la chasse
elle-nténie.

Postes ndiu Hire I per HUnMlI

	

13653 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Maurice Briand appelle l ' attention de M.
le ministre des P .T . T . sur la situation des auxiliaires des P.T . T . dans le
département des ( 'rocs-du Nord . anis, que sur les problèmes inhérents ai leur
luulansation Il lut Indique que sin un total de 61)7, 87 auxiliaires ont réussi
un examen spécial et attendent une ésentuclle nomination sur une liste
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d'attente . l e département des Celtes-du-Nord, comme l ' ensemble de la
Bretagne . étant follement déficitaire d 'emplois . de nombreux jeunes admis au
concours des P .T .T. doivent quitter leur région. pour aller travailler en
région parisienne . Le retour dans la région ou le département d' origine
s'efec ;uant par liches de soeur de mutations . les tableaux sont surchargés.
Un nombre important de jeunes . d 'agents en disponibilité, de conjoints
sep .rres . attendent leur mutation ou réintégration . Aussi il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour aller dans le sens de la résorbtion
de l'auxdari,u et (lu déblocage des tableaux de mutation.

Rrleh,uli//uswn et lelcrnion (programmes).

1365x. 3 niai 1982. M . Maurice Briand appelle l ' attention de M.
le ministre de la communication sur la resendication de l ' union des
athées pour l'obtention d ' un temps d ' antenne a la télévision nationale au
même titre que les émissions religieuses prises en charge par les pouvoirs
publics . II lui demande s ' il est dans son intention de réserver dans un proche
asen'r une réponse favorable à cette requête.

PC( he rrr.11rnu nhrnun

13655. 3 niai 1982 . M. Alain Bonnet demande à M . le ministre
de l ' environnement de bien souloir lui préciser quelle est l ' autorité
habilitée à réglementer la pèche fluviale : 1° sur ruisseau de semi-montagne
classe en l' catégorie : 2° sur plan d ' eau communal quand le droit de pêche a
eté gratuitement concédé a une société locale légalement constituée . II le prie
de préciser si cette derniere peut seule attribuer le droit de pêche en le
résersant a ses adhérants et a des pécheurs occasionnels.

/'ro/es tronc e( urminls nu4lie ulec nu'dr('ine scolaire)

13656. 3 mai 1982 . M. Roger Corrèze appelle l ' attention de M.
le ministre de la santé sur la situation des personnels relevant du corps
des adjointes d ' hygiène scolaire . Ce corps en voie d ' extinction exerce les
mêmes fonctions que les infirnticres de l 'administration diplômées d ' Etat
alors que leur classement indiciaire est très inférieur à celui des infirmières.
Compte tenu du rôle lies efficace de prévention et d ' éducation sanitaire
qu ' elles louent aupres des enfants il serait souhaitable d ' étudier un
reclassement indiciaire des adjointes du service de santé scolaire afin de les
mettre :i parité :nec les infirmiéres diplômées d'Etat exerçant les métres
fonctions .

Enseignement lonr(iunnemenl .Seine-Suint-Denis !.

13657 . 3 mat 1982 . M. Louis Odru attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation du département de la
Seule-Saint-Denis qui a etc profondément marqué en matiére d ' éducation par
la politique de restriction budgétaire menée par l'ancienne majorité de droite.
('e lourd héritage rend insuffisants les moyens inscrits au budget 1982 de
l 'éducation nationale pour avancer dans la voie des nouvelles orientations
gousernementales . notamment pour faire reculer les échecs et les retards
scolaires Après les premières mesures positives prises par le gouvernement à
la rentrée 1981 qui ont permis de marquer un coup d ' arrêt à la dégradation
du sers'ec public d 'éducation . il s 'agit aujourd ' hui d ' aller plus loin pour
permettre de premiers changements qualitatifs dans toutes les villes de la
Seine-Seurat-Denis pour la rentrée 1982 . Des études menées à l ' échelle du
département de la Seine-Saint-Denis par la section de la Fédération de
l'éducation nationale- des esaluations émanant de l'inspection d ' académie,
laissent apparaitre que des besoins Importants ne seront pas satisfaits à la
rentrée prochaine dans l ' état actuel des choses . Dans le premier degré.
quarante-huit postes supplémentaires seraient prévus, alors que l ' inspection
d ' académie en assit demandé deux cent trente-cinq et qu ' elle estimait a
soixante-trei e le nombre de postes nécessaires pour maintenir le taux
d ' encadrement actuel . Dans les conditions actuelles, l ' administration
départementale est conduite a réclamer quatre-vingt-dix-huit fermetures.
Dans les collèges . trente postes seront créés pour mille trois cents élèves
supplémentaires attendus selon une estimation des chefs d ' établissements.
Dans les lycées . les smgt-sept postes ne suffiront pas à accueillir les élèves
attendus . Dans les L . E . P . , seules sont prévues deux ouvertures de B. E . P.
dont une transformation d ' une section de C.A .P ., de quatre sections de
C . A P . et de trois classes de C . P . P . N . En matiére d 'éducation physique,
quarante postes tint été attribués . ce qui est positif, mais cet effort ne
permettra pas encore d ' assurer partout les horaires obligatoires. Pour le
personnel administratif . une di aine de postes seront créés pour les cent
solxantryuuve établissements du second degré, alors que l 'évaluation est de
deux cent cinquante postes pour l ' ensemble de ce secteur . Pour le service
d ' entretien . quutorre créations seu!_ment sont prévues alors que les
etabhssements soit sous-dotés . Compte tenu des effectifs attendus en Seine-
Saint-Denis, l'Insuffisance des dotations en personnel aboutirait à une
dégradation de la situation dans tous les ordres d ' enseignement et mettrait en
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cause l ' action nécessaire pour faire reculer l'echec scolaire pour commencer à
constr uire une école qui corresponde aux besoins des enfants, des jeunes, de
la nation . au deseloppentent des sciences et des techniques . Pour la
rentrée 1982 . de nouvelles mesures correspondant à une nouvelle étape,
desraient pouvoir être prises pour créer notamment les nouveaux postes
nécessaires . Il lui demande quelles mesures il compte prendre, notamment en
matiére de nouveaux moyens financiers . qui pourraient entrer dans le cadre
d ' un collectif budgétaire, pour assurer un recrutement exceptionnel
d ' instituteurs, de professeurs, afin de permettre en 1982 une bonne rentrée
scolaire dans le département de Seine-Saint-Denis.

Matériels clrrlriyus' et élerlronuiue• .s (tntreprise.vl.

13658. 3 mai 1982 . - M . André Soury soumet à M . le ministre
de l ' industrie quelques-uns des aspe.ts afférents à la rétrocession du
département 's petits, moyens moteurs électriques » d ' Alsthom-Atlantique,
filiale à 65 p . 1(10 de la C .G . E . nationalisée, à la Société privée Leroy-Somer
dont le siège social est en Charente . Si le souci de donner une plus grande
-fficience a ce secteur d ' activité peut expliquer un regroupement plus
rationnel des unités de fabrication, le choix même du trans'cit soulève
d ' importantes questions . Ainsi, le montage financier établi en vue de la
session, se ferait essentiellement sur la hase d ' une participation publique au
profit d ' un groupe prisé . En cela, l ' engagement d ' investir demandé en contre
partie au groupe Leroy-Somer n ' établit apparemment pas de parité,
l ' ensemble de l ' apport financier reposant sur l'intervention de fonds publics.
Par ailleurs, la rétrocession de cet important secteur publie au privé, revêt
certains aspects sociaux, ne correspondant pas forcément aux voeux et
objecti fs du gouvernement en matiére d ' emploi . En effet, selon les
informations en notre po-cession, l 'opération se solderait par 200 licencie-
ments et suppression :; d'emplois industriels, ce qui serait fort dommageable
dans un contexte où précisément la création de ce type d 'emploi s ' avère vitale
pour notre économie . En ce qui la concerne, et à preuve du contraire, la
direction du groupe preneur n ' incline nullement pour une politique créatrice
d ' emplois, elle qui, recourant systématiquement au F . N . E., comptabilise la
suppression de 150 emplois en deux ans, et entend en programmer plusieurs
di/aines autres ! En fait de quoi et au regard de la situation ainsi créée il lui
demande s' il n 'y a pas lieu de s 'interroger sur l ' opportunité d ' un tel
regroupement . dans la mesure où le caractère performant du secteur
nationalisé aurait pu permettre le maintien des unités de fabrication
concernées d ' Alsthorn-Atlantique dans le secteur public, tout en favorisant
une meilleure coordination par le bia is d ' accords techniques et commerciaux
avec Leroy-Son,er . Par ailleurs, il pose la question de savoir si en l 'état
actuel, le groupe Leroy-Somer donne suffisamment de garanties -- ce qui
serait on ne peut plus logique, eu égard aux avantages recueillis par le groupe
dans cette opération - notamment, en matiére e création d 'emplois
productifs, ce qui suppose l ' engagement de la signature d ' un contrat de
solidarité permettant l ' embauche de plusieurs centaines de jeunes salariés.

,t(e(corolo ,gle J .Or'ucrttrcx at/ttitnieratil't'.s

13659 . 3 mai 1982. M. André Tourne expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports . ministre chargé des services de la
Météorologie nationale, que dans tous les départements français, les
fonctionnaires de la Météorologie nationale rendent d ' importants services en
particulier pour alerter les maraichers et viticulteurs d ' éventuelles gelées.
Mais ils rendent également de très grands services en été . Ils analysent l'état
de sécheresse de certaines régions . Notamment celles du pourtour
méditerranéen et de la Corse . De plus, ils évaluent les conséquences des très
fortes chaleurs . De ce fait . ils prévoient des incendies de forêts . Leurs services
sont plus loin . Quand les incendies de forêts celaient, ils participent, à leur
façon, à la lutte contre les feux . II signalent la vitesse des vents et leurs
orientations . ('es renseignements sont importants pour aider les forces
d ' intervention aériennes et terrestres, pour maitriser les feux de forêt qui
ravagent depuis très longtemps nos massifs forestiers . En conséquence, il lui
demande : 1° dans quelles conditions les services départementaux de la
météorologie agissent dans chacun des départements français ; 2° si leurs
effectifs sont suffisants : 3° comment se manifestent les liaisons
interministérielles ou interdépartementales pour prévenir les aléas du temps,
crues . gelées . vents. chaleur, pluies . etc . . . : 4° quel est le montant des crédits
d ' Etat attribués à chaque organisme départemental de la météorologie.

Bois e( Mai ls r Inrenrhe .s Prrénces-Orierttale .$).

13660. 3 niai 1982. M . André Tourne rappelle à M . le ministre
d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation qu ' en date
du 31 août 1981, a la suite des terribles incendies de forêts du 24 août datas les
Pyrénées-Orientales, il lui rédigea un rapport de dix pages . Cc rapport, il le
lui porta lui-mémo à son ministère . Cela, pour qu ' il ne s ' égare pas en cours de
route . ('e qui n ' est pas un phénomène isolé . Le contenu de ce rapport était le
fruit précis de trois s'sites et d 'investigations personnelles sur les lieux
calcinés . Après ces visites sur place et après de très sérieuses discussions avec
les gens des lieux : paysans, pompiers volontaires et élus locaux avec les
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maires en tète, la rédaction du rapport permit d'aller le plus près possible de
la vérité, notamment sur : l ' l ' origine des feux, les lieux de leur départ et le
cheminement des flammes par bonds, les conditons climatiques du moment,
etc . . . 2' les mesures d'alerte réalisées et sur la mise en place de tous les
dispositifs de lutte contre la marche des feux, aussi bien terrestres qu 'aér.ens;
3'1. façon dont les opérations furent menées en partant du commandement;
4 ' les cublis anormaux d 'agir directement, ouvertement, et un esprit d'entente
globale avec les habitants des lieux . En particulier, en sollicitant la
participation des élus locaux qui vivent sur les lieux . 5° les conditions de la
mort atroce du lieutenant des sapeurs-pompiers qui périt dans les flammes,
alors qu'il était un soldat du feu particulièrement expérimenté . 6' la t : çon
dont plusieurs jeunes volontaires risquèrent de connaître un sort semblab e à
celui de leur malheureux chef : deux d'entre eux durent être hospitalisés au
service spécialisé des brûlés à Montpellier. Il lui rappelle aussi ou'il
s'attendait à une réponse bien circonstanciée à la suite d'une empiète
diligentée par lui, de Paris, avec le concours d 'experts venus d', unes
départements. Jusqu'ici, un laconique accusé de réception a été serrement
envoyé. Ce qui est d ' ailleurs une preuve de l ' arrivée du rapport _fiez son
destinataire . il lui rappelle encore que, son rapport, se terminait non pas
pour exiger des sanctions. En général, c'est la forme employée, dans
beaucoup de cas, pour libérer certaines consciences . . . La conclusion portait
surtout sur la nécessité d'étudier l'origine du drame du 24 août 1981 en vue
d' en éviter, à l ' avenir, son renouvellement douloureux . En conséquence, il lui
précise qu'il n'est pas trop tard pour connaître son opinion sur les incendies
de forêt du 24 août 1981, dans les Pyrénées-Orientales et sur les
enseignements qu'ils n'ont pas manqué de procurer aux services de lutte
contre les incendies de forêts, en particulier, pour empêcher le retour de
drames aussi cruels que ceux qui les marquèrent.

Assurance ineilidité décès (pensions).

13661 . — 3 mai 1982 . — M . Serge Charles attire l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la contradiction des textes en
vigueur réglementant les conditions d ' attribution des pensions d 'invalidité et
des pensions vieillesse versées au titre de l'inaptitude au travail . En effet, si
l'article 304 du code de la sécurité sociale stipule que « l'assuré a droit à une
pension d 'invalidité lorsqu ' il présente une invalidité réduisant au moins des
2/3 sa capacité de travail et de gain », l ' article 333 du même code prévoit que
« peut être reconnu inapte au travail, l ' assuré qui n'est pas es' mesure de
poursuivre l'exercice de son emploi sans nuire gravement à sa santé et qui se
trouve définitivement atteint d ' une incapacité de travail de 50 p . 100
médicalement constatée » ; dans cette hypothèse, l'assuré reçoit à soixante ans
une pension vieillesse au titre de l'inaptitude . En vertu de ces textes, une
personne . née en janvier 1922, classée en 2` catégorie d'invalidité en 1973 a pu
se voir notifier, d' une part, la suspension de sa pension d ' invalidité en
février 1981 — ce qui revient à dire que l 'intéressée à été reconnue apte au
travail — et, d'autre part, !'attribution d'une pension vieillesse pour
inaptitude au travail, à compter du 1" février 1982 . Le fait que le taux
d'invalidité soit différent, selon que l'on se place dans le premier ou le second
cas, met l'assurée dans une situation financière difficile . Privé, brutalement
de sa pension d'invalidité, l'intéressée doit rechercher un s•avail que,
genéralement, elle ne trouve pas en raison de son état de santé. A,•ssi, il lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour, qu'à l'avenir, des
situations aussi dramatiques ne se produisent pas.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

13662 . — 3 mai 1982 . -- M . Gérard Chasseguet rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que la loi n' 80-1035 en date du
22 décembre 1980, modifiant la loi n' 79-10 du 3 janvier 1979, a prévu le
versement aux salariés privés d'emploi ayant l'intention de créer une
entreprise d'une aide égale au montant des allocations de chômage auxquelles
ceux-ci auraient pu prétendre s'ils étaient restés demandeurs d'emploi
pendant six mois. Il lui expose que cette aide étant versée en une seule fois,
elle augmente ainsi dans des proportions considérables le revenu imposable
des intéressés et donc, compte tenu de la progressivité du barème de i'impôt,
la somme qu'ils doivent acquitter au titre de l'impôt sur le revenu . C'est
pourquoi, il lui demande s'il ne lui paraîtrait pas possible de proposer un ,
étalement de l'imposition de cette somme sur deux années au moins.

Etrangers (pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre).

13663 . — 3 mai 1982 . — M . Henri de Gastines rappelle à M . le
ministre délégué chargé du budget que l'article 71 de la loi de finances
pour 1960 (n' 59-1454) du 26 décembre 1959 a prévu qu'à compter du
1"janvier 1961 les pensions servies par l'Etat aux nationaux des pays ou
territoires autrefois placés sous le protectorat ou sous la tutelle de la France
seront remplacées par des indemnités annuelles «calculées sur la base des
tarifs en vigueur pour lesdites pensions ou allocations à la date de lei ..
tr+nsformation » . Le même texte prévoit que des dérogations pourront être

accordées par décret pour des périodes d ' un an susceptibles d 'être prorogées.
Ces dispositions ont eu pour effet particulier de «cristalliser» les pensions
servies aux anciens militaires des anciens protectorats en application soit du
code des pensions civiles et militaires de retraite, soit du code des pensions
militaires d ' invalidité et des victimes de guerre . Les dérogations prévues ont
permis de concéder des pensions de réversion aux veuves et de réviser les
pensions d ' invalidité pour raison d ' aggravation, mais dans l ' ensemble les
pensions de services ou les pensions d'invalidité attribuées aux intéressés ont
subi une érosion considérable . Il semble que lors de l 'adoption de l ' article
précité, l ' argumentation avancée pour le justifier tenait au fait que l 'évolution
du coût de la vie serait différent en France et dans les pays dom ces
pensionnés sont les ressortissants . Tel est sans doute le cas, mais dans ces
pays aussi l 'inflation a été importante et le montant des pensions servies est
infiniment plus faible en monnaie nationale constante que celui servi à
l'origine . Les effets de l 'article 71 de la loi du 26 décembre 1959 sont donc
très graves puisqu ' ils reviennent en fait à méconnaître les mérites de ceux qui
se sont battus pour la cause commune de 1939-1945 aux côtés de leurs
camarades français . Les ressortissants du Maroc . de la Tunisie. des pays
d ' Afrique situés au sud du Sahara et autrefois liés au nôtre, qui ont participé
en grand nombre à la campagne d ' Italie ou à la campagne de France et
d ' Allemagne, sont donc en droit de considérer que notre pays ne manifeste
pas à leur égard la reconnaissance à laquelle ils auraient droit pour les
services consentis. Cette remarque est particulièrement juste lorsqu ' il s' agit
de pensions d ' invalidité attribuées à des blessés de guerre . 1l lui demande s ' il
n ' estime pas souhaitable, pour tenir compte des observations qui précèdent,
d'envisager une abrogation des dispositions précitées afin d'aboutir, fût-ce
progressivement, au rétablissement d ' une situation compar-ble entre celle qui
est faite aux anciens combattants de ces pays et aux anciens combattants
français . On peut d'ailleurs constater que les étrangers qui ont appartenu à la
légion étrangère continuent, et ce n 'est que justice, à percevoir des pensions
de services et des pensions d'invalidité indentiques à celles des français ayant
accompli les mêmes services ou ayant reçu les même blessures.

Justice (fonctionnement)

13664 . — 3 mai 1982. — M . Henri de Gastines appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur la création envisagée d'une chambre de
contrôle de l 'exécution des peines . Cette nouvelle instance ne comprendrait
pas . p^rmi ses membres . de personnels de l'administration pénitentiaire . il lui
demande de bien vouloir le fixer sur ce point, en soulignant combien la
participation de fonctionnaires de l 'administration en cause répond à un
souci évident de logique car les intéressés ne peuvent être exclus de la prise de
décisions dans le domaine du traitement pénal.

Bourses et allocations d'études (conditions d 'attribution).

13665 . --- 3 mai 1982. — M . Jaques Godfrain appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur les conditions
d'attribution des bourses nationales . Il lui fait observer que le problème des
bourses revêt une acuité toute particulière dans les établissements
d :enseignement situés en milieu rural en particulier dans les collèges ruraux.
En effet certaines familles éloignées géographiquement de l'établissement où
se trouvent leurs enfants doivent obligatoirement avoir recours à l'internat,
sans que pour autant cette nécessité soit prise en considération dans le calcul
des points de charge . C'est ainsi qu'à titre d'exemple il peut lui citer le cas
d'une famille de quatre enfants à charge, dont deux internes, ayant eu
36 000 francs de revenu pour l'année 1980 et qui ne peut prétendre à aucune
part de bourse . Les familles aux revenus modestes ne peuvent supporter les
frais de pension et de transport hebdomadaire . Elles ont alors recours au
ramassage journalier dont une partie est prise en charge par le département,
mais pour certains enfants ce transport engendre une fatigue supplémentaire
qui se répercute sur le déroulement de leur scolarité . Le système actuel
d'attribution des bourses ne parait pas correspondre aux besoins des
populations. Il serait souhaitable qu'une harmonisation intervienne pour que
les diverses catégories socio-professionnelles soient placées à cet égard sur un
pied d'égalité . 2n outre, il parait indispensable de prendre en compte la
qualité de l'élève : interne, demi-pensionnaire ou externe, car les frais de
scolarité sont évidemment très différents suivant qu'il s'agit de l'un ou des
autres cas . Il lui demande qu'une étude approfondie du problème soit
entreprise afin que soient prises en compte les remarques sur lesquelles il vient
d'appeler son attention et qui ont pour objectif de mieux adapter les aides aux
besoins réels de la population.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

13666 . — 3 mai 1982 . — M . Charles Haby attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur les problèmes posés par le remboursement de
médicaments. Il lui expose qu'un praticien avait prescrit à certains de ses
patients un traitement composé entre autres de substances de nature gazeuse,
telles par exemple l'oxygène. l'azote et l'hydrogène, figurant sur la liste du
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Code, et que de ce fais, toute préparation magistrale de nature gazeuse
deviendrait Justiciable d ' un remboursement par les organismes d ' assurance
maladie, aucun teste ne s'opposant à un tel remboursement . II lui précise par
ailleurs que l ' article premier du décret du 5juin 1967 modifié stipule que
« tous les médicaments officinaux i , préparations magistrales sont
susceptibles d 'être remboursés ou pris en charge par les organismes de
sécurité sociale en ce qui concerne les médicaments délivrés en nature ou
préparés à l 'avance " . Enfin . un arrêt récent de la chambre sociale de la Cour
de cassation (arrêt 2333 C . A . M . P . Mulhouse du 3 novembre 1981), précise
en cc qui concerne ce type de préparation magistrale que ii les juges du fond
obsersent à bon droit qu'a défaut de texte réglementaire l ' instituant il n ' existe
en l 'état aucune restriction à leur remboursement et à leur prise en charge par
les organismes de la sécurité sociale Il lui demande en conséquence de lui
faire préciser sa position en matière de remboursement de substances de
nature gazeuse entrant dans des préparations magistrales, ces produits
correspondant à des spécialités pharmaceutiques et à des produits T.P .N.
connus . Il lui demande enfin si un organisme d 'assurance maladie refusant
d ' assurer un tel remboursement n ' excède pas alors ses pouvoirs.

Eiur(, nenu'm srrunduire (personnels.
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M . Pierre-Charles Krieg appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la demande de
revalorisation formulée par l'ensemb le des personnels enseignants du second
degré à la suite de la revalorisation indiciaire décidée pour le corps des
instituteurs . II lui demande dés lors les mesures qu ' il compte prendre.

Impur et (erses (piaillait(' /Iseale r.

13668 . 3 niai 1982 . -- M . Pierre-Charles Krieg appelle l ' attention
de M . le Premier ministre sur la disposition du projet de loi sur l'audio-
sisuel qui entend frapper d ' une taxe supplémentaire les magnétoscopes . Cette
disposition parait être en contradiction avec la politique culturelle définie par
M . le ministre de la culture et les projets de réseau numérique d ' intégration
des sers 'ces I R . N .I . S . ) préparé par M . le ministre des P . T.T . Les rédacteurs
du texte de la loi semblent considérer que le magnétoscope n ' est pas qu ' un
simple instrument de reproduction passif d ' émissions de télévision
selectionnées par son possesseur, alors que, lie à la caméra vidéo . il devient un
instrument culturel de première Importance . En effet, outre son rôle
pédagogique dans l'apprentissage des langues . la formation professionnelle
ou l ' actualisation des connaissances, il permet aux membres des vidéo-clubs
de bricoler des programmes de télévision qu ' ils peuvent échanger et
accroitre ainsi leur diffusion . Cette utilisation semble offrir trois importantes
possibilités : apprendre aux télespectateurs comment fonctionne la télévision
et leur permettre ainsi de juger plus objectivement les émissions des ch :d .es.
constituer des s idéotheques et des banques d ' images indispensables quand
naitront des télévisions locales . développer le goût de la création en donnant
aux cinéastes amateur- la possibilité de diffuser leurs essais . Cette diE ilion,
restreinte sans doute . permettrait de les soumettre à la critique des vidéo-
clubs et de faire naitre ainsi des vocations parmi les jeunes . On peut craindre
que cette taxe ne transforme le magnétoscope en gadget de luxe réservé aux
prixilégiés qui ne l ' emploient généralement qu ' à l 'enregistrement d ' émissions
ou de films projetés par les chaines Par contre s ' ajoutant à la T .V .A . de
33 p . 100 déjà excessise . elle découragerait les jeunes et gênerait la
multiplication des vidéo-clubs . autogérés, et indépendants des institutions.
Ces jeunes en effet . préférent plutôt que de débourser 7 000 francs, du moins
dans un premier temps, louer un magnétoscope, à meilleur compte . En effet
un groupe de garçons et de filles de dix-huit à vingt ans . dont certains sont
chômeurs ou étudiants . peut plus facilement trouver 250 francs par mois et le
prix d ' une ou deux vidéo-cassettes que la somme importante et
Immédiatement nécessaire à un achat . Prétendre qu ' ils pourront échapper à
la taxe en achetant tout de suite le magnetoscupe leur apparait dérisoire . Il
lui demande des lors Instamment de modifier le projet du texte de la loi qui
serait d'un faible rapport.

As surwu e i s'illes sr rét uni' dei loris run naires rinly el militaires.

abis/ dei pensunsl.

13669. 3 mat 1982 M . Yves Lancien, souhaiterait cunnaitre les
Intentions de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation, concernant l'engagement pris par le Président de la
République au cours du printemps 1981 . d 'intégrer la prime de sujétion dont
bénéficient les policiers en activité dans le salaire soumis à retenue pour les
pensions lors du sole de la loi de finance pour 1982, M Delanoc, députe.
estimait que le coût de cette mesure était de 83 millions de francs par an sur
cinq ans et quarante-six millions de francs par an sur dix ans Au cours du
vote de la loi de finance un amendement a été déposé par le gouvernement,
afin de prévoir un crédit d ' un million au budget 1982 Or . ce crédit purement
symbolique ne : "ormet pas de cunnaitre quel est le calendrier retenu par lui
pour donner sat .sfactum aux fonctionnaires de police .

lnrpiiis las Jus
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13670. 3 niai 1982. M . Jean Louis Masson rappelle à M . ie
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
que la location et la sente des fonds de commerce de dépits de boissons est
soumise en Moselle à une législation particulière qui est contenue dans
l ' article 33 du code local des professions du 26 juillet 1900 . Or . il s ' avère que
la licence peut être refusée lorsque le local ne satisfait pas, par sa situation ou
sa disposition a certaines exigences (nonnes d ' hygiène et de sécurité exigées
par l ' administration qui impose les travaux requis) . En cas de vente ou de
location des fonds de commerce . le preneur ne peut entrer en jouissance à la
date convenue, qui est le plus souvent la date de cessation du prédécesseur.
L ' établissement doit être fermé pendant qu ' une enquête de police est effectuée
et ensuite seulement . l ' administration étudie le dossier des travaux de'
conformité à réaliser et les délais utilisés par les services compétents sont à
l ' origine de retards très importants . Les conséquences fâcheuses de cette
situation sont multiples . Tout d ' abord, quand il existe des salariés. la
législation prés oit que les contrats de travail sont repris par l ' acquéreur ou le
gérant : en cas de fermeture pendant plusieurs semaines ou même plusieurs
mois (cela s ' est vu) . l'acquéreur ou le gérant devra mettre en chômage un
personnel qui aurait pu continuer à travailler sans un jour d ' arrét avec une
réglementation appliquée différemment . Des coûts nombreux et inutiles vont
résulter de la situation de fermeture : loyers et charges fixes qui continuent à
courir, aggios bancaires à payer pour les emprunts contractés, alors qu ' aucun
chiffre d 'affaires n ' est réalisé . Tout ce manque à gagner ne profite à personne
et lèse gravement les intéressés . Un résultat tout différent pourrait être atteint
par le jeu d ' une autorisation provisoire consentis pour deux, trois ou quatre
mois selon l'imvortance des établissements . L exploitation d ' une affaire
rendue ou louée ne serait pas interrompue pendant le temps nécessaire aux
enquêtes de police et en cas d ' avis favorable, les travaux de conformité
devraient être menés à bien pendant le délai de l ' autorisation provisoire.
L ' autorisation définitive ne serait délivrée qu ' après achèvement des travaux
requis . En cas de refus de licence, consécutif aux result ts des enquêtes de
police, il serait mis fin à l ' autorisation pros ivoire d ' exploiter et la vente ou la
location consentie serait nulle de plein droit comme dans le régime actuel de
par le jeu de la condition suspensive stipulée dans les actes . il lui demande s'il
ne serait pas possible d ' envisager la possibilité d ' attribuer des autorisations
provisoires d'exploitation des dépits de boissons.

Politique evrrieure (Algérie'.

13671 . 3 niai 1982. M. Jacques Médecin fait par à M . le
ministre des relations extérieures de i ' étonnemcnt douloureusement
ressenti par nombre de nos concitoyens devant les révélations faites par la
presse . concernant la détention de français qui seraient retenus en Algérie
depuis 1962 . Le chiffre de 9 (1(10 personnes, ainsi que certains détails avancés
donnent à cette affirmation une dimension nouvelle à certaines disparitions
qui avaient déjà été préalablement ésoquées . II lui demande de hiett vouloir
lui donner tous les éclaircissements nécessaires pour que soit levé ce doute sur
les fondernents réeis de cette affaire et lui demande quelles mesures il compte
prendre pour mener à bien son enquête.

Enseignement pri vé Ipolinque de l 'sf,rignettual priri•r-

13672 . 3 mai 1982 . - M. Charles Miossec demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il neut lui préciser à quelle date il
envisage la fin des consultations qu'il mène depuis janvier dernier sur l ' avenir
de l'enseignement prisé et s ' il s 'est fixé un délai pour présenter ai cet égard ses
propositions au gouvernement.

Pin/ciciuru (il urririOs punUiléihl le'
in/irnners Cl inlirnr(i•rci 1.

13673 . t niai 1982 . Mme Hélène Missoffe appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que
connaissent les infirmiers libéraux . difficultés qui ont pour conséquence de
remettre en cause le pluralisme et le libre choix des soins infirmiers . Depuis le
16 juillet 1 1181 . les saleurs de la lettre clé 1A . M .I .) et des frais accessoires sont
bloquées alors que dans le méme temps les frais d ' exploitation sont en hausse
constante : I " le coût du matériel ai usage unique a progressé en un an de plus
de I(t p . 10(1, 2' les salaires (secrétariat ou femmes de ménage) sont
resalonsés réguherenent et les taux des cotisations sociales correspondantes
sont également en hausse . 3 ' la taxe professionnelle . par son mode de calcul.
constitue également une pénalisation . Pour maintenir le pouvoir d'achat . les
Intéressés disisent effectuer plus d ' actes, ce qui entraine un accroissement de
leur chiffre d ' affires et donc de la hase de la taxe professionnelle, 4 ' les frais
de chauffage du cabinet de soins ont augmenté dans des proportions
considérables. 5` Il en est de méme des dépenses de véhicules : prix d 'achat.
dépenses d ' entretien et de repavant n, hausse des carburants . Les cotisations
sociales sersées par les infirmiers ou infirmières ne sont pas indexées sur la
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valeur de leur clé puisque la cotisation retraite a augmenté de plus de
30 p . 100 en un an ; qu ' un nouveau mode de calcul en hausse pour la
cotisation allocations familiales interviendra à compter du 1" juillet 1982 et
qu ' une hausse importante de la cotisation maladie est également prévue à
compter du troisième trimestre de cette année . Pour les raisons qui précèdent
elle lui demande de bien vouloir envisager l ' actualisation des tarifs
applicables (lettre clé et frais accessoires) . II serait souhaitable également que
soit mieux prise en charge par la sécurité sociale la majoration du dimanche
Actuellement elle est décomptée le diman_l-e de 8 à 19 h alors qu ' il serait
équitable qu ' elle soit décomptée du samedi 8 h au dimanche 18 h . II devrait
en être de même pour la majoration de nuit pour tous les appels à partir de
18 h . Enfin . il apparaît nécessaire qu ' intervienne une harmonisation de la
nomenclature générale des actes professionnels dans le cadre des soins
infirmiers ambulatoire, ou à domicile.

Profession( et activités paramédicales
tinfirmiers el infirmières».

13674. - 3 mas 1982 . -- Mme Hélène Missoffe appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les difficultés que
connaissent les infirmiers libéraux . difficultés qui ont pour conséquence de
remettre en cause le pluralisme et le libre choix des soins infirmiers . Depuis le
16 juillet 1981 . les valeurs de la lettre clé (A . M . 1 . ) et des frais accessoires sont
bloquées alors que dans le même temps les frais d 'exploitation sont en hausse
constante : 1° le coût du matériel à usage unique a progressé en un an de plus
de I)) p . 100 . 2 ' les salaires (secrétariat ou femmes de ménage) sont
revalorisés régulièrement et les taux des cotisations sociales correspondantes
sont également en hausse, 3 ' la taxe professionnelle, par son mode de calcul.
constitue également une pénalisation . Pour maintenir le pouvoir d ' achat, les
intéressés doivent effectuer plus d ' actes, ce qui entraîne un accroissement de
leur chiffre d'affaires et donc de la base de la taxe professionnelle, 4° les frais
de chauffage du cabinet de soins ont augmenté dans des proportions
considérables . 5 ' il en est de ntème des dépenses de véhicules : prix d 'achat,
dépenses d ' entretien et de réparation, hausse des carburants. Les cotisations
sociales versées par les infirmiers ou infirmières ne sont pas indexées sur la
saleur de leur clé puisque la cotisation retraite a augmenté de plus de
30p . 100 en un an : qu ' un nouveau mode de calcul en hausse pour la
cotisation allocations familiales inter viendra à compter du 1" juillet 1982 et
qu ' une hausse importante de la cotisation maladie est également prévue à
compter du troisième trimestre de cette année . Pour les raisons qui précèdent
elle lui demande de bien couloir envisager l ' actualisation des tarifs
applicables (lettre clé et frais accessoires) . Il serait souhaitable également que
soit mieux prise en charge par la sécurité sociale la majoration du dimanche.
Actuellement elle est décomptée le dimanche de 8 à 19h alors qu'il serai:
équitable qu'elle soit décomptée du samedi 8 h au dimanche la h . II devrait
en étre de même pour la majoration de nuit pour tous les appels à partir de
IN h . Enfin . il apparait nécessaire qu ' intervienne une harmonisation de la
nomenclature générale des actes professionnels dans le cadre des soins
infirmiers ambulatoires ou à domicile.

Enserenenrrm , rythme, e! rurunres .,eo/aires ;.

13675 . 3 mai 1982 . -- Mme Hélène Missoffe expose à Mme le
ministre de la solidarité nationale que le régime des vacances scolaires
ne cnincide généralement pas arec celui des vacances des enfants handicapés
appartenant a un externat médico-pédagogique . Ce manque de concordance
est es ;demment génant pour les parents qui ont à la fois un enfant handicapé
et un ou plusieurs enfants en àge scolaire . Sans doute peuvent-ils, à titre
individuel, retirer leur enfant handicapé de l ' externat médico-pédagogique
afin, de le faire partir en vacances en même temps que ses frères et soeurs . Les
parents en tarie hésitent généralement à le faire, car une telle décision a pour
effet d'entrainer pour l 'externat une perte importante sur le plan financier, les
prix de fournées ne pouvant étrc perçus en cas d ' ahscencc des enfants . II
semble que . pour remédier aux inconvénients ainsi signalés, il devrait être
possible pour les externats de percevoir les prix de journées des enfants
absents . pendant les périodes qui séparent les dates de départ et de retour des
vacances scolaires de celles des vacances de l ' externat médico-pédagogique.
Elle lui demande quelle est sa position à l ' égard de la suggestion qu 'elle vient
de lui présenter.

Assurante maladie maternité /prestations en naturel.

	

13676 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Lucien Richard attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le problème posé par la
franchise mensuelle de 80 francs réclamée à l ' assuré afin de lui permettre de
bénéficier de l ' exonération du ticket modérateur . II lui rappelle que le
gouvernement . dans le cadre des mesures concernant la sécurité sociale, avait
pris l ' engagement de supprimer cette franchise, qui frappe essentiellement les
assurés les plus démunis, en entrainant des complications et procédures
administratives inutiles et coûteuses pour la caisse . II lui expose qu' une telle

mesure ne se justifie d ' autant plus dans les cas de longue maladie, où la durée
des soins et l ' importance des sommes placent les malades dans une situation
particulièrement difficile . Cet engagement n ' ayant pas à ce jour été tenu, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si le gouvernement entend le respecter et
si elle peut lui fournir des assurances en ce sens.

Enseignem ent supérieur et posthaccalauréat (personnel).

13677 . -- 3 mai 1982 . — M . Roland Vuillaume demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale s ' il n'estime pas souhaitable que soit
reconnue l ' existence de l ' action sociale spécifique aux personnels de
l 'enseignement supérieur par la création d' une ligne budgétaire prévoyant un
crédit égal à 3 p . 100 de la masse salariale et géré directement par les
représentants du personnel élus au suffrage universel . Malgré les demandes et
démarches diverses effectuées tant de la part de ces personnels par leurs
organisations syndicales que de la part des universités elles-mêmes (y compris
la conférence des présidents) ainsi que de la fédération nationale des comités
d 'action sociale, aucune disposition dans le sens suggéré n ' a jusqu 'à présent
été prise . Il serait pourtant équitable que les personnels des universités, au
même titre que les agents d ' autres ministères et organismes publics (P .T .T .,
armée, E . D . F . , C .N . R .S .) disposent d 'organisme équivalent aux comités
d 'entreprise du secteur privé. Il apparaîtrait souhaitable à cet égard
qu 'intervienne le décret d' application de la loi du 16 mai 1946 en ce qui
concerne le secteur public . II serait manifestement nécessaire que des contacts
soient pris d ' ailleurs à ce sujet entre le ministère de l 'éducation nationale, les
organisations syndicales des personnels concernés ainsi que la Fédération des
C . A . S .

Commerce et artisanat (commerce de détail).

13678 . — 3 niai 1982 . — M . Roger Correze appelle l ' attention de M.
le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des gérants
mandataires dont les conditions d ' exercice de la profession se sont largement
dégradées depuis l ' instauration de leurs statuts par la loi du 3 juillet 1944.
Leurs responsabilités sont de plus en plus nombreuses et comparables à celles
d 'un véritable chef d 'entreprise sans que leur rémunération soit identique.
Leurs conditions de travail impliquent pour la plupart une ouverture de leur
magasin six jours par semaine avec un seul jour de repos hebdomadaire et un
nombre d ' heures quotidien souvent proche de douze heures et plus . Leurs
logements de fonction ne sont pas soumis à des normes de qualité de même
que sur le plan de la protection sociale, ils sont défavorisés par rapport aux
salariés dont ils partagent cependant les charges . En conséquence, il lui
demande s' il entend procéder à une révision du texte de la loi du 3 juillet 1944
tendant à faire bénéficier les gérants mandataires des avantages sociaux
comparables à ceux des salariés . d ' un salaire adapté à leur profession et de
conditions de travail et de logement décentes.

Enseignement pré-scolaire et élémentaire (personnel).

13679 . — 3 mai 1982 . — M . François d ' Aubert attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation des
instituteurs ruraux, qui . titulaires d ' un logement de fonction, et normalement
désireux d ' avoir une maison pour leur retraite, doivent attendre cinquante-
cinq ans pour bénéficier des avantages et déductions d 'impôts accordées aux
autres catégories socio-professionnelles. II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre pour aider les instituteurs à acquérir ce droit à la
propriété .

Enseignement pré- .scolaire el élémentaire (personnel).

13680. - 3 mai 1982 . — M . François d ' Aubert attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation des instituteurs
ruraux, qui . soucieux d ' avoir une habitation principale pour leur retraite,
doivent attendre cinquante-cinq ans pour pouvoir construire une maison
principale dans des conditions similaires à celles des autres catégories socio-
professionnelles, en bénéficiant notamment des déductions d ' emprunts . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre pour remédier à cette
situation qui dévalorise le statut de l ' instituteur.

Enseignement pré-scolaire et [ alinneniaire (personnel).

13681 . 3 mai 1982 . -- M . François d'Aubert attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
instituteurs ruraux, qui, titulaires d ' un logement de fonction, et normalement
désireux d ' avoir une maison pour leur retraite, ne peuvent bénéficier des
mesures fiscales -- en particulier déduction d ' impôts— accordées aux autres
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catégorie' cssionnelles . II lui demande quelles mesures il envisage
de prendre n , .ur permettre aux instituteurs de bénéficier des avantages
financiers s,-cordés aux particuliers qui acquièrent une habitation principale.

Precvrationt /unùliuha r réglemeruuriitti

	

13682 .

	

3 mai 982 .

	

M . Henri Bayard attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les prestations
familiales restent en deçà des limites d ' une compensation équitable du coût
familial de l ' enfant . L'intérét qui est manisfesté pour les familles en voie de
constitution . par une majoration pour le deuxième enfant, risque cependant
de faire en sorte que la famille de deux enfants devienne le modèle unique
compte tenu que les familles de trois ou quatre enfants ne profitent pas de ce
réajustement . Il souhaiterait connaitre son sentiment sur l ' instauration d ' une
prestation familiale d 'entretien à chaque enfant, d ' un taux unique, à laquelle
s'ajouteraient les majorations d ' àge ou de particularités sociales.

Lait et ,,roduirt lamer, llaiu.

13683 . - 3 mai 982 . – M . Henri Bayard s ' étonne auprès de Mme le
ministre de l ' agriculture de n' avoir pas eu de réponse à sa question écrite
n° 1914 du 31 août 1981 et rappelée par la question n° 8017 du I 1 janvier
1982 concernant la fixation du prix du lait . Cette question ayant déjà fait

l ' objet d ' un rappel, Il souhaite obtenir la réponse dans un délai raisonnable .

PnlHly,u' e t titiste 'part rn nitr dt' drrelupprrnent

13687 . 3 mai 1982- M . Jean Desanlis rappelle à M . le ministre
délégué chargé de la coopération et du développement tous les
effort, que la I . rince a accomplis arec d ' autres nations pour accroitre l 'aide
médicale auv pays du tiers monde . Ces aides se traduisent de ce fait par un
accroissement important des populations jeunes et adultes sur certains
continents . Il lui demande s ' il ne pense pas qu ' il conviendrait maintenant
d'entreprendre une information et une action en faveur de l ' utilisation des
méthodes contraceptives dans ces pays . où une importante natalité risque
d ' .ancier des difficultés d ' aide alimentaire ou au plan de la sécurité des
popul .ttions concernées.

Enxv,(nrnlrnl r puhrlgnr tir l 'l'durulum

13688 . 3 mai 1982 . M . Jean Desanlis demande a M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui faire, connaitre le
nombre d'illettrés que l ' on peul dénombrer à l 'age adulte dans la population
française . ainsi que dans la population etrangere résidant en France . Il lui
demande également de bien vouloir lui faire connaitre les raisons de cet
analphabétisme ainsi que les mesures qu ' il compte pouvoir prendre pour y
remédier .

Lo,cenu•nt /politique du logenle'n! 1.

'luto nuhile.t et t i t ir s' pieiet et équipements].

13684 . 3 mai 982 . - M . Henri Bayard attire l'attention de M . le
ministre de l ' environnement sur la réglementation, actuellement à
l' étude qui imposerait l ' équipement de pots d ' échappement indémontables
sur les cyclomoteurs et motos . Il lui demande si les conséquences techniques
d ' une telle mesure ne risquent pas d ' avoir des conséquences sur la
compétitivité des constructeurs français de cyclomoteurs, déjà fortement
concurrencés . ainsi que sur le coût d 'entretien de ces engins . Cette
réglementation devant intervenir pour empocher les nuisances occasionnées
par certains bricoleurs qui roulent sans pot d 'échappement, il conviendrait
peut-étre de trouver une autre solution dans le contrôle et une verbalisation
plus sévère des quelques contrevenants qui sont . et pour cause. facilement
repérables .

P.'l'rms dl' lrnirinll'r'

	

reg lr•me•Iltrllion 1.

13685. 3 mal 982 M . Henri Bayard attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports sur la réglementation en
vigueur en ce qui concerne le permis de conduire . Alors qu ' il existe une
formation de C A P . de transport routier qui permet aux jeunes gens de se
présenter au permis ( ' I dés l 'àge de dix-huit ans, il lui demande si compte
tenu de certains vieux exprimés par les intéressés . il ne conviendrait pas
d ' appliquer cette mesure pour l ' obtention du permis D (transport en
commun) pour lequel est requis l'àge minimum de vingt-et-un ans.

iflouable tue iule agricole
1 auurunrr Inalurhe maternité ulruhehlr 1.

	

13686 .

	

3 mai 982 .

	

M . Jean Desanlis attire l ' attention de Mme
le ministre de l ' agriculture sur l 'article 18 du décret 61294 du 31
mars 1961 . modifié par le décret 76761 du 5 août 1976 qui prévoit pour les
agriculteurs . que la pension d ' invalidité pour capacité réduite (2 3) ne peut
être accordée qu 'à condition que l 'exploitant n 'ait exercé son activité agricole
au cours des cinq années antérieures à la demande de pension . qu'avec l 'aide
de son conjoint . et . soit d ' un aide familial . ou soit d ' un salarié agricole Or il
peut se faire qu ' un agriculteur se retrouve subitement seul sur son
exploitation et dans un tel état de déficience physique qu ' il ne peut plus
exploiter sa ferme On lui refuse alors la reconnaissance d ' invalidité dans un
délai de cinq ans écoulés après qu ' il ait perdu l ' assttance d ' un sala r ié ou d ' un
aide familial . Il peut arriver également que cet agriculteur ne trouve personne
dans sa famille . ni dans son voisinage pour venir à son secours pendant ces
cinq longues années . Que deviendra alors durant tout cc temps l 'exploitation
agricole . l ' exploitant et sa famille'' II lui demande donc s'iI est possible de
revoir la législation en vigueur . et de supprimer la clause des cinq années pour
permettre à tout agriculteur travaillant seul sur son exploitation de pouvoir
bénéficier à tout moment de la pension d'Invalidité . lorsque celle-ci s ' impose
dans les Falls

	

13689 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Jean Desanlis attire l 'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le grave probleme que pose le
logement des personnes dont les difficultés financières sont telles qu ' elles ne
peuvent pas payer leur loyer . Les expulsions représentent toujours un drame
social et familial que les collectivités locales ressentent toujours avec
beaucoup d ' appréhension et d ' angoisse. II lui rappelle que des communes
sont disposées à construire à leurs frais des logement sociaux qui, sous un
aspect extérieur rudimentaire . présentent néanmoins toutes les qualités de
solidité et de confort nécessaires à un hébergement convenable, et en évitant
toute ségrégation . II lui demande si l ' État peut venir en aide financièrement à
ces collectivités pour la réalisation de telles constructions.

Frun~ Cl lr .çlurles 'ur,Lunisulinn tir la prrrdurlionr.

13690. 3 mai 1982. M. Jean Desanlis demande à Mme le
ministre de l ' agriculture les dispositions qu 'elle pourrait prendre pour
év der la destruction des fruits et des légumes qui seraient retirés du marché en
cas de surabondance en certaines périodes de l'année.

.1stUi•iiilie l'Ielllr't si'

	

ii'.l'llgelt rlil .11011le.s et spt'Cluur
1 elnpiunis tir I1(r7an'cs ruiles

13691 . 3 mai 1982 . M . Emmanuel Hamel attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation financière
de la caisse de retraite et de prévoyance des clercs et des employés de notaire
(C . R . P .C . F . N . ) dont les difficultés sont issues des mécanismes de calcul de
la compensation institués par la loi du 24 décembre 1974 . qui rendent la
C . R .P .C . F . N déoitrice de sommes sans commune mesure avec ses
possibilités financières (314 millions pour 1982) . II lui rappelle que le décret
n ' 82-275 du 25 mars 198 22 a récemment augmenté le taux des cotisations de
la profession . II lui demande si en contrepartie l 'administration ne devrait
pas tenir son engagement de révision des mécanismes de calcul de la
compensation . qui aboutissent ar_tuellement à une situation très critiquable
où l ' Ftat subventionne partiellement . et sans hase légale . les sommes
réclamées à la C . R . P . C . F . N . au titre de la compensation et quand il sera
nus fin à cette situation.

linllne . si'einnrnl 1/U11f

	

rr et hqurdulurn de mens
stuntnqurt .

13692. 3 niai 1982 M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
demande .i M . le ministre du commerce et de l ' artisanat s ' il peut Iw
indiquer le nombre dent reprises leu socite ou non) qui . ayant obtenu un
concordat . sous contrôle d un syndic . ont pu . par la suite redeinarrer aptes
apurement du passif Ccl t pou' les nonces I')79 . 19811 et 1981 II souhaiterait
.atoll quel pourcentage ce nombre représente par rapport ai l ' ensemble des
eilttepl 'Ises ,1,1111 Obtenu ltll cuncord,il .
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Logement (H .L .M.).

13693 . — 3 mai 1982 . — M . Main Mayoud demande à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement quelles mesures concrètes
seront' prises pour relancer la formule des coopératives H .L .M ., d 'abord
sous forme d'incitation financière ou fiscale (réduction du taux d'intérêt des
P. A . P ., élargissement de l ' exonération de la T . V .A . résiduelle pour les
accédants. . . . ), ensuite par la refonte du statut du mouvement coopératif et
mutualiste (élargissement des compétences et reconnaissance de la
qualification de maître d ' ouvrage, habilitation à intervenir dans le secteur
locatif) .

Sports (sports de montagne).

13694. — 3 mai 1982 . -- M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre du temps libre sur les graves inquiétudes des moniteurs
nationaux de ski à la suite de l 'annonce de la création d ' un brevet
d'animateur de pleine nature, brevet qui pourrait être, le cas échéant, délivré
avec une mention « ski n . Il va de soi que la formation que recevraient ces
animateurs telle qu'elle est prévue par le projet du ministère du temps liure
n' est en rien comparable à celle que reçoivent les moniteurs de ski et que, par
conséquent, la création d ' un tel brevet serait très dangereuse pour la sécurité
même des personnes dont ces animateurs auraient la charge . Il lui demande
donc de bien vouloir donner de plus amples précisions sur ce projet de
manière à rassurer totalement les moniteurs diplômés de ski.

Pétrole et produits raffinés (faxe intérieure sur les produits pétroliers).

13695 . — 3 mai 1982 . — M . Yves Sautier demande à M . le ministre
délégué chargé du budget s'il envisage d'accorder la détaxation du
carburant pour les invalides à 100 p . 100, propriétaires de véhicules
automobiles .

Prestations familiales (allocations familiales).

13696 . — 3 mai 1982 . — M . Yves Sav'•ier demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale de bien vouloir lui préciser s'il peut
être envisagé de modifier les critères d ' attribution des allocations familiales
en cas de naissances multiples.

Famille (politique familiale).

13697 . — 3 mai 1982 . — M . Yves Sautier attire l'attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les problèmes particuliers que
rencontrent les familles à naissances multiples et sur les justes revendications
formulées par l'association nationale d'entraide des parents de naissances
multiples (A .N .E . P.N . M .' . 1' lui demande quelles mesures sont envisagées
pour alléger la charge des mél s de famille, surtout dans les toutes premières
semaines suivant la naissa,x- de jumeaux, triplés ou quadruplés.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

13698 . — mai 1982. — M . Yves Sautier attire l'attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le problème de la date de fin des
combats retenue pour le calcul des droits des anciens combattants d'Afrique
du Nord . Il lui demande s'il ne conviendrait pas de retenir la date la plus
favorable, notamment si elle est postérieure au 19 mars 1962.

Professions et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

13699 . 3 mai 1982 . — M. Olivier Stirn demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale ce que le gouvernement compte faire
face aux revendications des infirmières libérales qui luttent actuellement pour
l'amélioration de leurs conditions de travail . Elles réclament, mais semble-t-il
sans qu'il ait été jugé bon de les écouter, une diminution des charges pesant
sur leur profession, l'application à leur secteur d'activité de l'abaissement de
Fige légal de la retraite et l'ouverture de négociations tarifaires .

Prnless„m .s et activités paramédicales (infirmiers et infirmières).

13700 . — 3 mai 1982 . — M . Olivier Stirn demande à M . le ministre
délégué chargé du budget, ce que le gouvernement compte faire face aux
revendications des infirmières libérales qui luttent actuellement pour
l 'amélioration de leurs conditions de travail . Elles réclament, mais semble-t-il
sans qu ' il ait été jugé bon de les écouter . une diminution des charges pesant
sur leur profession, l ' application à leur secteur d 'activité de l 'abaissement de
l 'âge légal de la retraite et l ' ouverture de négociations tarifaires.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires caisses).

13701 . — 3 mai 1982 . — Devant la situation difficile que connaît la Caisse
de retraite et de prévoyance des clerc, et employés de notaire
(C. R .P .C . E . N .), qui risque d ' .boutir, en l ' absence de mesures rapides et
appropriées, à un état de cessation de paiement, M . Olivier Stirn demande
à Mme le ministre de la solidarité nationale ce qu'elle compte faire et
si elle entend respecter les engagements pris par ses services le
14 décembre 1981 .

Professions et activités paramédicales
(infrntier.s et infirmières).

13702 . — 3 mai 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la situation des infirmières
libérales . 11 lui rappelle que cette catégorie socio-professionnelle ne bénéficie
pas d'un régime de protection sociale à l'instar de celui accordé aux autres
citoyens dès lors que : 1° elle ne perçoit aucune indemnité de remplacement
pour congés de maternité, 2° le nombre d ' enfants élevés n ' est pas pris en
compte pour l'avancement de l'âge de la retraite, 3' les dispositions de
l'article L 338 du code de la sécurité sociale ne lui sont pas appliquées, 4' le
versement d 'indemnités journalières avant le 91' jour d 'inactivité ne lui est
pas accordé en cas d'incapacité de travail . En conséquence, il lui demande
quelles sont les mesures envisagées par le gouvernement pour pallier cette
situation .

Profes.sion.s et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

13703. — 3 mai 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les difficultés que connaissent
les infirmières libérales dans l'exercice de leur profession . Il lui rappelle que
les tarifs relevés à compter du 15 juillet 1981 portant la lettre-clé A .M .I . à
10 .30 francs et l'1 . F. D. à 6 francs font apparaître une inadéquation entre la
progression de leurs revenus et celles du coût de la vie et notamment des
charges professionnelles leur incombant . Il ajoute que par ailleurs les
infirmières libérales ont dû s'acquitter, pour la plupart, au nom de la
solidarité nationale . d'un impôt supplémentaire destiné à alimenter les caisses
de l'Unedic dans la mesure où celui-ci a été calculé en fonction des revenus du
ménage . Alors qu'elles subissent la concurrence des centres de soins dont le
financement est assuré par les C . P . A . M . . les D. D . A . S . S . . les municipalités
ou les mutuelles, elles doivent faire face aux remboursements des prêts
consentis pour leur installation, En conséquence et bien que les infirmières
libérales ne soient nullement opposées au pluralisme, il lui demande quelle
aide financière elle envisage de leur accorder en cas de diminution de leur
activité liée à la concurrence des centres de soins mis en place à grand renfort
de publicité .

Professions et activités paramédicales
(infirmiers et infirmières).

13704 . — 3 mai 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre de la santé sur les conditions d'exercice de la profession
d'infirmiere libérale . Depuis le 15 juillet 1981, les tarifs ont été portés à
10.30 francs pour la lettre-clé A . M .I . et 6 francs pour l'1 . F . D . , représentant
une progression pour l'ensemble de l'année 1981 respectivement de +
10 .3 p . 100 et + 8 .6 p . 100. Il lui précise que les charges professionnelles ont
suivi une progression disproportionnée dès lors que : I' la taxe
professionnelle a augmenté de 30 p . 100 : 2' la vignette a augmenté de
25 p . 100 ; 3' l'assurance automobile a augmenté de 25 p . 100 : 4' l'assurance
responsabilité civile professionnelle a augmenté de 34 p . 100 ; 5' le gaz et
l'électricité ont augmenté de 22 .7 p . 100 ; 6' l'essence a augmenté de
14,8 p . 100 . En conséquence, face à l'inadéquation relevée entre les tarifs des

soins infirmiers et les charges professionnelles incombant aux praticiens, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre en faveur de cette catégorie
professionnelle .
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	Pvhnyui' rstrnevre Roumanie

13705 .

	

3 mai 1962 - M . Claude Wolff appelle l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur le décret n° 76-209 du
26 tésrier 1976, portant publication de l 'accord entre le
République française et le gou,ernement de la République socialiste de
Roumanie concernant la coopération dans le domaine du tourisme . signé à
Bucarest le 2 8 juillet 1975, publié au Journal officiel du 4 mars 1976 . II lui
précise qu ' en dépit de cet accord, les échanges touristiques entre ces deux
pats s ' aserent totalement inequitahles dés lors que les autorités roumaines
exigent de tout français se rendant en Roumanie ai de
changer un minimum de dix dollars US par jour, qc
parcimonie les s isas de sortie aux citoyens roumains désireux de se rendre en
France et qu ' en(-tri, alors que la France favorise l 'activité et la propagande du
bureau du tourisme roumain sis a Paris 36, avenue de l 'Opéra, il n ' existe
aucun bureau du tourisme français à Bucarest . Dès lors que la ,alidité du
présent accord l 'ut automatiquement reconduite en 198
période de cinq ans, aucune des deux parties ne l ' ayant dénoncé. il lui
demande ce qu ' il entend luire pour en assurer l ' es
réciproque .

('houe politique Se lu chaise'.

	

13706 .

	

3 mai 196 2_

	

M . Claude Wolff appel)
ministre de l ' environnement sur l ' urgente nécessité
politique cohérente et définit', de la chasse, répondais
des chasseurs et aux exigences de la reproduction animale . En effet . il lui
rappelle qu ' en dépit de la réponse apportée ai la question écrite de M . Pintat

n ' 276 Journal rtipi'i l du 2211 août 1961 p . 1349
l'interdiction des chasses de printemps constitue

réglementation cxnegetique en sue d'une chasse respectueuse
un acquis de notre

biologiques des dis erses especes, objectif ' conforme au'

	

elle-mime

	

il autorisait le 26 févier dernier les préfets interêts de la chasse
à la grise jusqu ' au 21 mars . En outre . un communiqué de presse du

à prolonger la chasse

21 aval 196' émanant du tnini,tere de l ' environnent
mimstere de l 'ensironnement a décidé d ' autoriser . à titre expérimental . la
chasse a la tourterelle au mois de id Ces positions successivos
apparaissant totalement contradictoires, il lui demande
exposer clairement la politique qu ' Il entend suivre en matière cynégétique.

Chur+ d'ami . rIanii, e't lac+
drne'niiCi'ntr'nt el prolo lion - F

.ssssn de, pendre .).

	

13707 .

	

3 mai 196'_

	

M . Michel Berson attire l ' attention de M . le
ministre de l ' environnement sur tex-chocolaterie
11 rue Lavoisier a Corbeil-Essonnes . qui exploite un ouvrage hydraulique dit

le Moulin du Laminoir

	

En effet, pour alimenter
d' électricité . des travaux de surelesation du déversoir ont été entrepris
en 1967 . Depuis cette date . la surélévation de vingt-deux centimétrcs de la
cite normale entraine des nuisances importantes ch
risiere A l ' issue d ' une enquéte publique réalisée du 4 au 18 juin 1968 . un

la turbine génératrice

reglement d ' eau a été adopté Le préfet de l ' Essonne a
de fous rage hydraulique cette décision le 23 septembre 196X . Un iecours en

otifié au propriétaire

annulation a été engage en 1969 dosant le Conseil d ' Etat contre l'arrêté du
préfet de l ' Essonne Or, a ce jour, aucun rapporteur de cette affaire n ' a été
nommé en Conseil d ' Étai ( ' et cuit de fait accroit h
nserains qui, depuis bientnt quinze ans . subissent les
notamment aux inondations des habitations . En conte
de ben souluir l'informer des mesures qu'il compte prendre pour que le

où il affirm .t que:

umtentieux de cette affaire suit regle définitivement

	

dom-rue tuiNrue' généralité, 'nul/dru/Mn,

13708 .

	

3 mai 1962

	

M . Augustin Bonrepaux

nuisances .nsécutives

Mme le ministre de la solidarité national
d'attribution de la majoration perçue par les retraités dont le conjoint n'a
aucune ressource . En effet, depuis le 1 " juillet 1976, son .)ntant . qui était

égal au minimum des pensions . a etc 'unité a I ((0(1 francs
les ménages dont les ressources sunt supérieures au plu
avantages non contributif, Cette mesure pénalise in
dont les revenus . bien que supérieurs a ce plafond, restent modeste, En
conséquence . Il lui demande si elle enssage de reconsidérer les condituins
d'attribution de cette majoration

3 Mai 1982

l)rour J 'rnt¢isnr'nnnl +v dr littihrr
r'nregrvre'nu•nt

	

turre'ssiuns tl liber

	

13709 .

	

3 niai 1962 .

	

M. Augustin Bonrepaux attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l 'existence de droits de
succession entre époux En effet, il uppariit anormal que, lors cfu décès de
son conjoint, une personne ait ai payer des droits de succession pour un bien
acquis _n commun . cela malgré des ressources nettement diminuées et bien
sousent une donation au dernier conjoint sursivant . En conséquence, il lui
demande s ' il ne serait pas équitable de reconsidérer la législation actuelle en
niaticre d ' héritage et de présoir, tout au moins pour les personnes ayant les
retenus les plus modestes . la suppression pure et simple des droits de

	

succes,ion

	

entre époux

'Issuriner' rndludie- ntdtrrrttti' rbene/i<-Htiretsr.

	

13710 .

	

3 mai I«2 .

	

M. Guy Chanfrault s ' étonne auprès de Mme
le ministre de Iu solidarité nationale que . faute de décrets
d 'application .le, dispositions de l ' article 1 6 de la lui 75-616 du 1 I juillet 1975
ne puissent s'appliquer ;i l'époux qui n ' a pas pris l ' initiatixe du divorce, c ' est-
à-dire n ' autorise pas ledit époux ai conserver tous ses droits aux prestations en
nature de l ' assurance maladie au titre de son ancien conjoint . Le conjoint
répondent à ce ttpe de situaiion ne peut alors bénéficier que des dispositions
de l ' article 4 de la lui du 4 juill et 1975 et de celles de l 'article 5 du décret
n 75779 du 13 août 1975, lesquelles sont beaucoup plus restrictives . Il lui
demande ce qu ' elle compte faire peur remédier à cette situation.

lrttpUts rit ruse .+ ,tale d 'apprertts.ssacel

	13711.

	

3 nui 1982 .

	

M. Guy Chanfrault attire l'attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur la législation qui régit
actuellement l'affectation des fonds prélevés au titre de la taxe
d'apprentissage . L 'expérience montre qu ' un fort déséquilibre existe entre les
établissements publics et les etab t ssements privés au regard des subventions
perçues au titre de cett e taxe. Ceci s'explique par le fait que les entreprises
capitalistes ont d'une part une forte tendance à financer l 'enseignement privé
et d 'autre part . par la mise en place dans les institutions privées de réseaux de
collecte particuliers . En conséquence il lui demande si le produit de cette taxe
d ' apprentissage ne pourrait étre tersée à un fonds départemental qui serait
chargé de la répartition entre les divers établissements au prorata du nombre
d'eleses .

Lent cl produit, laitier., //alto

13712 . 3 mai 1962 . M . Didier Chouat appelle l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation de l ' industrie laitiére
dans les régions de Bretagne et Normandie . Une restructuration est
actuellement opéré dans ces régions sous la direction de l ' Union laitière
normande Il' . L . N . 1 . Cette restructuration se traduit par des suppressions
d ' emploi et par la fermeture de petits centres de collecte qui procuraient des
emplois industriels dans des cantons ruraux . Elle engendre actuellement des
difficultés dans la société Prexal, où un grave différend oppose l ' al . L. N . et la
Société co de de producteurs Prexal (5f' . P . P . ) . Les producteurs de Preval
s'opposent à la reprise de cette société par EU . L .N ., car ils craignent que
cette intégration débouche sur la concentration de la zone de collecte vers la
région d ' implantation traditionnelle de I ' U . L . N . (Normandie) et par
l ' abandon du reste du bassin laitier (Bretagne) . Une telle hypothèse inquiète
également Ics salariés . parce qu 'elle menace l ' existence d ' unités de production
et peut entrainer des licenciements . En conséquence . Il désire savoir quelles
sunt les liens financiers et les accords existant entre les divers groupes de
l 'Ouest impliqués dans l ' Industrie laniere : 1° quel a etc le montant du
financement public accordé :i I' l' . I. . N . au cours des dernières années:
2 ' dans quelle mesure les engagements de créations d ' emplois ont été tenus
par I'l' I . . N . : 3 " quel est le bilan des récentes suppressions d ' emplois dans ce
groupe . II désire connais e la position du ministère l 'ace à l'actuelle
restructuration Lutiere dams l ' Ouest . Il lui demande s ' il ne lui est pas possible
de (usoriser le maintien de petits centres de collecte en recherchant une
trausforntation adaptée à la taille de ces centre, . II insiste pour que l ' octroi
d ' aides publiques suit dorénavant soumis à des conditions fermes en niataére
de créations d ' emploi,

de l ' Essonne, sise 20-

lmprits /or sus r lu 4' peu/esrmnne'lle l

13713 . 3 man 1982 M . Raymond Douyere demande ai M . le
ministre délégué chargé du budget si les salaires versés aux personnes
elfecutant des stages pratiques en ennepr,e douent être inclus dams l 'assiette
de la taxe prolessunuielle . Il lui lait remarque' que les s'agruies n 'ont pas la
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qualité de salariés et que les sommes qui leur sont versées ne figurent que
pour mémoire dans l ' imprimé D . AS I . Si la réponse était toutefois
affirmative . la partie du salaire versé qui est remboursée par l ' Etat . dans le
cadre du dernier pacte pour l ' emploi, doit-elle être incluse dans l' assiette de la
laie professionnelle

( 'oouneree et artisanat (artisans).

13714 . — 3 mai 1982 . — M . Gilbert Le Bris appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur le problème des «artisans-salariés». Une
pratique en développement consiste pour un employeur à faire transformer le
statut de ses salariés en statut d ' artisans indépendants . Cela lui permet de
transférer ainsi la charge des cotisations sociales sur ses « artisans » et de ne
plus appliquer toute la législation du travail en matière d ' institutions
représentatives du personnel . D' une part, une telle pratique pénalise
lourdement les personnes qui l ' ont choisie, soit sur la foi d ' indications
erronées . soit sur la pression de leur employeur, tant sur le plan financier que
sur celui de leur sécurité . D 'autre part, elle amène ces artisans à accepter de
travailler davantage pour maintenir leurs revenus et à moindre prix . causant
ainsi un chômage, partiel eu total. important dans leur profession, qui doit
être pris en charge par la collectivité . Il lui demande donc . quelles mesures il
compte prendre pour mettre un terme à une telle pratique qui constitue un
véritable détournement de législation et permet de réduire à néant la portée
des lois protectrices des salariés.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (paiement).

13715 . 3 mai 1982 . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur certaines discriminations
qui frappent les bénéficiaires de pensions civiles d ' invalidité. Il apparait en effet
que les pensions civiles d ' invalidité ne sont versées que tous les trois mois, alors
que les pensions militaires sont versées tous les mois. D 'autre part, la pension
civile d ' invalidité est soumise à l ' imposition sur le revenu contrairement à la
pension militaire, dont le montant est pourtant plus élevé. Enfin, si de récentes
augmentations ont revalorisé l ' allocation pour adulte handicapé . elles n ' ont
nullement porté sur les pensions civiles d' invalidité . il lui demande donc quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à ces discriminations.

Ela! viril (demies).

13716 . -- 3 mai 1982 . — M . Guy Malandain demande à M . le
ministre des anciens combattants s ' il n ' estime pas souhaitable que soit
mentionné dans les registres d 'état civil le véritable lieu de décès des déportés.
internés . résistants . morts dans les camps de concentration nazis . En effet.
lorsque actuellement . parents ou descendants de déportés demandent un acte
de décès. le document porte le plus souvent la mention « disparu à Drancy a.

Il lui demande donc si une telle rectification dans l ' état civil des victimes ne
s ' impose pas . dans un souci de vérité historique et pour qu ' à l 'avenir ne puisse
être utilisé le lieu de Drancy comme preuve de l 'absence de génocide et
d ' extermination.

( 'nnunerce et arlisunal (registre du eummercrl.

13717 . - 3 mai 1982 . — M . Guy Malandain attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la nécessité pour les
communes d 'are régulièrement informées des cessations d ' activités et
modifications pour radiation au registre du commerce . En effet . les services
municipaux qui enregistrent les demandes d ' inscription . délivrent des
certificats et établissent des listes d 'entreprises commerciales et artisanales
inscrites au registre du commerce. ne peuvent mettre à jour ces listes de
manière utile s'ils ne sont pas informés en temps voulu ou périodiquement.
des cessations d 'activité . Aussi, il lui demande quelles dispositions il entend
prendre à ce sujet . de manière à rendre plus efficace l'action des collectivités
en faveur de l 'emploi . et s 'II n ' estime pas souhaitable, par exemple, que les
commerçants et artisans cessant leur activité, aient obligation dans ce cas
d ' informer leur mairie de leur demande de radiation au registre du
commerce .

Chômage inileinnisalion enculions

13718 . 3 mai 1982 . - M . Philippe Marchand attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des demandeurs d'emploi
licenciés pour fin de chantiers alors qu ' ils étaient employés par une agence
intérimaire . Ces chômeurs ne perçoivent pas d'Indemnité équivalente à

l' allocation spéciale . Ils ne sont en effet pas considérés comme salariés ayant
fait l ' )bjet d'un licenciement économique . Cependant . ils remplissent toutes
les autres conditions et ont souvent travaillé sans interruption jusqu 'à leur
inscription au chômage . En conséquence. il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre une meilleure indemnisation de cette
catégorie de demandeurs d ' emploi.

Logement /allocalions de logement).

13719 . 3 niai 1982 . — M . Philippe Marchand attire l ' attention de
M . le ministre de l 'urbanisme et du logement sur les conditions
d ' octroi de l'allocation logement à caractère familial pour les personnes
accédant à la propriété . Celles-ci se voient refuser le bénéfice de l ' allocation
du fait qu 'elles ont contracté des prêts qui n 'ont été conventionnés qu ' après la
date de signature des préts . Ces personnes remplissent cependant toutes les
conditions ouvrant droit à l'allocation logement . En conséquence . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Assura. . vieillesse régime des /onrlionnairea ciril .s el militaires
(calcul des pensions).

13720 . — 3 mai 1982 . — M . Philippe Marchand attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur la situation des employés de service des
écoles . Le travail extrêmement fatigant de ce personnel justifierait le
classement de leurs grades (A . S . EM . . femmes de service) en catégorie active.
ce qui `.sur permettrait de prendre leur retraite dès cinquante-cinq ans . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

.4dminisiration et régimes pénitentiaires /personnel).

13721 . — 3 mai 1982 . — M . Joseph Mengs attire l'attention de M . le
ministre de la justice sur les revendications exprimées par les personnels
pénitentiaires . En effet . les surveillants des maisons d'arrêt réclament
notamment le rétablissement du droit de grève, l 'intégration de la prime
«sujétion dans le traitement de hase . la bonification du «cinquième
c' est-à-dire de pouvoir bénéficier d ' une année de retraite supplémentaire de
cinq ans, comme c'est le cas dans la police . D'une manière générale les
surveillants revendiquent la parité de régime avec celui de la police . En
conséquence . il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier à cette situation.

Transports maritimes apolitique ides transports maritimes).

13722 . - 3 niai 1982 . — M . Joseph Menga demande à M . le
ministre de la mer s ' il est exact que le groupe Elf Aquitaine affrète à temps
deux navires étrangers . dénommés « Happy Sprite » et « Jolly Sprite » . armés
par des équipages respectivement coréens et anglais, qui ser vent soit
dallégeurs soit de transporteurs entre l 'Algérie et la France et . en cas de
réponse positive . ce qu ' il compte faire pour mettre fin à cet état de fait alors
qu'il y a environ 1 500 chômeurs parmi les marins français.

Eluhlisselnems (l'hospitalisation . (le soins et de cure
(centres iiusplaGrrs l 'ut-de- .j furne).

13723 . - 3 mai 1982 . — Mme Paulette Nevoux attire l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation préoe,upante du centre
hospitalier Ensile Roux ai Limeil-Brevannes (94) . Au titre de l ' année 1982. cet
établissement . par l'intermédiaire du Conseil de surveillance . a demandé à la
direction générale de l ' assistance publique . la création de 150 emplois pour
permettre l ' ouverture des bâtiments nouvellement construits (bâtiments A
et B . appelés Calmette) . A ce jour . trente-huit agents ont seulement été
accordés : cet établissement est donc dans l'impossibilité d'ouvrir ces
bâtiments . Elle lui demande de bien vouloir réexaminer la situation du centre
hospitalier Ensile Roux afin de rendre très vite opérationnels les nouveaux
hàtiments .

Pharmacie t pe'rsonm'l r/ 'o//icine's 1.

	

13724 .

	

3 niai 1982 . — M . Christian Nucci s'étonne auprès de M . le
ministre de la santé de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite

6855 déposée le 14 décembre 1981 relative à l'obligation du port de badge
pour les préparateurs en pharmacie et il lui en renouvelle donc les termes .



1808 ASSEMBLÉE NATIONALE -- QUESTIONS ET REPONSES

l 'ordonnance du 26 août 1944 . et tente de prendre le contrôle du deuxième
groupe régional de presse français . Il lui demande s' il considère cette
initiative conforme à la déontologie de cette profession, et quelles mesures il
compte prendre pour s' assurer que l 'ordonnance du 26 août 1944 sera bien
appliquée, notamment en ce qui concerne le problème du monopole de la
presse . Par ailleurs, dans le souci que le gouvernement a toujours affiché de
vouloir défendre le pluralisme de la presse écrite, il lui demande da ns quelles
mesures les groupes bancaires nationalisés ne pourraient-ils pas intervenir,
pour qu ' une solution juridico-financière puisse être trouvée, préservant ce
pluralisme qui est un des meilleurs garants de la démocratie.

3 Mai 1982

Pro/e.sdians et artiril's su('iales (aides ménagères).

13725 . -- 3 mai 1982. M . Christian Nucci s ' étonne auprès de
Mme le ministre de lu solidarité nationale de n 'avoir pas obtenu de
réponse :i sa question écrite n° 1407 déposée le 1O août 198 : concernant la
dégradation du pouvoir d 'a_hat des aides ménagères . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Rudiodilj'u .sion et télévision (clraines de télévision e! .stalior .c d' radio).

13726 . -- 3 mai 1982 M . Christian Nucci s ' étonne auprès de M . le
ministre de la communication de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 4174 déposée le 26 octobre 1981 sur la situation de F . R . 3
région et plus pari ui . .iremeni sur la situation de F . R . 3 Grenoble . il lui en
renouselle donc les termes.

Chdnmge indemn i sation 'allocations Inrfaitaires i.

13727 . 3 mai 982 . M . Christian Nucci s 'étonne auprècde M . le
ministre du travail de n ' avoi- pas obtenu de réponse à sa question écrite
n ` 5473 déposée le 16 Novemh-e 1981 sur les conditions d ' ouverture des
droits :i l ' allocation chômage pour les jeune, . II lui en renouvelle donc les
termes .

Chi,nrgge : indanurisurinn /allocations).

13728 . 3 mai 1982 . M. Christian Nucci s 'étonne auprès de M . le
ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n ' 6853 déposée le 14 décembre 1981 relatise à la situation des jeunes
possédant un diplôme délivré par une école privée et ne pouvant bénéficier de
l'allocation chômage . II lui en renouvelle donc les termes.

Assurance vieillesse général::és (calcul des pensions).

13729 . 3 mai 1982 . M. Christian Nucci s 'étonne auprès de M . le
ministre des anciens combattants de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 6856 déposée le 14 décembre 1981 concernant la prise en
charge pour le calcul des retraites des anciens combattants des périodes
militaires effectuées aprés juin 1940 . II lui en renouvelle donc les termes.

Famille (politique lunrdialel

13730 . 3 mai 1982 . M. Christian Nucci s'étonne auprès de Mme
le ministre de la solidarité nationale de n 'avoir pas obtenu de réponse
a sa ques t ion écrite n° 8380 déposée le 18janvier 1982 sur la multiplicité et la
complexité des problernes qui assaillent les familles . Il lui en renouvelle donc
les ;ormes .

Logement /anrélioratirn, de l 'habitat).

13731 . 3 mai 1982 . M. Christian Nucci s 'étonne auprès de M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement de n ' avoir pas obtenu de
réponse a sa question écrite n' 8463 déposée le 18 janvier 1982 concernant
l ' amélioration du logement des personnes âgées dans le cadre de la politique
de réhabilitation de l ' habitat ancien . Il lui en renouvelle donc les termes.

hennin/ . proiessionnelle et promotion sociale (établissements : hère)

13732 . 3 mai 982 . M . Christian Nucci s 'étonne auprès de M . le
ministre de la formation professionnelle de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n ' 8549 déposée le 25 janvier 1982 concernant la
situation actuelle a la maison de la promotion sociale de St Martin d ' Hères
tlsere) . II lui en renouvelle donc les termes.

liditimn . imprimerie et presse (/ournuu .r et périodiques/.

13733 . -- 3 mal 1982 . - - M . Rodolphe Pesce attire l'attention de
M . le ministre de la communication sur la situation du groupe de presse
„ Dauphiné libéré „, qui est actuellement le théâtre d ' une nouvelle initiative
d ' un patron de presse bien connu, qui, selon toute vraisemblance, contourne

S . ,V. C '. F. (personnel).

13734. - 3 mai 1982 . -- M . Charles Pistre appelle l'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur la possibilité
d 'attribuer la première classe sur le résea : S .N .C . F . aux titulaires de
citations à l 'ordre de la S . N . C . F . Ces citations, soit à titre militaire pour leur
action pendant la résistance, soit à titre civil pour une action particulièrement
méritoire, paraissent en effet devoir donner à ceux qui les ont mérités un droit
au demeurant sans conséquences financières, et simple reconnaissance du
service rendu au pays. Il lui demande en conséquence s' il peut aider à ce qu 'une
telle décision soit prise dans les meilleurs délais.

Inrpeits et taxes /taxe sur certains frais généraux/.

13735 . . 3 mai 1982 . M . Bernard Poignant appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur certaines conséquences
de l ' article 17 de la loi de finances 81-1160 du 30 décembre 1981 « . . . les
redevables de l ' impôt sur les sociétés doivent acquitter chaque année une taxe
sur certains frais géneraux déduits de leurs résultats imposables au titre de
l 'année précédente o . Cette taxe est notamment assise, pour la fraction de leur
montant total excédant 60 000 francs, sur les dépenses et charges de toute
nature afférentes aux véhicules dont peuvent disposer les cinq dirigeants les
mieux rémunérés de l 'entreprise . II lui expose le cas particulier d ' une société
qui met à la disposition de ses associés, pour l 'exercice de leur profession, des
véhicules dont elle est propriétaire . Ces frais. dont la société fait l 'avance, ne
sont pas, en fait, supportés par elle puisqu ' ils sont rcacturés en quasi totalité
aux clients à titre des frais de déplacements . En conséquence, il lui demande
si . dans ces conditions particulières, les frais de l ' espèce, portés dans les frais
généraux de la société, sont passibles de la taxe sur les frais généraux, dans la
mesure où ces frais ne sont pas réellement supportés par la société ou si
l ' assiette de la ta se doit être limitée à la différence entre le montant des frais
exposés par la société et le montant des frais remboursés à celle-ci par les
clients par suite de cette refacturation.

Rapatriés« indemnisation/ .

13736. - 3 mai 1982. — M . Jean-Claude Portheault attire
l ' attention de M . le Premier ministre (Rapatriés) sur certains aspects
de la spoliation des terres en Tunisie et à l ' indemnisation . Un communiqué
de la préfecture du Loiret vient d 'aviser les rapatriés de ce que les déclarations
de spoliations seraient reçues jusqu ' au 1” juillet 1982 et examinées
conformément aux engagements pris par le Président de la République . Or, le
cas suivant — et qui touche plusieurs dizaines de cédants de terres, en Tunisie

est une certaine forme de spoliation, jusqu ' ici non reconnue par l ' agence
nationale pour l ' indemnisation des rapatriés d ' outre-mer. Il s'agit de terres
cédées à titre onéreux, au gouvernement tunisien, par un certain nombre de
propriétaires, dans le cadre des protocoles d' accords franco-tunisiens du
13 octobre 1961) et du 2 mai 1963, définissant les modalités de rachats de
terres par le gouvernement tunisien . Ces terres ont été cédées mais payées au-
dessous de leur valeur . D'autre part, les prix ont fait l ' objet au moment du
règlement d ' un abattement arbitraire de 25 p . 100 . Enfin, ce prix de
règlement a lui-même fait l ' objet d ' un règlement effectif partiel réduit de
25 p . 100 . Le complément a été versé sous forme d ' un prêt du crédit foncier
de France, remboursable en trente ans . Les cédants n'ont donc reçu que
50 p . IOf; de la valeur estimée des terres, plus 25 p . 100 sous forme de prêts à
rembourser à un organisme d ' état français . En conséquence, il lui pose les
questions suivantes . I' Les demandes pour un réglement total des prix
convenus pour ces cessions souhaitées par le gouvernement français, peuvent-
elles être déposées auprès de l ' agence nationale pour l ' indemnisation des
rapatriés ? ?° A dcfaut . le gouvernement envisage-t-il la prise en compte de
ces spoliations, le cas eci'éant selon quelle procédure? 3° Une juste
réestimation des terres cédées peut-elle être retenue comme base d 'un
réglement éventuel?

S. te . (' . F. , Iligne.s : Pyrénées-Atlantiques/.

13737 . - 3 mai 1982 . — M . Henri Pratt rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre des transports qu'il lui a posé, par courrier n'ayant fait
l 'objet que d' une réponse d ' attente, la question de l 'amélioration des
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communications ferroviaires Pau - Oloron - Canfranc, dans les termes
suivants : „ l ' ai l'honneur d ' appeler votre attention sur les problèmes que pose
la desserte ferre .iaire de la région d ' Oloron - Bedous - Canfranc, problèmes
posés depuis plusieurs années au cours desquelles, non seulement rien n ' a été
fait pour améliorer la situation . mais . au contraire, on s' est or .enté vers un
démantèlement progressif de l ' infrastructure du transport S .N .C .F . que le
gouvernement et vous-méme avez fort justement décidé de stopper . En premier
lieu, il conviendrait d 'améliorer la liaison Pau - Oloron, dotée de matériel
antique . avec des horaires inadaptés : la fréquentation de cette ligne n 'a pu que
très normalement diminuer et ainsi fournir aux anciens responsables politiques,
un alibi fabriqué justifiant . à terme, sa suppression pure et simple . Dans son
prolongement . cette ligne desservait la vallée d'Aspe, d ' Oloron à Bedous, puis
l'Espagne par la ligne internationale Pau - Canfranc . Cette ligne a été
interrompue il s a plusieurs années . à la suite de l 'effondrement d ' un pont dont
la reconstruction, souvent promise, particulièrement pendant les campagnes
électorales, n' est jamais intervenue. malgré de multiples réunions avec nos
voisins espagnols, désireux de reprendre et de renforcer le trafic ferroviaire .11 a
déjà été saisi de ce dernier problème par M . le préfet des Pyrénées-atlantiques,
et il est du plus haut intérêt de nous indiquer dans quel sens, de façon concrète,
va se traduire . par rapport aux problèmes évoqués, la nouvelle politique
annoncée . II lui demande si l 'étude prescrite par lui sur ce sujet lui permet de
répondre à la question posée et s ' il n 'estime pas opportun de saisir la
Communauté européenne dont l ' intervention pourrait étre justifiée. dans le
cadre de la politique de développement des régions d ' Europe .

:Immunes i épi=uUtie.si.

13742 . 3 mai 1982 . -- M . Michel Sapin demande à M . le ministre
de l ' environnement s ' il est vrai que la vente, dans les pharmacies,
d ' ampoules destinées à fixer la myxomatose chez les lapins, se poursuit . De
telles pratiques contribueraient à réduire le nombre de lapins sauvages et
donc à condamner la chasse de ces animaux . Il souhaite connaître l ' état de la
réglementation à ce sujet et les mesures prises pour en surveiller l ' application.

Enseignement pré-scolaire et iilcmtntuire (personnel).

13743 . 3 mai 1982 . M . Michel Sapin appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la discrimination dont sont
sictimes les instituteurs titulaires remplaçants en matière de droit au
logeaient . Ils ne disposent pas, contrairement aux instituteurs sur poste fixe,
de logement de fonction . D ' autre part, l ' indemnité mensuelle de 150 francs
qui leur a été attribuée n 'est pas revalorisée régulièrement . Il lui demande les
raisons du maintien de ces deux discriminations, alors que l ' ev.istence de
titulaires-remplaçants s' avère indispensable au bon fonctionnement du
service public de l 'éducation nationale.

impôts el taxes (/raude et évasion fiscale').

13738 . 3 mai 1982 . - M . Georges Sarre attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur les problèmes d 'évasion des
capitaux . II lui demande de lui indiquer à combien il évalue les sommes ainsi
passées et le nombre de prises effectuées par les services des douanes . Il lui
demande Quelles mesures il compte prendre pour lutter efficacement contre
toutes les formes prises par ces pratiques illégales et s 'il envisage de renforcer
la législation pour réprimer ces délits.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique
(archéologie i.

13739 . -- 3 mai 1982 . M. Michel Sapin appelle l ' attention de M . le
ministre de la culture, sur le blocage de la masse budgétaire accordée à la
direction du patrimoine . Cette réduction atteint 35 p . 100 pour le fonds
d' intervention pour l'archéologie de sauvetage : or de telles opérations de
sauvetage se révèlent indispensables, face aux multiples demandes que doit
sélectionner la sous-direction de l ' archéologie . II lui demande les raisons de
ce blocage qui risque de porter atteinte au patrimoine archéologique de la
nation .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
r'empinres de notaires : caisses).

13740. 3 mai 1982 . -- M . Michel Sapin appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la situation de la Caisse de
retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaire (C . R . P. C . E . N . 1.
A l ' issue de réunions de travail, fin 1981 . une négociation concernant le
réaménagement de la compensation entre régimes de hase de la sécurité
sociale, instituée par la loi du 24 décembre 1974, semblait avoir abouti à des
résultats tangibles . D ' autre part, la subvention d ' équilibre allouée par l ' Etat
à la caisse n ' a toujours pas été versée . Connaissant les difficultés de la
C . R . P C . E . N . , il lui demande les raisons de ce non-versement ainsi que
l 'état actuel des travaux portant sur la révision de la compensation .

Enseignement pie-scolaire et élémentaire (personnel).

13744. -- 3 mai 1982 . -- M . Michel Sapin appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation nationale sur deux anomalies
concernant le cumul entre le droit au logement et l ' indemnité compensatrice
de logement . Accordé de droit lorsque les deux conjoints instituteurs exercent
dans des communes distantes de plus de deux kilomètres, le cumul n ' est plus
possible lorsque l ' un des deux conjoints a un poste de titulaire-remplaçant.
Le cas peut même se présenter où le conjoint remplaçant ne touche ni
l ' indemnité compensatrice . ni l ' indemnité mensuelle de 150 francs pour peu
que la commune où elle exerce soi : considérée comme sa résidence
administrative . Il lui demande si des mesures sont envisagées pour supprimer
la discrimination frappant les instituteurs ou institutrices titulaires-
remplaçants en matière de cumul des indemnités de logement.

Boissons et alcools (alcoolisme).

13745 . - 3 mai 1982 . -- M . Michel Sapin appelle l ' attention de M . le
ministre de la santé sur la politique menée par le gouvernement dans la
lutte contre l ' alcoolisme . Responsable de trop nombreux accidents de la
route de traitements de longue durée en milieu hospitalier. l ' alcoolisme
représente une source de dépenses considérables à la charge de la
communauté nationale quand il n 'est pas à l ' origine de drames individuels et
,amiliaux . En conséquence . il lui demande quelles sont les mesures engagées
et celles envisagées pour combattre l ' alcoolisme.

Postes : ministère (personnel).

13746 . 3 mai 1982 . M. Gilbert Senes, appelle l' attention de M.
le ministre des P .T .T . sur les revendications des conducteurs de travaux
lignes à savoir : 1° l ' ouverture des deuxième et troisième niveaux du cadre B
avec au premier niveau 50 p . 100 du corps . au deuxième niveau 30 p . 100 et
au troisième niveau 20 p . 100 : 2 ' le reclassement indiciaire, prenant en
compte l ' ancienneté en conducteur de chantier, et permettant de terminer au
troisième niveau au-delà de l ' indice 619 brut : 3° la réduction de la durée
totale de la carrière, avec une carrière continue . L ' augmentation des effectifs,
l'amélioration de l ' accès au cadre B des lignes par le cadre C des lignes . II Pli
demande dans quelle mesure il envisage de les satisfaire.

Enseignement supérieur et poslhaccalauréat
(établissements Essane).

Engrais et amendements (emploi et activité)

13741 . -- 3 mai 1982 . M. Michel Sapin appelle l'attention de M . le
ministre de l ' industrie sur les répercussions de la crise de la sidérurgie et
de l 'abandon progressif du procédé Thomas vis-à-vis de la production
nationale d 'engrais phosphatés . En effet . l ' approvisionnement en scories
Thomas, nécessaires à la production de ce type d ' engrais, va décroissant . ce
qui menace l ' emploi dans les petites unités de production cl contraint à
importer des matières premières phosphatées étrangères . II lui demande sur
quelle base est effectuée la répartition entre les différents utilisateurs de
scories Thomas et si une concertation associant producteurs et usagers ne
saurait étre mise en place afin d 'assurer le maintien d ' une activité hautement
profitable a l 'économie nationale .

13747 . 3 mai 1982 . M . Yves Tavernier attire l'attention du M . le
ministre de l ' éducation nationale . sur certains doutes exprimés quant à
l'opportunité de maintenir l ' existence du centre de calcul Paris-Sud
Informatique (P . S . I . ) . Il s' en inquiète et insiste sur l ' urgence et la nécessité
du renouvellement du matériel de P . S . I . , dont une grande partie aura bientôt
dix ans d ' âge . II rappelle que l ' université de Paris-Sud est un des pôles
essentiel de la recherche française et que cette recherche a pu se développer en
particulier grâce à l ' existence de P . S . 1 . Il marque sa crainte devant
l'installation d ' un calculateur vectoriel Cray-1 à polytechnique, qui
n ' intéresse qu ' un très faible pourcentage des utilisateurs de P . S . I ., et de voir
cette opération très coùteuse obliger le ministèr e à économiser d ' antres
moyens dont P . S . I . En conséquence, il lui demarde ce qu ' il compte faire
pour remédier à ce problème .
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3 Mai 1982

l'ions et oden unnpIOrh ulnnu n'A phone ~.

13748 . 3 mai 1982 M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre des P .T .T . que les jeunes agriculteurs qui s ' installent éprouvent
actuellement beaucoup de dillicultes pour obtenir leur raccordement au
réseau telephonrque Pourtant . Il est indéniable que le téléphone constitue
pour eux un outil de travail efficace dans la solution de leurs multiples
preoccup .rions dues a leur isolement et au commencement de leur activité
souvent orientee vers la production laitiere et tes cultures hors-sol II lui
demande donc s'il envisage de taire benéf -icier les jeunes agriculteurs qui
s' installent d ' une mesure prioritai re en matière d ' installation du téléphone.

Prit/ .',,mers et ru nrrn's pwunrrrhrult's
ps t t hurt' Pthn urails

13749 . 3 mal 198 2_ . M . Gérard Chasseguet expose ai M . le
ministre de la santé qu ' Il n. a actuellement en France 400(1 thérapeutes.
détenteurs d'un diplôme d'Ftat délivré par le ministère de la santé, qui
dispensent quotidiennement leurs soins à un grand nombre de personnes en
difficulté Ces praticiens . rigoureusement formés après trois années d 'études
supeneures . ne bénéficient d ' aucun statut spécifique . ne sont pas inscrits au
code de la santé publiqu' et ne sont protèges par aucun monopole d 'exercice.
1 ace a ces carences, difficilement supportables pour les psychomotriciens qui
exercent leur profession depuis singt ans dans des conditions d 'insécurité
permanente et préoccupantes pour les patients qui relèvent de leur pratique et
qui ne reçoivent aucune des garanties habituellement indispensables a la
pratique d ' un acte therapeutique . al iii demande s ' il envisage de mettre en
place les mesures nécessaires ai la régularisation des conditions d ' exercice de
cette profession paramédicale pour une plus grand .- sécurité de ses
utilisateurs

hnpr 'u sur le l'PrCgtr
irait nient, . ,Meier,, nt'munis rl relirev iii r•Cres i.

13750 . 3 niai 1982 M . Gérard Chasseguet fait part à M . le
ministre délégué chargé du budget que les voyageurs . représentants de
commerce et placiers henetictent d ' un abattement de 3() p . 10(1 correspondant
a leurs trais professionnels Le plafond de cet abattement qui était de
50 000 francs a l 'origine demeure encore aujourd ' hui au même montant . Il lui
demande donc sil compte procéder . a court terme . ai une réévaluation de ce
plafond e ; s'il cris sage de mettre en place une formule automatique de
réévaluation annuelle de celui-ci afin d'actualiser son montant par rapport au
essêt réel de leurs frais pnifessnsnn_!s.

9t riblon du /rirait ef nsahulrt's proo/esshense11es
t hunlp rfuppist muni de lu garante,

13751 . 3 mai 1982 M . Gérard Chasseguet Indique à M . le
ministre de la santé qu ' il est indubitable que certaines affections dorsales
dont souffrent •• les professmmnels de la route ., (transporteurs routiers.
V R P . chauffeurs de taxi . ambulanciers . etc . . ) sont occasionnées par les
distances parcourues et le temps passé dans leur véhicule . Aussi, il lui
demande sil envisage d ' ajouter au décret n ' 46-2959 en date du
31 decctuhre ;946 un tableau mentionnant les maladies du dos comme étant
des maladie , professionnelles

l'o .frs et filrrnmm.uurafrulis urli'plunu'i

13752 . 3 rial 1982 M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre des P .T .T . que les personnes aigres titulaires de l ' allocation
supplemenuure du fonds national de solidarité sont exonérées de la taxe de
raccordement de la ligne telephomque . Tout en se félicitant de cette mesure
prise par le précédent gouvernement . tl lut demande s ' il n ' envisage pas
d ' accorder aussi la gratuité de l ' Installation téléphonique aux personnes
handicapées titulaires d ' une pension d'invanditc civile ou de l'allocation aux
adultes handicapes qui, du tan de leur handicap . se trouvent Isolées et dans
une situaaunn financiere modeste

huptsf' CI ruses

laie sur u•rvr . o nais ti'm'ruiit

13753 . 3 non 1982 M . Gérard Chasseguet rappelle ai M . le
ministre délégué chargé du budget que l ' article 17 de la lot de finances
pour 1982 prévoit le plalonnemsnt des frais de congres et de manifestations
professionnelles a S OOOfratics ainsi que la création d ' une taxe d ' un taux de

3o p . Illo pour les sommes dépassant ce plafond . II lui fait donc part des
sises inquiétudes des 'curies praticiens des professions medtcales qui lient des
elbois constants pour se perfectionner et shore les évolutions rapides de leur
exercice nrofcsstonnel . Or . Il st evldent que les congres scientifiques qui
constituent le meilleur nussen u rfert aux praticiens pour se tenir informés et
approfondir leurs connaissances . sont onéreux surtout lorsque des
personnahtes et ruticeres de renimntce internationale viennent en France ou
qu'il faille se déplacer a l 'crrautger . C 'est pourquoi, tout en déplorant
vivement les conséquences pétasse, que cette taxation ne manque pas d ' avoir
également sur l ' htitellerte française . il lut demande de lui préciser ses
Intentions afin de rentedu'I à l ' insuffisance du mottant de la somme
déductible au titre des frais généraux pour les congrès et au caractère
pernicieux de cette taxation.

lim 'eminitfrrt' prrcunnri ~.

13754 . 3 mai 1982 . - M . André Durr demande à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, de bien
vuulutr lui préciser ;i quelles occasions et dans quelles circonstances.
notamment dans le cadre du langace parlé d ' une part . et des correspondances
adnutustratives d ' autre part, le represenla nt de l ' Etat qui conserve son titre
de prefet est appels commissaire de la République . Il lui demande également
de bien souloir lut p .éeiser quelle dénomination remplace à présent le titre de
préfet de région et de préfecture de région.

( '/hisse rrtlrnh711a Non r.

13755 . 3 niai 1982. M . André Durr appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' environnement sur le décret qui, semble-t-il . doit é(re signé
prochainement et qui autoriserait la chasse à la tourterelle dés le 1" mai
prochain . Ces dernieres années . des progrès dans la compréhension des
ph .'-,animes biologiques ont amen( les responsables de la reglementarion
cvnegerque à suppr nier progressnenunt la chasse au printemps qui est un
véntahle contresens écologique . La remise en cause de cette forme de chasse
est un recul que nt les protecteurs de la nature, ni les chasseurs conscients de
leur responsabilité ne peuvent accepter . Fn conséquence . il lui demande s ' il
ne lui parait pas souhaitable de réexaminer cette question dans la mesure où
l'interdiction de la chasse au printemps constitue un des acquis de notre
réglementation e\génétique.

( 'l, . ue ' prrnNS de t horst',

13756 . 3 niai 1982. M. Didier Julia rappelle si M . le ministre
de la justice que l ' article R 38 - 12 " du code pénal prévoit une peine
d ' amende et éventuellement un emprisonnement de huit jours au plus pour
ceux qui auront exercé de ntnisaris traitements envers les animaux
domestiques . Il lut demande s ' II n 'estime pas souhaitable de compléter les
dispositions cri cause en prévoyant une peine accessoire de telle sorte que de
telles condamnations pour sévices envers les animaux soient accompagnées
du retrait temporaire ou dctinild (selon la gravité des faits) du permis de
chasser . lorsque celui qui est condamné en application du texte précité est
détenteur de cc pennes

Aninmu v ~ uninmu v de i anIpu ,ine i

	

13757 .

	

i ruai 1982 .

	

M . Didier Julia appelle l ' attention de Mme
le ministre de l ' agriculture sur les dispositions du décret n ' 76-867 du
13 septembre 1976 relatif su la lutte contre la rage, lequel comporte en
particulier les mesures d'application des articles 232 ai 232-3 du code rural.
L ' article a de ce décret concerne les mesures ai prendre •• dans les territoires
couver'+ par un arrête ministériel déclarant une /one atteinte par la rage ,r .
Dans ces terruuires • les chiens et les chats errants sont capturés et
transportés en fiturnere a la diligence du maire . Les chats sont abattus
immédiatement et les chiens stprés un délai de quarante-huit heures au cours
duquel Ils peuvent erre restitues ai leurs pmprtetaires sur présentation d ' un
certificat de vaccination antti-rahique valahlentent établi et en cours de
v anddc ., Ce délai de quarante-huit heures est trop bref et ne permet pas de
(ormaie( l ' Ident0é d ' un chien tatoué et d ' aviser son nature . La transmission
d ' un courrier est parfois plus longue . en fie de semaine en particulier . et de
surcrnit la sucréte centrale canine reconnue d ' utilité publique et qui délient le
monopole national d-r fichier d'immatriculation des chiens . ne donne pas de
renseignement s. les samedis . dimanches et jours fériés . Un chien même
recherché actixentcnt pair ses rimait tes n ' est que rarement retrouvé dans les
quarante-hast heures . D ' autre part Il serait souvent emportant de garder plus
longtemps un animal Identifiable car . en cas de disparition d ' un tel animal
monteur . la fourrière risquerait fun de ne pats être prévenue assez tait par le
corps médical ou les personnes mordues pour conserver le mordeur en
observalnnt Un abattage pi-emmuré risque de laisser un cas de rage . qui a pu
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contaminer, totalement inconnu, et expose les personnes mordues à un
traitement obligatoire, long, fastidieux et onéreux. Une garde plus longue des
animaux de fourrière éviterait sérieusement ces inconvénients sans augmenter
le risque rabique. Ne pouvant sortir de la fourrière que s'il est bien vacciné
contre la rage et uniquement repris par ses maitres, un animal ne représente
pas un danger plus grand en restant deux ou huit jours en fourrière . Les chats
tatoués et vaccinés présentant des garanties aussi sérieuses que les chiens
devraient bénéficier des mêmes droits en fourrière et en ce qui concerne la
dérogation à leur aba;tage en cas de contamination rabique . Il n'est pas
logique que ces chats vaccinés et identifiables aient un sort beaucoup plus
sévère que celui qur réservent les textes à un chien non tatoué, sans collier et
non vacciné. La mort des animaux familiers dans les conditions actuellement
prévues tient insuffisamment compte des sentiments de leurs maîtres, des
drames causés par leur disparition et des efforts qui ont pu être faits pour
prévenir la rage. Pour les raisons qui précèdent, il lui demande de prévoir un
délai de fourrière plus raisonnable et des droits équivalents pour ler chats et
les chiens identifiables et vaccinés.

Emploi et activité (agence nationale pour l 'emploi).

13758 . — 3 mai 1982 . — M . Marc Lauriol attire l'attention de M . le
ministre du travail sur le laconisme notable manifesté par certains
bureaux de l'A .N .P.E . qui s'abstiennent étrangement de renseigner les
chômeurs qui se présentent chez eux, sur leurs droits et obligations . Il en est
ainsi, à sa connaissance, de l'obligation de pointer régulièrement à l'agence
pour bénéficier des prestations de sécurité sociale, des droits de la femme
divorcée à l'allocation journalière au bout de six mois de recherche d'emploi à
condition d'avoir pointé à l'A . N . P . E . , etc . . . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que les bureaux d'A .N .P.E., dans
toute la France, remplissent vis-à-vis des chômeurs qui se présentent à eux
toutes leurs obligations d'information (obligation de pointer, etc . . .).

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

13759 . — 3 mai 1982 . — M . Marc Lauriol attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur la difficulté devant laquelle se
trouvent certaines associations à but non lucratif pour connaître le régime qui
leur est applicable en mi-fière de T. V . A . Tel est le cas des associations à but
non lucratif qui fournissent des prestations de service à des personnes étabiies
en France . consistant en l'organisation de cours de langues étrangères . Ces
cours sont suivis dans des écoles de langues situées à l'étranger . L'association
française facture ses clients, et en contrepartie supporte les charges des écoles
étrangères, et les frais de voyage . II apparaît clairement, que ces prestations
de services ne doivent pas supporter la T .V.A . en France, mais deux textes
peuvent s'appliquer, dont les conséquences sont diff -entes : l' l'article 261-7
du C .G .I . dispose que les services de caractère éducatif rendus à leurs
membres par les organismes légalement constitués agissant sans but lucratif,
et dont la gestion est désintéressée sont exonérés de T .V .A . S'agissant d'une
association dont les membres du conseil d'administration ne perçoivent
aucune rémunération, on peut considérer que la gestion est désintéressée.
Dans ce cas, les opérations étant éxonérées de T . V . A. , l'association se trouve
assujettie à la taxe sur les salaires, et ne peut récupérer la T .V .A . d'amont;
2' l'article 259 A du C. G .I . précise que les prestations scientifiques et
éducatives ne sont pas territorialement imposables en France lorsqu'elles sont
exécutées hors de France . Les cours étant dispensés dans des écoles situées à
l'étranger, la prestation n'est donc pas imposable en France . Dans ce cas,
l'association pourrait obtenir le remboursement de la T.V .A . d'amont, et ne
serait pas assujettie à la taxe sur les salaires . II est donc essentiel de
déterminer lequel de ces deux textes prime sur l'autre, et quel est le régime
applicable à cette association au regard de la T.V .A . II convient également
de connaître la solution qui serait adoptée si la gestion devait être considérée
comme intéressée . Il lui demande donc de bien vouloir donner une position
claire et précise sur ces questions.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

13760 . — 3 mai 1982 . — M . Jean Narquin appelle l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur les charges supplémentaires qui
incombent à différents titres (en particulier en ce qui concerne les soins
infirmiers et la fourniture de médicaments) aux établissements
d'enseignement technique accueillant des stagiaires G . R . E . T . A.
(groupements d'établissements) dans le cadre de la formation continue . Ii lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre le montant des crédits attribués
aux établissements concernés pour faire face à ces dépenses particulières.

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux).

13761 . — 3 mai 1982 . — M . Bernard Pons appelle l'attention de M. le
ministre délégué chargé du budget sur un problème pratique posé par
l'application de l'article 17-1 de la loi de finances pour 1982 (n' 81-1160 du

30 décembre 1981) relatif à la taxe sur les frais généraux (frais de
réception . . ) . II lui expose qu'une société d'expertise comptable engage pour
le compte de clients des frais entrant dans 'assiette de la taxe précitée, les
factures étant établies à son nom . Ces frais font l'objet d'une refacturation
selon l'une des deux modalités suivantes : l' soit au franc le franc ; 2' soit
forfaitairement compte tenu des frais de gestion . Il lui demande si cette
société d'expertise comptable peut être considérée comme imposable au titre
des frais engagés ; si ses clients se verront imposés à raison des mêmes frais
refacturés ; et s'il existerait une différence de traitement en fonction des
modalités de refacturation sus-visées.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(marins : calcul des pensions).

13762. — 3 mai 1982 . — M . Hyacinthe Santoni expose à M . le
ministre de la mer la situation créée par le décret n' 68-902 du
7 octobre 1968 . Ce décret indique que les surclassements de grade s'adressent
seulement aux marins des treize premières catégories ayant droit à pension à
compter du 1" juin 1968, date d'entrée en vigueur des dispositions de ce
décret . Cette mesure, qui ne concerne pas les marins déjà retraités le
1`r juin 1968 . établit une discrimination à l'intérieur de la même catégorie de
travailleurs et une différence d'autant plus sensible entre les anciens
pensionnés que leur taux de pension est singulièrement bas pour les
pensionnés de la marine marchande . II lui demande s'il compte prendre des
mesures pour remédier à cette situation qui est ressentie douloureusement par
les anciens pensionnés comme une injustice.

. Issuraace vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

13763 . — 3 mai 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'importance et la
qualité des institutions sanitaire . et sociales du régime minier, qui justifient
des actions d'envergure pour et- assurer la sauvegarde et la pérénnité . il lui
précise que les installations sanitaires devraient être accessibles à tous ceux
qui en manifesteraient le désir, et notamment : tes conjoints bénéficiant d'un
droit propre dans un autre régime ; les handicapés bénéficiant des prestations
des handicapés adultes ; les enfants de plus de seize ans vivant au foyer de
l'affilié, même s'ils ont une activité autre que minière. Il lui demande en
conséquence de bien vouloir aménager la réglementation actuellement en
vigueur dans le sens souhaité et sollicite également k maintien et la
réaffliation au régime minier de tous les bénéficiaires d'une retraite C. A .N.
qui le désirent.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs de la mine : politique en faveur des retraités).

13764. — 3 mai 1982 . — M . Pierre Weisenhorn attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la progression rapide
du coût de la vie en 1981 qui met particulièrement en péril le pouvoir d'achat
des retraités, veuves et invalides et sur le niveau des retraités du régime minier
qui tend à régresser par rapport aux salaires moyens des travailleurs des
mines . Il estime qu'il convient de porter une attention extrême et vigilante à
cette question . il lui signale également son attachement à voir aboutir les
objectifs suivants : revalorisation substantielle du taux de réversion aux
veuves pour atteindre rapidement 75 p . 100, bénéfice de campagne double
pour les périodes de captivité, mobilisation, guerre et assimilées donnant lieu
à dispense de versement de cotisation ; réversion réciproque des conjoints;
allocation de conjoint à charge dès l'ouverture du droit à la retraite;
allocation au décès à tous tes ayants-droits du régime minier ; prise en
considération du mémorandum charbonnages-syndicats portant sur la
validation des périodes effectuées au-delà de trente années cotisées après
cinquante-cinq ans d'âge et des périodes de retraite anticipée non retenue par
d'autres régimes, mémorandum portant également sur la bonification d'âge
proportionnelle pour services accomplis au fond tt dans les services continus,
avec majoration de pension pour ces derniers, mémorandum portant aussi sur
l'application aux mères de famille des bonifications en usage au régime
genéral ; proratisation des retraites minières ; assouplissement des modalités
d'attribution de la majoration pour tierce personne et modulation des taux de
la prestation attribuée . II souhaite en conséquence connaître ses intentions
sur les propositions tus-mentionnées.

Chasse (réglementation).

13765. — 3 mai 1982 . — M. Pierre Weisenhorn attire l'attention de
M . le ministre de l'environnement sur un projet de ses services devant
permettre la chasse à la tourterelle dès le 1" mai prochain . La chasse au
printemps est une aberration combattue de longue date . Des progrès dans la
compréhension des phénomènes biologiques ont amené ces dernières années
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les responsables de la réglementation cygénétique à supprimer
progressivement cette forme de chasse qui est un véritable contresens
écologique . Pourtant, le 26 février dernier, les services du ministère de
l ' environnement autorisaient les préfets à prolonger la chasse à la grive
jusqu ' au 21 mars . A-'jourd ' hui . c ' est la chasse à la tourterelle qui est sur le
point d ' être ouverte le I" mai prochain . La remise en cause de l ' interdiction
de la chasse au printemps est un recul que ni les protecteurs de ia nature, ni
les chasseurs conscients de leurs responsabilités ne peuvent accepter . II lui
demande en conséquence de bien vouloir réexaminer le probléme exposé, et
de lui faire part des décisions qu ' il entend prendre en ia matière .

Etahlis.cements d 'hospitalisation, de soins et de cure (tarifs).

13771 . – 3 mai 1982 . M. Henri Bayard attire l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la différence de hausse tarifaire entre les secteurs
prisés et publics d ' hospitalisation . En effet . une hausse de 10,20 p . 100 de
l ' hospitalisation privée a été autorisée au 1 ” mars 1982 alors que les hôpitaux
publics ont vu leurs tarifs augmenter de 13,40 p . 100 au 1" janvier 1982 . 1I
lui demande quelles sont les raisons d ' une telle discrimination.

l 'oirle /politique de la voirie : Rhône/.

13766 . - 3 mai 1982. M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, s ' il a eu connaissance de
l ' étude réalisée par la direction départementale de l ' équipement du Rhône, au
sujet du trafic entrant et sortant de l ' agglomération lyonnaise . Au vu de cette
étude, il souhaiterait savoir quelles pourraient en être les conséquences pour
le contournement de Lyon. qui était envisagé par l ' Est de l ' agglomération, et
quelles autres solutions peuvent être retenues . 11 lui demande également s ' il
rie serait pas logique de tenir compte, dans l ' étude en cause, et pour la
decnion a prendre pour la construction d ' une soie de dégagement, du trafic
saisonnier. principale source d'embouteillages et dont la fréquence est
relausement intpot tante : sseek-end . „ ponts» des têtes chômées, vacances
scolaires, saca :ices d 'eté . etc Il aimerait donc que toutes précisions lui soient
apportées sur les éléments retenus dans le projet de contournement de
l' agglomération lyonnaise. et quant à la date de décision et de réalisation du
projet finalement retenu

Iris et spectac les /propriété artistique et littéraire).

13767 . 3 mai 1982. -- M . Pierre-Bernard Cousté appelle
l' attention de M . le ministre de la culture sur les différences qui existent
entre les Etats membres de la Communauté européenne en ce qui concerne la
liberté d 'expression, l 'aide et la rémunération des écrivains . II lui demande si
la France entend proposer à la Communauté d ' uniformiser les législations
concernant les droits d ' auteur, et sur quelles hases.

Pétrole et produit., vahiné., /taxe intérieure sur les produits pétroliers).

13768 . 3 mai 1982 . - Compte tenu de la hausse du carburant,
M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre de la mer s'il
ensisage d ' accorder une aide au carburant pour la pêche artisanale . à l ' image
de celle dont bénéficient les agriculteurs et certains transporteurs routiers, ou
s'il s' efforcera d ' obtenir des institutions européennes une subvention destinée
à cet usage .

Habillement . cuirs et textiles remploi et activité».

13769. - 3 mai 1982 . - Compte tenu de la demande formulée en 1977
par la commission des communautés européennes (et prorogée pour deux ans
en 1981 ) . visant à suspendre toute aide susceptible d ' accroitre la production
de fibres synthétiques en raison du probléme de la surcapacité de ce secteur.
M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le ministre de l ' industrie de
taure le point de la situation dans chacun des [tais membres . des aides accordées
aux entreprises cri cause . Il souhaiterait savoir, en particulier . si l ' Italie ne semble
pas enfreindre cette recommandation . et si l ' Etat ne verse pas directement ou
indirectement (sous forme de salaires dans les entreprises textiles payées par la
caisse de chômage. par exemple) des aides qui faussent le problème de la
concurrence a l 'Intérieur de la C .F .E.

C 'onnnunuutéi européennes
(fonds européen de développement régional)

13770 . 3 mai 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à M . le
ministre des relations extérieures chargé des affaires européennes, quel
est son point de vue sur la réforme du fonds de dévcloppemeat régional
(FEDER) qui est envisagé, et quelles pourraient être les conséquences . pour
la France, de cette réforme . S ' il apparait que la France se„ le pays ,c riche »
le plus pénalisé . alors que la Grande-Bretagne . en particulier, mais aussi la
Grec, l ' Irlande et l ' Italie en retireraient des avantages in portants . lui
demande ce qu ' il entend faire pour que notre pays ne soit pas privé de cette
importante source de financement .

Impôts locaux (taxe professionnelle : Loire).

13772 . 3 mai 1982 . -- M . Henri Bayard demande à M . le ministre
délégué chargé du budget de bien vouloir lui faire connaitre, par ordre
déeJoissant le taux retenu pour la taxe professionnelle en ce qui concerne les
communes du département de la Loire.

Collectivités locales (finances locales).

13773 . — 3 mai 1982 . — M . Henri Bayard demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de bien
vouloir lui indiquer à partir de quelle date les résultats du dernier
recensement seront pris en compte pour calculer la dotation de
fonctionnement des finances locales.

Pérdte (réglementation).

13774 . -- 3 mai 1982 . -- M . Henri Bayard attire f'attention de M . le
ministre de l'environnement sur le projet de loi sur la pêche
actuellement à l ' étude et qui suscite l ' inquiétude des propriétaires d 'étangs
privés . Les intéressés redoutent en effet d 'être à l ' avenir assujettis aux mêmes
obligations que les pêcheurs amateurs en eau courante, en ce qui concerne
notamment les dates d ' ouverture, le paiement d ' une redevance et

l 'interdiction de vente de poisson . 11 lui demande de bien vouloir lui préciser
les orientations de ce projet de loi dont les propriétaires d 'étangs privés
redoutent qu ' il soit une mise en oeuvre d ' une nationalisation des plans d'eau.

Justice (fonctionnement).

13775. 3 mai 1982. M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de la justice de bien vouloir lui confirmer ou infirmer les
informations parues dans la presse selon lesquelles M . Mohand Hamami,
militant du groupe terroriste action directe récemment arrêté par la police et
qui avait fait l 'objet d ' une première arrestation en avril 1980 à la suite d ' un
hold-up, avait été remis en liberté au bénéfice d ' une «grâce médicale»
obtenue après plusieurs interventions politiques ; il lui demande dans
l ' affirmative de lui préciser l ' origine de ces interventions.

Justice (fonctionnement) .

13776 . 3 niai 1982. M. Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de la justice le nombre des militants du groupe terroriste action
directe arrêtés par la police mais qui, à l ' occasion soit de l ' amnistie, soit d ' une
grâce médicale, ont fait l ' objet d'une remise en liberté.

Administration et régimes pénitentiaires (personnel).

13777 . 3 mai 1982. M . Philippe Mestre expose à M . le
ministre de la justice que les mouvements de grève observés récemment
dans le corps des fonctionnaires pénitentiaires manifestent de la part de ces
personnels un mécontentement justifié . Le classement Indiciaire obtenu en
1977 et 1978 rapproche leur situation de celle des policiers . Toutefois, il laisse
sans réponse quelques-unes de leurs revendications essentielles, notamment :
1° l ' intégration de la prime de sujétions spéciales dans le traitement, dans la
même proportion que celle prévue pour les policiers ; 2° l 'augmentation d ' un
point de la dite indemnité, dans le cadre du rattrapage pénitentiaire-police;
3° le remplacement de l ' indemnité forfaitaire de risques du personnel
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administratif par une indemnité de sujetions spéciales, calculée en
pourcentage du traitement . II lui demande s ' il envisage de prévoir dans son
budget de 1983 les dispositions nécessaires à la suppression de ces inégalités
choquantes .

Ta .ve sur la valeur ajoutée (agriculture).

13778. — 3 mai 1982 . — M . Claude Wolff appelle l'attention de M . le
ministre de l'économie et des finances sur les difficultés consécutives
aux dispositions prévues à l 'article 7 de la loi de finances rectificative pour
1981 n° 81-1180 du 31 décembre 1981, auxquelles se heurtent les agriculteurs.
il lui rappelle qu'au terme de l ' article sus-mentionné, il est fait obligation aux
exploitants agricoles placés sous le régime simplifié d ' imposition à la T .V .A.
de souscrire un document faisant apparaître la répartition par type de
production agricoles du montant des opérations qu'ils ont réalisées au cours
de l ' année écoulée, ainsi que de la valeur des acquisitions de biens et services
ouvrant droit a déduction de cette même taxe . Cette nouvelle disposition,
applicable depuis le 1" janvier 1982, implique que la tenue des livres
comptables tienne compte de cette nouvelle mesure, pour laquelle vont surgir
de sérieux problèmes pour la mise en place des infrastructures nécessaires à sa
réalisation. d ' autant que parallèlement, elle va exiger un gros effort de
formation de milliers d ' exploitants concernés. Bien que Ics chambres
d'agriculture disposent, pour certaines, de services dont le rôle est de tenir, à
l 'aide d ' un pr. -ra'sme informatique, la comptabilité T. V . A . des agriculteurs
du département, ce dispositif devra subir des modifications fondamentales de
ce programme pour s 'adapter aux exigences de la nouvelle formule . En
conséquence, il lui demande si, compte tenu des difficultés évoquées, il ne
conviendrait pas de dégager des mesures d 'application appropriées telles que
la mise en place progressive ou . mieux encore, le report à un an de cette
nouvelle mesure .

Enseignement privé (parents d 'élèves).

13779 . — 3 mai 1982 . — M . Claude Wolff expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation le vif
désappointement des participants à la manifestation organisée par l 'A . P. E . L .,
le 24 avril 1982 . en faveur de l ' école libre, dès lors que l ' accès au pavillon de
Pantin semblait faire l 'objet d ' une entrave. En effei, il a pu être constaté que,
d ' une part les sorties du boulevard périphérique accédant à la porte de Pantin
étaient fermées samedi après-midi, occasionnant ainsi des perturbations dans le
trafic, et que, d ' autre part, les véhicules stationnés aux abords du pavillon de
Pantin étaient systématiquement verbalisés par des gardiens de la paix.
mandatés à cet effet . Ces mesures de police ayant pénalisé les participants à
cette manifestation. :1 lui demande de bien vouloir préciser d ' une part, quelles
sont les raisons qui ont motivé la fermeture des bretelles d'accès du boulevard
périphérique à la porte de Pantin, et d 'autre part, à combien s' élève le nombre
de procès verbaux dressés le samedi 24 avril entre treize heures et dix-
neuf heures, aux alentours du pavillon de Pantin. il lui demande, en outre, de
bien vouloir lui indiquer, à titre de comparaison, le nombre de procès verbaux
enregistrés au même endroit, à l'occasion de manifestations précédentes .

qui représente I p . 100 . Les besoins exprimés étaient pour la poste de
154 emplois et pour les télécommunications de 240. D 'autre part, les crédits
d ' investissement subissent une baisse globale de 9 p . 100, de sorte qu 'aucune
nouvelle construction ou rénovation ne peut être envisagée . il lui demande de
bien vouloir lui expliquer les critères de la répartition des moyens de son
ministère et de lui préciser les raisons objectives des choix défavorables faits
pour la région Alsace.

Etudes, conseils et assistance (entreprises).

13783 . — 3 mai 1982 — M . Paul Chomat attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur les difficultés
rencontrées par la Société française pour l 'étude des marchés et le
développement de l' exportation (S . O . F . R . E.D .E . X .) . L ' existence de cette
société est mise en cause à la suite d ' un déficit de gestion important et d ' une
orientation politique contestable. En effet, il semble acceptable que cette
société soit déficitaire, son efficacité se mesurant essentiellement par le chiffre
d ' affaires que son activité génère pour notre industrie plus que par l ' équilibre
de sa gestion . Or, la nouvelle politique s 'oriente vers un renchérissement des
services de cette société, ce qui risque de décourager les petites entreprises
candidates à l ' exportation et a pour conséquence de limiter le volume
d ' intervention de la S . O . F . R . E . D . E . X . Par ailleurs, la gestion de cette
société présente apparemment des anomalies curieuses . En particulier ses
relations avec quelques partenaires privilégiés méritent d ' être examinées
attentivement . En raison de l'importance que tes pouvoirs publics et les élus
attachent au dynamisme du commerce extérieur de la France, il ne serait pas
souhaitable qu 'une mauvaise gestion et une orientation arbitraire
affaiblissent le potentiel de l'appareil d 'assistance à l 'exportation . Les actions
conduites par la S . O . F . R . E. D . E . X . , durant de nombreuses années,
s 'étaient avérées positives. Elles doivent être poursuivies et l ' expérience de
son personnel sauvegardée et développée . Il lui demande de lui faire
connaître : 1° le bilan des réalisations de cette société durant les deux
dernières années en comparaison avec celui des années antérieures à 1980;
2° le bilan financier pour les mêmes périodes ; 3° les raisons des difficultés
survenues au cours de l 'année 1981 et notamment de l 'accroissement
considérable du déficit qui a été multiplié environ par vingt ; 4° les
dispositions qu ' il compte prendre pour aider le C . F . C . E . à retrouver la
capacité d 'intervention et d ' initiative de la S . O . F . R . E . D . E . X . et des
personnels de cette société qui ont fait la preuve de leur capacité.

Chômage : indemnisation (allocations).

13784. — 3 mai 1982 . — M . André Duromea attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le fait qu'un officier marinier qui a été
« remercié » de l' armée après I I ans de service ne peut prétendre à pension
puisqu ' il faut un minimum de 15 ans pour en bénéficier et que l'A .N .P.E . ne
peut le prendre en compte pour les services de l ' Assedic . De tels cas étant peu
nombreux en France, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que l ' A . N . P . E . puisse les prendre en charge.

Formation professionnelle et promotion sociale (personnel)

Edition, imprimerie et presse (journaux et périodiques).

13780. -- 3 mai 1982 . — M . André Audinot demande à M . le
Premier ministre de faire connaitre les conditions dans lesquelles il
envisage de réunir, comme il l'a annoncé. une table ronde sur les utilisateurs
des ressources publicitaires et si cette instance a pour mission de déterminer
les mesures de nature à préserver, pour la presse écrite, un volume de recettes
lui permettant d'assurer son existence et son indépendance.

Agriculture : ministère (publications).

13781 . — 3 mai 1982 . — M . André Audinot demande à Mme le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui indiquer le chiffre de tirage
de la plaquette de 104 pages éditée pour le centenaire du ministère de
l'agriculture et le coût de cette publication.

Postes . ministere (service extérieurs : Alsace).

13782. — 3 mai 1982 . — M . Adrien Zeller expose à M . le ministre
des P .T .T . le problème de la répartition au niveau de la région Alsace et nu
niveau du département du Bas-Rhin des moyens nécessaires au
fonctionnement des postes et télécommunications . L'Alsace obtient à la poste
20 emplois supplémentaires, aux télécommunications 34, soit au total
54 emplois nouveaux sur les 5 400 prévus au budget national des P .T.T ., ce

13785. — 3 mai 1982 . — M . Lucien Dutard attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur la circulaire ministérielle
n° 78 . 188 et 33 AS du 8 juin 1978 qui, dans son chapitre 1, 1, 3 ` §, prévoit que
dans une phase ultérieure à celle de l ' intégration des éducateurs scolaires,
« les personnels dispensant l'éducation physique, l'enseignement ménager et
les enseignements pratiques concourant à la première formation
professionnelle n pourraient bénéficier d'une intégration « dans un des corps
d'enseignants relevant du ministère de l'éducation ». Les éducateurs
techniques specialisés qui entrent dans le champ d ' application de cette
circulaire souhaiteraient bénéficier de cette mesure d'intégration dans les plus
brefs délais . Il lui demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il
compte prendre dans ce domaine.

Logement (politique du logement).

13786 . -- 3 mai 1982 . -- Mme Adrienne Horvath demande à M . le
ministre de l'économio et des finances de bien vouloir lui fournir un
état récapitulatif des aides de l'Etat pour le logement des fonctionnaires et des
salariés des services'pitblics ion assujettis au versement de la participation
des employeurs à l'effort de construction.

Postes : ministère (personnel).

13787 . — 3 mai 1982 . — M . Jean Jarosz attire l'attention de M . le
ministre des P .T .T . sur les difficultés que rencontre l'extension des droits
démocratiques dans certains centres des P .T .T. En effet, se fondant sur une
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circulaire du ministère de la fonction publique en date du 24 août 1931 et
portant pour objet os l ' utilisation des locaux administratifs pour des motifs
autres que les activités de serv viceo' des militants d ' un parti politique ont pris
l ' in .siative de réunions de caractère politique en respectant les dispositions de
la circulaire relatives à la neutrahte et au fonctionnement normal du service.
Or . dans plusieurs centres, les directeurs ont engagé des enquêtes dont il est
permis de penser qu ' elles préparent des sanctions . Dans d ' autres, les réunions
ont etc interdites, en contradiction avec la circulaire qui fait expressément
référence aux activtes de caractère politique . La volonté exprimée par ce
texte est d ' ailleurs confirmée par d ' autres prises de position engageant la
responsabilité du gouvernement . qui affirme la nécessité de faire entrer dans
les entreprises l's libertés publiques applicables à tout citoyen.
L ' interprétation dans un sens favorable aux activités politiques parait donc
fondée . Il lui demande donc de préciser la position de son ministère sur la
possibilité d ' activités à caractère politique dans son administration et de
prendre les dispositions utiles pour éviter toute sanction.

liaeliines-otils entreprises Cher

13788 . M . Jacques Rimbault attire l' attention de M . le ministre de
l ' industrie sur la situation de l ' entreprise L . B . M . sise à Vierzon (18100) et
dont l ' activité consiste en la fabrication de presses hydrauliques . En dépit
d'un examen sérieux de mesures d ' accompagnement, s ' appuyant sur le plan
machines-outils décidé par le gouvernement, soixante-dix licenciements
viennent d ' étre annoncés (cinquante-neuf ;i Vierzon et onze au siège social à
Alfortville( pour un effectif total de 120 salariés . Une telle décision qui
revient en fait au démantèlement pur et simple de l ' entreprise, n 'est pas de
nature à sauvegarder le secteur de la machine-outils et l'emploi . C 'est
pourquoi il lui demande de prendre les mesures urgentes qui s ' imposent afin
que soient recherchées des solutions propres à la reprise de l 'activité de
l ' entreprise L . B . M . et au maintien de l ' emploi ainsi que la mise en oeuvre de
mesures dont peut bénéficier le personnel dans le cadre du plan
gouvernemental de la machine-outils.

Prison s et activités paranui dicahi .,
infirmiers et inhirniières ..

13789. 3 mai 1982 . M. Jean-Marie Bockel appelle l'attention de
M . le ministre de la santé sur la situation des directrices et monitrices des
écoles de hase et de, écoles de cades suite à l ' arrêté du 15 février 1982 et de
l ' arrété du 16 février 1982 parus au Journal officiel du 18 février 1982
concernant les commissions paritaires . Les monitrices d 'école de cadres et
d 'écoles de hase font dorénavant partie du corps des infirmières (groupe iii.
alors que les surveillantes-chefs et surveillantes font partie d ' un groupe
distinct (groupe I) . A cet égard . Il convient de noter que ces personnels.
surveillantes et monitrice,, ont satisfait au rhème diplôme et formation et qu 'à
ce titre. il semble pour le :poins anormal que les monitrices soient déclassées
et non reconnues alors que leur carrière est identique à celle des surveillantes.
A plus forte raison, les monitrices d 'écales de cadres devraient se trouver o + ans
le groupe 1 étant donné qu 'elles doivent avoir obtenu le certificat de cadre
infirmier et ;noir exercé la fonction de monitrice ou surveillante pour se
présenter au concours . En conséquence, il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu ' il compte prendre pour remédier à cette situation.

Budlei uuru Vert' r budget i.

13790 . 3 mai 1982 . M. Jean-Michel Boucheron !Charente)
appelle l'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur le
prohleme de reclassement des postes comptables des services extérieurs du
Trésor . Il note que le classement desdits postes intervient tous les cinq ans.
Le prochain doit prendre effet au I " janvier 1981 sur la hase des opérations
relatives a l ' exercice 1980 . Il souhaite à cette occasion que M . le ministre
examine la situation de certains postes comptables dits de « rattachement si.

du faut de la restructuration de, S E .T. amorcée en 1968 . En effet, certains
postes ont fait l ' objet d ' une fusion totale, mais dans de nombreux cas la
fusion n'a etc que de fait . l ' ensemble des opérations étant traité par le poste
de rattachement au sein d ' une seule comptabilité et la perception
'i rattachée » n ' existant qu ' au niveau d ' une ou deux permanences par
semaine, tenues par le comptable du poste de 'o rattachement ii . Le personnel
de la perception s rattachée ,o est affecté au poste de or rattachement . Au
naseau des service, fiscaux, les avis d ' Imposition ne font état que de la
perception de rattachement

	

Pour l ' ensemble des services administratifs
dep-irtementaus . Il n 'est jamais fait état du poste ,o rattache Dé, lois il
serait nece,sali : qu ' au naseau du classement du poste comptable de

rattachement ,, Il soit fait masse des opération, traitées . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre à cet effet .

Postes el télé, tinuiltalie(ilitins
n'lrrununururuliurs

	

Puiruu-('hari'nte, ,.

13791 . 3 mai 1982 . M . Jean-Michel Boucheron (Charente)
appelle l ' attertion de M . le ministre des P .T .T . sur l ' éventuelle possibilité
de création d ' une direction opérationnelle des télécommunications pour la
région Poitou-( ' harentes . Il note que dans de nombreuses régions des
directions opérationnelles des télécommunications ont été créces . Ces
disecnons ont des attributions en matière d 'exploitation, d ' entretien,
d ' équipement . et peuvent élit, dotées de crédits d ' investissement . Leur mise en
oeuvre dépend du nombre d ' abonnés concernés par la région ou par l ' unité
géographique envisagée . Il propose qu ' a partir du groupement de la Charente
et la Charente-Maritime qui comprend environ 250 000 abonnés, une direction
opérationnelle des télécommunications soit créée pour ces deux départements.
il lui demande quelles mesures il compte prendre ai cet effet.

.(ler et linuru! ,pollution) et nuisuares r

13792 . 3 mai 1982 . M . Didier Chouat appelle l ' attention de M.
le ministre de l ' environnement sur les opérations d ' immersion des
déchets radioactifs au large , les côtes européennes . Au cours de l 'année 1981.
10 407 fûts contcnani au total 9 435 tonnes de produits radioactifs ont encore
été immergé, dans l ' océan atlantique à environ 8(10 kilomètres des (Aites
bretonne, . Ces opérations qui sont entourées d ' une très grande discrétion,
sont conduites sous le contrôle de l ' agence pour l ' énergie nucléaire de
1'O . C . D . F . (2 5011 tonnes de déchets provenaient de Grande-Bretagne et
6 9)8) tonnes des Pays-Bas, de Belgique et de Suisse) . La zone d ' immersion de
ces déchets occupe une "'srperficie de 4 (11111 kit = et se trouve ai 46 ° de latitude
Nord et à 17° de longitude Ouest . La profondeur de l 'océan atlantique est de
4 200 métres dans cette zone . Cela tait maintenant plas de quinze ans que se
poursuivent ces immersions de déchets radioactifs au large des côtes
bretonnes . Plus de 10(1 000 torves de déchets qu i resteront dangereux
pendant des centaines, voire des milliers d ' années, ont été ainsi déjà coulés
non loin des côtes de notre région . Le fait que la France et la République
Fédérale d ' Allemagne ne participent plus à ces opérations mais stockent
désormais tous leurs déchets dans des mines désaffectées ou en surface . dans
des silo, en béton, ne doit pas interdire aux pouvoirs publics de notre pays
d ' agir pour faire cesser totalement ces immersions . La pêche et la
conchyliculture tiennent en Bretagne une place importante, l ' exploitation des
ressources de l ' Océan devrait y prendre une place croissante dans les
décennies futures, à condition que cette exploitation ne soit pas rendue
dangereuse soire impossible par les agissements inconsidérés et irresponsables
de certains pays industriels aujourd ' hui . Quelles que soient les assurances
données sur l ' étanchéité des conteneurs radioactifs (la pression augmente de
I kg par cm = tous les 10 métres) l 'abandon en pleine mer de tels produits ne
fournit pas toutes les sécurités . Faute de solution satisfaisante actuellement
pour l 'élimination des dcche radioactifs . la plus élémentaire prudence exige
de conserver tous ces déchets cous contrôle de l ' homme et dans des endroits
où l'on puisse les récupé,e e ' ,liement en cas de besoin, ce qui est évidemment
impossible au fond des océans . En conséquence il lui demande quelles
mesures Il envisage de prendre pour faire cesser ces immersions dans les fonds
océaniques .

Ilundte spils ,politique en laveur des handicapés).

13793 . 3 mai 1982. M . Didier Chouat appell e l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur des besoins spécifiques
exprimés par de nombreux handicapés physiques . Les aides techniques sont
de plus en plus importantes pour les handicapés moteurs qui, selon leurs
conditions de vie, peuvent avoir besoin : 1° d 'appareils de contrôle de
l ' environnement : télécommandes radio pour l ' ouverture des portes, fenêtres,
voles, garages, lumière, télévision, appels sonores : 2° d ' appareils facilitant la
communication : téléphones adoptés . tourne-pages et systèmes optiques
permettant la lecture, adaptations de machines ai écrire, machines à écrire
miniatures portables (pour les handicapés ne pouvant pas parler):
3° d ' appareils facilitant fie mouvement : systèmes élévateurs et appareils pour
iii 'nier les escaliers : pour la voiture : systèmes d ' accès, sièges pivotants,
adaptation de carrosseries, équipements spéciaux de conduite : hygiène:
sièges élévateurs pour baignoires, baignoires ouvrantes, habillement, etc . ..
Les personnes handicapées et leurs associations souhaitent que devant
l 'étendue de ces besoins . les possibilités de prise en charge de ce matériel
soient étendues afin de faciliter le maintien ou le retour ai domicile des grands
handicapés . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle peut
envisager de prendre pour améliorer la prise en charge de ces besoins
spécifiques en faneur les personnes handicapée,.

Arndenls lu Iran./ et rnaltehes pour( 'sviuntu•lle's
t eutl,sntiuns r

13794 . 3 man 1982. M . Didier Chouat appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la récente
condamnation de vétérinaires par la commission nationale technique de la
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sécurité sociale . Chaque vétérinaire s 'est . u infliger une amende de
1 000 francs . pour avoir formulé un recours contre l' augmentation du taux
« accident du travail » en 1981 . Tout en s ' acquittant de la somme due, les
vétérinaires protestaient ainsi contre la fixation du taux à 2,5 p . 100 (en 1982,
ce taux a été ramené à son montant de 1980 . soit 2,4 p. 100) . 11 lui demande
de bien vouloir lui indiquer sa position sur cette condamnation d ' une action
collective .

Radiodiffusion et télévision (programmes).

13795 . — 3 mai 1982 . — M . Didier Chouat appelle l'attention de
M . le ministre de la communication sur la revendication présentée par
l 'union des athées de France . Cette association réclame, depuis douze ans.
l 'obtention d' un temps d ' antenne à la télévision nationale nettement plus
important que celui dont elle dispose actuellement . En effet, les athées ne
peuvent aujourd ' hui faire connaître leurs points de vue qu ' une seule fois par
an pendant un quart d'heure sur les ondes de F . R .3 . Ce courant
philosophique considère que cela est tout à fait insuffisant . C ' est pourquoi
ces responsables réclament de nouvelles mesures en leur faveur . Depuis
longtemps les pouvoirs publics ont reconnu le bien-fondé de cette
revendication mais cette reconnaissance ne s ' est jamais traduite dans les faits.
En conséquence il lui demande quelles mesures il peut prendre pour accéder à
cette demande .

Habillement, cuirs et textiles (entreprises).

13796 . — 3 mai 1982 . — M . Dominique Dupilet appelle l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l ' usine Boussac St-Frères
d' Etaples qui est la plus importante usine française de filets de pêche . Cette
entreprise dispose d ' atouts non négligeables, à savoir d ' une part, son
emplacement géographique prés de deux grands ports de pèche, et d ' autre
part . la diversité de ses débouchés (agriculture, B .T .P., armée,
ameublement . . .) . Pourtant, alors que l'effectif était il y a quelques années
composé de 220 employés . il a été réduit progressivement à 120 personnes.
Les rumeurs de fermeture ou de reconversion de cette usine semblent se
préciser . II lui demande en conséquence de bien vouloir prendre des mesures
afin d ' assurer le maintien, voire la relance de cette activité qui souffre de h
concurrence des pays étrangers.

Chômage : indemnisation (allocations).

13797 . -- 3 mai 1982 . -- M . Dominique Dupilat appelle l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
artisans et commerçants qui sont inscrits comme demandeurs d 'emploi à la
suite d ' une faillite . Ces derniers ne bénéficient pas des Inde : :: : ités de chrmage
allouées aux salariés qui se trouvent dans le même situatioe dans la mesure
où ils ne contribuent pas au financement des aides versées par le, Assedic . En
conséquence. il lui demande s' il envisage de prendre des mesures, dans le
cadre d ' une concertation avec les parties prenantes afin de remédier à cette
disparité.

Postes : ministère (personnel).

13798 . -- 3 mai 1982 . -- M . Dominique Dupilet appelle l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des -eceveurs distributeurs des
postes et télécommunications . On assiste à une baisse sensible du nombre
d ' agents chargés d 'effectuer la recette distribution alors que la pousuite de ce
type d ' activité reste nécessaire, essentiellement en milieu rural . En
conséquence. il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures qui
stopperaient la baisse des effectifs de cette catégorie de personnel.

S . N. C. F. (lignes).

13799. -- 3 mai 1982 . — M . Dominique Dupilet demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports si . dans le cadre de la nouvelle
politique du gouvernement en matière de transport. il envisage la réouverture
au service voyagedrs de la ligne ferroviaire Boulogne-Saint-Omer.

Impôts Meaux (lave professionnelle).

13800 . — 3 mat i ;82 . M . Jean-Pierre Gabarrou, attire l'attention
de M . !e ministre d'Etat, ministre des transports, sur le calcul de la
taxe professionnelle dans les transports internationaux . Ces entreprises
détiennent un avantage particulier en cc qui concerne la détermination de la
valeur locative du matériel de transport, calculée en multipliant le prix de
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revient de ce matériel par 16 p . 100 . Ainsi, l 'imprimé fiscal n° 1003, code E.
point 12, précise : « La valeur locative de l ' ensemble des véhicules des
entreprises de transport internationaux ou de pêche maritime n'est à déclarer
que dans la pronortion des recettes soumises à la T . V . A . par rapport aux
recettes totales Hors taxes (sous réserve d ' un minimum de IO p . 100 . » II ne
semble pas y avoir de difficulté d ' interprétation en ce qui concerne les recettes
soumises à la T . V .A . par contre le texte parle de la proportion par rapport
aux recettes totales hors taxes . Or . dans la plupart des sociétés de
commissionnaire en douane, transporteur et transitaire, entrent aussi les
droits et taxes de douane . Il lui demande donc, si l 'on ne doit déclarer que la
proportion des recettes soumises à la T .V .A . par rapport aux recettes totales
hors taxes interprétées dans le sens restrictif, c ' est-à-dire sans les droits et
taxes de douane, ou bien par rapport aux recettes totales hors taxes
interprétées dans le sens large, c' est-à-dire avec les droits et taxes de douane.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

13801 . -- 3 mai 1982 . — M . Jean-Pierre Gabarrou, attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget, sur le calcul de la taxe
professionnelle dans les transports internationaux . Ces entreprises détiennent
un avantage particulier en ce qui concerne li . détermination de la valeur
locative du matériel de transport, calculée en multipliant le prix de revient de
ce matériel par 16 p . 100 . Ainsi, l ' imprimé fiscal n° 1003, code E . point 1.2,
précise : « La valeur locative de l 'ensemble des véhicules des entreprises de
transport internationaux ou de pêche maritime n ' est à déclarer que dans la
proportion des recettes soumises à la T . V .A . par rapport aux recettes totales
hors taxes (sous réserve d ' un minimum de IO p . 100) . lI ne semble pas y
avoir de difficulté d' interprétation en ce qui concerne les recettes soumises à
la T. V .A . par contre le texte parle de la proportion par rapport aux recettes
totales hors taxes . Or . dans la plupart des sociétés de commissionnaire en
douane- transporteur et transitaire, entrent aussi les droits et taxes de
douane . II lui demande donc, si l ' on ne doit déclarer que la proportion des
recettes soumises à la T . V .A . par rapport aux recettes totales hors taxes
interprétées dans le sens restrictif, c ' est-à-dire sans les droits et taxes de
douane . ou bien par rapport aux recettes totales hors taxes interprétées dans
le sens large, c ' est-à-dire avec les droits et taxes de douane.

Transports (entreprises).

13802 . — 3 mai 1982. — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur un problème grave
qui touche aujourd ' hui les entreprises de transport et plus particulièrement
l'entreprise Mazinter, filiale de la C. G . M . (Compagnie générale maritime) et
de la C .N .C . (Compagnie nouvelle des cadres) première entreprise de
transports internationaux du grand sud-ouest, dont le siège social se situe à
Mazamet (Tarn) . Sans parler des frais financiers qui représentent une part
très importante du déficit de l 'entreprise, plusieurs problèmes sont posés ; tout
d ' abord, les cautions bancaires exigées par l ' administration des douanes pour
exercer l'activité de transitaire, commissaire en douane, mais aussi, le
règlement des droits et taxes qui depuis le 1 " avril . doivent être effectués à
l ' aide de chèques certifiés par la banque . Des entreprises nationalisées comme
Air France et la S .N .C . F . sont exonérées de ces mesures . 1l lui demande
donc s ' il ne serait pas envisageable d ' en dispenser également la Compagnie
générale maritime et ses filiales, dont Mazinter.

Transports (entreprises).

13803. -- 3 mais 1982 . — M . Jean-Pierre Gabarrou attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur un problème
gravé qui touche aujourd'hai les entreprises de transport et plus
particulièrement l ' entreprise Mazinter, filiale de la C .G .M . (Compagnie
générale maritime) et de la C.N .C . (Compagnie nouvelle des cadres)
première entreprise de transports internationaux du grand sud-ouest, dont le
siège social se situe à Mazamet (Tarn) . Sans parler des frais financiers qui
représentent une part très importante du déficit de l'entreprise, plusieurs
problèmes sont posés ; tout d'abord, les cautions bancaires exigées par
l ' administration des douanes pour exercer l ' activité de transitaire,
commissaire en douane . mais aussi, le règlement des droits et taxes qui depuis
le 1 Ce avril, doivent être effectués à l'aide de chèques certifiés par la banque.
Des entreprises nationalisées comme Air France et la S .N .C .F . sont
exonérées de ces mesures. Il lui demande donc s'il ne serait pas envisageable
d'en dispenser également la Compagnie générale maritime et ses filiales, dont
Mazinter.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité).

13804. -- 3 mai 1982 . — M . Jean-P i erre Gabarrou, attire l'attention
de M . le ministre du travail sur le fait iuivant . Il arrive fréquemment que
des incendies détruisent en one nuit des usines de délainage ou de textile, très
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souvent vétustes : lu crise qui sévit actuellement n ' a fan qu ' amplifier le
phénomène . Les industriels hésitent à reconstruire pour reprendre
l ' exploitation . Les ouvriers alors mis en chômage technique, sachant pour la
plupart qu ' ils ne retrouveront pas leur emploi dans cette entreprise,
s'étonnent de ne pouvoir percevoir l 'indemnité de licenciement, ce qui
répondrait ne serait-ce qu 'en partie au préjudice causé . II lui demande donc si
ce cas a déjà été évoqué pur le :: organisations syndicales et s ' il ne serait pas
envisageable de modifier l ' article 122-12 de la convention collective entreprise
aa cas de force majeure », pour laisser au travailleur la possibilité de choisir
soit sa réembauche à court terme ou bien de signer sa démission au bout
d 'une période définie et de percevoir dans ce cas l ' indemnisation.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
( déparié, internés et résistants).

13805 . 3 mai 1982 . M . Max Gallo attire l ' attention de M . le
ministre des anciens combattants sur le droit à pension des déportés et
internés d ' origine étrangère au moment de leur arrestation, et devenus
français aptes 1945 . Dans l ' état actuel des textes . il ne peut être tenu compte
d 'une naturalisation ultérieure la situation devant être appréciée au moment
du fait dommageable . Or . cette législation appelle les deux remarques
suivantes C"est dans la majeure partie des cas, la communauté française ---
quoique vichyssoise

	

qui a porté les terribles préjudices que l' on sait à ces
étrangers qu 'elle livrait aux autorités nazies . II semblerait que ce soit le devoir
de cette môme communauté française démocratique cette fois - de réparer
pour les rares survivants qui subsistent . !es torts subis . Par ailleurs, il y a lieu
de considérer dans l ' application des droits, non pas la da t e de la
naturalisation effective mais bien celle de la demande de la part des intéressés
laquelle remonte . quelquefois . plusieurs années avant 1939 . En fonction des
considérations ci-dessus et des problèmes moraux qu ' elles soulèvent, il lui
demande quelles mesures i! envisage pour permettre à la législation la
reconnaissance du droit des personnes entrant dans les catégories ci-dessus.

Ltrim ers (travailleurs étrangers).

13806 . 1 mai 1982 . -- M . Max Gallo attire l ' attention de Mme le
ministre de la solidarité nationale sur les pratiques qui semblent se
généraliser ai proximité des foyers Sonacotra . II est de notoriété publique que
des employeurs en quéte de main-d 'muvre . viennent solliciter des immigrés -
eux-mômes en situation illégale — et leur proposer des emplois échappant à
toute réglementation en matière de législation du travail . II n 'est pas utile
d' insister sur la gravité du développement d ' un tel marché parallèle et sur les
préjudices qu ' ils causent aux travailleurs immigrés eux-mômes et à la
communauté nationale . II lui demande quelles mesures il envisage de prendre
pour mettre fin a ces pratiques scandaleuses.

Politique evlér t-tire r Algérie)

13807 . 3 mai 1982. M. Jean Giovannelli rappelle M . le
ministre délégu•^ chargé de la coopération et du développement
les termes de la qucr .tiun écrite posée le 13 octobre dont il n ' a pas obtenu de
réponse . II tient a attirer son attention sur la situation des coopérants
français en Algérie . La convention franco-algérienne de 1966 régissant la
situation des coopérants dans ce pays est utilisée de façon laxiste par les
autorités algériennes . L ' article 12 de cette convention, relatif à l ' obligation de
réserva a fait dans un passé récent l'objet d ' une utilisation arbitraire et en
contradiction avec l'article 32 de cette même convention qui traite de
„ tradition universitaire de la liberté d ' expression . Outre cet aspect, il existe
un problème de sécurité des biens et des personnes . En effet, certains
coopérants ont été l 'objet d ' agressions perpétuées par des membres du pays
d ' accueil . En conséquence . il lui demande de bien vouloir prendre les
dispositions relatives à ces problèmes pour que la coopération puisse
continuer à jouer le rôle qui est le sien.

Peuh (sunt et aio vin', mi'rlirules (médecine .scolaire)

13808 . 7, ruai 1982 . M . Gérard Houteer appelle l'attention de M.
le r:,inlstre de la santé sur la situation des adjointes du service de santé
scolaire . Ce service d ' État . créé en 1945 par le ministère de l ' éducation
nationale a recruté . pour seconder les médecins, un corps d 'auxiliaires
médicales . r, les adjointes d ' hygiène scolaire ira Le recrutement de ce
personnel s ' est effectué sans cancres définis .” institutrices, infirmières,
assistantes vrciales . sage-femmes . diplômés divers (BA(' . H . E, B.E .P .C .).
En 1955 . les adjointes possédant le diplôme d ' Fitat d 'assistante sociale sont
titularisées dans le corps des assistantes sociales . Les autres adjointes sont
classées dans le cadre spécial des adjointes relevant du ministère de
l' éducation nationale . Le décret n " 67 .157 du 7 février 1962 classe dans le
corps des adjointes en soie d ' extinction et par décret du I I février 1962 . le
personnel de ce corps est titularisé . En juillet 1964, le service de santé scolaire
du ministere de l ' éducation nationale est transféré au ministère de la santé
publique . En 1965, les adjointes possédant le diplôme d ' Elat d ' infrrmicre ou
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autorisées peuvent demander leur intégration dans le corps des infirmières de
l'administration de l ' Etat . Ces deux personnels . adjointes et infirmières de
santé scolaire possèdent les mimes attributions, exercent les mêmes fonctions
au sein de l ' équipe éducative dans tous les établissements d 'enseignement
publics et privés de la maternelle à l ' université et bénéficient de la môme
lirrmauon continue . Néanmoins, les adjointes voient depuis dix ans
s ' accroitrent l ' écart entre leur rémunération et celle des infirmières
(moyenne 9(10 francs par mois) . ("est pourquoi les adjointes revendiquent à
titre exceptionnel une révision de leur statut et souhaitent que, bien que
figurant dans un cadre d ' extinction, il soit révisé dans l ' optique d ' un
échelonnement indiciaire permettant l 'accès à l ' indice terminal du premier
grade des infirmières . II lui demande, en conséquence, et tout en soulignant
que ce personnel maintenant âgé (cinquante ans pour les moins anciennes) et
peu nombreux (280 sur le plan national) a toujours, depuis la création du
service en 1945 . dans des conditions souvent très difficiles, rempli avec
dévouement et efficacité ses tâches de prévention et d ' éducation auprès des
enfants, si des mesures sont envisagées pour le satisfaire.

Matériels é/een'iyta's et électroniques (emploi et activité).

13809 . 3 mai 1982 . - M . Jean-Pierre Kucheida attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du commerce extérieur sur les
menaces qui pèsent actuellement sur l ' électronique française . Les relations
économiques des pays occidentaux et notamment de la France avec le Japon
sont à un tournant décisif . Plus précisément l ' électronique française est
aujourd ' hui l ' une des branches industrielles les plus menacées par l ' offensive
japonaise . Ainsi, on constate que le déficit de la balance commerciale des
matériels électroniques entre la France et le Japon s' accroit depuis 1979 au
r thne de I milliard de francs par an . Le taux de couverture de nos
importations passait de I '

	

' 00 en 1979 à 9 p . 100 en 1980 et enfin à
6 p . 100 en 1981 . Cette , .ttion ne peut être considérée comme la
conséquence d ' un concours de circonstances passager . En conséquence, il lui
demande de préciser ses intentions pour pallier la situation actuelle et assurer
la survie de l ' industrie électronique française.

( unlnntlit'nn'n l (réglementation).

	

13810 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Kucheida attire l'attention
de M . le ministre de l'économie et des finances sur les modalités
relatives au cautionnement par un tiers des engagements financiers contractés
par un client auprès d ' une banque. M . X s ' est rendu en 1949 . caution d ' une
obligation . En 1982 . le dihiteur n ' étant pas solvable, le créancier s 'est tourné
vers la caution . M . X doit faire face . sauts qu ' aucune information ne lui ait
été apportée par la banqua à des obligations particulièrement importantes.
En conséquence . il lui demande s ' il est dans ses intentions d ' établir une
réglementation imposant la nécessité au créancier d ' informer la caution
chaque année des obligations dont celle-ci aura à faire face si le débiteur ne
peut y satisfaire .

Radirrdi//u.sion et télévision ( programmes)

	

13811 .

	

3 mai 1982 .

	

M . Jean-Pierre Kucheida attire l 'attention
de M . le ministre de la communication sur les informations relatives
:i la circulation routière pour les périodes de vacances scolaires . Si les chaînes
de radius nationales diffusent de nombreux messages sur la situation de la
circulation pour les périodes de vacances scolaires des académies parisiennes,
foie est de constater que les informations sont quasi inexistantes pour les
périodes de vacances de nos académies de province . En conséquence, il lui
demande s' il est possible d ' envisager une infrirnution similaire pour toutes
périodes de vacances, quelles que soient les académies concernées, sur les
antennes des radius nationales.

l'rolessivas et activités rnedirale.s nnr'decine seolairei.

13812 . 3 niai 1982 . M . Louis Lareng attire l ' attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
sur la sit nation du personnel social et de santé scolaire . I .a effet, compte tenu
de leur mission éducative dans une structure de l ' éducation nationale, il serait
absolument nécessaire de préserver lets' spécificité et de ce fait d ' éviter que ce
service soit utilisé :i d ' autres objectifs que ceux prévus par le ministre de
l ' éducation nationale . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que ce corps de personnel soit exclu de la liste des
services titis a lit disposition des ( ' )nseils généraux même s ' ils restaient
rattachés au nunistere de la santé .
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impôt sur les sociétés (champ d 'application).

13813 . — 3 mai 1982 . — M . Gilbert Le Bris rappelle à l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n'' 2504 du
21 septembre 1981 sur l'imposition des fonds placés par les caisses de secours
aux familles de marins péris en mer, restée: sans réponse à ce jour.

Logement (amélioration le l'habitat).

13814. — 3 mai 1982. — M . Gilbert Le Bris rappelle à M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sa question écrite n' 5564 du
29 novembre 1981, appelant son attention sur le refus opposé à une commune
propriétaire de bâtiments affectés au logement pour l'attribution de l'aide à la
suppression de l'insalubrité, question restée à ce jour sans réponse.

Assurance invalidité décès (prestations).

13815 . — 3 mai 1982 . — M . Gilbert Le Bris rappelle à l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sa question écrite n° 6359 du
7 décembre 1981 sur la situation des personnels enseignants appelés à exercer
en classe d 'air pur, de neige ou de mer, restée sans réponse à ce jour.

Prestations familiales (allocation de parent isolé).

13818 . — 3 mai 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème que
représente, pour les bénéficiaires de l'allocation de parent isolé (A .P .I .),
l'impossibilité du cumul entre cette allocation et l'allocation logement . Il
apparaît en effet que les bénéficiaires de l'allocation de parent isolé, qui sont
presque toujours des femmes seules ayant un ou plusieurs enfants à charge, ne
pourraient prétendre à une allocation logement que si celle-ci était
intégralement déduite du plafond de l'A .P.I ., ce qui n'apporterait rien aux
intéressés . II lui demande d snc quelles mesures elle compte prendre, de
concert avec Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme, pour
remédier à cette situation.

Prestations familiales (allocation de parent isolé).

13817 . — 3 mai 1982 . — M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de Mme le ministre délégué chargé des droits de la femme sur le
problème que représente, pour les bénéficiaires de l'allocation de parent isolé
(A .P .I .), l'impossibilité du cumul entre cette allocation et l'allocation
logement . II apparaît en effet que les bénéficiaires de l'allocation de parent
isolé, qui sont presque toujours des femmes seules ayant un ou plusieurs
enfants à charge, ne pourraient prétendre à une allocation logement que si
celle-ci était intégralement déduite du plafond de l'A .P. I ., ce qui n'apporterait
rien aux intéressés . Il lui demande donc quelles mesures elle compte prendre
pour remédier à cette situation.

Professions et activités médicales (médecine scolaire).

13818. — 3 mai 1982 . — M . Bernard Lefranc attire l'attention M . le
ministre de la santé sur la situation des adjointes de santé scolaire . Ce
service d'Etat — créé en 1945 par le ministère de l'éducation nationale — a
recruté, pour seconder les médecins, un corps d'auxiliaires médicales, les
adjointes d'hygiène scolaire . Le recrutement de ce personnel s'est effectué
sans critères définis : institutrices, infirmières, assistantes sociales, sages-
femmes, diplômés divers (BAC, B . E, E . E . P. C. ) . En 1955, les adjointes
possédant le diplôme d'Etat d'assistante sociale sont titularisées dans le corps
des assistantes sociales. Les autres adjointes sont classées dans le cadre
spécial des adjointes relevant du ministère de l'éducation nationale . Le décret
n' 62-157 du 7 février 1962 classe le corps des adjointes en voie d'extinction,
et par le décret du I I février 1962, le personnel de ce corps est titularisé . En
juillet 1964, le service de santé scolaire du ministère de l'éducation nationale
est transféré au ministère de la santé publique . En 1965, les adjointes
possédant le diplôme d'Etat d'infirmière ou autorisée peuvent demander leur
intégration dans le corps des infirmières de l'administration de l'Etat . Ces
deux personnels — adjointes et infirmières de santé scolaire — possèdent les
mêmes atrributions et exercent les mêmes fonctions au sein de l'équipe
éducatrice dans tous les établissements d'enseignement (publics et privés), de
la maternelle à l'université . Bien qu'exerçant les mêmes fonctions et
bénéficiant de la même formation continue, les adjointes voient depuis
dix ans s'accroître l'écart entre leur rémunération et celle des infirmières (en
moyenne 900 francs par mois) . A titre exceptionnel, les adjointes demandent
que leur statut, bien que figurant dans un cadre d'extinction, soit révisé dans
l'optique d'un échelonnement indiciaire permettant l'accès à l'indice terminal
du premier grade des infirmières . En effet, ce personnel maintenant âgé

(cinquante ans pour les moins anciennes) et peu nombreux — 280 sur le plan
national — a toujours, depuis la création du service en 1945, et dans des
conditions souvent rès difficiles, rempli avec dévouement et efficacité ses
tâches de prévention et d'éducation auprès des enfants . Il lui demande quelles
suites il pense réserver à ces revendications.

Chômage : indemnisation (cotisations).

13819 . — 3 mai 1982 . — M . Robert Maigres attire l'attention de M.
le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par des personnes au
chômage qui, ayant suivi un stage de formation, désirent assurer des
remplacements de courte durée . Une entreprise qui embauche un salarié est
astreinte, dès que celui-ci a totalisé 1 000 heures, à contribuer en fin de
contrat aux indemnités de chômage. La difficulté pour ces personnes qui
désirent assurer des remplacements de courte durée pendant les vacances tient
du fait que la période des stages dont elles ont pu bénéficier grâce à l'Etat, est
comptabilisée en heures de travail pour le calcul des indemnités Assedic . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de modifier la
législation sur ce point, en ne comptabilisant plus la période des stages de
formation dans le calcul des 1 000 heures pour les personnes qui désireraient
assurer un remplacement sur un poste laissé vacant par un salarié en congé.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

13820. — 3 mai 1982 . — M . Jean-Pierre Michel appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la nécessité d'abroger
de toute urgence les dispositions du décret n' 80-8 du 8 janvier 1980
instaurant une franchise mensuelle de quatre-vingts francs à l'encontre des
assurés sociaux bénéficiant des dispositions de l'article L . 286-4 du code de
sécurité sociale . Cette franchise frappe injustement des assurés sociaux
atteints de maladie de longue durée nécessitant des traitements
particulièrement onéreux et qui, auparavant, bénéficiaient de rembourse-
ments à 100 p . 100 . Il lui demande en conséquence ce qu'elle compte faire
pour remédier à cette situation.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs).

13821 . — 3 mai 1982 . — Mme Pauletta Nevoux attire l'attention de
M . le ministre du temps libre sur le emblème de la réservation des
espaces naturels nécessaires aux loisirs de plein air . Elle lui demande quelles
mesures sont prévues pour maintenir l'inaliénation du domaine public
terrestre et maritime ; son accès au public même le plus défavorisé et en
particulier des plages, lacs et voies d'eau . Elle demande également quelles
mesures doivent être prises en vue d'interdire expressément l'utilisation des
sites classés ou inscrits, pour la satisfaction exclusive d'intérêts privés . Enfin,
si des dégrèvements fiscaux sont envisagés pour les propriétaires qui
mettraient leurs biens à la dispositions des associations de plein air.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel).

13822 . — 3 mai 1982 . — M . Alain Bobet demande à M . le ministre
de l'éducation nationale de lui donner les raisons qui ont conduit ses
services à changer le système de calcul de la notation des personnels de
second degré mis à la disposition de l'enseignement supérieur, créant ainsi un
malaise certain chez ces personnels qui ont dû accepter que leurs notes soient
systématiquement diminuées par rapport à celles de l'an passé sans que leur
soit accordée une possibilité de contestation . Il apparaît par ailleurs que ces
services continuent de promouvoir les personnels de second degré mis à la
disposition de l'enseignement supérieur (changement d'échelon par exemple)
en appliquant une échelle de valeurs apparemment différente de celle
appliquée à leurs corps d'origine . Il lui demande s'il ne serait pas plus
équitable que ces personnels puissent concourir entre eux pour toutes les
promotions (changement d'échelon, promotion interne) en respectant les
quotas qui son : en vigeur pour les mêmes promotions dans l'enseignement de
second degré.

Famille (politique familiale).

:3823 . — 3 mai 1982 . — Mme Marie-Josèphe Sublet appelle
l'attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur le
problème des parents de naissances multiples . Les charges et les besoins de
parents de jumeaux, triplés ou quadruplés sont spécifiques et souvent
différentes de ceux des familles nombreuses. La grossesse est le plus souvent
difficile et peut laisser des séquelles physiques. Après la naissance, les charges
matérielles sont beaucoup plus lourdes que dans le cas d'une naissance
unique . Mais surtout, il faut ajouter les difficultés financières : un loyer plus
élevé, l'habillement et le matériel nécessaire à multiplier par le nombre
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d 'enfants, les frais de garde . parfois, changement de véhicule familial etc . ..
En conséquence, elle lui demande quelles mesures, tant financières
(allocations . aid es) que pratiques (aide familiale, facilités d ' accès, priorités)
elle compte prendre pour améliorer la situation de ces familles à qui aucune
spécificité n ' est reconnue pour le moment.

Mutualité sociale agricole (prestations familiales).

13824 . — 3 mai 1982 . — M . Jean-Pierre Sueur attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait que les producteurs de fruits
et légumes qui apportent leur production à une coopérative de
conditionnement et de vente supportent en matière de cotisations de
prestations familiales des charges plus élevées que les agriculteurs qui
conditionnent à domicile leurs produits et les commercialisent, puisqu ' ils
doivent payer individuellement des cotisations calculées au prorata de leur
revenu cadastral et participer en tant qu ' associés ait paiement des cotisations
dues par la coopérative au titre de l 'emploi de la main d'oeuvre salariée . En
revanche, les producteurs qui disposent d ' une station de conditionnement
annexée à leur exploitation sont seulement redevables au régime des
prestations familiales des cotisations cadastrales pour eux-mêmes et les
salariés qu'ils emploient . II s ' ensuit une réelle injustice au détriment des
coopérateurs puisque leurs charges se trouvent être supérieures à celles des
exploitants individuels avec lesquels ils sont en concurrence sur le marché. II
lui demande quelles dispositions elle compte prendre pour mettre fin à cette
injustice, dont sont victimes les coopératives de fruits et légumes.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enre'gistrement : successions et libéralités).

13825. -- 3 mai 1982 . M. Dominique Taddei, attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur les modalités actuelles
d ' application de l ' article 848 du code général des impôts. La plupart des
testaments contiennent des legs faits à des personnes diverses . Si, parmi ces
personnes. il n ' y a pas plus d ' un descendant direct du testateur, l ' acte est
enregistré au droit fixe conformément aux dispositions de l ' article 848 . S ' il y
en a plusieurs, l ' administration n ' applique pas l ' article susvisé, sous prétexte
que. dans ce cas, le testament est un testament-partage . Le droit fixé est alors
remplacé par un droit proportionnel beaucoup plus élevé . Une telle disparité
de traitement apparait illogique et inéquitable, car, quels que soient les
héritiers du testateur. la nature et les effets juridiques du testament sont les
mêmes . La pratique suivie par les agents du fisc pénalise ainsi les testaments
faits par un père ou une mère de famille . Certes, les droits de succession sont
calculés en tenant compte du lien de parenté ayant existé entre le défunt et les
légataires qu ' il a désignés, mais ce mode de calcul tout à fait normal ne
constitue pas un motif valable pour augmenter considérablement le coût de la
formalité de l ' enregistrement quand les legs contenus dans l ' acte ont été faits
à des enfants du testateur au lieu d ' avoir été faits à des ascendants, des frères,
des neveux ou des cousins . il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si il
entend prendre des mesures réglementaires permettant d 'assujettir toutes les
familles au droit fixe. Le montant de celui-ci pourrait alors être porté à un
chiffre suffisant pour éviter une diminution des recettes budgétaires.

Objets d 'art, de collection et d 'antiquités (administration).

13828 . — 3 mai 1982 . — M . Hervé Vouillot attire l'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le fait que tous les ministères,
servicrs publics, offices, etc . . . et particulièrement les chaines de télévision et
de radio-diffusion reçoivent chaque jour des centaines sinon des milliers de
correspondances ; que ces enveloppes et ces cartes postales possèdent une
valeur intrinsèque importante, spécialement au regard des philatélistes et des
cartophiles . II lui demande si l ' administration des domaines, qui parait seule
compétente en la matière, procède à une récupération quelconque de cette
masse de documents, soit sous forme d'adjudication., soit sous forme de
concession . '

Mutualité sociale agricole (assurance maladie maternité invalidité).

13827 . — 3 mai 1982 . — M . Jean-Charles Cavaillé rappelle à Mme
le ministre de l'agriculture qu'aux termes de l'article 9 du décret W . 77.
131 du 9 février 1977, les femmes succédant à leur mari à la tête d'une
exploitation ou d ' une entreprise agricole à la suite du décès de leur conjoint
ou d'un jugement de divorce ou de séparation de corps, et continuant à
mettre en valeur directement l'exploitation ou l'entreprise agricole sans aide
familial ou associé de plus de vingt-et-un ans, bénéficient, tant pour elles-
mémes que pour leurs aides familiaux ou associés d'exploitation de moins de
vingt-et-un ans, d'une réduction de moitié des cotisations du régime de
l'assurance maladie, maternité et invalidité des exploitants agricoles, à
condition qu'elles ne soient pas titulaires d'un avantage de vieillesse d'un

régime de sécurité sociale . Cette disposition présente certes un avantage, mais
laisse toutefois subsister une injustice dans la mesure où une veuve, contrainte
de faire appel à un aide familial pour que puisse être poursuivie la marche de
l ' exploitation, doit acquitter une cotisation de sécurité sociale d ' un montant
plus élevé que celle que réglait précédemment son conjoint décédé . Compte
tenu de la quasi-obligation qu'ont les veuves de recourir à l 'assistance d ' un
aide-familial, il apparait logique qu ' une telle situation n'impose pas aux
intéressées un assujettissement plus coûteux à l 'assurance maladie que celui
qui était mis à la charge des conjoints du vivant de ceux-ci, et alors que
l 'exploitation ne comportait pas d 'aide familial . II lui demande en
conséquence de bien vouloir apporter aux dispositions de l ' article 9 rappelées
ci-dessus des aménagements allant dans ce sens.

Agriculture (aides et prêts).

13828 . — 3 mai 1982 . -- M . Henri de Gastines expose à Mme le
ministre de l'agriculture que par un communiqué de presse du
7 décembre 1981, elle faisait savoir que le gouvernement mettait en place un
dispositif définissant la modalité de la contribution de l ' Etat aux plans de
redressement des exploitations agricoles, que des prêts bonifiés seraient
accordés et que le montant de l ' aide pourrait être de 30 000 francs par
exploitation . Il était indiqué que des dispositions spéciales étaient arrêtées
pour un versement accéléré des aides . Dans un autre communiqué du
15 février 1982, il était porté à la connaissance des agriculteurs que des
instructions étaient données pour que l ' allocation de solidarité leur soit réglée
sans aucun retard . A ce jour, aucun des bénéficiaires potentiels n'a reçu ni
notification d'un accord de prêt bonifié, ni l'allocation de solidarité et chaque
fin de mois apporte la confirmation d ' une accélération de la dégradation du
revenu agricole . Les agriculteurs s ' interrogent sur le fondement des
promesses qui leur ont été faites et sur les chances qu ' il y a encore de les voir
se concrétiser . ils comparent la lenteur dans la réalisation des mesures
envisagées par le gouvernement de M . Mauroy avec les dispositions qui
avaient été prises par le précédent gouvernement pour pallier la situation
difficile de l' année culturale de 1980, les aides avaient alors atteint un
montant de 5 milliards et avaient été versées aux agriculteurs au mois de
mars 1981 . Pour l ' année culturale 1981, dont le bilan est largement plus
négatif, le montant de l ' allocation de solidarité n ' est que de I milliard et
demi . Dans le département de la Mayenne, à la date du 10 avril, aucun
agriculteur n ' a encore rien reçu et l ' on peut constater que les modalités
d ' attribution ont été compliquées à plaisir . Par ailleurs le décret n° 82-364 du
21 avril 1982 porte attribution d 'aides exceptionnelles aux agriculteurs, et
particulièrement aux agriculteurs sinistrés de l ' Ouest, touchés par les
conditions atmosphériques défavorables de l ' automne 1Ç31 et ayant supporté
des coûts supplémentaires de récolte de mais destiné à l 'ensilage . Aucune
disposition pratique n ' a encore été prise pour la mise en oeuvre des mesures
prévues parce texte . II souhaiterait savoir : l° quelles sont les mesures qu'elle
entend prendre pour que se concrétisent dans les meilleurs délais les
promesses qui ont été faites aux agriculteurs dont les trésoreries sont au plus
bas ; 2° s ' il est possible d' estimer le surcoût dû à l'aggravation de la
complexité des procédures administratives de distribution des aides aux
agriculteurs en 1981 par rapport à l ' année précédente.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

13829. — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M. le ministre des P .T .T . sur la nécessité d'une extension de
l 'équipement des cabines téléphoniques munies de bobines amplificatrices, ce
qui en permet l'usage aux sourds . II en existe à l'heure actuelle une centaine
alors que le nombre des sourds dépasse 2 millions . II lui demande si, dans le
même souci d ' une intégration améliorée de ces handicapés, une campagne de
location de décodeurs se Antiope» ne pourrait être mise sut pied ; elle
permettrait la fa`rication d'un grand nombre de ces décodeurs, e qui serait
bénéfique pour notre industrie, tout en diminuant le coût d ' utilisation par les
intéressés . II lui demande quelles perspectives sont prévues pour les années
prochaines dans ces deux domaines.

Arts et spectacles (établissements).

13830 . — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger demande à M . le
ministre de la culture s'il ne pourrait intervenir afin d'élaborer une
politique d'installation de boucles magnétiques dans les lieux publics —
théâtres, cinémas — afin de rendre accessibles aux mal-entendants dont le
nombre dépasse 2 millions en France, de nombreux spectacles culturels . De
telles expériences existent déjà mais leur nombre est notoirement insuffisant.

Agriculture (structures agricoles).

13831 . -- 3 mai 1982. — M . Antoine Gissinger souhaiterait que
Mme le ministre de l'agriculture lui dresse un bilan pour les
années 1975-1981 de la politique de remembrement . II voudrait connaître le
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nombre d'hectares remembrés, ainsi que l'ensemble des crédits qui y ont été
consacrés par année et par région . Par ailleurs il souhaiterait connaitre
l ' effort financier complémentaire fait par chacune des ving-deus régions pour
accélérer le remembrement.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

13832 . — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre du travail sur le nombre particulièrement élevé de
personnes devenues sourdes à l'âge adulte . II semblerait que leur nombre
s'élève à plus de 2 millions alors que les sourds de naissance sont au nombre
d 'environ 20 000. lI lui demande si un dépistage systématique à partir de
quarante-cinq ans ne pourrait être effectué par la médecine du travail afin
qu'un appareillage vienne compenser ce handicap préjudiciable à leur
insertion sociale et t rofessionnelle . II lui demande si dans le méene but, afin
de permettre aux devenus-sourds de s 'habituer à leur nouvelle situation, la
création de centres de rééducation et d'insertion socio-professionnelle où leur
serait donné un enseignement gratuit de la lecture labiale et du CUED Speech
au titre de la formation permanente, ne pourrait être envisagée . Il lui
demande quelles suites il envisage de donner à ces différentes suggestions.

Enseignement secondaire (programmes).

13833. — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt que présenterait
l'organisation de cours de secourisme à l'intérieur des établissement
d'enseignement secondaire (C. E . S . , L .E.P. et lycées) en dehors des heures
d'enseignement obligatoire . Ces cours à caractère facultatif pourraient être
confiés aux centres hospitaliers universitaires, à la Croix Rouge ou aux
pompiers selon les possibilités locales . Cet enseignement, en sensibilisant les
adolescents aux nécessités de la prévention et en leur apprenant les soins
élémentaires d'urgence, permettrait d'une part, d'accroître le nombre des
secouristes et d'autre part, constituerait une approche salutaire des questions
de sécurité auxquelles ces adolescents seront ultérieurement confrontés dans
leur travail et leurs loisirs . II souhaiterait savoir quelle suite il compte
réserver à sa suggestion.

Po.ste.s : ministère (personnel).

13834 . — 3 mai 1982 . — M . Antoine Gissinger attire l'attention de
M . le ministre des P .T .T . sur la situation des conducteurs de travaux du
service des lignes . En effet, le grade de conducteur de travaux, créé en 1975
est classé dans la catégorie du cadre B et se trouve à ce jour le seul grade ne
bénéficiant pas des accès aux deuxième et troisième niveau de ce cadre,
comparativement aux autres grades de catégorie B de l'ensemble de la
fonction publique. II lui demande quelles modalités il prévoit pour corriger
cette situation dans l'établissement du budget 1983.

Voirie (routes : Bretagne).

13835 . — 3 mai 1982 . -- M . Jean-Louis Goasduff appelle l'attention
de M. le ministre délégué chargé du budget sur l'inquiétude des
professionnels et de l'industrie routière de la région de Bretagne . En effet, les
crédits affectés au plan routier breton, s'élevaient en 1981 à 350 millions de
francs. Or, pour 1982, le volume des autorisations de programme est resté
fixé à cette même somme de 350 millions, ce qui représente une baisse en
volume de plus de 15 p . 100. Cette situation s'est encore aggravée et est
même complètement remise en cause par une réduction brutale des crédits de
paiement mis à la disposition de l'équipement pour 1982 . Ceux-ci sont
ramenés à 260 millions . Cette réduction des crédits de paiement entraîne un
blocage général du plan routier, qui aura des répercussions en 1983, car les
terrassements importants prévus en 1982 et non réalisés, empêcheront
l'exécution des chaussées en 1983 . Les opérations nouvelles, prévues dans le
cadre des 350 millions de crédits d'engagements adoptés au budget 1982 ne
pourront être lancées . II lui demande, en conséquence, s'il ne parait pas
logique et équitable de débloquer les crédits nécessaires à la poursuite et à
l'achèvement des opérations projetées . Si aucune mesure n'est prise
rapidement, l'industrie des travaux publics devra licencier au moins
300 personnes . Ces 300 suppressions d'emplois s'ajouteront aux 700 interve-
nues en 1981 .

Automobiles et cycles (immatriculation).

13836. — 3 mai 1982 . — M . Pierre-Charles Krieg signale à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que l'on peut actuellement voir circuler à Paris un certain nombre de
motocyclettes, généralement de forte cylindrée . portant des immatriculations

françaises non réglementaires . Il s ' agit en effet de plaques en provenance de
divers Etats des Etats-Unis d ' Amérique, portant leurs couleurs et slogans
d ' origine et sur lesquelles on s ' est contenté de faire graver l' immatriculatrion
française du véhicule . II demande en conséquence si une telle pratique est
considérée comme tolérable et . dans la négative — quelles mesures sont prises
pour y mettre fin .

Cantons (limites).

13837 . -- 3 mai 1982 . — M . Jean-Louis Masson souhaiterait que M.
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
lui indique la liste des cantons qui sont partagés entre plusieurs
arrondissements .

Transports routiers (transports scolaires).

13838 . — 3 mei 1982 . — M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
ministre de l 'éducation nationale que de nombreux services de
transports sont organisés en zone rurale à destination des C . E . S . Ces services
sont sous la responsabilité des départements . Toutefois, l ' administration
départementale ne peut 'ontrôler quotidiennement le fonctionnement de ces
services . C' est pourquoi il souhaiterait qu ' il veuille bien lui indiquer s ' il ne lui
serait pas possible de demander aux directeurs des différents établissements
scolaires de prévenir automatiquement le service départemental des
transports scolaires lorsqu'une carence est enregistrée en matière de
ramassage scolaire .

Voirie (autoroutes).

13839 . — 3 estai 1982 . — M . Jean Louis Masson rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre des transports qu'en réponse à sa question
n° 12031, il lui indique que la S . A . N . E . F . pourra effectuer les dépenses pour
l'exécution des études requises pour la construction de l'échangeur de
Vantoux afin de relier les autoroutes A4 et A32 . 11 semblerait toutefois que
l ' essentiel de ces études soit déjà réalisé dans le cadre de la préparation initiale
du tracé des deux autoroutes . Aussi, afin que ce dossier puisse être accéléré,
Monsieur Jean Louis Masson souhaiterait savoir dans quels délais exacts,
monsieur le minsitre des transports envisage de mettre en demeure la
S . A .N . E . F . de réaliser les travaux prévus au cahier des charges.

Métaux (emploi et activité ).

13840 . — 3 mai 1982 . — M . Jean Louis Masson rappelle à M . le
Premier ministre que lors de sa venue en Lorraine, le Président de la
République s'était engagé à ce que les pouvoirs publics allouent des aides
financières pour les créations d'emplois en compensation des conséquences de
'a restructuration de la sidérurgie et également pour aider les petites et
moyennes entreprises concernées indirectement par la crise de la sidérurgie.
Or, il s'avère qu'actuellement, le Centre régional de transit Garolor rencontre
des difficultés importantes en raison des réticences de la sidérurgie à
participer à son capital . Lors du lancement du projet Garolor, la sidérurgie
devait apporter 25 p . 100 des fonds propres . mais cet engagement n'a pas été
tenu . De ce fait, la réorganisation de la deuxième tranche du Centre régional
de transit a été différée, ce qui remet en cause tout l'équilibre financier de
l'opération . II souhaiterait donc savoir si, compte tenu des engagements pris
par les pouvoirs publics, il ne serait pas possible de demander aux sociétés
nationalisées de participer à l'opération Garolor à concurrence des
engagements initiaux.

Décorations (médaille de la France libérée).

13841 . -- 3 mai 1982 . — M . Pierre Mauger rappelle à M . le
ministre des anciens combattants la question qu'il lui a posée le
28 septembre 1981 concernant la levée de la forclusion frappant les demandes
de médaille de la France libérée . Dans sa réponse du 21 décembre 1981 il lui
indiquait que ce voeu serait examiné par ses sercices avec les intéressés . II lui
demande où en est cette concertation et s'il pense être bientôt en mesure de
leur donner satisfaction.

Profés.siatts et activités médicales (exercice illégal).

13842 . — 3 mai 1982 . — M . Etienne Pinte appelle l'attention de M . le
ministre de la santé sur une campagne entreprise par certains guérisseurs
qui tentent actuellement . en particulier par le biais de l'acupuncture, de se faire
reconnaître légalement comme des professionnels de la santé . C'est ainsi qu'on
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etc erees une 1 edcruion nationale de l 'acupuncture traditionnelle et un
syndic,' des acupuncteurs et tuneulopuneteurs de 1 . rance . ( 'es acupuncteurs
non médecin, développent une offensive pour rassembler le plus d ' adhérent,
possible dans leur, societes et pour essayer de mettre en place de, conditions de
fonctionnement st niul : t celles de l'exercice de la médecine . Dans ce domaine,
des nom médecins se sont réuni, le mois dernier ;tu centre culturel d'OstvsaId
dans le deparlenent du Bais-Rhin sur le thurne le dépistage et le diagnostic en
médecines douces

	

represent :int du ministère de la santé aurait :usité ia ces
réunion, dues entretiens de Becha mp , . et aurait déclaré j 'ai été
impressionné par le séreux de l'ensemble . Ceci ne semble créer un
environnement finorahle la reconnaissance de méthodes capables de faire la
preuve de leur efficacité

	

Il a :jouté : .. Nous héritons d ' un lourd passif en ce

	

dont :une

	

Il semble donc que ceux qui contestent . selon leurs ternes . le
. . pouvoi r médical rencontreraient certains appuis dans les .lane officiels
qui leurs donnera lent l ' espoir d'obtenir l ' oflieahuuion et la reconnaissance de
leur exercice Inc'officialisation de (action de ces guérisseurs ferait des
malades des sictimes eventuelles de personnes généralement tout-à-fait
ignorantes en 'gelure médicale. Il lui demande quelle est sa position u l ' égard
de ce prohlente .

R<'Cunn ' Clet lion, ri' unudrv

13843 . 3 nue 1982 . M . Pierre Weisenhorn demande à M . le
Premier ministre de bien vouloir lui confirmer que les élections régionales
au suffrage universel direct auront bien lieu en 1983 et souhaiterait savoir si
elles auront heu avec les élections municipales . ou préalablement, ou
poslénelirerüent

Prutr, r et

	

tir, prllle n
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M . Philippe Seguin attire l ' attention de M.
le ministre de la justice sur les difficultés et les injustices qu ' a entrainées
le vote de la loi n ' eI-908 portant abolition de la peine de mort . Cette
nécessaire réforme est bien Imparfaite car elle r .'a pas remis en cause l 'échelle
des peines . De ce fut . les criminels qui auraient encouru la peine de mort . si
elle e\ist,ut toujours . se trouent étre traités de la méme manière que ceux qui
n'encourent que la peine de réclusion criminelle à perpétuité . Certes . l 'article
2 de la loi precitee prévoit que la loi portant réforme du code pénal
detcrnunera l'adaptaton des refiles d 'exécution des peines . Mais cette
reforme n 'etant, senthle-t-al . pas encore au point . il lui demande quelles
mesures il compte prendre dans l ' Immédiat pour pallier ce vide juridique . de
maillure a éviter que ces situations injustes ne perdurent.

I „uruul t ' i teint,„t

	

,•!vu 'vulités

	

('Moto/ de\ prnsumil

13845. 3 niai 1982. M. Philippe Séguin demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si compte tenu de l ' ordonnance
n ` 82 270 abaissant a soixante ans rage de la retraite, les dispositions
.Intérieure, en vigueur permettant d'obtenir a soixante ans le taux de pension
de retraite de 50 p . 11)11 pour les catégories suivantes : assurés reconnus
inaptes au crevant a la date de leur demande de retraite, assures titulaires de la
carte de déporté ou d ' interné politique . titulaires de la carte de combattant et
anciens prisonniers de guerre. remplissant certaines conditions de durée de
service : travailleurs mutuels salariés . ouvrrércs . mer, de trois enfants, et
lemmes justifiant de trente-sept années 1 2_ d ' assurance• continuent de
recevoir application sans nunoration des droits résultant des dites
dispositions . et si les honilicanon, d ' ancienneté et la maturation de I11 p . 1110
a partir du troistenie enfant sont toujours en vigueur.

i U/llr,

	

Ililp»slllr»I 'tir 111'11'I plu/r„Ir»ille/lr, 1

13846 . 3 nui' 19112 M . Daniel Goulet s' étonne aupres de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n ” 441)8 (publiée au Journal uni« tel n° 437 du
2 6 octuhre 1981) relative à l 'unposition sur les plus-values de terres héritées
de leur pere exploitant propriétaire par deux cillants qui souhaitent sortir de
l'indivision II tin en renouvelle donc les ternies .
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( 'hur,ii ,ijr uldrnu sunt» t
idiot tllbtA th' 4uraiil e tir l'e,tIlIrt r, I

13848 . 7 niai 1982 M . Daniel Goulet s ' étonne aupres de M . le
ministre du travail de n ' asou pas obtenu de réponse à sa question écrite
n 5221) lpuhliee au Journal (Wu le/ du 16 novembre 1981) re lative à
l'Impossibilité pour m, salarié de percevoir des indemnités de chômage en cas
de del aill :mce de l 'employeur . II lui en renouvelle donc les termes

. I tala ugt t' I lrlllr„r

	

rit allia', aWUllunnt', et ,pt'r lait \
' prtlr,slt»ls libérale,

	

»lu/tire/nul, tir, pt'nHUm 1.

	

13849 .

	

3 niai 1982

	

M . Daniel Goulet s ' étonne aupres de Mme
ie ministre de la solidarité nationale de n'avoir pas obtenu de réponse
a sa question entre n ' 67(11 (publiée au Juurnul u//i( tel du 14 décembre 1981)
relative au bénéfice de la majoration pour enfants en faveur des retraités des
proiession, libérales Il lui en renouvelle donc les ternies

icnrulnur -retenti u,eriro(t't.

13850 . 3 mai 1982 . - M . Pierre Bas demande à Mme le miniatre
de l ' agriculture de bien vouloir l ' informer des mesures qu ' elle compte
prendre pour compenser la perte du revenu agricole provoqué par le retard
dans la fixation des prix européens . Il lui fait remarquer, en effet, que selon
les organisations agricoles, chaque mois qui passe représente 700 millions de
francs, perdus notamment pour les producteu r - de lait et de viande . dont les
pris alliaient dti étre fixés au I `r avril dentier.

Jtolirr t /unrlunutrinrg l 1.

13851 . 3 mai 1982 . M . Gilbert Gantier demande à M . le
ministre de la justice de lui preeiser quelle peine incompressible de prison
purgeront . s ' ils sont arrêtés . les auteurs de l ' attentat terroriste de la rue
Marbeuf. ceux-ci encourant la réclusion criminelle à perpétuité.

Politiqué extérieure I Roumanie I

13852. 3 niai 1982 . -- M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre des relations extérieures sur la mauvaise application du fait
de la Roumanie de l ' accord entre ce pays et la France signé le 28 juillet 1975
et publié par le décret 76-209 du 26 février 1976 . Cet accord portait
essentiellement sur l 'amélioration et l 'équilibre des échanges touristiques
entre nos deux pays traditionnellement amis . Or . depuis la signature de cet
accord . non seulement le droit d ' entrée des étrangers en Roumanie et les
nxidahtes d ' hehergenient ont été trés restreints, mais de plus pratiquement
aucun s isa n 'est plus accordé aux Roumains pour venir effectuer an séjour en
France . II apparais donc clairement que l ' accord en question n ' est pas
appliqué pain la Roumanie . au détriment des échanges d ' amitié entre nos
pays . II lui demande donc quelles initiatives le Gouvernement entend prendre
pour amener notre partenaire roumain à assumer pleinement ., es
responsabilités au moins en ce domaine.

lmprir, et fine, Auto ,Ili les appareil, uulonu/liyurv

13853 . 3 mai 1982. M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre délégué chargé du budget sur le fait que la taxe exceptionnelle
sur les appareils de jeux est due uniformément . quel que soit l ' endroit ou sont
installés ces :appareil, . Or '' va de soi que dans les petites communes . lesdits
appareils de jeux constitue . .e plus souvent un moyen de distraction apprécié
en l ' absence de toutes autres animation . Il lui demande en conséquence s ' il
n'y mirait pas lieu de moduler cette taxe en fonction de la taille des
communes . voire de l 'établissement ou les appareils de jeux sont installés

Calta 11re

	

tlnmu'menr

hnpril sur le rit rue 't haret', tlidut Idole,

13847 . 3 nid 1982 M . Daniel Goulet s 'étonne aupres de M . le
ministre délégué chargé du budget de n 'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n ' 5221 (publiée au Journal unira ./ du 16 novembre 1981)
relative a la possibilité de déduire les pensions alimentaires versées des
revenus imposables Il

	

en renouvelle donc les termes

13854 . 3 nul 1982 M . André Durr expose à M . le ministre
délégué chargé du budget . que les services fiscaux ont fait part aux
communes de lu possibilité qui leur est latte de disposer d ' une documentation
cadastrale nunuuunsee . destinée à remplacer les matrices cadastrales et états
de section tires sur support papier . II a été Indiqué aux communes que
l'option qu ' elles prendraient en laveur des microfiches sera définitive,
L'animal aUon continuant . les aune, suivantes, :t fournir la documentation
sous cette forme . Correla0sentent . la documentation-papier . ainsi remplacée .
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ne sera plu, tenue à four . La collection de ntirroiiches sera . certes, défsree
gratuitement . Par contre . les lourn t res et appareil, necess,i res au
rangement, mn, yu'u la lecture et à la reproduction des nticro,ues
(equisalent de, feuilles de matrice), seront à la charge des communes.
s ' agissat de dépenses de fi,ncuonnentent . L'obligation faite au, commune,
d as otr ,t supporter ce, nous elles dépenses , ' as erg partie lierenent
critiquable et constitue un transfert de charges à leur détriment . Il lui
demande en conséquence que les dispositions rappelées ci-dessus soient
reconsidérées . afin que les communes . désirent a juste titre bénéficier des
facilités de gestion offerte, par une documentation cadastrale établie sur
microfiches . ne soient pas contraintes à supporter à cet effet des charges
no u, elles .

1 s,unrnt r ,,,muser murrr,nm' nrr,nrNo,u rit tenture

	

13855 .

	

3 niai 1982

	

M . André Durr demande à M . le ministre
de la santé de bien soulotr lut apporter toutes précisions sur les Intentions
prétees au, pou,oirs publics de réduire le nombre des produits
pharntaceut ques figurant sur la liste des S . N . C . (Spécialités à nom commun

unitaires homéopathiques) ou, rut droit au remboursement de sec un te
sociale . II appelle son attention sur le, grases itconsénients qui résulteraient
d ' une telle décision . st celle-ca de, ait cire prise Cette thérapeutique sertit en
effet resersec nus ,cule, personne, a\ant la possibilité financière de ne pas
recourir au rein hoursentenl desdits produits . [Vautre part . la liberté de
prescription du médecin serait eu trasée du fait mente de celte pression su hie
par le, panent, .

/'re,IC,si,,,rs r! sis'i,unls pW'tnnt'tle(Ile,
uHtrnttrrs rr ut/I',nii'rt•s,.

	

13856 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Jean-Louis Goasduff, appelle l ' attention
de M . le ministre de la santé sur les difficulté, qui remettent en cause':
pluralisme et le libre chois de, soins Infirmiers . Depur, le 16 juillet 198' ,es
saleurs de la lettre cle et de, frais accessoires sont bloqués . alors que . dan, le
ntéme tente, les frais d ' espintauor de, ml'irntien et leurs cotisations sociales
sont en hausse contante . Il lut demande en conséquence les mesures qu ' Il
entend prendre en sue d'actualiser les tarit, en fonction de l 'érosion
ntonet,ure et d ' harmoniser la nomenclature générale des acte, professionnels.
dans le cadre de, soin, Inlirmtel, ambulatoire, ou ai domicile

I ou•tr roule, Hnvgine

	

13857 .

	

3 nus 1982

	

M . Jean-Louis Goasduff, appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre du Plan et de l'aménagement du
territoire sur l'Inquiétude de, Prule„nntnels et de l ' industrie routtére de la
région de Bretagne En eilct . les crédits affectes au plan routier breton.
s ' cles .ucnt en 1981 a 3511 mtlll',n, de I rutc, . Or . pour 1982 . le ,olunte des
au to rl sa oins de programme est resté fisc à cette mente somme de
350 million, . ce yuI représente une baise en ,olunte de plu, de 15 p 11111
Celle situation s ' est encore aag rasé . et est mena complétement remue en
cause pat une réduction brutale des crédit, de paiement nits à la disposition
de l ' éympemcnt pour 1982 ('eus-ci sont ramenés a 260 millions . Cette
reductton de, crédit, de paiement, entrain . un blocage gencrrl du plan
ruuucr . qui aura des répercu s sions en 1983 car les terrassements importants
prc,us en I982 et itou réalisé,, entpécheront l'esecunon de, chaussée, en
1983 Le, opérations nous . les . preste, dans le cadre de, 351) millions de
credo, d'engagement, adopté, au budget 1982 ne pourront étre lancée, Il lui
demande . en conséquence . , 'tl ne parait pas logique et équitable de débloquer
le, crédit, nécessaires a la poursuite et a l ' achésenent de, operatiots
put tétée, SI aucune mesure n ' est prise rapidement, l ' Industrie de, tr sans
publie, de, re hc.ncier au moins 3011 personnes . (es 31)11 suppression,
d 'emplois s ' ajouteront ans 711(1 inter,enues en 1981 .

li,nnunon prolr1u,tntr11e I! •-runn,lt„n ,ut noir
( , I rabb‘,111CIII,

	

Orne'

	

13859 .

	

3 nuit 1952 .

	

M . Daniel Goulet c,posc à M . le ministre
de la formation professionnelle que son attention a cté appelée sur
l'escntuelle suppression de deus sections pré-l ' . P . A . du centre de formation
perle„tonnelle de, adulte, d ' Alençon . ('e, deus sections reser,ées nus Jeune,
demandeur, d'emploi du département de l ' Orne disparaiiraient à bre,e
échéance II semble qu ' aucune structure ne soit présu . pour accueillir les
jeune, aigés de seize ri dis-huit an, rejeté, du système scolaire, de
l ' apprentissage, mal adaptés au marché de l 'emploi . trop jeunes pour suivre
un, formation reserss'e :nit adulte, et qui . jusqu'a présent . pou,aient étre
furetés dan, le cadre de ce, sections pré-E . P . A . La décision en cause . st elle
ctaut prise, serait d ' autant plu, surprenante qu ' elle irait a l 'encontre de,
disposition, pré,ues par l'ordonnance n ` 82-273 du 26 mars 1982 relati,c aux
mesures destinée, ,i assurer ;tu, jeunes de seize à dit-huit ans une
qualification professionnelle et ai faciliter leur Insertion sociale . Il lui
demande ,t le, section, pré-U . P A . d ' Alençon ne pourraient contribuer ai
atteindre les objectif, fisc, par l ' ordonnance précitée . cc qui impliquerait que
Icur maintien soit ,ouh ;u ta hie

I ssurun, s' nnrluthr nrulrrnr

	

/trr,hrlunt, ria nulvur

	

13860 .

	

3 nus 1982 .

	

M . Daniel Goulet appelle l'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur le fait que les régimes de
protecunn sociale de, tras islleur, tout salariés n ' accordent pas le
remh tu neme lit des transport, effectués par de, personnes ;tteinte,
d 'alfeeuuns dont les traiicnten', sunt pris en compte à 1(1(1 p . 1)11) par le
regtmc général de sécurité sociale Iscicrose en plaque . notamment) . 11 lui
demande s ' II ne lui parait pas équitable que les transports au,quels donnent
lieu de tels traitements soient remboursés au, pattenis, quel que soit le régime
de sécurité sociale auquel Ils appartiennent.

1(rit,

	

rt'Clrnrrnlulinn ;.

13861 . 3 non 1982 M . Jean-Louis Masson rappelle ;i M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
qu 'en raison de l 'article 37 de la loi du 26 juillet 191)11 applicable dans les trois
départements d ' 1lsace-Lorraine . le, nou,oirs de réglementation de,
entreprises Je uau .,r .,r( public ,ont confri•, ans maires. En ce yuI concerne
les (isis . cet article présente un certain nombre d ' Incon,énients dans la
mesure oit des distortions peu, eut apparailrc . Centime le demande le syndic : t
départemental de, artisan, trie, de la Moselle . resouhanteruii ssolr s ' il ne
serait pas possible d ' adapter . le, disposition, lcgislattses du droit local su,-
sl,ées

10 111 , t elr,urnlurwn

13862. 3 niai 1982. M. Jean-Louis Masson rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
qu ' ut dccrcl du 2 mars 1973 prés oit que le nombre des la,s admis a étre
c,Idrue, dan, une commune est lise par le maire . Il en résulte unc absence
totale de coordination d ' une loc.ihte a une autre . ce qui est ;i l ' origine de
gras, ntcrnseniem, Dans cet ordre d ' Ide, le prelct de la Meurthe-et-
Moselle a pH, . le S no,enthrs 1973 . un arréte ptl•,on ant qu ' une commission
dcp•Irientenlale dr srordlnatloit serait creee en la unaui're ('elle solution est
p ;uuculaer.nt.nt digne d ' rnteri•t . ( " est pourquoi Il souhaiterait ,aster s'II ne
serein pas possible d ' InstilUnsnnalnsr pour tout, les dep:,rteinettls ee type de
contntn,lnn

l .ls', Nmn rl ,r/cerne/rom I rEr s l,i Non

Mora, nuna,ler• prrsuimrll

13858 . t niat 1982 M . Daniel Goulet appelle l ' attention de M.
le ministre des P .T .T. sur le reclassement des rece,eurs-distrihuteur, de,
P 1 1 dont il a souligne «qu'Il ne faudrait pas que 1982 ne se passe sans
qu'un engagement ne son pris dan, ce domaine „ ('e dossier ne figurerait que
parmi „ les mesure, susceptibles d 'étre presentccs „ ce qui serait ressenti
comme un désa,eu par ces fonctionnaires au lendemain du reclassement des
instituteurs L ' absence de décnton :i ce sillet pro,oquer it une hémorragie au
sein de, cilcctifs de cette calegone I n effet . le dentier himestre 1981 :t su
vingt-et-un de ces agents abandonner la recette-distribution pourtant si
,dotée comme ayant un ruile déterminant d 'animation en milieu rural Il lui
demande de, lors le, mesures qu ' il compte prendre a ce suie(

13863. , mai P152 M . Jean-Louis Masson rappelle ;i M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
que . pendant La campagne des élrcuons cantonales . le parti socialiste a utilisé
l i comhlnason de, Iton conletl, bleu, blanc, Iraq, . tira sunt tnlrrdnr, pat' le
code clectiral Cet tains responsables titi p :l{n,ocualnt . sit prétendu qu'Il ne
, agissait pan de roue . . man en lao dr Mise. et que l'affiche rumpurl .nt en
plis du non Il souhaiterait donc qu ' Il lut Indique d ' une part si une affiche
eleclolal,' cumpott,utt les IOrn couleurs . bleu . blanc . rouge asocLLY, plu, unc
yuatuente couleur . est legade Par ailleurs . tl uuah ;utccut soir contrent il
est pr„thle . pour l'application du code clectural . de su stntguer le rouge clair
du Is•sc Pour .sitar a l' .ienn' toute contestation . Il souhaiterait également
snon s'II ne sciai( psi, pro `ale de ll,et des nrrnte, teshntyue, pri•cnr,
,.0 octet n'ait les couleur, coma r ose, (Bande, de lrneueur d ' undcsl .
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Fine Nn9nalre, et agent publie , rrnuuté•rulLra, ,.

13864 . 3 mai 198_ M . Jean-Louis Masson rappelle :i M. le
Premier ministre que des difterences de salaire existent actuellement au
profit des fonctumnaires habitant de grandes agglomérations afin de tenir
compte du niveau moyen du coût de la Or . Il s' avère que d ' autres
distorsions beaucoup plus importantes peuvent sire mises en évidence en
raison de la rigueur climatique . Dans le Nord et dans l ' Fst de la France
notamment . les dépenses de chauffage sont beaucoup plus importantes que
dans d ' autres réglons et . afin de eompenser les distorsions qui en résultent
pour le niveau de sic des fonctionnaires concernés . Il souhaiterait savoir s'il
ne serait pas possible de prés ou la création d ' une Indemnité spéciale de
chauffage ai l'instar de ce qui a etc faut par le passé en matière de /ones de
salaire

Edtfion . nnprtnn'rte el prive elle/ et urfirirrt.

13865 . 3 mai 198 2_ . M . Robert-André Vivien expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que les professionnels des
industries graphiques se tris usent lourderaient pénalisés par la condition
d ' octroi des crédits bonifiés ou aidés pour 1982 . Ils sont en effet accordes par
pnonte aux entreprises dont le plan d ' insestissemcnt ne comporte pas plus de
15 p 1110 d ' achat de matériel étranger . Cette disposition n 'est pas critiquable
i les Industriels peuvent Indifféremment acquérir les mimes matériels sur le

marche français . Mais ce n ' est pas le cas pour cette profession qui n ' utilise
que des équipements Ires spécifique, Les constructeurs de ces équipements se
sont normalement spécialisés et chacun d'eux a vocation au marché
inoernahunal La France cous re un segment de ce marché mais pour le
principal c 'est le fait de constructeurs étrangers et une grande partie du
matériel d'imprimerie . 85 p . 101) des acquisitions en 1981, est exclusivement
fabriquée a l ' étranger . Cette contrainte absolue et l'application rigoureuse de
la regle des 15 p . 1110 par les établissements de crédits spécialisés et
notamment le C . F .P .M . F . conduisant dans une majorité des cas à exclure
du bénéfice de l ' aide aux investissements les entreprises des industries
graphiques Sont ainsi concernées IO 000 entreprises, petites et moyennes.
_mployant plus de 110 000 salaries ;nec un taux de main d ' ouvre ires élevé
Dans le male tenips la profession est confrontée a une concurrence nies vive
des Imprimeurs étrangers et dois satisfaire aux évolutions de ses produits face
aux technologies nouvelles du domaine de la communication . Le manque de
mu\ens pour Insesur et le surcoût des frais financiers peuvent conduire à
l ' effet mser .e du but poursuis i tant sur la balance commerciale que sur
l ' emploi Il lui demande les dispositions qu ' Il envisage de prendre pour tenir
compte de la situation parucuhire des industries graphiques en ce qui
concerne l ' achat de matériel étranger

Enlreprriii aide, e1 prrlsr

13866 . 3 mai 1982 M . Christian Bonnet rappelle a M . le
Premier ministre que le régime antérieur d'attribution de la prime de
développement régional ne s 'applique plus . conformemcnt aux instructions
puhbées au Jeuunu/ officiel le 2 mars dernier II lui indique que l ' absence de
tout syteme opérationnel de substitution conduit les chefs d ' entreprise à
différer des décisions d ' investissement . ce qui est déplorable dans la situation
économique et sociale actuelle . Il lui demande quand il pense mettre au point
un nouveau systeme pour combler un vide qui . de juridique . devient
edi nomique et est grandement préjudiciable à la situation de l 'emploi.

Mule,

	

niinute'n' ; perla niella

	

13867 .

	

3 mai 1982

	

M . Pascal Clément attire l ' attention de M.
le ministre des P.T .T . sur le probleme des receveurs distributeurs des
P 1 T dom le reclassement . ésique depuis longtemps• n ' a pas encore été
effectué II lui demande ce qu'il compte faire pour que cette catégorie
prolessn,nnelle suit enfin aboutir une revendication qui relave de la simple
equtté

'bus se réglementation

13868 . 1 mai 1982 M . Pascal Clément s'etonne auprès de M . le
ministre de l ' environnement de la nouvelle selon laquelle il aurait signé
un arrêté autorisant la chasse a la tourterelle des le I r ' nue Or, et pour
reprendre les termes mimes de M . le ministre de l'environnement

l ' interdiction des chasses de printemps constitue un des acquis ale notre
réglementation cynegetique en vue d ' une chasse respectueuse des exigences
biologiques des diverses espèces . uhjecuf conforme aux intiréts de la chasse
elle-mime „ En conséquence . Il aimerait seoir cc qui justifie une telle
décision . un tel revi r ement

fi mutile /nrlit que• 1.trrtilule

13869 . 3 niai 1982 . M . Pascal Clément attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les problèmes
rencontres par les familles au moment d ' une naissance multiple . ( 'es familles
ont besoin d ' une aide morale . matérielle et financière II lui demande s' il
serait possible de prestur pour elles

	

la mise à disposition d ' une travailleuse
familiale à titre gratuit pendant au moins six mois, la prise en charge des
entants ai 1011 p . 1111) par la secunte sociale pendant au moins cinq ans

	

une
augmentation substantielle des a l locations postnatales et familiales.

la,genh9u pnlNU/m da lukenu nt t.

	

13870 .

	

3 niai 19)12

	

M . Pascal Clément attire l ' attention de M.
le ministre de l 'urbanisme et du logement sur les problèmes de
logement qui se posent aux familles au moment d ' une naissance multiple . 11
lui demande s ' il serait possible de prévoir pour ces familles une priorité dans
l' attribution d ' un logement social . une accessibilité plus grande aux prêts à la
construction et à l ' accession ;i la propriété . la majoration de l' allocation
logement .

et speelselis 'lhreilre, . Port., .

13871 . 3 mal 1982 . M . Jean-Paul Fuchs appelle fattenuon de
M . le ministre de la culture sur le rapport que vient de publier le
ministère de la culture concernant la gestion et la politique musicale des
grand, thé :itres lyriques européens . Ainsi . il constate que l ' Opéra de Paris
touche la subvention la plus forte de toutes les scènes lyriques européennes
12 7 0 millions de francs en 191+2h que chaque fauteuil reçoit la subvention la
plus élevée (soit 565 fumes par fauteuil en 1982), que le personnel technique
dort il dispose est deux fois plus nombreux qu ' a Milan ou Vienne et que le
nombre de spectacles proposé est inférieur de moitié à celui de Vienne ou de
Londres . Ce mime rapport nous Indique également qu ' une utilisation
rationnelle du palais Garnier est difficile du fait de l ' inadaptation des
installations et par suite aussi des consentions collectives par catégorie sans
qu ' apparaisse l ' ébauche d ' une harmonisation entre elles . Il lui demande
comment Il compte réorganiser l 'Opéra de Paris et si la subvention n ' est pas
trop élevée, compte-rendu du nombre de spectacles proposés . De la mime
manière . il lui demande aussi quelles sont la politique suivie ainsi que les
moyens emplisses pour développer l ' )péra et le thiàtre musical en France.

Fermi, de runrlturr
'sir issu' nu Noms/ dei es unrrns du perrniv ele moulière Auhel.

	

13872 .

	

3 niai 1982 .

	

M . Pierre Micaux appelle l ' attention de M.
le ministre délégué chargé du budget sur le manque d ' effectif des
inspecteurs du permis de conduire . Dans le département de l ' Aube, ils sont
au nombre de quatre et la diminution de l ' horaire hebdomadaire de travail
n'a donné heu ai aucune embauche . II est bien évident qu ' ils ne peuvent plus
répondre à une demande toujours croissante et que ce sont finalement les
candidats au permis qui se trouvent pénalisés au travers des délais beaucoup
trop longs qui leur sont imposés . Il rappelle que le droit de timbre de
cinquante francs sur chaque dossier de demande de permis de conduire
devrait permettre de pourvoir a des postes supplémentaires si l'on compte
qu ' il v a entre dix et quinte mille permis délivrés tous les ans . Aussi lui
deniande-t-il s' il entend répondre aux besoins du département de l ' Aube en
créant deux postes supplémentaires d ' Inspecteur.

l'rrinis de conduire.
iman ' national de, e\<uuen, du peints, de rnurluu'e :ltthel.

	

13873 .

	

3 niai, 1982

	

M . Pierre Micaux appelle l 'attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le manque d 'effectif des
Inspecteurs du permis de conduire . Dans le département de l'Aube, ils sont
au nombre de quatre et la diminution de l ' horaire hebdomadaire de travail
n ' a donné heu ai aucune embauche . II est bien évident qu ' ils ne peuvent plus
rependre û une demande toullour' croissante et que ce sont finalement les
candidat, au permis qui se trouvent pénalisés au travers des délais beaucoup
trop long, qui leur sont imposés . Il rappelle que le droit de timbre de
cinquante francs sur chaque dossier de demande de permis de conduire
desraii permettre de pourvoir a des postes supplémentaires si l ' un compte
qu ' Il a entre dix et quinte nulle permis delisres tous les ans Aussi lui
demande-t'il s'il entend répondre ;tus besoins du département de l' Aube en
créant deux postes suppl menuures d ' inspecteur
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reconnue les 23 octobre 1949 et 16 avril 1969, ne se voit pas accorder,
jusqu ' ici . les mêmes droits que les autres organisations syndicales . Elle ne
bénéficie pas . en particulier, de subventions sur le plan national, et le plus
souvent, sur le plan local . les communes ne mettent pas de locaux à sa
disposition et n 'accordent aucune aide financière . En conséquence, fl lui
demande ce qui justifie cette discrimination .

1823

Postes ministère (personnel/.

13874 . - - 3 mai 1982. M . André Audinot rappelle à M . le
ministre des P .T .T . le refile déterminant d ' animation en milieu rural des
receveurs-distributeurs des P .T .T . II lui demande si le problème du
reclassement de cette catégorie de personnel pourra ètre évoqué par le
gouvernement au cours de cette année .

Postes et téleivilinlunualiOnS

Marchés publics (paiement).

13875 . -- 3 mai 1982 . - M . André Audinot appelle l'attention de M.
le ministre de l ' économie et des finances sur les entreprises qui, ayant
travaillé pour le compte d ' administrations dépendant de l ' Etat ou de
collectivités locales, doivent subir des délais importants pour obtenir le
règlement des factures présentées . Ci el état de chose entraine pour ces
entreprises des difficultés de trésorerie . II lui demande s' il compte proposer
au gouvernement des mesures susceptibles d ' accélérer les délais en question .

13881 . - 3 niai 1982 . - M. François Loncle demande à M . le
ministre des P .T .T . de préciser la place respective de l 'extension futaie
des réseaux cablés et des satellites . Compte tenu du potentiel scientifique et
technologique qui s ' offre à notre pays, il lui demande s ' il envisage de
promouvoir ces deux moyens techniques et dans quel ordre de priorit :, en
fonction des engagements financiers nécessaires.

Politique eviérieure i Dais- f 'ni.$).

Marchés publies i paiement).

13876 . 3 mai 1982 . - - M . André Audinot signale à M . le ministre
de l ' économie et des finances qu ' un décret de 1977 a posé le principe
général d ' un délai de quarante-cinq jours maximum pour le règlement aux
entreprises des sommes dues au titre des marchés de l ' Etat . Ces dispositions
ont été étendues en 1979 aux marchés de l ' Etat et aux dépenses des
collectivités locales . II lui demande si ces délais sont respectés et s ' ils
pourraient être réduits.

Politique extérieure« Proche-Orient 1

13877 . 3 mai 1982 . - M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation de
lui faire connaitre s ' il est exact, comme l ' a déclaré très officiellement un
avocat à l ' occasion du procès qui mettait en cause des terroristes d ' origine
étrangère devant la 30` chambre correctionnelle de Paris . qu ' un accord tacite
existe dans plusieurs pays européens, dont la France . qui stipule que ceux qui
combattent au Moyen Orient, arrétés pour diverses infractions, soient
simplement reconduits à la frontière s ' ils n 'ont pas commis d ' attentats sur le
territoire national ; ce qui semble être corroboré par !a déclaration du Premier
ministre selon laquelle la France ne sombrera pas dans le terrorisme.

Politique extérieur, ( Praehe-Orient 1.

13878 . 3 mai 1982 . - M. Jean Fontaine demande à M . le
ministre des relations extérieures de lui faire connaître s 'il est exact,
comme l'a déclaré très officiellement un avocat à l 'occasion du procès qui
mettait en cause des terroristes d ' origine étrangère devant la 30 ` chambre
correctionnelle de Paris qu ' un accord tacite existe dans plusieurs pays
européens . dont la France . qui stipule que ceux qui combattent au Moyen
Orient, arrêtés pour diverses infractions, soient simplement reconduits a la
frontière s ' ils n ' ont pas commis d ' attentats sur le territoire national ; cc qui
semble être corroboré par la déclaration du Premier ministre selon laquelle la
France ne sombrera pas dans le terrorisme .

13882 . 3 r',si 1982 . - L ' ambassade des Etats-Unis vient de refuser un
visa d' entrée une personne bénéficiant d ' un voyage aux Etats-Unis, 1" prix
d ' un concours organisé par une banque . Aucun motif n 'étant venu éclairer
cette décision suprenante, la seule explication qui peut être avancée est que la
famille de cette personne composée de militants communistes est connue pour
ses opinions politiques . Le fait de refuser un visa pour un délit d ' opinion
supposé est en lui-même scandaleux . Mais la personne considérée ayant
déclaré dans le formulaire de demande de visa qu 'elle ne professait aucune
opinion pc,litique, il est nécessaire de déterminer par quels moyens
l' ambassade américaine peut obtenir de tels renseignements sur une famille
française et si elle dispose d ' un fichier regroupant certains citoyens français.
En conséquence . M . Guy Ducolone demande à M . le ministre d 'Etat,
ministre de l'intérieur et de la décentralisation les mesures qu'il
entend prendre afin d ' élucider les points exposés ci-dessus et d'empêcher de
telles atteintes aux libertés d ' opinion.

Politique extérieure (Etats-t 'ni .s ).

13883 . 3 niai 1982 . --- L ' ambassade des Etats-Unis vient de refuser un
visa d ' entrée à une personne bénéficiant d ' un voyage aux Etats-Unis, l " prix
d 'un concours organisé par une banque . Aucun motif n ' étant venu éclairer
cette décision suprenante, la seule explication qui peut être avancée est que la
famille de cette personne composée de militants communistes est connue pour
ses opinions politiques . I .e fait de refuser un visa pour un délit d ' opinion
supposé est en lui-même scandaleux . Mais la personne considérée ayant
déclaré dans le formulaire de demande de visa qu ' elle ne professait aucune
opinion politique, il est nécessaire de déterminer par quels moyens
l' ambassade américaine peut obtenir de tels renseignements sur une famille
française et si elle dispose d ' un fichier regroupant certains citoyens français.
En conséquence . M . Guy Ducolone demande - à M. le ministre des
relations extérieures les mesures qu 'il entend prendre afin d ' élucider les
points exposés ci-dessus et d ' empêcher de telles atteintes aux libertés
d ' opinion .

.4suielatimrs et mouvements
(politique en fureur des uisneiatinns el des mouvements).

Luge nient /politique du logement/.

13879 . 3 mai 1982 . -- M . Jean Fontaine expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation ce qui suit :
pour l ' attribution des logements L .T .S . (logements très sociaux) une
commission a été créée dans chaque arrondissement pour répondre aux
directives gouvernementales . Le maire de la commune concernée se voit ainsi
dessaisi de toute prérogative dans ce domaine, alors que sa Collectivité
participe au financement de l 'opération . Il lui demande en conséquence de lui
faire connaitre si cette attitude est bien conforme à l ' esprit et aux règles qui
devraient régir de grande affaire du septennat, qui est la décentralisation, et si
ce n 'est pas là la manisfestations concrète d ' un état d'esprit qui consiste à
donner verbalement d ' une main et à reprendre concrètement de l ' autre.

Transports routiers (syndicats protessiantx'ls).

13880. -- 3 mai 1982 . -- M . Jean-Michel Baylet attire l 'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports sur le fait que la
fédération nationale des chauffeurs routiers, dont la représentativité a été

13884 . 3 mai 1982 . M. Georges Hage attire l ' attention de M . le
ministre du temps libre sur les discriminations dont furent victimes
certaines associations de jeunesse, d 'éducation populaire. de tourisme social
et familial en matière d ' attribution par l ' Etat de moyens pour s' equiper et
fonctionner sous le précédent septennat . C'est ainsi que « Les pionniers de
France .,

	

mouvement d ' enfants dont l 'activité, l ' influence et l'action
éducative sont indéniables puisque cette association est agréée curent aussi
le triste privilège d 'être les seuls à n ' avoir jamais reçu le moindre centime de
subvention sous les gouvernements de droite . Cette association, et d 'autres
dans la mémé situation, exerçant elles aussi des actions d ' intérêt public,
s 'avèrent être de véritables sinistrées des politiques précédentes d 'austérité et
de discrimination envers la jeunesse et les associations . II lui demande si dans
les moyens nouveaux mis en œuvre pour encourager le développement de la
vie associative le gouvernement entend mettre à niveau les pionniers de
France avec d ' autres associations du mate type, développer une action de
rattrapage compte tenu des lourds préjudices antérieurs que cette association
a subis . D ' une façon plus générale . il souhaite connaitre quels sont les critères
qui ont été utilisés en 1982 et le seront dans les années à venir, pour répartir
entre les associations les moyens financiers et humains en faveur de la vie
associative .
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pr,IiH/ur rit biveau th" lotsi lnt/r el th', 1110111'l'Illettir

	

13885 .

	

3 mai 1982

	

M . Georges Hage attire l ' attention de Mme
le ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur les
discriminations dont furent slcunues certaines associations de jeunesse.
d 'éducation populaire . de tourisme social et laniilta en matière d ' auribution
par l'F.tat de moyens pour s ' équiper et fonctionner sous le précédent
septennat . ( ' est ainsi que rr Les pionniers de France„

	

mouvement
d 'enfant, dont I'actisite . l 'Influence et Faction éducative sont indéniables
puisque cette association est agréée eurent aussi le triste privilège d ' être les
seuls a n' asolr jamais reçu le moindre centime de subvention sous les
nousernemens de droite . Cette association . et d ' autres dans la même
situation . exerçant elle, aussi des actions d ' intérêt public. s ' avèrent être de

entahle, sinstree, des politiques précédentes d ' austérité et de discrimination
enfers la jeunesse et les associations . Il lui demande si dans les moyens
nit u t catis nus en tctn re pour enet ura ger le dés eloppement de la vie
associai ., le gousernement entend mettre à ni\eau les pionniers de France
,nec d ' autres associations du male s\ pe . développer une action de rattrapage
compte tenu des lourds préjudices antérieurs que cette association a subis.
lYune Lion plus générale . il souhaite connaître quels sont les critères qui ont
ti ti utilise, en I982 et le seront dans les années a tenir, pour répartir entre les
assuci,iuun, les 1110\ Cf), lin.inciers et humains en faneur de la vie associative.

4 + .sus iti(illii \ et Ittt,itl l'itit'ti(t
prdi(it/tir rit /u rt•ur rlrs Ululit iulinrn e1 del nutu t'i'nienl.s 1.

	

13886 .

	

t mati 1 9s2

	

M . Georges Hage demande a M . le ministre
de l ' éducation nationale I de bien \ou loir lut fi iiinur la répartition des
poste, d 'enseignant, ms a la dispusiuon des associations au nnuusements de
jeunesse . de sports . d educauun populaire ou de tourisme : 2 de lui Indiquer les
t,uiau .tns de repartiutm intencnucs en 1981 par r .ippurt a 191\(1 et en 1982 par
rapport ,t lus( . t de lui préciser quels sont les :rnerc, qui ont etc retenu, ou qui
seront retenu, pour mettre des enseignants a la disposition de telle ou telle
.n,neWUr nt • ii .110n\ entent

lnipri( sur let sus Ru s

	

rhwnp JuipplIeUlluni.

13890 . 3 niai 19152 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le régime fiscal des
;ssocnuions reps, par la loi de 191(1 . Afin de réaliser de nouveaux
équipements dans le cadre de leur champ d ' Intervention à but désintéressé.
ces associations sont sautent contraintes de bloquer pendant une période
plus ou moins longue . une partie de leurs ressources sous forme de dépôts
rémunérés en banque . Ces revenus étant soumis ai l ' impôt sur les sociétés au
taus de 24 p . 11111, les associations en cause se \oient pénaliser dans la
reallsauon de leur projet d'Investissement . En conséquence elle lui demande
s'il ne considère pas opportun de prendre des dispositions plus favorables afin
d'encourager la \ ie associative et dans l 'Immédiat de réexaminer avec
bien sedlance les redressements fiscaux dont font l ' objet ces associations.

B(hhtithiq n'u ' hihliuNti'yues municipales i

13891 . 3 nsu 1982 . Mme Adrienne Horvath, attire l'attention de
M . le ministre de la culture sur les pruhlentes que rencontrent les petites
et moyennes communes pour l 'aménagement . les équipements et le
fonctionnement de hibhotheques municipales . Les élus locaux de ces
communes ont aussi des ambitions pour leurs administrés et souhaiteraient
pouvoir leur offrir un choix en matière de lecture. Or, pour pouvoir
bénéficier d'une contribution sur les crédits réservés aux bibliothèques . il faut
pouvoir prouver une dépense de fonctionnement sur l ' année 1979 de
quine francs par habitant . Cette mesure touche 450 communes . C 'est bien !
Mais les plus de 35 000 autres communes qui font des efforts, elles aussi pour
permettre le déseloppement culturel au tra\ers de la lecture, ne bénéficient
d'aucune aide . Elle demande quelles mesures immédiates il compte prendre
afin que les petites et moyennes communes puissent obtenir une contribution
exceptionnelle pour cette année 1982 basée sur le nombre d ' habitants dans
l ' attente d ' une discussion sur les modalités de répartition.

.-1,\uru i t u' vieillesse : régime\ autonomes et
Iraruilleure de lu ratine - calcul des pensum s1.

Jeunes

	

ultra laltrnis Jr /ettnrl y e' et d 'e'rlut allortl.

13887 . 3 man 1982 M . Georges Hage demande à M . le
ministre du temps libre de lui Indiquer 1 " quelles sont les associations
qui disposaient en 19811 . 1 10(1 et 1982 de postes Fonjep ainsi que le nombre
affecte a chacune d 'entre elles au cours de ces trois années ; 2 ° si les postes
1 onjep prés us au\ budgets de 1981 et 191\2 ont tous été attribués ; 3° à
combien est esalue le nombre de postes Funjep demandé par les associations
et quels sont les enteras retenus pour attribuer ces postes

tu .urtuut' ,nallrtse eebuvulrle's 'alti./ des pensions

13888 . 3 mai 1982 M . Georges Hage attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur le cas susant . Mite X . . . aujourd ' hui employée à
l'assistance publique a commencé sa ue active a rage de dix-sept ans en 1947
en trio—tillant trois ans au crédit commercial de France Elle a quitté cette
banque a l 'époque prisée en 1950 pour entrer à l ' assistance publique après
une longue mise en di,ponihilne pour éleser ses trois enfants . Elle atteindra
I tige de la retraite sans a\otr le nombre d 'années de cotisations lui permettant
de prétendre a une retraite complets . II lui demande s ' il existe une possibilité
quelconque de pouvor cumuler ces trois années passées au t.' . C . 1. . (ou elle a
cotise en particulier a lis caisse nationale pour la sietllesse sous la garantie de
l'litatt ,eux années de cotisations au régime de retraite de l ' assistance
publique

.Isutimont' (ICl/lrlvc

	

rt•gunt' titi /On( rinnnairrs ( it/s rl nnhlurres
r r ah Il/ des penvfunt

13889 . ; ma' 1982. M . Georges Hage demande u M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives si Mme X . aigre ce jour de cinquante-huit ans et demi,
totalisant quarante-et-un ans de cotisations dont trente-deux dans la fonction
publique (trésor( . petit espérer avoir la possibilité de faire valoir ses droits ai la
retraite anl .. .pee arec jouissance Immédiate de la pension au mente titre que
les fonctionna ires àgés de cinquante-sept ans qui totalisent trente-
sept annuités I 2 de sers cc

13892 . 3 niai 1982 . Mme Adrienne Horvath attire l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale en ce qui concerne le
bénéfice de la campagne double en faveur des mineurs an•riens combattants
prisonniers de guerre pour le temps de guerre et de captivité qu ' ils ont dû
subir au même titre que les salariés des entreprises publiques et nationalisées
(S . N . C . F . . F . G . F . . R . A . 'F . P . . etc . . . ) . Elle demande quelles mesures elle
comte prendre afin que justice puisse être rendue ai cette catégorie de
trust illeurs .

.1sturunee muludir nurlernilt' lpretlunmrs en naine'(.

13893. 3 niai 1'482 . M. Joseph Legrand demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale si elle n 'envisage pas d 'augmenter le
plafond fixé pour le remboursement des frais de prothèses dentaires et
d'appareils occuhures.

-lulnntrrhtlet et rt'r/ris 'entreprises : .tien''

13894 . 3 mai 1982. M. Daniel Le Meur expose ai M . le Premier
ministre sa vie inquiétude quant aux conséquences négatives en matière
d'emploi qui pourraient résulter de l ' accord éventuel Yamaha-Motohécane.
Fn 1978 . il asaiit préconisé le développement d ' une industrie nationale de la
motu cLer . Motahécane r' . Dans cette optique, et conformément à
l'orientation gouvernementale de reconquête du marché intérieur . le ministre
de la delen,e avant contacté Motohécane pour la briquer des motos . L 'accord
prévu entre Mntobérme et l' amaha ne va-t-il pas a l 'encontre de celte
orientation' .' En effet . cet accord prévoit la fabrication par Motohécane de
cyclomoteurs deseloppés conjointement et distribués en France par les deux
sociétés ; la fabrication par Motohécane de nouveaux modèles de
cinquante centimètres cubes qui seront distribués en Europe par les réseaux
des deux sociétés sous leur propre niarque, la fabrication par Motobécnne
sous la marque Yamaha d ' une gamme de bicyclettes Cross B . M . X . qui sera
distribuée par le réseau Yaunaha en Europe et dans d ' autres pays fixés d ' un
commun accord . Or Yantaha est le second importateur en France de « deux
roues t. le premier avec I londa pour ce qui est des cyclomoteurs . Par contre
lit production de cyclomoteurs à Motobécane et en France a baissé de plus de
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511 p . 11111 en cinq :ut, . Aussi ,e demande-nul ,t cet accord n ' es( pu, un moyen
pour les japonais de contourner la reglementan,n du Marche :untm tu et de
slrnplanter Cumtnercialentenl et industriellement sur outre territoire.
Mutohec :me ne serait plu, alors qu' une succursale de Yunahu . ce qui ,turat
de grise, repercu„ion, en mauere d'emploi et ,er,nt dramatique pour Suint -
Quentin ou le problème de l'emploi demeure de, plu, angoissants . I n
curnequence Il lui demande d'une part nu en sunt les pourparler, entrer! . tai
et Mutohecarne pour la fahnraunn de molli, et quelle, dl'pi„iunn, le
guuxernenuent entent 'ireufre pour inciter le, constructeurs Ilangrn a
Iubriquer de, ntoto, française, . d ' aure part quelle, sont le, garantie, de tour
pre,ertet l'enpl .n arrt etahli„eurent, tilutnhecane a Saint-Quentin

(itit,nr tn lion, Hill titi

	

entrr'pr'tst',

	

Lur,.

13895 .

	

3 niai 1982

	

M . Vincent Porelli astre l ' attention de M . le
ministre de la mer sur la situation de, chantier, nuialsde La Scxne IVar)

I'heure nteme uu le gouternement t entrepn, de consolider l ' nuiu,trie
navale notamment par le regroupement de trots grand, chantier, (La Se),ne.
La (lntat et Dunkerque) le patronm du groupe Ilcnceq s 'emploie ii organiser
le denr,mteletnent de l'entreprise l ' ne telle tolotte . twlre le lait qu 'elle ta a
contre-courant du regroupement de, actIttte, qui est nécessaire pour assurer
le dcxeloppenteru ecoumigne et social de ce secteur, est de la plus haute
gunite pour I emploi dan, cette région de France oit ,cru dan, de forte,
proporuuns le chiumage A l ' appel de leur,xndeeut l' .G T . tutti quelque,
jours la quast-totalite du personnel de, C N . L M . s ' est prononcée contre le
dentantelement In effet . aujourd ' hui pour tore et se deuelupper les
entreprise, ont besoin de toute, leurs eupacites de leur, infrastructure, et
d 'acte :Ites die eniliee, et d ' une haute technicise . Aux C . N .I . M . . Id Nasale . le
departcntent n1du,tnei et la C 1 .F 1. forment un tout endttisihle
Indispensable pour correspondre aux besoin, du marche et de l'emploi.
Aucune de ce, dillerentes aeuxite, cnmplementaire, ne pourrait et re viable
prise ,cparement :lors que les C N . 1 M . dependenl entierentent de l ' Etat
nu de, rulled fit te'. locale, pour l 'ensemble de son carnet de connu odes.
alun que le 211 lancer dernier a ! ' occasion d ' une réunion au nini,tere de la
mer les ptuxtun publics ont garanti I ' inlegnte du poenuel indu,tnel de,
( N . I \L . il semble bien pourtant que le, dirigeant, des C N .1 . M.
poursurtcitl la prepuratu,n de l ' opération de demanitlement et risquent utn,t
de mettre en cause rapidement l ' equlhhre de l ' ensemble de l 'entreprise . Il lui
,uggere de consulter Ie'. trtit :ulleun et leur organt,.uuun, reprc,enlatiues
atn,I que leur, nrg .itusme, eau, pour nieller ae bien et po,ilnenent l ' operun,tt
de regroupement il lui dem,inde de bien souluir lui communiquer toute, les
mlomuions utile, sur cette alt .nre ainsi que le, mesure, qui seront prises
pour prescruer llntegruc de, .cotres de, C . N .I 51 et garantir l ' emploi et
le, droit, aequo, de, Ir :aallleun de cette entreprise

Lnn

	

es i

	

pub',

13896 .

	

3 mai 19x'

	

La circulaire du 19 atnl 1981 relance u
I ippltt:auiit aux ,agent, public, et ancien, agent, publics de la lue n " 81-736
du 4 asril l981 portant amnistie . précise que l'abaisientent de la notation
co,ecutll ou non a une sanction . ne constitue pas une sanction dnriphn :arc
et n'entre dune pas dan, le champ d ' upphcation de la loi d ' amnistie
Cepend•nl . Il est de )imprudence contante que la notation chiffrée est une
mesure prep,r,tttre a l 'axancentent I) '.wtre part . elle joue un rials ,nouent
deterrnnant pour ( '.tees a certain, grade, et pour le passage dan, un autre
cadre L ' ah•u„entent de la nnle chillree peut ainsi dtternuner, pour lugent
concerne . un pretudlce de c .rrtere Indiscutuhle Or . dan, la période précédant
le Il) mai 1981 et en p,uttcuher depuis 1 1)71 . l ' uuerp'cteuon ,},téniauque-
nient rr,Incltue de, droit, ,tndicaux ;Rait aboule a une pratique
,dtnlnnlrtne se traduisant .I I égard de, militant, syndicaux par un
,hui„ernent de la note . nI pair sot tnttnlicn •.1 un rideau anormalement ha,.
Si l ' on , 'en tient •a une Interpretaut,n re,tricnee de la III d 'amnistie et de,
lexie, d ' applICaliot relatif ; a I . foncttot puhhque . aucun recours n 'existe
pour permettre la re pa ra nnn de ce pre)ud ICe Ln con ,eq ue nec.
M . Roland Renard demande .i M . le ministre délégué, chargé de la
fonction publique et des réformes administratives ,t le, agent, qui
en rannn de leurs acuxue, syndicales ont subi un préjudice de carrier,
découlant d'une . .tauon Insuffisante . pensent cire .dito, au hcneiiee de,
di,pn,un n, de La lo d'uunnntte et s'ils peuvent prétendre en particulier a la
reenn,tltaiUn de carnere nu a ln reparithm finucierc dont la circulaire du
l'i .nul 1951 lait dit

RiNUrltrrl et Irinuiti /nrhhr t i'm tp/r,l el (]r Invar'

	

IrelQgn• ,

13897. 3 mai 19t2 M . Raymond Marcellin rappelle a M. le
ministre de l ' urbanisme et du logement la décnlon du Prenuei
Ministre prise lors de la recepunn des élus breton aa Matignon . de relancer en
Bretagne l' actixric titi haitiment pour lutter efficacement contre le chômage li
agit donc etc décidé que l'i mat ferait un effort financier supplémentaire
significatif. en fa' eur de la réhabilitation des logements ancien, Le parc de
logements locatif, sociaux en Bretagne est part'e'uherement emportant
(100 000 logements) et mente une accon de réhabilitation en raison de leurs
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raclernuyur, technique . Insuffisantes notamment pour 75 (111(1 logement,
. .teneur, .i 1'1 75 ( 'el hahital est tri, disperse puisqu ' en Bretagne plu, de
zut communes pn,sedent un parc de logements 11 . L . M . Au surplus . le
secteur du second ,cotre du bitument subit une récession Importante maigre
le, oper non, progr,unntee, et k, credil, 1'111 de 1)1 p . 1)1(1 ,upeneun a
195)) Or . de nonthreux do„men en pn,trnanrr des trg :IU,nle, 11 . L M . ,ont
depuis longtemps en attente en particulier dan, le Morbihan iaute de
credil, P .tlulo, . 1 .e montant de, suheenuon, noce„are, pour , ;uifa ire le,
besoins ,tcttellentent exprune, s ' eleue a

	

( 'tile' du Nord

	

7 .2 million, de
trimes . Iuu,lere

	

19 .h ntilhnn, de francs : Ille-et-\' filante

	

20 .5 million, de
francs. \lurhih .ut 11 .2 million, de lianes, sot 64 .7 militons de franc,
correspondant a 2)1)1 millions de (rune, de trat .u, dont 55 million, de franc,
susceptibles d ' erre engagés dan, les trois moi, . La faiblesse de, actuelles
doLluon, ne peul qu'encourager Ir, nmetres ci lutctge snerwx ae rra :rrdcr Ir
I :tneenent de leur, appels d ' offre, et du montage financier de ce, upi•rauun,.

/f~ilrnirnl t v ntlnlut /tub/fit t

	

rnl/r/nl rl thvirNe

	

/irl'OnIll'

13898 . 3 n :u I'152 . M . Raymond Marcellin rappelle u M . le
ministre de l ' urbanisme et du logement la décision prise par le
Premier ministre . Ion de la recepuot de, élu, bridon, a l 'hôtel Matignon . de
relancer en Bretagne L'ensile du h,iuntent pour lutter efficacement contre le
chi,ntagc II au ail etc dccidc que l ' Ltat lotit un effort financier ,ignificaul
supplémentaire en lueur de, P . L .A . et de, P . A . P . La situation du secteur
du h:ilnuent est toujours aussi proccupante na!gre les linaneements

tteruenus en lin drome . Le n1Se :1u d ;rchtdes des entreprises reste enrnre
l'un de, plu, hies oh,enes depuis 1975 . Or . ce secteur e,( fort Important en
Bretagne puisqu ' il represente plu, de 55111111 salarie, . suit x p III)) de, tell(,,
I)e nnnhrcux hcencienients sont en cour, et le, carnets de commandes limite,
.1 quinte louis roi, .tris rt,txmtun . Les dotation, x' en locatif 11).1 . . A . I et
arec„uum IP . A . P . t pernetuunt d'engager

	

3 111)1 logement, P . l A . plu,
I l 550 logement, P .. P . soit 14 65(1 logements aidé, par l ' État . c 'est- .-duc
/ 25u Jr nlr, .m qu 'en 1981 . Les hile, di/noue a la lin 1'181 sunt tri',
nombreuses (plu, de ' 600 I' . :\ P . et 1 1(1111 I' . L . A .) . Abu surplus, le secteur
„tYnlrnn ntnl tu”' li ft mile I 1 600 logeur .n, en muet, en 1981) ainsi

que le', construction,

	

rouge autre qu ' habnanon (

	

II) p . 11)11 en I»81) . Le,
Imduslri„ ale . .(Chat(, de conlrtmcttnn tenxmgnenl de cette '.itu :uinn
pt'enieup imile t

	

111 p . III(t entent .

	

15 p . 11111 bloc, belon).

(cule .( sur le', erunJi ' r,n runrt rl tlhli, a rurn/ de' l'bnpdr ~.

13899 . 3 niai 1982 M . Francisque Perrut appelle l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur certaine, conséquences
de l 'application de la loi m,Uluanl l'~mpt;t sur la fortune . prcludktahle, aux
lit tille, Fit effet . Il ne,enthle pas ndnn,vhle que . pour le calcul de l ' unptil . ii
ne soit pu, tenu compte du fou f :unihal et du notnhre de personnes Shan(
dan, chaque G,yer Fscal . alors que . pour son assiette . les biens des enfant,
mmlteur, doteitl etre moule, a ceux de Irur, parents que les administrent . Le
I :nl qu ' une male fortune supporte un innpiit identique . qu 'elle ,out detenue
par un célibataire . un niellage . ou une famille chargée d ' enfants commute en
realite une Injustice fiscale Il lu demande quel, sont ses sentiment, a ce sujet
et quelle, disposition, pourraient cure pur, pour faux apporter une
nudliie,tnot d l'apphrattnn de ce lexle de lui ,tr Ce pnlnt prere,.

Rtlthtnhlfu,um rt Iefe) 1,1 .1 rrJeruntI'

13900 . 3 m:u 1982 M . Jean-Michel Belorgey appelle
l ' aramon de M . le ministre délégué chargé du budget sur la
conuplcxue de., enere, d'exonerauon de' la rcdexar1u'c telct e,ion et sur
Ilncontplehem,um auquel le regnne apphcahlr se heurte de ce lait aurpre, de,
personne, ;figées qui s'estiment en droit de prétendre a une exonération et
di'cnunreitl qu'Il n'en est rien II lut demande ,n le gouseruenunt n ' enxt,agc
pin une rc'lone de' CC regtnte ou porc Ir muer, une reetalu,mtMn du plafond
d'exclusion du henclicc le l'rxnnrralu,n

111iii i /hntlnlrtht uh',

	

r,/gtNrll'N7t R•,

13901 . 3 ni,n 198' M . Jean Rigel antre Lanennon de M . le
ministre de la santé sur le' dislerend qui oppose le syndicat national de,
tipttCIen, nptonetn,te, ln utu' ;n, au ,ynilrat national de, nphlalrnologlstr, de

rance . sort le S N O O 1 nu S N O F Certains opnelens lunetiers
exercent de, pression, .mupre, du tninr.lrre en Imtanl etrnlurllentrnt sur la
confus .'n de, regles de leurs ,xndtcats respectifs . afin de modifier les
disposition, IcgiIalne, du code .Ir la ,anlc (ar t icle' I . 3721 et les disposition,
reelemennure, de l'anrete du ()lainier 1902 Or selon les aruelesl 505
I 5111 du rode' de la saule . les opticiens lunetiers sunt des Imnxlltalres
tnedireux dont la e mpdctic prnfe,twnnelle est préciser mir la lia du
17 notemhrc 1'152 ( 'epend;nnt pour cl :ugm leur champ de (ompétence . le,
opnern, ...Mers tentent dlnrodrnre en France . une prnles,wn
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paramédicale anglo-saxonne, celle d 'optométriste . profession rendue
nécessaire en Grande-Bretagne, en particulier, parce que l 'on ne dénombre
qu ' un ophtalmo pour 140 000 habitants . II est à noter que la situation en
France est tout à fait différente : alors que les normes des pays développés
donnent un ophtalmo pour 25 000 habitants, la France en compte un pour
21 000 . Ce nombre quelque peu pléthorique nuit aux jeunes spécialistes . Le
problème s'est d'ailleurs aggravé du fait qu' aucune mesure n 'a été prise sur le
plan universitaire :alors que 80 à 100 CES par an seraient suffisants, il en a été
délivré 890 entre 1970 et 1980. De surcroît . une licence d ' optométrie a été
créée en 1978 qui peut être obtenue par les titulaires du BTS/OL après un an
d ' études dispensées par des enseignants qui ne sont pas eux-mêmes des
universitaires . Ce serait donc prendre une lourde responsabilité que
d ' autoriser les opticiens, dont le rôle est de vendre des verres correcteurs, à
utiliser des appareils servant à déterminer la réfraction dans l ' exercice de leur
profession . Ils donneraient ainsi une fausse sécurité au patient qui aurait été
soumis à ces appareils dans le magasin d ' un opticien lunetier détaillant, car il
croirait avoir subi un examen ophtalmologique . II existe d ' ailleurs des
différends avec la D . D . A . S . S . , notamment à propos de prescriptions faites à
des enfants, qui en témoignent . En outre, le prescripteur pourrait avoir
tendance à convaincre trop facilement le patient qu'il a besoin de lunettes et,
ni la santé des français, ni l 'équilibre difficile des comptes de la sécurité
sociale n ' en tireraient profit . En conséquence, il vous prie de bien vouloir lui
faire savoir : si des mesures sont envisagées en liaison avec le ministre de
l ' éducation nationale, et si des prescriptions dans le même esprit que celles
qui ont été faites aux laboratoires d ' analyses à propos des prélèvements
utérins, seront édictées dans le domaine de l 'ophtalmologie.

Etabli.ssements d'hospitalisation . de soins et de cure
(personnel : Alsace).

13902 . — 3 mai 1982 . — M . Adrien Zeller attire l'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation matérielle précaire et anachronique
dans laquelle se trouvent les internes de la région sanitaire d 'Alsace, en ce qui
concerne leur statut, leurs salaires, leurs horaires et leur couverture sociale.
Actuellement, leur temps de travail réel se situe autour de soixante-dix heures
ou plus, et l ' interne, après un samedi et un dimanche de garde avec la
respcnsabilité entière d ' un service et des heures de sommeil parfois
inexistantes, doit être à son poste le lundi matin comme d ' habitude. Pour
eux, le S . M .I .C . horaire est une ambition bien lointaine puisqu ' ils touchent
un salaire de 3 800 francs net par mois, soit douze francs de l ' heure. De plus.
dans leur contrat, il est stipulé que les internes sont tenus d ' assurer tous les
mois, des gardes qui ne sont rétribuées qu ' à partir de la sixième . . . Quant à
leurs remplaçants, les faisant-fonction d ' interne, embauchés dans les
hôpitaux pour combler les vides occasionnels, ils constituent un sous-
prolétariat médical gagnant, dans certaines régions, 2 500 francs par mois
soit huit francs de l'heure! Face à cette situation, il lui demande quelles
mesures il entend prendre, afin de revoir les conditions de travail des internes,
grâce à une concertation susceptible d'améliorer leur statut, tant sur le plan
social que sur le plan des conditions d 'obtention des diplômes, afin que ceux
qui ont leur grande part de responsabilité dans les services hospitaliers au
cours d ' une journée hospitalière de vingt-quatre heures, soient associés au
progrès social ?

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(employés de notaires : caisses).

7656 . - 28 décembre 1981 . — M . Pierre-Charles Krieg appelle
l ' attention de M . le Premier ministre sur le problème de la compensation
posée à la caisse de ietraite des clercs de notaire, ce qui met en péril son
équilibre financier . La fédération générale des clercs de notaire propose face
à la compensation pour assurer la pérennité et l 'équilibre financier dans le
respect des droits de tous ses assujettis les mesures suivantes : 1° le maintien
de cette caisse et de ses avantages car ces principes seraient inscrits dans la
loi de 1974 ; 2 ' l ' acceptation par les actifs du principe de la solidarité en
admettant une mise à niveau des cotisations (et donc une augmentation) dès
lors que l ' équilibre du régime serait assuré ; 3° si cette mise à niveau ne suffit
pas : la prise de mesures pour assurer cet équilibre en ne demandant pas aux
salariés des cotisations supérieures à celles des autres régimes pour des
prestations équivalentes ; la revision des modalités de calculs de la
compensation dès lors que ceux-ci présentent des anomalies par rapport à la

loi, de nature à pénaliser le régime ; 4° la demande que la cotisation patronale
supplémentaire soit créée par extension, voire l 'augmentamtion de la
cotisation de 3 p. 100 à tous les émoluments et honoraires . L'étude de ce
dossier relève non seulement de la compétence du ministre de la solidarité
nationale, mais également de celles du ministre de la justice et du ministre
délégué auprès du ministre de l ' économie et des finances chargé du budget . Il
lui demande dès lors de bien vouloir lui faire connaître quelles instructions il
envisage de donner pour la bonne solution de cette affaire.

Réponse. La compensation instituée par la loi n° 74-1094 du 24
décembre 1974 relative à la protection sociale commune à tous les français
entre les régimes de hase de sécurité sociale tend a remédier aux inégalités
provenant des déséquilibres démographiques et des disparités des capacités
contributives . C ' est une mesure de justice sociale à laquelle le régime spécial
des clercs et employés de notaires ne peut se soustraire . Cette compensation
est calculée compte tenu du nombre des cotisants et des retraités ainsi que du
niveau des ressources. la comparaison entre régimes étant faite par rapport à
une prestation de référence . Tous ces facteurs favorables au régime spécial
des et rres et employés de notaires expliquent la part croissante de ce régime
dans ses transférts de compensation . Le niveau élevé des prestations versées
par la caisse de retraite et de prévoyance est à l ' origine du déficit que n ' aurait
pas mcnqué d ' enregistrer cet organisme si l ' Etat navait pris jusqu'ici en
charge. en totalité ou en partie, et ceci sans aucune obligation légale, les
sommes qui incombent à la caisse au titre de la compensation . En contre
partie de ces prestations supérieures à celles versées aux ressortissants des
autres régimes de salariés, les taux de cotisations sont d ' un niveau inférieur à
ceux appliqués, notamment, par le régime général de la sécurité sociale . Une
mise à niveau des cotisations est donc effectivement Indispensable . Le
principe en avait été admis au cours de la réunion du conseil d ' administration
de la caisse qui s ' était tenu le 14 décembre 1981 ; de même qu'avait été
adoptée la proposition d ' étendre aux honoraires particuliers la cotisation de
3 p . 100 jusqu ' alors appliquée aux seuls émoluments proportionnels . Le
décret n° 82-275 du 25 mars 1982, modifiant l ' assiette et les taux de
cotisations versées à la caisse de retraites et de prévoyance des clercs et
employés de notaires porte application de cette décision . Le problème du
calcul de la compensation fait actuellement l ' objet d ' une étude menée par les
départements ministériels intéressés . Quelle que soit la conclusion de cette
étude, il est certain que la suppression de l 'aide de l ' Etat doit être envisagée à
terme et que le régime doit assumer les charges qui lui incombent.

Politique extérieure (désarmement).

11207 . — 22 mars 1982 . — M . Paul Duraffour demande à M . le
Premier ministre s'il ne lui parait pas opportun, compte tenu de
l 'accroissement des tensions internationales et dans la perspective de la
session spéciale des Nations unies consacrée au désarmement, qui doit avoir
lieu en juin prochain à New York, de prévoir un débat à l 'Assemblée
nationale sur les problèmes du désarmement.

Réponse . — Comme le sait l ' honorable parlementaire la seconde session
extraordinaire de l ' Assemblée générale des Nations unies consacrée au
désarmement se tiendra à New York du 7 juin au 3 juillet prochain . D'ores et
déjà le ministère des relations extérieures, en liaison avec les différents
départements ministériels intéressés . a procédé à un examen approfondi de
nos positions et de la manière dont les décisions et recommandations de la
première session extraordinaire, tenue en 1978, ont été mises en oeuvre dans
un contexte international qui n ' a malheureusement cessé de se dégrader.
Dans les deux mois qui viennent, la préparation des positions françaises se
poursuivra . Le gouvernement entend en effet, faire en sorte que dans des
délais proches, et en tous les cas plusieurs semaines avant l' ouverture de la
session extraordinaire de l ' Assemblée générale, le Parlement puisse être
complètement informé de nos positions, notamment au niveau de ses
commissions compétentes ainsi que de ceux de ses membres qui, en
constituant ss l ' intergroupe sur le désarmement n, à l ' Assemblée nationale
ont marqué un intérêt particulier pour les questions de contrôle des
armements . Par ailleurs, le gouvernement serait heureux pour sa part que des
parlementaires puissent être inclus dans la délégation française à la prochaine
session extraordinaire . II e: : i n ' en effet que les questions de désarmement, en
dépit de leur complexité . ne peuvent être confinées aux seuls débats d ' experts.
Etroitement lié au problé :-te de la sécurité, de l ' ordre international et de la
non-prolifération des armes nucléaires ainsi que du droit à la légitime défense
individuelle et collective, reconnu à chaque Etat, par la Charte des
Nations unies, le thème du désarmement doit être placé dans le contexte
d ' ensemble de la politique extérieure de notre pays, sur laquelle le Parlement,
régulièrement informé . est amené à se prononcer.

Politique extérieure (U.R.S .S .).

11495 . — 22 mars 1982 . M. François d ' Aubert attire l ' attention de
M . le Premier ministre sur le crédit de 140 millions de dollars aux taux de
12,5 p . 100, que quarante-deux entreprises et banques françaises viennent de
consentir à l ' Union soviétique afin de permettre à celle-ci de financer à
100 p . 100 l ' achat de maténei nécessaire à la construction du gazoduc qui
amènera le gaz. II lui demande si ce nouvel accord particulièrement
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asantaeeux pour l ' l ' R . S . S . lut parait aussi justifié que le précédera :, compte
tenu de, grand, chan de la I rance sur le plan international et de notre
soudante a regard du peuple polonais.

Rrprniie Le ('redit Lyonnais et Panhas rot effecnsement signé le
9 fesser ,nec la banque sostettque du commerce esténcur de, accords de
credit portant sur le refinancement de, 15 p . I00 d'acompte, dus par les
soxieuques au titre de, commandes d'équipement passée, en 1981 a de,
entreprises franç.., pour la construction du gazoduc d 'O rergoï . L ' accord
dont il s ' agit porte sur l ' octroi d ' un crédit financier it une banque utsictique.
II ne comporte aucune garantie de l ' Fial . et ses condition, sont celles du
marché . L ' octroi d'un tel redit opération bancaire courante ne
prescrite donc aucun caractere permettant d ' affirmer qu' il est t, particulière-
ment asantageux pour l'l' R S S ri . Il s'agit d ' une opération que pratiquent
cour .unntent les Franques occidentales, qui sont . en la matière, totalement
libre, de leur décision

F.mp/n1 CI t, math pnh Nyur dr l 'rntpb n l

12072 . 5 ,ixnl 1982 . M. Bernard Stasi attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur l ' nnpo„ihtlilé dan, laquelle se (musent . dan,
certain, ca, . le, entreprises qui veulent signer de, contrats de solidarité, faute
de décret, d ' application appropriés En effet . les préfectures envoient aux
chef, d 'entreprise de, modelas de contrat, de solidarité, relatifs à la
diminution du temps de iras ail, ntat, . une fois ceux-et conclus au sein de
l'entreprise . il est inipossible d'y apposer la moindre signature officielle Dans
ce, conditions . il est pour le moins surprenant que le gousernement continue
a préconiser a grand tapage la signature de contrat, qu ' il est incapable de
conclure Il lui demande donc de bien soulotr lui préciser les mesures qu 'il
e n nmpte prendre dan, le, meilleur, délai, pour remédier a ces difficulté,.

Rrpunir• Si la préparation de, textes relatif, aux contrats de solidarité
n 'a pu Litre toujours menée :i ternie aussi rapidement que le souhaitait le
gawxernement . il doit étre rappelé que la complexité de, règles établissant le
statut social de, Iras ailleurs cmnme le, obligation, Incombant en ce domaine
:tu, employeur, .a conduit d articuler les dispositions en préparation :t la fui,
asec le, reg! :, Techniques et les Impératifs budgétaires . A ce jour le, textes
d 'a p plication sont publie, et les sers tees chargés de l ' instruction des dossiers
de contrats ont reçu les directises nécessaire, . Pour les contrats comportant
une réduction de la durée du tra .ail . ii s' agit essentiellement du décret
n 8 2 . 2_64 du 24 mars 1982 publié au .hturtar/ ro//nie/ du 25 mars 19X2 c ' e
texte a officialise de, disposition, dont le, principale, . relatives aux
eondlums d ouverture du droit aux exonération, de charge, sociales et au
nise,iu de ces exoncrauons . axaient tait l'objet d'une assai large inlormatton
pour que le, dossier, soient prepares par le, entreprises en liaison osai, le,
service, rontpetent, Des contra!, ont pu ainsi étre signé, de, la parution du
texte site et nonihreux sont le, projet, en cour, d 'élaboration dans les
entrepnsc, pour la none en reusre de cette mesure ou pour les départs en pré-
retraite ou pour le, deux tiormules cunmulec, Le nomhre de signatures

accroit Ire, ra Pidennent

Rrinnirnl r'r rnndut tort,/rai emploi rl Urintlr

12530 . 12 asnl 19x2 M . André Lajoinie appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur La situation critique dans laquelle se 'musent
le, entreprises du bitintent et de, basaux public, L 'activité de cc secteur
continue de se ralentir . entraindnt des réduction, d ' horaires . du chdmage
partiel et de, perte, d ' emploi, lace a celle situation . les entreprise, du
h .itnnent et des trama, public, ont adopté . le 2h fésner 1982 . un plan de
sauvetage de ce secteur appels „ Plan Orsec du biriment et des trasaux
puhhcs'• qu 'elle, ont porte ,a la connaissance de, pouvoirs public, . Il lui
demande par quelle, dispusitinns le gousernement compte repondre aux
preoccup :tion, de cet importun' secteur d ' :ieuste

Rryt„mir Lr gousernement est conscient du tassement de l 'actisitc dan,
le secteur du hàtrment lette situation s 'explique pour l 'essentiel par la baisse
des achat, de logement, dans le secteur non aide . bai,! dont la cause
pnnctp,ile re,ide dan, les taus d' ntercl trop eleses des crédits aux acquéreurs.
le, constructions de commerce, . de bureaux et d ' Installations industrielles ont
eg .dcment connu une baise au (dour, des derniers moi, De nombreuses
mesure, . dont le, premier, ellet, se 'ont dcja sentir . ont etc prise, par le
gousententenr pour taure face a cette situation ( " est ainsi qu 'après un
hudgel x2 pariculiercntent important Icredts en augmentation de 34 p 100)
peul mesures ont etc annonces, . le 12 mars . en raseur de l ' actisite du
hument

	

Ille, concernent a la fois les cum:ours direct, aux entreprise,
a .rsance, ( (t I) 1 ' 1 I . aux enlrcpn,e, de batnnenl élargissement des
nonnes d ' encadrement de la banque cooper,rtise du haitiment et de, iras aux
publics pour financer le, cap„e, de Longe du bainnientl et la relance de ln
demande par I a„oupin,emenl de la regs ,alma budget ., de, credlls au
logement la han„e du : .aux dlntercl de, prêts consenttonnc, et la mise en
place de Ittt,mecments mieux adapte , pour la reahsaunn de misais
d econonne d encrgie 't. ces mesure, specrliqucs du h,itunent . s 'ajoutent bien
entendu les meute, génerales en Liseur des entreprises annoncées le 16 avril

AFFAIRES EUROPEENNES

( Nq HNlrl n[l/loti . III/ul'ltlr/llun et prulu'x rran dl't u Ufl1unlMgh'III, 1

10229 . 22 février 1982 M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre délégué chargé des affaires
européennes la transtitrntauon en 1981 du sers tee de l 'environnement et de
la protection de, consommateurs de la commission des a.immunai .tés
européennes en direction générale Il lut demande quels ont été, au cours du
2 ' semestre 1981 . les progres concret, obtenus sur la vote de l ' harmonisation
de, politique, de promotion et de protection de, consommateurs dans les
états membre, de la communauté économique européenne . Et quels sont les
objectifs que la France souhaite faire adopter au cour, des prochains mois et
semestre, par ses partenaire, et concurrent, de la communauté européenne
pour accélérer l'harmonisation des politiques de défense des consommateurs
dans les états de la communauté européenne.

Rt '•prn+ir Le gousernement français a accueilli avec beaucoup d ' intérêt
la creaion par la cununnsinn de, communautés d ' uni, direction générale
chargée nntanomeni de, actions en Crieur de la protection et de la promotion
des mterét•, des consumrlta kirs . Au cours du second semestre 1981 . les
progres réalisé, vers une meilleure harmonisation des publiques nationales en
t'aseur de, consommateurs ont cté trop nombreux pour qu ' il en soit dressé ici
la liste complète . A titre indicaiif, en juillet . le conseil a établi le principe de
l ' interdiction générale de la mise sur le marché des hormones à usage
setérnt,ure et décidé que cette interdiction s 'appliquerait immédiatement à
deux catégories d'hormones artificielles, les sttlhcnes et les thyréostatiques, le
mente mois, il a adopté une décision prévoyant la réalisation d ' une expérience
pilote relatise a un système communautaire d'information sur les accidents
dan, lesquels sont Impliqués de, produit, en dehors du cadre de, activités
professionnelles et de la circulation routiere, en septembre, le conseil a
également adopte deux dtrecties rela nse, aux produits vétérinaires qui visent
notamment à assurer l ' absence de résidu, nocifs dans les denrées alimentaires
prosenant de, animaux traite, . Pour I ' : semr, le gousernement souhaite voir
rapidement adoptées le, propositions de directises relatives à la publicité
trompeuse et déloyale. aux contrats négociés en dehors des établissements
commerciaux, et à la responsabilité du fait de, produits défectueux . II
s attachera . d 'une maniera générale . à faire mieux prendre en considération
les intérêt, de, consommateurs dan, l 'élaboration de l ' ensemble des politiques
menée, par la communauté .

AGRICULTURE

ilunwhr< ira iule aéra tale
pila/rit, de la ntuuuulue' xr .riuly d.enrrulr

413 . 13 juillet 1981 . M . Pierre Weisenhorn appelle l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture .ur certaines dispositions qu ' il lut
parait souhaitable de prendre en ntauere de sécurité sociale . En ce qui
concerne le, prestations familiales . il serait souhaitable que les frais
d'intcncnuon de, travailleuses familiales en cas de maladie ou
d'hospitalisation de la mire de famille soient pris en charge au titre des
prestations légales dan, de, conditions particulières à fixer . S 'agissant de
l'assurance seillesse . le, feus d ' intervention de, rasallleuse, familiales à
domicile en liseur des personnes àgees destinent également ètre pris en
charge au titre de, prestation, légales dans des conduirons également à
detimr De mente de, mesures des raient m1enen1r permettan! l ' attribution sic
la majoration pour tierce personne . aux titulaires d ' avantages de vieillesse
non salariés . accordes au titre d 'inaptitude entre soixante et soixante-cinq ans.
lorsqu ' ils remplissent le, conditions requises . En matière d ' assurance
maladie . maternité . mxandte . Il est indispensable que les études déjà
entreprises pour rechercher de nouveaux cnteres pour la définition de
I'iciustic professionnelle principale ahnutissent rapidement . De même Il
ticsr: .tl être procédé a une actualisation aime qu'a un relcsement du tarif de
responsabulite de, prit heses audit des ; des articles d ' optique : des protheses
et appareillage en général Le, pensions dlnsandite de l ' Amexa accordées au
turc de l'inaptitude totale au Irnatl des raient être sensiblement resalonsées.
Le statut du plunacuf agroutunslique de montagne est à établir afin qu 'Il
reste attaché au régime agricole des lors qu'Il exploite au moins la surface
minimum d ' installation que le cadre juridique de son acidité compensatoire
est fanuhnl, qu'un minimum de I ' equuudent d ' au moins un U T . II . est
enuplose a temps complet sur I ' explotauon agricole Il cons tendrait en outre
que I ',ictisuc compensatoire se cumule axes l ' acidité agricole pour ne
dependre que du régime de protection sociale agricole . les cotisations dues
etant assise, sur l ' ensemble aie, activités agrotounsttques et fixées dans le
cadre de, modaltes d 'application des dispositions du décret n ' 80-927 du
2 .3 nosenthre 1980 Les femmes de salariés et d'exploitants agricoles.
henefïciant c111 complément funuhal ou de ha maµirauon de l ' allocation de
dl,n r unique ou de l'allocat i on de lit nacre au foyer . des ratent être affiliées

au regnnc d 'assur .uice seillesse de, salarie, agricoles et non au régime général
de Id sceumnr sncialr Enfin il serait egunahle que le financement des examen,
de ntedecute presentise de, calent, en .ige scolaire suit pris en charge par le
[tique II lut demande quelle est saa position à regard des suggestions qu ' il
s ciii dr Ian exposer
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de référence pour le seuil d ' assujettissement au régime agricole, est devenue
caduque avec les dispositions relatives à la généralisation de la sécurité
sociale La loi n° 8(150 2_ du 3 juillet 1980 l ' a donc remplacée par le critère de la
surface minimum d ' installation . re ce fait, la modification du décret du
In décembre 1967 est actuellement ai l ' étude entre les divers départements
ministériels concernés . L ' auteur de la question souhaite que soit supprimé
l'article 7 du décret n ' 76-1282 du 29 décembre 1976 relatif ai la production
d ' une déclaration annuelle des salaires par les employeurs de main-d'œuvre
agricole . II est précisé que les caisses de mutualité sociale agricole ne sont pas
systématiquement tenues d ' exiger des employeurs l 'envoi de ces renseignements
annuels pour procéder aux opération de régularisation dues ai l ' existence du
plafond . En effet, aux termes de l ' article 8, du méme texte . ces organismes
peu,. ent a après en as tir avisé les employeurs intéressés . procéder eux-mêmes vi
la régularisation progressive des cotisations d ' une paie à l ' autre en faisant
niasse, à chaque mise en recouvrement de cotisations, des rémunérations
payées depuis le premier jour de l'année, ou à dater de l 'embauche, si elle est
postérieure, et en calculant les cotisations sur la partie de cette masse qui
n 'evcéde pas le plafond cumulé correspondant à la période d 'emploi totale.
Dans ce cas . les employeurs ne sont pas tenus de produire la déclaration
annuelle . S ' agissant des exploitants agricoles qui exercent une activité
professionnelle sur le territoire de la Confédération Helvétique, de nouvelles
instructions, tenant compte de toutes les possibilités ouvertes par la
convention générale de la sécurité sociale franco-suisse vont être données aux
caisses de mutualité sociale agricole . de telle sorte que la prise en charge des
frais de maladie et d ' hospitalisation exposés par les intéressés, leurs conjoints
ou leurs avants-droit . soit assurée dans les meilleures conditions.

1828

Mutualité sociale agricole
politique de la nurnia/ue' sociale agricole).

1780 . 24 août 1981 . M. Pierre bVeisenhorn expose à Mme le
ministre de l 'agriculture que les représentants de la caisse de la mutualité
sociale agricole du Haut-Rhin lui ont exposé un certain nombre de vieux
qu ' ils ont adoptés récemment . En matière de prestations familiales, ils
souhaitent que soit mise en œuvre une véritable politique familiale tenant
compte des orientations déf inter par la M . S . A . dans son étude aa prospective
familiale ait et que les frais d ' intervention des travailleuses familiales en cas de
maladie ou d ' hospitalisation de la mère de famille soient pris en charge au
titre des prestations légales dans des conditions pacticulieres à fixer . Dans le
domaine de l ' assurance vieillesse, ils désireraient que soit déposé l'_ plus
rapidement possible un projet de lut permettant l 'attribution de la majoration
pour tierce personne aux titulaires d ' avantages de vieillesse non salariés
accordés au titre de l 'Inaptitude entre soixante et soixante-cinq ans lorsqu ' ils
remplissent les conditions requises . ils demandent également que les frais
d ' intervention des aides menagéres à domicile en faveur des personnes àgées
soient pris en charge au titre des prestations légales . Par ailleurs et en matière
d 'assurances maladie-maternité . invalidité des exploitants agricoles, il serait
souhaitable que les études entreprises afin je déterminer de nouveaux critères
pour la définition de l ' activité professionnelle principale aboutissent
rapidement . En matière d ' assurances sociales et d'assurance vieillesse des
salariés . les femmes de salariés et d 'exploitants agricoles bénéficiant du
complément familial . ou de la majoration de l 'allocation de salaire unique ou
de l ' allocation de la méta: au foyer . devraient cire affiliées au régime
d ' assurance vieillesse des salaries agricoles et non au régime général de la
sécurité sociale . Enfin, en ce qui concerne les cotisations, il apparaîtrait
souhaitable que le trotvéme alinéa de l ' article 7 du décret n° 76-1282
du 29 décembre 1976 exigeant la production d ' une déclaration annuelle des
salaires par les employeurs de main-d 'œuvre agricole soit abrogé . Des
dispositions devraient en outre être prises rapidement dans le cadre de !a
législation relative a l ' assurance maladie des exploitants agricoles afin qu ' il
puisse être tenu compte de l ' activité professionnelle en Suisse des exploitants
agricoles mettant en saleur des terres en France pour la détermination de
leurs droits aux prestations . M . Pierre Weisenhorn demande à Mme le
ministre de l ' agriculture quelle est sa position à l ' égard des différents éléments
de la motion sur laquelle il vient d ' appeler son attention.

Répara Les prestations familiales servies aux salariés et aux non
salariés agricoles étant exactement les mêmes et calculées sur les mémos hases
que celles des salariés des professions commerciales et industrielles, toute
évolution du régime agricole en cette matière ne peut se faire que
conjointement avec celle du régime général . La complexité des conditions
d 'attribution des différentes prestations n ' a pas échappé à l ' attention du
gouvernement qui s 'emploiera à y apporter des améliorations souhaitables
compte tenu des disponibilités financières de la sécurité sociale . 11n effort
important a déjà etc réalisé au t " juillet {981, par la revalorisation
substantielle des allocations familiales et des allocations de logement.
majorées de 25 p . 1(1(1 . Par ailleurs . l'amélioration et la revalorisation des
retraites des exploitants agricoles prévues par la loi n° 811-5112 du 3 juillet 1980
constituant pour l'instant l'obje'•if prioritaire . 1l n ' est pas possible pour des
raisons tinanctéres d ' envisager une modification de la législation, visant ai
attribuer une majoration pour assistance d ' une tierce person a _ aux
agriculteurs et aux membres de leur famille . après leur soixantième
anmxersaire Les dispositions du titre III de la loi du 3 janvier 1972 instituant
une assurance vieillesse en faveur des mères de famille, constituent une
premiere étape dans la réalisation d'un statut social pour ces dernières.
L ' affiliation qui en résulte n 'étant pas liée à l ' exercice d ' une activité
professionnelle, il semble que ce rattachement au régime général de sécurité
sociale réponde a une volonté de simplification et de rationalisation des
gestions . En outre le législateur a entendu, en matière d ' assurance vieillesse,
mettre toutes les mores de famille dans la méme situation et leur assurer à
toutes des prestations strictement indentiques . Les conséquences logiques de
cette nécessité ne pouvaient des lors résider que dans l ' affiliation ai un régime
unique de l 'ensemble des mères de famille s' ." par la loi de 1972 . réalisant
ainsi, sur ce point . le souhait de parité totale . En ce qui concerne l 'aide
menagere a domicile, le gouvernement entend favoriser le développement de
ce service dans le cadre de sa politique gèaérale de maintien a des personnes
agees . Diverses mesures ont été arrêtées tendant à encourager la création
d 'emplois et de services d 'aide mcnagerc, notammetn dans les zones rurales.
S'agissant plus spécifiquement des retraités du régime agricole la création au
1" jamter 1982 d ' un fonds additionnel d ' action sociale . doté pour
l'année 1582_ de 37 millions de francs, devrait permettre aux caisses de
mutualité sociale agricole d ' augmenter de manière substantielle le niveau des
prestations d ' aide mcnagerc ainsi que le nombre des retraités bénéftciaiies.
En outre, les retraités disposant de ressources inférieures au minimum
vieillesse peuvent bénéficier de la prise en charge des services ménagers par
l ' aide sociale, ces prestations n'étant désormais plus récupér Orles sur les
successions inférieures de 250(X)O francs . En ce qui concerne les travailleurs
exerçant plusieurs activités professionnelles . dont l ' une releva du régime de
l ' assurance maladie, maternité, invalidité des exploitants agricoles, le critère
de l 'activité principale est déterminé par le décret n° 67-1091 du
15 décembre 1967 . Ce texte prévoit que le revenu procuré par l ' activité
agricole est calculé par référence au revenu de l ' exploitation type ouvrant
droit a l 'intégralité des prestations familiales . C' ctte notion, servant de hase

Agriculture I pslitigie agricole

	

Bretagne et Pays de lu Loire').

1810 . 24 amv"a t 1981 . M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose ai Mme le ministre de l ' agriculture que le centre régional des
jeunes agriculteurs de l 'Ouest yin regroupe les jeunes agriculteurs de Bretagne
et des Pays de la Loire 130 p . 1(1(1 des installations sur le plan national) a
sollicité une entresue pour aborder trois problèmes qui appellent une solution
rapide . à savoir' la répercussion des augmentations de prix obtenues ai
Bruxelles : le financement de l ' installation : et enfin les conséquences des
mauvaises conditions atmosphériques des mois derniers et les mesures ai
mettre en iruvre pour compenser les pertes subies . Il attire son attention sur
l' importance de ces problèmes et appuie prés d ' elle la demande d ' entrevue
présentée par le C . R . J . A . O.

Rapiate. L' accord relatif' aux prix agricoles de la campagne 1981 1982
prend effet . pour chaque produit . au début de sa campagne de
commercialisation (début avril pour le lait et la viande bovine . 1" juillet pour
le sucre et les oléagineux . l'août pour les céréales, I" novembre pour le
pore . 15 décembre pour le sin) . En outre, pour certains produits, il a été
décidé que la hausse se ferait en deux étapes (viande bovine) . Pour ces
raisons . la répercussion globale de la hausse décidée à Bruxelles ne peut être
immédiate . De plus . l ' évaluation de cette répercussion ne doit pas cire faite
en comparant les prix immédiatement antérieurs à l 'accord et les prix obtenus
après seulement quelques mois d ' application, mais en comparant les prix
d ' une année sur l ' autre . II s 'agit en effet d ' un accroissement annuel . Par
exemple . en novembre 1980 . La hausse des prix agricoles à la production
n 'as ait été que de 7,7 p . 100 par rapport vi juin 1980, date de l ' accord sur les
pax pour la campagne 1981) 1981 . Cependant . entre avril 1980 et avril 1981.
les prix agricoles ont augmenté de 11 .9 p . 100, soit davantage que les
10.27 p . I00 décidés à Bruxelles . En cinq mois, la répercussion n ' avait donc
été que partielle et elle a été réalisée progressivement en cours de campagne.
Il en sera s raisemhlablentent de ntérne cette année II est cependant exact que
pour certains produits . la répercussion des augmentations de prix décidé, : à
Bruxelles pose des difficultés particulières . Le secteur laitier est un de ceux où
ce problème se pose le plus nettement . En effet, le mécanisme communautaire
de soutien des prix des produits laitiers ne consiste pas en un soutien direct du
prix du lao . 1.c conseil des ministres de la communauté européenne fixe un
prix indic a tif da lait et des prix. d ' intervention du beurre et de la poudre.
Seuls, ces prix d ' intervention ont un caractère de prix minimum . Ils ont été
revalorisés de 11 .76 p . 100 le 6 avril 1981 et assurent après déduction des frais
de transformation, un maintien théorique du prix du lait à la production égal
a 93 .6 p . 100 du prix indicatif . Les producteurs revendiquent légitimement
un pris aussi proche que possible du prix indicatif, mais les transformateurs
ont estimé Impossible de répercuter immédiatement et intégralement la
hausse . La fixation du prix du lait dépend d ' un accord Interprofessionnel au
niveau régional ou départemental . En l ' étal actuel de l ' organisaeion de
l'économie laitière . les pouvoirs publics n'ont pas mission d'intervenir de
façon autoritaire dans le cadre de ces accords . En revanche, le rade des
pouvoirs publics est de créer un environnement économique de nature à
faciliter ces négociations. Ainsi . le gouvernement a demandé ai la distribution
de répercuter suffisamment les hausses au niveau des produits transformés.
Au niveau communautaire les démarches nécessaires ont été effectuées
auprès de la contnussion pour que soit assuré', une gestion du marché
conforme aux objectifs de prix fixés pour la campagne 1981 1982 Dans
certaines regains, nntatnmenl en Haute-Normandie . on a pu parvenir ai un
accord interprofessionnel sur la grille des prix du lait applicables pendant
l'ensemble de la campagne laitière . 1 .'objectif du gouvernement est de faire en
sorte que des accords de ce type se généralisent afin d'apporter une certaine
sécurité aux producteurs sans mettre les transformateurs dans une situation
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financière difficile . Enfin, le 9 octobre 1981 . s 'est tenue sous la présidence de
ministre de l ' économie et des finances et du ministre de l ' agriculture, une
table ronde sur le prix du lait réunissant les représentants de l 'ensemble de la
filière laitière : production . transformation privée et coopérative,
distribution . et la conclusion d ' un protocole d ' accord a été élaborée. Cet
accord devrait permettre le respect des dispositions de la législation sur la
concurrence tout en assurant, dans la concertation interprofessionnelle et
dans une transparence accrue, un prix équitable aux producteurs . En ce qui
concerne les pertes occasionnées par les intempéries, les préfets des
départements sinistrés de la Bretagne et des Pays de la Loire, m 'ont fait
parvenir un rapport tendant à faire bénéficier les exploitants sinistrés des
indemnités du fonds national de garantie contre les calamités agricoles . Cc
dossier a été soumis à l ' examen de la commission nationale des calamités
agricoles au cours de sa réunion du 26 janvier 1982 . Conformément à l ' avis
émis par cette instance . des arrêtés interministériels seront publiés
prochainemem dans les mairies des communes concernées, permettant aux
agriculteurs de constituer leur dossier de demande d ' indemnisation . Par
ailleurs . dans le cadre de la conférence annuelle, l 'octroi d ' une aide de
201 millions de francs a été décidé afin d ' indemniser, notamment, les
producteurs de maïs des surcoûts de récolte qu ' ils auront eu à supporter du
fait des mauvaises conditions atmosphé r iques.

Mutualité sociale agricole /prestations familiales).

3747 . 19 octobre 1981 . - - M . Christian Laurisse rgues appelle
l ' attention Je Mme le ministre de l ' agriculture sur le problème posé en
matière de prestations sociales agricoles par la détermination de la caisse
débitrice des prestations familiales, en cas de département de résidence de la
famille différent du département d ' affiliation de l ' employeur. II lui demande
pourquoi le décret n° 378 du 17 mats 1978, portant application en matière de
prestations familiales des dispositions de la loi du 4 juillet 1975 tendant à la
généralisation de la sécurité sociale, et portant modification du décret n° 2880
modifié du 10 décembre 1946 (Journal officiel du 22 mars 1978), n'est pas
appliqué systématiquement en ag'iculture comme il l 'est dans le régime des
non-agricoles . permettant ainsi des interprétations différentes selon les
départements . ces interprétations étant préjudiciables aux allocataires.

Réponse . - L' article 6-1° du décret n° 46-2880 du 10 décembre 1946,
portant application des dispositions du livre V du code de la sécurité sociale,
modifié par le décret n° 78-378 du 17 mars 1978, est bien appliqué par le
régime agricole en tant qu ' il désigne la caisse de mutualité sociale agricole du
lieu de résidence habituel de la famille de l ' allocataire pour le service des
prestations familiales aux personnes soumises aux dispositions relatives aux
professions agricoles . Dans l ' hypothèse où l ' auteur de la question aurait
connaissance d ' un cas précis . il conviendrait qu 'il communique au ministre de
l ' agriculture tous éléments e'identification de ce cas afin qu ' il soit procédé à
une ens,uete auprès de l 'organisme en cause.

Calamités e! catastrophes /pluies ei inondations : Loire-Ail'moque I.

4358 . 26 octobre 1981 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de Mme le ministre de l'agriculture sur la
situation très grave des agriculteurs de Loire-Atlantique à la suite des pluies
qui ont compromis la récolte de maïs . Selon une enquête des services
techniques de ,a chambre d ' agriculture de Loire-Atlantique, grains et
fourrages confondus, le maïs représente 50 000 hectares dans le département,
dont 30 000 sont encore sur des terrains inabordables, la plupart versés par la
tempéte : chiffré en potentiel fourrager. c ' était au 15 septembre l 'équivalent de

1 2_000(1 tonnes de concentrés auxquelles il fàudra recourir si l ' on veut
maintenir le capital production . II lui demande, en conséquence, s ' il n ' y
aurait pas lieu de déclarer la Loire-Atlantique zone sinistrée.

Réponse . - L ' a rrêté préfectoral du 14 aout 1981 a permis aux exploitants
agricoles sinistrés de bénéficier des préts spéciaux du Crédit Agricole ainsi
que des dégrèvements fiscaux prévus par les a-ticles 64 et 1398 du code
général des impôts . Par ailleurs, le préfet fi v e Loire-Atlantique m ' a saisi d ' une
demande tendant à faire bénéficier tes agriculteurs des indemnisations du
fonds national de garantie contre les calamités agricoles . Le dossier
correspondant a été soumis à t examen de la commission nationale des
calamités agricoles au cours de sa réunion du 26 janvi e r 1982 . Conformément
à l 'avis émis par cette insttnce, un arrêté interministériel sera publié très
prochainement dans les mairies des communes concernées, permettant aux
sinistrés de constituer leur dossier de demande d ' indemnisation . Enfin, dans
le cadre de la conférence annuelle, une aide a été décidée en vue d ' indemniser
{es producteurs de maïs des coûts supplémentaires de récolte supportés en
raison des mauvaises conditions atmosphériques . Un décret en cours de
préparation précisera les modalités d 'octroi de cette aide.

Professions et activités sociales (aides familiales).

5998. - 30 novembre 1981 . - M . Philippe Mestr ' expose à Mme le
ministre du l 'agriculture l ' intérêt économique et social unanimement
reconnu des aides familiales en milieu rural . II lui demande si elle ne peut
envisager d ' user de sa haute autori, pour que les organismes financeurs

prennent les dispositions nécessaires à une rémunération correspondant aux
services rendus par les travai l leuses familiales et à leur coût réel pour les
associations . Il lui demande également si elle n'envisage pas de promouvoir
rapidement un accord cadre pour le développement des emplois de
travailleuses familiales du même type que celui qui existe pour les aides
ménagères.

Réponse . -- Une concertation associant l'Etat aux syndicats, aux
organismes financeurs et aux fédérations nationales des associations
employeurs se poursuit actuellement . Elle a pour objectif d ' analyser
l 'ensemble des problèmes posés par l ' activité des travailleuses familiales afin
de rechercher une meilleur_ adaptation des méthodes de gestion de leurs
services aux impératifs d ' un financement assuré essentiellement par des fonds
publics ou provenant des régimes sociaux, tout en apportant aux familles
l ' aide à domicile diversifiée et compétente qu ' elles souhaitent . Par ailleurs, le
problème du développement des aides apportées à leur domicile aux familles
fait également l'objet d 'une retlexion dans le cadre des travaux qui sont menés
actuellement concernant l ' orientation de la politique de la famille . II est donc
prématuré d' envisager la forme que pourrait prendre un éventuel programme
de développement des emplois de travailleuses familiales.

Profe .ssion.s et aetivitéss sociales (aides ménagères).

6313 . - - 7 décembre 1981 . — M . Jacgdes Cambolive attire l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur les inconvénients de l'obligation
aiimentaire demandée pour certains services mis en place dans le cadre du
P . A . P . 15 . En effet, l ' objectif initial du programme d ' action prioritaire n° 15
était de favoriser le maintien à domicile des personnes âgées. De nombreuses
actions ont éte. ainsi, développées, parmi lesquelles l'aide ménagère à
domicile et les services de restauration . En 1977, le recouvrement sur les
obligés alimentaires a été supprimé, dans le but de concourir au maintien à
domicile pour les bénéficiaires de l 'aide ménagère . Toutefois, cette obligation
a été maintenue pour les personnes âgées demandant les services d ' un foyer-
restaurant . Or, par fierté, par sensibilité . bon nombre d ' entre elles préfèrent
se priver de ce service plutôt que de recourir aux débiteurs alimentaires
(enfants et petits-enfants) . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu ' il compte prendre afin que l ' obligation alimentaire
soit supprimée totalement pour les service,, favorisant le maintien à domicile
des personnes âgées.

Réponse . — II est vrai que pour certaines prestations destinées à favoriser le
maintien à domicile des personnes âgées, un décret n° 77-872 du
27 juillet 1977 a supprimé l ' obligation alimentaire . Tel est le cas pour les
services d 'aide ménagère à domicile . Par contre, pour d ' autres prestations.
tels les services rendus par les foyers-restaurant, cette obligation est
susceptible d'être mise en oeuvre . Des réflexions sont actuellement menées
tendant à l ' harmonisation des conditions d ' octroi des prestations destinées à
favoriser le maintien à domicile des personnes âgées, notamment au regard
des conditions de mise en oeuvre de l ' obligation alimentaire ou de la
récupération sur succession ; ces réformes devront cependant tenir compte des
contraintes budgétaires pesant sur les collectivités intéressées.

Soissons et alcools (vins et viticulture).

6553 . — 7 décembre 1981 . . M. Emmanuel Hamel demande à Mme
le ministre de l ' agriculture si elle envisage, et quand, de signer l 'arrêté
d ' extensi sn de l' accord interprofessionnel relatif au prix minimum des vins
blancs de distillation . Sinon, quels obstacles elle a rencontrés auprès des
autres minis .éres que le sien concernés par l ' arrêté d 'extension de cet accord.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

9860. -- 22 février 1982 . — M . Emmanuel Hamel s'étonne auprès de
Mme le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n° 6553, publiée au Journal officiel du 7 décembre 1981,
p . 3501, relative à l ' arrêté d ' extension de l 'accord interprofessionnel relatif au
prix minimum des vins blancs de distillation . II lui en renouvelle donc les
termes.

Réponse . L ' arrêté interministériel du 30 novembre 1981 sur les accords
interprofessionnels du cognac est paru au Journal officiel de la République
française du 2 décembre 1981 et donne tous les éléments concernant les
conditions de commercialisation du marché des vins blancs de distillation.

Mutualité : anale agricole (cotisations).

7074 . — 21 décembre 1981 . — M . Alain Brune attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les modalités de fixation de
pénalités par les caisses de mutualité sociale agricole . En effet, les caisses de
mutualité sociale agricole arrêtent les majorations des cotisations dès
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l 'expiration du délai de paiement initial . En raison de la lourdeur de cette
procédure et des frais de gestion qu ' elle entraîne, l ' octroi d' un nouveau délai
de régularisation permettrait, dans la pratique, la diminution des pénalités
effectivement arrêtées. Or . contrairement aux U . R .S .S . A . F ., les caisses de
mutualité sociale agricole ne peuvent accorder actuellement de tels reports de
pénalités . En conséquence, il lui demande de lui préciser les mesures qu 'elle
entend prendre afin d ' harmoniser les procédures de fonctionnement de ces
deux organismes.

Réponse . -- La réglementation en vigueur, notamment le décret n° 6547 du
1 5 janvier 1565 et l ' arrêté du I I août 1978 pris pour son application, ne
permet effectivement pas aux conseils d ' administration des caisses de
mutualité sociale agricole de consentir des délais de paiement aux exploitants
agricoles redevables de cotisations sociales . Cependant, lorsque la bonne foi
de l ' intéressé ou la force majeure est établie, et après règlement de l ' ensemble
un cotisations, les caisses ont la possibilité de remettre tout ou partie des
majorations de retard . Ces disposit•'os largement utilisées paraissent
suffisantes et il n ' est pas envisagé de le_ modifier.

Agriculture (_oves de montagne et de piémont).

7248 . — 21 décembre :981 . — M . Raoul Bayou appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les difficultés à investir éprouvées
par les agriculteurs de montagne et des zones défavorisées, en raison du coût
élevé des équipements de modernisation et de la faiblesse de leurs revenus.
C 'est pourquoi il lui demande dans quelle mesure il lui serait possible
d 'accorder des prêts aux jeunes agriculteurs (taux de 4 p . 100 et durée de
bonification de quinze ans), des prêts spéciaux de modernisation (taux à
3,25 p . 100 et durée de bonification de quinze ans), et des prêts spéciaux
d 'élevage (toux à 6,5 p. 100 et durée de bonification portée à dix-huit ans
pour les bâtiments d ' élevage).

Agriculture (aides et prêts).

9023. — I" février 1982. — M . Edmond Alphandery attire l' attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur les modifications des prêts aux
jeunes agriculteurs décidées sans véritable négociation avec la profession . En
effet, un prêt jeune agriculteur de 300 000 francs à douze ans qui était
préalablement au taux de 4 p . 100 (annuités : 31 965,60 francs) est
actuellement à 6 p . 100 pendant plus de neuf ans, puis 13,25 p . 100 pendant
les trois ans suivants. Ce qui conduit à une annuité de 35 783,10 francs pour
les neuf premières années et de 40 681,50 francs pour les trois dernières
années . Le taux d' intérêt réel sur douze ans passe donc à 8,41 p. 100. II lui
demande si elle n 'envisage de reconsidérer une telle décision qui hypothèque
fortement les chances d ' installation de nombreux jeunes agriculteurs qui
connaissent par ailleurs de grandes difficultés.

Réponse . — La forte croissance des taux d 'intérêts sur les marchés de
capitaux constatée ces dernières années a conduit le gouvernement à décider
une augmentation des taux des prêts bonifiés du crédit agricole . En effet, le
coût de la ressource en capitaux pour financer ces prêts n ' a cessé
d'augmenter, alors que les taux des prêts bonifiés n ' ont pas été réajustés en
conséquence . Cette évolution conduit la charge de la bonification, qui avait
été stabilisée entre 1979 et 1981 autour de 5,6 milliards de francs, à dépasser
les 6 milliards de francs en 1982. II n ' était pas possible de laisser cette charge
prendre des proportions telles dans ie budget du ministère de l ' agriculture
qu' elle compromette la poursuite des autres formes d 'aide au développement
technique et économique de l 'agriculture . En outre. le maintien des taux des
prêts bonifiés à des niveaux aussi lourdement coûteux interdisait de prévoir
un accroissement significatif des enveloppes de ces prèts . II en était ainsi
notamment des prêts d ' installation pour lesquels la demande est trr ., forte,
mais dont le taux d'intérêt n ' avait pas èté modifié depuis 1969 . La
bonification de ces prêts demeure à un niveau très élevé compte tenu des
conditions actuelles des marchés de capitaux . Si l 'on considère en effet le coût
des ressources nouvelles que le crédit agricole doit se procurer pour réaliser
ces prêts, la bonification apportée par l ' Etat est supérieure à huit points . Ceci
se concrétise par le fait que l ' aide apportée par l ' Etat à un jeune agriculteur
lorsqu'il bonifie son prêt d ' installation au taux de 6 p . 100, représente une
subvention de plus de 20 p . 100 du capital emprunté, soit plus de
70 000 francs si l'exploitant emprunte le maximum autorisé — les plafonds
ayant été relevés de 50 000 francs — . Dans les zones défavorisées où le taux
est de 4,75 p . 100 la subvention atteint 27 p . 100 du capital emprunté . En
outre, cette aide peut se cumuler avec la dotation d'installation pour laquelle
le gouvernement s'est engagé dans un important effort de revalorisation.
L'augmentation du taux des prêts aux jeunes agriculteurs, qui doit s'analyser
comme un rattrapage imposé par les conditions financières générales ainsi
que par l' immobilité de ce taux pendant plus de onze ans, laisse donc
subsister une aide considérable de l ' Etat aux jeunes agriculteurs et ne remet
pas en cause la politique que le gouvernement s'est engagé à mener en faveur
de l'installation en agriculture . Par ailleurs, le gouvernement, après avoir
abondé à deux reprises en 1981 les enveloppes de prêts bonifiés du crédit
agricole fixées par son prédécesseur, a décidé d'augmenter très fortement les
possibilités d'octroi de prêts de ces catégories pour 1982 . Celles-ci
dépasseront vingt milliards de francs, ce qui représente une hausse de plus de

16 p . 100 par rapport à l ' année dernière, compte non tenu des suppléments
exceptionnels . Cette évolution témoigne de l ' effort considérable consenti
pour aider l ' investissement agricole, et plus particulièrement assurer la
conduite à bonne fin de la politique d ' installation des jeunes agriculteurs et la
modernisation des exploitations.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité invalidité).

7642 . — 28 décembre 1981 . — M . Roger Lestas expose à Mme le
ministre de l ' agriculture la situation d 'une exploitante agricole de sa
circonscription qui a interjeté appel, en date du 17 décembre 1980, d' une
di'c'sion rendue par la commission régionale agricole d ' invalidité et
d ' i AMIt 11dP Ail travail de NAntev rejetant sa demande de pension d ' invalidité.
L intéressée, s ' inquiétant de n ' avoir aucune nouvelle après qu ' une année se
s : it écoulée, a interrogé la commission nationale technique qui vient de lui
répondre que : a . . .la date de réception et le numéro chronologique
d ' enregistrement de son dossier n ' ont pas permis jusqu ' ici de l ' inscrire à
l ' ordre du jour d ' une séance de la commission nationale technique qui
examine les dossiers d ' appel selon leur ordre d ' arrivée à son secrétariat,
aucune priorité n' étant admise à moins qu ' elle ne soit dûment motivée par
une aggravation de l ' état de santé du requérant médicalement justifiée . Dans
ces conditions, il parait peu vraisemblable que la présentation du dossier
devant la commission nationale technique puisse intervenir avant le deuxième
trimestre de l ' année 1982 » . II faudrait donc que cette personne patiente
encore six mois — soit dix-huit mois pour l ' instruction d ' un dossier — sans
que l ' on s' inquiète de savoir si . en attendant la décision définitive, elle a
quelque ressource pour vivre . II lui demande si elle n ' estime pas qu 'un tel
délai pour l' étude d ' un dossier est abusif et quelles sont les mesures qu'elle
envisage de prendre pour porter remède à de telles situations.

Réponse . — Le nombre croissant de contestations relatives à l ' état
d ' incapacité de travail ou au degré d ' invalidité des assurés demandant le
bénéfice d ' une allocation aux adultes handicapés, d ' une pension d 'invalidité
ou d ' une retraite anticipée a entraîné un allongement des délais d ' examen des
dossiers des requérants par la commission nationale technique . En ce qui
concerne plus particulièrement les recours formés par les membres des
professions agricoles, diverses mesures ont déjà été prises pour réduire ces
délais. L ' arrêté du 17 mars 1982 a créé au sein de la commission nationale
technique de nouvelles sections ayant compétence pour l ' examen des
contestations intéressant les professions agricoles . Par ailleurs, la nomination
de nouveaux rapporteurs à cette commission permet d 'examiner davantage de
dossiers . II convient de rappeler qu 'en tout état de cause le droit des
intéressés au bénéfice de l ' avantage qu 'ils sollicitent est ouvert à compter de
la date de dépôt de la demande ou du premier jour du mois suivant celle-ci.

Agriculture : ministère (structures administratives).

7808 . — 11 janvier 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur le conseil supérieur
d ' orientation de l ' économie agricole et alimentaire et ses attributions telles
que prévues par la loi d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 . II lui
demande : le bilan de l' activité de ce conseil supérieur en 1981 et les moyens
qui seront mis à sa disposition en 1982 pour l 'accomplissement de ses
missions .

Agriculture (politique agricole).

8892 . — 1" février 1982 . -- M . André Audinot appelle l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le conseil supérieur d 'orientation
de l ' économie agricole et élémentaire et ses attributions définies par la loi
d ' orientation agricole du 4 juillet 1980 . II lui demande s ' il serait possible
d 'obtenir le bilan d 'activité de ce conseil supérieur pour l 'année 1981 et ses
projets de mission peur 1982.

Réponse . — Le décret n° 81-224 du I0 mars 1981 a fixé les conditions de
fonctionnement du conseil supérieur d ' orientation de l ' économie agricole et
alimentaire. En application de ce décret, les membres d' cette instance ont été
désignés par arrêté en date du 4 novembre 1981 . La première séance du conseil
supérieur s 'est déroulée le 14 janvier 1982 Elle a été consacrée, conformément
aux termes de la loi d'orientation agricole, à l 'examen de diverses qu stions
touchant à l 'organisation interprofession .lelle . Une seconde séance a eu lieu le
25 mars 1982 . Elle a eu pour objet essentiel de recueillir l ' avis du Conseil
supérieur sur le projet de loi relatif à la création d 'offices d ' intervention dans le
secteur agricole que le gouvernement a l'intention de soumettre au parlement à
la session de printemps . Le calendrier prévisionnel des autres réunions de
l ' année 1982 n 'est pas encore arrêté . Enfin, il convient de rappeler que le
Conseil supérieur est une instance consultative et que, de ce fait, il n 'est pas
prévu de mettre des moyens particuliers à sa disposition, son secrétariat étant
par ailleurs assuré, aux termes du décret du 10 mars 1981, par la direction de la
production et des échanges du ministère de l ' agriculture .
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Syndicats professionnels (fédération nationale des syndicats
d 'exploitants agricoles).

7819. - I I janvier 1982 . - M . Emmanuel Marne! appelle l'attention
de Mme le ministre de l'agriculture sur l'étonnement attristé de
nombreux agriculteurs et dirigeants agricoles notamment du département du
Rhône . affrontés à de grandes difficultés et ayant eu connaissance qu ' a la p . 9

du n° 448 de l ' hebdomadaire du parti socialiste daté du 18 décembre 1981 on
peut lire sous le titre u le syndicat des camionneurs ne fera plus la loi » une
vive attaque, injuste, à l ' encontre du plus important mouvement syndicaliste
agricole, la Fédération nationale des syndicats d 'exploitants agricoles . Selon
le titre de cet article en gros caractères rouges, « furieuse de ne plus tirer les
ficelles, la F . N . S . E . A . ameute le monde rural contre le pouvoir socialiste ».
Il lui demande si cet article reflète la pensée du ministre, et si comme
l ' hebdomadaire officiel de son parti elle partage les sentiments d ' hostilité qu 'il
exprime à l ' encontre de la F .N .S .E .A . accusée d ' avoir inspiré les
manifestations agricoles de ces dernières semaines, par rancoeur et réaction à
la suite de « la fin de son monopole et de ses privilèges », d 'avoir entretenu
pendant deux décennies « le mythe de l ' unité du monde agricole » . L 'article
exprime-t-il l ' opinion du ministre et du gouvernement lorsqu ' il affirme :
« C ' est une autre grande première, le gouvernement en total désaccord avec
la F .N .S .E .A . . . », laquelle est accusée à trois reprises dans l 'article de se
conduire en « syndicat des camionneurs» . etc. Selon Mme le ministre de
l ' agriculture . cet article de l 'hebdomadaire officiel de son parti, le parti
socialiste, sert-il la compréhension des difficultés des agriculteurs, l ' intérét
national, l 'apaisement nécessaire et la défense de notre agriculture face aux
pressions de nos concurrents européens et américains.

Réponse . - A la p . 9 du n° 448 de l ' hebdomadaire du parti socialiste, le
journaliste citait la phrase suivante du ministre de l 'agriculture : « Le
gouvernement a eu une double préoccupation, d ' une part, faire en sorte que
l ' agriculture française ne reste pas à l 'écart de la politique de justice et de
solidarité poursuivie par ailleurs, d ' autre part, préserver et améliorer la
compétitivité de notre appareil de production et de transformation » . Cette
déclaration illustre la volonté du gouvernement de prendre en compte à la
fois les difficultés des agriculteurs et l ' intérêt national, de contribuer à
l 'apaisement nécessaire et de défendre notre agriculture face aux pressions de
nos concurrents européens et américains.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole).

8532. - 25 janvier 1982 . -- M . Gérard Gouzes attire l'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le manque de concertation existant
entre les services de la direction départementale de l ' agriculture chargée
d ' instruire les dossiers des agriculteurs en difficulté et les services contentieux
des caisses de crédit agricoles qui poursuivent, notamment en saisie
immobilière . les mêmes agriculteurs sans avoir au préalable contacté la
direction départementale de l ' agriculture . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour obtenir une coordination suffisante entre ces deux
organismes différents et si elle ne pourrait mettre en place un moratoire pour
le paiement des dettes des agriculteurs ayant déposé un dossier d ' aide en
attendant la décision de la commission compétente.

Réponse. - Dès le mois de septembre 1981, le gouvernement a exprimé
auprès de la caisse nationale de crédit agricole son souhait de voir les caisses
régionales tempérer du maximum possible de bienveillance les procédures de
recouvrement ou de contentieux qu ' elles menaient ou envisageaient de mener,
dans le souci de ne pas créer de situations irréversibles, s ' agissant
d ' exploitations dont le cas serait susceptible d ' être pris en compte dans le
cadre de la procédure d ' aide aux agriculteurs en difficulté. La caisse
nationale de crédit agricole a aussitôt porté ce souhait à la connaissance des
caisses régionales . Celles-ci, sociétés mutualistes de droit privé, gérées par des
agriculteurs, restent évidemment libres d'engager des procédures de
contentieux lorsqu'elles le jugent inéluctable . Il s ' avère cependant qu'une
étroite collaboration dans ce domaine s 'est de façon générale instaurée entre
les caisses régionales et les directions départementales de l ' agriculture.

Produits agricoles et alimentaires (manioc).

8850. - 25 janvier 1982 . - M . Bernard Poignant attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les importations de manioc
provenant de Thaïlande . La Communauté économique européenne en importe
pour servir d ' aliments aux porcs . Ces importations nécessitent l ' achat en
complément de soja américain, riche en protéines, découragent en Europe la
fabrication d ' aliments à la ferme et imposent de subventionner les exportations
de céréales françaises . Dans de nombreuses zones tropicales et équatoriales, le
manioc est l'aliment de base de 600 millions d'hommes et de femmes . La
croissance massive de la culture du manioc en Thaïlande et son exportation
diminuent la ration alimentaire moyenne du Thaïlandais . Elle détruit les sols en
Thaïlande. car clic s 'est faite aux dépens des forêts qui ne recouvrent plus que

38 p . 100 du territoire en 1979 contre 53 p. 100 en 1964 . Le commerce
international se fait au profit des intermédiaires (quatre multinationales
contrôlaient 99 p . 100 du manioc débarqué en Europe en 1978), et non pas des
producteurs thaïlandais ou des consommateurs européens . Il lui demande en
conséquence quelle position le gouvernement français prend au niveau
européen face à ce problème.

Réponse . - Le gouvernement français a fait du retour aux principes de
base de la politique agricole commune un de ses objectifs prioritaires en
matière de politique communautaire . A cet effet, le ministre de l ' agriculture
considère que le respect de la « préférence communautaire» vis-à-vis des
produits de substitution des céréales, et en particulier du manioc, est une des
initiatives prioritaires à laquelle doit s ' attacher la communauté économique
(C .E.E .) . En effet le développement de la consommation de ces produits
entraine deux inconvénients : 1° il limite les débouchés des céréales
communautaires sur le marché même de le communauté ; 2° il entraîne des
distorsions de concurrence entre les éleveurs des différentes régions de ia
C.E .E . qui n 'ont pas accès aux produits de substitution dans les mêmes
conditions de prix de revient . Concernant le manioc, principal produit de
substitution des céréales entrant dans la communauté, avec près du tiers des
volumes importés, k gouvernement français s 'emploie à ce que la commission
apporte rapidement une solution à l ' entrée massive de ce produit dans la
communauté . Les solutions à apporter se situent dans deux domaines : a) la
négociation avec les principaux pays fournisseurs (Thaïlande, Indonésie . . .)
ceci afin de stabiliser les importations de manioc ; b) l ' aménagement de la
réglementation communautaire dans le sens de l' instauration d ' un
prélèvement manioc réellement dissuasif pour les quantités importées en sus
des volumes prévus par les contingents négociés avec les pays fournisseurs.

Calamités et catastrophes (calamités agricoles).

8853. - 25 janvier 1982 . -- M . Jean Foyer attire l'attention de Mme
le ministre de l'agriculture sur les conditions d'octroi des « prêts
calamités » . Du montant du préjudice subi, calculé suivant des règles
définies, doivent ètre déduits le remboursement de l 'assurance et 8 p . 100 du
produit théorique brut de l ' ensemble de l' exploitation . Cette dernière
disposition, réduisant considérablement les possibilités d'emprunt de
l ' agriculteur, il lui demande si une modification de ces conditions est
envisagée afin d' ap rter un réel soutien aux exploitants agricoles victimes
des calamités naturelles.

Réponse . - Il ne faut pas perdre de vue le fait que les calamités agricoles
font l ' objet sous certaines conditions, d ' une indemnisation à hauteur de
35 p . 100 en moyenne et . en complément, de prêts à taux bonifiés destinés à
reconstituer la trésorerie des exploitants sinistrés . L' aide totale consentie par
l ' Etat à l 'occasion du sinistre est donc très importante . Aussi paraît-il
raisonnable de laisser à la charge des agriculteurs une part des risques
encourus, afin de tenir compte de l ' aléa économique inhérent à toute
entreprise . Cette part normale de risque est estimée à 8 p . 100 de la
production brute théorique de l 'exploitation, ce qui ne paraît pas excessif, au
regard de la participation importante des pouvoirs publics à la réparation
des dommages . Il ne semble donc pas opportun de modifier cette disposition.

Agriculture (aides et prêts : Finistère).

8878 . - l" février 1982 . - M. Charles Miossec demande à Mme le
ministre de l'agriculture quelle est son explication du délai de neuf mois
constaté dans le département du Finistère en ce qui concerne les prêts
spéciaux de modernisation et quelles mesures elle envisage de mettre en oeuvre
afin de diminuer les files d 'attente pour les « prêts bonifiés ».

Réponse . - Le gouvernement, après avoir abondé à deux reprises en 1981
les enveloppes de prêts bonifiés du Crédit agricole fixées par son
prédécesseur, a décidé d ' augmenter très fortement les possibilités d 'octroi de
prêts de ces catégories pour 1982 . Celles-ci dépasseront vingt milliards de
francs, ce qui représente une hausse de plus de 16 p. 100 par rapport à l 'année
dernière . compte non tenu des suppléments exceptionnels . Cette évolution
témoigne de l'effort considérable consenti pour aider l'investissement
agricole . et plus particulièrement assurer la conduite à bonne lin de la
politique d 'installation des jeunes agriculteurs et la modernisation des
exploitations . En effet, malgré la hausse très importante des taux intervenue
sur les marchés financiers, ce sont les catégories de prêts les plus fortement
bonifiées qui progressent le plus : + 33,7 p . 100 pour les prêts d'installation
et + 38,1 p . 100 pour les prêts de modernisation, ces derniers prêts devant se
substituer chaque fois que cela est possible aux prêts spéciaux d'élevage . A ces
enveloppes s'ajoutent en outre les 400 millions de francs distribués dès le
début de l'année, conformément aux engagements pris lors de la dernière
conférence annuelle agricole . Cette contribution sans précédent de la
collectivité nationale au financement des investissements agricoles permettra
de mettre fin aux tensions qui sont apparues à la fin de l'année dernière dans
certains départements .
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8879. 1 " fesser 1982 . M. Charles Miossec attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les hausses Importantes des taux
d ' intérêt en agriculture (plus 6 p . 11111!, des press bonifies (plus 1 .5 p . 11111
pour les prêts spéciaux d ' elesage et les prêts spéciaux de modernisation, plus
2p 11111 pour les prêts jeunes agriculteurs, plus 3p . 1(X) pour les prêts
fonciers et les prêts S . A . F . E . R . 1 . Compte tenu de la baisse du revenu
constatée . de telles hausses ne contribueront pas à la modernisation de
l ' agriculture Pour un jeune qui s ' installe, la hausse de 2 p . 10(1 . qui entrains
une charge supplémentaire de 38 11011 francs pour un prêt J . A . de
250 000 francs sur doue ans. annule purement et simplement le doublement
de la prime d ' Installation II lui demande st la politique agricole du
gousernement xa ainsi s ' inspirer du principe des vases cotnmuniquans, et si
des effets. qui s ' annulent oui paraissent étre le bon moyen d'encourager
l ' installation des jeunes a la terre.

Repuihe . La forte croissance des taux d ' intérêts sur les marches de
capitaux constatée ces dernières années a conduit le gouvernement a décider
urne augmentation des taux des p rés bonifiés du Crédit agricole . En effet, le
coût, de la ressource en capitaux pour financer ces pré', n ' a cessé
d ' augmenter, :durs que les taux des prêts bonifiés n ' ont pas été réajustés en
conséquence . Cette évolution conduit la charge de la bonification, qui :Rait
etc stabilisée entre 1979 et 1981 autour de 5,6 milliards de francs, ai dépasser
les six milliards de francs en 1982 . Il n ' était pas possible de laisser cette
charge prendre des proportions telles dans le budget du ministère de
l ' agriculture qu ' elle compromette la poursuite des autre, formes d ' aide au
dexeloppement technique et économique de l ' agriculture . En outre, le
maintien des taux des prêts bonifiés a des naeaux aussi lourdement coûteux
interdisait de prés oir un accroissement significatif des enveloppes de ces
prêts . II en étant ainsi notamment des prêts d'installation pour lesquels la
demande est Ires forte . mais dont le taux d'intérêt n ' avait pas été modifié
depuis 1969 . La bonification de ces prêts demeure à un niveau très élevé
compte tenu des conditions actuelles des marchés de capitaux . Si l ' )n
considère en effet le coût des ressources nouvelles que le ( ' redit agricole doit
se procurer pour ieahser ces prêts . la bonification apportée par l'Etat est
supérieure à 8 points . ( 'cci se concrétise par le faut que l ' aide apportée par
l' Fta t a un jeune agriculteur lorsqu ' Il bonifie son pré' d ' Installation au taux
6 p 111(1, représente une suhxenurn de plus de 20 p . 11M) du capital
emprunte . soit plus de 7(1 (1110 franc, si l ' exploitant emprunte le maxi ni un
autorisé les plafonds ayant cté relevés de 50 000 francs Dans les /orles
défavorisés, où le taux est de 4 .7 p 1(10 la suhxention atteint 27 p 11111 du
capital emprunté En outre, cette aide peut se cumuler avec la dotation
d ' installation pour laquelle le gouvernement s' est engagé dans un Important
effort de rcxaloruatiun . L ' augmentation du taux des pros aux jeunes
agriculteurs, qui clam s'analyser comme un rattrapage rnmposé par les
conditions financiers, général ., ainsi que par l'inunuhihtc de ce taux pendant
plus de onie ans, loue donc subsister une iode considérable de l ' Ftat aux
jeunes agriculteurs et ne remet pas en cause la politique que le gouvernement
s ' est engagé a mener en raseur de l 'Installation en agriculture . l'a ailleurs, le
gousernement, apres !noir abondé a deux reprises en 1981 les enveloppes de
prêts bonifiés du Crédit agricole fixées par son prédécesseur, a décidé
d'augmenter très fortement les possibilités d ' octroi de pré!, de ces catégories
pour 1982 ( 'es possibilités dépasseront snngl milliards de francs, ce qui
représente une hausse de plus de 16 p . 10(1 par rapport ii l ' année dernière.
compte non tenu des suppléments exceptionnels . Cette exolution témoigne
de l ' effort considérable consenti pour aider l'unsestissement agricole, et plus
particulierement assurer la conduite à bonne lin de la politique d ' installation
des feuncs agriculteurs et la modernisation des exploitations.
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9581 . 15 fésner 1982 M . Jacques Blanc attire l 'attention le
Mme le ministre de l'agriculture sur les c nsequences de l ' arrété
ministériel du 30 décembre 1981 qui vient de porter de 17,5 p . 10(1 à 18 p . 1(d0
le taux des cotisations de l ' assurance contre les accidents du travail et les
maladies professionnelles des salariés des profession, fures0eres . 17 p . 100
constituait ( icpa une lourde charge pour les exploitations de montagne yui
tr xalllenl dans des conditions délaxorables sur des produits de qualité
médiocre Si l'on admet que le bois est un produit sltal pour l 'économie
française . Il parait tout aussi nécessaire que les hommes et les entreprises qui
ont le courage de prendre les risques Inhérents a l'exploitation frestiere
pussent srxre correctement . Si la contrepartie financiers du risque est trop
lourde pour que ces exploitations pussent subsister normalement, il convient
alors de faire appel a la solidarité professionnelle ou nationale I1 lui
demande les mesures qu ' elle compte prendre pour revenir à une conception
plus réaliste des choses

Repune Le taux de ciilisation de l 'assurance contre les accidents du
travail et les maladies professionnelles des salariés agricoles pour les
exploitations de bols a été en effet porté de 17,5 p . 100 a IX p 1(10 au
I " janvier 1982 ( ' e taux de cotisation est déterminé, pour chaque secteur
professionnel . a partir du taux de risque constaté au cours des trois dernières
,,rhCcs xutlnues Puisa les expinitauuns de hop, ii aurait dû être Iixe a

18,78 p 1110 mais dans un souci de Inoderatiun . Il a été limité pour 1982 a
18 p . 1110 . L 'augmentation reguhere des tau, . des entreprise, (irestiéres au
cours de ce, dernière, années résulte principalement de la décision prise,
en 1977 . a la demande de la Fédération nationale du hou, de créer dans le
secteur forestier . ai doté de la eutegarie des exploitations du huis proprement
dites . celle des r. scieries fixes dont le taux de risque est inférieur . Pour
ménager une progression dans la différenciation des taux, il a cté procédé par
paliers successifs ; les deux actisies étant, depuis le 1 " janvier 1982•
cumplclencnt distinctes . asec leur taux de charges propre. II consient de
souligner que Lu soldarite joue déjà a deux niveaux en faveur des
explotiatinns de boas d ' une par! . à l ' intérieur du régne agricole, le mode de
tarification prés' par las réglementation a été modifié en décembre 1977 et
aboutit actuellement . compte tenu des taus de risque de chaque catégorie
d ;acrixités . ,i un resserrement maximum de l ' éventail des taux . Ln outre, les
employeurs . en particulier les organismes professionnels agricoles du secteur
lern :tin• nnI ,irrrnlé den., l ' enin , de - n!i ._•r n

`11

_r 1,,
personnels de bureau u un nucau x'nettement supérieur à leur taux
mathématique . permettant ainsi d ' abaisser les taux d 'autres catégories dont le
risque professionnel est plus élesé . En raison de la masse salariale que
représentent ces personnels . cette mesure :a une répercussion favorable
Importante sur les autres taux de cotisations D' autre part, une compensation
déruographaque a été Instituée avec le régime général de sécurité sociale pour
réduire la charge des rentes d ' accidents du travail des salariés agricoles, elle
cous : : q cruellement prés de Il) p . 1011 des dépenses du régime agricole . En
conséquence . seules une politique actise de prévention des accidents du
Iras ail et la déclaration des salaires réellement perçus dans cette profession
peuxent Permettre ur,e réduction du taux de cotisation.

lJulx ~nN . r'I dl! un/a o eil!, Cl Plllrullllrl'l

9812 . 15 lés rien 1982 . M . Emmanuel Hamel signale ai l ' attention
oie Mme le ministre de l ' agriculture que la France se situe derrière
l ' Allcn,agrse pour lesportauon de ses sin, aux Ltads-Unis . Le président de
l ' institut national (le la recherche agronomique n ' hésite pas u déclarer cela

scandaleux Il lui demande corsaient elle entend favoriser le déploiement
des nulyeus techniques et commerciaux permettant, notamment par la
maîtrise ries Iermenlaruns :afin de parvenir à des vins industriels de bonne
quarte !sec des ciractcrisI ques constantes, d ' aaccroitre rapidement nos
cxportanons de xin de qualité courante à destination d ' Amérique du Nord,
purallelenienl à l ' essor de, sentes de nos grands crus et de nos vins de qualité
sit pe ri . u re

Rrpunwe . l .a Francs se situe actuellement au second rang en volume
dcrncre l ' Italie et desant la Repuhlique Fédérale Allemande, parai les pays
exportateurs de s In sers les Etats-Unis . et au premier rang pour la valeur et le
taux de progression sur le marché de ce pays : plus 33 p . 1(10 en volume en
1981 par rapporta 19811 pour les vins tranquilles, contre X p . 010 pour l ' Italie
et I I p . MO pour la R . F .A . les exportations de vin s'élèsent en 1981 à
668 000 hl pour 1 .32 milliards de francs ( 54 p . 100) soit 1 979 francs par
hectolitre, ce qui représente une saleur unitaire bien plus considérable que
celle des sin, expédiés par nos concurrents . Ces résultats devraient encore
s ' améliorer dal), les prochaine, années grise à une politique tenace de qualité
et de pronuaion, niellée conjointement par les pouvoirs publies, les
interprofessions et les opérateurs . Les plus dynamiques de ceux-ci se sont
associés u une importante campagne publicitaire de la S . O . P . F . X . A . sur le
théine des nuomparaables vins de France . L 'oflice national interprofessionnel
des sin, de table participe pour une large part ai cette campagne, afin
d ' amener les exportateurs u s ' intéresser a toute la gamme de prix et de
produits, sur le marché américain comm . sur Iss autres . De 1980 à 1981, les
sentes de sin de table et de pays français aux Etats-Unis se sont accrues de
35 p . 11111 en sultane et de 48 p . 1011 en valeur au prix moyen de 624 francs
par hectolitre . A ce prix- il est certain qu ' Il ne peul .agir que de vins de table
de qualité, ce qui témoigne de la cohérence de l ' action menée en faveur de
mutes les catcgone, de sin de qualité.

lin sr(a?nrrnrnl gcnr Iole r /Une nunnrrnrnl Rhintr- .4/ors 1.

10074 . 22 lés rien 1982 . M. Alain Mayoud attire l 'attention de
Mine le ministre de l ' agriculture sur la granité qu ' aura(, si elle était
fondée, l'inlnrniation de presse rapportant la stupéfiante initiative de la
section Rhr;ne'Alpcs du syndical national de l 'enseignement technique
agricole public (S . N I' . T . A . P -F . F . N ( vous Indiquant rr ne plus
recunnaitre l 'actuel ingénieur général d ' agronomie de lao région comme le
représentant du minutere de l ' agncuhure r. au motif que son « comportement
notoire depuis des :aines, r. le disqualifie pour être rr le ports-parole du
changement Dans l ' hypothèse ou elle n 'Infirmcrut pas :noir reçu celte
scrutahle mue en demeure . il la prie de bien sou loir rendre publique sa
réponse à une atteinte aussi flagrante à l ' auluntc de la puissance publique et à
la nue en cause directe d'un loncuunn :ore rel.satt de son département . II lui
demande secondaurenenl de bien vouloir détailler la liste complet . des
mutations . promotions et dépars des linctonnaires du ntnuslére de
l ' agriculture depuis le 22 man 1981 dans l 'administration centrale et les
set lices extérieurs que dans les établissements publics sous tutelle .
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Réponse . — Il appartient au ministre de l 'agriculture, dans le cadre de la
concertation définie par le gouvernement, de recevoir et de prendre en
considération toutes les déclarations des organisations syndicales . Le
ministre de l ' agriculture constate, dans le cas présent, que, rétablie dans son
texte complet, la déclaration faite par le conseil régional du S .N . E .T . A . P .-
F .E .N . disant : o que le comportement anti-syndical de l ' actuel ingénieur
général d ' agronomie de la région Rhône-Alpes . comportement notoire depuis
des années, la non-application par ces responsable du ministère de
l 'agriculture de la nouvelle politique de concertation avec les organisations
syndicales . telle qu 'elle a été définie et précisée par les ministres de la fonction
publique et de l 'agriculture, le disqualifient totalement pour être le porte-
parole du changement institué par le nouveau gouvernement» mettrait en
évidence, si elle était fondée, des distorsions qui existeraient entre les
pratiques administratives habituelles d ' un fonctionnaire d'autorité et les
décisions arrêtées par le gouvernement, en matière d ' élargissement de la
etsaeertatien l e donc demandé

n

e d'étudier e toute
l'objectivité et~les ptécautionsrequises . les faits qui pourraient infirmer et
confirmer le bien-fondé des critiques contenues dans cette intervention . II lui
appartiendra au terme de cet examen de prendre les décisions qui permettront
que soit simultanément assuré le respect des orientations gouvernementales et
l ' autorité de la puissance publique qui a pour mission de les faire appliquer.
S ' agissant des mutations, promotions et départs intéressant la direction
générale de l ' enseignement et de la recherche tant dans ses services centraux
que dans ses services extérieurs, le ministre de l ' agriculture a procédé au
remplacement du directeur général parti sur sa demande, à la promotion de
trois ingénieurs en chef d'agronomie au grade et fonctions d ' ingénieurs
généraux d ' agronomie, suite à des départs en retraite, aucune mutation par
ailleurs n ' ayant été effectuée, en dehors de celles qui ont été prononcées à la
suite de la réunion des commissions administratives paritaires .

Départements et territoires d 'outre-mer
(départements d 'outre-nier : agriculture).

10100. - 22 février 1982 . — M . Ernest Moutoussamy attire
l ' attention de Mme le ministre de l 'agriculture sur la directive
n° 81 527 C .E .E. du conseil des communautés européennes concernant le
développement de l ' agriculture dans les départements d ' outre-mer, selon
laquelle la France, de 1982 à 1986, sera autorisée à financer, dans ces
D .O .M . . un programme spécial susceptible d ' être pris en charge par le
F . E .O .G . A . , orientation à concurrence de 40 p . 100 des dépenses éligibles.
II lui rappelle, en particulier, que cette aide communautaire ne doit pas être
considérée, par le F .O .R .M.A ., comme un crédit de substitution à sa
contribution au plan de développement de l' élevage bovin en Guadeloupe . II
lui demande de l ' informer de l ' utilisation de cette aide.

Réponse . — Considérant qu ' il convient d'envisager par des dispositions
particulières un rattrapage du développement structurel des zones agricoles
les plus défavorisées quant à leurs conditions de production, la directive du
conseil 81'527 .C .E .E . du 30 juin 1981 a pour objet de renforcer le
développement de l 'agriculture dans les départements français d 'outre-mer, la
contribution financière de la communauté devant être utilisée dans le cadre
d ' un programme mettant en œuvre toutes les mesures envisagées dans les
départements concernés . Le programme déposé par la France et qui
comprend des mesures favorisant l 'orientation de la production vers
l ' élevage, a été approuvé par le comité permanent des structures agricoles le
29 janvier 1982 . La contribution financière de la communauté économique
européenne viendra en complément des efforts faits sur financements
nationaux et en particulier par le fonds d ' orientation et de régularisation des
marchés agricoles (F .O. R . M . A . ) . Il est dans les intentions du gouvernement
de ne pas réduire sa participation sur ressources budgétaires.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

10019. 22 février 1982 . — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la nécessité d ' impulser des
rec-terches viticoles et oenologiques de haut niveau et adaptées aux
perspectives d 'avenir . Au moment où le gouvernement est engagé à proposer
des mesures pouvant permettre à cette richesse nationale qu'est la viticulture
de reprendre vigueur et d ' assurer aux exploitants familiaux qui en vivent un
revenu décent et progressif, il est particulièrement nécessaire de donner à
toutes les stations de recherches viticoles et oenologiques dans les différentes
régions viticoles françaises, les moyens de programmer des recherches
fondamentales et technologiques afin de répondre aux besoins nationaux et
internationaux du pays dans les décennies à venir . De l 'avis de spécialistes,
ces recherches devraient notamment être orientées vers : l ' élaboration — à
partir de cépages, de levures et de technologie à créer ou à mettre au point —
de vins à faible dey ré alcoolique qui seront, selon les prévisions mondiales, de
plus en plus demandés dans l 'avenir ; l ' abandon de l ' idée de développer une
oenologie industrielle nour les vins de consommation courante, laquelle
déboucherait sur un pr o duit uniforme, de qualité inférieure ; la reprise des
études sur les propriétés '•vgiéniques, nutritionnelles et physiologiques des
vins et des recherches sur les dérivés de la vigne autres que le vin . Un plan de
développement des collaborations viticoles et œnologique internationales doit
être mis sur pied pouf organisez rationnellement la mise en valeur et le
rayonnement des recherches français's au-delà de nos frontières, répondre
aux, demandes qui nous sont faites par avers pays et permettre les retomoées
bénéfiques pour la France à tous les points de vue . Dans le même temps, il est
nécessaire que des stations de recherches v : ti coles et oenologiques, dont

l ' ancien pouvoir avait organisé le déclin en me oe temps que celui de la
viticulture française, puissent engager de tels travau ., en collaboration avec
d'asp ics établissements ou organismes de recherche, ce qui suppose la
réaffirmation de la vocation viticole et oenologique de notre pays et le
recrutement de jeunes chercheurs, ingénieurs, techniciens et personnels
administratifs, ainsi que l ' attribution d ' équipements nécessaires comprenant
la création de domaines expérimentaux consacrés aux recherches
oenologiques . II est évident que de telles mesures doivent concerner
l 'ensemble des stations de recherches viticoles et oenologiques réparties dans
les différentes régions viticoles françaises, ce qui implique l 'abandon du projet
du pouvoir précédent qui supprime ces stations et centralise tous les moyens
restants de le recherche oenologique en un seul lieu, en opposition totale avec
la régionalisation . II lui demande s ' il ne lui apparaît pas urgent d 'orienter la
recherche œnologique et les stations dont elle dispose dans le sens qu'il vient
de définir.

Réponse . — Le gouvernement attache une importance particulière à la
recherche viticole et œnologique . La France doit dans ce domaine retrouver
la première place qu 'elle avait tendance à abandonner aux pays voisins . Les
orientations proposées sont en effet possibles . Un effort particulier doit être
fait en ce qui concerne l 'élaboration de types de vins de table de qualité
homogène et en quantités suffisantes pour développer avec succès les marchés
à l'exportation . Le regroupement à l'étude des moyens de recherche dans les
pôles régionaux ne serait pas de nature à affaiblir la recherche viticole et
œnologique mais au contraire à lui donner toute son efficacité .

Agriculture (aides et prêts).

10168 . — 22 février 1982 . — M . Jacques Huyghues des Etages
attire l 'attention de Mmu le ministre de l'agriculture sur les points
suivants : 1° certains agriculteurs nouvellement installés ont bénéficié du
renouvellement de leur prêt d ' installation pour 1980, à la suite d ' une
mauvaise année ; 2° d ' autres agriculteurs ne peuvent pas bénéficier de cet
avantage, car ils n ' ont pas couvert leurs annuités d 'emprunts dans l 'exercice;
3° en pratique, ce sont donc les agriculteurs qui en ont le plus besoin, qui en
sont privés . Il lui demande ce qu 'elle pense faire pour remédier à cette
inégalité.

Réponse . — Les aides exceptionnelles au titre du maintien du revenu des
agriculteurs auxquelles semble faire référence d ' honorable parlementaire se
concrétisaient par la prise en charge des intérêts des prêts d 'installation du
Crédit agricole . Les emprunteurs ayant bénéficié d'un report d'annuitss
portant la date de leur première échéance au-delà des délais prévus, ou ceux
ne devant payer leur première échéance qu'après ces délais ne peuvent
prétendre à ces aides puisqu'ils n'ont supporté aucune charge financière sur la
période concernée . II s' agit là d ' une règle de portée générale et applicable à
tous . En revanche, dans le cadre de la conférence annuelle agricole du
8 décembre 1981 a été décidée une mesure d 'aide aux agriculteurs ayant
investi ces quatre dernières années, sous la forme d ' une prise en charge des
intérêts échus entre le 1 " avril 1981 et le 31 mars 1982 de certains prêts
bonifiés du Crédit agricole réalisés entre le 1" janvier 1977 et le 31 mars 1981.
Dans la plupart des cas, les bénéficiaires de reports d 'annuités en 1980 et les
emprunteurs devant régler leur première annuité sur la période considérée
devraient donc être éligibles à cette aide.

Professions et activités sociales (assistantes maternelles).

10172 . -- 22 février 1982 . — M . Bernard Lef-anc attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur une injustice qui pénalise les
cultivateurs devant confier à une nourrice agréée leurs enfants âgés de moins
de trois ans. Si les français affiliés au régime général de la sécurité sociale
peuvent prétendre au remboursement de tout ou partie de la cotisation versée
à l'U . R . S . S . A . F . . il n ' en est pas de même pour ceux dépendant du régime de
la mutualité sociale agricole . II lui demande quelles mesures elle entend
prendre pour rétablir cette iniquité.

Réponse . — Dès 1981 les caisses centrales de mutualité sociale agricole ont
décidé d ' accorder une prestation d ' assistante maternelle d ' un montant de
400 francs par trimestre aux ressortissants du régime agricole ayant un enfant
de moins de trois ans dans mesure ou sa garde est assurée par une nourrice
agréée . Cette prestation nouvelle ayant un caractère extra-légal est
intégralement financée par le budget d 'action sanitaire et sociale des caisses
départementales de mutualité sociale agricole . Cependant, les caisses
centrales de mutualité sociale agricole ont décidé le remboursement d'une
partie des dépenses exposées par les caisses locales mais ont limité cette
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participation aux primes attribuées aux personnes qui sont par ailleurs
bénéficiaires du complément familial . Les modalités d ' un aligrement
progressif du versement de cette prestation sur celles qui existera dans le
régime général constituent un objectif qu 'il y a lieu de poursuivre . Cette
harmonisation doit cependant tenir compte des contraintes oudgétaires
spécifiques pesant sur les régimes sociaux agricoles.
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Agriculture « iules et prelst.

10285 . 1 `r mars 1982 . - M . Edmond Alphandery attire l 'attention
de Mme le ministre de l ' agriculture sur •la situation d 'un jeune
agriculteur qui, ayant validé les épreuves techniques du brevet de technicien
agricole, mais échoué dans les matières générales et n ' ayant pas le nombre
d ' années requises ri,- nratintir n nfe s!onr.e!!c'. .. es . r ,ru,, le bénéfice de I
dotation d ' installation aux jeunes agriculteurs alors qu ' il a suivi avec succès
le stage de formation complémentaire de 200 heures . Il lui expose que ce refus
ne pourra rendre plus malaisée l 'installation de ce jeune agriculteur . Il lui
demande donc si . au-delà de ce cas particulie' . il ne conviendrait pas
d ' assouplir les conditions de capacité professionnelle instituées pour
l ' obtention de la D .1 . A . par le décret n° 81-236 du 17 mars 1981, afin de ne
refuser celle-ci qu 'aux personnes n ' ayant manifestement aucune aptitude
pour les travaux agricoles.

Réponse . L ' arrété du 6 février 1976 modifié par l 'art-été du 2 février 1978
relatif à la capacité professionnelle agricole prévoit que les candidats qui ont
obtenu une moyenne comprise entre huit et dix sur vingt à l ' ensemble des
épreuves obligatoires du brevet de technicien agricole (B .T .A.) doivent
justifier de trois années de pratioue professionnelle agricole pour prétendre
au bénéfice de la dotation d ' installation aux jeunes agriculteurs D.1 .A) . Les
personnes qui ont obtenu une moyenne inférieure à huit sur vingt à
l 'ensemble des épreuves obligatoires du B .T .A . doivent justifier de cinq
années de pratique professionnelle agricole et s 'engager à suivre un stage de
2011 heures pour bénéficier de la D .J . A . Cependant, si le candidat à la
D .1 . A . obtient préalablement au dépôt de son dossier le certificat de fin de
stage de formation complémentaire dit de 20(1 heures, il ne doit justifier que
de trois années de pratique professionnelle agricole. La pratique
professionnelle agricole est décomptée entre l ' âge de seize an la date
d 'installation . Elle peut inclure les périodes de travail effectuées pendant les
stances scolaires . Les jeunes qui veulent s ' installer peuvent recevoir toutes
les informations souhaitées sur le dispositif existant en matière de capacité
nrofessionnelle agricole en s 'adressant aux inspections régionales
d ' agronomie ou aux directions départementales de l ' agriculture . Les jeunes
qui ne possèdent pas de diplôme agricole peuvent suivre des cours par
correspondance ou des formations dans le cadre de la promotion sociale pour
préparer un diplôme de niveau équivalent au brevet d ' études professionnelles
agricoles (B . E . P . A .) ou au brevet professionnel agricole (B .P .A .) dont la
possession leur permet de bénéficier. sans justification de pratique agricole,
de la I) . J . A . Par ailleurs, lorsqu ' un candidat a des difficultés pour satisfaire
aux conditions de capacité professionnelle agricole (diplôme et ou pratique
agricole) son cas est soumis à l 'appréciation de la Commission mixte
départementale . Le dossier peut ensuite être transmis, avec un avis motivé, à
l ' administration centrale pour l 'obtention éventuelle d ' une dérogation.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse) .

pension calculée à 50 p. 100. il sera tenu compte de toutes les périodes
accomplies par les assurés dans l 'ensemble des régimes de base . En outre, des
dispositions réglementaires préciseront en particulier les conditions dans
lesquelles les périodes d ' activité professionnelle antérieures ci l ' affiliation des
assurés à un régime de base d ' assurance vieillesse seront retenues pour
l' ouverture du droit à pension . C 'est ainsi qu 'il pourra être tenu compte des
périodes d ' activité agricole non salariée qui ont pu être accomplies avant l 'âge
légal d ' affiliation, soit entre dix-huit et vingt-et-un ans pour les années
antérieures à 1976.

Arcidenrs du travail et maladies pro/i• .s.viorttelles (cotisations).

10414 . I" mars 1982 . M . Henri Bayard appelle l ' attention de
Mme le ministre de l'aariculture sur le récent relèvement du taux de
cotisation de l ' assurance contre les accidents du travail et les maladies
professionnelles des salariés des professions forestières . La hausse d ' un demi-
point de ces cotisations, passant de 17 .5 p. 100 à 18 p . 100, accentue les
difficultés de ces salariés qui travaillent dans des conditions très pénibles et
risque d ' amener une pénurie de personnels pour l ' industrie forestiére . Il lui
demande si dam l ' avenir elle compte poursuivre dans cette voie ou si d ' autres
mesures sont envisagées pour ne pas amputer outre mesure les ressources des
professionnels travaillant le bois.

Réponse . Le tau ., de cotisation de l ' assurance contre les accidents du
travail et les maladies professionnelles des salariés agricoles pour les
exploitations de bois a été en effet porté de 17 .5 p . 100 à 18 p . 100 au
1" janvier 1982 . Ce taux de cotisation est déterminé, pour chaque secteur
professionnel, à partir du taux de risque constaté au cours des trois dernières
années connues . Pour les exploitations de bois, il aurait dû être fixé à
18 .78 p . 100 mais dans un souci de modération, il a été limité pour 1982 à
18 p . 100. L ' augmentation régulière des taux des entreprises forestières au
cours de ces dernières années résulte principalement de la décision prise, en
1977, à la demande de la fédération nationale du bois, de créer dans le secteur
forestier, à côté de la catégorie des exploitations de bois proprement dites.
celle des ss scieries fixes dont le taux de risque est inférieur . Pour ménager
une progression dans la différeeciation des taux, il a été procédé par paliers
successifs. les deux activités étant, depuis le l'' janvier 1982, complétement
distinctes . avec leur taux de charges propre . Il convient de souligner que la
solidarité joue déjà à deux niveaux en faveur des exploitations de bois : d ' une
part . à l ' intérieur du régime agricole, le mode de tarification prévu par la
réglementation a été modifié en décembre 1977 et aboutit actuellement,
compte tenu des taux de risque de chaque catégorie d ' activités, à un
resserrement maximum de l 'éventail des taux . En outre, les employeurs, en
particulict les organismes professionnels agricoles du secteur tertiaire ont
accepté depuis l 'entrée en vigueur du régime, de cotiser pour les personnels de
bureau à un niveau nettement supérieur à leur taux mathématique,
permettant ainsi d 'abaisser les taux d 'autres catégories dont le risque
professionnel est plus élevé . En raison de la masse salariale que représenter!
ces personnels, cette mesure a une répercussion favorable importante sur les
autres taux de cotisations . D ' autre part, une compensation démographique a
été instituée avec le régime général de sécurité sociale pour réduire la charge
des rentes d ' accidents du travail des salariés agricoles, elle couvre
actuellement près de Ill p . 100 des dépenses du régime agricole . En
conséquence, seules une politique active de prévention des accidents du
travail et la déclaration des salaires réellement perçus dans cette profession
peuvent permettre une réduction du taux de cotisations.

10379 . -- 1" mars 1982 . -- M . Gérard Chasseguet expose à Mme le
ministre de l ' agriculture le cas d ' une aide familiale ayant travaillé sur
l ' exploitation agricole de ses parents de 1940 à 1949, à partir de l 'âge de treize
ans . La mutualité sociale agricole ne validant les années de travail effectuées
avant le 1" juillet 1952 qu' à partir de la majorité de l ' intéressée, cette
personne devra attendre l ' année 1986 pour avoir trente-sept ans et demi
d ' activités . Au-delà de ce cas individuel, il lui rappelle que la plupart des
travailleurs non-salariés agricoles ont entamé extrêmement jeunes une longue
vie de travail sans repos hebdomadaire ni vacances . Il lui demande donc,
dans un souci d 'équité . de lui préciser si elle a l ' intention d ' étendre
rapidement aux bénéficiaires du régime des non-salariés agricoles les mesures
prochaines abaissant l 'âge de la retraite à soixante ans.

Réponse. -- Les périodes d ' activité agricole non salariée que certaines
personnes peuvent avoir accomplies en qualité d 'aide familial sur une
exploitation agricole avant le 1 " juillet 1952, sont validées gratuitement par le
régime vieillesse des non salariés agricoles et prises en compte pour la
détermination du droit à retraite dès lors qu ' elles auraient donné lieu à
affiliation si ledit régime avait existé à l ' époque considérée . Cette affiliation
ne s 'appliquant lors de l ' entrée en vigueur du régime agricole qu 'aux seules
personnes majeures, la validation des périodes précitées ne peut intervenir
avant le vingt-et-unième anniversaire des intéressées . L' âge d ' affiliation à
l ' assurance vieillesse des travailleurs non salariés de l 'agriculture n ' a été
abaissé à dix-huit ans qu ' à compter du I " janvier 1976 par la loi n ' 75-1278
du 30 decembre 1975 qui n 'a pas eu d ' effet rétroactif. Le problème soulevé
par l ' auteur de la question n 'est cependant pas ignoré des pouvoirs publics,
aussi le texte de l ' ordonnance relative à la retraite à soixante ans prévoit-il
que pour l ' appréciation de la condition de trente-sept années et demie
d ' assurance ou d ' activité requise pour ie bénetice à soixante ans d 'une

Sécurité sociale (harmonisation des régimes).

10531 . — 1" mars 1982 . — M . Roland Mazoin attire l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur les problèmes découlant de
l ' articulation des différents régimes dans le cadre des ordonnances prévoyant
l ' abaissement de l ' âge ouvrant droit à la retraite . En effet, bon nombre de
travailleurs ont été, au cours de leur vie active, affiliés à des régimes
différents. De nombreux cas sont ainsi posés en particulier pour des
personnes ayant travaillé pendant quelques années comme aide familiale sur
l ' exploitation agricole de leurs parents. Le décompte des années d'activité
retenues par la M .S . A . s ' effectue la plupart du temps à partir de l ' âge de la
majorité de l' aide familiale (vingt-et un ans). Cela risque de pénaliser les
travailleurs concernés qui ne parviendront pas à totaliser les quinze années
requises pour l ' ouverture du droit à la retraite à taux plein . En conséquence,
il lui demande quelles mesures elle entend prendre afin que l ' ordonnance
prenne en compte ce problème.

Ré) 'se . -- Les périodes d 'activité agricole non salariée que certaines
personr., peuvent avoir accomplies en qualité d ' aide familiale sur une
exploitation agricole avant le 1" juillet 1952, sont validées gratuitement par le
régime vieillesse des non salariés agricoles et prises en compte pour la
détermination du droit à retraite dés lors qu'elles auraient donné lieu à
affiliation si ledit régime avait existé à l ' époque considérée. Cette affiliation
ne s ' appliquant lors de l 'entrée en vigueur du régime agricole qu ' aux seules
personnes majeures, la validation des périodes précitées ne peut intervenir
avant le vingt-et-unième anniversaire des intéressées . L ' âge d ' affiliation à
l'assurance vieillesse des travailleurs non salaries de l ' agriculture n 'a été
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abaissé à dix-huit ans qu ' à compter du 1 `r janvier 1976 par la loi n° 75-1278
du 30 décembre 1975 qui n' a pas eu d'effet rétroactif . Le problème soulevé
par l'auteur de la question n 'est cependant pas ignoré des pouvoirs publics,
aussi le texte de l 'ordonnance relative à la retraite à soixante ans prévoit-il
que pour l ' appréciation de ta condition de trente-sept années et demie
d ' assurance ou d ' activité requise pour le bénéfice à soixante ans d ' une
pension calculée à 50 p. 100, il sera tenu compte de toutes les périodes
accomplies par les assurés dans l ' ensemble des régimes de base . En outre, des
dispositifs réglementaires préciseront en particulier les conditions dans
lesquelles les périodes d 'activité profesionnelle antérieures à l 'affiliation des
assurés à un régime de base d ' assurance vieillesse seront retenues pour
l ' ouverture du droit à pension . C ' est ainsi qu ' il pourra être tenu compte des
périodes d ' activité agricole non salariée qui ont pu être accomplies avant l 'âge
!égal d 'affiliation, soit entre dix-huit et vingt-et-un ans pour les années
anté ri eures à 1976 .

Agriculture (politique agricole).

10545 .- - f! mars 1982 . — M . Pierre Bas rappelle à Mme le ministre de
l ' agriculture qu' elle fait fréquemment dans ses discours l ' apologie de la
concertation avec les organisations syndicales agricoles . Il est donc étonné
d ' apprendre que le président de la chambre d ' agriculture a été averti après la
presse des récentes mesures gouvernementales en matière d ' aides à
l ' investissement . Il constate qu ' une telle attitude, est plus proche de la
provocation que de la concertation . Il se demande, en effet, si les provocations
renouvelées dont font l ' objet présentement les représentants de nos agriculteurs
n 'ont pas en fait pour but d ' attiser les réactions violentes du monde paysan,
afin de l ' isoler de l 'ensemble de la nation . Si toutefois, par bonheur, il n ' en était
pas ainsi, il souhaite qu ' elle lui indique par quelles mesures concrètes elle
compte, dans les faits, instituer avec les organisations agricoles représentatives
du monde rural une réelle concertation.

Réponse . — L ' honorable parlementaire s' est étonné que la concertation entre
le ministre et les organisations professionnelles agricoles soit plus fictive que
réelle . Cette assertion n 'est pas fondée et tout particulièrement en ce qui
concerne les mesures gouvernementales arrêtées en matière d ' aides à
l'investissement . Le système d' aides à la mécanisation, arrêté lors de la
conférence annuelle, a fait l ' objet, en effet, d 'une large concertation avec la
profession, avant la mise au point du décret dont la parution est imminente.
Quant aux mesures fiscales (aide fiscale à l'investissement et aide fiscale aux
jeunes agriculteurs) elles sont le fruit d ' échanges de vues nombreux avec les
organisations professionnelles et répondent tout à fait aux vœux exprimés par
celles-ci depuis longtemps déjà . Enfin, un groupe de travail examine
présentement les problèmes du financement de l 'agriculture : il réunit
paritairement les pouvoirs publics et les organisations professionnelles . Ainsi, la
volonté du ministre de l ' agriculture de pratiquer la concertation avec les
organisations syndicales agricoles se traduit-elle de façon concrète.

Mutualité sociale agricole
(budget annexe des prestations sociales agricoles).

10604 . -- 8 mars 1982. M. Joseph Legrand attire l ' attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur le budget annexe des prestations
sociales agricoles qui se caractérise par son extrême complexité . Il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre pour obtenir dans ce
domaine une maitrise plus importante et aller vers plus de clarté.

Réponse . Le budget annexe des prestations sociales agricoles, dont la
gestion est confiée au ministère de l 'agriculture, retrace en dépenses et en
recettes le financement du régime de protection sociale des exploitants
agricoles . En ce qui concerne les dépenses, elles sont présentées sous les
mémes rubriques que celles utilisées dans les comptes des autres régimes de
protection sociale . Quant aux recettes du B. A . P . S . A . , leur complexité
s ' explique par la part importante de la solidarité nationale dans le
financement des prestations sociales agricoles . En 1982, les cotisations
professionnelles et les taxes qui demeurent à la charge des agriculteurs,
représentent 19,2 p . 100 du B. A . P. S . A . . Le reste du financement, soit 80,8
p . 100 est assuré par les fonds perçus au titre de la compensation
démographique, du fonds national de solidarité, d ' un certain nombre de taxes
supportées par le consommateur, et de la subvention de l ' Etat . La diversité
de ces recettes répond au souci de répartir le plus équitablement possible
l 'effort de solidarité rendu nécessaire par l'alourdissemnet considérable des
dépenses de prestations sociales agricoles, sans atteindre, en ce qui concerne
les taxes, un niveau dissuasif pour les produits qui y sont assujettis . Il est
donc difficile de réaliser une simplification des sources de financement du
B . A . P . S . A . En outre, il convient de noter que, chaque année, le Parlement
procède à un examen particulièrement attentif de cc budget annexe . La
précision des informations fournies constitue un élément important pour
permettre à celui-ci de se prononcer sur le projet de B . A .P.S . A . qui lui est
soumis .

Lait et produits laitiers (lait Jura).

10624 . -- 8 mars 1982 . — M . Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre de l ' agriculture de lui indiquer dans quelles conditions
les organismes de contrôle laitier sont tenus de communiquer à leurs
adhérents les résultats des performances réalisées paf l es animaux soumis au
contrôle . Il observe que dans le département du Jura, le syndicat de contrôle
laitier, chargé en ce domaine d ' une mission de service public, ne transmet pas
à certains éleveurs les résultats des contrôles effectués, ce qui empêche les
exploitants de disposer des renseignements nécessaires à l ' établissement des
fiches zootechniques.

Réponse . — Le contrôle laitier officiel est exécuté dans les élevages qui
souhaitent faire effectuer un enregistrement quantitatif et qualitatif de la
production de leurs vaches ayant valeur officielle et susceptible d'être utilisé
notamment pour suivre la marche de l 'élevage et remédier en temps opportun
aux aléas pouvant survenir, et pour donner des éléments d ' appréciation
objectifs pour la sélection . Les organismes qui en ont la responsabilité sont
les établissements départementaux de l'élevage ou, dans le cadre de
con ventions passées avec ces organismes : des syndicats de contrôle laitier.
Les opérations que comporte ce contrôle sont réalisées conformément à un
règlement technique national approuvé par le ministère de l ' agriculture et les
résultats enregistrés par les agents de contrôle, ainsi que les index calculés à
partir de ces enregistrements sont remis aux éleveurs au fur et à mesure de
leur édition . Ces agents participent également pour le compte de
l' établissement départemental de l 'élevage aux vérifications nécessitées par
l' enregistrement de l 'état civil des veaux nés dans les élevages dans lesquels
leur activité principale les conduit à effectuer des passages périodiques . Si ces
vérifications qui comportent le rapprochement des indications portées sur la
déclaration de saillie ou le bulletin d ' insémination établi par l ' agent du centre
d ' insémination agréé par le ministère de l ' agriculture pour effectuer la mise en
place de la semence dans la zone où se trouve l ' élevage, avec celles figurant
sur la déclaration de naissance du veau, ne révèlent aucune incohérence, la
filiation du veau est validée : l 'établissement départemental de l ' élevage fait
alors retourner à l 'éleveur, généralement par l ' agent de contrôle laitier, un
volet du document de filiation validé . Dans le cas contraire, la filiation n 'est
pas validée et il n 'es : pas établi de document de filiation . Il appartient à
l'éleveur de veiller à ce que soie . .t respectées les conditions fixées pour la
validation des filiations dont l 'application lui incombe (notamment :
insémination effectuée conformément à la réglementation, libellé correct et
complet du bulletin de saillie ou du bulletin d 'insémination, par
l ' inséminateur, déclaration de naissance) . Si tel n' est pas le cas,
l 'établissement départemental de l ' élevage, ou le syndicat de contrôle laitier
quand cette mission lui est déléguée, a le devoir de refuser de valider les
indications en cause et d ' établir des documents zootechniques dont le contenu
ne donnerait pas les garanties de sérieux qu ' implique leur caractère officiel.

Mutualité sociale agricole.
politique de la mutualité sociale agricole . Somme).

10660 ; — 8 mars 1982 . — M . André Audinot appelle l'attention de
Mme le ministre de l'agriculture sur l'importance de la contribution des
agriculteurs de la Somme au B . A . P . S . A . Si les prestations sociales reçues
par ces mêmes agriculteurs pour l ' année 1980 se sont montées à
151 010 000 francs, la contribution des agriculteurs de la Somme au
B . A . P . S . A . pour 1980 représente 205 407 944 francs, Le solde représente
donc 54 397 944 francs, soit 4 500 francs par exploitation . Pour ce qui est du
fonds de l ' A . N . D . A ., la contribution du département de la Somme en 1980-
1981 a été de 16 662 396 francs. La dotation de l'AN . D .A. pour le
département de la Somme en 1980-1981 ayant été de 2 165 770 francs, le solde
aux dépens des agriculteurs de la Somme, représente donc 14 496 626 francs,
soit 1200 francs par exploitation . Il ressort de ces statistiques que les
agriculteurs de la Somme contribuent, au titre de la solidarité, pour une
bonne part aux budgets de l 'A . N . D .A . et du B .A . P . S . A . sans en recevoir
l ' équivalent . Il rappelle que faute de moyens financiers la chambre
d ' agriculture de la Somme doit limiter son appui technique en faveur des
agriculteurs également déshérités . Il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour tenir compte de ces données.

Réponse . Les taxes parafiscales prélevées sur les produits agricoles
alimentent le fonds national de développement agricole qui est pour
l ' essentiel réparti entie les départements, les organismes nationaux de
développement, et les actions prioritaires . Chaque département ne peut donc
récupérer la totalité des taxes versées puisque d ' autres organismes que les
services d ' utilité agricole de développement en sont destinataires . La
répartition des crédits entre les départements est faite depuis 1978 sur la base
de critères objectifs (nombre d ' exploitants, résultat brut d ' exploitation par
personne-année-travail, contribution de la Chambre au programme de
développement) qui ont permis de rééquilibrer les dotations dans le sens
d ' une plus grande solidarité . Les actions prioritaires mises en œuvre dès cette
même année constituent un retour supplémentaire qui vient augmenter la
dotation départementale . C'est ainsi que le département de la Somme a
bénéficié en 1980-81, de financements en faveur de l'élevage bovin, de
l'installation des jeunes agriculteurs, des plans de développement, qui sont
venus s'ajouter aux 2 165 770 francs alloués aux S . U . A . D . D 'autre part, les
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prestations servies par le B . A . P . S. A . aux exploitants agricoles, actifs et
retraités . du département de la Somme en 1980 ont atteint 308 741 546 francs
tandis que les cotisations techniques destinées au financement de ces
prestations s'élevaient à 105 887 833 francs (y compris la part des cotisations
de prestations familiales destinées aux salariés) . Prés des deux tiers des
dépenses de prestations ont donc été financées par le B . A . P . S . A . au moyen
de ressources faisant appel à la solidarité nationale : ies sommes reçues des
autres régimes de sécurité sociale au titre de la compensation démographique,
les versements du fonds national de solidarité, les taxes répercutées sur le
consommateur ainsi que la subvention de l ' Etat représentant en effet plus de
80 p . 100 des recettes du B . A . P . S . A.

lenpitts el luxes
/politique fiscale,.

10880 . 15 mars 1982 . --- M . Alain Peyrefitte attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation fiscale des
agriculteurs . Alors que la loi d 'orientation agricole de 1980 posait les hases
d'une réforme de la fiscalité agricole et qu ' une commission prévue à cet effet
s'était mise en place au début de l ' année 1981, les agriculteurs voient cette
procédure remise en cause . La distinction entre « biens personnels c n et
,t biens professionnels t, leur est mérite refusée au regard de l ' impôt sur la
fortune . II lui demande les dispositions qu 'elle entend mettre en oeuvre pour
qu ' une injustice fiscale ne s'ajoute pas à la régression des aides de l ' Etat, au
désengagement des pouvoirs publics dans le secteur agricole et à
l 'alourdissement du contrôle direct et indirect sur les agriculteurs.

Réponse . Le gouvernement poursuit en 1982 une politique d'incitation à
l ' investissement et de relance de l ' emploi qui s ' inscrit pour l 'agriculture dans
une recherche d ' un meilleur développement économique des zones rurales.
(" est ainsi qu ' il s ' est engagé à proposer au Parlement deux mesures telles que
l ' extension de l 'aide fiscale a l ' investissement aux entreprises agricoles, ainsi
qu ' une réfaction de 50 p . 100 des bénéfices réalisés par les jeunes agriculteurs
dans les cinq premières années de leur installation, l ' une et l' autre étant liées à
l ' adoption par les contribuables intéressés d ' un régime de bénéfice réel . Une
telle orientation de politique fiscale déjà évidente dans les dispositions
Insérées dans les articles 6 et 7 de la quatrième loi de finances rectificative
pour 1981 (loi rc° 81-1180 du 31 décembre 1981) dans le domaine de la taxe
sur la valeur ajoutée s ' appuie largement sur les réflexions du comité d ' études
sur la fiscalité agricole auquel l ' auteur de la question se réfère expressément.
Elle témoigne de la ferme volonté du gouvernement de sauvegarder « l ' outil
de travail c, des agriculteurs et d 'aboutir en outre en fonction d ' éléments de
caractère économique tels qùe ceux procédant de la ventilation des achats et
des ventes qui sera effective en 1983 pour les redevables de la T . V .A . è une
véritable sélectivité des actions de politique agricole, gage, pour l 'avenir,
d ' une meilleure répartition des aides financières de l ' Etat entre les
bénéficiaires. Cette nécessaire défense d ' une activité économique, qui met en
'rus re des capitaux très importants et qui contribue à l ' émelioration de notre
balance commerciale, s ' est précisément traduite dans la loi n° 81-1160 du
30 décembre 1981 (loi de finances pour 1982) et plus spécialement dans le
cadre du dispositif relatif à l ' impôt sur les grandes fortunes par une définition
des biens professionnels, qui, en faveur de l'agriculture, a été notablement
élargie dans sa portée . En effet au titre des biens ruraux sont retenus non
seulement les biens nécessaires à l ' exercice de la profession agricole (terres,
t'adulent, d ' exploitation et cheptel) dés lors qu 'ils constituent le support
d ' une occupation principale, mais aussi, par dérogation à cc principe, les
biens, non exploités directement par leur détenteur, loués pat bail è long
terme . ainsi que les parts de groupements fonciers agricoles représentatives de
biens recevant la même destination . Les propriétaires de biens ruraux
satisfaisant aux conditions prévues aux articles 87(1-24 ai 870-26 et 871)-29 du
code rural peuvent ainsi se prévaloir pour leur patrimoine privé de l ' abattement
spécifique dont bénéficient les biens professionnels.

/.ogenu•nt t ulltcatiten de logemtent)

10929 . 15 mars 1982. M . Jean-Pierre Gabarrou attire
l 'attention de Mme le ministre de l ' agriculture sur le fait suivant une
personne âgée, couverte par la mutualité sociale agricole, vient de déposer
auprès de cet organisme une demande d ' allocation de logement à caractère
social . Le dossier précise qu ' elle occupe une maison appartenant à son fils
mais qu ' elle s 'acquitte mensuellement d ' un loyer assez important d ' ailleurs . Il
lui a été répondu ainsi : « sur votre demande vous nous précisez avoir un lien
de parenté avec le propriétaire du logement que vous occupez or, le
décret 526 du 29 juin 1972 . stipule : Le logement mus à la disposition d ' un
requérant par un de ses ascendants ou de ses descendants n 'ouvre pas droit it
l 'alhicataon logement o . II lui demande quelles dispositions elle pense pouvoir
prendre pour mo:ifrer les termes du décret et ainsi ouvrir les droits à
l 'allocation logement a toute personne qui serait en droit d ' y prétendre sans
tenir compte des liens familiaux qui peuvent lier un propriétaire et son
locataire .

Repolis, Le décret n° 72-526 du 29 juin 1972 modifié pris pour
l 'application de la loi n° 71-582 du 16 juillet 1971 stipule à l ' alinéa 4 de
l ' article ) 0 que le logement mis à la disposition d 'un requérant par un de ses
ascendants ou de ses descendants n'ouvre pas droit au hendice de l 'allocation
de logement . Cette disposition est lice aux difficultés de preuve du paiement
effectif' du loyer en cas de location entre proches parents . En ce qui concerne
l 'évolution future des aides personnelles au logement et des réglementations y
afférentes (allocations de logement et A . P . L . I . le gouvernement a constitué
un groupe de travail auquel participent l ' ensemble des partenaires intéressés
et qui a pour mission de formuler des propostions, dans le cadre des
orientations définies par le plan intérimaire pour 1982-1983 . il serait toutefois
prématuré de définir les mesures qui seront mises en oeuvre dans le cadre de
cette concertation .

,4,gnculture t politique d,gricole t.

11064. 22 mars 1982 . M. André Delehedde appelle l ' aueniion de
Mme le ministre de l ' agriculture sur la situation des ingénieurs
d 'agronomie . ('es personnels, inquiets de leur avenir face à une éventuelle
redelinition de leur rôle, souhaitent leur participation à tous les échelons tant
national que régional ou départemental, en priorité au sein des instances
publiques d ' Etat, niais aussi dans le cadre des collectivités, des offices, de tout
organisme recevant une mission dans le domaine de la production agricole et
des échanges . Par conséquent, il lui demande ce qu 'elle envisage de faire dans
ce sens.

Réponse . Le corps des ingénieurs d ' agronomie, comme tous les autres
corps de fonctionnaires du ministère de l ' agriculture, a déjà été associé, par
! ' intermédiaire de ses représentants syndicaux, dans les instances officielles de
concertation telles que les comités techniques paritaires par exemple ou au
cours d ' audiences et de groupes de travail informels, aux diverses études et
réflexions relatives aux projets de réforme ou de réorganisation des services
du mtnistere de l ' agriculture . Ils continueront bien évidemment de l ' être à
l ' avenir sur toutes les questions d ' intérêt général susceptibles de les
concerner . Le ministre de l 'agriculture estime que les fonctionnaires de ce
corps doivent être en mesure d ' exercer, sans aucune restriction, les diverses
missions qui leur ont été dévolues par leur statut particulier et, dans cet
esprit, il a déjà été amené à créer 50 emplois d ' ingénieurs et 12 d ' ingénieur-
élève (par le collectif 1981 et la loi de finances pour 1982) tant pour les
directions départementales de l 'agriculture et le service de la protection des
végétaux que pour l ' enseignement et la formation professionnelle agricoles.
De plus, par l ' instauration d ' une nouvelle politique d 'affectation élaborée en
complet accord avec eux et qui entrera en vigueur à l'occasion du prochain
mouvement, il leur sera offert un éventail beaucoup plus large qu ' auparavant
de possibilités de mutation entre les différents secteurs d ' activité où ils
doivent normalement être appelés à exercer leurs fonctions, c ' est-à-dire aussi
bien dans les structures propres au ministére de l ' agriculture que dans celles
qui résulteront de la loi sur la décentralisation ou encore dans les offices dont
la création est envisagée . Ces diverses perspectives devraient donc être de
nature à apaiser les inquiétudes des ingénieurs d 'agronomie dont le ministre
de l ' agriculture a le plus grand souci d 'utiliser la plénitude de leurs
compétences.

Cltitniage indemnisation /allocation conventionnelle de .rulidarilél.

11157 . 22 mars 1982. M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de Mme le ministre de l 'agriculture le communiqué de presse de son
ministére en date du 15 février 1982 sur la diligence prescrite aux directions
départementales de l ' agriculture pour le règlement rapide par !es caisses de
mutualité agricole de l 'allocation de solidarité aux agriculteurs répondant aux
critères de son attribution . II lui demande : 1° combien de demandes
d ' allocation de solidarité ont été présentées par des agriculteurs du Rhône
avant et depuis son communiqué du 15 février et combien ont déjà perçu ou
vont recevoir cette allocation ; 2° la durée moyenne dans le Rhône entre le
dépôt de la demande à bénéficier de l'allocation de solidarité et son versement
u l 'agriculteur bénéficiaire.

Réponse . En vue du versement éventuel de l ' allocation de solidarité,
décidé lors de la conférence annuelle, des questionnaires ont été adressés par
les caisses de mutualité sociale agricole aux exploitants agricoles susceptibles
d 'en bénéficier . ( 'es questionnaires ont été expédiés pour la plupart dans la
semaine du 8 au 12 février avec demande de réponse pour le 12 mars . Dans le
département du Rhône, le nombre de questionnaires renvoyés par les
exploitants agricoles était de dix avant le 15 février et de 66(13 après celte
date . Le nombre d ' allocations payées au 1 " avril s' élevait à 2 818 . La durée
moyenne de règlement d ' un dossier entre le dépôt de la demande à bénéficier de
l ' allocation de solidarité et son règlement, versement à l 'agriculteur bénéficiaire
s ' élève à environ trois à quatre semaines .
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( 'al,umhéi rl ,unulruphri /raid et neige Heruult1.

11790 . 29 man 1 , 182 . M . Jean Lacombe attire l 'attention de
Mme le ministre de l ' agriculture sur les retards dans le versement des
indemnises pour pertes de recolle vmcole aux déclarants de la région de
Bene, . a la suite des gels et chutes de neige prématurés en novembre 1980. Il
precne que les préts sur les pertes de fond sont maintenant acquis . Il
constate . cependant, que depuis sexe mets les intéresses n ' ont reçu aucun
sersentent de ces indemnités II lui demande dans quels délais les déclarants
pourront obtenir réparation des graves préjudices causés à leur signoble.

Rrpanne L 'arrêté intermi istenel du 21 janvier 1982 a permis de
deleguer un crédit de 321180 113 francs aux autorités préfectorales de
VI fera utt peut t ' mdem ne„titon des siiicuiteurs dont les ceps avalent été
détruits par le gel de novembre 1980 . Les exploitants concernés ont donc pu
percesotr les indemnités qui leur étalent dues . En ce qui concerna les pertes
de recolles, la procédure a etc enaagee plus tardivement, les domptages ne
pouvant être évalués :nec certitude qu ' après les déclarations de récolte.
Toutefois, le dossier correspondant a pu être soumis a l ' examen de la
commission nationale des calamités agricoles au cours de sa séance du
2n janvier 1982 . et le caractère de calamité agricole reconnu au sinistre par
.irréte du 5 févier 1982 Cette dernière décision a permis aux viticulteurs
concernés de constituer leur dossier Individuel de demande d ' indemnisation.

ANCIENS COMBATTANTS

sl n u cn .i ei nlhuttu it' et lunules di' guerre
di•purlrs inlerne'i Cl ri iii tari ts t.

4960 . 9 novemhr .. 1981 . Mme Jacqueline Osselin demande a
M . le ministre des anciens combattants les mesures qu 'il compte
prendre en faneur des alsaciens-1, +rraans qui, a 'étant soustraits au recrutement
des auto rites nulitaires allemandes en 1940-1944, ont la qualité.
conformément aux dasposltirns prévues par l 'arrête ministériel du
7 juin 19 7 3, de patriotes réfractaires à l'annexion de fait (P . R .A .F . ) . Ceux-

ci . en dépit des promesses laites nitr le precedent regame, ne semblent en effet
toujours pas avoir obtenu le tare de ressortissant de l ' office national des
anciens combattants qui leur permettrait de bénéficier des avantages
afférents

Anuens tunihullanit et iii tunes de guerre
depurtes . unernrv et resLSlants i.

11443 . 22 mars 1982 . Mme Jacqueline Osselin s 'étonne auprès
de M . le ministre des anciens combattants de n'avoir pas obtenu de
rép itne a sa question n ' 4960, parue au fourmi ; officiel du 9 novembre 1981,
relative aux alsaciens-lorrains ayant la qualité de patriotes réfractaires à
l'annexion de fait fille lui en renouvelle donc les termes.

Repsnne Le titre de patriote réfractaire a l ' annexion de fait (P . R . A . F.1
d etc créé par un arrête du 7 Imn 1973 (publié au Journal a//ieiel du 29 juin) à
titre honorifique Les patriotes réfractaires a l'annexion de fait (P R . A . F . )
pensionnes de guerre . sont ressortissants de l ' office national des anciens
u+mh,utants et sictintes de guerre en cette qualité . Lis ,ninistre des anciens
combattants porte le plus grand Intérêt a nos compatriotes d 'Alsace et de
~üneüc . victimes de l'annexion de fait : leur situation pourrait elfe
réexaminee Inrsqu ' auront etc réglés un certain nombre de problèmes
inieressant l'ensemble du monde ancien combattant, la priorité étant réservée
a ceux concernant les plus défavorisés parmi les victimes de guerre . Au
demeurant . les patriotes réfractaires à l ' annexion de tait peuvent fair: valider
leur temps de réfractanat pour la retraite du régime général de la sécurité
sociale et . s ' ils étaient fonctionnaires avant de quitter les départements
annexés . bénéficier des dispositions de l'arttcle R . 71 du code des pensions
miles et militaires de retraite autorisant la prise en compte pour la retraite de
la période leur a)ant ouvert droit au titre de P . R_ A .F.

'l xi en ., a anrhutlants nanrste're f personnels.

8570 . 25 janvier 1982 M . Georges Sarre attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants sir la stitualum du corps des
directeurs départementaux de l ' office national des anciens combattants.
Délégués permanents du préfet au niveau de la représentation et des relations
humaines . les triches qu ' ils assument exigent en effet des moyens importants à
la mesure des activités exercées Or la prime dite de sujétion est Insuffisante
punir remplir pleinement leur mission . De plus, la grille indiciaire de

	

trn,i, rient •st d~tf.. s, nrw hlr

	

_r rapport à _elle de l eurs homologues
départementaux d 'importance comparable II lui demande quelles mesures Il

compte prendre pour revaloriser cette profession qui a fait la preuve de son
efficacité sur le terrain et dont le dévouement reconnu mérite une meilleure
justice distinctive.

Répi nvr . Les problèmes statutaires du corps des secrétaires généraux
es tiqués par l ' honorable parlementaire n ' ont pas échappé à l ' attention du
nrnrstre des anciens combattants qui, lors du vote du budget pour 1982 . a
souligné des tint le parlement son intention de les résoudre L 'efficacité et le
désouenient des intéressés sont particulièrement appréciés . Aussi, à
l'initiative du ministre des anciens combattants, un aménagement sensible de
leur statut est-il rais à l ' étude sur le plan Interministériel pour la prise en
compte des fonctions qu ' ils assument . Cependant . une solution ne pourra
étre trouvée que lorsque les possibilités budgétaires le permettront.

.'tnrtrrn ru, luttants et rtrnnu•s de guerre Afrique du nord)

8989 .

	

1 `r f vrter 1982 .

	

M . Etienne Pinte rappelle à M . le
ministre des anciens combattants qu ' en réponse à sa question écrite
n ' exposant le souhait que les fonctionnaires civils ayant participé . en
cette qualité . aux opérations de maintien de l ' ordre en Afrique du nord
puissent se voir délivrer le titre de reconnaissance de la nation, il lui a été
:ndiquc que ce titre ne peut concerner que les anciens militaires ou assimilés
(membres des forces suppletives) IJuurnul officiel A . N ., questions, n° 39, du

9 nos embre 19811 . 11 apparait particulièrement opportun, au vu de
l'indication donnée, que soit précisée sans ambiguïté la position qu 'avaient en
Afrique du nord, pendant la période considérée, les fonctionnaires de police
tenus d'effectuer . en uniforme militaire et au sein d ' unités des armées, les
mussions de sécurité qui leur incombaient . Il serait intéressant notamment de
savoir si les intéressés ne pourraient être considérés comme ayant cté des
supplétifs . ce qui leur ouvrirait le droit au titre de reconnaissance de la
nation, auquel ils ne pourraient effectivement prétendre si, contrairement à la
réalité . ils avaient exercé leurs activités sans avoir été astreints au port de
l ' uniforme militaire et des insignes de leur grade, et dûment mandatés pour le
laure par les autorités légales II lui demande de bien vouloir lui donner son
sentiment sur cette Interpréta/Ion, en appelant à nouveau son attention sur
l 'anomalie consis tant :i ne pas considérer comme pouvant logiquement
bénéficier du droit au titre de la reconnaissance de la nation les
fonctionnaires civils ayant participé aux opérations de maintien de l ' ordre en
Afrique du nord, dans des conditions en tous points semblables à celles
auxquelles étaient astreints les militaires.

Re pr,nsr Ainsi qu ' il a été indiqué dans la réponse du ministre des anciens
cumhattants a la question écrite ti 992 évoquée par l ' honorable parlementaire
le titre de reconnaissance de la nation a été institué par l 'article 77 de la loi de
titi tues pour 1968, afin de reconnaitre officiellement les mérites acquis par les
nuhuatres „ de tous grades et de toutes armes ayant participé aux opérations
d'Afrique du nord La loi du 9 décembre 1974 (Journal officiel du 10) a
ouvert droit ai la carte du combattant au titre de ces opérations . L 'article 7 de
cette loi cite parmi les bénéficiaires éventuels les membres des forces supplétives
françaises . La liste en a etc fixée ultérieurement par un arrété interministériel
du I I février 1975 (Journal (/pru'/ du 15 février) comme ci-dessous : 1 ° les
fitrmattons de harkis et du personnel des groupes d ' auto-défense ; 2 ° les goums:

les groupes mobiles de sécurité Iex groupes mobiles de police rurale) : 4° les
nraghrens ; 5° les formations auxiliaires au Maroc et en Tunisie . Cette liste est
strictement !Imitative . En ce qui les concerne, les fonctionnaires civils ayant
effectue des missions de sécurité sous uniforme militaire peuvent obtenir la
carte du combattant . en application de la procédure exceptionnelle prévue par
l ' article R .227 du code des pensions militaires d 'invalidité lorsqu 'ils entrent
dans les catégories de personnes fixées par une délibération de la commission
d ' experts créée en application de la loi n° 74-1044 du 9 décembre 1974
(délibération approuvée par un arrêté du 23 janvier 1979 publié au Journal
u/priai N(' du l 'r mars) . Ces dispositions permettent de prendre en
consadcrauon le cas des fonctionnaires de police qui, durant leur période de
détachement dans une unité, ont assuré les mêmes missions ou couru les mêmes
risques que les militaires ou supplétifs (capture par l ' ennemi, blessure de
guerre . participation a des actions de combat) . il ne semble donc pas
uxhspensable de leur ouvrir dent au titre de reconnaissance de la nation.
Toutefis . Il n ' est pas exclu de revoir cette question lorsque le parlement se sera
prononce sur le projet de lit concernant les conditions d'attribution de la carte
du combattant au titre des opérations d ' Afrique du nord que le gouvernement
entend soumettre a son examen au cours de la présente session.

'lourunie ru'dle•ise rcgnne général /calcul des pensums).

10500 . I” mars 19112 M . Jean-Paul Fuchs attire l 'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur la situation des anciens
combattants ayant opté pour une pension anticipée et dont l ' entrée en
jouissance de la retraite est intervenue avant 1975 . L' argument du principe de
la non-rétroacttvtté des lots n 'efface pas chez ces retraités le sentiment
d ' Injustice a l ' égard de la discrimination engendrée par le décret du
3 l , l• emhr' 197 .1 . En eff e t . st l 'esprit de la loi es d ' ana^

	

1° anciens
combattants . il n ' y a pas de raison qu 'elle ne s ' applique qu ' aux plus jeunes et
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non pas aux retraités d ' avant 1975 . lI lui demande dans quelle mesure le
décret d ' application du 31 décembre 1974 pourrait être revu dans le sens
d ' une plus grande équité

Réponse . Le ministre des anciens combattants ne pourrait qu ' être
favorable à la révision des pensions de retraite des anciens combattants et
prisonniers de guerre liquidées avant l ' intervention des lois des
31 décembre 1971 et 21 novembre 1973 . Cependant, la solution de ce
problème relève de la compétence d ' attribution du ministre de la solidarité
nationale . Sa réponse à la question écrite n ' 2296 (publiée au Journal officiel
des débats parlementaires du sénat du 18 février 1982 . page 639). fait le point
actuel sur ce prohléme et les améliorations envisagées .

successives dont ont été frappés les cadmiants à usage industriel, agricole.
automobile et domestique, et en particulier celles qui seront inéluctables avec
l 'élévation constante du cours du dollar, ne viennent compromettre le plan de
relance de l ' économie qu ' a tenté de mettre en place le gouvernement . II lui
demande également s 'il ne pourrait pas envisager, dans le projet de loi de
finances pour 1982 . une détaxation de l ' essence en faveur des travailleurs qui
doivent se rendre à leur travail avec leur propre voiture et en faveur des
agriculteurs des régions défavorisées ou des petits exploitants, ainsi que le
remboursement aux agriculteurs de la T . V.A . sur les carburants agricoles.

7Mrn' sur la valeur (l/oute'e Idéducrion .s/.

Pensions militaires d'inalidité et des victimes de guerre
rnumtaru i.

11709 . 29 mars 1982 . - M. Claude Labbé expose à M . le
ministre des anciens combattants que l ' union française des
associations des combattants et victimes de guerre (U . F . A . C . ( lui a fait part
de sa volonté de voir maintenu le principe du rapport constant . indexation
des pensions, tel qu ' il a été défini par la loi pour servir au calcul des pensions
d ' invalidité . de veuve. d ' orphelin, d ' ascendant, des allocations de toutes
sortes et de la retraite du combattant . Elle estime que tout doit être mis en
lruvre pour sauvegarder ce système d ' indexation qui se réfère aux traitements
de la fonction publique et offre toutes garanties par une application conforme
à l ' esprit de la loi et à la volonté du législateur . Compte tenu des projets
actuels de modification de la grille indiciaire de la fonction publique, elle
souhaite instamment qu 'un groupe de travail, qu ' elle va constituer, puisse
suivre ce problème avec le gouvernement afin de veiller, a ce que soit
respectée cette garantie . II lui demande quelle est sa position sur ce problème
et s ' il envisage de donner satisfaction à la concertation avec le groupe de
travail que constituera fU F .A .C.

Réponse . . . Depuis sa prise de fonctions le ministre consulte les
associations sur les problèmes les plus importants du monde combattant . II
organise en particulier des réunions avec an collectif de travail où se
retrouvent l ' U . F . A . C . et l ' U . N .C . : cc collectif aura bien entendu à
connaître du point particulier du rapport constant entre les pensions
militaires d ' invalidité et les traitements de la fonction publique . Dans ces
conditions, le ministre s ' étonne que l ' honorable parlementaire lui demande la
convocation de réunions de concertation qu 'il a déjà suscitées.

Assurance vieillesse régime des fonctionnaires civils e s t militaires
r calcul des pensions».

11710. - 29 mars 1982 . - M. Claude Labbé demande a M . le
ministre des anciens combattants s'il envisage la parution de
l ' instruction interministérielle qui devrait permettre la prise en compte pour
les fonctionnaires du certificat de durée des services dans la résistance» tel
qu ' il est prévu, pour homologuer ces temps de services, par le décret du
6 août 1975 . et l ' inst r uction ministérielle d ' application du 17 mai 1976 . La
publication de ce certificat est d ' autant plus nécessaire qu ' il devra remplacer
l'attestation prévue par la loi du 26 septembre 1951 délivrée par les autorités
militaires et actuellement frappée de forclusion.

Réponse . La forclusion particulière qui concerne l'hon ologation des
services de résistance par l ' autorité militaire . est du seul ressort du ministère
de la défense . Présentement, l'incidence sur la carrière et la retraite des
fonctionnaires de l ' attribution . après la levée des forclusions par le décret du
6 août 1975 des titres statutaires prévus par le code des pensons militaires
d ' invalidité et notamment de la carte de combattant volontaire de la
résistance est définie par une instruction interministérielle (défense

	

budget
fonction publique et anciens combattants) du 1" septembre 1980 . En tout

état de cause . une importante concertation est menée activement sur le plan
Interministériel et en accord avec les associations d ' anciens résistants . Elle se
poursuit sur plusieurs plans . notamment en ce qui concerne la portée à
donner aux documents établis par I office national des anciens combattants
attestant la durée des services rendus dans la résistance une étude
interministérielle a été entreprise . Le maximum sera fait pour parvenir à une
solution constructive en la matière.

BUDGET

Pétrole et produits raffinés /carburants et fuel donte.stiyue).

2064 . 7 septembre 1981 . M . Jean Desanlis s'inquiète auprès
de M . le ministre délégué chargé du budget de l'augmentation
importante des carburants qui est entrée en application le 5 août 1981 . Il lui
demande ce qu ' il compte pouvoir faire pour que les augmentations

3281 . 5 octobre 1981 . M . Francis Geng indique à M . le
ministre délégué chargé du budget que depuis plusieurs années le
revenu des agriculteurs n 'a cessé de se dégrader . Cette baisse du revenu a,
jusqu 'alors, pu être compensée par une augmentation de la productivité.
Toutefois, pour 1981, compte tenu des mauvaises conditions climatiques, la
productivité sera en baisse . Cette baisse du revenu est due au fait que les prix
agricoles augmentent moins vite que les charges d'exploitation . Considérant
que les augmentations de pris autorisées par Bruxelles sont toujours
inférieures au souhait légitime exprimé par les agriculteurs, il conviendrait de
s ' attaquer à l ' augmentation des charges d ' exploitation . Une analyse de ces
charges permet de constater que les coûts en carburant représentent une part
très importante . Afin de limiter leurs augmentations et ainsi donner a notre
agriculture le souffle indispensable nécessaire a son développement . il lui
demande de bien vouloir autoriser les agriculteurs à récupérer la T . V .A . sur
les carburants utilisés dans l 'exploitation agricole.

Réponse . Les prix des produits pétroliers fixés par l 'administration en
fonction des coins ont été relevés ai plusieurs reprises en 1981 sens toutefois
compenser l ' augmentation importante du coût des approvisionnements en
pétrole brut lié à la très forte hausse de la parité au dollar, les p r ix des bruts
étant fixés dans cette devise . En tout état de cause, il est inévi able que les
augmentations successives du prix des carburants entraînent un relèvement
des charges supportées par les consommateurs . Plusieurs arguments
cependant s'opposent à la mesure de détaxation suggérée par l ' honorable
parlementaire . En effet, une telle disposition ne pourrait Icngtemps être
limitée aux seuls cas des travailleurs contraints d'utiliser un véhicule
automobile pour se rendre de leur domicile à leur lieu de travail ou aux
agriculteurs des régions défavorisées . D'autres usagers comme les
handicapés . les personnes agées à revenus modestes, les ch imeurs, etc . ..
demanderaient à bénéficier de l 'exonération de la taxe intérieure sur les
carburants qu'ils utilisent . Dans la conjoncture actuelle, la satisfaction de ces
diverses demandes serait d ' un coût budgétaire trop élevé et nécessiterait un
transfert de la charge fiscale de même ampleur : elle sciait éga eurent contraire
ai l ' objectif d' économies d ' énergie et de développement de l ' utilisation des
transports en commun que s ' est fixé le gouvernement . Par ailleurs, la mise en
place, par le jeu d ' une détaxe, d ' un mécanisme de réducion du prix des
carburants tenant compte de toutes les situations particulières impliquerait
un système nécessairement complexe de gestion et de contrôle de la
destination réelle des carburants détaxés dont les contraintes seraient
difficiles à supporter . II y a enfin lieu de souligner que la mesure suggérée
modifierait les données fiscales de la politique d ' utilisati sn rationnelle de
l ' énergie et d 'économies de produits pétroliers en remettant en cause la
structure des prix à partir de laquelle s ' opère le choix des utilisateurs.

Impôt sur lr revenu /chargeas déductibles).

2617, 21 septembre 1981 . M. Olivier Guichard demande à m . le
ministre délégué chargé du budget de bien vouloir lui faire connaître si
l ' investissement des épargnants en actions de sociétés françaises dans le cadre
de la. loi Monory (n° 78-741 du 13 juillet 19781 est appelé à titre déductible du
revenu imposable : de l ' année 1981 . si la nationalisation des sociétés
concernées intervient avant le 31 décembre 1981, et pour ' es actions achetées
en 1981 . de chaque année suivante, pour les actions achetées au cours de
chacune de ces années et si la nationalisation a lieu avant le 31 décembre de
I année de l ' achat.

Réponse' . L 'acquisition d ' actions de sociétés nationalisées -- dans la
mesure où il s' agit de titres entrant dans le champ d'application de la loi
n' 78-741 du 13 juillet 1978 relative à la détaxation du revenu investi en
muions est susceptible d 'ouvrir droit à déduction, que la date d 'acquisition
se situe avant ou après la promulgation de la loi de nationalisation . En outre,
l'échange ultérieur des actions demeurera sans incidence au regard de la
détaxation . dés lors que, conformément à l ' article 50 de la loi de
nationalisation . les obligations de la caisse nationale de l ' industrie et de la
caisse nationale des banques attribuées aux détenteurs d 'actions transférées à
l ' État seront subrogées de plein droit ai ces actions . En contrepartie, si le
remboursement ou la vente des obligations ainsi reçues en échange intervient
au cours d ' une année où l 'épargnant est encore soumis au régime de la
détaxation, cette opération sera a prendre en compte pour le calcul de
l 'excédent net des acquisitions ou des cessions.

1
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2837. , s :ptenthre l')i1 M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur l ' Imposition de la prune
de, .iealeur, d ' entreprise, Les ,glané,-couperteurs de la S . C (L P I)
manulrance hcnelictenl des condition, de la lui n ' 511-11135 du
22 decennhre I`)5u nnoditLunr la loi n 7 9-Io du 3)antier 1979 portant diverse,
mesures en nit eut . des salarie, prit,, d 'empli qua créent une entrepose.
complétée par le ciecret n 8I-53 t .lut,r ltd 'Ifu iii du 25 jans ter 19111 arec la
circuLure 1) 1` n I(6- .I du 2u lesiier 19511 Parmi le, condition, de ce texte
ligure le maintien de s elluruunn, \„cdir pendant six mois . somme perçue en
une seule lois par le silane-eonpesueur au montent de sun embauche dan,
l ' entreprise noutellcinent créée Le montant perçu don obligatoirement étre
release a l'entreprise l es renseignements pris par nous a tm ... , de Illned i c
permettent pas de statuer arec précision sur le caractere de cette prime ris-ai-
t du li-c 1 n effet . il serait anormal que ce soit le salarie qui suit Impose
puisqu ' il ne peut disposer de cent somme D ' autre part . entrant en an ance de
tre,tneue ou en tonds de roulement dan, l ' entreprise . elle ne peut étre
minpnsee conune telle Cependant le, Indenuutes de chômage tentées par les
\„cdir sont assimilables ,t un salaire et unpusahles compte tel Enfin cette
prune est destmee a .udcr les salarie, prisé, d 'emploi créant ou reprenant une
entreprise II serait 'music que l ' Imposition frappe de, trrtaulleurs aux
e eau, (1,14 ,nuwndns par le chômage . I)e la mérite manicle . si c 'ehot

l'entreprise qui chut touche, sa trésorerie . si fragile en pentode de démarrage.
se Irouter,nt ,ilLuhhc d ' autant I ,' S C O P I) \I,inufr :oie est actuellement
ontnanee e ce prohlene . muas elle n'est pas la seule entreprise dans ce ca,

(- rat pouryuol il lui demande quelle dsposuuo il compte prendre en l 'ateur
de celle i .ilrenne de contribuables

hrr/r,Sl fur lr miro
lrtali varan ,a611rrt . f i i In et farte' . nu4r•n•t

3740 . 19 octobre 19 .1 M. Raymond Forni expose e M . le
ministre délégué chargé du budget la -ut ualltlt de certaines entreprise,
en dilheulle qui puissent rire relancees par I iniermediaire des s icietes
cooper,ttises oii vivre, de production lesquelles . ,Lut, un prenuer temps.
prennent Ir., tonds nndustnels en location-germce pour ultérieurement
proceder ,tu rachat de leur, actifs Cette tentante . latorable a l'emploi et a
Iccononue recion .de . se heurte a une difficulté d ' ordre fiscal . En effet.
chacun des associes de la ,nctete cooper .at se ousrtcre de production lait
apport de l'indcnuute de chômage :\ssedic qu ' Il reçoit en sa qualite de
cre,iteur d'entreprise Compte tenu de la Iegslation en vigueur . celte
nulenunte . bien quelle soit destiner. a faire partie Intégrante du capital de la
S ( t) I' . ,e troutr. soumise a lui pi sur le retenu de, personnes phy,nques.
I)e plus . 1 mdetnmte .allouer . egae a six mois de salait, se trogne réglee par
un tenement global a canaque associe et s'additionne ainsi . pour la
letennin :ulon de leurs retenu, . eux salaire, et Indcnnmés de chômage
tint perçus dan, l ' :innée Il en résulte donc pont eux une surcharge harle
Importante puisque . dan, certain, cas qui lui ont etc signales . l'Imposition sur
le retenu au utrr de 1951 portera sur dix-neuf mol, de salure, ou indemnité,
Il lui demande s'il lui parait normal que l'indemnité Assedre sersec aux
Ir,o ;ulleurs prisés d ' emploi sou dan, tous le, cas soumise a l'impôt sur le
retenu „ris, yuune distinction soit operce entre celle tente aux chômeurs et
celle tente .aux ,associé, de, v cuetes cm per,llt ses nus neres de production en
leur qualite• de ere,ucurs d'entreprises et qui est destinée a laure partie
rnlee ,une dei capital de le socli•Ie . et quelle, sunt le, mesures qu ' Il entend

prendre pur renedier ,a celle situation qui tend a freiner des Initiatives
pourtant pn,uite,

Rrpttrn' Le, alloe .iuons sertie, en applicant . de la loi n ” 511-11135 du
22 deceni lire 19wt pair les : \sse,he ;aux salaries prisés d 'emploi qui créent ou
reprennent une entreprise industrielle . commercile, artisanale ou agricole.
son a titre irinlducl . soit dan, le cadre d'une société ou d ' une société
enupér.lisc ails Cre de production dont d, exercent effectivement le
contntle . présenicnt . par leur nature le caractere de revenu impnsahle
( cn .un, henélicl,ure, intestn,ent ce, si mules dan, l 'entreprise qu'ils créent
Quel que ion le c ir .telere tre, utile de ce, detuarches . une exonération en leur
faneur ,grau cependant contraire

	

en fend actuel de lit législation

	

i
I egahle de, eontrihuahles Jetant l'input l'autre par(. 'article 12 du code
général des unpols prétnit yuc l'impôt est dia chaque atutce a raison de,
rctcnu, dont le contribuable a dispose au cours de la Mérite année Les
ellocamnn, en cause douent . pour leur nnpositon . el, en principe.
rattache,, a Iannre de leur pertcption Ioulern, airs d'atténuer Ir,

nnscquence, de La prngressis le du h,iretne et dans un souci pu,tuf . Il a cté
(leude d 'admettre que . sur demande les contribuables concernés . les sommes
servi tentées puissent bénéficier die I étalement prévu a Iauete 163 du code
général de, innpi ts . nette si leur montant n ' exsude pas la nnycnne des
retenus net, nnpos,ihles de, Iras dernier,, années

tdnnnnnirrrnn r0ppitNt arrt /t ' t tubrdm,1rér

3584 .

	

12 octobre lux'

	

M . Pierre Bas rappelle ;i M . le ministre
délégué chargé du budget que le médiateur cent a propos de l 'étude
,tttentse d ' un dossier ce qui suit „ la -delisraoce d ' agrenents relève du
poutor dsereu,mnnaire dru nunutre da barillet . OU . sur delegatlin . des
directeurs de, sers ces li,Citus, qui :apprécient su user inernent st (operation
on cause presenle un interét suffisant sur le plan economique et sonal pour lui
permettre de hénehicier d'une dérogation fiscale . En l 'espèce, l'adminis-
tr ;tuon ,i . a plusieurs reprises, examine la demande d 'agrément de votre
cmrespond ail . le nunnslre du budget .t en dernier lieu estimé qu ' il n ' était pas
opportun de faire hénélicier l 'opération réalisée d ' une dérogation . Certes, il
est pentus de regretter que cette décision de rejet n ' atl pas eu a l 'époque ctre
montée „ ('erse . :ppréei,itinn d ' une haute autorité de l ' état n ' est pas du
\ ' III ` ,Iecle . c' est ;i notre époque . qu ' arbitrairement . sans a•uir u en

justltier . ,an, morse atour a exposer au requérant pour quelles r ;usuns I l
rejette sa requéte, le nu iistre du budget peut, su userainement, accorder des
dérogation, fiscales dont dépend la t'rtune des familles et des entreprises . Il
lui demande donc s'il a l ' Intention de procéder ai une révision déchirante des
teves qui ont erré de telles dérogation, . qui sont en contradiction avec tout
cc qui s ' est dit dans cet étau depuis 2110 ans sur l'égalité fiscale.

.tdmrnnlrulrr,rr rapport, ari' Ifs utbrnnbin~tl.

10648 . 5 mars 195 2_ M . Pierre Bas s ' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' inou pas obtenu de réponse a
sa question tente n 3554 . parue au .htieni/ 0/Jrrk1 du l 2_ octobre 1951,
relautc u la délit rance d ' agréant, fiscaux.

Rrpoute . Le, prueedures dignement fiscal sont l ' un des moyens de
concilier le caructere nécessairement général de, dtsposuions législatives en
matière fiscale et le souci d 'en liure une application tenant compte de la
Jnrnné et de la euntple,le de, situations particulières dans la société
contemporaine . La technique de l ' agrément est devenue indispensable dès
lors que le cadre législatif

	

dont par ailleurs la simplification est souhaitée
ne peul river .ttec précision l ' ensemble des conditions nécessaires a

l'application de régimes lista ux dérogatoires mettant en oeuvre des données
econoni ques et tun efiyues ires nnnbreuses . C ' est pourquoi la lui confie dans
certain, cas :n ministre du budget le soin d 'apprécier si la situation qui lui est
soumise entre bien dan, le cadre du régime spécial prévu par le législateur et
correspond bien aux intention, de eclurci . mais le ministre ne peut pour
autant accorder ou refuser arbitrairement des dérogations fiscales . Des
mesures de puhhcile sont proue, afin de taire con nuit ne le rôle d ' incitation
ccununuyue de ces dérogation, Ces mesures prennent la forme d ' arrêtés
ministériel, d'application contitnncnent aux dispositions de l ' article 1649
nonces-Il du code gcneral des impôts ou d ' instructions administratives
portée, a la ctaunaissaucc du public . En outre . dans tous les cas où la loi le
prés oit . le, dca,ios, d ' agrément ne sont prises qu ' après avis du conseil de
direction du Bands etc ticseloppenent economtque et social ou d ' instances
comparables Enfin, la gestion de ces procédures fait l ' objet chaque année
d ' un compte rendu au parlement qui permet a ce dernier d'apprécier les effets
des iitantages qu'il a entendu Instituer . Quant a l ' absence de motivation des
Jécsions d ' agrément . Il est Fut ohserter que le parlement . lors des débats qui
uni precéeté le iule de la lot n ” 79-557 du 11 juillet 1979 relative a la
nIttota um de, actes administratif, et :i l ' amélioration des relations entre

I -admini,trauon et le public . a repousse un amendement proposant
'esten,uun de l ' obligation de militer aux décisions ayant pour objet
d ' octroyer des ;Ramages fiscaux 1A . N . 2 ` séance du 25 avril 1979, Journal
'1/r< m/ A . N . p . 31151 :i 3116111 . Toulefius, les autorités compétentes pour
statuer s ' efforcent dan, toute la mesure du possible d ' éclairer les
contribuable, sur les motif, de forme ou de liind qui n ' ont pas permis la
délusrutee de, agrénetus demandé, . Enfin, la pratique des agréments
démontre que celte pruccdurc permet de donner aux contribuables, avant la
réalisation de, opérations qu ' Ils entisagent . une seeurtté juridique sur le
régime fiscal qui leur sera appliqué et d ' en fixer les conditions et limites . Cela
leur mite . lorsque celles-cl sunt respecter, . tout risque de mise en cause
ultérieure par l'adnnnutrauon de l ' équilibre économique et financier
d ' operatiMn, soient Importantes et complexes . II n ' est donc pas envisagé de
supprimer les pruccdures d ' aagrcmcnt qat constituent un moyen précieux
d ' adaptation de la lis• 'titi• aux situations économiques complexes ou
és milles

Cluhhnrnrrnit dYnttpll11llto11011, l/P 10111, t! de cure

t wlnrt h0tpilulirrt t.

4088 . 19 octobre 1951 M . Jean-Paul Fuchs attire l 'attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur les problémes que pose
l ' utilisation d ' alcool :i briller dans les établissements hospitaliers publics . Les
elahls„ment, hospitaliers public, utth,enl, comme les particuliers, de
l ' alcool a brider pour dserses tache, de nettoyage, de vitre entre autres, et,
conne, le, parneuhers . l'achètent cher un drogust •, mais au niveau du
commerce de gros pusqu ' Ils en consnninent de, quantités importantes . Or .
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le service des alcools, qui dépend du numstere de l 'économe et des finances.
prétend dans le cadre de la reglenientauon en ugueur pour la cession des
alcools par le monopole d ' Flat obliger les hôpitaux publics I " à
considérer l'alcool dénature (dit „ alcool a hritler "1 qu'Ils utilisent pour des
usages dser, tels que nettoyage des vitres, comme un alcool u usage
industriel, a 2 51) francs l'hectolitre . et non comme un alcool f usage
domestique, a 130 francs l ' hectolitre, le produit étant repen an'
rigoureusement Identique . 2 a ne consommer . pour ces usage, ntenagers, que
de l'alcool ai quatre-singt-quinze degrés et non a quatre-vingt-dix degrés, le
premier étant . cela sa de sui . plus cher que le second, qui doit rester réserve
aux vitres des particuliers . Ledit service des alcools admet que la notion
technique '. d' industrie .( implique une incorporation de l ' alcool dans un
produit ou une trnsfornrumin de l 'alcool par l 'effet d 'une action phys'yut ou
chimique et admet également que ce n ' est nullement le sort de l'elcooi ti
brûler acheté par les hôpitaux . Mais Il n 'en maintient pas moins l 'application
de deux obligations ci-dessus ntentionnee, . (es exigences courtelnesques,
dont le fondement légal reste obscur . n ' ont manifestement aucune raison
d 'être . s ' agissant d' etahlissetnent de haute oolite publique et dont I ' arusné
,exerce sans but liserant Il lut demande si, dans une periode où les pou' .oirs
publics cherchent a réduire les dépenses de l ' hospitahsaiitin publique, i ' ne
contiendrait pan de reformer des dispositions qui cons litueni de scritahles
exactions ensers les etahlsseniens de soin,

Reputne Les prix de sente des alcools réserves a I ' I'.tat sont, en
application de l ' article 373 du code général des impôts, fixes par des ante es
du ministre de l 'eeunonue et des finances L 'arréte du 12 août 1980• qui
déterminait les pris de cession du sers tee des alcools auxquels se réfère
l'honorable parlementaire . disposait dans son article I" S 5 "alcools
destinés a étre dénaturés pour usages réactionnels, 200 francs : pour autres
usages Industriels, 250 franc . pour l'alcool a brûler utilisé par les seuls
ménages pour tous les usages domestiques, 1 311 francs t . II apparaît ai
l 'esidence que les établissements hospitaliers publics ne peutent prétendre au
tarif de 130 francs, réserve sans anihiguitc ais seuls ménages pour tous les
usages domestiques . et « lcsent du tarif applicable aux .. autres usages
Industriels s, soit 2511 francs . Cette interpretatiun a d ' ailleurs etc confirmée
par un arrét de la cour d'appel de Caen du 12 mars 1981 pour les motifs ci-
aines 't que le terme domestique ne peut, par détiniuol), s ' appliquer qu ' au
seul noyau familial et a l it ntuson qui l ' abrite, tandis que le terme industriel.
des lors qu ' I1 n ' est pas atttrentent précise . n'exclut pas, toujours par référence
a l 'étymologie . les actitités professionnelles autre', que celles se rapportant à

la seule transformation de produits : qu ' ainsi l ' usage qu ' un centre hospitalier
lait de l ' alcool pour l ' entretien de se, locaux et de sun nutenel ne lut permet
pas de soutenir qu'il est domestique . mais le range bien au contnitre dans la
e tegorie des usages industriels ,.

Plu . iüha'i Impiul1le t ui 11111<'i prult'sulminellee

4659 . 2 notenihre 1981 M . Gilbert Sénés expose à M . le
ministre délégu6 chargé du budget que l 'apphcauon des dispositions
de l ' article I de la III n 81-734 du 3 août 1981 enlraine de profondes
inegalites quant a l'incidence fiscale des différentes plus-salues réalisées en
19x0 . Le, plus-salues rcahsees par les commerçants et artisans relevant de
Ilnipiit sur le ruser . et tiaxces au taux de 15p. 1(11) et de 25 p . 100 ne
henélicient plus depuis 1974 de I ' eehelonnemenl au titre de revenus
exceptionnels . Cette decsion surprenante pri se durant le precedent sepienat
l repense ministérielle . immun u//I(lel. A . N . du 24 août 1974, Bulletin
u//n tel 513 . 1374) avait deja eu p .iur effet de péna l iser ces catégories soelo-
professmnnelles, alors que les plus-value, unnuibiheres et autres plus-values
exceptionnelles bénéficient d ' un régime de faveur Du faut de ces dispositions,

de la loi de lin . t nes., ct ;fieausc frappe Intégralement les
bénéficiaires de ces plus-salues . alors que les autres catégories de
contribuables ne sont que partiellement taxées, puisque bénéficiant de
mesures de fractionnement de l'impôt ou de l ' échelonnement . Il lui demande
cie considérer que les plus-salues a long terme, taxables à des taux
pniporuonnch . sont reconnues c'imme des revenus exceptionnels, qu ' il y a
lieu de retenir sur les Instructions ministérielles d ' août 1974, stipulant que
l 'échelonnement des retenus exceptionnels ne peut s'appliquer aux revenus
tacs a des taux proportionnels, qu ' a défaut d ' une mesure générale, une telle
dcnsutn soit prise au profit, d'une part, des contribuables ayant cessé leur
aces te afin de bénéficier de la retraite . et d ' autre part . des contribuables qui,
pour des raisons majeures. ont cessé leur activité . mais réinvesti le produit de
leur cession dans une autre acutuc Industrielle ou commerciale.

Réponse . Conformément a une jurisprudence récence du ( ' onseil d ' Eial,
arrét du 16 décembre 1981 . req . n ' 23102, les plus-values Imposées a un taux
proportionnel peuvent . pour l 'établissement des majorations exceptionnelles.
faire l ' objet de l ' étalement présu a l ' article 163 du code général des nnpôts.
Cette Jurisprudence . qui Infirme la doctrine jusque-là en vigueur trouve,
notamment, u s ' appliquer en ce qui concerne la majoration Instituée par
,'article I" de la lot de finances recltlicatse pour 1981 . ('elle solution répond
aux préoccupations exprimée, dans la question . Une instruction
adminstruse précisera les esmdtuons dans lesquelles sera pratiqué cet
étaiement

t'wrulrr net//rut .ertu'ru/IA ' i html, 11UNnall dit' vtltdurlri.

5865 . 3n nosenihre 19(1 . M . Georges Labazée appelle
l ' attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
consequences de la reducuon de 2,511 p . 1)111 a 1,51) p . 1)8) du taux du
prelevcmcnt effectue sur les prestations I. . N . S et servant d la gestion de ces
fonds . Cette réduction entraine une perte Importante et pénalise l 'eniploi.
Ille risque par ailleurs d'étre compensée par un prélèvement sur les
c'iisauons, cc qui alourdirait encore plus la charge des agriculteurs, en
p .' 'aculier en 1982 avec 21 p . 111(1 d 'augmentation . En conséquence . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier a cette sbu non.

Repus, .

	

Le go userneineni a décidé de ramener

	

à compter du
I ” janvier i 98_2 de 2 .5 p, 1011 u 1 .5 p . 100 la subvention pour frais de gestion
alloue, en sus des arrérages verses, aux organismes assurant le paiement de
l'allocation supplenientare du fonds national de solidarité IF N .S .I et.
notanitucnt . a la mutualité souille agricole . 11 convient d ' abord de préeiser que
le taus des frais de gestion n ' avait pas saris depuis 1976 : or, entre le

1 " lamier 1 1)76 et le I " lourder 1982, l'allocation supplémentaire du F .N .S . a
augmente de 232 p . 100 alun que les prix ont progressé de 91 p . 1011 pendant
ça moine période. 1 .es ressources que les organismes de vieillesse dégagent du
service du F .N .S . ont donc connu ces dernières années une augmentation
beaucoup plus rapide que leurs dépenses de personnel et de fonctionnement
correspondantes : dans ces conciliions, la réduction de I p . 11111 du taux de la
remise accordée aux caisses semble parfis,, .ent justifiée, elle permettra, sans
compromettre l ' équilibre financier ni les moyens d 'action de la mutualité
,octale agricole, d 'atténuer la charge supfortce par !a puissance publique . Il
importe . en effet, de tic pas perdre de sue que I'Ftat couvre Intégralement les
dépenses de l ' allocation supplémentaire du F .N .S . (arrérages et frais de
gestion) et que la dotation inscrite a cet effet au budget de 1982 atteindra
21 275 ntlhons de francs contre 13 150 millions de francs dans la loi de
finances initiale pour 1981 1 + 62 p . 11111) . I .'etliirl considérable ainsi consenti
par !'Fiai a permis d ' ailleurs de porter le nnnimuni vieillesse, qui comprend un

ta ttuge de hase du type allocation aux slcu .x travailleurs salariés ou retraite
des esp!utants agricoles et le F .N .S ., a 2 000 francs par mois pour une
personne seule depuis le 1 " lais ter dernier, cela conformément aux
engagements du ['resalent de lu République d ' améliorer la situation des
personnes aigres les moins favorisées . II faut également observer que la
igmdanon de l ' allocation supplémentaire du F .N .S . constitue une opération

simple et répéutise, «!amusement peu onéreuse, et d ' un coût, décroissant au
cours des années récentes, du faut de l ' utilisation de matériels informatiques
plus perfectionnés et des gains de producdtite qui en résultent . Pour l ' ensemble
des raison qui tiennent l ' être étriquées, le montant de la remise pour frais de
gestion calculée au nuuseaui taux de 1 .5 p . 1110 couvrira largement les dépenses
engagées par les organismes de sieillesse pour le paiement de l 'allocation
supplémentaire . sans qu ' il soit nécessaire aie prévoir un nouveau relèvement des
cotisations des assurés et notamment des exploitants agricoles . II n 'est donc
pas entisagé de revenir sur la décision de diminuer de I p . 11)1) la subvention
allouée au titre des frais de gestion du F .N .S.

/Itlpss(s 1(1out t t lus t'1 /nlll'it'rt'.il.

6106 . 311 novembre 1981 . M . Jean-Pierre Fourré attire
l'attention rie M . le ministre délégué chargé du budget sur
l 'article 1384 ler du code général des impôts qui prévoit l ' exclusion du prêt
spécial Immédiat I P . S . I .) pour l ' accession au logement familial du crédit
foncier de France, de l ' exonération temporaire de quinze ans de la taxe
loncte :e . ('et article prévoit que peur bénéficier de l'exemption, les
constrtic sons doivent satisfaire aux caractéristiques techniques et de prix de
ret tenl prévues pour les habitations u loyer modéré, mais aussi étre destinées
aux personnes et aux familles de resxiuces modestes . Le ministre des
finances de l ' ancien go uter:enient, aflinnaut que cet le dernière condition ne
peul être considérée comme satisfaite u l ' égard des hénélicia ires de prêts
spéciaux accordés par le crédit foncier de France en vue de faciliter
l ' accession a la propriété des lors que les intéressés peuvent disposer de
revem,s excedanl de 61) p . 11)0 le plafond de ressources fixe en ratière
d'habitation a loyer nuidérc lucatve . 1-a circulaire du 5janvier 1977 fixant
les plalrtnds de ressources en 1977 en région parisienne (revenus de 1975
déclarés en 19761 concernant les prêts 11 . 1_ P1 . accession u la propriété, les
P S . I locatifs du crédit fonder de France• les L I . . M . 72 donnent droit d
l'exonérauion temporaire de qu'ive anis de lit t axe Foncière bien que dépassant
de plus de 611 p . 11)1) les saleurs de référence . Il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour remédier a cette snuauon.

/minus /noms (fuses loin Ivres,.

6193 . 30 novembre 1981 . M . Paul Duraffour appelle l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget . sur le caraclére a la fous
complexe et injuste des dfspusititins du code général des impôts relatives u
I'cxonerauon die longue durée de la taxe foncière sur les propriétés bâties . l.a
lui n' 71-583 du 16 juillet 1971 a supprimé cette exonération pour les
Immeubles achetés aires le 31 décembre 1 1)72 sous ucserve toutefois die
certaines mesures transitoires et du maintien d ' une exonération pendant
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quinze ans pour les logements répondant aux normes de .: H L . M . De ce fait.
le, personnes qui ont bénéficié d ' un prét spécial immédiat du crédit foncier
pour l'acquisition de logements construit, à partir du jans ler 1973 ont été
écartées du bénéfice de l 'exonération de longue durée de la taxe foncière sur
les propriétés hijiies . Or, à la suite du sole de la loi du 3 janvier 1977,
réformant l 'aide au logement . le parlement a rétabli à titre provisoire cette
exonér tha . pour les propriétaires de logement, construits avec le, aide,
instituées par cette loi . Ce régime prosxnre a etc proroge par les lois de
finances successses et l 'est de nouseau jusqu ' au 31 décembre 1982 par le
projet de loi de finances pour 1982 . Dans la mesure où les condition, de
ressources permettant de bénéficier d ' un prit spécial imrncdtat du crédit
foncier el . par exemple . d'un prés aidé à Iaccesuun à la propncte . sont tout ai
lut comparables, la juxtaposition des dispositions législatives que l ' on sent
de rappeler crée une situation arbitraire . l ' e,lstence ou l'absence
d ' exonération étant uniquement liée a la date de construction des logements.
Il lui demande ,ll n ' estime pas nécessaire que les dispositions de la loi
n° 71-583 du 16 juillet 1971 soient modifiées afin que l 'exonération de taxe
Iioncierç sur le, propriétés houes suit rétablie asec un effet rétroactif pour les
propriétaires de logements acquis à l ' aide de préts dont le bénéfice était
assujetti a de, conditions de ressources comparables a celles prés tics pour le
hénétice des préts institués par la loi du 3 janster 19'x7.

Ripon'c L ' exonération de quinte ans de taxe foncière sur les propriété,
haittes est resersce aux constructions qui remplissent les conditions prés ut> a
l'article L 411-1 du code de la construction et de l ' habitation . lequel définit
le, habitations a loyer modéré . Elle a toujours etc refusée pour les logements
qui n 'ont pas etc financés à l ' aide de prêts propre, aux organisme,
d ' habitation à loyer modéré . En ce qui concerne les prêts spéciaux immédiats
accordés par le crédit foncier de France . cette exclusion . fondée sur le plan
juridique, se justifie également par l ' existence de plafonds de ressources
excédant de 6(1 p . 100 ceux fixés par la réglementation sur les habitations à
loyer modéré . II est vrai que l 'article 1384 A du code général des impôts a
institué une nouselle exonération de quinte ans en faveur des logements
financés au moyen de préts aidés par l ' Etat en suc de l'accession à la
propriété pour lesquels les plafonds de ressources ne sont que légèrement
inférieurs a ceux des anciens préts spéciaux immédiats. Mais il convient
d ' observer que ce nouseau régime d ' exonération a etc adopté, à titre
provisoire . à la suite de la réforme de, aides au logement qui a aligné sur le
droit commun le mode de financement des H .L . M . ne laissant subsister
qu ' un seul barème de plafonds de ressources . II n'était donc plus possible de
reserser l 'exonération aux seules personnes qui auraient pu en bénéficier sous
le regmie antérieur . Cela dit . la mesure proposée par l ' auteur de la question
serait exagérément coûteuse pour les finances publiques alors que les
personnes concernées sont normalement en mesure d 'acquitter la taxe
fonciere En effet . elles ont obtenu des préts qui, compte tenu de l ' érosion
monetare . sont devenus particuliérement avantageux . De plus, le
gousernement a fortement revalorisé le montant des allocations logements
qui s ' imputent sur les mensualités de remboursement des emprunts contractés
et qui sont calculées en tenant compte des ressources actuelles des
bénéficiaires . La rexalorisauun de ces aides personnalisées et révisées chaque
année est préférable à une exonération de taxe foncière qui s ' apparente à une
aide a la pierre et ne prend pas en compte les besoins réels des propriétaires.

Aisurant, . vieilli sxe régime , autonomes et çprriaux
ollrrinaté., locales ra/rul des pensioav.

6337 . 7 décembre 1981 . M . Jean-Louis Dumont attire l ' attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation de
certain, personnels de collectnités locales qui ne peuvent faire valider les
serxicc, accomplis au titre de l 'aide aux armées alliées . En effet, des
personnes étalent rémunérées par le service employeur sans que pour autant
les salaire, aient transité par les services de l'intendance française . La
aieulnoe n ' 263 du I I juillet 1979 est donc restrictive et de ce fait crée une
situation dommageable aux ressortissants de la caisse nationale des agents
des collectis tés locales . Il lui demande s ' il envisage une mesure qui permette
aux titulaires d ' une administration locale de bénéficier de cette validation et
ainsi ésiter une ségrégation incompréhensible.

Réponse . La circulaire de la caisse nationale des retraites des agents des
collectsites locale, n ' 158 du 31 août 1977 a prévu que les services de
contractuels accomplis auprès des service, des forces armées alliées pouvaient
donne, lieu a validation . La circulaire n°163 du I l juillet 1979 a admis
qu ' une telle décision pouvait étre étendue aux personnels rémunérés
directement par l ' administration américaine à condition qu 'ils aient souscrit
en applicau•m d ' une circulaire en date du 30 avril 1959 avec effet du 21 mai
1959. un contrat de travail établi par l ' Intendance militaire française et faisan t
référence au statut du personnel recruté pour le compte des forces alliées en
France Il n est pas possible d ' étendre le bénéfice d ' une telle mesure aux
ressortissants da régime de retraites des agents des collectivités locales pour la
période ou ils ont été rémunérés, au titre de l 'aide aux armées alliées, par un
servtee étron et employeur, sans aucune autorisation donnée par
l 'administration française . En effet, dans cc dernier cas les services accomplis.
qui résultent d ' un contrat de droit purement privé entre les intéressés et les
forces armées des pays alliés, ne peuvent étre considéré, comme accomplis
pour le compte ou avec l ' autorisation de l ' administration, et ne peuvent donc
étre validés comtnc services publies .

/ale Nu la c dlrur a/cule r /I.111

6418 . 7 décembre l'jsl M. Charles Haby attire l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budgot sur l 'incertitude qui règne au
sein de la profession de lai distribution automatique de boissons quant aux
taux de r V A applicable .lux « boissons chocolatées» dites également
.. boissons a n u ite cacao .. l 'ne réponse nunstertelk (Journal o/Griel. débats
A .N du 26)uin 1979 . p 564 3 1 précise que «les produits alimentaires
distribués par appareils automatique, sont soumis à la T . V A . propre à
chaque produit dés lors que le, dari nitetirs sont installés dans des lieux ne
pous sant étre regardes comme .un .:n,ices, male sommairement, pour
con,ununer sur place

	

t'nc note de la I) (i . I (9 juin 198(1) précise quant à
elle que les sentes de cari• ou de the au moyen d'appareils automatiques sont
stituluses .I ia T V .A

	

taus de ;7 .6 p !15F Il I

	

dent ..nde al .

	

de
précisée' le taux de T V . A applicable à la vente par le moyen d 'appareils
automatique, . de, .s boissons chocolatée,» ou sc boissons arôme cacao ».
sachant d ' une part que cc produit ne ligure dan, aucune nomenclature éditée
par la documentation fiscale, n, cspre,sement, ni par désignation voisine ou
géncrde . et d' autre part que le produit de hase de cette boisson : «cacao en
poudre . sucre. solubilise et ,aaldhnonne de lait dégraissé et d ' aromatisants » est
facture au t,lux de 7p 11111.

e• sur la Ilrlrur' u/uwi•e•

	

luit\ i.

12389 . 12 as ria 1982 . M . Charles Haby s' étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de n ' avoir pas obtenu de réponse à
soi question écrite n°6418 (publiée au Journal officiel n°43 du 7 décembre
1981) relatse aux taux de T . V . A . applicable aux .. boissons chocolatées »
dites egalement « boissons arôme cacao », vendues en appareils automatiques
et il lui en renouselle donc les termes.

Réponse . Les sente, de » boissons chocolatées » ou « boissons arôme
cacao » au troyen d ' appareils automatiques sont passibles du taux
intermédiaire de la taxe sur la saleur ajoutée . Ce taux s ' applique
Indifféremment aux sentes à emporter et aux sentes à consommer sur place;
la circonstance que les produits entrant dans leur rompus ;lion sont, à l ' état
pur, soumis ai un taux différent est sans influence sur le taux applicable à la
sente de ces boissons.

Irant'ais ( F'rariette, de l 'étranger).

6792 . 14 décembre 1981 . M. Georges Bally appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
enseignant, qui exercent leur profession au Maroc, dans des établissements
français . ('es personnes étant fonctionnaires français de l ' éducation
nationale . détachées auprès du ministère des relations extérieures et
rémunerées par son budget, sont soumises au système d ' imposition marocain
établi par de, tranches lises d ' imposition et qui ne prend en compte que très
succineteinenl les élément, familiaux en raison de l ' inexistence du système des
parts fiscales . Compte tenu que les personnels de l ' ambassade et des
consulats de France au Maroc sont domiciles fiscaux en France . compte tenu
que les enseignants français des établissements français dans de nombreux
pays étrangers le sont également . il lui demande s ' il entend revoir cette
réglementation qui pénalise les enseignants français qui travaillent au Maroc.

Français n Français de l 'étranger).

6980 . 14 décembre 1931 . Mme Adrienne dorvath attire l 'attention
de M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation des
fonctionnaires français de l ' éducation nationale, détachés auprès du ministère
des relations extérieures, rémunérés sur le budget de ce même ministère, et
enseignant dans un établissement français, qui r efusent le système
d ' imposition qui leur est appliqué au Maroc . Celui-ci les pénalise de par
l 'existence de tranches d ' imposition fixes (n ' évoluant pas suivant l ' inflation)
et par la prise en compte dérisoire des cléments familiaux (pas de système de
parts) . Outre les tracasseries de l ' administration marocaine, ils constatent
que les personnels de l ' ambassade et des consulats de France au Maroc sont
domiciliés fiscaux en France et qu'il en est de mate pour les enseignants
français dans les établissement, français de nombreux pays . Elle demande
quelles mesures il compte prendre auprès du ministère de l'économie et des
finances, chargé du budget . afin que ces personnels puissent acquitter leurs
impôts a Vidal lranç .ns.

Franc., r Franç.% de l 'e franger/.

7372 . 28 décembre 1981 . M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre délégué chargé du budget sur la situation fiscale de nos
ressortissants qui enseignent dans un établissement français au Maroc . II
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constate que ces fonctionnaires français de l ' éducation nationale . détaches
auprès du ministère des relations extérieures et rémunérés sur le budget de ce
même ministère. sont imposés selon le système fiscal marocain . Or il lui fait
remarquer que celui-ci est particulièrement défavorable sur de multiples
points non-indexation des tranches d 'imposition, prise en compte fiscale
dérisoire des situations familiales, difficultés d ' obtention du quitus fiscal en
cas de rapatriement en France . li lui signale l ' inéquité du sort réservé à ces
enseignants eu égard a celui de leurs confrères qui exercent dans des
établissements français de nombreux pays, et qui ont le privilège d 'être
domiciliés fiscalement en France. Il lui demande en conséquence s'il n ' estime
pas opportun de mettre à l ' étude des mesures qui permettraient aux Français
qui enseignent à l ' étranger dans nos établissements d ' être assujettis au
système fiscal de notre pays.

Français (Français de l'étranger).

11985 . 5 avril 1982 . - M . Pierre Bas s 'étonne auprès de M . le
ministre délégué chargé du budget de ne pas avoir obtenu de réponse à
sa question écrite n° 7372, parue au Journal officiel du 28 décembre 1981, et
relative aux déductions fiscales dont peuvent bénéficier les Français de
l' étranger.

Réponse . L ' imposition en France des enseignants de la mission française
au Maroc supposerait une modification de la convention fiscale franco-
marocaine du 29 mai 1970 . Or les autorités marocaines sont opposées à une
telle modification, tant pour des raisons budgétaires que de principe . D 'autre
part . en dépit des différences qui existent entre le système fiscal marocain et le
svstéme fiscal français . les enseignants concernés bénéficient d ' un régime
relativement favorable puisqu ' ils ne sont imposés que sur leur traitement de
hase de l ' indemnité de résidence dont ils auraient bénéficié en France, soit
6 p . 100 du traitement de hase à l ' exclusion du supplément d ' indemnité de
résidence résultant de leur affectation au Maroc qui représente environ
64 p . 100 du traitement de hase mensuel.

/copias locaux (impôt, directs Loire).

6897 . 14 décembre 1981 . --- M . Henri Bayard demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il peut lui fournir un tableau
indiquant pour l 'ensemble des communes du département de la Loire . les
taux appliqués pour les deux années 1980 et 1981 aux deux impositions
cuisantes : taxe professionnelle et taxe d' habitation.

Réponse. Les renseignements demandés par l ' honorable parlementaire
figurent dans le tableau ci-après . Il lui est précisé pour la compréhension du
tableau que : les taux d ' imposition indiqués sont des taux agrégés : ils
correspondent à la somme des taux communaux et . éventuellement, des taux
des syndicats de communes et des districts . Les taux sont des taux nets
exprimés sans tenir compte des frais d ' assiette et de non valeur perçus au
profit de l ' Etat .

Département de la Loire

Communes
Taxe d ' habitation Taxe professionnelle

Taux Taux Taux Taux
nets votés nets votés

1980 1981 1980 1981

Aboen	 3,652 3,650 25,000 25,000
Ailleux	 2,147 2,040 19,238 19,170
Ambierle	 5,288 5,290 10,130 10,200
Amions	 1,840 1,840 10,316 10,400
Andrézieux-Bouthéon 	 2,249 2,250 5,214 5,210
Apinac	 5,270 5,270 26,022 26,100
Arcinges	 4,043 5,000 15,799 12,000
Arcon	 2,686 2,680 15,428 15,400
Arthun	 2,119 2,110 '9,981 19,880
Aveizieux	 5,641 5,470 8,671 8,410
Balbigny	 4,526 5,200 8,513 9,000
Bard	 3,327 3,320 18,680 18,700
Bellegardeen-Forez 	 2,779 2,780 8,559 8,560
Beferoche	 4,526 4,980 13,476 14,850
Belmont de la Loire	 10,967 11,000 14,033 15,410
La Bénissons-Dieu	 7,649 7,990 19,703 20,590
Bessat	 5,483 5,340 12,454 12,190
Bessey	 8,318 8,750 88,011 29,750
Boën	 4,600 4,790 10,223 10,610
Boisset-les-Montrond	 3,550 3,760 6,422 6,800
Boisset Saint-Priest 	 3,095 2,840 17,286 16,860
Bonaon

	

	 16,115 I 5,740 1 9,944 I 9,300

Département de la Loire

Taxe prof essionnelleTaxe d ' habitation
Communes

Bourg Argentai	
Boyer	
Briennon	
Bully	
Burdignes	
Bussieres	
Bussy-Albieux	
l .aloire	
Cellieu	
Le Ceigne	
Cervières	
Cezay	
Chagnon	
Chalain d'Uzore	
Chalain-le-Comtal	
Chalmazel	
La Chamba	
Chambéon	
Chambles	
Chamboeuf	
Le Chambon Feugerolles	
La Chambonn	
Champdieu	
Champoly	
Chandon	
Changy	
La Chapelleen-Lafaye	
La Chapelle-Villars	
Charlieu	
Châteauneuf	
Châtelnet :f	
Chatelus	
Chavanay	
Chazelles-sur-Lavieu 	
Chazelles-sur-Lyon	
Chenereilles	
Cherier	
Chevrières	
Chirassimont	
Chuyer	
Civens	
Cleppe	
Colombier	
Combre	
Commelle-Vernay	
Cordelle	
Le Coteau	
La Côteen-Couzan	
Cottance	
Coutouvre	
Craintilleux	
Crémeaux
Croizet-sur-Gand	
Le Crozet	
Cuinzier	
Cuzieu	
Dance
Dargoire . :	
Débats-Rivière-d'Orpra 	
Doizieux	
Ecoche	
Ecotay-l'Olme
Epergieux Saint-Paul 	
Essertines-en-Châtelneuf 	
Essertines-en-Donzy 	
Estivareilles	
L'Etrat
Farnay
Feurs	
Firminy
Fontanes
La Fouillouse
Fourneaux
Fraisses
La Gimond	
Graix
Grammond
La Grand-Croix	
La :réale	
Grezieux-le-Fromental	
Grezolles
Gumières	
Hôpital-le-Grand	
Hôpital-sous-Rocherfort 	

Taux
nets
1980

7,388 '/,600 14,219 14,600
10,409 10,500 45,632 29,750
6,199 6,260 10,409 10,500
2,872 2,870 4,730 5,000
4,331 5,450 3,494 3,850
3,662 4,000 13,755 12,500
3,123 3,190 38,104 29,750
346 7 3,540 14,084 14,710
9,944 10,380 13,104 13,620
6,784 7,170 11,152 11,300
1,385 1,410 22,026 22,500
2,407 2,460 30,762 29,750

14,405 14,930 40,056 29,750
2,565 2,560 7,695 7,700
4,470 4,560 13,941 14,280
2,481 2,570 14,777 14,800
1,691 1,760 23,606 24,600
4,052 4,140 5,084 5,190
1,952 2,020 18,309 18,920
3,076 3,080 6,310 6,310

12,825 13,090 17,100 18,970
1,849 2,030 26,673 29,300
3,355 3,500 9,572 9,570
1,998 1,750 8,299 7,250
4,638 4,810 10,781 10,800
7,045 6,260 7,937 7,070
1,413 1,620 67,286 29,750
7,917 7,915 , 42,059 29,439
7,091 7,630 9,944 10,180
2,3 70 2,490 2,872 4,460
4,173 4,180 17,937 17,900
4,913 5,100 13,967 14,488
4,972 4,970 9,851 9,880
5,929 5,930 29,275 29,300
5,939 5,961 15,019 14,844
' ,5 89 1,660 8,141 8,550
3,039 2,740 37,268 26,810
4,682 4,751 12,500 12,765
4,84 2 5,260 10,409 10,190
5,056 5,060 13,011 13,000
2,416 2,420 5,604 5,610
4,554 4,560 8,309 8,310
4,126 4,210 21,097 21,540
3,020 3,020 4,796 4,800
5,093 5,090 8,987 8,990
7,351 7,160 20,539 19,960
7,370 7,310 6,245 6,500
0,896 0,940 3,504 3,080
3,643 3,550 9,944 7,440
5,353 5,350 11,338 11,300
3,076 3,080 5,678 5,680
2,528 2,520 9,758 9,000
2,779 3,230 10,223 10,400
6,394 5,570 23,606 17,000
4,907 5,920 20,818 14,280
4,080 4,240 5,307 4,830
4,554 4,560 13,476 13,500
5,121 5,640 5,929 6,520
3,318 3,200 33,178 28,710
3,643 4,270 6,478 6,480
2,825 2,930 23,513 15,000
2,249 2,510 6,998 7,790
1,775 1,860 9,480 9,5 80
1,506 1,590 13,941 14,590
3,327 3,380 7,872 7,000
3,792 4,050 16,450 17,550
3,550 3,650 6,255 6,440
4,071 4,500 4,340 5,000
5,121 5,630 6,859 8,050

12,454 12,750 14,777 15,270
10,931 11,225 31,581 30,083
5,409 5,600 5,818 6,020
4,349 4,660 11,710 9,510
5,270 6,800 7,900 8,750
7,159 7,770 27,184 27,532
4,545 5,460 36,245 29,750
8,663 8,297 20,316 17,767
7,946 7,430 20,725 19,470
6,180 6,180 13,290 13,300
4,563 4,560 10,130 10,100
2,463 2,470 7,900 7,900
2,221 2,220 19,796 13,860
4,907 6,370 .033 10,400
4,461 4,540 450 16,700

Taux
votés
1981

Taux
votés
1981

Taux
nets
1980
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Département de la Loire

Taxe d ' habitation Taxe professionnelle
Communes

Taux
nets

Taux
votés

Taux
nets

Taux
votés

1980 1981 1980 1981

L'Horme	 1,913 1,957 4,144 4,237
Jarnosse	 7,630 7,780 8,652 8,840
Jas	 4,480 4,480 28,717 27,860
Jeansagnière	 0,948 1,150 24,721 14,000
Jonzieux	 7,584 8,520 14,033 14,210
Jure	 2,779 2,780 6,552 6,560
Lavieu	 3,262 3,490 8,671 9,240
Lay	 5,362 5,570 27,605 25,480
Leigneux	 2,017 2,170 11,431 12,350
Leatigny	 4,219 4,940 22,305 17,000
Lerigneux	 4,126 4,130 11,338 11,400
Lézigneux	 3,643 3,640 15,892 15,900
Lorette	 8,467 9,200 12,361 13,470
Lupe	 5,307 5,570 24,071 25,180
Lure	 2,268 2,270 38,197 29,7 50
Luriecq	 3,885 3,880 7,454 7,450
Malby	 4,312 5,570 10,409 11,460
Machézal	 5,957 6,760 61,338 29,750
Maclas	 5,976 5,980 8,959 8,960
Magneux-Hauterive	 2,825 3,340 4,907 5,780
M a iz ill y	 8,243 8,630 21,933 15,000
Malleval	 3,67 : 3,810 5,939 6,170
Marcenod	 9,020 9,934 27,097 23,744
Marcilly-le-Châtel	 2,742 2,700 7,305 7,180
Marclopt	 2,268 2,350 9,758 6,300
Marcoux	 2,704 2,790 19,703 15,390
Margerie-Chantagret 	 3,364 4,600 16,264 10,400
Maringes	 6,571 6,560 15,920 15,867
Marlh e s	 5,112 5,670 12,361 12,400
MaroLs	 3,559 3,600 10,130 10,310
Mars	 6,468 5,470 45,725 15,000
Merle	 6,914 6,910 52,788 29,750
Mizerieux	 4,507 4,620 14,219 14,550
Montagny	 8,160 8,040 11,803 11,630
Montarcher	 1,236 L440 4,238 4,750
Montbrison	 9,665 10,970 13,476 15,340
M o ntchal	 5,297 4,990 7,983 7,520
Montrond-les-Bains	 1,701 1,760 2,184 2,250
Montverdun	 1,162 1,330 5,130 5,870
Mornand	 7,463 8,210 19,010 21,583
Nandax	 9,173 9,530 12,546 13,090
Neaux	 4,201 6,i 70 9,480 9,890
Neronde	 4,284 4,420 27,230 21,000
Nervieux	 6,394 6,400 20,1o7 20,100
Neulisse	 4,247 4,470 19,981 19,500
Noailly	 6,719 7,150 17,007 12,000
LesNoes	 2,314 2,310 11,710 11,700
Noiretable	 2,156 2,160 6,366 6,370
Nollieux	 2,714 2,710 31,320 26,820
Notre-Dame-de-Boisset 	 5,186 5,180 8,197 8,200
Ouches	 4,089 4,090 15,149 15,100
La Pacaudière	 5,558 5,560 10,688 10,700
Palogneux	 1,673 1,730 18,866 19,610
Panissières	 7,983 7,980 12,082 10,510
Parigny	 3,141 3,240 4,786 5,440
Pavezin	 5,939 5,940 21,375 14,000
Pelussin	 5,530 5,530 9,219 9,220
Périgneux	 3,875 3,870 22,026 22,000
Perreux	 5,149 5,280 4,164 4,280
Pinay	 4,842 4,850 19,517 19,960
Planfoy	 2,881 4,120 8,764 8,760
Pommiers	 3,541 3,720 22,119 22,100
Pon cin s	 4,526 4,900 20,911 17,000
Pouilly-lès-Feurs	 3,494 3,630 12,454 12,890
Pouillyles-Nonains	 4,545 4,760 6,375 6,670
Pouillysous-Charlieu	 7,017 6,770 11,617 11,180
Pradines	 4,591 4,590 7,388 7,390
Pralong	 2,268 2,210 8,708 8,490
Prégieux	 3,755 3,916 15,892 16,530
Régny	 4,944 7,000 15,056 17,070
Renaison	 5,809 5,800 8,364 8,360
La Ricamarie	 15,892 16,070 19,610 19,810
Riorges	 4,758 5,300 9,173 9,820
Rivas	 1,264 1,260 2,258 2,260
Rive-de-Gier	 12,732 14,470 15,892 18,560
Roanne	 7,333 7,700 12,268 12,910
Roche	 3,243 3,500 12,639 11,690
Roche-la-Molière	 7,816 7,920 11,245 11,340
Roisey	 3,281 3,490 5,019 5,340
Rozier-Côtes-d'Aurec	 3,996 4,100 24,442 25,080
Rozieren-Donzy	 3,959 3,960 12,732 12,700
Sall-les-Bains	 5,214 5,210 21,840

	

21,800
Sail-sous-Couzan	 2,296 2,420 7,751

	

8,220
Sainte-Agathe-en-Donzy	 7,240 7,240 40,242

	

22,640

Taxe d ' habitation Taxe professionnelle
Communes

Taux Taux Taux Taux
nets votés nets votés
1980 1981 1980 1981

Sainte-Agathe-la-Bouteresse	 1,125 1,150 3,113 3,000
Saint-Alban-les-Eaux 	 4,154 4,150 12,268 11,000
Saint-André-d'Apchon	 6,970 7,070 20,353 20,400
Saint-André-le-Puy	 2,045 2,280 2,909 3,260
Saint-Appolinard	 4,610 4,610 18,216 18,200
Saint-Barthélémy-Lestra	 3,848 3,850 7,054 7,060
Saint-Bonnet-des-Quarts	 4,359 3,630 16,914 8,450
Saint-Bonnet-1e-Château 	 4,294 4,350 6,487 6,580
Saint-Bonnet-le-Courreau 	 2,128 2,280 8,299 8,880
Saint-Bonnet-les-Oules	 4,238 4,240 17,379 17,400
Saint-Chamond	 7,801 8,081 12,664 13,065
Saint-Christoen-Jarez 	 10,781 10,800 18,309 18,300
Sainte-Colombe-sur-Gand	 7,444 8,330 13,104 12,250
Sainte-Croix-en-Jarez 	 6,766 6,350 30,576 13,110
Saint-Cyprien	 3,346 5,480 8,197 8,190
Saint-Cyrde-Favière	 5,595 5,590 7,779 7,780
Saint-Cyr-de-Valorges	 4,703 5,290 10,967 10,630
Saint-Cyr-les-Vignes 	 3,336 3,440 35,781 29,750
Saint-Denis-de-Cabanne 	 4,814 4,820 7,147 7,140
Saint-Denis-sur-Goise	 11,443 11,893 59,284 28,090
Saint-Didier-sur-Rochefort 	 2,584 2,590 25,279 25,300
Saint-Etienne	 20,074 20,100 15,056 17,740
Saint-Etienne-le-Molard	 1,980 2,200 26,859 26,900
Saint-Forgeux-Lespinasse 	 5,967 5,960 12,175 12,200
Sainte-Foy-Saint-Sulpice	 6,375 6,370 29,089 29,100
Saint-Galmier	 3,680 3,750 5,651 5,320
Saint-Genest-Lerpt 	 8,625 5,660 13,476 13,500
Saint-Genest-Malifaux 	 5,065 6,020 8,875 8,870
Genilac . . .

	

.	 5,251 5,500 18,773 17,000
Saint-Georges-de-Baroilles	 2,742 2,740 10,688 10,600
Saint-Georges-en-Couzan	 1,896 1,900 19,981 10 onn
Saint-Georges-Hauteville	 3,429 3,120 32,45 27 , 030
Saint-Germain-la-Montagne	 4,489 4,580 35,223 29,750
Saint-Germain-Laval 	 4,071 4,270 8,643 9,070
Saint-Germain-Lespinasse 	 6,022 6,020 8,792 8,800
Saint-Haon-le-Châtel	 4,582 4,760 6,738 6,990
Saint-Haon-le-Vieux	 5,204 5,210 8,801 8,800
Saint-Héand	 6,441 6,440 8,922 8,930
Sa int-Hilaire-Cu sson-la-Valmitte	 8,290 7,960 33,086 28,550
Saint-Hilaire-sous-Charlieu 	 6,533 6,570 16,264 15,000
Saint-Jean-Bonnefonds	 '8 8,180 11,617 11,600
Saint-Jean-la-Vétre 	 1,091 1,740 7,110 7,110
Saint-Jean-Saint-Maurice	 5,753 5,750 19,331 17,000
Saint-Jean-Soleymieux	 5,046 5,450 35,595 29,750
Saint-Jodard	 3,522 3,690 11,524 12,070
Saint-Joseph	 4,805 5,350 10,223 11,000
Saint-Julien d'Oddes	 3,011 3,010 3,587 4,110
Saint-Julien-la-Vêtre 1,292 1,430 8,104 8,110
Saint-Julien-Molin-Molette	 9,387 10,020 12,082 12,940
Saint-Just-en-Bas	 3,355 3,360 46,468 29,750
Saint-Just-en-Chevalet	 4,452 4,610 9,758 9,410
Saint-Just-la-Pendue	 3,848 4,020 9,572 9,470
Saint-Laurent-la-Conche	 2,574 2,580 13,290 13,300
Saint-Laurent-sur-Rochefort	 3,922 4,000 24,907 25,330
Saint-Léger-sur-Roannne	 3,225 3,340 7,398 7,650
Saint-Marcel-de-Félines 	 4,461 4,460 10,595 10,000
Saint-Marcel-d'Urfe	 4,145 3,970 24,721 23,650
Saint-Marcellin-en-Forez	 3,318 3,320 9,8 ;1 9,850
Saint-Martin-d'Estréaux	 2,872 2,980 5,827 6,040
Saint-Martin-la-Plaine 	 7,230 7,290 12,175 12,310
Saint-Martin-la-Sauvette	 4,219 4,220 10,502 10,000
S,.int-Martin-Lestra	 4,164 4,170 13,290 12,800
Saint-Maurice-en-Gourgois	 5,651 5,690 12,732 12,780
Saint-Médard-en-Forez 	 4,928 5,510 16,255 12,352
Saint-Michel-sur-Rhône	 5,139 5,390 4,693 4,920
Saint-Nizier-de-Fornas	 4,823 5,060 17,844 18,690
Saint-Nizier-sous-Charlieu 	 7,026 7,390 8,401 8,400
Saint-Paul-de-Vézelin 	 3,225 3,220 11,896 11,900
Saint-Paul-d'Uzore	 4,052 4,050 17,379 17,400
Saint-Paul-en-Cornillon	 5,669 5,820 18,401 18,400
Saint-Paul-en-Jarez	 10,130 10,540 14,:98 15,140
Saint-Pierre-de-Boeuf 	 3,243 3,380 8,476 8,820
Saint-Pierre-la-Noaille 	 7,165 6,620 19,145 17,000
Saint-Polgues	 3,587 3,480 13,941 12,000
Saint-Priest-en-Jarez	 4,656 5,120 5,530 6,050
Saint-Priest-la-Prugne 	 1,255 1,340 5,279 5,650
Saint-Priest-la-Roche	 5,335 5,130 8,708 8,380
Saint-Priest-la-Vétre	 2,686 2,690 10,781 10,800
Saint-Just-Saint-Rarnbert	 3,699 3,880 11,338 11,860
Saint-Régis-du-Coin	 3,959 4,160 24,442 25,626
Saint-Rirand	 1,794 1,790 10,316 10,300
Saint-Romain-d'Urfe	 2,955 3,020 13,011 13,270
Saint-Romainen-tarez 	 10,223 10,340 27,602 27,980
Saint-Romain-la-Motte 	 5,706 5,850 6,775 6,850
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Département de la Loire

Taxe d'habitation Taxe professionnelle
Communes

Taux
nets

Taux
votés

Taux
nets

Taux
votés

1980 1981 1980 1981

Saint-Romain-le-Pu•'	 . . . 3,810 3,810 6,375 6,380
Saint-Romain-les-Atheux	 4,870 6,870 32,900 29,750
Saint-Sauveur-en-Rue	 2,593 2,740 5,678 5,680
Saint-Sixte . .

	

.	 1,487 1,470 6,942 6,730
Saint-Symphorien-de-Lay	 6,022 6,000 11,524 11,000
Saint-Thomas-la-Garde	 3,141 3,140 5,353 5,350
Saint-Thurin	 2,835 2,950 12,175 10,200
Saint-Victor-sur-Rhins	 7,463 7,540 10,781 10,280
Saint-Vincent-de-Boisset	 3,234 3,230 7,649 7,650
Les Salles	 1,190 1,190 26,766 26,800
Salt-en-DonzY	 4,201 4,460 15,149 11,000
Salvizinet	 3,234 3,240 10,502 10,600
Saevain	 2,296 2,170 8,532 7,280
Savigneux	 3,113 3,290 4,665 4,910
Sevelinges	 2,426 2,790 5,836 6,720
Soleymieux	 4,424 4,640 28,996 29,000
Sorbies	 4,442 5,000 8,299 8,630
Souternon	 2,035 2,030 11,245 11,200
Sury-leContal	 3,829 3,970 9,572 9,940
La Talaudiére	 7,398 7,770 12,175 12,810
Tarentaize	 2,203 2,430 7,677 8,470
Tartaras	 4,944 5,310 32,435 29,!50
La Terrasse-sur-Dorlay	 2,816 2,820 4,656 4,650
Thelis-la-Combe	 4,749 4,700 23,439 27,400
La Tour-en-Jarez	 3,941 4,120 7,045 7,360
La Tourette	 4,517 4,760 9,572 10,110
Trelins	 2,630 2,650 16,822 15,800
La Tuilière	 4,461 4,460 20,539 20,500
Unies	 4,331 4,510 13,755 14,280
Unieux	 6,217 6,510 10,688 11,210
Urbise	 7,695 7,310 38,197 25,000
Usson-en-Forez	 5,558 6,210 17,658 15,000
Valeille	 5,316 5,420 24,90? 20,000
Valfleury . .

	

.	 8,188 8,210 25,465 25,490
La Valla-sous-Rochefort	 1,450 1,500 30,112 29,700
La Valla-en-Gier	 2,035 2,030 17,658 17,600
Veat-che	 3,346 3,490 4,703 4,390
Veauchette	 2,584 2,620 7,639 8,250
Vendranges	 5,019 5,020 16,729 16,800
Veranne	 3,392 3,500 4,916 5,060
Vérin	 4,043 4,040 16,078 16,100
Verrières-en-Forez	 3,941 3,940 42,658 29,750
La Versanne	 3,346 3,550 10,688 10,600
Villars	 6,199 6,510 10,595 11,000
Villemonais	 3,792 3,790 16,171 16,200
Villerest	 2,500 2,580 10,502 10,820
Villers	 6,422 6,020 14,498 13,100
Violay	 4,684 4,690 9,572 8,600
Viricelles	 4,336 4,098 5,336 5,039
Virigneux	 8,863 9,460 38,996 29,403
Vivans	 5,167 5,170 11,245 11,200
Vougy	 .4,572 4,720 7,872 8,130
Chausse terre	 2,296 2,340 9,015 9,180

Intpius et rases ( tnntrnle et santendieus».

6961 . 14 décembre 1981 . -- M . Gilbert Le Bris attire l' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur le caractère quelque peu
désuet de la pénalité de retard pour non-paiement à échéance des impôts
directs, commnnement appelée majoration de IO p . 100 . Initialement conçue
comme une sanction à l ' encontre du contribuable fautif, doublée d ' un
dédommagement de l ' Etat . elle ne répond plus à ces deux fonctions
premières . En effet . le coût du crédit et la lenteur de l 'engagement de
poursuites en vue du recouvrement enlèvent à la pénalité de retard toute vertu
dissuasive . Bien plus, elle tend à devenir un élément d ' injustice dans :e
mesure où elle bénéficie aux contribuables les mieux informés . II lui demande
donc s' il ne parait pas opportun d 'envisager une réforme des pénalités
infligées pour non-paiement à échéance des impôts directs.

Réponse. - La majoration légale de 10p . 100 pour paiement tardif des
impôts directs n ' a pas le caractére d'un intérêt de retard . Elle s 'analyse au
contraire comme une pénalité infligée au contribuable en raison même du

non-paiement de ses impositions à l ' échéance legale . Elle présente donc un
caractère comminatoire qui incite le plus grand nombre de redevables à se
libérer avant la date limite prévue par la loi . De ce point de vue, la
majoration de 10 p . 100 est incontestablement entrée dans les moeurs fiscales
françaises et aucun contribuable n ' en ignore l ' existence . Du reste, son
automacité, son caractére de pénalité pure et simple, son apparente dureté,
sont sans doute pour beaucoup dans le fait que la plupart des contribuables
s 'acquittent à bonne date . C ' est dire que, contrairement à l ' opinion exprimée.
la pénalité en question répond encore, dans la majorité des cas, aux objectifs
qui lui avaient été assignés dès l ' origine . II convient, de plus, de ne pas perdre
de vue que les actes de poursuites diligentés à l ' encontre des débiteurs
défaillants donnent lieu à la perception de frais proportionnels à la dette, qui
peuvent atteindre jusqu ' à 12,5 p . 100 de cette dernière. Par ailleurs,
l 'informatisation plus poussée des procédures de recouvrement contentieux
devrait permettre une accélération des poursuites de telle sorte que la valeur
dissuasive de la majoration de 10 p. 100 et la perspective de frais de
poursuites supplémentaires importants incitent les contribuables retardataires
à s'acquitter plus vite de leurs cotisations fiscales arriérées . II reste que
certains contribuables pouvaient user des facultés de recours contentieux qui
leur sont offertes à des fins purement dilatoires . Cette situation se rencontrait
particulièrement en matière de cotisations issues de contrôles fiscaux . Pour
réagir contre cette tendance et faire échec aux calculs de certains débiteurs,
l 'article 73 de la loi de finances pour 1180 a institué, au profit de l ' Etat, le
versement d ' intérêts moratoires, lorsque des impositions pour lesquelles un
sursis de paiement a été obtenu, ont donné lieu à une décision défavorable de
la juridiction administrative à l 'égard du contribuable, ou lorsque celui-ci
s'est désisté de son action . Ce dispositif vient d ' être récemment renforcé par
l 'article 10 de la loi de finances rectificative pour 1981 qui a prévu de ne plus
limiter à trou- ans la période sur laquelle seraient calculés ces intérêts et d ' en
fixer le terme à la date de paiement effectif des cotisations . Le taux de ces
intérêts qui est celui de l ' intérêt légal, à savoir 9,5 p . 100, court avec le temps
et se tron•.e augmenté de cinq points à l ' expiration d ' un délai de deux mois à
compter du jour où la décision de justice est devenue exécutoire . Bien
entendu, ces intérêts moratoires se cumulent avec la majoration de 10 p . 100,
les frais de poursuites et la pénalité de 1 p . 100 que peuvent infliger, par
ailleurs, les tribunaux administratifs pour sanctionner les recours abusifs . En
définitive . le dispositif actuel de la majoration de 10 p . 100 qui vient d'être
renforcé par la liquidation dans certains cas d' intérêts moratoires au profit de

l ' Etat parait en l ' état actuel des choses, répondre aux exigences du
recouvrement.

Impôts eu taxes /tenures de gestion et associations agréés).

7879 . : I janvier 1982 . - - M . Jean-Pierre Santa Cruz attire
l 'attention de M . le ministre délégué chargé du budget sur les
difficultés rencontrées par les centres de gestion regroupés en fédération
nationale, trouvant anormal le monopole institué en 1942 en faveur des
experts comptables . En effet, outre l ' inégalité de traitement entre les centres
de gestion des artisans et commerçants par rapport à ceux des agriculteurs et
professions libérales, la fédération estime qu 'il est temps de donner à tous une
chance égale, d ' autant plus que le entreprises ar'isanales et commerciales
confortées et aidées peuvent être porteuses de créations d 'emplois . Le
problème en lui-même est simple : les artisans et les commerçants, quelles que
soient les modifications apportées au système fiscal, vont-ils devoir continuer
à subir une réglementation donnant aux experts comptables un véritable
monopole de fait qui trouve ses origines dans un texte datant de 1542 . Ou va-
t-on permettre aux artisans et commerçants, surtout les plus humbles, de se
grouper en associations et d ' utiliser, si bon leur semble, le concours de
comptables salariés, ou de faire appel à des comptables exerçant en
profession libérale . En conséquence, il lui demande s ' il envisage de prendre
des mesures pour modifier le système actuel de monopole en faveur des
experts comptables.

Réponse. - Les petites entreprises industrielles, commerciales et artisanales
doivent effectivement disposer, dans le domaine de la gestion et de la
comptabilité, de services d ' une qualité égale à celle offerte aux établissements
plus importants mais adaptés à leurs besoins et à leurs moyens . Un premier
pas a été franchi en autorisant les centres de gestion agréés à tenir les
documents comptables des entreprises dont le chiffre d ' affaires n 'excède pas
500 000 francs (ou 150 000 francs s ' il s 'agit de prestataires de services). Un
second vient de l ' être par la signature d'un protocole d ' accord dont l ' objet est
d'instaurer une étro i te collaboration entre les professionnels de la
comptabilité et les assemblées consulaires cosignataires . Des centres créés par
ces dernières, puis par d ' autres organisations professionnelles si elles
acceptent les termes de l ' accord, pourront donc désormais, sous la
responsabilité de membres de l 'ordre, apporter une assistance comptable aux
entreprises adhérentes relevant du régime réel simplifié d'imposition . Ces
mesures vont Jans le sens des préoccupations exprimées par l 'honorable
parlementaire.
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Dans les deux cas, cet acte produit les mêmes effets notamment ceux d ' un
partage et devrait par conséquent être assujetti au même régime fiscal.
Certes, les droits de succession sont calculés en tenant compte du lien de
parenté ayant existé entre le testateur et ses héritiers, mais cela ne constitue
jas une raison valable pour augmenter considérablement le coût de la
formalité de l ' enregistrement lorsque le défunt laisse à sa mort plusieurs
enfants au lieu d 'en laisser un seul ou de ne pas en laisser du tout . Malgré de
multiples interventions effectuées par des centaines de députés et de
sénateurs, le gouvernement précédent a toujours refusé de prendre en
considération cet élément essentiel . On peut espérer qu'a la suite de la
volonté de changement clairement exprimée par le peuple français, la justice
et le bon sens vont finir pal triompher. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin de préciser que le droit fixe édicté par
l 'article 848 du code général des impôts est applicable à tous les testaments
sans aucune exception, y compris ceux contenant des legs faits par un père ou
une mère à chacun de ses enfants.

3 Mai 1982

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

8412 . — 18 janvier 1982 . — M . André Audinot expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que la plupart des testan ents
contiennent des legs faits à des personnes diverses . Ils ont donc pour effet
juridique de diviser la succession du testateur . Cependant, ces actes sont
presque toujours enregistrés au droit fixe édicté par l ' article 848 du code
général des impôts, qui est rédigé en termes très généraux . C 'est ainsi, par
exemple . qu ' un testament par lequel un testateur sans postérité ou n 'ayant
qu' un enfant a distribué sa fortune à ses héritiers (conjoint, enfant unique
frères, neveux . etc . ), est désigné sous la dénomination du testament ordinaire
et enregistré au droit fixe . Par contre, si le testateur laisse à sa mort plusieurs
descendants directs, son testament est désigné sous la dénomination de
testament-partage . Bien qu ' aucune exception ne soit prévue par l'article 848
susvisé, le droit fixe est alors remplacé par un droit proportionnel beaucoup
plus élevé . De toute évidence, cette disparité de traitement constitue une
grave injustice . 11 lui demande s' il est disposé à admettre que le coût de la
formalité de l ' enregistrement ne doit pas être considérablement augmenté
quand les héritiers du testateur comprennent plusieurs enfants de ce dernier
au lieu d ' en comprendre un seul ou de ne pas en comprendre du tout.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

8692 . — 25 janvier 1982 . — M . Claude Labbé expose à M . le
ministre délégué chargé du budget que la plupart des testaments
contiennent des legs faits à des personnes diverses . Ils ont donc pour effet
juridique de diviser la succession du testateur . Cependant, ces actes sont
presque toujours enregistrés au droit fixe édicté par l ' article 848 du code
général des impôts qui est rédigé en termes généraux . C 'est ainsi, par
exemple, qu ' un testament par lequel un testateur sans postérité ou n ' ayant
qu ' un enfant a distribué sa fortune à ses héritiers (conjoint, enfant unique,
frères, neveux, etc .) est désigné sous la dénomination de testament ordinaire
et enregistré au droit fixe . En revanche, si le testateur laisse à sa mort
plusieurs descendants directs, son testament est désigné sous la dénomination
de testament-partage . Bien qu ' aucune exception ne soit prévue par
l 'article 848 susvisé, le droit fixe est alors remplacé par un droit proportionnel
beaucoup plus élevé . De toute évidence, cette disparité de traitement
constitue une grave injustice . II lui demande s ' il est disposé à admettre que le
coût de la formalité de l ' enregistrement ne doit pas être considérablement
augmenté quand les héritiers du testateur comprennent plusieurs enfants de
ce dernier au lieu d ' en comprendre un seul ou de ne pas en comprendre du
tout .

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libertés).

9474 . 8 février 1982 . -- M . Jacques Mellick attire l 'attention de
M . le ministre délégué chargé dia budget sur les principes appliqués pour
I • nregtstrement des testaments . D' après ces principes, un testament, par
lequel une personne, sans postérité ou n ' ayant qu' un descendant, a distribué
ses biens à ses héritiers, est désigné sous la dénomination de testament
ordinaire . Cet acte produit sans aucun doute les effets juridiques d ' un
partage . Cependant . il est enregistré au droit fixe conformément à l ' article
848 du code général des impôts . Par contre, si le testateur laisse à sa mort
plusieurs descendants, son testament est désigné sous la dénomination de
testament-partage . Bien qu ' aucune exception ne soit prévue par l 'article 848
suscité, le droit fixe est alors remplacé par un droit proportionnel beaucoup
plus onéreux . Cette interprétation de la loi, en opposition absolue avec
l ' esprit du législateur, est basée sur une jurisprudence incompréhensible de la
Cour de cassation . Certes, les droits de successions sont i alculés en tenant
compte du lien de parenté existant entre le défunt et les bénéficiaires du
testament ; le coût de la formalité de l 'enregistrement augmente
considérablement selon que les héritiers du testateur comprennent plusieurs
enfants ou un seul En conséquence, il lui demande si, pour remédier à la ,
situation actuelle . il accepte de modifier ces principes et de déclarer que des
familles particulièrement dignes d ' intérêt sont victimes d ' une u disparité de
traitement inéquitable, inhumaine et anti-sociale »».

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

10491 . - 1" mars 1982 . - M. Joseph Pinard expose à M . ie
ministre délégué chargé du budget qu ' un testament par lequel une
personne a disposé de se biens en les distribuant à ses héritiers (ascendants,
descendants, conjoint, frères, neveux, cousins, etc .) est désigné sous la
dénomination de testament ordinaire et enregistré au droit fixe quand le
testateur n ' a pas plus d ' un descendant direct . Quand le testateur a plus d ' un
descendant direct . son testament est désigné sous la dénomination de
testament partage et le droit fixe est remplacé par un droit proportionnel
beaucoup plus élevé . Une telle disparité de traitement basée sur la
jurisprudence incompréhensible de la cour de cassation est en opposition
absolue avec l ' esprit du législateur Elle est inéquitable, inhumaine et
antisociale, car le fait que les héritiers du testateur comprennent plusieurs
descendants de cc dernier ne modifie pas la nature juridique du testament .
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Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement successions et libéralités).

11958 . -- 5 avril 1982 . — M . Georges Delfosse demande à M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il ne lui apparaît pas nécessaire de
proposer une modification du code général des impôts et pour les articles
concernant les droits d ' assujettissement des testaments . En effet, durant la
précédente législature, de nombreux parlementaires se sont étonnés de la
différence entre le montant des droits réclamés pour un testament ordinaire et
pour un testament-partage . Les termes d ' illogisme et d ' injustice ont été
souvent employés . Invariablement, avec parfois une expression d ' agacement,
il a été répondu aux questions écrites que la position de la chancellerie et du
département du budget étaient fondée juridiquement, la cour de cassation
ayant confirmé cette analyse lors de l ' affaire Sauvage en 1971 . Ce qui est
donc en cause, ce ne sont pas les positions prises à partir de l 'interprétation et
de l 'application du code, mais les articles du code eux-mêmes . Lesdits articles
introduisent une injustice et leur bien-fondé juridique a d'ailleurs été contesté
par le soixante-huitième congrès des notaires de France. On peut aussi penser
que si de nombreux parlementaires sont intervenus sur ce problème, c 'est que
leur bon sens les portait à réagir devant la situation ainsi créée . Lorsqu' une
disposition du code provoque de telles critiques, il lui apparaît qu 'il y a donc
lieu de s' interroger et de modifier cette disposition.

Réponse . — Malgré la similitude des termes, le testament ordinaire diffère
profondément du testament-partage . Un testament ordinaire est un acte par
lequel le testateur dispose, pour le temps où il n 'existera plus, de tout ou
partie de ses biens ; il a essentiellement un caractère dévolutif . Un testament-
partage est un acte par lequel un ascendant répartit ses biens entre ses enfants
et descendants . II n 'y a testament-partage que si plusieurs descendants sont
appelés ensemble, de leur chef ou par représentation, à la succession du
disposant (article 1075 du code civil) . Cet acte n ' opère pas la transmission
des biens sur lesquels il porte ; il est sans influence sur la vocation héréditaire
des descendants qui recueillent leurs parts en qualité d ' héritiers investis par la
loi de la saisine et non en tant que légataires . Le testateur règle, par cet acte,
la formation et l' attribution des lots auxquelles les héritiers auraient procédé
après l ' ouverture de la succession . Il s 'agit donc d 'un partage qui se réalise au
moyen d'un testament et ne produit d'effet qu'au jour du décès de
l ' ascendant . Aux termes de l'article 1079 du code civil, u le testament-partage
ne produit que les effets d ' un partage ii . Dans ces conditions, cet acte ne peut,
sur le plan fiscal, être traité différemment du partage ordinaire ; il est, par
conséquent, soumis au droit de I p . IOU exigible, aux termes de l 'article 746

du code général des impôts, sur les actes de cette nature . Cette position n 'est
pas contraire à l 'équité ; elle n 'est que l 'application du principe très général
qui fait obligation à l ' administration fiscale de rechercher en vue de la
perception des droits d 'enregistrement, à la lumière des règles du droit civil, la
nature réelle des actes . D ' autre part, les héritiers institués par un testament
ordinaire qui se retrouvent en indivision ont à procéder au partage des biens
héréditaires et acquittent à cette occasion le droit de partage que les
descendants bénéficiaires d 'un testament-partage ont supporté lors de
l ' enregistrement de cet acte.

(l'oninium's /domaines public el privé).

9213 . 1" février 1982. M. François Asensi attire l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur une question qui
préoccupe l ' ensemble des maires, celle des biens en déshérence . En effet,
lorsqu 'un bien, une parcelle de terrain sont réputés vacants et sans maître,
l ' administration des domaines engage une procédure visant à verser ces biens
au patrimoine de l'Etat . La législation et la réglementation en matière
d ' urbanisme font que le maire peut exercer le droit de préemption de la
collectivité locale sur le bien dont le propriétaire déclare son intention de
l ' aliéner . Dans le cas où le propriétaire est inconnu, c 'est l ' Etat qui
appréhende ce bien d ' autorité alors même qu ' il pourrait « intéresser » la
collectivité locale . Il lui demande si, dans le cadre de la préparation des textes
sur la décentralisation visant à responsabiliser davantage les collectivités
territoriales et notamment les communes, ces dispositions ne constituent pas
en hiatus et s' il ne serait pas plus logique, plus juste, que la commune soit
prioritairement autorisée à appréhender les biens en déshérence pour
satisfaire des besoins d ' utilité publique au plan local .
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Reptnne Le hier, presuntc, sar .uu, et saut, maure . u,c, par l 'a ut e u r de
la question . sont essentiellement des nnneubles dune le propnetarrre est
Inconnu ou a disparu sans qu'il son possible d'apporter la preuse qu ' Il est
décade uu qu'il n este pals dayant droit a la propriete de son patr i mo i ne
('es Men, ne peusent ctre esentuellenent appréhende, par l'I[hu qu'il l'issue
d'une prucedure relatisenent connplese Cette procédure proue par les
article . L. 27 tilt et L 27 ler du rode du domaine de l ' Iial est tnsptrec par la
neces,ue de ne pas porter utconsiderentent ou ahussenient atteinte au droit
de propriac des particuliers En eliet . dans de tri,, 11onihrcus cs . les
nnnteuhle, portés d ' office au cadastre au non( de „ l'Ltut par l'administration
des domaines it u la suite du non paiement de l ' Impôt foncier, ne sont pas
deoursue de peopnrtaI[es qui sunt alors retrouses lors de I ' enqut te menée
par l ' administration Pour leur aliénation . les Mens présumes sacants et sans
ntaitrc sont soumis au mérite titre que les autres depend .Inces Immobilier,, du
domaine prise de Mat aux disposition, de l'article R I29 du code du
domaine de Mat Le sers ce des domaines doit donc procéder, eut principe . a
la sente de ces Immeubles pa r .td1udication publique Seule une modification
des testes legislauls sussuses permettrait ais cuntntunrs d upprehendcr ces
Immeubles

lrrl/ordo rl Artri

	

/itdrupie lr'tulr

9236 . 1` e' tesner 1982 M . Lucien Richard appelle l ' attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la situation du secteur des
meubles sasomner, de tourisme . qui est happe par une lisc,ditc telle qu ' elle
menace de disparition ce mode d ' hchergentent de type social utilise dans
certain„ région,, par 40 p. lui des sac scies . Une attchorution et une
simplification de la livahte appliquer ais meubles de tourisme apparaissent
donc nécessaires. afin de pallier cette etentualite, qui serait un scritahle non-
sens ccononnque dans le cadre d ' un accroissement du temps libre auquel la
politique Bous ernementale est ire att ichee II serait tout d'abord opportun
que . s'agissant de, meublés ds tourisme classes au trime de I ' arrctc du
28 decenihre 19 76 . la nouselle dclinmon du loueur non professionnel soit hase
sur le seul cntere d ' un resenu annuel de location plafnné a 33 000 Iranc, et
index, sur l'indice ..lu coùt de la construction dclini au premier Irinte,tre de
chaque armer (',IIe adaptation permettrait de concéder aux loueurs non
prolo„umnel, ainsi dcfins les asaittages liscaus actuellement resencs au
loueurs d'un seul meuhle• rcglnte du triait . Ir nchlse de f A ) l'autre
part . sur le plan de la tase professionnelle . la saleur locative des meublés de
tourisme pourrait laure l ' objet d ' une réduction .. prorata (emports „ . en
!miction de la pcnndc dinactisitc. dans les conditions prés tics par
l'article 14 X-3' du rude général des u» prit, en Liseur des entreprises
eu,unnieres . dans la liste desquelles n ' apparaissent pas actuellement les
meubles de tourisme Il lui demande de bien soulutr lui taure connaitrr sa
position ,tr les suggc,Uon, cepo,er, ,'I-dessus

Ati/'r i et /ales /iihlrt/ur No)ule;

9712. I , tes net 1'182 M . Alain Madelin demande a M . le
ministre délégué chargé du budget s ' il n'est pas possible . dans le cas
des meublés et sses au ternie de I ' rrete du 28 deccmhre 1976 - de baser une
nouselle deliniuon du loueur non piole„tunnel sur le seul cntere d'un retenu
annuel de location, plafonne a 111111111rainc, et riuiexe a l 'Indice du trio de la
construction detini au Inmestre de chique .ronce . le non-prole„nonnel ainsi
dclinl hcnrliucr .ul des :mitages lissais actuellement reserses tus loueur
d ' un seul meuble iregnte de Lorl .ul . franchise de' 1 V A , etc I

Rr/iitrne Le souci d ' augmenter le temps fibre des iram;a is et de créer un
scrttahlc droit au\ sacaitecs conduit .t detinir une nouselle puliuume
turi,uque A cette lim le guuserllentenl t demde de cun,tnucr un grimpe de
!rasai' unernunislcnrl qui auras not .tmnen! pour mission de proposer de,
mesures tant rcglenenl:nres qu'crononugtics . linarncieres ou fiscales, piopres
a assurer le dcsrinppcntent du tourisme social dams le cidre d ' une politique
glah .i!, de pt,ilecunn et d ' amenagcmrnt du territoire Les prohlenes
louchant la Isc.tllle des meublés saisonniers de tounsne seront csoqucs au
sein de ce groupe de 1ars t u1 dons les eonelusions ne manquerons pan d elfe
portees

	

la etinnas,anee de, puricntcnlaires

laie tir /a odeur moult,

	

redetahlus,

9249 . 8 tcsncr 1982 M . Lorc Bouvard appelle l ' uttcntliin de
M . le ministre délégué chargé du b .,dget sur les dispositions tic
l'article 282 . I ” alinéa . du code général des impios presoyanl que la taise sur
la sauteur aloutec n'est pas nuise en rep4isrement Inrsquc sun moulant .Innucl
n ' etuede pas I ISti francs ( cite lunule a ele liter par l ' article 2 du derrel
n " 7 2 1121 du 2(1 dccenü,re 1972 et n ' a pas etc res .lorsce . depuis cette date.
nrdgre la poursuite de la hausse des prix . cette absence de' realustenlent amui
pour ennserluence d ' enleser d cc regune de la franchse une grande partie de
sa signification qui est d aileger les dlarges dos petits rades uhles Il lui demande
dune quelle mesure II ens sage de prtipmer pour remédier a cette sut il lum

/tir iur /te' lie/rue ti/ou A•r lrrrrrro err/rr/irrtrt

9366 . 8 lesticr 1952 M . René Souchon appelle l'attention de
M . le ministre délégué chargé du bud g et sur le prohlenie de
raoutidisation de, dlspo,nuons destuiees a .Illcgei le 'mima nt de la T \' A dit
pair les petites entreprises . et notamment par les ltruum, Il lui expose qu 'en
serti des articles _2 8 2_-I d 282-1 du code geticual des inputs . le montant de lit
I ;nr due par les con ;rihuahles rser`ant leur acuité pendant une indu', utile
entier, ne doit pois rtccder 13>u train, pour lu Iranchl,r . 5 4111) trtute, pour
dreolr gerer .ie . _2 11111111 Iranc, pour lit décote spcelalc ( 'es harem, . depuis
leur rrcauon . n'ont que ires faiblement estoluc . Ils ne- sont aujourd ' hui plus
significatifs

	

Il lui demande . en conséquence . ,I une resalun,attun ries
plalunds de dccotc et de tuamchse peut et re cos sages

Rrponir I n maticrr de tas, sur la udrur ajout,,- Ir nteeuustne de' la
franchise et de, tutoie, perme t :sus petite, entreprise, de con serse'r san, en
I r'se'uet le' montant du - lre,or . tout ou parue de l'u,tptit Inclus dams leurs pris
ou I .leture au client De ce lad . Li resuluirn,uiun des seuils presus pour
l'ocrai de Id Ir .u!c1!ise ei oies décote en(nuinrrul des pertes de recettes
hidgetarires dons l'indispensable eompensation exigerait un transfert de la
charge listel, sur ri ' aul rus r :urgnnes socio-prolr„umnelles, particullcrement
dcheat :i re .tlsct Ian outre . une mesure de celte nature Irait ai l'encontre des
engagements communautaire. de' rupptt eh,ntenl entre les ntodalhes
d'Imposition des petites entreprises dans les Pers membres

Ihnr tun i

	

t , uiit ilrt Jnuunl -u s

	

l't n ne' rt-'l1/allOallet ,

10055 . 22 tesuicr 1982 M . Henri Prat signale .i M . le ministre
délégué chargé du budget la situation sulsante le poste de douane
dl rtitis . prccedcntntent [cent le de deu\iente eategurle . a etc déclassé en
,urnes, en luis 191111

	

Le trafic .t c, poste , ' ,talith comme suit : 1980,
7 14 declir :ulons

	

1 2 5111)11 tram, d'encaissement, 1981 . t)011 declara(iuns :
451)000 Iranc, d 'encaissement

	

Les entreprises unporl .urices doivent
,ouscnre nn engagement eaUtinmte dnpre\ d ' un transitaire espagnol u

.mirant . puis la m:rchandsr lesemple' les amandes pour la Suicide
Roui . chocolaterie a Oloron) duit c•trc achemine, sur Pau pour les
operaiions de dedouautcnirnt au centre rcgumal . puis ramenée a Oloron La
Ic•guin d'Oloron . proche de la Irontierc . se' trous, ainsi pénalise, par
l ' augntenl :Ition de, coins de transports et ne bénéficie pas des effets quu
desi .uent decouler de sa position géographique II lui demande dans quelle
mesure le ponte oie douane d ' 1 rdo, puutrutt erre classe en I " eutegorie
permettant alma a la regton d'Oloron et a la salit., d ' Aspe d ' arc un ose
conunrreidl pour les cchautges Ir:tnco-espagnol, :nec les quelques avantage,
niai Peu\ col rit rr,ullnr.

Repars ) . la: hurrdu des douanes d'l'rdos al c•Ie elfectrsenlcnt transforme
rit annexe rattacher au bureau de Pau a compter du I° juin 19811 ('elle
deci,ion a etc nions, par le Lut que cri office cuntniliut essentiellement un
Indic commercial de pansage qui n ' agit pats dédouane sur place . Le
.Iedouanetneni du trafic l'runlalrr local continue cependant ai i're assuré pal
le, agents des douanes charges de la garde de ce poste tronnere . Quant ;tu

entreprises de hi tegit n ui ' Olart,n et (le la sallee d ' Aspe . elles ne sunt pas
pénaliser, par la coniprlcncc limitée de cet office Llles bénéficient . ,Il effet.
de' procrdules de' tiéduuanement .i dorien, leur perrnettalnl d'acheminer
d i re c tement dan, leur, loc .IUs I„ m :rrh ;mdnc, nnportee, sans noce„nc de les
pie,rnter a un hurrdu d, douane

I)e, Nfi d rnrrenlrrrnrnl et tir bicher
rllr rt!n lai rnh vrl

	

sur i riiuurt rl /i/ret-a rt•i

10156 . 12 lesii,r 1982 M . Maurice Adevah-Poeuf rappelle ai
M . le ministre délégué chargé du budget qu 'au cours de sa campagne
ele'n ai ale' . Ir l'rc,idenl de la Republique s'émit engage a reformer les droits de
succession .loi d aliegeu les surrr„inn, modestes ,, en ligne directe' Olt nrnt
Si Ir urlrsrmrnt uih,t :miel de' l'ab :ul,nenl .rpphcrhle al, Iran \MI\ \1011\ en
I gnc dira, open• par la prenne,. fol de finances recWieatse pour 1951
Iratiinl une pie i,te nu,r en ,ruse, de cul engagement : aucune mesure n 'est
nsqu ' •t prc,rnt interscnue pour les successions qui ne sut' pan en ligne
dnrele' II lui de man de en conscqucncn , ' II n ' estime pas nécessaire qu ' une
nk•suir ;Mani dal, Cr sens inleruenue aw„i r•Ipldelnent nue possible

Ri/i,inir I e, pr ohlrnies poses par un rcicsenicnt des nh:rtemenls
apphe .ihles pour la hquni•ition des droit, tir mutation a litre' gratuit mus
Iransnii„ion, par tirent ;lier qu'en figer tfirrch ne' manyurnntl pas d ' arc
rs ;nit oies des Ion gn ' il app .uailra po„i hlr d 'engager Une rclnrne de, droits
de ululation ,u turc gratuit

lnrpült ri

	

tir /r•t u/ynurrh uulrinrulvyurir

10569 . 8 nets 1 ,182 M . Charles Miossec appelle l 'attention de
M . le ministre délégué chargé du budget sur la lourdeur cscessisr de
1a tac sut les appareils .I sous . qu ' Il s' agisse de Iulie hnx . de' flipper . de hahy
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tout . de jeun ,idco . et: Ces ,appareil, coré ,u ;est a l' animation et a l' aettsue
de, etahlissentent, den, le, communes rurales . Or les taxe, prelevees
represenleut pie, de troi, nois de le recette hrute de ce type d ' établissement.
alors que ce, appareils dopent rire amortis en deux ou trois ans . La signette
rthtuuee se cumule ainsi a la taxe sur l t , ;fleur aloutee de 33 , 33 p . 11111

existante . Beaucoup de com merçatits loueurs sont ainsi antenes a se séparer
de ces appareils ce qui aceelere le processus d ' abandon des cales de
antpagne . Il lui demande s' Il peul envisager des mllc :htssement ; tenant

compte de La situation particuliers de ces établissements ruraux.

Repiir p r .

	

Le projet de loi de finances pour 1952 . qui presuyan
I instturaon d ' une taxe ;tnnuelle d ' État sur le, appareils automatiques d' un
montant de 1511t1 francs par appareil . u etc sensiblement modilie dans le
cadre du dehat parlementaire afin de repoudre notamment aux
préoccupations de, exploitants exerçant dan, les communes rurales . ( " est

insi que le texte deliitunenient adopte a réduit a 5(1(1 francs le montant de la
tape peur le, petit, leu, d adresse non électriques dont les seuls dispositifs
aut Lutatique, . purement mécaniques, consistent en dut ra buteurs de halles et
enregistreur, de point, . pour les jeu, automatiques constitués uniquement
par des schleules ras redueuun ou des animaux simules ou prennent place des
enta ts . lorsque ces appareil, ne comportent aucun tableau a voyants
iununeus ou disposilits analogue, et enfin pour les cicctrophones
automatique, Par ailleurs . connue le, appareils automatiques anciens sont.
le plu, sou,enl . Installes dan, les communes rurales ou dan, les heur moins
irequentes . tl a etc Institue un taret redut de 1000 francs pour les autres
appareil, dont la premiere nuise en sers tee est Intervenue depuis plus de trois
en, . Ln outre . pour caner une diminution du nombre des noises en service de
eu, autontuttque, au cour, du second semestre de l'année . un demi-tarif a cté
tee pour 1e, appareil, m .talle, apte, Ir t`' juillet De plus, pour tenir compte

de, dilliculte, esentuelles de tre,nrcre ide certain, exploitants . il a eté prévu
que le paiement de La une d ' i,iat pou ra cire effectue dan, un del a de six
mot, apte, Li dé•clarttum de nase en. service . unis, toutefois, que ce délai
p uisse reporter le reglenlent de I unpéu au-del ; du 31 decenibre . Enfin . en
e,as de retr it definititde l'exploitation d ' un jeu automatique en cours d'armée
et oe son remplacement par un nouvel appareil . il est admis que la taxe
acquitté,. sur l'appareil retiré sont transférée sur le nouveau matenel.
L'en,emhi, ,e ce, dispositions ne de, rut pas conduire les exploitant, à retirer
une parue de, appareil, installe, ou a renoncer aux investissements projetés.
.0 demeurant, tl est precisr :t l ' auteur de l a question que celte taxe annuelle

ne se eunmle pas arec I,a taxe sur l a saleur a outre puisque celle-et ne trappe
pas les recettes procuree, par les appareils auIi mutique, niais est si mplentett
incluse dans le pris dachat de ce, matériel, . bailleur, . seuls les appareils
d ' enregistrement iu de reproduction du son ou de l ' image . tels les ii juke
ho, •• . stil soumis a la taxe sur la saleur ;doutée au taux de 33 .33 p . 1(1(1 .

les deni .uules sftmniatrculatton au repertotre de, mette, . sans yue la
capacite prolessmm~elle du demandeur ait etc \enture pal quiconque . En
consequence . on enre gistre de plu, en plu, de creanons d'entreprises . .~e
personnes tncompetetues . sur le plut professsionnel . sur le plan de gestion.
De plu, . le ,y stente actuel permet tous les ,abus et certaines entreprises se
genenl de moins en marin, pour inciter le, salaries a quitter I entreprise et
pour !,•, eniplmet cantine tàcherons . Lent«prise se decharge ainsi de toutes
es obligations et lait supporter tous les osque, par le Licher .n . Le s i tente

actuel est de ,urcroit gcnerateur de Irautde a grutde échelle . Ainsi a-t-on pu
rie une lemme de medestn solliciter ,on mscrtpUun au répertoire des mener,

pouf re p oser le chatcau qu'elle ,en :ut d ' acquenr . ('ette inscription permet
not,tntntent d'obtenir du ntutenel et des matériaux a bon marche et
si'entployer du personnel a tore lies preeaire . Il lui demande quelle mesure Il

envisage de prendre pour reniedier au lavsme du texte de 19622 dans le
domaine de La ,erilicutton de la compétence professionnelle et gestionnaire
de, candidat, usant foule immatrn ,iLauun atu registre des n1.ers.

Re•pe„r„' Pn application du principe de la libre entreprise institue par le
décret des 2-17 mars 1 791 de l ' A ' senthlcenationle constituante etauiiirrne par
La lui du _2 7 decembre 19" 3, tout euoyen peut entreprendre une activité non
eonirure au, ton . Pour respecter ce pnncipe le nunisire du commerce et de
fariner n ' envisage pas d ' miposer ia tous ler chefs d 'entreprises artisanales un
naseau minimum de qualiticdtun professionnelle pour s ' installer . Mats il
s'attachera a de, clipper toutes ler formes d'encouragement ai leur formation,
;Rani et apres leur installation ( '' est ainsi qu'un projet de fol qui vient d 'être
adopte par le gousernement tend ;i assurer un financement convenable des
letion, de formation continue organisées par les chambres de métiers et les
rrgtanisation, professionnelles . ( 'e mente projet prescrit qu 'avant installation

tout .rtisaui devra as Oit suisI un court stage d ' initiation a la gestion . Le décret
du I' nuits 19622 oppose au, urtts ;u s remplissant les conditions voulues de
Lure Immatriculer lem entreprise au rependre des métiers . Il a mis en place
oui tres de chaque chambre de nieller, une conmmission du répertoire des métiers
chargea dedcctder les Immatriculationsaprescontrôle de la realite et de I :activité
de l'entreprise . Il a aussi institue les titres de qualtiic :uion d 'artisan en son
mener et de niaitre-artisan . qui permettent aux consommateurs de reconnaitre
les artisans les plu, qualifies . St dans le eus cite par l'honorable parlementaire
I' il erc„e n'ellietue de, trn :uix que puur son propre compte, il n ;apparais pas
qu'il s 'agisse lei d ' une entreprise au sens du décret du I" mars 196'_ . elle
n ;Durait en con .cquenee pas dia faire l'objet d ' une immatriculation au
répertoire des métiers . I)an, La reforme en cours du décret precite les
IIspositiins pl-e,ues ne ednipurierint aucune anihiguite à cet égard.

( i,mnrrre c ri urrounui ' e mm~te•rre• ale• chiait r.

COMMERCE ET ARTISANAT

( -~nnrnrn r rr iuvn urdu /ras, et i rue urrrni r

6059 . M niosenihre I`i,l M . Henri Bayard appelle l'attentions de
M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur l a réponse laite lors
des dis,d„Ion, hudeet,ures de son nunistere . en ce qui concerne le depoit de l a
proposition de loi n -12 , reLiti,e a la vente a perte A ce sujet il lut a cté
indique que •• depuis le ' luillel 1963 . il existe un texte de loi qui rend celle-ci
inuiue , . Il lui demande de bien ,oulnir lui precher le, textes législatifs et
iegienient,nres qui concernent Li vente a perte

Rrpinnr

	

Ise dournient nunié•ro 425 auquel se refere l'honorable
parlementaire est intitule •• proposition de lui tendant a définir la vente a
perte •• D,us la nie,nre ou son ohlet ,e limite a ce qui est ainsi énoncé . la
proposition ne répond pas a un besoin incontestable La loi n° 63-6'_5 du

~uillet 1963 . dan, son article I " . définit . en cliet . de ntamere aussi claire et
rigoureuse que pissuhle un seuil en-dessous duquel il est Interdit sauf
tusutteatuui ,adéquate . d'abaisser le prix de, produit, revendus en l ' état ; es
seuil ei .utt . en refile generalc . le prix d'achat ellectil du produit . il existe donc
d ' ores et field one definiunn légale de 'a vente a perte 'uteroi, . le
gouvernement procede actuellement a l etiide d ' un certain nombre aie
modihealnm, a Li lemslauun actuelle yu ; concerne le, refiles de la
UinUtrretlse Le, { s r iblenies Ires coniplese, apis se rapportent a la vente ai
perte ou a La ,ente a prix coulant ont naturellement leur place dam cette
rilkxion

( 'mime n e et (trN,arrat , re•u pur ris•, me tte•r, r

6333 . 7 decetnhre 1951 M . Yves Dollo attire l ' attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' application du décret du
I ` mars 1962 relatif ,t 1 insenptiun au répertoire des nicher . i n application
de ce décret . le pre,dent vie la chambre des nietier, se doit d ' accepter toutes

6404 . 7 décenthre 1951 . M. Henri Bayard expose ai M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat le prohlemc des petits
cuninterçant, qui achctent en gros cert :un, produit, à des pris plus élevés que
le, pas, pratique, a !a venir dan, Ie, grande, surface S'il parait normal . en
tenant compte de•, quantité•, négociées . qu ' une différence de prix soit
pratiquée par les founusseurs . il conviendrait cependant de réglementer les
sine•, a perte . a pris coûtant, uu lsi que les pis d ' appel) qui font l ' objet de
puhhelies importante, de la part de, grandes surfaces . Il Iii demande quelles
mesures serint prises pour snl,egurder le petit ctmnler'e face d ce priblcme.

( 'orrrrne•re r et itriuuneu

	

runune•rre• dr elrtttt/I

6570 . 7 decenibre 1951 . M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que des petits commerçants
eflecru :nil leurs achat, proie,vonnels . otit constaté que les prix qu'ils
payment chef leurs fournisseurs datent parfit, plus clevcs que ceux affichés
par ceruunes surface cuntnmercrdes . Une telle pratique mettant en cause
directement la • .urate du peut commerce . il lui demande de lui Indiquer s 'il a
i ' mlentiurn de mettre en place un 51sienic permettant de rétablir les règles
habituelle, du coninterce.

Rejet i,r . lies commerçant, détaillant, et leurs fournisseurs grossiste,
uni . chacun en ce qui le concerne. le plus grand intérêt ai réexaminer
peruxliquement leur, dec p ions en mauere d ' approvisionnement de façon à
elle constamment en mesure de pratiquer a la revente des prix contpetitils.
( Cette reg le s 'applique d ailleurs uu toutes formes de cuntnter:e . De leur coite,
le, pnusoits publics ont le de,uir de s ' assurer que les operations de
promotion ,'ellectuent dan, le respect des dispositions légales et
rcglenienl :ures apphcahles . nota mnient celle, , vi cincernent l'interdiction de
la vente d perte et de la pu hltcite nu•nsoneere . .'or ces deux points . les textes
existant, sont nüuntenauil bien connus et les service, placés sous l 'autorité du
ministre de l'é•conomie et de, finance, et du ministre de lu consommation
nuersiennent frequenmment pour obtenir qu ' ils soient exactement appliques.
Il n ' en demeure pas main, que les cinditions différenctee, de vente de la part
de, fournisseurs ,aussi que la pr:uique du pro d ' appel et du prix coùt :uit
posent en pratique un certain nunihre de probletnes difficiles ai résoudre
Plusieui, ,nies . peuvent, en effet . titre ensisagees pour réduire des écarts
excessif, de prix :t l'achat d ' une part . ai la revente d ' autre part ; mais il t'est
pas aise d ' cn définir une qui . suis remettre en cause le principe de la liberté du
co mnerce . permette a la fuis d ' atteindre . à bref délai, un degré d ' eflicacits
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convenable et de se prémunir, à long terme, contre les effets permicieux des
rigidités auxquelles pourrait conduire . en certain cas, une réglementation en
ce domaine . Ces problèmes feront l ' objet d ' une réflexion d ' ensemble à
l ' occasion des études relatives à la réforme de la distribution.

Formation proiesstonrtelle et promotion sociale (personnel).

6700. -- 1= décembre 1981 . — M . Dominir°ue Taddel, attire
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur le
devenir des personnels d ' assistance technique des services économiques des
métiers et moniteurs de gestion, dans le cadre de la réforme envisagée de la
formation professionnelle . Le corps des agents d ' asistance technique à
l ' artisanat comprend environ 700 personnes . deux tiers de moniteurs de
gestion, un tiers d 'assitants techniques des métiers qui ont à la fois un rôle de
formation et d ' animation des programmes d ' action économique . II lui
demande quel type de structure serait chargée de dispenser la formation, quel
serait le statut des intervenants et leur recrutement, que deviendraient les
agents d 'assistance technique actuellement en place dans les chambres de
métiers.

Réponse . -- Le corps des agents d ' assistance technique et économique
comprend plus de 700 personnes au 1" janvier 1982 : assitants techniques des
métiers et moniteurs de gestion . Fin 1982, le total des agents subventionnés
par l ' Etat, à ce titre avoisinnera 850 agents . II n 'est pas envisagé dans
l ' immédiat de modifier le système actuel . Toutefois, alti d ' améliorer
l ' efficacité de la politique suivie en ce domaine, le ministre du commerce et de
l ' artisanat a demandé à l ' inspection générale du commerce et de l ' industrie,
de dresser un bilan de : 1°l ' adaptation de la formation et du
perfectionnement dispensés à ces agents, par rapport à leur activité sur le
terrain ; 2° l ' adéquation des définitions des emplois d ' assistance technique et
économique avec la politique du gouvernement : 3° l 'emploi effectif des
agents concernés à ces missions . Ce bilan devrait être disponible dans le
courant de l ' année 1982, et permettre de mieux adapter l 'effort de l ' Etat aux
besoins du secteur des métiers.

Commerce et artisanal (coopéralives . groupements et sociétés).

7142 . 21 décembre 1981 . - M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat la
concurrence que les coopératives organisées sous l ' égide des comités
d ' entreprises et des administrations nationales ou locales font au commerce
privé qui, lui paie l ' impôt et notamment la taxe professionnelle, supporte des
charges sociales, rémunère son personnel, doit payer la totalité de ses frais
généraux et amortir sur ses ressources son matériel et ses équipements, alors
que souvent les dépenses d 'équipement et les frais de fonctionnement des
coopératives sont prises en charge par l 'entreprise ou l 'administration, d ' où
des distorsions de concurrence de plus en plus importantes entre le commerce
privé et les coopératives de vente au personnel des entreprises et des
administrations . II lui demande donc s ' il n ' estime pas devoir mettre en oeuvre
les dispositions législatives et réglementaires qui permettraient de rétablir les
conditions d ' une concurrence équitable entre le commerce privé et les
coopératives auxquelles accèdent bien souvent des clients étrangers à
l ' entreprise ou à l ' administration pour le personnel desquelles ces
coopératives ont été créées.

Réponse . Plusieurs enquêtes d 'ampleurs diverses ont été effectuées au
sujet des coopératives d 'entreprises et d ' administration . La plus développée
d 'entre elles a été menée avec le concours de tous les départements ministériels
concernés et a été achevée au début de l ' année 1981 . II en ressort que, dans
l 'ensemble, ces coopératives se conforment aux obligations qui découlent de
leur statut et que, globalement . leurs activités ne sont pas en expansion . Il se
peut cependant que, dans ces cas isolés . certaines irrégularités soient
commises et . notamment, que des ventes soient consenties à des personnes qui
n 'ont pas la qualité pour adhérer à ces coopératives . Le ministre du
commerce et de l 'artisanat est très attaché à ce que les dispositions légales et
réglementaires sur ce point soien' -tnctement observées : il doit être mis fin
dans les meilleurs délais aux actions qui y contreviennent . Au plan
pratique, il importe donc que les manquements qui viendraient à se produire
soient signalés sans retard, soit à la Direction départeme ntale du travail, soit
au préfet, afin que des contrôles soient effectués .

11 .4 p . 1111) dans le bâtiment : Assedic sur salaire : 2 .76 p . 100 : fonds national
de garantie : 0 .25 p . 100 ; U . ti . I . R . S . retraite complémentaire : 2 .64 p . 100;
taxe d ' apprentissage 0 .50 p . 10(1 plus 0,1(1 p . 100 ; médecine du travail :
030 p . 104) : total : 37,30p 100 des salaires : 2° charges ss personnelles» OU

couvertures sociales : maladie dans la limite du plafond sécurité sociale :
3 .35 p . 110 : maladie dans la halite de cinq lois le plafond au lieu de trois fois
en 1930 et quatre fois en 1981 ; 11 .50 p . 100 ; vieillesse dans la limite du plafond
sécurité sociale : 12,90 p . 100 : allocations familiales de 0 franc à Io 0(8) francs.
porté ii 5,50 p . 1110 à compter du 1 " janvier 1982 sur revenus 1981 ; allocations
familiales de 10001 francs au plafond sécurité sociale : 9 p . 100 . Aussi, il lui
demande de préciser les mesures envisagées pour inverser le mouvement sous
lequels croulent les entreprises.

Réponse . Le problème des charges sociales qui pèsent sur les entreprises et
peuvent constituer un handicap à la création d 'emplois figure parmi les
préoccupations prioritaires du gouvernement . A l ' heure actuelle, un projet de
réforme de l ' assiette des cotisations est à l 'étude afin de rechercher un mode de
financement de la protection sociale moins défavorable à l 'emploi . Ce projet.
qui serait lié à la réforme de la fiscalité . doit être mis au point en 1982 après les
études et concertations nécessaires . Il pourrait prévoir notamment que la part
patronale des cotisations ne continue pas à être assise uniquement sur les
salaires . II est cependant probable que le financement de la sécurité sociale
restera assuré dans une certaine proportion par des cotisa ions versées par les
employeurs et par les salariés . En ce qui concerne les cotisations que paient les
commerçants et artisans pour assurer leur propre couverture sociale, le
problème n 'est pas différent puisque ces cotisations correspondent dans une
large mesure à celles qui sont versées au régime général pour assurer la
couverture sociale des salariés . En effet, en matière d ' assurance vieilles se,
l ' alignement des prestations et des cotisations sur celles du régime général est
réalisé depuis le 1 " janvier 1973 . Pour l'assurance maladie, les cotisations sont
calculées de manière à assurer la couverture des seules prestations en nature,
puisque le régime ne prévoit pas d ' indemnités journalières. et leur taux est
déterminé compte tenu des différences qui subsistent avec le régime général
dans le niveau des prestations . II faut noter que pour les riscucs les plus
importants le taux de couverture est le même dans les deux régimes,
rntamment en ce qui concerne les frais d ' hospitalisation ou de maternité . Si ces
charges sociales personnelles peuvent apparaitre lourdes aux commerçants et
artisans, c' est que, contrairement aux salariés ils doivent verser pour eux-
mêmes à la fois la part patronale et la part salariale des cotisations assurant
leur couverture sociale : cependant ils paraissent souhaiter, dans leur ensemble,
qu 'elle soit aussi proche que possible de celle dont bénéficient les salariés.

Assurance vieillesse régimes autonomes et spéciaux
rua ivuas politique en laveur des retraité .'.

7838. I I janvier 1982 . M. François d 'Aubert rappelle à M . le
ministre du commerce et de l'artisanat qu'en cas de divorce . l'ex-
épouse d ' un artisan non décédé, même si elle a largement collaboré à l 'activité
de son ancien mari . perd tout droit à pension de retraite à ce titre, à moins
qu ' elle n ' ait adhéré à l ' assurance volontaire vieillesse récemment aménagée . II
lui demande donc si dans le cadre des études actuellement menées sur le statut
des conjoints de travailleurs indépendants, il envisage des mesures permettant
une meilleure reconnaissance, au regard de la retraite, du travail accompli par
le, Intéressées et dans l 'affirmative s ' il peut en préciser la nature.

Répunsc . Un projet de la loi relatif aux conjoints d ' artisans et de
commerçant, récemment adopté par le Conseil des ministres sera déposé sur
le bureau du parlement en 1982 . Il a pour but de reconnaitre du travail du
conjoint dans l 'entreprise tamltale et de permettre aux conjoints d ' acquérir
des droits sociaux personnels . Chaque conjoint aura la possibilité. en
ponction de ses voeux et des capucnés financières de l ' entreprise, d 'opter pour
l ' un des trou statuts proposés par le texte : conjoint collaborateur, conjoint
salarié . conjoint associé . Ses droits sociaux, notamment en matière de
retraite . dépendront du statut choisi . Le conjoint collaborateur non rémunéré
pourra cotiser a l ' assurance volontaire vieillesse et bénéficier ainsi d ' une
pension de retraite personnelle . le conjoint salarié bénéficiera de la protection
sociale du régime générale Enfin le conjoint associé d ' une S . A . R . L ..
tanuh :de bénéficiera de droits sociaux propres . Il relèvera du régime des non
salariés si la S A R L familiale a opté pour la fiscalité des Sociétés de
personnes

( Nnanerre et urinumai (aide( et préf.,/

Sécurité suc[ule t cotisation., )

7828. I I janvier 1982 . M. Jean-Guy Branger appelle l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur l'ampleur des
charges qui pesent sur les commerçants . les artisens et les entreprises . Il lui
expose qu 'elles atteignent le seuil de l ' Intolérable et hypothèquent la reduction
du chômage en décourageant l ' emploi Ainsi, les charges patronnales et
personnelles s' établissent comme suit . I ' charges patronales dues sur salaires
(bruts) : U . R .S .S . A . F . sur salaires 8 p 100, U . R S . S . A . F . sur salaire
plafonné : 22,75 p. I081, plus taux A .T . suivant l 'entreprise pouvant atteindre

8496 . 25 janvier 1982 M . Jean- Marie Daillet expose à M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat que nombreux sont les jeunes
désireux de s 'installer comme artisans, mais qui en sont dissuadés par le
niveau d ' Investissements (7(1 (8)0 Irancs hors taxes) qu ' il faut faire pour avoir
droit à la prime d'Installation . :1 lui donne l 'exemple d ' un jeune affûteur sic la
Manche qui n ' a besoin d ' investir que 30 )88) francs environ et qui, donc ne
heneficiera pas de l'aide à l ' installation Devant cette situation Injuste et
absurde . II lui demande s ' il n ' envisage pas de modifier les textes de manière à
ce qu ' une prime proportionnelle aux investissements Inférieurs à
7)) 000 francs puisse être accordée aux jeunes désireux de s ' installer comme
artisans .
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en effet, une forme dynamique du commerce et joue un rôle modérateur dans
l 'évolution des prix . Par ailleurs . sa fonction d ' animation des villages et des
quartiers est reconnue par tous, en particulier par les consommateurs . C ' est
la raison pour taquine le ministre a réuni et préside la commission
interministérielle du commerce non sédentaire le 4 février dernier . Lors de
cette séance, l'ensemble des participants a adopté un projet de décret qui va
étre soumis, pour avis, au Conseil d ' Etat . Ce texte institue un titre de
contrôle annuel des commerçants non sédentaires et permettra de protéger la
profession contre les revendeurs incontrôlés qui la discréditent . En outre, le
ministre par circulaire en date du 27 novembre 198!, demande aux préfets de
bien vouloir réunir les commissions départementales du commerce non
sédentaire qui ont compétence posa régler, au niveau local, un certain
nombre de différends . L ' ensemble des questions relatives aux commerçants
non sédentaires sera étudié par les groupes de travail spécialisés de la
commission interministérielle, qui doivent se réunir incessamment.

3 Mai 1982

Commerce et artisanal laides et prêts).

9624 . 15 février 1982 . - M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre du commerce et de l' artisanat sur le montant de
l ' investissement qui incombe aux jeunes artisans désireux de créer leur
entreprise pour avoir droit à la prime d ' installation . Le plancher étant fixé à
70 000 francs hors taxes, il lui demande s' il n ' y aurait pas lieu de modifier les
dispositions en vigueur pour qu ' à un investissement moindre une prime
proportionnelle puisse être également accordée.

Réponse . — La prime à l ' installation d 'entreprise artisanale est, dans son
régime actuel, une prime à l ' investissement : c 'est ce qui explique que soit fixé
un seuil minimum d ' investissements à réaliser pour pouvoir prétendre au
bénéfice de la prime . Ce seuil -- fixé à 70 000 francs en France
métropolitaine et 50 000 francs dans les départements d ' Outre-Mer — est
demeuré inchangé depuis 1979 (décret du 15 mars 1979) et ne parait pas
excessif . II avait été majoré à l ' époque, ainsi que le montant des primes, afin
de tenir compte de l ' augmentation du coùt de la vie intervenue depuis 1975.
En tout état de cause . le régime des aides à l ' installation des entreprises
artisanales sera reconduit en 1982 pour une année, le comité interministériel
d ' aménagement du territoire ayant décidé de maintenir les dispositions
actuelles en attendant la mise en oeuvre d ' une procédure spécifique à
l ' artisanat qui s ' insère dans le régime décentralisé prévu pour 1982 . Un
nouveau dispositif de primes est donc à l 'étude. Les instances régionales
auront un rôle prépondérant dans la mise en place de ce nouveau système
d ' aides et il leur appartiendra de définir leurs priorités.

Impôt sur le revenu /charges déductibles».

8558 . 25 janvier 1982 . — M . Jean Peuziat attire l'attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la couverture sociale des
commerçants et artisans . Les prestations sociales offertes aux commerçants
et artisans sont inférieures à celles garanties aux salariés du régime général.
Aussi . soucieux d ' une bonne couverture sociale, un grand nombre d ' entre eux
ont adhéré à des garanties complémentaires . Cependant, les cotisations
complémentaires versées à ce titre ne sont pas admises dans les charges
déductibles pour la détermination du bénéfice net professionnel soumis à
l ' impôt sur le revenu des personnes physiques . Deux cotisations
complémentaires semblent pouvoir être admises dans les charges déductibles :
celles visant à garantir des prestations en nature identiques à celles des
salariés ; celles visant à garantir l ' indemnisation des arrêts de travail . En
conséquence . i! lui demande s 'il ne lui parait pas souhaitable d ' accorder cette
déductibilité.

Réponse. -- Si la protection soc i ale dont bénéficient les commerçant et
artisans est actuellement la même que celle des travailleurs salariés en ce qui
concerne l ' assurance vieillesse et les prestations familiales, il subsiste
effectivement certaines différences dans le niveau des prestations en matière
d ' assurance maladie . Ces différences concernent notamment le taux de
remboursement des dépenses de petit risque, qui est demeuré inférieur à celui
du régime général mais principalement l 'absence d ' indemnités journalières en
cas d ' arrêt de travail . En effet . le régime d ' assurance maladie des travailleurs
non salariés des professions non agricoles institué par la loi du 12 juillet 1966,
n ' a prévu que le versement de prestations en nature . Les cotisations des
assurés sont donc calculées de manière à couvrir le financement de cette seule
catégorie de prestations . Compte tenu de cette situation particulière . un
nombre important des assurés du régime sont amenés, comme le souligne
l ' honorable parlementaire, a souscrire des contrats d ' assurance complémen-
taire en vue d' obtenir en cas de maladie un niveau de protection comparable à
celui dont bénéficient les salariés . Cependant, il parait moins souhaitable de
s ' orienter vers la déductibilité fiscale des cotisations qu ' ils versent à cet effet
que de poursuivre les efforts entrepris pour rapprocher le niveau des
prestations de leur régime de celui du régime général, le gouvernement s ' étant
fixé pour objectif dans ce domaine d 'aboutir aussi rapidement que possible à
une harmonisation totale.

Commerce et artisanat /politique en /tireur du commerce
et de l 'artisanat/.

8596 . 25 janvier 1982. M . Jacques Huyghues des Etages attire
l 'attention de M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la
sttuatoi des commerçants non sédentaires . Animateurs des villages et des
quartiers, ils demandent : a) l'établissement d ' une carte professionnelle
annuelle pour se protéger contre les vendeurs incontrôlés qui discréditent I.
profession ; h) d ' être intégrés dans le régime de la sécurité sociale (régime
général) ; c) a bénéficier des mêmes avantages en ce qui concerne les prêts
bancaires que ceux accordés aux commerçants et artisans . En conséquence, ,i
lut demande s' il ne lut parait pas souhaitable d ' examiner avec les intéressés les
moyens de satisfaire ces revendications.

Réponse . —. Les difficultés que rencontrent les commerçants non

sédentaires dans l ' exercice de leurs activités intéressent tout particulièrement
le ministère du commerce et de l ' artisanat . Cette forme d ' activité constitue,

Publient' r réglementation ).

9778 . 15 février 1982 . M. Emmanuel Hamel signale à l'attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat les cas, encore
fréquents . de publicité mensongère . visée notamment par l ' article 44 de la lot
d ' orientation du commerce et de l ' artisanat . Il lui demande quelle a été en
1981 et quelle sera en 1982 son action pour combattre cette publicité.

Réponse . Le rapport présenté le 10 octobre 1981 en application de

l 'article 62 de la loi d 'orientation du commerce et de l 'artisanat fait mention de
la progression significative des contrôles entrepris en 1980 pour la mise en
oeuvre des dispositions de l ' article 44 de la même loi qui ont trait à
l ' interdiction de la publicité mensongère . Les données chiffrées, pour
i 'année 1981 ne sont pas encore disponibles, mais il est permis de penser que
cette progression s 'est poursuivie . Quant à l 'année 1982 elle pourrait être
marquée par une coordination plus systématique des actions des agents
habilités à constater les infractions à l ' article 44 susvisé. L ' une des missions de
la Direction de la consommation et de la répressi .ri des fraudes créée au
ministère de la consommation par le décret n° 82-2 cm 5janvier 1982 consiste.
en effet, non seulement à diriger l 'action du service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité en ce domaine, mais à assurer, de plus, la
coordination de cette action avec celles des services extérieurs ,dépendant
respectivement du ministère de l 'économie et des finances et du ministère de
l ' industrie dont les agents ont également compétence en cette matière.

Commerce et artisanal (grandes surfaces).

10580 . 8 mars 1982 . - M . Pierre Raynal appelle l'attention de M . le
ministre du commerce et de l ' artisanat sur l ' utilité de reviser le chapitre
Il ue la loi d ' orientation du commerce et de l ' artisanat, intitulé u Les

équipements commerciaux et l ' urbanisme commercial », afin de donner aux
dispositions concernées une application mieux adaptée à la réalité . Les
modifications souhaitables sont exposées ci-dessous : abaisser les seuils à
400 mitres carrés de vente et 800 mètres carrés de surface de plancher hors
oeuvre, pour soumett re les projets de créations de commerce de détail à la
commission départementale d ' urbanisme commercial (C . D . U .( '. ) ; supprimer
l ' autorisation d'extension de 200 mares carrés sans passage devant la
( .1) . U . (' . : parallèlement à l ' accroissement de la représentation des
consommateurs au sein de la C . D . U .C . nommer des représentants es-qualité
des chambres de commerce : interdire la présentation d ' un nouveau dossier
après rejet dans un délai de deux ans, en tenant compte de l ' emplacement où
devait se matérialiser le projet ; juger en dernier ressort, et sans possibilité
d' appel . toute décision de refus qui aurait été prise par une majorité des deux
tiers des suffrages exprimés : permettre qu ' un recours au niveau national puisse
cire désormais possible, d ' une part, par le promoteur, ou, d ' autre part, par un
quart des membres de la C' . D . U .C . au lieu de un tiers comme actuellement.
sauf. bien entendu . si la décision a été prise par une majorité des deux tiers des
suffrages exprimés . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
opinion sur les suggestions présentées et sur les possibilités de leur mise en
sruvre.

Réponse . Lors de l'adoption du budget du ministère du commerce et de
l ' artisanat pour 1982, il a été précisé par le gouvernement qu ' une réforme de
la loi d'orientation du commerce et de l ' artisanat serait entreprise notamment
en matière d ' urbanisme commercial . Le ministère du commerce et de
l ' artisanat a engagé dés le 18 septembre 1981, une consultation très large des
commissions départementales d ' urbanisme commercial et des conseils
généraux sur ce point . Les résultats de cette consultation font actuellement
l ' objet de travaux de synthèse, préalables à de nouvelles concertations tant
avec les autres ministères qu 'avec les organisations nationales des partenaires
intéressés . Les propositions . qu ' élaborera alors le gouvernement.
constitueront un des volets de la réforme de la distribution annoncée par le
P résident de la République pour 1982 . Les différents points évoqués par
. ' honorable parlementaire font partie des éléments sur lesquels porte cette
vaste concertation .
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COMMERCE EXTERIEUR

Cnnnurne rvrrrrur hsdfinrr die, patentent

11097 . 22 unir, 1982 M . Emmanuel Hamel signale a l 'ettenuon
de M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur
l ' inquiciude repli .: yu .• suscite I ' exolutnia de notre commerce extérieur et
notamment les résultat, de jars ter 'ielictt . en données brutes . de
9,8 nulhards en un seul mois, ramené a %nit litards après correction des
suriatIons s aisonnier, . II lui demande . compte tenu des résultats du dernier
trimestre 1981 et de ceux de uns ter 1982 . quelle est sa prévision du déficit du
commerce esteneur de la Firth e pour les douze mois de 198' et l'incidence
d• ce déliai sur lu saleur du franc des cette année par rapport aux principales
monnaie, dollar . mark . franc suisse . hsre sterling. yen . II lui demande.
d ' autre part . truelle est sa prc,soon chiffrée de la carnation en lire-t-il sur
Ilndepend,uce de la France et si celle-ci se distinguant l ' endettement du
secteur bancaire et celui du secteur public du 31 décembre 1981 au
il deccnthre 1982 Ocelles déductions en tire-f-il sur l'indépendance de la
I rance si celle-ci se trouve contrainte . pour Eure lace a son déficit extérieur.
de , ' endetter de plu, en plus aupres de l 'étranger . A quelle date précuit-al la
prochaine desaluat oit

Rrpntnc

	

Selon les pre, Isions officielles les plus reventes, publiée, dan,
les budget, eesnonuques en octobre 1981 . les perspectives des échanges
pour 1982 sont niarquces par les difterences eunstatees dans les évolutions de
la con)onciute en 1 rance et chez ,es partenaires . L'amehoration du solde
,agro-alimentaire des out se poursuis re. eu égard aux bonnes récoltes de 1981.
et atteindre le naseau record de 22 milliards de francs . D'autre part, la facture
encr,etique de, rait croître modérément . sous l'effet . notamment . d ' une faible
hausse du pris en dollars du pétrole brut, le déficit pousant ainsi étre contenu
autour de 1x0 nulhards de franc, L'excedenl Industriel devrait se stabiliser à
cn,iron lb milliards de francs En effet . la forte progression prévisible de,
achat, . purileuhercntcnt dans le secteur des biens de consommation, de
l ' électromenager et de l ' électronique grand public . serait compensée par de
bonne, performance, ,i I'exportatton, alimentées ai la fins par les grands
contrits d'cywpentents conclus au début de l ' année dernierr, par les effets
retardes sur le, ente, de l'amélioration récente de notre compétitivité
esiencure . et par les gains presisthles dari, le, ternies de i ' eehange . Au total,
selon ce, pressnoms . le detict de Iu balance commerciale. apprécié en données
I OR 1 OB . des rait atteindre 66 nulltardsde francs et le taux de couverture

etahliEnt ,a 91 p 11111 ('es clément, sont toutefois afie.'tes d ' une grande
incertitude Ainsi le maintien durable du dollar au niveau moyen de 6 francs
titis eau moyen du premier trimestre 198 2_ au heu des 5 .4(1 francs servant
d ' hypothese,aus budget, cetnutnuques) induirait un déficit supplémentaire de
pre, de I6 nalli ;rd, de francs La prudence commande donc . actuellement.
de situer les pri•sisiom dan, une fourchette de

	

611 a

	

811 milliards
de tr,mes D'autre part . la compet•uute monétaire de, exportation,
tr inç .ises s 'est nettement rmthoree en 1981 par suite de la flirte hausse du
dollar dans le secteur manufacturier . la saleur unitaire des exportations a
baisse . par rapport a 1980 . de 5 a 8 p 100 en tuosenne, selon les sources, et
les coùts unitaire, du tra,a il ont stagne . soi te diminué (

	

7 p.100 selon
les statistiques du fond, monétaire International) . Cette évolution résulte de
nousentents Ire, contrastes aie notre compcnUsite bilatérale gains
importants sur les marches de la zone dollar et o,-a-os du Royaume-uni;
g,nns sensible, os-a-, pi des pays membres du systerne monétaire européen a
bute inflation tlfahrl . perte de contpetusite ,as-a-os de l ' Allemagne et des
pals du ,,,lente m .anet,ure européen a lubie inflation interne . La
o,n .petiiste nuneLUrc de, esportauons françaises devrait étre affectée en

I982 par deus séries de facteur, le Iléchlssement du dollar et la baisse des
prix Intern ;tion,aux . dune part . le r,fhme de l ' inflation et un comportement
moins strict des exportateurs iii nseau de leur, marges d'autre part
I itnorahlc parlementaire n'attend prnhahlement pas de réponse . de la part
du niru,tre du oonimerce extérieur . a la dernier : phrase de son yuesttortnaire.

./nliel s rit firth /es d e ,port

	

rate prnrs

	

prrs-riet'i uruvrale.s s

11519 . 29 mal 1982 M . André Tourné rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur ses multiple,
dématrehe, pour obtenir de son munster ., le sauvetage de l'entreprise des
poupée, „ Bella ., Las suret, la briqués dans cette entreprise par un personnel
en ntarnrite composé de femmes ont fat la joie de nulhons de petites filles de
ehez nous Leur qualité s ' est d'ailleurs Imposée sur le marche international
I .e personnel . un millier au total . et en maaprnte composé de femmes, formé
sur le las est devenu . au coup. de plusieurs année, d'expérience, un ensemble
d'artistes Incomparables Mais cette entreprise est en voie de hyudation I .e
mal dont elle souffre prouent pour Fussent,' des importations abusives ou
sais ages de l ' étranger tinta murent de Thailande, Chine . Curée du sud.
Taiwan . (long-kong . Philippines . Espagne . Italie etc . Le marché de la
poupée en I rance . bon an mal ,an . est de 2 800 000 a 3 501111011 articles Au
cours de l ' année 1980 . lao production de l ' usine ,s Bella „ fu : de
1 250 0011 poupées . 900 000 panoplie, habillages . 211 tètes a coiffer, etc
Peur la sauver et partant saucer lus 11)181 emplois dam un département ou le
chômage frappe 17 p 1110 de la population attise salariée . Il faut limiter les
importations de l 'etranger proportionnellement aux besoins du marché
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intérieur et de, possibilités productrices de l ' usine h. Bella ,, . II lut demande
sil compte prendre de, mesures rapide, dans ce sens.

Repaire Le, Importations de poupée, en tous genres et d 'accessoires
pour poupées (position 97-1)2 du tarif douanier) s 'élevaient en 1981 à
177,6 millions de francs . contre seulement 26,9 millions de francs pour nos
exportations . Si notre commerce extérieur est donc fortement déficitaire pour
ces produits, on doit toutefois eot :slater que la croissance des Importations
n ' a pas été Ires flirte au cours des dernières annees 1 I I p . 100 de 1979 à
1981E + 14 .9 p . (11(1 de 1980 a 19811 . En tenant compte de l ' érosion
monétaire . Il semble que nos Importations soient en voie de stabilisation . Nos
principaux fournisseurs sont Hong-kong (70 millions de francs en 1981),
l ' Italie 1(12,6 millions), l ' Espagne (48,9 millions) ainsi que Taiwan
14)1,9million,) . Ce dernier pays est . arec la Corée du Sud et les Philippines,
un des rares pays qui a su progresser de façon significative sa part de marché
au cours de lit période récente . La part des autres grands fournisseurs est en
resanshe stable . notamment celle de Hong-kong qui voit ses ventes stagner
autour de 70 millions (en francs courants) depuis trois ans . II semble, dans
ce, conditions . difficile de considérer que les importations sont la cause
essentielle des difficultés actuelles du principal producteur français de
poupées dont la situation est évoquée par l ' honorable parlementaire . Cette
entreprise semble se trouver confrontée à des difficultés d 'ordre industriel,
lices notamment au vieillissement de l 'outil de production . Les pouvoirs
publics sunt donc a la recherche de solutions de caractère industriel et le
comté Interministenel pour l ' aménagement des structures industrielles
(Cl . A S .I . ) s' est saisi de cette affaire . Le gouvernement entend ainsi
contribuer acu,ement au rétablissement d ' une société gui est, dans sa région,
le premier employeur du secteur privé . Sur le plan du commerce extérieur,
une action n ' est pas pour autant exclue . Le gouvernement surveille
attenn,emcnt l'évolution des Importations et prendra toute mesure
appropriée s ' il , ' astre que le, produits étrangers causent un préjudice réel aux
producteur, français . Actuellement, il semble que les importations
cunnalssant la plu, farte croissance )en provenance de Taiwan, Corée du sud,
Philippines) ne concurrencent pas directement la société en cause dans la
mesure tai elles ne portent pas sur la méme gamme de produits . Il ne parait
donc pas . pour l ' instant . opportun de mettre en place un dispositif de
linulalion de, Importations pour des produits depuis longtemps libérés.

lluhillrnnvn, star, et te vdr, srrnplm s t urto'i),

12329 . 5 arsnl 1982. M . Gabriel Kaspereit attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre du commerce extérieur, sur les
conscquenees préludicables sur l'activité des artisans et détaillants de la
fourrure . des Importions ma .sises d'articles préts à la vente ou préabriyués,
prusetant de, pays d Fstrénte-Orient . Cette situation de la concurrence
tnten,nc prusoque . d 'une part, une haisse Importante de la qualité des
produits t'Iters aux consommateurs el . d'autre part . un chômage croissant et
des difhcultcs pour former et placer des apprentis . II lut demande de lui faire
connaître le, mesures qu ' il compte prendre afin de préserver l 'avenir de
l ' industrie et du commerce de la fourrure en France.

R .p . .nse . Les Importations de vctements et accessoires du vétement en
pelleterie, uusrees ou confectionnées (nomenclature NGP ri° 43 03 300) qui
.muent tendance ai progresser assez rapidement au cours des dernières années
( • 22,1 p . VIII de 1979 ai 19811) semblent en voie de stabilisation : exprimées
en saleur . no, rntpurtanons toute, origine, ont été en 1981 du méme ordre
qu ' en 19811 1551 millions de francs en 1981, contre 540 en 1980), alors que
leur colonne a connu une diminution sensible ( 211 .6 p . 1110) . Parmi les pays
fourm„eurs . ceux d ' Extréme-Orient représentent une part importante.
surtout st Ion raisonne en volume en 1981 les produits originaires de ces
pas, s ' éle,,uent a 51 .4 p .100 de nos ni portaitons totales (29 p . 100 seulement
en t dent) Leur part dan, nos achats à l ' étranger est d'ailleurs en légère
progression elle est passer de 46 .1 p . 101) en 1979 à 47,5 p . 1110 en 198(1 et à
51 .4 p . en 198E cette croissance étant due pour l ' essentiel à la Chine
populaire .

	

1)' apres Ica statistique, douaméres pour 1981, les trois
fournisseurs d ' Extréme-Onenl qui réalisent sur notre marché des
I mportawon, significatises sont la Chine popu . . 124 .9 p . 1)10 de nos
Importations totales en volume . 10,9 p . 11)0 en ,aleur) . la Corée du sud
(20 .7 p 1011 en solunte . 13 .5 p . 1)11) en valeur) et (long-Kong (5 .8 p . 1)10 en

ulunmr . 4 .6 p . 1(1) en valeur) . Il convient toutefo i s de remarquer que ces
pan, tir sot prnhahlement pas le, prinupa .. concurrents de nos
producteurs, car ils ne stsent pas les mémes segments de marché . Pour les
fourrures de qua lite. dan, lesquelles sont traditionnellement spécialisés les
faMuant, français . la principale concurrence provient des pays développés, et
notamment de, Flaals-membres de la Communauté économique européenne.
( " est ainsi que notre principal fournisseur est de très loin la Grèce . qui
représentant en 1981 311 .6 p 11)1) de nos Importations totales en valeur . Dansces
conditions . l ' adoption de mesures de restriction à l 'égard des importations
d'I sirénie-Orient . qui sont a ce jour totalement libres . ne semble pas se
fusilier . du moins tant que la stutartuon reste en l 'état . Ce n ' est qu 'en cas
s 1 ' .nlgmen ça ion sensible de la pénet ra lion des prudutts importés d ' Extrême-
Orient qu ' II conviendrait d ' enusaager la muse en place d ' un dispositif de
conrnle, dont lu prenuérc étape pourrit être l'Instauration d ' une
sur,edlance stans0yue . sou, Iii fornne de déclarations d ' Importation avec visa
adnnustratif préalable
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Réponse . L ' introduction d ' un droit de réponse spécifique aux émissions
réalisées par l ' institut national de la consommation et les associations de
consommateurs ne parait pas nécessaire . En effet, le temps consacré à ces
émissions bien qu ' ayant été augmenté au cours de ces dernières années, ne
représente que le centième de celui des spots publicitaires . D ' une manière
générale . les émissions d ' informations des consommateurs ne mettent que très
rarement en cause des personnes physiques mais diffusent des informations
relatives aux produits, aux marques ou aux enseignes commerciales . Dans
l ' hypothèse ou les émissions produites par 1'1 . N .C . comporteraient des mises
en cause personnelles, les professionnels visés peuvent demander à bénéficier
du droit de réponse en vertu du décret du 4 mai 1975 . D' une manière
générale conformément à l ' esprit de nos institutions les atteintes causées par
l ' exercice de la liberté d ' expression doivent ètre appréciées par les tribunaux.
il existe d 'ailleurs des procédures judiciaires qui permettent une réparation du
préjudice éventuellement causé par une mise en cause ne reposant sur aucun
fondement sérieux .
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COMMUNICATION

Editiurt . imprimerie et presse /emploi et activité).

10447 . — 1" mars 1982 . -- M . Jean Beaufort attire l'attention de M.
le ministre de la communication sur les emplois de l ' information . Pour
garantir la qualité de l' information il est nécessaire de négocier un large
accord sur les emplois, les qualifications, le recours aux pigistes, aux actuels

hors statut „ ou aux contrats à durée déterminée de manière à étendre à
tous les producteurs de l ' information 'es garanties professionnelles . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour favoriser
l 'élaboration d ' un accord sur les emplois de l ' information.

Réponse . — Une réflexion est engagée par le gouvernement au sujet des
emplois de l ' information . Celui-ci vient de permettre . dans un premier temps,
l ' adhésion des employeurs de la radio et de la télévision à h convention
collective qu lie actuellement tous les syndicats patronaux ci les journalistes
salariés de la presse écrite . Cette convention, dès lors. s ' spplique, dans ses
principes, et sous réserve de modalités particuliè res qui se négocient
actuellement . aux journalistes salariés employés dans les entreprises publiques
de communications audiovisuelle . Par ailleurs, l ' application au secteur de la
communication des dispositions de l ' ordonnance du 16 janvier 1982 relative à
la durée du travail et aux congés payés, devrait faire l'objet d ' aménagements
tenant compte des contraintes spécifiques du secteur de la presse écrite et de la
presse audiovisuelle. L ' ordonnance du S février 1982 se rapportant aux
contrats à durée déterminée a déjà fait l 'objet d ' un décret d ' application du
26 février 1982 . Suivant ce décret, des contrats à durée déterminée peuvent
être conclus dans les branches d 'activite de l ' audiovisuel et de l ' information
pour les emplois oui il est d ' usage constant de ne pas recourir au contrat à
durée indéterminée en raison de la nature temporaire de la fonction . Pour les
ordonnances concernant le droit du travail en cours de préparation . le
gouvernement envisagera également des modalités spécifiques en fonction de
la nature des tàches concernées . La recherche d ' une approche plurimédia
applicable aux emplois de l ' information, compte tenu des orientations prises
pour l ' ensemble du secteur de la communication, devrait favoriser
l ' harmonisation engagée et permettre son extension à l 'ensemble des
entreprises de communication.

CONSOMMATION

Fruits et légumes soi~ Rhône-Alpes 1.

7075 . 21 décembre 1981 . -- M . André brunet appelle l ' attention de
Mme le ministre de la consommation sur les problèmes auxquels sont
confrontés les producteurs de noix de Grnohle . A défaut de crédits suffisants
émanant du ministère de l 'agriculture la brigade spécialisée ,t fruits et
légumes „ du service de la répression des fraudes de Lyon ne peut couvrir les
frais de fonctionnement des véhicules de la brigade de contrôle . A la suite de
quoi les agents du service ont eu pour ordre de mettre à l ' arrêt les véhicules
qui nécessiteraient des réparations ou un entretien quelconque . Dans ces
conditions et par manq'se de crédits, le service des fraudes ne peut plus se
déplacer et remplir ses fonctions . C 'est ainsi que le véhicule du poste de
Grenoble a été immobilisé, venant de ce fait perturber les suivis du contrôle à
l ' exportation En conséquence de quoi . il lui demande de bien vouloir se
pencher sur cette situation qui risque d 'entrainer pour les producteurs de noix
de Grenoble ou leurs opérateurs commerciaux des difficultés dans
l ' écoulement de leur produit vers les pays d ' exportation.

Réponse. - II est exact que durant le dernier trimestre de 1981, les crédits
mis à la disposition de la brigade du contrôle des produits horticoles et
avicoles par le ministère de l 'agriculture n ' ont pas permis de faire face aux
dépenses d ' entretien des véhicules utilisés par les agents de cette brigade . Dés
que de nouveau,. crédits ont pu être dégagés, les opérations de contrôle
ont repris normalement après une interruption de très courte durée au
demeurant.

(nns,mlmation I in/ormalion et protection des eonsummaleurs,.

8932 . -- 1” février 1)82 . -- M . Jean-Marie Daillet, ayant noté avec
intérét les récents prop,,s de plusieurs ministres relatifs aux préoccupations
des entreprises riise, en cause par certaines émissions de télévision donnant la
parole à l ' institut national de la consommation et aux associations de
consommateurs, demande à Mme le ministre de la consommation si
elle n ' envisage pas de proposer une nouvelle réglementation tendant à
permettre un légitime dialogue n à armes légales n entre les représentants des
consommateurs et les entreprises concernées, afin d'aboutir, effectivement, à
une information complète des consommateur' .

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

Eihlun, imprimerie et presse (entreprises,.

11648 . -- 29 mars 1982 . -- Jean-Miche Baylet attire l ' attention de M.
le ministre délégué chargé de la coopération et du développe-
ment sur la situation dans laquelle se trouve la nouvelle agence de presse
(N . A . P . ) . société franco-africaine d ' information, dont le conseil de
surveillance comprend trois ministres et trois directeurs de journaux
africains . Il s ' inquiète des informations publiées dans un quotidien
professionnel et selon lesquelles le ministère de la coopération et du
développement n ' aurait pas l ' intention de renouveler ses abonnements et ses
commandes à la N . A .P. . alors que ceux-ci constituera la part essentielle des
revenus de cette société et malgré ie fait que les fondateurs, tout comme
l ' actuel personnel de cette agence de presse, sont au service de la coopération
franco-africaine . Des relations tissées au cours de vingt années de travail
commun, une équipe plurinationale et une documentation très diversifiée
risquent ainsi d 'être condamnés à court terme . En conséquence, il lui
demande si . malgré la modicité du budget en cause et les conséquences
diplomatiques envisageables, l ' intention du ministre est bien la dissolution de
la N .A . P . . et dans ce cas. quelles sont les mesures concrètes qu ' il envisage
pour assurer l 'avenir de cette entreprise et l ' emploi des dirigeants et
collaborateurs français et africains.

Réponse . Le ministère délègue chargé de la coopération et du
développement a décidé, à compter du 1 ” avril 1982 . de ne pas renouveler ses
abonnements au bulletin hebdomadaire a N . .4 . P . actualités u . Cette décision
est justifiée par des considérations d ' ordre budgétaire, culturel . sur le plan

budgétaire l ' aide du département est passée de 450 000 francs en 1978 à
1 45000(1 francs en 1981 et était sollicitée par la N .A . P . au titre de 1982 à
concurrence de 2 350 000 francs Le projet de budget 1982 établi par la
N . A . P . s 'élevant à 2 490 000 francs, la part de ses ressources propres n 'aurait
représenté que 5 .6 p . 100 ce qui est difficilement totérable pour une Société
commerciale censée produire des documents assez intéressants pour susciter,
après dix-neuf ans d ' existence. les commandes d ' une clientèle nationale et
Internationale . En tout été de cause . le budget maximum que le ministère des
relations extérieures peut affecter à l ' aide à la presse écrite africaine en 1982
s ' élève à 2 millions de francs. et ne saurait de surcroit pour cette somme se
limiter au seul envoi d ' un bulletin alors que les besoins connus des journaux
africains s ' appliquent à des domaines aussi divers que la formation, la
documentation technique . le développement des nouvelles techniques de
circulation de l ' information . de distribution et de publicité, le reportage
photographique, etc . Or les prestations de la N .A .P . fournies en sus du
bulletin A' . :f . P . -actualités „ ne donnaient pas satisfaction au département.
Les 2 350 000 francs demandés par la N . A . P . auraient donc été affectés à la
seule production et diffusion de cent exemplaires du bulletin, soit un prix
d ' abonnement annuel de 23 5(1(1 francs . Encore faut-il noter que ce nombre
de cent destinataires avait etc fixé il y a quelques années pour faire bonne
mesure et qu' il y a parmi eux par exemple les responsables des stations
africaines de radio et télévision qui n'en ont aucun usage, la documentation
que leur fournit régulièrement Radio-France Internationale étant beaucoup
plus riche et diversifiée . On ne peut en réalité dénombrer plus de
quarante publications pour lesquelles le bulletin est susceptible de représenter
un certain intérét, ce qui donne un prix d'abonnement annuel de
58 750 francs tarif tout à fait inacceptable pour une publication non illustrée
et polygraphiée par l 'agence elle-même, et dont les frais de fabrication sont en
conséquence très modestes . D ' autres départements ministériels (relations
extérieures, communication, immigrés) qui avaient relayé l 'effort du ministere
de la coopération se son dégagés de leurs obligations vis-à-vis de la N . A . P.
de 1977 à 1981, ce qui se traduit durant cette période par un accroissement
progressif de 22 à 100 p . I(8) de la part du département dans le total de l' aide
publique a la N . A . P . sur le plan culturel . l 'intérêt des bulletins de la N . A . P.
ne justifie pas des efforts plus exceptionnels que ceux qui sont entrepris en
faveur de la diffusion de l 'ensemble de la presse française, tant d ' information
que spécialisée . Quant au capital intellectuel que constituent les relations
publiques, la spécialisation de l ' équipe et son service de documentation . il n ' a
rien de plus remarquable par exemple que celui de tel groupe d 'édition
franco-africain ou que celui de Radio-France Internationale . La volonté du
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gousernement, entennec par une décision intermintstenelle du II décem-
bre 1981 . est de mettre sur pied une politique tout à la fois ambitieuse et
adapter d'aide a la presse gente africaine . D'ores et déjà . les projets du
département ont recueilli l ' agrément de la plupart des [tilts consultés, parmi
lesquels, il Faut citer le plus dyn unique sur le plan de la presse écrue parmi les
cinq associes affncauns de la N A . P . . à sasotr la Côte d'Ivoire . II faut
rappeler du reste ;i cet égard que les participations africaines au sein de la
N . A . P . : outre qu ' elles posaient le problème de l'existence jurique de cette
soucie ne contribuaient pus à renforcer l'intérêt du département . dans la
mesure ou . ne représentant qu ' un nombre Ires restreint d ' etats, ces
participations constituaient un risque serrvx d'infléchissement politique de la
ligne rédactionnelle . 1I Ltut y ajouter que pour un métre Hat, des Intérêts
prises cotos .uent des participations étatiques . Dans le cadre d 'une
cttnsenuun spécifique passée par le département arec Radio-France
Internationale, les personnels de la N A . P . qui le souhaitaient, et notamment
ses réducteurs africains . ont eté recrutes a compter du I " asrtl 1982 par
1•adnunistratnm de R F 1 . qui a défia entrepris des actions spécifiques en
direction de Lt presse entre il partir du large champ d ' opérations communes à
retint et tt l i O suel que representent les acttsites de reportage . de
circulation de l'information . de documentation et de titrmation . Le ministre
de Lt coopération et du descloppentent tient à préciser, par ailleurs . que la
Société anonyme N . A . P ne saurait être dissoute que par volonté de son
conseil de ' .ursetlLmcc et de son directoire et non pa r simple effet de la parte

d ' une ressource publique, émanant d ' un mmistére qui n ' exerce sur elle aucune
tutelle . a N A . P . est liliale de la société nationale des entreprises de presse
1 S N L . l' I dont la tutelle est exercée par le niinistére de la communication et
ax cc laquelle mon département entretient les meilleurs rapports, conscient de
l ' cscellente qualité de ses réalisations au sent des sociétés franco-africaines
d ' ediunn et d'impression de presse

QUESTIONS ET REPONSES

	

3 Mai 1982

Reptnne i .e nnnistére de la culture est parfaitement conscient de la place
du putrnumnc monumental privé dans l ' ensemble du patrimoine historique
de la l -rince . comme des difficultés que connaissent les propriétaires pour
Litre face aux ch . rges qu'impose la conservation de ce patrimoine et que ne
pourraient assume : en totalité les collecttutes publiques si ces dernières
tics aient s' y substltvs massivement . De même que, dans l ' ordre de la
création contemrurtirv . le rôle du mécénat privé a pu récemment être
souligné as cc signent-, Il svmsient de conforter la fonction de conservation et
d arrmation des monument, assurée par les propriétaires privés . D'ores et
dé/a . des dispositions importantes jouent en ce sens, notamment pour ce qui
concc :nc la déduction des chartes d' entretien du revenu imposable, dont le
regune est sans doute l ' un des p t tx fasorables au plan européen . D' autres
mesures sont encore à envisager . ;,fie de préciser la place du patrimoine
protégé au regard du nousel impôt sur les grandes fortunes, de mieux
garanttr le matntien sur place des ensembles mobiliers ou de faciliter les
actions diserses entreprises par les prupnctaires au-delà de la simple visite.
En tout état de cause, il est donc tout à Lit souhaitable de reprendre ces
questions dans un cadre d'ensemble qui pourr, it effectivement être construit
autour de la notion de contrat entre le propriétaire et les pouvoirs publics . Si
les réflexions sont déjà engagées dans cette direction, il importe cependant de
ne pas se cacher les difficultés de cette entreprise, qui peut toucher aussi bien
à la fiscalité qu ' au code civil . II convient aussi et surtout de ne pas perdre de
sue que d'éxentuelles mesures tendant a reconnaitre et à faciliter le rôle
d ' intérêt public des conservateurs du patrimoine privé doivent correspondre
exactement à leur objet et ne pas pouvoir donner lieu à des détournements
qui pourraient conduire l 'opinion ai les considérer comme des privilèges
excessifs .

Arts et speclurh'r ( lht'titrel.

CULTURE

4r ts eI tpet lait let ' musique
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19 octobre 1981

	

M . Gilbert Sénés appelle l ' attention de
M . le ministre de la culture sur la situation de la délégation de la
S A (' E . 5.1 de Montpellier Les locaux de la S . A . C ' . E . M . sont
actuellement occupes par de, auteurs compositeurs régionaux qui font état
d'une gestion discutable II lut demande de lut faire connaitre les mesures
qu'il s'nsisage de prendre afin qu'enquête soit menée au s'utet des griefs
invoques par le collectif des auteurs rompu stteurs occitans e' régionaux.

Heptane . Selon la lui n ` 57298 du 11 mars 1957 . l ' auteur possède un
droit de propriété, incorporelle exclusif et opposable a tous, droit par essence
ndu. duel Aux ternies de l'article 35 du mémo texte l ..gtslattf, les refevances
de droit d ' auteur son proportionnelles aux recettes provenant de la vente ou
de l'exploitation de l'trusre Il est bien esident qu ' un auteur, quelle que soit
son origine, ne peut recesoir de rémunération que dans la mesure ou ses
teusrus sont ellectnement exploitées quel que soit le heu de l'exploitation.
Les soaué, d ' auteurs sont précisément chargées par les auteurs eux-mêmes
de le collecte des rede,ances et de leur répartition selon des modalités
clairement définies au sein des société d'auteurs : Il en est ainsi dans le cas de
la soc etc des auteurs compositeurs et éditeurs de musique . dont les status
presoient par ailleurs que tout ;lueur membre contestant les opérations de
répartition peut obtenir, sur demande écrite et signée . communication de
I ensemble des documents de répartition I .e malaise ressenti par un groupe
d'auteurs compositeurs occitans et de la région de Montpellier trafuit le fait
que le repertoire national est, depuis quelques années . vixement concurrence
par des musiques . principalement d 'origine anglo-saxonne : les musiques
régum,des en subissent directement le contre coup . étant donné que, dans
bien des cas, elles connaissent, malgré leur actuel et récent regain . une
audience initiée Le minntere de la culture étudie les moyens, qui . dans le
respect de la législation sur la propriété littéraire et uni -.tique . pourraient être
mis en trusre peur aider la musique re gutnale visante et permettre ainsi de
corriger les conséquences néfastes nées d ' un centralisme trop longtemps
entretenu aux dépens des culture, régionales

/'utrn utint' i•iihrttque . an héologtquu' t't htsnrrtqur'
nruinunuWti ltmm~qurs t

6895 . 14 décembre 1981 M . Henri Bayard attire l ' attention de
M . le ministre de la culture sur le patrimoine monumental privé qui
constitue un attrait culturel Important dan, toute, les réglons et qui sont
desenuc, egalcmcnt des centres d ' actisites d'tnterét public Considérant les
difficultés de plus en plu, grandes de, propriétaires de monuments pri vés qui
durent assurer 711 a 90 p 1011 des charges des restauration et d 'entretien des
monuments dont ils ont mission de sauxegarde . Il lui demande quelles
mesures sunt ensivigees pour compléter le cadre actuel, résultant des textes
réglementaires et de circulaires d'application, et mettre en place un véritable
statut s ' appliquant aux monuments prisés d'intérêts public• construit autour
de la notion de contrat . entre les pouvoirs publics, et le propriétaire d ' un
monument historique dans le but de presersattnn du monument . de ses
abords et de son contenu

7148 . 21 décembre 1981 . M . Emmanuel Hamel signale à
l 'attention de M . le ministre de la culture un article paru le 8 décembre à
la page 40 d ' un quotidien parisien sous le titre : les demi-soldes du théâtre . Il
s est cent t, cinq cents demandes de subventions ont été déposées en avril.
( vent sutgt ont été satisfaites . Aujourd 'hui il y en a six cents . Leur sort se
douera début décembre . Il lui demande selon quels critères les demandes
d ' aides aux troupes de théâtre et compagnies dramatiques sont acceptées ou
refusées et quels en ont été le montant et la répartition en 1981 . notamment
entre les troupes de la région parisienne et celles de province, de la région
Rhune-Alpes et du département du Rhône notamment.

Réponse . Les compagnies dramatiques indépendantes sont
subventionnées après consultation de la commission d ' aide aux compagnies
dramatiques et avis de l ' Inspection générale des spectacles ainsi que des
directions régionales des affaires culturelles concernées . Les principaux
cntéres retenus par la commission pour formuler ses propositions de
suhsentions sont, outre le statut professionnel des compagnies et leur
situation financière . la qualité des spectacles . la nouveauté de la démarche,
l'impact sur le publie . la réalité de l ' implantation manifestée notamment par
des aides financières des collectivités locales. On peut distinguer deux
catégories parmi ces compagnies : d 'une part, celles qui se caractérisent par
une permanence d 'activités dans un secteur géographique donné, prolongeant
am,t l ' action de „ service public » des centres dramatiques nationaux ; d'autre
part . celles dont les Interventions sont plus ponctuelles et orientées, en
fonction de la personnalité de l ' homme ou de la femme de théâtre qui les
dirige, sers un renouvellement ou un enrichissement de l ' expression
dramatique En 1981, la commission d ' aide aux compagnies dramatiques a
examiné 463 dossiers dont I88 pour la province et 275 pour Paris-IIe de
Urane, 146 compagnies theuitrales ont été subventionnées pour un montant
de I(1 900 (I(1(I francs se répartissant comme suit' province : 56 compagnies =
3 61 5 (11)111rancs . Paris-IIe de France : 90 compagnies = 7 285 000 francs . En
cc qui concerne la région Rhône-Alpes, 12 compagnies ont été
suhsenuunnees pour un montant de 890 00(1 francs dont plus précisément
pour le département du Rhône »compagnies pour une somme de
655 (111(1 francs.

Impôt sur les grande, tommes te/ranmp d 'application).

7897 . Il janvier 1982 . M. Jean-Charles Cavaillé attire
l 'attention de M . le ministre de la culture sur ta situation des
monuments historiques au regard de l ' impôt sur la fortune . La rénovation et
l 'entretien de ceux-el représentent une charge écrasante même lorsqu ' ils sont
classés ou inventunés et subventionnés en partie par I ' Etat et le département.
Des enquêtes récentes ont pu montrer que même les édifices les plus visités
entrainent des frais importants pour leurs propriétaires . Aujourd ' hui, la
plupart des châteaux sont occupés par des gens de condition modeste :
instituteurs, artistes, ouvriers, qui reprennent des édifices inhabitables, les
restaurent et les rendent ai la vie . Soumettre les monuments historiques à
l' Impôt sur la fortune fsra peser, sans doute, sur leurs propriétaires une
charge nouvelle qui, s ' ajoutant ai toutes les autres, les empéchera, pour la
majorité d ' entre eux . de poursuivre leur effort . D ' autre part, ce sera
reprendre ainsi les subventions accordées par l ' Etat et les départements dans
le but de sauvegarder le patrimoine histunque de la France . II lui demande,
en conséquence . si . comme cela fut le cas pour les ouvres d 'art, il envisage
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d ' esunerer les nonumeats historiques de l ' impôt sur la fortune et sil est
prévu d ' élaborer un statut du patrimoine monumental prtvé.

Réponse . La question du champ d 'application du nouvel Impôt sur les
grandes fortunes rctesc bien es tdemntent au premier chef de la compétence du
ministre chargé du budget . Conscient cependant de l'incidence importante de
cette question sur la cunsersatun d ' une traction non négligeable du
patrimoine historique national . le ministre de la culture a été amené à
présenter à son collegue des propositions tendant à préciser les conditions
d 'application de ce nuusel tntptit au cas particulier des monuments
historiques . sans remettre en cause naturellement les principe, adoptés par le
législateur lors de la discussion budgetatre pou' 1982 . Les conclusions
auxquelles donner :, lieu l'examen de ce dossier ne manqueront pas d ' are
présumées au parlement

.arrt et speCtas les te rrils

10025 . 22 février 1982 . -- M . Georges Hage attire l ' attention de M .le
ministre de la culture sur l'Initiative du cornue de chômeurs de la J .0 . C'.
du Douants, initiative dont Ils ont fait part à monsieur le rninrstre dans une
lettre envoyée le decembre 19X1, qui a recueilli l'assentiment de plus de
61111 jeunes chômeurs de l'arrondissement . Ils ont revendiqué en cette
occasion le droit aux loisirs et singulierement l 'obtention d 'un tarif redutt
dans les salles de cinéma et de spectacles pour les jeunes chômeurs, comme
c 'est le cas pour les étudiants et les militaires appelés . En conséquence, Il lui
demande si . dans le cadre des négociations qu ' il ne manque rats d ' avoir avec
les professions du spectacle, Il n ' y a pas la possihihte d ' envisager un accord
contractuel sur ce potnt particulier . Le gus usernement s ' honorerait, lui qui a
tant oie la lutte contre le chômage l ' ose de +a politique . de recunnaitrc
concrètement à ces jeunes le droit aux louais . le droit d ' accès a la culture . en
bref le droit au plaisir a défaut du droit au travail pour lequel aujourd ' hui
sunt mobilisées toutes les énergies tics forces vives du pays.

Ripponi, li } a lieu d'ohscrser en ce qui concerne le cinéma qu ' Il s ' agit
d ' entreprises prises, . lesquelles ont par conséquent la responsabilité des
décisions qu'elles prennent en matière de fixation de leurs prix . ainsi que la
détermmatiun des caiegones de spectateurs auxquels elles conviennent
d'accorder le bénéfice de tarifs réduits . Toutefois, cette responsabilité
s ' exerce dans le cadre d'un accord de régulation souscrit par la fédération
nanomde des cinéma, français . lequel comporte les principes et les modalités
de mise en oeuvre de la politique que le ministre de la culture s 'est fixée en la
matlere . pour des raisons d'ordre à la fois culturel, social et économique.
Cette politique est précisément dictée par le souci de restituer au spectacle
cinématographique son cartctere de spectacle populaire . Le régime
applicable comporte déjà l'engagement des salles de cinéma d'offrir a
l'ensemble des spectateurs . un jour complet par semaine le bénéfice d ' un tarif
réduit d'au moins tu p . 100 . De plus . les personnes âgées de plus de
sutxante'cinq ans et celles âgées de moins de dix-huit ans bénéficient du même
tarif réduit pour un total de 30 p . 100 des séances hebdomadaires . Ces
reduenons générales sont au surplus Indépendantes de celles que les
entreprises peuvent accorder au bcnefice de certaines catégories de
spectateurs parfaitement identifiées et l ' un des circuits de salles de spectacles
cinématographiques a d ' ores et déjà décidé d ' accorder une réduction
parucuhére aux chômeurs . Dans la poursuite des negocations visant à
réaliser l ' engagement que les entreprises d 'exploitations cinématographiques
ont pris de contribuer a !a politi q ue de décélération des prix engagée par les
pouvoir+ publics, le ministre de la culture s ' efforcera de susciter toutes
extensions des mesures actuellement adoptées correspondant aux objectifs
culturel , et sociaux qui sont les siens . En ce qui concerne les salles de
spectacles suants et notamment le théâtre . trois catégories d'établissements
peuvent élite distinguées

	

les établissements nationaux qui connaissent
généralement une Ires forte fréquentation assurée - pour une large part
par un public de collectivités (comités d ' entrepsises associations)
bénéficiant de condtttot :s particulières . il parait difficile, sinon impossible,
pour des raisons strictement matérielles, d ' élargir encore l 'éventail d ' accueil
de ces établissements . les établissements subsentiunncs qui disposent parfois
d' un votant de places disponibles d ' une certaine importance : l'ensemble de
ces établissements n'est pas regroupa au sein d ' une organisation
professionnelle unique, ce qui rend difficile la concertation et la negocation
en sue de réaliser une politique commune des tarif, . Toutefois, les chefs
d 'établissement concernés seront Incités par vote de circulaire à étudier dans
quelles conditions Ils pourraient faciliter l ' accus de leurs salles a des publics
socialement défavorisés . les entreprises privées non subventionnées le
probleme évoqué a été soumis récemment à l ' appréciation du syndicat des
directeurs de théâtres prisés parisiens qui fera connaître prochainement la
position qu ' il a décidé d ' adopter en la manette.

Politique ex ui t rieurs C R .S' S

10537. 1" mars 1982 M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre de la culture l ' arrestation par les autorités soviétiques
d ' un cinéaste' russe dont l ' un des films est acutellement projeté dans trois
cinémas parisiens Il lui demande sil est Intervenu auprès du gouvernement
soviétique pour demander la libération de cet artiste et créateur et proposer

sa venue en France pour qu ' il puisse y exercer sun art et s'y soigner, sa santé
ayant etc fort éprouvée par sa condamnation en 1974 à cinq ans de privation
de liberté.

Reponse . Bien que, dans sa ré'aaction, la question posée par l'honorable
parlementaire ne tneniionne pas le nom de M . Serguei Paradjanov, il n ' est
pas douteux que ce suit à ce cinéaste que M . Emmanuel Hamel ail porté
attention . La grande réputation acquise dans le monde entier parce créateur,
ainsi que l ' tntérét extrémement vif suscité récemment en France par la
projection de son film Sayat Nova ,r justifient pleinement le souci de tous
ceux qui s 'intéressent ai l ' art cinématographique et à la liberté des réalisateurs
qui s ' expriment à travers lut . Le ministre de la culture est intervenu auprès du
président du connue Fiai pour la cinématographie auprès du Conseil des
ministres de l't' . R .S . S . , non seulement pour souligner son admiration pour
Vœu, ri, de M . Serguet Paradjanov, mats encore pour faire savoir qu' il
souhaitait que ce uernier puisse participer, comme membre du jury, aux
tris aux de sélection qui auront lieu lors du prochain festival
cinématographique de Cannes. II a demandé que toutes facilités lui soient
accordées pour lui permettre l ' accomplissement de ce voyage

Putrunnute esthétique . archéologique et historique
nunnnnrntc historiques i'uri .v

10691 . 8 mas 1982 . - M . Pierre Bas demande à M . le ministre
de la culture si l ' arc de Gaillon . qui faisait l 'ornement de la grande cour des
Beaux-Arts et en l 'onction duquel osait été construit le magnifique édifice de
Duhan pour abriter l 'école, et qui h été démoli subrepticement il y a quelques
années pour être envoyé à Gaillon, a été sorti des caisses qui le contiennent et
a etc remonte . Si cela n'a pas été fait, il lui en demande les raisons et dans
quel délai on peut espérer que revive cette splendide construction.

Réprime . Les éléments qui constituaient la composition dite de u l ' arc de
(iatllon » ont été transférés en 1977 au château de Gaillon . La première
opération qu ' il convenait d 'entreprendre a consisté à procéder au nettoyage
de ces éléments, fortement attaqués par la pollution atmosphérique . Le
lavage a été assuré au cours des années 1979 e! 1980 selon les techniques
définies pat le laboratoire de recherche des monuments historiques et avec la
narticipation finannére de l'établissement public régional et du département
de l'Eure . Les opérations de remontage ont alors pu commencer et ont porté
en priorité sur la galerie nord du château . Cependant, au fur et à mesure de
l 'as ancernent des travaux, un certain nombre d ' interrogations d ' ordre
archéologique sont apparues quant à la justesse et l 'exactitude de la
recomposition . D 'autre part, le remontage des éléments de la galerie des cerfs
et de la parte de Gènes est prévu pour 1982 . La reconstitution devrait en arc
plus :usée, la difficulté principale subsistant sur place . II peut paraître
regrettable et décevant que ces travaux, décidés il y a bientôt cinq ans, ne
soient pas encore aehexes et que la date précise de leur finition ne puisse
encore être avancée . Cependant, le service des monuments historiques, face à
un problème de cette nature et de cette importance, ne peut qu ' agir avec la
plus extrême prudence . Les opérations cent été précédées de recherches
longues et approtfondtes et elles se déroulent sous le contrôle de spécialistes
dont la mission est de veiller ai ce qu 'aucune erreur n ' entache leur réalisation.
('ela se traduit inévitablement par un retard dans l ' exécution, mais compte
tenu des objectifs et de la mission du service, il parait préférable d 'agir avec
circonspection plutôt que réaliser une reconstitution critiquable.

F.rltuon, imprimerie et pr •s.ve 11mires).

11199 . 22 mars 1982. M. Jean-Paul Fuchs demande à M . le
ministre de la culture quelle est l ' évolution de la vente des livres en
Amérique latine (en donnant des chiffres pour les pays les plus importants).
II souhaite connaitre les mesures que le gouvernement compte prendre pour
développer l 'exportation des livres français à l ' étranger.

Rrpunve .

	

Les exportations d' ouvrages français à destination de
l ' Anierique latine ont atteint un total de 34,6 millions de francs en 1981 . Neuf
pays

	

ont

	

réalisé

	

la

	

quast-tutahté

	

des

	

ventes ;

	

ils

	

sont

	

répertorié,

	

dans

	

le
tableau

	

suivant

1980 1981

1) Argentine	 12,707 MF . 10,954 MF
2) Mexique	 8,894 7,701
3) Brésil	 3,563 4,003
4) Hatti,	 2,636 2,607
5) ('hili	 2,285 2,386
6) Vénézuela	 1,777

	

- 2,353
7) Pérou	 0,357 2,172
8) Uruguay	 1,491 1,467
9) Colombie	 1,943 1,02
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Ces pans constituent un sastc marche en pleine expansion et . si les difficultés
,adnunstrutivr,. douaniers, et fiscales s ' atténuent . l ' édition française peut v
,tntehorer ses resultats Dans le cadre de la politique générale du
go usernement . les priori tes gcogr,iphtques pour l ' attribution des aides à la
promotion de lu re, français sont permettre de f :soriser particulièrement cette
regton du inonde A titre d 'exemples, une operaiton de promotion spéciale des
In re, au format de poche est lancée en 1952 au profit des grandes bibliothèques
unisenn,ures du I1resil : le deseloppement de la librairie française de Mexico
des rail Lnonser les exporruwns sen le Mexique . Au plan général, les crédits
du tonds culturel du Ils re pour 1982 sont de trente-neuf millions de francs, soit
le triple de ceux accordes en 1951 . Ils sonal affectes au lancement d ' actions
'touselles pour la promotion des livres de poche . à l ' aide aux libraires
di rani ques tendant mussnentent des livres français ai l 'étranger, au soutien
aux adaptation, d ' ousrages français pour les marchés étrangers spécifiques.
Des ides doublées sont accorder, aux groupements d'exportation qui
assurent . par branches edtoriales, les promotions des outrages français
Ifeu rtesse . suent:, et techniques . droit e : sciences économiques . littérature et
eruduu,nt l'our les pais deseloppes . asec lesquels la France entretient de
nombreux eour .tnts d'échanges . des accons seront poursuivies dans le domaine
des cdluor, en sciences huniautes et en médecine qui méritent d 'are soutenues
notamment aux Iaats-Uet en Italie . D 'autres subventions doivent
permettre de lancer des actions t,isonsant l'abaissement du prix des livres
Irunç .is ,i l 'étranger et une plus grande rapidnc de livraison.

DEFENSE

0555, ,lttntttl,i/

	

r0,p cnt,' ,l,' ,,'mire

8092 . 15 j,utttrr 1»82 M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
expose ,I M . le ministre de la défense le, texte, en ligueur réglant Ic, ca,
de dispense des ohhgti ans de sers tee national actif les articles L 31 et L 32
du Lodi, du sers], national prcttnent cinq catégories de situations dispensant
de sen Ice national are pupille de la nation . ,noir un proche parent qui suit
mort pour la France . un proche parent décodé d ' un accident ou de maladie
survenue a la suite d'une action comportant des risques particuliers : le fait
d 'are soutien de Lumillc . colin . le Lut suivant certaines nxtdahté, yuc l ' appel
,ont ,u,crptihlc ale pnsoquer l ' arri•t de l.explouauun lantd,ale ai caractere
atireole . et,ntmcrciel ou artisanal A une époque ou le problème du chômage
est le prnblente crucial . et cela ne sen'hle-t-il hélas pour longtemps encore . il
ui demande sil n ' v aurait pas heu de créer une nousclle catégorie de dispense

tender sur l'emploi II rise Li situation de jeunes que l 'obligation de service
n,tiun,Il v ., entpecher de créer de nu us eaux emplois ou sa obliger ai débaucher
ceux qui exstent Nu smut-il pas possible d'imaginer, selon une ancienne
rnninoloLie, une " nn,hils,un,n sur place Une proposition de loi en ce

sens ,a eic deposee sous le n 260 II lui demande s'd n 'emuage pas de la faire
sertir en discussion

Sen„r nuln'n,d ,/n Vie, st' ,l, ' 5,•ruu• a, ri/.

8168 . 15 I,unsler I .C. M. Yves Saucier rappelle :. M . le
ministre de la défense qu'avec plusieurs autres parlemenuures il l'a
Interroge sur la ,du,tntm des jeunes gens crrucurs d 'entreprises au regard de
leurs thhgations militaires noir notamment question conte n ' 1009, .L,urnu/
„lit, le/ \ N du 28 scptcul'tre 1'151 . réponse parue au Journal 'Iii, te/ A . N.
n t' du 2«, o Li bre I r )x I i et qu'Il etc rependu par la negalite ai la question
de ,,mou sI une dispense de sersice natiumtl pourrait étre accordée ai ces

une, sots Lerl,urtes Linehtions I1 constate d 'ailleurs que le te\te de cette
renouse ne présente tue re de „ changement •t par rapport a celles qu'Lisaucnt
laites son predescsseur au mmnistere de la défense ai d 'autres députés . Or al
,ipparait clairement que les dispositions de la lot n' 76-617 du 9juillet 1976 ne
tiennent pas compte des réalités nouvelles . De plus en plus nombreux sont les
jeune, qui font preuve d ' Iniva Lite et de Curage en lançant leur propre
entreprise 1 ne interruption d'une année de leur arctixtic est ressentie par eux
Lomme une catastrophe . au montent ou par ailleurs. et ai juste titre . les
pontoirs publics Intensifient leur lutte pour l ' emploi . Un assouplissement de
la Iegl,Liuon . qui autoriserait les commissions régionales de dispense ai
examiner les situations de ce t(pe . ne conduirait pas pour autant à des abus.
pulque en tout etat de Lause les icones concernés devraient apporter la
frette de leur acriue ci des risques gras,, que leur départ au sers tee ferait
peser sur cette derniers II se permet donc de lui demander ance insistance de
bien toulinr rcL,'n,Idcrer s,a position sur ce point et de proposer . le cas
echeant . out parlement une mndrticaton en ce sens de la lut n°76-617.

r, r' nun,ntul 'dnprntr di, sera tri' urn/,
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25 j,unier 1982

	

M . Gérard Gouzes attire l'attention de M.
le ministre de la défense sur l e s conditions d ' attribution des dispenses du
sers'Le national I .n ,flet . alors que les jeunes ,, dont l 'absence menacerait
I exploitaant u lanuhalc lart,ele 1 . 12 du u,de du service national)
heneliuent de Lette dispense . une circulaire ministérielle du 20 juillet 1976 en
exclut les jeunes créant une entreprise Or, l'appel au service national de ces
jeunes entrepreneurs met elfectscmcnt en dilrteulte leur exploitation dont la
utéatann régente busse supposer une stuattnn iinanciere encore fragile . Ln

conséquence . Il Im demande quelles mesure, il entend prendre afin de meure
un terme à cette Inegahtc de traitement qui partit injustifiée et d ' éviter que le
,ras ler n ;tlaonal run,uwe un ohs :iele a la ef,4(1on d ' entreprise.

.S,•rrrrr nunnnul ,/itpr,nr Jr trnvrr u, (If

10272 . 1 ” mars 1982. M. Jean-Claude Gaudin demande à M.
le ministre de la défense s ' II ne serait pas possible d ' envisager, dans le
conteste général de la lutte contre le chômage, l'exemption du service
national (ou, ai défaut . le report d 'Incorporation) pour des jeunes gens qui,
semant de créer une petite entreprise, sont responsables du sort de plusieurs
salaries Les pentes entreprises nousellemcnt créées sont en effet
p :i tieuheremenl fragiles et l'absence de leur chef pendant un an met à
l'es Idenec leur rv,tence el) Peul

St'nv, I ' n,uuut,tl

	

th,p,7tti ' di, su ri i, u' a<n/ ,.

11002. 1 5 mirs l952 M . Jean-Yves Le Drian appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur les difficultés particulières
rencontrer, par les jeune, créateurs d ' entreprse, appelés ai effectuer leurs
obligations du sente, national . Dans certains cas, notamment les
exploitations agricoles . l ' incorporation se traduit par l'arrêt de l ' activité, ou
la perte du bénéfice des efforts et investissements effectués . En tous les cas.
cela crée une disparue. :i situation identique, entre un jeune créateur
d'entreprise et l'htritier d ' une exploitation . En conséquence, il lui demande
s 'il n ' est pas possible de modifier l'alinéa 4 tic l ' article 32 du code du service
national . pour étendre la possibilité de dispense aux jeunes créateurs
d'entreprse,

R,''pnn,r . Dans le cadre de la mise au point du projet de loi qui sera
proehaunentent soumis ;tu parlement . visant ai améliorer les conditions
d'accomplissement du sers tee national . le gouvernement étudie la possibilité
d ' ;uneitager les conditions dans lesquelles les jeunes créateurs d ' entreprise
pourraient bénéficier de dispenses de service dans le cas où il serait avère que
leur départ sous les drapeaux en rainerait la cessation d'activité de
l ' entreprise .

frrr,rt,urnn Pro/,vIinuu•lle ,•I prmnunurr çaciult'

pnitiv,/ur il, . lu /brinult,m pro/cvstnnnelle
l't ,le I,, pror,tl,litslt tu,ialc'r

8311 . Ix fouiner 1952 M . Jean Falala appelle l ' attention de M.
le ministre de la défense sur la possibilité qu ' ont les jeunes gens quittant
l ' armée apres cinq ans de seruce, de bénéficier d ' un stage de formation de
,Ix moi, rem nterc . Toutefois . cet avantage n 'est accorde que si le stage est
effectué sous l ' égide de l'association pour la formation professionnelle des
adultes I .A . I' . 1' . A . L Or, ces stages de l ' A . l' . P . A . sont très demandés et leur
acte, ne peut être ,ouvert obtenu qu ' après plusieurs mois d ' attente, pendant
lesquels les candidats a\Lutt quitté l ' armée s i , . : : ' emploi et n ' ont comme
ressources que leurs indemnités de chômage . II lui demande en conséquence
s'il ne lui parait pas équitable de prévoir également l ' accès à des stages
rem unires lorsque ceux-ci sunt nrganl,és par des établissements privés . Une
telle mesure supprimerait la dtscnanmataon actuelle et donnerait son plein
effet à la formation professionnelle ai laquelle l'armée s ' engage à contribuer, ai
l ' Issue de la période de cinq ans effectuée sous les drapeaux.

Ri'p,uor Aux ternes de l 'article 95 de la loi du 13 juillet 1972 . portant
slatit général des nulualires, l'engagé „ qui accomplit des services d ' au moins
quatre année, reçoit . s ' il le demande . une formation professionnelle le
préparant a l'e sarclée d'un métier dés le retour dans la vie civile u . L ' octroi aux
sous-officiers . an ana accompli entre quatre et yuinm ans de service, de stages
rémunérés organisés par l ' association professionnelle des adulte; (A .F . P. A . )
sise ;i satisfaire ai celte obligation Toutefois, cette possihil.té d ' effectuer un
stage placé sots l 'égide de I' A . F . P . A . est actuellement très limitée compte
tenu nutanun est du faut que I'acees ans centres de cet organisme est réserve
par pnorite ai d ' autres catégories de personnels, notamment aux salariés
touchés par des mesures de licenciement pour cause économique . Au ,si, les
;rotées ont-elles nul, sur pied . pour pallier celte difficulté . toute une série
d'aides parnculieres ssanl ai lisoriser le retour la vue civile des militaires
n ' ayant pas effectue qu'ivc ans de service . (''est ainsi que sont organisés des
stages au centre militaire de formation professionnelle de Fontenay-le-Comte,
au centre de loirnation des conducteurs routiers de Montlhéry et dans les
centres d ' instruction du gente . du matériel, de l)ntendance et des
transmissions . Des conventions ont en outre été passées avec la fédération
nationale des transporteurs routiers, les travaux publics et la S .N .C .F . pour
ha humant . de conducteurs d'engins et de locotracteurs . Par ailleurs, les
années prennent a leur charge les frais d ' ntscrptiiin à des cours de nuise :i
naseau ou di, préparation a des examens ou concours . Le ministre de la
défense, conscient que cette action doit être encore renforcée, a demandé que
des mesures lui soient présentées avant l'été prochain pour que l ' aide ai la
reconsersnnt civile des ttlaatres soit améliorée . La situation des personnels
quittant le sers tee entre cinq et (juin, ans de service devrait faire l')bjet
d ' une allentlon parucuhére ai l'occasion de l 'élaboration de ces nouvelles
mesures .
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Cérémonies publiques et foires légales (8 niai 1945).

11856 . — 5 avril 198' — M . André Tourné rappelle à M . le
ministre de la défense qu ' après le vote du 23 septembre 1981 de la loi
faisant du 8 mai une fête nationale du souvenir. le gouvernement s' est engagé
à lui donner en 1982 un éclat particulier . Aussi, à plusieurs reprises, il a été
question d ' associer l ' armée française, toutes armes confondues, à la
préparation de cette journée mémorable, ainsi que sa participation aux
manifestations de recueillement et de souvenir à côté du peuple français avec
à sa tète les anciens combattants et les victimes de la guerre . En cc . .séquence.
il lui demande ce que son ministère a décidé ou envisage de décider pour que
l 'armée française ait la place qui doit normalement lui revenir le 8 mai 1982.

Réponse . - Les cérémonies anniversaires de l ' armistice du 8 mai 1945
revêtiront cette année, tant au plan national que sur le plan local, un
caractère exceptionnel . La commémoration des sacrifices que la victoire a
coûtés associera les anciens combattants et la jeunesse de France pour
laquelle cette journée du souvenir sera aussi celle de la paix et de l ' amitié . Des
comités départementaux, présidés par les préfets et composés de
représentants des ministères concernés et de responsables des principales
associations d ' anciens combattants, de résistants et de déportés, vont arrêter,
en accord avec les municipalités, les activités qui seront organisées à cet effet.
Les armées et la gendarmerie nationale apporteront leur concours à la
réalisation de ces manifestations selon les demandes qui seront formulées par
les comités . Dans toutes les unités, la journée du 8 mai sera marquée par une
information particulière faite sur les combats de 1939-1945, la résistance et la
déportation.

Assurance rieilles.se : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions'.

12312 . — 5 avril 1982 . — M . Vincent Ansquer demande à M . le
ministrs de la défense s ' il n ' estime pas équitable d ' intégrer la prime de
sujétion dans le calcul de la retraite des membres de la gendarmerie

Réponse . — Le ministre de la défense s ' attachera, en concertation avec le
ministre du budget, à ce que les avantages spécifiques accordés au personnel
de la gendarmerie maintiennent entre les fonctionnaires de la police et les
militaires de la gendarmerie les parités nécessaires en ce domaine.

Service national ( appelés ) .

12093 . - 5 avril 1982 . -- M . Bruno Bourg-Broc attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur le problème de la durée du service
national pour les sursitaires du service de santé . Le secrétaire d ' Etat, au cours
d ' une récente visite à l ' E . N . E .O . R . S S . A . de Libourne, avait laissé
entendre qu ' une réduction du temps de service était envisagée . Cette
réduction concernait les appelés du service de santé bénéficiant d ' un report
spécial d ' incorporation (médecins, dentistes, pharmaciens, vétérinaires) . II lui
demande à cet effet, si cette promesse doit se traduire dans les faits très
rapidement, s ' il est envisagé également de lui conférer un caractère rétroactif.
Il est en effet souhaitable de réduire la durée du service des appelés de santé
de seize à douze mois . Cet allongement de quatre mois s 'était justifié dans le
passé par l 'effectif trop réduit des appelés de fermation médicale : ce n ' est
plus le cas actuellement . De plus . dans le cadre d ' une politique budgétaire de
plus grande économie, une telle mesure permettrait a l ' Etat de réaliser une
réduction substantielle de ses dépenses, dans la mesure où la rémunération de
ces quatre mois supplémentaires serait de fait supprimée . Dans l ' hypothèse
où une suite favorable serait donnée à cet avis . il serait souhaitable qu ' une
telle mesure puisse bénéficier à tous les appelés de santé actuellement sous les
drapeaux.

Réponse . - Dans le cadre de la mise au point du projet de loi, qui sera
prochainement soumis au parlement, visant à améliorer les conditions
d ' accomplissement du service national, le bouvernement étudie la possibilité
de réduire la durée du service redevable par les étudiants auxquels s ' intéresse
l ' honorable parlementaire.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Départements et territoires d 'outre-mer
/départements d 'o•vre-mer).

9406 . 8 février 1982 . -- M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation (départements et territoires d ' outre-mer) le compte
rendu . paru au bas de la première colonne de la p . 7 d ' un quotidien parisien
du soir daté du 20 janvier 1982 . de propos qu ' il aurait tenus lors de son
voyage à Saint-Pierre-et-Miquelon . Selon ce journal, de renommée mondiale
et dont les articles sont étudiés attentivement par les diplomates étrangers, le
secrétaire d ' Etat aux D .O .M .-T .O .M . aurait indiqué que le cas de Saint-
Pierre-et-Miquelon serait nécessairement disjoint de celui des autres

départements d'outre-mer compte tenu d ' une part « du consensus sans faille
d 'attachement à la France qui y existe ,,, d ' autre part des contraintes
géoclimatiques qui le caractérisent . Cette déclaration, si elle était fidèlement
rapportée et si elle exprimait la pensée du secrétaire d ' Etat, serait très grave.
Car elle pourrait être interpretée comme signifiant que, selon l ' analyse du
secrétaire d ' Etat, les autres départements d'outre-mer ne manifesteraient pas.
eux . autant que Saint-Pierre-et-Miquelon, un consensus sans faille
d 'attachement à la France . II lui demande s ' il a mesuré la gravité des propos
qu ' on lui prête, selon une agence de presse, et s ' il n 'estime pas devoir, dés son
retour de Saint-Pierre-et-Miquelon faire savoir qu 'il ne doute pas que la
Réunion . la Guadeloupe, la Martinique et la Guyane sont, comme Saint-
Pierre-et-Miquelon et autant que cet archipel si fidèle à la patrie dont il est
partie intégrante, des départements français manifestant eux aussi un
consensus sans faille d ' attachement à la France.

Réponse . — L ' interprétation que donne l ' honorable parlementaire d ' une
déclaration du secrétariat d ' Etat aux départements et territoires d ' outre-mer
lors de son séjour à Saint-Pierre-et-Miquelon en janvier 1982, repose sur une
relation partielle de cette déclaration . Le gouvernement a eu récemment, à
plusieurs occasions, le souci de souligner l ' attachement à la France des
populations des départements d'outre-mer ainsi que sa ferme volonté de
maintenir l ' intégrité du territoire de la république. S 'agissant de Saint-Pierre-
et-Miquelon, il n ' en est pas moins possible de rappeler le très large consensus
que rencontre au sein de ses habitants l 'idée d ' établir un statut dérogatoire
aux règles applicables aux autres départements d 'outre-mer . tant il est vrai
que les conditions objectives sont à l' évidence profondément différentes.

Départements et territoires d 'outre-nier (Guyane : étramer.$).

10807 . 15 mars 1982 . M . Alain Vivien attire l ' attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
(départements et territoires d'outre-mer), sur certaines informations d ' origine
américaine selon lesquelles une implantation nouvelle de réfugiés d ' origine
asiatique (environ 2 000 personnes appartenant principalement à l ' ethnie
h ' mong) serait imminente en Guyane . Considérant les conséquences que cette
information peut avoir sur l ' opinion publique de ce D . O. M ., alors même que
les partis de gauche en France et en Guyane s ' étaient prononcés nettement en
1977 contre de tels projets qui tendaient, plus qu 'à régler un problème
humanitaire . à parvenir progressivement à une modification de population et
à une substitution de représentation politique, il lui demande de bien vouloir
prescrire une enquête sur l 'origine de ces informations et, le cas échéant, de
prendre toutes mesures pour en combattre les effets pervers par des
déclarations officielles.

Réponse . - Les informations dont fait état l ' honorable parlementaire
peuvent avoir pour origine une mission de l ' administration des Etats-Unis
réalisée dans les villages h ' mongs de Javouhey et de Cacao en Guyane les 8 et
9janvier 1Ç81 qui avait pour objectif un éventuel effort américain pour
faciliter l ' implantation de réfugiés du sud-est asiatique au Honduras
britannique et au Surinam . Le projet de création de nouveaux villages
h ' mongs en Guyane formé par le précédent gouvernement avait été
abandonné après consultation des maires concernés . La décision
d ' installation de familles h ' mongs dans la commune de Roura pour étoffer la
communauté de Cacao qui avait été acceptée par le maire avait elle-même été
différée . Ces projets n ' ont pas été repris par l 'actuel gouvernement.
D ' ailleurs, rien ne serait envisagé sans une nouvelle concertation préalable
avec les élus locaux .

ECONOMIE ET FINANCES

Pétrole et produits raffiné .( (stations-srrvic'el.

5997 . 30 novembre 1981 . – M . Philippe Mestre expose à M . le
ministre de l'économie et des finances que . lors des entretiens qu'ils
avaient eus le 22 juin 1981 avec ses conseillers techniques, les représentants
des professionnels de la distribution des carburants avaient sollicité une
revalorisation très modérée de leur marge de distribution des produits
pétroliers tenant compte de la détérioration de la trésorerie de ces
exploitants . II loi rappelle que sa lettre en date du 16 juillet 1981, adressée à
ces professionnels . leur indiquait que seraient examinés, avec les
administrations compétentes, les problèmes relatifs à leur marge de
distribution . II lui demande si cette concertation a bien eu lieu et s ' il envisage
de procéder à un réajustement de ces marges. seul susceptible de maintenir
des conditions de vie acceptables pour une catégorie professionnelle
indispensable à l ' activité économique du pays.

Pétrole et produits raffinés 'stations-service 1.

6558 . --- 7 décembre 1981 . -- M . Alain Mayoud demande à M . le
ministre de l' économie et des finances si des mesures de reconstitution
des marges bénéficiaires des distributeurs de produits pétroliers sont
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ensisagees pour les mois a venir pour tenir compte notamment du
renchérissement de leurs frais financiers, de la concurrence des grandes
surfaces et du blocage de leurs prix de service.

Peir.de et produits raffiné, stuliuns-ver ive)

7459 . 28 décembre 1981 . M . Adrien Zeller attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur les préoccupations
des exploitants de station-service qui voient . non sans inquiétude, la marge de
distribution des produits pétroliers augmenter en moyenne de
11,54 franc hectolitre

	

pour

	

l ' essence

	

et

	

le

	

supercarburant

	

et

	

de
11,611 franc hectolitre pour le gas-oil, alors que les représentants de la chambre
syndicale nationale du commerce et de la réparation automobile pour le Bas-
Rhin avaient demandé une revalorisation de l ' ordre de 5 francs-hectolitre . Il
apparais que cette majoration consentie est loin de compenser la détérioration
de la trésorerie des exploitants de station-service qui rencontrent par ailleurs
nombre de difficultés comme, par exemple : l ' avance considérable de
trésorerie due à l ' incidence du décalage de la T .V .A . : la concurrence des
supermarchés : le silence de l ' administration sur le dossier de réactualisation
des clauses typa de contrat détaillant : la dernière décision des pouvoirs
publics de bloquer les prix des services En conséquence, il lui demande s ' il ne
lui apparais pas souhaitable de revoir, pour les résoudre, les problèmes de
cette catégorie soeio-professionnelle.

Parole et produit, raffinés (stations-service,.

7574 . 28 décembre 1981 . -- M . Loïc Bouvard attire l ' attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur la détérioration de la
situation des détaillants en carburant . Plusieurs causes sont responsables de
cette dégradation . Les plus importantes semblent être : l ' insuffisance des
revalorisations successives des marges de distribution des produits pétroliers,
le paiement comptant des produits, les frais financiers en très forte hausse
ainsi que (avance très importante de trésorerie due à la règle du décalage
d ' un mois en matière de T. V A . Il lui demande donc quelles mesures il
envisage de proposer, notamment en ce qui concerne les marges de
distribution et la T .V .A ., afin d 'aider les détaillants à résoudre les
Importants problèmes auxquels ils sont confrontés.

Relui.e . Les problèmes de la distribution des carburants ont fait l ' objet
d ' un examen attentif par les pouvoirs publics au cours des mois de novembre
et de décembre 1981 . Les représentants des syndicats professionnels ont été
reçus par les services et par le cabinet du ministre . Plusieurs dispositions ont
été prises en faveur de cette profession : une augmentation de la marge
fusionnée de distribution de deux centimes par litre a été accordée le
7 jans ter 1982, portant le taux d ' accroissement de cette marge sur une année à
des valeurs comprises entre 15 et 20 p . 100 suivant les produits ; les sociétés
petroheres ont cté invitées à réexaminer leurs conditions générales de vente,
afin de s ' assurer de leur caractère clair et complet et à se rapprocher des
professionnels de la distribution pour étudier d' éventuelles améliorations
dans leurs relations contractuelles . Les pouvoirs publics seront attentifs au
cours des prochains mois à la bonne mise au point des actions engagées en
faneur de cette profession.

Purlirlpallun dev Iralardleurs f .rrrinnnuriull

9575 . 15 février 1982 . M . Charles Millon attire l ' attention de M.
le ministre de l'économie et des finances sur le fait que la loi du
24 octobre 1980 prévoyant la distribution d ' actions gratuites au personnel, à
concurrence de 3 p . 1011 du montant du capital, comporte, comme
contrepartie . une créance, en capital . sur l ' Etat de 65 p . 100 de la valeur
hoursicre moyenne desdites actions . Dans la mesure où le projet de loi sur les
nationalisations entendrait confondre gratuité à l ' égard du personnel et
gratuité au titre de la société, il lui demande s'il ne lui parait pas justifié
d ' intégrer a l ' actif net au 31 décembre 1980 la créance sur l ' Etat, née de la
distribution des actions gratuites au personnel . au titre de la loi du mois
d ' octobre 1980, lorsque cette distribution . et donc cette créance sur l ' Etat
sont nées postérieurement au 31 décembre 1981)

Pur!u ipullun viii lrurui//eurv , urnnnnuraul f

9576 . 15 février 1982 . M. Charles Millon attire l ' attention de M.
le ministre de l'économie et des finances sur le fait que la loi du
24 octobre 1980 prévoyant la distribution d' actions gratuites au personnel, é
concurrence de 3 p . 100 du montant du capital, comporte, comme
contrepartie, une créance. en capital, sur l ' Etat de 65 p. 100 de la valeur
hoursiere moyenne desdites actions Li . gratuité de cette distribution s ' entend
au titre du personnel . Est-elle aussi celle prévue aux derniers alinéas des
articles 6, 18

	

I et 2) et 32 du projet de loi d ' indemnisation des actionnaires
pour les sociétés nationalisées'!

QUESTIONS ET REPONSES

	

3 Mai 1982

Rrpunce Les actions distribuées gratuitement aux salariés en application
des dispositions de la loi n° 80-834 du 24 octobre 1980 ne peuvent être
confondues avec les actions gratuites visées aux articles 5, 17 et 33 de la loi de
nationalisation . attribuées aux actionnaires d ' une société lorsque celle-ci
procède . par exemple, à une inc rporation de réserves au capital . La
distribution d ' actions en faveur des salariés résulte d ' une augmentation de
capital contrebalancée à l 'actif par une créance sur l ' Etat dont la loi du
24 octobre 1980 précise qu 'elle constitue un apport en nature des salariés.
Elle est donc, en fait, effectuée à titre onéreux . La loi de nationalisation a
prévu à ses articles 5, 17 et 33 d ' inclure, dans le nombre d ' actions utilisées
pour calculer la valeur d 'échange . les actions ayant pu être attribuées à titre
gratuit aux actionnaires après la période servant de référence à la
détermination de la valeur d ' échange des actions afin de neutraliser tout
accroissement du nombre des actions n 'ayant pas eu pour contrepartie un
apport . Les actions distribuées aux salariés n ' entrent évidemment pas dans
cette catégorie .

EDUCATION NATIONALE

Enseignement secondaire ,personnel).

8504 . 25 janvier 1982 . M . René Haby attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des enseignants
détachés, au regard de la promotion interne . Cette promotion est définie par
des textes réglementaires : elle répond aux principes énoncés par l' article 38
de l 'ordonnance du 4 février 1959 . Cependant, dans la pratique, la promotion
interne est assurée pour les enseignants détachés vers les corps des certifiés et
agrégés, mais ne t pour les professeurs agrégés détachés pouvant
légitimement prétendre à la ho r s classe . Récemment . encore deux notes du
service émanant du ministère de l ' éducation nationale (8 .0 . E . N . n° 42,
notes n ° 81453 et 81-455 du 16 novembre 1981) ont fixé les conditions d'accès
ai la catégorie supérieure ; mais si, dans la première . la situation des professeurs
certifiés, en position de détachement . est clairement mentionnée, dans la
seconde le c,is des agrégés détachés. pour l ' accés à la hors classe, n 'est pas
évoquée. Compte tenu des textes énoncés par l ' article 38 de l ' ordonnance
précitée. et en vertu du principe d 'équité, il lui demande si . prochainement.
une note de service complémentaire pourra être publiée, au titre de l ' année
1981-1982, afin de corriger le préjudice ainsi créé pour certains agrégés et de
permettre une Inscription sur les listes au titre de la même année.

Rrprutse. L' article 2 du décret n° 78-219 du 3 mars 1978 modifiant
l 'article 4 du décret n - 72-580 du 4 juillet 1972 précise que « les professeurs
agrégés hors-classe sont soit chargés d ' assurer un enseignement dans les
classes de première et terminales préparant au baccalauréat ou dans des
classes ouvertes aux bacheliers, notamment dans les établissements de
formation de maîtres . soit pourvus de l ' un des emplois de direction
d'établissement d 'enseignement relevant du ministère de l ' éducation nationale
régis par le décret susvisé du 3!) mai 1969 et ouverts aux professeurs
agrégés ii . En application de ce texte, il résulte que seuls peuvent être nommés
ai ce grade les professeurs agrégés en activité au sein du ministère de
l ' éducation nationale ou ceux qui, anciennement détachés, ont demandé et
obtenu leur réintégration dans leur ministerc d'origine en vue d ' une
nomination en cette qualité . En outre. la procédure réglementaire prévue par
le décret précité confirme cette interprétation puisque n 'interviennent, en
effet, dans la nomination que des aide,ités et instances relevant
exclusivement du ministère de l 'éducation nationale . Cette position est
partagée par le ministerc du budget qui in'a fait connaitre qu ' aucun emploi
d ' agrégé hors-classe n 'avait été créé . sinon dans un cas, pour ordre, dans les
budgets des ministères auprès desquels ont été détachés des professeurs
agrèges Mon partenaire ministériel m ' a fait connaitre également que,
s 'agissant des personnels détachés, son opposition à leur nomination en
qualité d'agrégé hors-classe serait levée dans le cas de réintégration des
intéressés dans leur corps d 'origine et sous réserve que leur nomination
intervienne dans la limite des postes vacants . Les mesures ont été prises par
nies services pour que cette possibilité puisse être mise en oeuvre en faveur des
personnels concernés

/Inseigm','ienl peranmel f Prueenii-Alpes-Ci,Ie d 'Heur).

9084 . 1" février 1982 . M . Jean Gatel attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels de
bureau de facadénue d'Aix-Marseille. Dans le cadre de la politique de
résorption de I auxiliarat, les auxiliaires de bureau ayant plus de quatre ans
d' ancienneté ont été titularises sur des postes de catégorie D . Ces postes ne
correspondent pas à des créations mais à des postes vacants ou des postes
occupés à mi temps par leurs titulaires . Ce qui implique qu ' il y a, en fait,
deux personnes sur un même poste budgétaire et que les auxiliaires titularisés
sont mutés d'office lorsque les postes vacants sont à nouveau pourvus.
Considérant que cette situation porte atteinte au principe de la stabilité de
l' emploi dans la fonction publique, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour l ' améliorer .
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Réponse . - Le décret n ' 76-307 du 8 avril 197o t effectivement prévu pour
les agents auxiliaires de bureau de l ' Etat justifiant d ' au moins qua're innées
de sersice ii temps complet . la possibilité d' être titularises dans le corps des
agents de bureau . II convient de rappeler que ces titularisations peuvent
intervenir dès que les auxiliaires de bureau remplissent les conditions requises
par la réglementation ci-dessus, dans la mesure naturellement où des
supports budgétaires correspondants existent . C 'est ainsi que le recteur de
l 'académie d ' Aix-Marseille a pu, compte bau des possibilités budgétaires
dont il disposait, procéde• d la titularisation d ' un certain nombre d 'agents
auxiliaires de bureau dans son ac mie . Toutefoirs afin de faire bénéficier
de ces mesures le plus grand nombre possible d ' auxiliaires de bureau, le
recteur de l ' académie d'Aix-Marseille a été amené. dans le passe, à titulariser
et à affecter provisoirement certains d ' entre-eux sur deux demi-postes laissés
vacants par des fonctionnaires titulaires admis mi bénéfice du travail à mi-
temps . Conscient des problé .nes que ne manquait pas de soulever cette
pratique . le recteur de l' académie d' Aix-Marseille . après consultation des
sers ices centraux, a aujourd ' hui abandonné cette procédure . II convient enfin
de préciser ii l ' honorable parlementaire que la situation des agents non
titulaires doit être examinée dans le cadre des dispositions générales qui
seront définies par M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des réformes administratives.

Eduruliun plie tique ei .sporlire ,personnel

9170. I février 1982. M . Roger Lassale rappelle à M . .a
ministre de l ' éducation nationale la situation particulièrement pénible
des jeunes titulaires du C . A . P . E . P . S . qui se trouvent dans la position dite
des .i reçus-collés .• . Compte tenu de ce que 1 250 postes vont étre créés en
198' et qu ' un plan de titularisation des auxiliaires en cinq ans vient d ' étrc
décidé . il lui demande s' il n ' estime pas normal de titulariser ces jeunes « reçus-
collés i. comme professeurs certifiés, au lieu de leur proposer um:
titularisation au rabais comme adjoints d'enseignemen t . ce statut ne
répondant en aucun cas ii leur qualification.

Réponse . -- t.n p! . de titularisation des maîtres-auxiliaires est
actuellement en cours d ,tabor .ition au sein du ministère de l'éducation
nationale . selon les orientations du gouvernement en faveur des personnels
auxiliaires employés par l ' Etat . Ce plan dont le champ d ' application
concerne les maitres-auxiliaires de toutes les disciplines, prévoit des modalités
de titularisati,:, très proches pour les personnels dispensant chacune d 'entre
elles . Le cas des maitres-auxiliaires de l ' éducation physique et sportive n ' a
pas échappé à l'attention du ministère de l ' éducation nationale . Comme leurs
collègues . ils pourront être titularisés adjoints d ' enseignement : parmi eux, les
jeunes .. reçus-collés ., au C . A . P . E . P . S . . dont la situation est parfaitement
connue . bénéficieront de bonifications particulières conduisant à leur
accorder une priorité de titularisation.

Enseignement préscolaire et i'lt'tnenluire
établisveni•'ner Seine-Saint-Deni.x

9261 . 8 lés rier 1982 . M. François Asensi attire l ' attention de M.
le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions de
fonctionnement de l 'école maternelle Rose-Blanc, à Blanc-Mesnil . Cette école
de huit classes en deux hiitiments de quatre classes, accueille 248 enfants.
110 habitent l ' ancienne caserne de gardes mobiles devenue cité d ' urgence.
Soixante-quatorze enfants sont d'origine étrangère et de seize nationalités
différentes . . non francophone cinquante enfants sont originaires des
D .0 M . -T .O .M . . trente enfants vivent avec un parent isolé . vingt-
huit familles sont sans ressource aucune, plus de cent enfants sont confrontés
dans I .'tir f r ..le au grave problème du chômage . Les institutrices supportent
difficilement . on le comprend . ces conditions d ' exercice de leur profession.
Chaque année, ce sont de nouvelles et jeunes institutrices sans grande
expérience . qui sont chargées de ces banlieues . Malgré -rut cela la directrice
est chargée de classe ! Le médecin de la P . M .1 . pour sa part regrette l ' absence
de G . A . P . P . . d ' assistance sociale sur ce groupe scolaire. On pourrait ajouter
la nécessité d'ouvrir deux classes « non francophones .. . Des démarches ont
été effectuées par les parents d 'élèves et les personnels enseignants auprès de
l ' inspecteur d 'académie de Seine-Saint-Denis . Celui-ci a d ' abord estimé que
l 'école Rose-Blanc n ' était pas en situation d'intervention prioritaire et en tout
état de cause . il ne disposait pas de personnel pour satisfaire l ' urgente
décharge de classe de la directrice . L 'inspecteur d'académie, se retranchant
derrière les normes officielles . Lit son devoir . L . législation héritée des
gouvernements précédents avait conduit à la création d 'écoles à
quatre classes pour mettre fin aux décharges des ri directrices si qui étaient
censées administrer de petites unités . Mais peu à peu, toujours par souci
d 'économie . on a confié deux « école à quatre classes n à une seule directrice
sans pour autant la décharger de classes . La directrice était ainsi mise dans
l ' impossibilité de bien administrer, de bien faire son métier et d ' aider ses
collègues plus jeunes à faire le leur . C 'est aussi cela que nous avons appelé

la casse scolaire . . . La grille Guichard dont on vient de décider l ' abolition
était l 'un des atouts de cette politique de la casse. Elle visait toujours polir
faire des économies, à charger davantage les classes en particulier dans les
quartiers ouvriers des villes . L'école maternelle française qui avait acquis des

lettres de noblesse em pruntait peu à peu la voie de sa transformation en
garderie . Parmi les solontés cui ont présidé au changement politigt e le
Ill mai on trouve aux tous premiers rangs celle de donner ai l 'école une place
prioritaire . II faut aujourd ' hui ;c pencher sur le problème des décharges de
classes en liaison avec l 'ensirornement social de l 'école, en particulier dans
l ' enseignement préélémentaire . II lui demande quelles dispositions il compte
rrendre pour que le changement se traduise concrètement au ni"eau de cette
école . p our briser la logique de l ' échec scolaire dans ce quartier.

Réponse . Le ministre de l 'éducation nationale attache une attention
particulière au développement des écoles maternelles comme en témoignent les
instructions de la circulaire de rentrée n'' 82 021 du 13 janvier 1982 publiée au
Bulletin officiel spécial n ' I du 21 janvier 1982. Il informe l ' honorable
parlementaire qu ' il n ' ignore rien des problèmes qui se posent dans le
département de la Seine-Saint-Denis et que les efforts déjà entrepris seront
poursuivis, afin de permettre notamment l ' amélioration des conditions de
préscolarisation . C ' est ainsi que . dans le cadre de la rentrée 1982, quarante-
huit postes d ' instituteurs seront attribués à ce département . A cet égard, le
ministre de l 'éducation nationale précise à l ' honorable parlementaire que la
plus grande latitude est laissée aux autorités académiques pour définir en
accord avec les partenaires concernés le :veilleur équilibre possible entre les
exigences de la carte scolaire. l'organisation des stages de formation continue,
le remplacement des maîtres en congé, et l 'octroi des décharges de direction ou
syndicales. S 'agissant de l 'école maternelle Rose-Blanc de Blanc-Mesnil, la
directrice bénéficie d ' une décharge de quatre jours par mois en vertu des textes
en vigueur . II convient de noter que des efforts sont déjà accomplis par les
autorités académiques qui ont accordé durant cette année scolaire des demi-
décharges au personnel de direction de l 'enseignement élémentaire disposant
jusqu 'alors de décharges au cinquième . L'extension de ce rég ' .e excep,ionnel à
l ' ensemble des personnels de direction du département ne pourra interven que
progressivement . en fonction des priorités . Dans cette perspective, la situation
de l ' école Rose-Blanc fera l ' objet d ' un examen attentif de la part des autorités
départementales.

Eurtnuliu, professionnelle et prumutiun .sociale / .clugi' .s i.

9566. - 15 f ls rier 1982 . -- M . Roland Mazoin attire l ' attention de M.
le ministre de l'éducation nationale sur l'intérêt qu'il y aurait à faire
place ii l'ensei,'1ement, dans le cadre de la formation continue, de la langue
régionale . La coi,laissance de cette dernière serait un auxiliaire précieux dans
l'exercice des métiers qui mettent en contact avec des personnes âgées, métiers
de la santé (singulièrement dans les maisons de retraite et hôpitaax
Psychiatriques) et métiers du secteur social (assistantes, aides-ménagères.
animateurs de clubs du troisième âge) . II lui demande quelles mesures il
entend prendre à ce sujet.

Réponse . Le ministre de l ' éducation nationale partage l 'opinion de
Monsieur Mazoin en cc qui concerne l ' intérêt d ' un enseignement de la langue
régionale Jans le cadre de la formation continue, notamment dans les métiers
de la santé . Les enseignants, spécialistes des langues régionales ont la
possibilité. puisque la formation continue fait partie des missions normales
du . éducatif public . de se consacrer, selon les modalités en vigueur, aux
formatiins pour adult es . Il convient néanmoin . de rappeler que, dans le
cadre tirs dispositions de la législation de l 'i7l relative à la formation
continu. . les programmes de formation mis en place pour les adultes sont
toujours le résultat d ' une négociation avec différents partenaires concernés:
les demandeurs de formation exprimant les besoins à prendre en
considération, et les autorités compétentes pour en décider le financement :
préfets de région, fonds d ' assurance formation, employeurs . C ' est donc dans la
seule mesure où l 'enseignement des langues régionales est souhaité également
par les autres partenai res concernés que l ' éducation nationale pourra en
intégrer les cours dans la formation continue.

Enseigneraient I /onrNonnernen! 1.

9915 . 22 février 1982 . -- M . René Souchon appelle l' . t ..ntion de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problc .ne de la
participation des parents d 'élèves aux rémunérations des personnels
d ' internat des établissements d 'enseignement . 11 lui expose que
l ' augmentation de cette prise en charge se fait au détriment des dépenses de
pension proprement dites (n urriture, chauffage) dont bénéficient
directement les élèves . II lui demande en conséquence dans quels délais il
envisage l ' abrogation de l ' arrêté du 4 septembre 1969 instaurant ce système
de participation . II souhaite savoir également quelles mesures il compte
prendre, afin qu' il soit procédé, par suppression des échelons, à une
tarification unique des pensions et demi-pensions au plan national.

Réponse . Les rémunérations des personnels d ' internat et de demi-
pension des établissements d 'enseignement de second degré ont un double
financement : tout d'i,bord, une subvention de l ' Etat inscrite au chapitre 36-
611 du budget de l ' éducation nationale ; ensuite, des ressources provenant des
produits scolaires : la participation des familles . A son origine, cette
redevance représentait 45 p . 100 du montant des rémunérations des

onnels d'internat . En 1977 . il a été constaté qu'elle ne représentait plus
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que 28 p . 100 de cette charge et sun relesement par étapes u été alors décide.
Le budget initial de 1'181 prés osait ainsi la poursuite de cette évolution mais
1,1 loi de finances rcctiticiii e du 3 août 1981 a permis de corriger cette
orientation puisque 1115 .6 Indlions de francs sont senus abonder le chapitre qui
supporte la suh'.ention de l ' Etat . Le partage des charges entre l'Etau et les
familles a etc consolide a 60p . Ils) pour l'Etat' et limite ai 4(1 p . 1011 pour les
familles à la rentrée de 1481 . Le budget de 1982 ne remet pas en cause cet
equihhre seule la majoration des crédits destinés au paiement des personnels
Jr sen ace inscrite dans la loi de limules de 1482 a été prise en compte pour les
Iamtlles comme pour l ' État . A titre d 'Infrmation . Il consient de noter que la
réduction de I p . 1110 de la part des tamtlles dans le financement de ces
dépenses (39 p 11111 au lieu de 4(1 p . 11101 representerait, pour l' innie 198 2_,
19 .5 ouillons de francs supplémentaires pour l ' Ftat . ce qui est exclu compte
tenu des contraintes budgétaires présentes . II est toutefois certain que la
limita tort a II) p . III)) de l 'augmentation des tarifs de pension et de demi-
penston . au 1" anis ter 1482 . a eu pour conséquence de réduire l'augmentation
des dépense, d ' hébergement autour de S p. 11111 selon les échelons de la grille.
Les conseils d'établissement yu . estiment les tarifs p ,tiqués insuflirants ont
néanmoins la possihihte de noter un relesement d échelon . A cet égard . il
con s lent de noter que si l ' échelonnement actuel des tarifs de pension et demi-
pensi.at est petit-étre trop étendu . la mise en place d ' un tarif unique national ne
pourrait se taure qu'au détriment des r s etits établissements ruraux qui ont choisi
les échelons ies plus bau De plus . un tel dispositif serait en contradiction avec
les perspectises de décenrahsation . cal . dans ce cadre. il n 'est pas exclu de
donner aux conseils d 'etabhssenient la possihihte de choisir leurs tarifs de
pension, sans réterencc a une grille nationale unique . En toute hypothèse, il
parait souhaitable de procéder à un réexamen du , n sterne de ., aides directes aux
fmilles . telles les bourses. et des aides indirectes . telles la prise en charge par
Ttat d ' une partie des personnels affectés a la pension et a la demi-pension;

dans cette f,c,-spcctise il faut enstsager surtout d ' accentuer l'aide de l ' Etat aux
tantines dont les ressources financiers, sont Insuffisantes pour assurer à leur,
entants des conditions de scolarite normales . L ' a sis adopté d ' ailleurs à ce sujet
par l ' Assemblée nationale conduit a ensisager une selecttstte plus grande de
l'aide de l ' Etat niais non une moindre participation de l 'ensemble des familles
.lux tarif, en cuise.

Lnselenenu'nl présirdutre et ih'nnenluire
dmrnunrtentertt .Sruu'- .Suuu-pénis t.

10033 . 22 fésner 1482 . - M . Pierre Zarka attire l 'attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur le non-remplacement des
maires en congés maladie dans le département de Seine-Saint-Denis, et plus
particulierement a Villetaneuse . Ainsi, dans une école primaire (J .-
B Clément) et dans les trots écoles maternelles (A . Franck . J . Quatremaire
et II . Wallon) . huit postes sont sacants sur les trente-neuf que smptent ces
établissements . Pour l ' ensemble du département, l ' inspectior académique
aisance le chiffre de quatre-singt-sexe postes manquants peur assurer les
remplacements . Compte tenu des spécificités de ce département, il lui
demande quelles dispositions urgentes il compte prendre afin de pourvoir au
remplacement des postes sacants . En effet . tant au niveau des parents
d'eleses qu' a celui des enseignants . le mécontentement grandit, notamment à
Villetaneuse (occupation des écoles).

Réponse . Le ministre de l ' éducation nationale informe l ' honorable
parlementaire qu ' il attache une attention toute particulière au probléme du
remplacement des maîtres ainsi qu ' en temoigr nt les instructions contenues
dans la note de service n ' 82-021 du 13 janvt ' i 982 . II peut cependant arriver
qu ' un grand nombre d ' absences se produi' .r t an cours d ' une méme période,
rendant momentanément malaisée la s. n sfat'ion simultai,ée de tous les
besoins de remplacement . II convient également de remarquer que la
Incalisation dans le temps des périodes critiques est d ' autant pins aléatoire
qu ' elles savent d ' un département a l ' autre . C 'est ainsi qu ' en Seine-Saint-
Denis notamment . certaines écoles ont récemment connu quelques difficultés.
Il a été presu un renforcement des moyens de remplacement . Le ministre de
l ' éducation nationale précise enfin à l ' honorable parlementaire que la plus
grande latitude est désormais laissée aux autorités académiques pour définir
en accord asec les partenaires concernés le meilleur équilibre possible entre
les exigences de la carte scolaire . l'opranisauon des stages de formation
continue d ' une part . et la necessné de remplacer les maîtres en congé d 'autre
part

6rr .sergnerrtenl 'personnel).

10125 . 22 fésner 1982 M . Henri Bayard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur le problème des
nominations auxquelles sont soumis bon nombre de jeunes enseignants, qui
se voient contraints, célibataires ou mariés, d' exercer dans des régions
éloignées de leur région d ' origine avec tous les proh i émes qui peuvent se
greffer à cette situation . II lui demande s' il est possible d 'offr ir à ces jeunes
enseignants une nomination plus conforme a leurs désirs, et si des mesures
d ' aménagement sont prévues pour respecter, dans la mesure du possible les
voeux des intéressés .

Repense . Les Professeurs agrégés, certifies et de collège d ' enseignement
technique ont subi les epreuses d ' un concours national leur donnant socation
;i exercer sur l'ensemble du territoire . Ain,i les emplois qu ' ils occupent au
cours de leurs prenneres années de fonction et qui ont pour destination la
satisfaction des besoins d ' enseignement dan, l ' ensemble des académies sont
padans situes dans des régions éloignées de leur région d ' origine . Dans le but
de leur permettre de retourner dans leur région d'origine un certain nombre
de dispositions ttuéressant les enseignants mariés ou célibataires ont été
arrétees pour les opérations de mutation afférentes à la rentrée scolaire 1982.
Dans le but de régler les situations difficiles et en particulier lorsque les
conjoints sont séparés . tl a été décidé que : I ' la bonification pour
rapprochement de conjoints sera portée de 10 à 13 points ; 2 ' la bonification
pour poste double accordée à un couple d'enseignants sera ramenée de 10 à
4 point, lorsque les intéressés ne sont pas séparés . Par contre, elle sera de
13 points au lieu de 10 lorsque les i,néresses sont séparés de 25 kilomètres au
moins : 3 ' la bonification pour enfants ne s 'appliquera qu ' aux conjoints
séparés . En outre . la pondération accordée au titre de l ' ancienneté dans le
poste sera prise en compte de manière nrogressive . ce qui bénéficiera aux
enseignants qui n ' ont pas pu obtenir leur mutation à ce jour qu ' ils soient
maries . séparés ou non de leur conjoint ou célibataires . Cette progressivité
sera de deux points pour chacune des trois premières années . quatre points
pour la quatnéme et la ctinyuéme année et six points par année
supplémentaire . Par ailleurs, le résultat des opérations de mutation étant
!Onction des postes sacants et des demandes de mutation, des postes créés
dans la loi de finances rectilicatise de 1981 et le budget de 1982, qui ont tout
d ' abord pour objet d ' améliorer l ' accueil réservé aux élèves particulièrement
dans les /oves définies comme prioritaires . pourront néanmoins permettre
d ' accroitre les possibilités de mutation offertes aux enseignants . Les postes
supplémentaires, et les dis ers aménagements du barème devraient faciliter le
rapprochement des conjoints séparés et permettre aux enseignants célibataires
ou non séparés et qui attendent depuis longtemps une 'nutation . d ' obtenir
satisfaction .

Enseignement supérieur et pusthueialauréal
esamrns, rumvnd's et rhplrontesi.

10360. I" 1nars 1982 . M. Jean-Pierre Sueur attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationales ..etr l a nature des épreuves
lixées par le décret n' 82-15 du 7jansier 1982 pour le groupe S de la section
lettres du concours d'entrée aux Ecoles normales supérieures de la rue d'Ulnm
et du boulevard Jourdan . L ' examen de cette liste d ' épreuves montre que la
création d ' un concours que l ' on présente comme plus particulièrement orienté
sers les sciences humaines et sociales correspond pour l ' essentiel à la prise en
compte du fait que les mathématiques ont remplacé le latin comme principal
instrument de sélection des « élites » dans le cours des études secondaires . II
craint que les sciences humaines et sociales -- dont la place sera finalement
restreinte dans ce nouveau concours ne versent, en l ' occurrence, d' alibi . II
lui demande s' il ne lui parait pas opportun de revoir, pour l 'avenir, la liste des
epreuses composant ce nouveau concours.

Réponse . Dans les années précédentes, la noix ea place d ' un concours
d ' entrée aux Ecoles normales supérieures de la rue d ' Ulm et de Sèvres ouvert
à des candidats yui se destinent à l ' enseignement et ai la recherche en sciences
humaines et sociales a fait l 'objet de nombreuses demandes . Elles se sont
heurtées a un refus permanent des autorités compétentes . II apparaissait en
effet inutile d ' ous rir - s écoles à ce secteur de la connaissance . Le ministre de
l ' éducation nationale, qui ne partage pas cette analyse et qui juge cette
ouverture indispensable . a souhaité marquer rapidement le changement
d ' orientation en cette matière . ('est pourquoi le projet de concours a été
présenté au C . N F . S . E. . R . dés l 'automne . II a fait I ' ohjet d ' un avis
fasorable à cette occasion et a été retenu . Il a etc précisé que la composition
des épreuves de spécialité a été orientée de manière - ai permettre les
adaptations ésentuelles que ce nouveau concours. auquel nos inspirateurs ont
voulu donner un caractère expérimental, pourra requérir . En conséquence,
s ' il apparaît que ce concours n ' est pas suffisamment conforme, dans le détail,
à l ' objectif général auquel il prétend répondre, les modifications souhaitables
pourront ére apportées dans les prochaines années.

lit\elgllelllent snipnrietn- et pull-hurrtdh.réul rétabli \\entent, I.

10438 . I" mars 1982 M . Pierre-Charles Krieg appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
suppression du recrutement . en classe de seconde . à l ' Ecole supérieure des
arts appliqués Duperré . Les parents de ces enfants font part à cette occasion
de Icur émotion et de leur inquiétude . En effet . ces enfants préparent ce
concours depuis un semestre déjà en venant à l ' Ecole supérieure des arts
appliqués soit le mercredi après-nndt . sont en cours du soir . dans des
conditions souvent difficiles les contraignant à rentrer tard dans des quartiers
de Parts ou des banlieues plus ou moins lutntarins. ( 'es enfants se destinaient à
une formation professionnelle sérieuse, conforme ai leurs aptitudes . que la
création du baccalauréat FI2 ne peut remplacer pour eux . II lui demande dés
lors que cette décision soit examinée à nouveau en maintenant le concours du
recrutement dans ses modalités existantes, au moins en attendant que des
structures équivalentes puissent étre mises en place ai l ' avenir .
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Réponse . Les inquiétudes des parents d ' élèves. que signale l ' honorable
parlementaire . avant été prises en considération par les autorités académiques
responsahl' de la procédure d ' élaboration de la carte scolaire, des sections
de seconde ne préparant pas au baccalauréat de technicien F12 mais à des
formations spécifiques de l ' école seront maintenues à l ' Ecole des arts
appliqués Duperré ii la rentrée 1982 . Toutefois, il sera indiqué aux familles
que le baccalauréat de technicien F12 . qui comporte par ailleurs un horaire
d 'enseignement professionnel important — 21 'leures en première et
24 heures en terminale constituera la meilleure préparation pour les élèves
qui souhaiteraient poursuivre leurs études pour obtenir un brevet de
technicien supérieur des arts appliqués.

Bourses et allocations d 'études 'bourses d'enseignement supérieur)

10442 . - l " mars 1982 . - M . Jean Beaufort attire l ' attention de M.
le ministre de l ' éducation nationale sur le régime des bourses de
troisième cycle dans l ' enseignement universitaire . Ces bourses sont attribuées
à partir des seuls critères de résultats aux examens . Mais le taux de ces
bourses n ' a pas été relevé depuis plusieurs années . En conséquence. il lui
demande, s ' il entend prendre des mesures pour relever le taux des bourses
universitaires de troisième cycle.

Répons e . - Les allocations d' études de I rr année de 3` cycle sont accordées
dans la limite d ' un contingent annuel . principalement en fonction des
résultats unis ersitaires des candidats . Contrairement aux informations reçues
par l ' honorable parlementaire leur montant a etc revalorisé ces dernières
années puisqu ' il est passé de 8 154 francs en 1979-1980 à 8 784 francs en
1980-1981 et à 9 630 francs cette année . Une réflexion est menée en liaison
avec le ministère de la recherche et de la technologie . dans le cadre de la
préparation de la loi programme sur la recherche, sur les aides apportées à la
formation des futurs chercheurs . Le montant et le nombre de ces aides
devraient être sensiblement augmenté dans les années à venir.

E,,'eien C .C. prier , linanceurent

10574 . - 8 mars 1982 . - A la suite de l'arrét du Conseil d'Etat stipulant
que les communes sont tenues de financer sur leur budget les dépenses de
fonctiormement des écoles primaires sous contrat d ' association, M . Charles
Miossec demande à M . le ministre de l ' éducation nationale s ' il peut
prendre l ' engagement solennel Je soutenir cette position dans les quelque
300 litiges entre les écoles et les municipalités.

Réponse . L ' arrct rendu par Conseil d' Etat le 12 février 1982 confirme
que les dépenses de fonctionnement des classes des écoles sous contrat
d ' association sont bien à la charge des communes . Toutefois, un certain
nombre de difficultés subsistent, quant à l ' application d ' une législation qui
n ' est pas satisfaisante à plus (Fun titre : la loi sur les droits et les libertés des
collectivités locales manifeste la volonté du gouvernement de reconnaître aux
communes la maitrise de leur devenir . Or . dans le cadre législatif et
réglementaire actuel, les communes ne sont pas signataires des contrats
d ' association . qui pourtant leur imposent des obligations financières . Celles-
ci prennent la forme d ' un forfait inadapté au cadre communal : en effet la
charge financière qu ' il représente est souvent alourdie par le recrutement
largement intercommunal des écoles privées . très éloignées de la situation des
cc ;es publiques à cet égard . La question de la prise en charge des élèves des
écoles maternelles dont la scolarité n 'est pas obligatoire, soulève également
des difficultés . Enfin le montant des sommes à verser a lui-mémo été défini de
façon ambiguë : le dècaet n° 78-247 du 8 mars 1978 dont le Conseil d ' Etat
parait avoir validé les dipositions ne met apparemment à la charge de la
commune que les dépenses de fonctionnement (matériel) . Le fond du
probléme ne sera donc vraiment réglé que par la loi à l ' issue de la
consultation et de la négociation qui sont engagées dans la perspective de la
mise en place d ' un grand service public unifié et laïc de l ' éducation nationale.
Dans cette attente . et compte tenu des difficultés d ' interprétation des textes
rédigés en application de la loi Guermeur, il ne peut être envisagé par les
ministres de l ' intérieur et de l ' éducation nationale d ' imposer aux communes
la prise en charge d ' un forfait évalué avec précision pour le fonctionnement

matériel des écoles privées sous contrat d'association . C ' est par la voie
d ' une entente au niveau local que les problèmes qui existent dans un nombre
limité de cas peuvent être résolus.

Enseignement secondaire (personnel).

10679 . 8 mars 1982 . -- M . Paul Chomat attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur la situation des personnels de
laboratoire des lycées et collèges de qui on exige des compétences particulières
nécessitant un bon niveau technique et qui sont notoirement sous-classés . Par
ailleurs . la multiplication ces dernières années des classes de création
scientifique n 'est pas allée de pair avec la création de postes en nombre
suffisant . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour que la
situation matérielle de ces agents soit améliorée tant sur le plan de leur
classification que sur le plan des effectifs .

Réponse . Les personnels techniques de laboratoire des établissements
d ' enseignement du second degré sont régis par le décret n° 80-790 du
2 octobre 1980 . Ils sont répartis dans quatre corps dont le niveau de
recrutement différencié correspond à un classement couvrant les catégories B,
C et D prévues à l ' article 17 du statut général des fonctionnaires . A cet égard.
le décret précité de 2 octobre 1980 a prévu des modalités de reclassement dans
le corps des techniciens de laboratoire comparables à celles qui sont définies
par le décret n° 73-910 du 20 septembre 1973 lisant les dispositions statutaires
communes applicables à divers corps de fonctionnaires de la catégories B.
S 'agissant des aides techniques, aides et agents de laboratoire, le classement de
ces personnels découle du classement d' ensemble des corps de fonctionnaires de
catégories C et D tel qu ' il est prévu par le décret n° 70-73 du 27 janvier 1970.
Les mesures qui pourront étre arrêtées ultérieurement dans ce domaine devront
l 'étre dans le cadre des orientations générales qui seront définies par le
ministre délégué auprès du Premier Ministre, chargé de la fonction publique et
des réformes administratives . Il est à noter par ailleurs que des mesures
significatives :rnt été inscrites dans la loi de finances pour 1982 en faveur des
personnels techniques de laboratoire puisque 270 emplois de cette catégorie
sont ouverts avec effet du 1 te septembre 1982, pour améliorer le
fonctionnement des établissements qui connaissent des difficultés et faire face
aux besoins entrainés par l 'ouverture des nouveaux lycées et collèges . Ces
emplois ont été répartis entre les académies en fonction du nombre d 'heures
d 'enseignement scientifique dispensé dans les établissements, et après
consultation de l 'inspection générale spécialisée et du comité technique
paritaire central .

Enseignement (personnel).

10622 . 8 mars 1982 . M . Jean Rigal expose à M . le ministre de
l ' éducation nationale le si:'tatie on des psychologues scolaires . La tâche de
ces personnels de qualité est indissociable d ' une mission d 'éducation moderne
et adaptée ;i la réalité sociale, familiale de l ' éducation . Cette mission pour être
menée a bien nécessite pour les psychologues de disposer d' un statut précisant
leur spécificité et indiquant aux parents, enfants, enseignants, leur rôle, leurs
obligations dans le cadre des règles déontologiques reconnues . Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour accélérer la
concertation entre ses services et les organisations représentatives de la
profession de manière .i mettre en place un statut de ces personnels distincts des
autres catégories, mais indissociables de la grande mission éducative que doit
assurer notre société .

Enseignement (personnel).

10910 . -15 mars 1982 . — M . Alain Billon attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur l ' absence de statut précis des
psychologues scolaires . Aucun texte officiel ne régit cette fonction . Il lui
demande en conséquence s ' il entend prendre des dispositions pour réglementer
cette profession.

Réponse . -- Les psychologues scolaires appartiennent au corps des
instituteurs . Aussi leur situation fera l ' objet d ' un examen particulier dans le
cadre des décisions arrêtées par le gouvernement en faveur des instituteurs lors
du Conseil des ministres du 10 mars 1982 . En outre, les missions, la formation
et les conditions d 'exercice des psychologues scolaires font actuellement l 'objet
d ' un réexamen . comme pour l'ensemble des maîtres spécialisés, dans la
perspective du développement de la politique de prévention des difficultés
scolaires et d ' intégration des enfants et adolescents handicapés, dans les classes
ordinaires.

Enseignement supérieur et posthaccalauréat
( .sections de techniciens supérieurs : Nord : Pas-de-Calais).

10933 . 15 mars 1982 . — M . Roland Huguet appelle l'attention de M.
le ministre de l'éducation nationale sur certaines particularités résultant
d ' une étude récente relative à la situation des sections de techniciens supérieurs
à la rentrée scolaire 1981 . 11 apparaît en effet que si cette étude fait ressortir la
continuité du développement de ces formations dans l ' Académie de Lille, force
est de reconnaître que la nouvelle progression des effectifs enregistrée à la
rentrée 1981 a surtout bénéficié aux sections privées et que la répartition
géographique des sections sur le territoire académique est loin d ' être uniforme :
le Pas-de-Calais n ' accueillant que 20 p . 100 des effectifs académiques dans
huit districts sur onze, les districts de Saint-Pol, Bruay et Calais restent à ce
jour dépourvus de formations de techniciens supérieurs . Il résulte de plus que,
sur quatre vingt-neuf spécialités recencées au niveau national, cinquante ne
sont pas préparées dans l' académie (vingt-six dans le secteur industriel et vingt-
quatre dans le secteur économique) et que deux préparations importantes,
électronique et assistante d ' ingénieur, sont sous-représentées . En conséquence,
il lui demande s' il envisage, pour l 'académie de Lille et en particulier pour le
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Pas-de-Calais, la poursuite du développement des sections de techniciens
supérieurs dans des secteurs porteurs tels que l 'informatique, la maintenance et
l 'électronique.

Réponse . -- Le nombre des sections de techniciens supérieurs progresse
régulièrement dans l ' académie de Lille . Depuis la rentrée 1980, huit sections
ont été créées. dont cinq dans le département du Pas-de-Calais . Parmi ces
nouvelles sections, deux concernent les formations signalées par l 'honorable
parlementaire : électronique à Arras et services informatiques à Lille
(2` division) . Actuellement . l 'académie de Lille est donc dotée de soixante-
six sections de techniciens supérieurs (trente-neuf dans le secteur secondaire et
vingt-sept dans le secteur tertiaire) . Cet appareil de formation, quoique
important, n ' est certes pas suffisant et son développement sera poursuivi au
cours des prochaines années . Cependant, au regard de la situation des
débouchés, d ' une part, des moyens dont dispose l'académie pour assurer le
fonctionnement de ces sections, d ' autre part, il va de soi qu ' une shlection
s ' impose parmi les nombreuses demandes dont sont saisis les services
académiques . Le recteur de l 'académie de Lille, après une étude approfondie, a
proposé l ' ouverture prioritaire de sept s 'ilions, dont l ' une — mécanique
automatique -- au lycée de Bruay-en-Artois . Ces propcsitions seront
examinées par une commission ad hue qui se réunira au ministère dans le
courant du mois d ' asril.

bnpnts et taxe, (taxe d'apprentissage,.

11056 . 22 mars 1982 . M . Alain Brune attire l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation nationale sur les modalités de la répartition de la
taxe d' apprentissage entre les établissements techniques publics et les
établissements privés . En effet . la situation actuelle se caractérise par des
disparités sousent très importantes dans les montants perçus, qui ne permettent
pas à l 'enseignement technique public d 'assurer dans les meilleures conditions la
mission de formation professionnelle qui lui est confiée par la collectivité . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il entend prendre afin d 'assurer
une répartition plus équitable de la taxe d ' apprentissage.

Réponse . e– Les disparités constatées en matière de répartition de taxe
d 'apprentissage résultent essentiellement du principe de la libre affectation des
sommes que les entreprises doivent mobiliser soit sous forme de versements au
trésor, soit sous forme de s dépenses exonératoires , destinées à favoriser le
développement des premières formations technologiques et professionnelles
(dépenses directes en entreprise . subventions taux établissements . . .).
L ' amélioration de ce mécanisme notamment en vue d 'orienter une part plus
importante de la taxe d 'apprentissage vers les formations proprement dites
suppose probablement des modifications des textes relatifs à cette taxe . Le
ministère de l ' éducation nationale s ' emploie actuellement à réunir tous les
éléments nécessaires à la connaissance approfondie des différents flux de taxe
notamment a l ' aide d 'enquêtes statistiques aussi bien que sur les sommes
recueillies par les établissements bénéficiaires qu 'à partir de demandes
d ' exonération présentées par les assujettis . Néanmoins, l ' ensemble du
mécanisme de la taxe d' apprentissage ne relevant pas de sa seule compétence,
l' examen des améliorations à apporter à ce système sera effectué en
concertation avec les différents départements ministériels intéressés dans le
courant de la présente année scolaire.

Education physique et sportive (personnel).

	

11061 .

	

11 mars 1982 .

	

M . André Delehedde appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur l' absence de par
existant entre les conseillers pédagogiques en éducation physique et sportive et
leurs collègues adjoints à l ' inspecteur départemental de l'éducation nationale
en regard du remboursement des frais de déplacements . En moyenne. ces
derniers sont remboursés sur la hase de 8 (1011 km en 1981 alors que les
conseillers pédagogiques en E . P . S . ne sont eux . remboursés que sur la hase de
3 5011 km . Par conséquent . il lut demande si, à la suite du rattachement du
personnel scolaire jeunesse et sports au ministère de l ' éducation nationale, cette
mcgalnc pourrait étre réparée.

Réponse . es Du fait du transfert au ministére de l ' éducation nationale de la
compétence en matière d 'éducation physique et sportive, les crédits nécessaires
au remboursement des frais de déplacement des conseillers pédagogiques en
éducation physique et sportive sont désormais gérés par ce ministére. Les
dispositions nécessaires ont été prises pour que ces conseillers soient
intégralement remboursés des frais qu ' ils engageront dans l 'exercice de leur
mission . A cet effet, la dotation budgétaire a été portée de 4 800 000 francs en

1 ;111 a 7 000 000 de francs en 1982.

Enseignement (personnel).

11326 . -- 22 mars 1982 . — M . Yvon Tondon attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation nationale sur le cas particulier d ' une certaine
catégorie de personnel enseignant ; les S .E .V. suppléants éventuels - La
circulaire ministérielle n° 78-428 du 30 novembre 1978 mise en application par
l ' ancien gouvernement précise les cor i ons d ' emploi des S . E . V . ainsi que les

conditions de rémunération . De telles conditions l 'ont pour certains de ces
personnels, au point de vue financier, qu ' ils vivent dans une situation
dramatique . La résorption de l ' auxiliariat au niveau du ministère de
l ' éducation nationale doit tenir compte de la situation de précarité
insupportable des S .E .V . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour améliorer les conditions qui sont actuellement celles des
S .E .V.

Réponse. -- Des études sont actuellement 'menées afin de permettre une
amélioration de l' intégration des instituteurs suppléants . Dans ce but, une
modification de l ' arrêté du 10 avril 1979 fixant les modalités d ' organisation des
concours de recrutement dans les écoles normales primaires est envisagée afin
d 'améliorer la prise en compte de l ' activité professionnelle antérieure des
candidats Par ailleurs, un projet de décret a été préparé atin de supprimer,
pour la session de 1982 des concours, la disposition prévue à l ' article 4 du
décret n° 78-873 du 22 aoùt 1978 qui interdit aux instituteurs suppléants de se
présenter plus de trois fois au concours interne et entraine donc le nom
renouvellement de leur engagement après trois échecs . Dès la rentrée de 1981,
et sans attendre la publication de ce décret, le réemploi des instituteurs
suppléants ayant échoué pour la troisième fuis au concours d 'entrée à l ' Ecole
normale à la session de 1981 a été décidé dans la limite des besoins du service et
de moyens budgétaires.

EEueignetllettt prrsroluirr t! eIcnu'nturn personnels.

S 1363 . 11 stars 1982. M . Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des instituteurs
chargés de direction d ' écoles . Ils voient augmenter depuis quelques années le
poids de leurs responsabilités . L' institution des comités de parents et des
conseils d 'école . la multiplication des serv ices de restauration scolaire.
l ' augmentation du nombre des enfants en difficulté, alourdissent leurs
obligations et des questions adntinistratises prises en charge auparavant par
l ' inspection incombent à présent au directeur . Toutes ces responsabilités
exigent que les dispositions relatives tus décharges de service des dircccurs
d ' école soient ces tes dans un sens moins restrictif afin qu ' ils puissent exercer
leurs taches dans des conditions moins lourdes . lesquelles sont préjudiciables
à la bonne marche des écoles publiques . Il lui demande de lui faire connaitre
ses intentions a cet égard.

Réponse . Le barème actuel d ' attribution des décharges de service aux
directrices et directeurs d ' école, qui a été fixé par la circulaire n° 80018 du
9janster 1980 . constitue un progrès important par rapport au système
précédent . puisqu'il se fonde désormais sur le nombre de classes et non plus
sur le nombre d ' élèves . L ' extension du bénéfice de ces dispositions à tous les
personnels concernés devrait étre réalisée au cours de la prochaine année
scolaire . comme le précise la note n° 82(121 du 13 janvier 1982 . Compte tenu
de ce qui précède, le ministre de l 'éducation nationale n ' envisage pas de
modifier ou d 'élargir le champ d 'application du texte en vigueur . Cependant,
il n ' est pas exclu de procéder . dans certains cas . à des ajustements locaux en
li)nction des moyens disponibles pour des écoles où des difficultés
particulières seraient signalées.

Enseignement secondaire ( personnels.

11418 . 12 mars 1982 . M. Bernard Lefranc attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la détermination des
maxima de service des professeurs de second degré long qui ne semble pas
respecter . dans certains établissements . le décret du 25 mai 1950 et les textes
ré1'lementaires . en particulier les statuts des catégories concernées . Il lui
demande s'iI est normal de déterminer les services des professeurs agrégés et
certifié. sur la hase de dix-sept heures et vingt heures, en contradiction avec
les textes réglementaires . sans tenir compte des heures de première chaire, et
quelles mesures ont etc prises pour que le décompte des services
d ' enseignement par les chefs d ' établissements permette l'application des
textes officiels, dans le sens le plus favorable aux personnels intéressés.

Répons, lm possibilité d' inscrire ai l 'emploi du temps des personnels
enseignants ut service allant, ai raison de deux heures, au-delà du maximum
de sers ce prévu poar chaque catégore à l'article l' ' des décrets n"' 50581 et
50582 du 25 niai 1951) est expressément mentionnée à l ' article 3 de ces mentes
décrets . dans l'interét du service ; les impératifs pédagogiques inhérents à
l'organisation des enseignements devant être assurés dans un établissement
donné ne permettent pas toujours . en effet, d'ajuster strictement les maxima
de service réglementaires des personnels enseignants et les horaires prévus
pour les eléves par classe et par discipline ; de méme, il n ' est pas toujours
possible de substituer aux réductions du maximum de service prévues aux
articles 4 . 5 (l r'' chaire) et 8 des décrets sus-mentionnés, un allégement effectif
du service ; l ' inscription d ' heures supplémentaires ai l ' emploi du temps des
professeur ne constitue pas . dans ces conditions, une 'mesure systématique .
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Edueatimn physique et sportive (enseignement).

11742 . -- 29 mars 1982 . -- M . Michel Coffineau demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale si . dans le cadre des nouvelles
orientations en matière d'éducation physique et sportive, les dépenses de
fonctionnement afférant à l ' entretien des locaux spécialisés (C . O . S . E . C . par
exemple) et du matériel nécessaire à cette discipline seront incluses dans le
budget de fonctionnement des établissements concernés.

Réponse . – La loi de finances pour 1982 a ouvert les crédits affectés aux
dépenses d ' acquisition de matériels sportifs, de location et d ' entretien
d ' installations sportives, et de transports d ' élèves, au chapitre 34-52
spécifique à l ' éducation physique et sportive au sein du budget du ministère
de l ' éducation nationale . Ces crédits étant gérés de façon déconcentrée, ils
ont été délégués aux recteurs d ' académie qui les affectent aux différents
établissements d ' enseignement en fonction de leurs besoins propres en
matière d 'éducation physique et sports e, et non sous forme d ' un complément
indifférencié au budget d . „r. tior :n ment de ces établissements.

Educaiiim phi .s(qui' et sportive (personnel).

11780 . 29 mars 1982. M . Jean-Pierre Balligand appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' éducation nationale sur les difficultés
que rencontrent les conseillers pédagogiques en éducation physique pour
obtenir le règlement de leurs frais de déplacement et de leurs liquidations de
stage . II lui demande si les inspecteurs d ' académie disposent de circulaires
ministérielles leur permettant de signer ces feuilles de frais.

Réponse . Le ministre de l'éducation nationale a adressé le 8 mars 1982 à
tous les inspecteurs d 'académie, directeurs des services départementaux de
l'éducation nationale . sous le couvert des recteurs d ' académie, une lettre leur
indiquant les modalités de remboursement des frais de déplacement des
conseillers pédagogiques en éducation physique et spottive . et leur déléguant
à cet effet une provision financière . Les inspecteurs d ' académie sont donc en
mesure, depuis réception de cette lettre, de viser les états de frais de ces
conseillers.

Edueutiin plitsuiter et sportive 'enseignement : Bouches-du-Rhiine).

11874 . 5 avril 1982. M. Guy Hermier attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur le déficit en heures d ' éducation
physique et sportive pour l ' académie d ' Aix-Marseille . Alors que seulement
cinquante postes ont été créés, une étude, faite par le syndicat national de
l 'éducation physique et d ' après les directives de la circulaire ministérielle de la
rentrée 1982 . a chiffré le besoin à 3 665 heures, soit l'équivalent de
deux cent quinze postes d ' enseignants d' E . P . S . Afin de combler les déficits
supérieurs à seize heures dans les établissements du second degré de cette
académie . quatre-vingt-huit postes supplémentaires sont nécessaires, et
soixante-dix-sept autres permettraient de combler les déficits, d ' une heure à
quinze heures . Afin d 'éviter une prochaine rentrée catastrophique il lui
demande quelles mesures il envisage.

Réponse . La loi de finances pour 1982 prévoit la création à la prochaine
rentrée scolaire de 1 650 postes d ' enseignants d ' éducation physique et
sportive . dont 1 450 pour l 'enseignement du second degré . Bien qu' il soit le
plus élevé des dix dernières années ce chiffre de créations ne suffira pas à
combler en un seul exercice l ' important déficit existant en matière
d'éducation physique et sportive dans les collèges et dans les lycées . La
répartition de ces postes entre les académies a été faite au vu des résultats
d ' une enquéte effectuée aprés la rentrée 1981, visant à faire apparaitre la
différence entre le nombre d ' heures d ' enseignement nécessaires et celui des
heures réellement effectuées, y compris gràce à des moyens complémentaires.
Ces données sont globales pour une académie, c 'est-à-dire que les
dépassements de l ' horaire obligatoire dans certains établissements peuvent
atténuer les déficits enregistrés dans d 'autres établissements . Sous cette
réserve, l 'enquête a fait apparaitre pour l ' académie d'Aix-Marseille un déficit
de 656 heures, correspondant à 38 postes, dans les collèges, un excédent de
184 heures dans les lycées, et un déficit de 270 heures équivalant à 16 postes
dans les lycées d ' enseignement professionnel . A partir de ces données il a été
procédé à l ' attribution de 50 postes à cette académie cc qui, sans permettre
une couverture par établissement, correspond à une situation théorique
proche de l' équilibre . Pour donner à ces créations leur plein effet, le ministre
de l ' éducation nationale a demandé, par note de service n° 82-023 du
14 janvier 1982 . que le potentiel d ' heures d 'enseignement d'éducation
physique et sportive assurées par des personnels bivalents (P . E .G .C . ) soit
maintenu dans c)'aque académie à la rentrée prochaine . Conscient que ces
moyens ne suffiront pas à assurer dans tous les établissements du second
degré les horaires réglementaires d 'éducation physique et sportive, le ministre
s' efforcera d 'accorder aux académies les plus défavorisées d ' importants
moyens complémentaires . notamment sous forme d ' un contingent d ' heures
supplémentaires qui atteindra au niveau national 12 000 heures/année, soit
l 'équivalent de 680 postes d 'enseignant .

ENERGIE

Elertris ite' et gal ;distribution de l 'électricité

	

Alpes-,tluritinu's 1.

	

7401 .

	

28 décembre 1981 . - M. Jean-Hugues Colonna appelle
l attention, de M . le ministre délégué chargé de l ' énergie sur la
situation que connais le département des Alpes-Maritimes en matière
d 'approvisionnement en énergie électrique. E .D.F . décrit cette situation
comme devant entraîner des délestages si rien n 'est fait axant deux ans et elle
affirme que la satisfaction des besoins passe par la réalisation d ' une ligne à
très haute tension (400 000 s olts) rejoignant le centre de Trans, près de
Draguignan . dans le Var, à la aille de Garros, prés de Nice . Quel que soit le
tracé retenu . ce projet soulève des oppositions légitimes aussi bien dans le Var
que dans les Alpes-Maritimes en raison, bien évidemment, des nuisances dont
le projet est généraleu, dans une région a vocation touristique où s 'est
développée de surcroit une intense activité d ' aviation légère et de vol à voile
I Faycnce est le premier centre d ' Europe) . Par ailleurs, n 'est-il pas plus sage
de préférer une solution de production à celle d'approvisionnement
envisagée . Lors du débat sur la politique énergétique de la France, M . le
ministre nous a déclaré que dans chaque département serait établi un
inventaire des possibilités de production en énergie . Le département des
Alpes-Maritimes produit actuellement 170 MW et offre des possibilités
importantes dans les vallées du haut pays que seule une politique du tout-
nucléaire a pu jusqu ' ici négliger . E .D.F . elle-même reconnait que la
réalisation du seul barrage de l ' Esteron assurerait quelque 5 p . 100 des
besoins du département . elle détient en outre des projets concernant le lac de
Rabuons sur la commune de Saint-Etienne-de-Tinée . Tout cela sans compter
les inépuisables ressources en énergie rayonnante dont disposent les
départements méditerranéens . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre, avant d ' examiner le projet de la ligne à très haute tension, pour
qu ' une étude rapide et une évaluation exhaustive soient faites sur les
possibilités de production énergétique offertes par les départements du Sud-
Est en général et le département des Alpes-Maritimes en particulier.

Réponse . — Le débat national sur l 'énergie, qui s 'est instauré devant le
parlement en octobre dernier, se prolongera, conformément aux engagements
pris à cette occasion par le gouvernement, sur le plan régional . Il est donc
proposé à la région Provence-Coite d ' Azur comme à toutes les autres régions.
d ' élaborer un plan énergétique régional en cohérence avec les grandes
orientations définies par l ' assemblée nationale . L'élaboration de ce plan, qui
passe par le recueil de l ' avis de toutes les personnalités et organismes
concernés par le problème de l ' énergie, sera l ' occasion d 'effectuer un
inventaire des ressources énergétiques régionales et d ' examiner les conditions
d ' une meilleure maitrise des consommations d ' énergie dans la région, de la
mise en valeur des énergies locales, de l'amélioration de l ' approvisionnement
en énergie de la région et de sa contribution au programme national
d ' indépendance énergétique . S' agissant des projets d 'aménagements
hydroélectriques cités par l ' honorable parlementaire, elle devra tenir compte
du fait que leur i éalisation ne saurait être prochaine, ne serait-ce qu' en raison
de la nécessaue concertation avec les élus locaux qu ' elle implique. Au
demeurant, l ' aménagement du lac de Rabuons, à Saint-Etienne-sur-Tinée,
comme celui de Barbin, au dessus de la retenue de Sainte Croix, ne
fourniraient aucun apport énergétique nouveau dans le e'ipartement des
Alpes-Maritimes : ces aménagements consistent, en effet, en ouvrages de
transfert d 'énergie par pompage destinés uniquement à assurer le soutien du
réseau aux heures de pointe . II est cependant souhaitable que le potentiel
hydroélectrique du pays soit mis en valeur ; ceci passe par la réalisation
d ' ouvrages de pompage dont le rôle est essentiel pour assurer la meilleure
utilisation de notre parc de production . La réalisation d ' ouvrages de
pompages conduit en effet à diminuer le nombre de centrales électri .,aes
susceptibles d ' assurer les besoins de pointe . Quant au site de l ' Esteron, il ne
pourrait être utilisé pour la construction d' un important barrage créant une
retenue dont le volume serait susceptible d ' alimenter une puissante usine : les
conditions géologiques ne sont pas, en effet, favorables à une telle
implantation . L ' aménagement de l ' Esteron ne peut donc comporter qu ' un
barrage de moindre dime,ision s ' inscrivant dans la réalisation d' une
opération à buts multiples, l ' objet principal en étant l'approvisionnement en
eau des agglomérations du littoral méditerranéen et, l ' aspect énergétique
étant alors marginal . Dans ces conditions . la région ne devra pas perdre de
vue que la ligne électrique Trans-Carros, en permettant d ' acheminer l ' énergie
depuis les usines de production de 1a vailée du Rhône, est de nature à assurer,
dans les meilleurs délais et dans des conditions économiques satisfaisantes, la
sécurité de l ' alimentation en électricité de Nice et de sa région.

ENVIRONNEMENT

Patrimoine esthétique. un héologiyue et historique
(politique du putrinioine : Nord).

7250 . 21 décembre 1981 . M. Gustave Ansart attire l' attention de
M . le ministre de l'environnement sur les menaces qui pèsent sur
l 'existence du terril Renard situé sur le territoire de la ville de Denain, dans la
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mesure ou une demande d'autorisation d 'explo tacon a été formulée Le
tend Renard auquel des hommes celéhres ont attaché leur nom . notamment
Emile Zola qui s ' en inspira pour écrire Germinal est un témoignage de
l'actes té mimére qui . née dan, cette région. laisse son empreinte dans toute,
les structures de tic économique et sociale . Au fil des temps, le terril Renard
est desenu un sentahle parc naturel, où la faune est l sorisée par la richesse
et la dnersité de la flore et dont certaines parcelles d ' une contenance totale de
prés de 14 hectares sont comprises dan, le projet de classement de mise en
resere naturelle . Le terril Renard est aussi un des éléments de l 'archéologie
industrielle . La sine de Denain envisage d ' implanter dans l ' ancienne gare des
mines un centre d ' étude, et de recherches de l ' archéologie industrielle et
ferros taire qui accueillera en son sein le cercle d ' études ferrosiaire Nord et la
société d ' histoire et d'archéologie de Denain et des environs . Le terril Renard
est enfin le terme du parcours touristique mimer ii Emile Zola dont la
naissance remonte a nia i 1980 . ( ' erre visite, qui a pour but de remémorer aux
generations le, différentes traces de la mine en particulier et de leur en faire
prendre pleinement conscience, attire de nombreux touristes venus de tous les
coin, de France et même de Belgique . de R .D . A . . R . F . A . . de Ilollande . du
Togo . etc . Ce parcours a d'ailleurs etc retenu pour l ' attribution d'un prix
décerne par le touricg-cluh sous le patronage du ministère de l 'environnement
et du cadre de sir En considérant le très grand intérêt présenté par le terril
Renard sur les plans historique . humain . faunistique, 1loristique,
archéologique, touristique pédagogique et culturel et en prenant en compte
la solonte de ln municipalité et des habitant, de Denain, comme de celles des
commune, ensironnantes et de leur, populations de soir preserser ce
patrimoine minier . exprimée au cour, d ' une enquête publique . Il lui demande
s 'il n ' entend pas . après etude du dossier et concertation, prendre une décision
delinihxe sur ce prohléme.

Ka'punsr . Le terril Renard, situé sur le territoire de la sille de Demain,
effectisenient la i t l 'objet d ' une demande d ' autorisation d 'exploitation . Cette
demande a etc refuse par arrête préfectoral en date du 30 novembre 1981.
conformément à las), del'a orahle de la commission dépanunentale de,
carrcres . ni,us il n ' est pas exclu que d ' autre, demandes ne soient déposee,
dan, le, prochains mois . Une telle menace pèse sur de nombreux terrils et
sites miniers . ("est pourquoi des études ont été engagées afin d' asseoir une
politique de projection dans le bassin sur une meilleure connaissance du
patrimoine et de mieux tenir compte de la saleur respective des différents
site, . Elles suent d 'abord a mieux connaitre les caractéristiques paysagères.
biologiques et socurculturelles des différents terrils Elles comporteront en
outre un recensement des site, d ' archéologie indust .ielle du bassin minier qui
méritent d ' être presersés . Au ternie de ces études . Il sera possible de lancer
une action cohérente de protection et de conduit- asec les parties Intéressées
une concertation permettant d'ésoquer utilement tous les aspects du
prohlemc posé . II est cependant dore, et déjà acquis que la sauvegarde du
terril Renard présente un grand intérêt . II s' agit en effet d ' un terril conique.
non tronqué . ire, caraactérstique, même si le chesalement qui l ' accompagnait
a été détruit et malgré la présence d ' installations d ' aspect regrettable dans son
ensironnement ininiediat . Par ailleurs . la saleur de référence historique et
culturelle de ce terril est certaine, et elle est renforcée par la présence de
corons ancien, a l ' intérieur de laggloméra0on . Enfin, il constitue un milieu
n aturel digne d ' attention . ("est pourquoi le ministre de l 'environnement
prépare sans plus attendre l 'inscnption du terril et de sa base.

	

finira d 'et.

	

(Pnr'nuii!l'rnrnl et proli«'Il/ i

9573 . 15 lésner 1982. M . Pierre Bas expose a M . le ministre
de l ' environnement que des déclarations pour le moins contradictoires
ont pu être enregistrées sur le rôle de, barrages-resenuirs . M . Vochel, préfet
de la région fille-de-France . a indiqué au conseil régional d ' Ire-de-France que
les barrage, osaient parfaitement doué le mile d ' absorption car en décembre ils
étaient suies u 75 p. 100. Par ailleurs une dépéche de l' agence France-Presse
xnose qu ' au cour, d ' un déjeuner organisé par l ' insttution mterdépartemen-

t le de, barrages-resersoir du bassin de la Seine . l ' ingénieur en chef chargé
de ces barrages a souligné que ce, bassins fonctionnaient selon un régime
d ' eau ire, strict . „ Nous ne stdons pas l• . résersous en fonction de
l'utilisation de, planches à sodé man des

	

-,d une partie du barrage
et permettent de maintenir de, plans d ' eau pour les Iotsrrs durant la saison
touristique Ce, secteurs sont sides a l ' automne . au 3l octobre . De ce,
deux déclartums. il apparait donc que les barrages ou tout au moins une
partie d ' entre eux étaient pleins lorsque a eu lieu la prem)ére série de pluies
torrentielle, de septembre dernier . dont on peut bien dire qu ' elles ne sont pas
une anomalie sou, un climat océanique . Aussi il lui demande que l ' autorité
sornpetente lasse connaitre la superficie et la contenance respective des
'rarrages tout entier, . d ' une part, de, zone, resersdes à la planche à voile et au
canotage, d ' autre part . que son indiqué également quel était le niveau de l'eau
au 15 et au 31 de chacun des mois d ' a oùt a décembre 1981 pour chacun de,
secteur, . y compris celui de, loisirs . pour chaque réservoir.

Ripai m f .n rappelant les déclarations du préfet de la région d'lle-de-
Francc ainsi que etlles de l'ingénieur en chef du service des barrages-
reserxo :r, il est demandé que l ' autorité compétente fasse ennnaitre la
superficie et la contenance respective de, barrages tout entiers d 'une part . et
de, none, réservées à la planche à voile et au canotage d ' autre part . et que soit
également indiqué le nveau de l ' eau au 15 et au 31 de chacun des mois d ' août
a décembre 1981 pour chacun des secteurs y compris celui des loisirs, pour

chaque resersoir Le, capacité, totale, de chacun des barrages Marne
•• Seine •• et ,• Panne,iere e sont respecusement de 35(1. 205 et 82,5 millions de
ntetres cubes pour une superficie de 4 803) becta : es . 2 800 et 52(1 hectares . Le,
barrage,-resersoi r, ne piissedent pas de zones resersces à la planche a seule
ou au canotage Ln effet . la iegle générale autorise leur pratique sur
l ' ensemble de, plan, d ' eau . hormis quelques secteurs de protection des
ousrages ou de protection de l ' usilaune . Toutefois . le barrage Marne est
campe de deus digues de cloisonnement Isolant deux bassins a vidange
dil 'l ace appelés bassin nautique Nord-Ouest et bassin nautique Sud-Est . Ils
lasorisenl l ' exploitation touristique pur le maintien durant l ' été de plans
d 'eau Importants (435 hectares) . tout en ne retenant qu ' une fraction minime
du solunn des eaux accumulées (16 niiilions de métres cubes soit 4,6 p . 1(10
de la capacite totale du barrage) . La s idange de ces bassins et la restitution en
darne des eaux correspondantes sont réalisées à partir du début octobre.
conformément au règlement d ' eau en sigueur . afin de venir renforcer le débit
de la rit tere dans ie cas d ' un étiage prolongé et assurer ainsi la satisfaction des
besoin, en eau de, populations situcc, ai rasai . Enfin, les volumes accumulés
,n 15 et au 30 ou 31 de chacun de, mois d ' anal a décembre 1981 pour chacun
des secteurs et pour chaque ré'sersoir étaient les suivants (en millions de
mettes cubes)

	

165,45, 136,18 . 111,19, 91 .95, 84 .80 . 151(,30, 133,52, 96,95,
9)1 .15 et 15(1,3(1 pour le barrage-réservoir i, Seine 2 48,85 . 206,17, 169,35•
149 .16 . 137 .x0, 167,81 . 167 .57 . 116 .77, 155 .57 et 230,62 pour le barrage-
resers oie ,] Marne, . s compris les sulume, accumulés dans les bassins
nautiques . sort respeclisenlent : 15,87 . 15 .73 . 15 .58 . 15,59 . 8 .80, 7,15• x,16,
5,65, 6 .65 et 10,35 : 2 .1 .84 . 14,87 . 721 . 0 . 0 .529, 0,896 . 3,73 .9 24, 28,80 et
41 .4 7 pour le harrage-resersoir de o Pannesicre ,

lit r i il t /veau s ' rlld~,e

9886 ._2 fcxner 1982. M . Kléber Haye appelle l'attention de M.
le ministre de l ' environnement sur la loi n° 64-696 du IOjuillet 1964
relalise a 1 ;1 créatisn des A . C . C . A Celle-cl autorise les collect xi tés locales à
créer une taxe sur les chasses gardées applicable aux propriétaires ou
détenteurs de droit de citasses prisées dan, les communes où une A .C .C .A . a
etc créée pur arrêté préfectoral . Cependant, il s ' avère après demande de
renseignements stupre, de, services fiscaux, qu 'aucun décret d 'application sur
ce point précis n ' est senti compléter cette loi . Aucune commune ne peut
donc . si elle le désire, faire appliquer cette loi et créer la taxe correspondante.
En cunsequcnce il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il compte
prendre pour remédier a cette situation.

Ripons ' . II est rappelé ;i l'honorable parlementaire que le principe des
taxes sur les chasses gardées et louée, pouvant être perçues au profit des
communes et des départements u été supprimé par l ' ordonnance n° 59-1(18 du
7 ans ter 1959 . La mesure a été effective à compter du l' janvier 1974, en
application de la loi n ' 73-1229 du 31 décembre 1973 . Dans tous !es c e s . les
associations communales de chasse agréées ne se trouvaient pas conc . •es
par ces taxes . S ' agissant de ces dernières associations, la loi du IO jui ' et . s4
dans son article 8 t posé le principe qu ' une loi fixerait leurs moyens de
financement . L ' article 22 de la loi n° 74-1114 du 27 décembre 1974 portant
loi de finances rectificative pour 1974 en a posé le principe et un arrêté
ministériel du 13 janvier 1977 est venu fixer les conditions dans lesquelles de,
s i sentions seront accordées :i ces associations.

(liasvi' r droiti di' rhrusi't.

9939, 22 fésrier 19',2 . M . Alain Bocquet attire l ' attention de M.
le ministre de l ' environnement sur le problème des enclaves
c\negcuques dans les terrdoires de chasse . En effet, de nombreuses sociétés
de chasse se plaignent de l 'existence de ces enclaves . Leurs représentants
déclarent que l 'encl ciste t•e participe pas aux frais de repeuplement, de
piégeage, de nourriture per-tuant l'hiser et d ' aménagement du territoire . De
plus . l chasse obligatoirement le gibier de la société concernée sans se
soumettre a ses règlements . II apparait donc nécessaire yu

	

e concertation
v iii organisée entre toute, les parties Intéressées par ce pi l' . me et qu ' une
solution soit truusee . En conséquence . il lui demande quelles mesures il
compte prendre ;1 ce sujet.

Rrpnnsi' La resorptmi n des enclaves qui contrarient la gestion
rationnelle des territoires cynegcuques constitue l ' une des préoccupations
con sitntes du département nuni,teriel chargé de ha chasse . Celte question a
pu être réglée dan, le cadre des associations communales de chasse agréées en
raison de la mission de sersice public qui leur est dévolue par la loi . Par
contre . elle est beaucoup plus Jiflicile à résoudre dan, le cas où les territoires
eu ela ;ms ne disposent pas des mérite, prérogatives : le droit de chasse
considéré comme un attribut nnlixtsihle du droit de propriété constitue en
effet un acquis de la Résolution française que justifierait notamment la
nécessité de protéger les récoltes, il ne saurait donc être remis en cause en
raseur de personnes physiques ou morales de droit privé . Les différentes
formules qui ont été proposées pour la résorption des enclaves se sont
heurtées jusqu ' ici a ce problème fondamental ainsi qu ' a celui de la prévention
ou l ' indemnisation des dégats causés par le gibier sur le fonds et n ' ont pu être
retenues en conséquence . Cependant cette question sera examinée dans le
cadre des réforme, dans le domaine de la chasse qui font partie du
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programme de travail du ministère de l 'environnement et qui répondront au
concept d' une obligation de gestion du droit de chasse au niveau d ' unités
cynégétiques de dimensions rationnelles.

('ours d 'enu +onienagement et protec'tiou . Haute-Savoiel

1086 . — 15 mars 1982 . — M . Yves Sautier demande à M . le ministre
de l ' environnement de bien vouloir dresser le bilan des efforts financiers
consentis par l ' Etat ces dernières années pour la protection du lac Léman,
indiquer les mesures que le gouvernement entend prendre pour accélérer
notamment les travaux d 'assainissement dans les communes riveraines et
aider ces derniéres qui supportent des coûts très importants, en dépit des
subventions régionales et départementales.

Réponse . - Afin d ' assurer la protection du lac Léman contre la pollution,
l' Etat apporte son concours financier aux études menées par la Commission
internationale pour la protection des eaux du Léman (C . I . P . E . L .) et aux
travaux d 'assainissement réalisés par les collectivités locales . Le ministère de
l' environnement a versé depuis 1976 pour les études et les frais de
fonctionnement de la C . 1 . P . E .L . une somme de 1200000 francs . Les études
sont ef fectuees par le laboratoire d ' hydrobiologie de I I .N .R .A . et le Centre
de recherches géodynamiques de Thonon les Bain, . Ces études concernent
résolution physico-chimique du lac, l 'examen biologique du plancton.
l' évolution de la biomasse, les apports de polluants . par les affluents.
l'atmosphère et les stations d ' épuration . les échanges entre les sédiments de
lac et l ' eau et enfin l ' analyse de la chair des poissons pour appréhender
l ' impact du rejet des métaux lourds . Les travaux d ' assainisGement des
collectivités locales sont normalement financés par le ministè re de
l' agricu l ture pour les communes rurales et par le ministère de l 'intérieur pour
les communes urbaines . Les subventions qui ont été ainsi attribuées
depuis +976 se sont élevées à 4 771 000 francs pour le ministère de
l' agriculture et 4 816 000 francs pour le ministère de l ' intérieur et ont permis
de financer 60 670 000 francs de travaux qui ont bénéficié par ailleurs d'
5 1175 000 francs de subvention de l ' Etablissement public régional et
2 974 000 francs du département . Etant donné qu ' un effort particulier a été
fait pour rassembler les effluents de i 1 communes à la station d 'épuration de
Thonon afin d ' assurer un traitement plus efficace de la pollution avec
notamment une déphosphatation des rejets afin de lutter contre
l ' eutrophisation des rejets afin de lutter contre l ' eutrophisation du lac, le
ministère de l ' environnement a décidé d ' apporter une aide financière qui est
cependant limitée au financement des collecteurs de liaison intercommunaux
et à celui des stations d ' épuration en particulier lorsqu ' il y a un traitement
tertiaire de déphosphatation . Les subventions qui ont été accordées
depuis 1976 par le ministre de l ' environnement se sont élevées à
5 408 (10(I francs . L ' aide du ministère de l ' environnement sera poursuivie
pour les travaux de construction de station d ' épuration et de pose de
collecteurs intercommunaux.

Lnrirurntenrent mittisn%re (structures administratives).

11653 . - - 29 mars 1982 . -- M . Henri Bayard attire l ' attention de M.
le ministre de l ' environnement sur l 'éventuelle création d ' une nouvelle
autorité chargée de la réorganisation de la forêt française et incluant
notamment la protection de la nature ainsi que la gestion de la faune
sauvage . II lui demande quelles sont les mesures qu ' il entend prendre pour
respecter la représentation active et démocratique des chasseurs au sein d ' un
systeme fédéral associatif, placé sous l ' autorité de son ministère et doté des
moyens nécessaires à une véritable protection de la nature.

Chasse /associations el fileté/anions)

11689 . 29 mars 1982 . M . Main Madelin fait part é M . le
ministre de l ' environnement de l 'émotion et de l 'inquiétude des
fédérations départementales de chasseurs au projet de rapport préparé par
M . Duroure et du voeu adopté, lors de leur congrès extraordinaire de février
dernier . protestant contre le démartélement envisagé et exprimant leur souci
de maintenir une réprésentatton des chasseurs au sein de l 'organisation
actuelle de la chasse . Aussi . il lui demande, d ' une part, quelles suites il
compte donner au document de travail de M . Duroure et, d ' autre part,
quelles mesures tl compte prendre et qurlles assurances donner pour
maintenir, en collaboration avec toutes les fédérations de chasse . une
représentation des chasseurs au sein de l ' organisation de la chasse.

Réponse . Le rapport de mission de M . Duroure qui vient d 'être publ i é
souligne l ' intérêt que présenterait l ' organisation d 'une u filière bois n pour
favoriser l ' exploitation de la fora française et l ' utilisation rationnelle de sa
production : il con' lut à la création d ' une structure nationale qui en serait
responsable mais n 'envisage en aucune manière d ' en étendre la compétence à
la chasse . Aussi l ' émotion que les représentants des fédérations
départementales dis chasscues ont manifestée à l ' occasion de leur congrès
annuel n ' est-elle pas fondée et le ministre de l 'environnement s 'en est
clairement expliqué à l ' issue du congrès. Les représentants des fédérations
départementales des chasseurs et, d ' une façon générale, de toutes les instances

cynégétiques que le ministre de l ' environnement a fréquemment rencontrés
seront bien entendu associés étroitement, le moment venu, aux réflexions sur
les réformes qui seront nécessaires dans le domaine de la chasse . II ne saurait
de toutes façons être question de démanteler les fédérations départementales
des chasseurs . mais au contraire de renforcer leur rôle dans le cadre de la
politique de décentralisation et du développement de la vie associative menée
par le Gouvernement .

FONCTION PUBLIQUE
ET REFORMES ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics
/uuxdiaires . contractuels et vacataires).

10107 . -- 22 février 1982. - Mme Florence d'Harcourt demande à
M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives quelles sont ses intentions concernant
l ' éventuelle titularisation du personnel contractuel de la fonction publique et
en particulier quelles mesures seront proposées pour sauvegarder les intérêts
des agents déjà titulaires pour ce qui est de leur avancement et de l ' octroi des
postes : assurer qu ' une éventuelle titularisation sera fondée sur des critères
stricts de compétence, d ' ancienneté dans le service de l ' Etat et d ' utilité réelle
pour la fontion publique ; associer toutes les parties concernées (titulaires,
contractuels . puissance publique) à l 'élaboration des décrets d ' applic .. .ton
dans chaque ministère . lesquels décrets devront être approuvés par le
personnel de chaque administration.

Réponse . Le gouvernement s ' est engage dans la voie de la titularisation
des agents non titulaires de l 'Etat dont l ' emploi correspond à un besoin
permanent Le Premier Ministre a indiqué aux membres du conseil supérieur
de la foncition publique le 8 mars 1982 les grandes orientations de la
politique du gouvernement en matière de titularisation des agents non
titulaires de l ' Etat : le projet de loi de titularisation annoncé dès août 1981
sera déposé comme prévu sur le bureau des assemblées avant la fin de la
session de printemps . Sans attendre l ' aboutissement de cette procédure et
comme l ' article 20 de l 'ordonnance du 4 février 1939 le permet, les mesures
e+' iii . :gration dans les corps de titulaires des catégories C et D interviendront
rapidement par la voie réglementaire ; les agents non titulaires de l'Etat se
trouvant dans les situations les plus précaires seront donc prioritairement
concernés . Des dispositions visant à empêcher la reconstitution injustifiée
d 'une masse excessive de non titulaires accompagneront ces mesures de
titularisation . Les modalités d 'intégration qui seront retenues ainsi que les
conditions d ' ancienneté de serv ice exigées devraient permettre de s 'assurer de
la compétence des agents non titulaires intégrés . Les organismes paritaires
dont la consultation est prévue par le statut général des fonctionnaires seront
bien entendu appelés à donner leur avis sur ces titularisations . Le
gouvernement compte prendre toutes les mesures, tant au niveau de la loi que
de ses décrets d ' application, pour que ces titularisations ne portent pas atteinte
aux droits des fonctionnaires actuellement en fonctions, notamment en ce qui
concerne le déroulement normal de leur carrière.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires /calcul des pensions).

10677. - 8 mars 1982 . — M . Paul Chomat attire l ' attention de M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives sur les pr . blêmes liés à la non-reconnaissance au niveau
du calcul de la retraite de certains fonctionnaires de leur activité dans des
groupes de résistance, même si l ' administration a pris en compte ces périodes
lors de la carrière active de l 'intéressé . Il est en effet demandé des certificats
d ' appartenance à ces groupes de résistance mais nombre de retraités n ' ont pu
avoir ces certificats étant forclos depuis le 1` c mars 1951 . II demande quelles
dispositions il compte prendre pour lever cette forclusion qui pénalise des
personnes dont les faits de résistance ont été reconnus pendant la periode
d ' activité mais qui n ' ont pas droit au moment de la retraite, aux avantages en
résultant (augmentatif . de 1 p . 100 du taux de retraite).

Réponse. — Le décret n° 52-657 du 6 juin 1952 pris pour l ' application de la
loi n° 51-1 124 du 26 septembre 1951 avait fixé un délai de trois mois pour
demander à bénéficier de ce texte . Ce délai, qui courait de la date de
publication du décret pour les agents alors en activité, a été prorogé en
dernier lieu jusqu ' au 6juillet 1955 par la loi n° 55-366 du 3 avril 1955 . Le
décret n° 75-725 du 6 août 1975 supprimant les forclusions instituées pour la
reconnaissance de certains titres de résistance n 'a pas eu pour effet de lever la
forclusion opposable aux agents et anciens agents qui n ' ont pas demandé
l ' application de la loi dans les délais ci-dessus rappelés . Cette forclusion
particulière continue donc de faire obstacle, en l ' espèce . à l 'octroi des
bonifications prévues par la loi du 26 septembre 1951 (majoration de 5/10 du
temps plus six mois valable pour l ' ancienneté — bénéfice de campagne
simple). A la demande des associations de résistants, le gouvernement
examine actuellement les conditions dans lesquelles pourrait être atténuée la
rigueur de cette forclusion en ce qui concerne exclusivement la prise en
compte des services de résistance pour le calcul des droits à pension de
retraite dans la fonction publique .
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Elition unprunerte et preste emploi et uinrrte

10913 . 15 mars 1982 . M . Jean-Marie Bockel appelle l'attention
de M . le ministre délégué, chargé de la fonction publique et des
réformes administratives sur le' tocs préoccupations des imprimeurs
professionnels devant la proliférant . . les ateliers d'Imprimerie Intégrés dans
les administrations et les organismes publics . Sans doute les pouvoirs publics
ont-ils pris conscience des Inconvénients de cette prolifération au naseau des
administrations centrales, des services extérieurs de l ' État et des
etablissements publics administratifs de l ' Etat ; la création d ' une commission
internunistenelle des matériels d 'Imprimerie et de reproduction témoigne . en
particulier . de cette prise de conscience . Aucune mesure n ' est en revanche
Intervenue en ce qui concerne les ateliers d ' imprimerie intégrés dans les
services des collectisdés locales et dans les etablissements publics industriels
et commerciaux Il lui demande en conséquence s ' il n'estime pas nécessaire
d'étudier dans quelles conditions ces collectivités publiques pourraient être
Incitées :i prendre des mesures allant dans le sens d 'un contrôle du
développement des ateliers d ' imprimerie.

Repnase . Le Gouvernement est tout a fait conscient de l ' Importance du
prohleme évoqué par l ' honorable parlementaire sur la nécessité d ' éviter une
prolifération des ateliers d 'imprimerie dans les s ervices publics . Comme il l'a
dela signalé dans les réponses aux questions écrites n° 3763 publiée au Journal
ot/iiril du 18 tcvner 1982 . et n ' 7026 publiée au Journal officiel du même jour.
le contrôle au niveau des administrations centrales . des services extérieurs de
"r' . .,, et tics .c!hlissements publics administratifs de l ' E.trt . a etc organisé . Le
ministre délégué auprès du premier ministre . chargé de la fonction publique et
des reformes admnistratnes se propose d ' étudier . en liaison atcc le ministre
d'E!at, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . et des autres
départements concernes . comment organiser ce mime contrôle au niveau des
collectivités locales et des établissements publics industriels et commerciaux .

INDUSTRIE

tlertirn•le /erruuutrii

	

entrepriii

1005 . aoùt 1981 . M . Alains Bocquet expose à M . le ministre
de l ' industrie que la socteie ferroviaire du Valenciennois (Safenal),
iiousclle denomi lation de la Société franco-belge de matériel de chemin de fer
(Raismes . Nord) . a été donnée en septembre 1981) en location-gérance aux
ptincip .tlx constructeurs de matériels de chemin de fer qui sont ses
concurrents naturels et que . curieusement . la gestion et la politique des prix
d: ces gérants tint eu pour effet que, après 11 mois de location-gérance . la
Sofersal n'a obtenu aucun no us eau marché ferroviaire ; n ' a enregistré
aucune commande de matériels non ferros aires . faute de fournir des cautions
bancaires et une garantie de bonne fin : n'a pas réglé le problème du transfert.
ai son profit . du carnet de commandes de la Franco-Belge . Il observe que
dans le mime temps où les gérants relevaient inconsidérément leurs barèmes a
lu •elientele directe ils acceptaient . à perte, des travaux en soustraitance des
autres entreprises de matériel ferroviaire . La situation financière de la société
ne petit ainsi que s ' agt•rater et toute acide des po utitirs publics profite ainsi.
non à cette entreprise en diflilcultés . mais à ses donneurs d 'ordre . Il lui
demande : s ' il n 'estime pas que le fait de confier la gestion d ' une entreprise à
ses concurrentes du mérite secteur a le rnerne résultat qu ' une entente au regard
de l'organisation concurrentielle du marché et présente en outre le risque de
soir les gérants chercher à éliminer le concurrent dont la gestion leur est
confier : quelles mesures il compte prendre pour substituer une solution saine

la formule malheureuse nuise en place en septembre 1980 : participatit .n de
I . D . I . . société d'économie mixte . Sil envisage de réviser les critères suivant

lesquelssont attribuées lesaidesauxcntreprisesendifficulté de telle sorte que
ces aides n ' aient pas pour effet essentiel d ' accroître les profits de leurs
donneurs d 'ordre.

tlutrrtrlt /erre nairet
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22 mars 1982 . M . Pierre Tabanou rappelle à M . le
ministre délégué, chargé de la fonction publique et des réformes
administratives que le décret n ' 72-556 du 30 juin 1972 portant statut des
administrateurs ci\Ils stipule en son article 8, quatrième alinéa . que : o les
fonctionnaires usés aux a et h de l ' article 6 cl-dessus sont nommes
administrateurs erstls (stagiaires) dans les six mois suivant la date de
nomination des anciens eleses de l ' école nationale d'administration o . Or les
nominations au tour extérieur au titre de l ' année 1980 ne seraient intervenues
qu ' a la date du 12 mars 1981, alors qu 'en application du texte susvisé ces
nominations auraient dù intervenir . au plus tard, le l'' décembre 1980- des
administrateurs issus de 1 ' F, . N . .A . avant été nommés le 1 `juin 1980. Cette
nomination dilÏéree risque de retarder d ' une année les perspectives de carrière
et d ' avancement au grade d ' administrateur ciel de classe . des
administrateurs issus du tour extérieur par rapport ai leurs collègues sortant
de 1'E N . A . Il lui demande quelles mesures !l compte prendre pour rétablir la
date de nomination susesoquee afin . d'une part de respecter les dispositions
statuuures, et d'autre part . d ' assurer l 'éga lité de traitement entre les
fonctionnaires de ce corps, qu'Ils soient ou non issus de l ' école nationale
d'administration.

Rrprnrir Les trar\aux du comité de sélection interministériel chargé
d'examiner les titre' . professionnels des candidats à une nomination dans le
corps des administrateurs civils au tour extérieur sont très lourds compte tenu
du nombre des candidats L ' examen de tous les dossiers présentés et leur
classement se font avec le plus grand sérieux et ne pourraient pas étre
aecelcres sans nuire a la qualité des trnaux du comité de sélection . Il a pu en
effet en résulter un retard de quelques semaines dans la nomination des
lauréats Cependant une meilleure programmation a déjà permis d ' avancer la
date de ces nominations qui . au titre de l 'année 1981 . ont etc prononcées le
4 ) :imier 1')8 22 Une moddicaton des dates !imites retenues pour le dépôt des
dossiers de candidature est envisagée afin 'Améliorer encore la situation
pour l ' année 1983 . Toutefois les nards in-datés pour la nomination des
administrateurs du tour extcneur ont des conséquences limoges sur
l'avancement des Intéressés et ne les défavorisent pas par rapport à leurs
collegues issus de l'F . N A . En effet . lors de l ' élaboration annuelle des
tableaux d 'a\ancement tous ies administrateurs civils ayant atteint au moins
le 6° échelon de la 2 ` classe et justifiant de deux années de services effectifs
dans le corps au cours de l ' année sont inscrits sur la liste des promouvables.
Les promotions a la I°' classe Interviennent donc de façon échelonnée sur
toute l ' année au fur et a mesure que les promouvables retenus remplissent les
conditions d 'ancienneté requises . La plupart des administrateurs issus du
tour extérieur peuvent ainsi être promus a la première classe deux ans, jour
pour jour . après leur nomination dans le corps et un certain nombre d ' entre
eux le sont effectivement dans ces délais . En revanche les anciens élèves de
l ' F . N . A . ne peuvent iénéficter d ' une telle promotion qu ' après quatre ans de
services dans le grade d 'administrateur civil de 2`' classe ou après trois ans
lorsqu ' ils justifient de l 'accomplissement du service national .

13214 . 26 an cil 1982 . M. Alain Bocquet attire l ' attention de M.
le ministre de l ' industrie sur la question écrite n' 11105 publiée au Journal

I tiie ti/ d i 3 août 1481 . Cette question concerne la situation de l 'entreprise
Sofenad de Raismes . N 'ayant pas obtenu de réponse il lui renouvelle sa
question.

Repusse . L 'étude engagée par le gouvernement sur les solutions
industrielles susceptibles d'assurer l ' avenir de l ' usine de Raismes a fait
apparaître que la reprise de Soferval pouvait être assurée par Alsthom
Atlantique . Le comité d ' aménagement des structures industrielles
« '.I . A .S .I . ) chargé d ' examiner au fond les modalités de cette opération a
engagé de, négociations avec Alsthoui Atlantique qui viennent d 'aboutir I1
est toutefois apparu que dans le cadre de l'activité globale de la profession.
qui se trouve titre en nette régression et malgré l'augmentation des
commandes en provenance de la S . N . C . F . et de la R .A .T . P . envisagée en
faneur de Sofinal, d n ' était pas possible pour redresser l ' entreprise sur des
hases durables de conserver la totalité de l'effectif . Le C . F . A . S . I . a informé
le comité d ' entreprise le 12 décembre 1981 de ses conclusions . Au cours des
négociation, ance Alsthom Atlantique . il est envisagé une réduction d 'effectif
de 401) personnes en 1982 dont 100 départs en pré-retraite. Soferval va
bénéficier pour résoudre ses problèmes immédiats d ' activité d ' une commande
supplenentaire de dix rames de métro (MF 77) et la S .N .C .F . et la
R . A . T P lui ont confie l'exécution de l ' intégralité du marché du matériel
interconnexion (MI 791 . Les pouvoirs publics ont pour objectif de mettre en
place un dispositif Industriel . financier et situai qui assure dans les meilleures
conditions l'a \enir de l ' usine de Raismes.

Li/it un . urrpr'rnn'rn' 'I preuve , eritre'prttet
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2974 . 28 septembre 198, . M . Jacques Brunhes appelle
l ' attention de M . le ministre le l ' industrie sur la situation du groupe de
l'Imprimerie Georges Lang_ Celui-ci demeure -arec ses trois établissements
(Paris . Aulnay et Noyon) un important centre de rayonnement économique et
culturel . malgré les réductions d ' effectifs appliquées depuis plusieurs années
da s le cadre d'une politique de démantèlement de l 'imprimerie française . Il
lui demande les dispositions qu 'il compte prendre pour main,enir en activité
ce groupe dont l ' existence intime est aujourd'hui menacée et s ' il envisage de :
confier :t la S . N .I . P . une mission d ' admmutration provisoire des
mprimeries Georges Lang : taire rapatrier les travaux confectionnés à

l ' Oranger et plus généralement taus les travaux qui ont quitté l ' entreprise;
élaborer un plan financier de relance : mettre en oeuvre une politique sociale
cohérente conforme aux hesnins de notre époque.

Rémi Le groupe George g employait avant la liquidation des
biens 8711 personnes, dont 4311 ai Pans (rue Archereau dans le
4' arrondissement) . 260a Noyon 1Oisel et 120 ai Aulnay en Seine-Sainl-

I)cns . Specuilisee dans l'impression en héliogravure de périodiques et de
catalogues . . imprimerie (i . Lang a été adntse en stars 1977 au bénéfice de la



3 Mai 1982

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

1865

suspension provisoire des poursuites . Sous administration provisoire dans le
cadre d 'un plan d ' apurement du passif. Georges Lang n ' a pu cependant
durant cette période assurer son redressement et . au contraire, sa situation
n 'a fait que s'aggraver au plan économique. social et financier . Aucun
investissement important n ' a pu être effectué (faute de moyens financiers) . le
fonds de commerce s ' est réduit par perte de confiance, la trésorerie n 'a pu
être assurée que par la réalisation d'importants actifs immobiliers, enfin au
plan social ses effectifs sont passés de 1 600 à 870 personnes . En l ' absence de
perspectives de redressement interne et devant l ' échec de plusieurs tentatives
de solution industrielle, le tribunal de commerce a été amené en conséquence
à prononcer la mise en règlement judiciaire le 12 janvier 1981, puis la
liquidation des biens en décembre 1981 . Pendant cette période de nombreuses
réunions étaient organisées sous l'égide du C .I .A . S . I . pour trouver une
solution viable pour chaque unité du groupe . compte tenu de son importance
dans le secteur de l ' imprimerie lourde . Le sauvetage de cette entreprise
appelait un effort financier substantiel de l 'etat . Cette condition, bien que
nécessaire, ne pouvait être considérée comme suffisante . En effet, aucune
solution durable ne paraissait pouvoir ètre apportée aux problèmes du
groupe en l 'absence, d ' une part, de partenaires susceptibles d 'assumer les
responsabilités industrielles et financières du redressement, et d ' autre par,
d ' un programme suscept ; le à ia fois d 'améliorer la compétitivité de
l ' entreprise et de réunir le consensus social indispensable . Toute mesure
aléatoire ne pouvait en effet rassurer la clientèle . en particulier les éditeurs de
grands catalogues de vente par correspondance pour qui la qualité et la
garantie de sortie des travaux sont vitales . C ' est dans ce contexte que les
solutions qui ont été mises en place devraient assurer la pérennité des trois
unités . tout en tenant compte des aspects sociaux et économiques du dossier.
Le plan d ' investissement pris u . avec une meilleure adaptation aux techniques
modernes et la garantie de sortie des travaux, permettront à ces nouvelles
entreprises d ' être plus compétitives : le retour de la cientéle, qui s 'était soit
tournée sers le procédé Offset pour certains travaux, soit vers les commandes
à l ' étranger (en particulier Allemagne. Italie, Hollande), sera aussi favorisé.
Une activité normale devrait donc reprendre d ' ici quelque temps.

Métaux (entreprises : Aveyron )

3503 . — 12 octobre 1981 . — M . Jean Combastelle appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de la société
d ' exploitation de la sidérurgie de Decazeville . Cette société créée en
octobre 1977 à la suite du dépôt de bilan des A . U .M.D. constitue un pôle
Moustriel important du bassin houiller de Decazeville durement touché par la
fermeture des mines en 1962 . Lors de sa création, la quasi-totalité de la
production d 'acier de cette unité était destinée à l 'approvisionnement de
l ' usine voisine de Vallourec . Depuis, la S . E . S. D . , dont la capacité est de
9 500 tonnes par mois, a diversifié sa clientèle et elle exporte désormais une
part importante vers la Grande-Bretagne, l ' Italie . l 'Espagne, Israél, etc.
Pourtant son avenir est menacé . Le maintien et le développement de la
sidérurgie de Decazeville s' impose dans l ' intérêt même de cette région et dans
l' intérêt de la nation . A cet effet les organisations syndicales de l ' entreprise
formulent des propositions concrètes qui visent à la moderniser entre autre
par l 'adjonction d ' un laminoir devant permettre une diversification de la
production . Ils ont également formulé des propositions pour le
développement de l ' usine Vallourex et l ' implantation de nouvelles industries
de transformation . Il lui demande quelles suites il pense devoir donner à ces
intéressantes propositions des organisations syndicales qui lui ont été
adressées dans un mémoire daté du 25 septembre 1981.

Réponse . A la suite du dépôt de bilan des A . U .M . D ., intervenu en
1977 . la société d ' exploitation sidérurgique de Decazeville a repris en location
gérance leur fonds de commerce aciérie . L ' Etat a consenti entre 1978 et 1981
un très lourd effort financier afin tant de moderniser l ' usine que de participer
au comblement des pertes de la S . E . S . D . et sauvegarder ainsi l ' emploi . A ce
jour. la S . E . S. D . produit environ 100 000 tonnes par an de ronds à tube,
dont 60 °io sont destinés à la tuberie voisine de Vallourec . Le reste est soit
exporté . soit vendu à des relamineurs ou des utilisateurs directs. Les pouvoirs
publics sont parfaitement conscients de l ' importance de la S . E . S . D . pour le
tissu industriel local et le Premier ministre l 'a rappelé lors de son récent
voyage . Cependant, l 'avenir de la sidérurgie de Decazeville, qu'il s 'agisse de
la tuberie de Vallourec ou de la S . E . S . D . . doit être examiné dans un cadre
plus large que ie bassin d' Aubin-Decazeville . C 'est dans cette perspective que
les pouvoirs publics étudient adtuellement toutes les solutions alternatives
possibles avec l ' évident souci de tout faire pour assurer l 'emploi . Dans ce
cadre . les propositions émanant des autorités locales ou des syndicats, comme
celles auxquelles l 'honorable parlementaire fait allusion, sont examinées avec
le plus grand soin . II est cependant trop tôt, alors que les grands axes de la
politique sidérurgique ne sont pas définitivement arrêtés par les entreprises et
acceptés par tes pouvoirs publics, pour péjuger de leur résultat . L ' honorable
parlementaire peut en tout état de cause être assuré que la dimension sociale
du problème et les implications locales des décisions industrielles sont au
premier plan des préoccupations des pouvoirs publics et particulièrement
dans l'examen des hypothèses envisageables pour l'avenir des activités
sidérurgiques du bassin d'Aubin-Decazeville .

Commerce extérieur /Japon ) .

5622. — 23 novembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Couste appelle
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie sur les accords conclus entre
une société française fabriquant des moteurs électriques et une firme
japonaise fournisseur d ' une grande marque automobile . Cet accord est le
résultat d ' une importante avance technologique française dans le domaine
des réducteurs de moteurs électriques, utilisés, par exemple, pour les essuie-
glaces. les vitres électriques, etc . Alors que les relations avec le Japon sont
surtout caractérisées par des ventes dans le sens Japon-France . le résultat de
cette société est assez rare pour mériter d ' être souligné . Il lui demande si
d ' autres firmes françaises se trouvent dans cette situation, et comment il
compte encourager ce type d ' échange et de coopération.

Réponse . — La société française à laquelle fait allusion l ' honorable
parlementaire est spécialisée dans la fabrication d 'équipements pour
l ' automobile . Cette entreprise qui a effectivement mis au point une nouvelle
génération de petits moteurs électriques utilisés notamment pour le
fonctionnement des essuie-glaces et de lève-vitres à commande électrique, a
cédé un contrat de licence au deuxième fabricant japonais de petits moteurs.
Ce type d ' accord, qui n 'est pas le seul conclu par des sociétés françaises avec
des entreprises japonaises, permet d ' accroître les échanges au plan
technologique avec ce pays et de mieux suivre les orientations poursuivies
dans ce domaine . Il va de soi que les pouvoirs publics ne peuvent
qu 'encourager ce type d'échange et de coopération notz .nment au moyen des
aides à l ' innovation, à la recherche et au développement.

Habillement, cuirs et textiles (emploi et activité)

6778 . — 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' industrie de faite le point de la production française
et européenne des fibres chimiques au cours des cinq dernières années . Il
souhaiterait savoir s' il est exact qu' il existe une surcapacité dans ce domaine,
qui ne fera que s ' accroitre dans les prochaines années . Il demande que soit
tracé un parallèle entre la production du tiers monde au cours des cinq
dernières années, et la production française et européenne, en tirant les
conclusions et les orientations pour l ' avenir.

Réponse. – Au cours des cinq dernières années (1976-1980) la production
mondiale de `,ores chimiques a augmenté de 22 p . 100 alors que les
producteurs de la C .E .E . ont pour la même période enregistré une perte de
16 p . 100 . La France a particulièrement ressenti les effets de la crise puisque
sa production a régressé de 23 p . 100 . Les Etats-Unis d'Amérique ont pu
maintenir leur position ( + 15 p . 100) . mais l ' essentiel de l' ace 'oissement des
fabrications mondiales provient des pays à commerce d 'Et nt des pays
asiatiques (+ 77 p . 100) pour ces derniers . Le marché européen est toujours
alourdi par une surcapacité qui était estimée à 30 p . 100 en 1977 . Depuis
cette date . le plan de réorganisation des producteurs dont l ' ambition était de
ramener cette surcapacité à 10 p . 100 a entraîné une amélioration sensible de
cette situation mais encore insuffisante par rapport au but fixé . La
surcapacité résultante, variable selon les produits, est notamment sensible en
ce qui concerne les fibres acryliques (40 p . 100) . Les perspectives du marché
européen des fibres chimiques à moyen terme doivent être évaluées en
fonction de plusieurs paramètres, en particulier : l ' incidence de l ' application
du nouvel accord multifibre sur les importations d ' articles confectionnés car
la pression extérieure se situe surtout à ce niveau ; la progression de la
consommation des produits textiles dans la C . F E . estimée à quelques points
par an ; l 'évolution des cours des monnaies . Ces éléments dont certains sont
favorables, dans la meilleure des hypothèses, seraient cependant insuffisants
pour réduire la surcapacité actuelle ; une nouvelle remise en ordre de
l ' appareil productif européen est à réaliser . Quelle que soit la méthode
retenue, résorption programmée ou resterait non concerté dans le désordre.
l ' ajustement des capacités aux besoins sera essentiellement fonction de la
compétitivité des unités de production.

Machines-outils : entreprises ( Hauts- de-Seine).

6975 . 14 décembre 1981 . - - M . Dominique Frélaut attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie sur les menaces de
licenciements (dix-huit au total) qui pèsent sur l ' entreprise Stigler (filiale à
100 p . 100 oc Saisiem), à Colombes . Cette entreprise qui compte actuellement
168 salariés est spécialisée dans la fabrication, l ' installation et l 'entretien
d 'appareils élévateurs . L ' activité de cette entreprise est donc directement liée
à celle de l ' industrie du bâtiment . Ainsi . il apparaît paradoxal que la
direction de Stigler programme une baisse d ' activité s ' accompagnant d ' une
réduction des effectifs alors que des dispositions concrètes allant dans le sens
d ' une relance de la construction de logements viennent d 'être adoptées . Il lui
demande de prendre des dispositions permettant de préserver l 'emploi dans
l' entreprise Stigler et de faire bénéficier cette dernière de la relance de
l ' industrie du bâtiment qui est prévue pour la période â venir.

Réponse. - La société Stigler est spécialisée dans la fabrication et
l ' irstallation d ' ascenseurs et appareils élévateurs. Le marché global des
ascenseurs et appareils élévateurs a connu une dégradation importante ; en
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1951 9 000 appareils ont etc sendus, son la moitié seulement des sentes de
1» -3 18 1111111 ( " est dans ce conteste yue la société a procede a une reductiun
! mitee de ses effectif, . Les seize personne, yw quittent la socléte henelicient
de retraites anticipée, La sise etc estime assurer ainsi dars de, conditions de
rentahilic acceptables la période intermédiaire qui dort procéder la reprise de
ses ,amour' lices a celle de l ' Industrie du h,ittntent . II est a noter en effet yue
le, san:tuons de, commandes d'ascenseurs Interviennent plu, d ' un an après le
lancement des programmes d ' équipement et les suites des programmes de
2 5)) Olt) logements envisagés en 19212 n ' influeront pas avant le premier
semestre 1983 sur le solurne des commandes d ' ascenseurs de cette entreprise.
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7763 . 4 jans ter l') 2 M . Emmanuel Hamel appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur l ' information selon laquelle le groupe
rançms B .S N cederul à une société amcncaine se, activités dans le verre

plat Il lui dent :tuie l ' quelle sa être l ' incidence de celte cession sur l ' emploi
des tras ailleurs du groupe : '_ quelles seront les conséquences de cette cession
sur le',itteree evteneur français . 3 comment cette session s ' Insère dans la
perspectise ,i trequemntem esoquee . ;i juste itrc et si impérative . de la
neces, :ure reconquête du marche intérieur.

kep,eoe

	

L es dirigeant, du groupe B S N . -G D . ont . en effet . demandé
I aulorisati, os s tu, pousoirs publics de procéder a la sente de la majorité de
leur, actions dan, Bi ussot, S . A . ,uctêle spécialisée dans la pruductton et la
transformation du serre plat . à la société améncaune ss Pittsburgh Plate
(il,a„ La ,octeté Boussms S A est specialuêe dans la production et la
transformation du serre plat Son chiffre d 'affaires s 'est élevé en 19511 a
1'152 nullions de franc, pour un effectu de 2 645 personnes . Ses parts de
marche sort( de 31 p 100 pour le badinent et 22 p . 100 pour l ' automobile . La

etc „ Pittsburgh Plate GLa .s „ réalise un chiffre d 'affaires de
- 000 millions Je Irartcs dont 3 7 p 100 dans le serre plat : c ' est le plus grand

producteur de serre plat amcncain asec une part de marché de l ' ordre de
33 p I00 sur le marche tnleneor Au stade actuel de la procédure . les service
des diterents departentents numsténels étudient chaque aspect de cette affaire
avec le souci deconlorler le, assurances formelles roues sur le niveau de
l ' emploi dans les usines de la fillere serriere du groupe B .S .N . . sur les
engagement, ,Doire. pris par la societe Boussnu a l ' égard de ses salariés. sur
le, projets d'ntsestissement, de la societe Boussois Le ministre de l ' industrie
aIntinunie a suis re ce dossier Ire, :utentisement et seille à ce que les
engagement, pris de pars et d ' : u!re soient respectés et les interéts des
r,n,ulleun pre,ene,
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1 un i Pan-ale- Colas !.

7981 . Il jalisier 1982 . M . Jean Jarosz interroge M . le
ministre de l ' industrie sur la situation de la Société Boussias S .A ..
,oci'te frutç :use de serre plat qui suant d ' être cédée au groupe américain
Pttshurgit Plate (filas, L ' annonce de cette décision de sente de B . S . A . à une
soucie etrançere :a crée une' se enuotum dans les entreprises de la région du
Nard tBou„ois . Aniche . Ningle', En effet . l ' application d ' une telle décision
conduirai' non seulement a priser la France de 50 p . 1011 de ses rapacité,
dot, le serre plat . naos ereerut une situation de con .'urrenec dangereuse pour
Saint-Gobain . l'autre „ grand „ du serre qua lient d 'être nationalisé. II est
absolument rrtadnissthle . pour les I rusatlleurs de H . S . A . et pour les élus
I s rus . de soi que le, nuth rds de henetices réalisé, par les aenonnaires de
B S N Gers ais Danone, a p,rrtr de la maison mère de Boussois . soient ainsi
dilapides sus dépars des salarié, et de Iltitérét national . Par ailleurs, nous ne
pousons que nous insurger devra la menace qui pive sur l ' avenir de l'usine
de 13o,u„ois ou s ' est installe . sanei peu de temps . un s, Iloat glatis s' ultra-
moderne pale gnicc sus fends publics . La population de la région ne peut se
satisfaire de soir B S A lisree sus étranger, alors qu ' il est possible de
produire français et de réer une grande industrie française du serre capable
de repondre aux hesom,',mitant, dans le cadre de la relance des industries de
l 'automobile et du h,itnnent pour ne citer que ces deux exemples . II est donc
icressane de trouser une solution française pour B . S . A . notamment par la
(nnstituunn d ' un groupe B . S A . -Saint-(iohuin . susceptible de faire de
'industrie serncrc française une industrie de pointe En conséquence . Il lui

demande quelles mesures il compte prendre pour empécher le rachat de
B S A par une societe etrangere, quelles solutions il préconise pour que
l' Industrie du serre plat reste française et partic :pc à la relance de l ' économie
nationale

kepunoe L'honorable parlementaire s ' inquiet' de, consequcnee, pour
les trusailleurs des entreprises (Boussnis, Anche . 3/Jingles) appartenant au
groupe B . S N . -(i I) . . do la sente de la majorité des actions de sa filiale
Bru„un SA a la société amétarsine ,s l'ittsburgh Plate (ilir„,, . Les
dirigeants du groupe B . S N . -G . D . ont . en effet . demandé l 'autorisation aux
purs, ira publies de procéder a cette opération . La société Boussois S . A . est
specialiscc dans la po iductton et la transformation du verre plat . Son chiffre
d 'affires s 'est élexc en 1980 a 1052 nilhons de francs pour un effectif de
2 64i personnes . Ses parts de marché sont de 31 p 1011 pour le hàttment et
22 p 1011 pour l ' automobile . La sniete ss Pittsburgh Plate (ilass „ réalise un
C . A de 17 tIlt) millions de francs dont 37 p . 100 dans le verre plat : c ' est le
plu, grand producteur de serre p l at amcncam avec une part de marché de

l ' ordre de 33 p . 1110 sur le marche 'teneur . Au stade actuel de la procédure,
les sers use, de, différent, département, ministériels étudient chaque aspect de
cette al faire asec le souci de conforter les assurances formelles reçues : sur le
oiseau de l ' emploi dans les usines de lu filière sernére du groupe B .S . N ., sur
le, engagements sociaus pris par la société Bou,sois a l ' égard de ses salariés.
sur les projets d ' insestissements de la societe Boussois . Le, ministre de
l 'industrie continue à suer' ce dossier Ires attentncment et veillera à ce quo
le, engagements pris de part et d ' autre soient respectés et les in!eréts des
tris,ulleurs préservé,.

Erlrrn,n, imprurrerre te l prrsor 'emploi Cr' sent ils

8392 . 15 )aniser 1982 . M. Bernard Schreiner attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur !e nombre de plus en plus important de
triviaux d ' imprimerie réalisés à l 'étranger, que ce soit au niveau de la
composition . de la photogravure ou de l ' impression, par des éditeurs français et
qui sont ensuite distribués et vendus dans notre pays. Cette part de travaux
réalisée ;i l 'extérieur est un manque à gagner important pour les entreprises du
secteur de l ' imprimerie qui se débats •i, depuis des années dans de nombreuses
difficultés . II lui demande de lui fournir des données chiffrées sur l 'importance
de ce phenoméne et de lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre pour
remédier à la situation ainsi créée.

krpnnsr -- Les pousoirs publics sont bien conscients des difficultés que
connait actuellement le secteur de l ' imprimerie oc labeur française. La
situation déficit :11re des échanges commensaux en est une des causes . Après
une amélioration sensible en 1978• cette situation s 'est à nouveau aggravée en
1980 . Les statistiques douanières pour celte période font apparaitre un déficit
en solunte de 144 400 tonnes en saleur de 1 060 miilions de francs ; les
entreprises françaises ont Imprimé en 1980 1 653 000 tonnes pour une valeur de
1940)) millions de francs . L'édition représente 28 .7 p . 100 de l 'ensemble des
Importations françaises, les publications périodiques 29 p . 100 et les imprimés
disers (en particulier Imprimés publicitaires) . 42 p . 100 . Les échanges
comrnercmus sont intra-communautaires . Par exemple la C .E .E . fournit
92 .3 p . 100 des imprimés dis ers et absorbe 73 .5 p . 100 de nos exportations . Le
rapatriement des travaux effectués à l 'étranger est par conséquent délicat : nos
partenaires européens, bien que nos concurrents . son : également les clients des
entreprises exportatrices . Une modification brutale, par voie de décision
autoritaire et unilatérale . des courants commerciaux noués depuis quelques
;ornées asec l 'étranger . ne peut être envisagée : une telle procédure serait, en
effet . contraire ;rue dispositions des traités signés, en particulier aux règles du
Marché commun . l .a récupération des travaux d ' imprer.,,on confiés à
l ' étranger implique qu' un effort important soit accompli tant sur le plan
commercial qu 'industriel en vue, d ' une part• de retenir one clientèle qui n 'est
peut-être pas toujours suffisamment prospectée, d 'autre part, de comprimer,
dans toute la mesure du possthie, les prix de revient et de vente des imprimés.
l'ne condition primordiale de cette récupération est de garantir aux clients la
livraison des travaux commandés ;i une date certaine en tous lieux et en toutes
circonstances . Les pousoirs publics sont ainsi disposés, dans la limite de leurs
possthilites . à aider au redressement de la situation, mais le renversement des
tendances reste une oeuvre de longue haleine . Les nouvelles mesures prises par
le gouvernement pour aider les entreprises• en particulier les P .M .I ., à
moderniser leur . .util de production, devraient favoriser la reconquête du
marché Intérieur .

I erre , (orUrprr,CS r.

8421 . 18 janvier 1982. M. Umberto Battist attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie saur la situation créée par la vente à un groupe
étranger de la société B.S . A . Verre p lat . Lors de la réunion du comité central
d 'entreprise yu s ' est tenue ai Paris le 21 décembre, le directeur général de
B . S . A ., lih;rlc de B . S . N . Gerxats-Danone, a annoncé la vente de sa société à
P.P .G . (Pittsburgh Plate Glass), premier producteur mondial de verre plat.
Cette décision . qui fait suite à la vente par B .S .N . ..iervais-Danone de ses
urinés allemandes de serre plat au groupe anglais Puxington et ses unités du
Bcncluxau groupe japonais Asahi (Mitsubishi) . achève le démantèlement de ce
yu, etait encore. il y a trois ans, l ' un des tout premiers groupes verriers
européens . Il lut demande quelles sont les raisons qui ont amené le
gousernentent ai accepter cette cession : quelles sont les garanties qu ' il a
obtenues en matière de maintien de l 'emploi et des revenus dans les entreprises
conce rnées : quelles contreparties éventuelles le gouvernement a-t-il obtenues de
LIS . N . Gervais-Danone en matière de développement d ' une politique
Industrielle française : plus précisément, Boussois S .A . étant filiale de B .S .N.
par Mécaniser, société de droit belge, le produit de la vente, versé en Belgique,
sera-t-il utilisé pour des investissements en France.

kr'pnrns Les dirigeants du groupe B .S . N . -G .1) . ont, en effet, demandé
l' autsinsauon ;lux Pouvoirs Publics de procéder 1i la vente de la majorité de
leur, actions dans Boussois S A . à la société américaine as Pittsburgh Plate
Glas, La Société Boussois S . A . est spécialisée dans la production et la
tra nsiornlalum du serre plat . Son chiffre d ' affaires s 'est élevé en 1980 à 1052
''Ilions de francs pour un effectif de 2 645 personnes . Ses parts de marché
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sont de 31 p . 100 pour le bàtiment et 22 p . 100 pour l ' automobile . La société
Pittsburgh Plate Glass » réalise un chiffre d' affaires de 17 000 millions de

francs dont 37 p 100 dans le serre plat : c ' est le plus grand producteur de
verre plat américain avec une part de l ' ordre de 33 p . 100 sur le marché
intérieur . Les raisons qui ont amené le gouvernemnt à ne pas s ' opposer au
principe de cette cession de B . S . N . au groupe P. P . G résultent des conditions
de la concurrence sur le marché européen, d ' une part, et des caractéristiques
de l ' industrie française du verre plat, d ' autre part . Le groupe B . S . N, après la
vente, en 1979 et 1980, de ses activités verre plat en Allemagne au groupe
anglais Pilkington et en Belgique et Holl tilde à la société japonaise Asahi-
Glass . ne disposait plus que de son outil 'rinçais . deux floats ainsi que des
filiales de transformation . Dans ce contexte . B . S .N . ne disposait plus de l_
surface industrielle suffisante pour afft inter ses grands concurrents
européens au rang desquels figure la socété . aint-Gohain . L ' acquisition des
activités verre plat de B . S . N . par Saint-Gobain, dans l ' hypothèse où celle-ci
en aurait fait la demande, aurait posé des problèmes de nature économique et
juridique . Sur le marché français, les parts additionnées des 2 sociétés, plus
des 2 3 du marché, auraient entrainé un appel d ' importations, avec des
risques de non saturation de l ' ensemble de l 'outil industriel, accentués par le
fait que B . S . N . et Saint-Gohain sont en concurrence sur de nombreux
marchés européens . Sur le plan juridique, un tel rapprochement créant, de
fait . en France. un quasi monopole dans le domaine du verre plat, aurait posé
vis-à-vis de la C .E .E . un problème difficilement surmontable (article 95).
Sur la hase de l 'ensemble de ces éléments, les services du ministère de
l ' industrie ont é: 'dié chaque aspect de cette cession . Dés à présent, les
dirigeants du groupe P. P .G . se sont engagés sur les réparations nécessaires
des deux floats de Boussois, la poursuite du plan d ' investissemnt de Boussois
S . A . . avec garanties sur les pré-retraites, le maintien du réseau des vingt-cipq
filiales de transformation et négoce de verre plat, le maintien d ' une balance
commerciale positive au départ de la France. Quant au produit de cette
cession, il devrait pouvoir ètre utilisé par le groupe B . S . N . pour développer ses
autres activités en France. L' honorable parlementaire peut être assuré 9, le
ministre de l ' industrie continue à suivre ce dossier très attentivement et veille à
ce que les engagements pris de part et d ' autre soient respectés et lés intérèts des
travailleurs préservés.

.'luomio/'ilrs et uvules /entrepri.ses : Hauts de-,Seine).

8662 . — 25 janvier 1982 . — Mme Jacqueline Fraysse-Cazalis attire
l ' attention de M . le ministre de l ' industrie sur la situation de l ' entreprise
Solex à Nanterre, fabriquant de carburateurs. Elle emploie environ
750 personnes, dont un nombre important d 'ouvriers et de techniciens
hautement qualifiés . Or cette entreprise, qui dépend de Matra, fournit
seulement un tiers des carburateurs à Renault qui achète le reste à l 'étranger
(environ un tiers fabriqué en Espagne sous licence allemande et un tiers en
Italie par une filiale de Fiat) . Dans le cadre des orientations du gouvernement
qui place à juste titre la lutte contre le chômage parmi ses objectifs prioritaires,
il est tout—à—fait anormal qu ' une entreprise nationale comme Renault ne
coopère pas davantage avec des entreprises françaises afin de participer au
développement de notre industrie et à ia lutte contre le chômage . C' est
pourquoi, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour aboutir
dans les meilleurs délais à un accord national entre Renault et Solex permettant
d ' équiper les voitures françaises en carburateurs fabriqués en France, afin de
créer des emplois nouveaux dans les entreprises comme Solex qui en ont la
possibilité tant en locaux qu 'en qualification.

Réponse . — Les constructeurs automobiles et leurs fournisseurs ont à faire
face à une concurrence internationale de plus en plus vive . Pour des raisons
de sécurité d 'approvisionnement, les constructeurs doivent s ' adresser à
plusieurs fournisseurs pour un produit donné . Il n 'existe en France qu ' un
fabricant de carburateurs et la seconde source d ' approvisionnement ne peut
être qu ' étrangère en l ' occurrence . La prise de contrôle de Solex par le groupe
Matra est de nature à conforter la compétitivité de Solex et par là même à
augmenter ses parts de marché . Il est important, s ' egissant en particulier du
carburateur . qui est un composant essentiel du véhicule devant subir des
innovations technologiques importantes. que Solex développe a cc les
constructeurs automobiles français des recherches à long terme . Il est à noter
que dans le cadre du programme trois litres lancé par les pouvoirs publics, des
concours de l ' Etat sont prévus pour aider un programme d ' innovation
technique : un contrat entre Renault, Peugeot et Solex est en voie d ' être
conclu .

Produits chimiques e1 purachintiques )entreprises/.

8832 . — 25 janvier 1982 . -- M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie sur les problèmes soulevés par les
orientations du groupe Puk, notamment en ce qui concerne le rapprochement
industriel et juridique entre Metafram et Afsa . Puk faisant partie des groupes
nationalisables, il lui demande si le gouvernement entend suspendre les
dispositions visant à des ii restructurations», suite à des cessions d ' actif.

Réponse. — Le ministère de l ' industrie a été tenu informé des premiers
projets de réorganisation du groupe Puis . Les mesures envisagées ont pour
but de permettre le rétablissement industriel et financier des deux sociétés

Metafram et Afsa, maintenant liliales à 100 p. 100 du groupe . Puk n ' a pas
procéda à des cessions d ' actifs mais. après avoir repris des participations
extérieures . le groupe a décidé de réorganiser ces deux sociétés . Il poursuivra
l ' étude du développement de l 'activité industrielle de ces dernières en
concertation avec le ministère de l ' industrie.

.tlinérate, r potasse Maur- Rhin1.

9602 . 15 lvrier 1982 . - M . Charles Haby attire l ' attention de M.
le ministre de l ' industrie sur l ' urgence de la réalisation d ' une saline sur le
carreau de .: mines domaniales de potasse d ' Alsace . Il lui expose que, suite à la
réunion du 17 novembre 1981 de la conférence internationale des
représentants des pays riverains du Rhin, il avait pris l ' engagement solennel,
au nom du gouvernement, de créer une saline de 300 000 tonnes . Or . plus de
deux mois se sont écoulés et il semblerait qu ' aucune instruction n ' ait eté
donnée afin de faire démarrer les travaux . II lui demande alors de lui préciser
l 'échéancier retenu par le gouverner--nt dans la création de ce qui devrait ètre
la première tranche d ' un projet plus vaste.

Réponse. - Il est exact que, lors de la réunion des ministres de
l ' environnement des Etats riverains du Rhin tenue à Paris le
17 novembre 1981, le gouvernement français a confirmé son intention de
réduire les rejets d ' ions-chlore au Rhin de 20 kg s conformément aux
dispositions de la convention signée à Bonn le 3 décembre 1976 . Cet objectif
sera réalisé gràce à la conjonction des deux projets suivants : u) injection dans
les couches profondes du sous-sol alsacien permettant une réduction des
rejets de 14 kg s d'ions-chlore . Sa réalisation sera soumise à l ' examen
préalable d ' une commission d ' experts scientifiques de niveau international.
Les experts devront préciser l ' absence de risque de pollution de la nappe
phréatique, indiquer les meilleurs emplacements pour les puits d ' injection et
enfin suivre les travaux de n atlisation . h) une saline produisant 300000 tan
soit une réduction de 6 kg ' La quantité de sel commercialisé en France sera
au plus de 100 000 t an . Dans le cadre de ces options, le ministère de
l' industrie examinera les modalités de réalisation de la saline et les conditions
de commercialisation sur le marché français pour 'éviter de créer des
difficultés d ' emploi en Lorraine . Cet examen se poursuivra parallèlement aux
travaux de la commission d ' experts nommés pour étudier l ' inocuité et les
modalités de contrôle d ' une injection.

Pétrole et produits ra//iné.v t entrepri.vev : Rhône).

10393 . - mars 1982 . — M . Georges Nage attire l'attention de M.
le ministre de l ' industrie sur la situation de la société A . D . G . connue du
public sous la marque Camping-Gaz et qui a son établissement principal à
Saint-Denis-Laval où travaillent 900 salariés . Une opération financière de
rachat est en cours au profit de la société Shell . A . D . G. ne doit pas tomber
dans les mains des financiers étrangers . des possibilités françaises existent
avec les compagnies pétrolières françaises, 4 . D G . doit vivre et se
développer en France afin de créer des emplois . Cette solution française est la
plus conforme à l'interét national comme à celui des travailleurs de
l 'entreprise L ' emploi et le développement de l ' entreprise doivent être
sauvegardés . C ' est pourquoi il Ici demande les mesures qu ' il compte prendre
en cc sens pour que les représentants des travailleurs de l ' entreprise soient
informés et puissent participer aux négociations.

Réponse. La restructuration du capital d ' A . F) G . à laquelle sont
intéressées la Société U .R .G .-Butagaz, filiale du groupe Shell, et la
Compagnie des gaz de pétrole Primagaz porte sur l 'acquisition d ' une
participation de 50 .3 p . 100 détenue par la Société générale occidentale dans
cette entreprise . Cette opération a été soumise pour avis à la commission
interministérielle instituée par la loi du 30 mars 1928 . Une solution
permettant à A . D .G ., dans le cadre des règlements de la Communauté
européenne, de préserver son caractère spécifique tout en étant intégrée au
sein d ' un grand groupe pétrolier international . par ailleurs détenteur d ' un
droit de préférence sur le bloc d ' actions précité, a été recherchée . II est
apparu qu ' un te! objectif pouvait ètre atteint en favorisant l ' entrée du groupe
indépendant français Primagaz parmi les partenaires d 'A .D .G . Un accord
concernant une prise de participation minoritaire mais significative de
Primagaz dans cette société par rachat progressif auprès d ' U . R . G . des titres
correspondants a pu ainsi ètre trouvé et devrait permettre, en combinant les
possibilités commerciales et industrielles des parties concernées, de
sauvegarder l 'emploi et le développement des établissements de la Société
« Application des gaz ».

,tlinérau.v (potasse : Haut-Rhini.

10740. 8 mars 1982 . - M. Pierre Weisenhorn demande
confirmation à M . le ministre de l ' industrie du courrier adressé par M.
le directeur de cabinet du ministre de l ' industrie, daté du 21 janvier, à M.
Michel Barrois, secrétaire du syndicat régional C . G . T . des salines et mines
de sel, faisant mention de la combinaison de l ' injection de la création d ' une
saline purement française d ' une capacité minimale de 300 000 tonnes intégrée
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dans les installations des M . D . P . A . Il lui demande confirmation des termes de
cette lettre . mentionnant qu'Il i, sera exigé que le sel cristallisé progressivement
commercialisé sur le marché français ne dépasse pas 100 000 tonnes par an.
Cette quamite constitue un maximum, qui ne sera atteint que 8 ans après la
décision de Iahncauon . Les analyses faites sur le marché du sel montrent lue
cela ne desratt pas avoir de répercussions radieuses sur l 'Industrie du sel en
France, , Les termes de cette lettre ont été reproduits par le journal L 'est
Rrpuh/arum. II lui demande donc confirmation de ses intentions quant à la
création d 'une mini-saline de 10(100 tonnes associée à l' injection en couches
profonde, en Alsace.

Repense .

	

Lors de la réunion des ministres de l ' ensironnement des états
ris crains du Rhin tenue a Paris le 17 nosembre 1981, le gouvernement français

confirmé son intention de réduire les rejet, d ' ions-chlore au Rhin de vingt
kg s conformément aux dispositions de la convention signée à Bonn le
3 decenthre 1976 . Cet objectif sera réalisé gràce a la conjonction des deux
projets ,ws ;ant, ul Injection dans les couches pr ofondes du sous- s ol alsacien
permettant une réduction des rejets de 14 kg s d 'ions-chlore . Sa réalisation sera
soumise ai l ' examen préalable d ' une commission d 'experts scientifiques de
niseau international . Les experts desront préciser l 'absence de risque de
pollution de la nappe phréatique . indiquer les meilleurs emplacements pour les
puits d ' injection et enfin sucre les travaux de réalisation . h) une saline
produisant 300 000 tan sort une réduction de 6 kg s . La quantité de sel
commercialise en France sera au plus de 100000 t an . Dans le cadre de ces
option,, le ministère de l ' industrie examinera les modalités de réalisation de la
saline et les condition, de commercialisation sur le marché français pour èsjter
de créer de, difficultés d 'emploi en Lorraine . Cet examen se poursuisra
pardlclement aux trasaux de la commission d experts nommés pour étudier
l'inocuité et les modalités de contrôle d ' une injection.

lhurnuuv dr r(utxtrorriun , entreprives1.

10899 . 15 mars 1982 . M . Vincent Porelli appelle l'attention de M.
le ministre de l ' industrie sur la situation de la société Lafarge
Réfractares . Cette société, filiale du trust Lafarge après avoir absorbé la
S . F . P . R . . annonce le licenciement de 8011 de ses 2 5(4) salariés et la fermeture
de plusieurs de ses établissements . L'industrie française important 50 p . 100 de
sa consommation de produit, réfractaires la reconquête du marché intérieur
suppose le maintien et le développement de notre industrie nationale . Au
moment ou la nationalisation permettra a la sidérurgie française de se redresser
et de se deselopper . Il est nécessaire de conserver à ses côtés une industrie
nationale de produits réfractaires créatrice d'emplois . II lui demande quelles
mesures il entend prendre afin d 'empêcher la société Lafarge d ' opérer le plan
de restructuration.

Rrpinise . Le plan de réorganisation industrielle de la société Lafarge-
Refractaires a été porté dans ses grandes lignes à la connaissance du ministre
de l'industrie . Il comporte la fermeture de certains établissements et la
suppression de 700 poste, de travail . Le nombre des licenciements proprement
dits . global et par établissement . n ' est pas encore précisément déterminé. Le
secteur français du réfractaire est actuellement en état de crise grave dont les
causes sont a la fois conjoncturelles et structurelles : la récession très sensible
des principales industries utilisatrices, la sidérurgie et la métallurgie en
particulier . l'ésolutum technologique qui tend à faire décroître de manière
continue les consommations spécifiques de réfractaires ont entrainé
l'apparition d ' importantes surcapacités de production en Eut ope et
l'aggrnation de la pression de la concurrence étrangère dans ce secteur ; dans
une telle conjoncture, qui est mauvaise depuis 1975 et qui a été particulièrement
deplorahle en 1981 . l ' industrie française s'est trouvée dans une situation
d'autant plus délicate que ses structures étaient mal adaptées . La principale
entreprise du secteur est l ' aboutissement de nombreuses fusions successives,
dent la dernière en date remonte au l '' janvier 1981 avec la fusion de C . E .C.
et d ' une partie des actifs Industriels de la S . E. P . R . ; la dispersion des
etahlissement, est grande, les frais de structure trop élevés, les duplications de
Lihncinun fréquentes . les effets de la fusion . la très mauvaise conjoncture de
1981 expliquent largement la situation préoccupante de la société : il est
malheureu s ement clair qu ' une remise en état de l' outil industriel est
Indispensable st . comme le souligne l ' honorable parlementaire et comme le
pense le ministre de l ' industrie . Il est hautement souhaitable de préserver
l'existence d ' une industrie réfractaire sur le sol national . Une profonde
réorganisation industrielle de Lafarge Réfractaires apparait d ' autant plus
nécessaire que- cornpie tenu de l ' ampleur des pertes enregistrees et des
medtucres perspecto _s de ce secteur d ' activité la situation actuelle ne peut à
résidence durer très longtemps et son dénouement risquerait d 'être encore plus
regrettable au plan social que les conséquences du plan actuel . Le minist .e de
l'Industrie continue de sun re cette réorganisation avec une toute particulière
attention . et . en concertation avec le ministre du travail, s ' efforcera d 'en
atténuer les conséquences sociales.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION
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etc M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le, modalités de répartition du produit des
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esmtr, sentions pour infraction aux règles de stationnement . Les villes de
toute, tulle, s'eflitrrent d ' améliorer la fluidité du trafic et d ' éliminer les
stationnements abusifs . A cette lin . elles consentent des investissements
importants et engagent des dépenses de fonctionnement non négligeables.
Cependant, les sicle, petites et moyennes . ne bénéficient pas du ri nirscment
direct Je la hart locale des contras entions . ce qui apparais de moins en moins
eq uit alite et sui rt out de nature a les décourager dans leurs efforts . Il lui
demande . en s snsequence, s'il n ' estime pas souhaitable d ' abaisser le seuil (par
exemple ,i it 01111 hahta ntsl . ai partir duquel la part locale du produit des
contraseutous est reversée directement aux silles ou les contraventions ont
été dressées.

Ri pinne . Le, modalités de répartition du produit des amendes de police
reluises ai la circulation routière résultent des dispositions du décret
n 7 3 12 ' du 9 fesser 1973 inséré dans les articles R 23. .29-30-31 et 32 du
code des communes La dotation resenant aux communes et groupements de
2s 1111() hahit,iut, et plus est répartie entre eux au prorata des contraventions
constate,, Vanne, précédente sur leur territoire . Les sommes destinées aux
communes et groupements de moins de 25 0(1(1 habitants sont, dans un
premier temps . sen0lees entre les dtfferents départements également en
fonction du nombre de cuntrasenuons relevées l ' année précédente . Il
,q,p,truent ensuite nus Conseils généraux d 'arrêter la liste des bénéficiaires et
le montant des attributtwn, ,i sens en fonction de l ' urgence et du coût des
tris nus retenus et daunés a l'amélioration de la circulation . La proposition
qui case a chasser le seuil de 25 (1011 habitants à 11100(1 habitants à partir
duquel Id part locale du produit des contraventions est reversée directement
nu, villes ou les contras entions ont etc dressées nécessite la modification du
décret précité . La loi du 3 tamier 1979 (article L 2_34 .2 2_ du code des
communes) presot que le produit des amendes de police relatif à la
circulntton tonne, est reparti par le Comité des finances locales . De plus.
1,1 consultation de cet organisme est obligatoire pour les décrets à caractère
tïn,uicmer tntéressant le, collectisites locales . Cette proposition a donc été
transmise eu Co•u te qui . a décidé dans sa séance du 25 février 1982 de
reconduire pour 1982 le mode de répartition prévu par les textes en

euctr Toutefois . Il u demande que plusieurs simulations soient effectuées
afin de Mit-ut de, modalités de répartition mieux adaptées.

Cannnunes hniumes Gunites r.

4412 ._6 octobre 1981 . M . Daniel Goulet demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation si
les unprunts effectués par une cinnmune dans le cadre d ' un S . I . V .O. M . •
d'un sy nd j cat ou d ' un contrat de pays sont pris en compte pour l ' assiette de la
dotation g lobale de tiutctionnemcnt et dans quelles conditions une
scri!icatioit est possible au fuseau du Conseil municipal.

Riy pi,nss• En application de la loi n ' 79 .15 du 3 janvier 1979 instituant
une dotation g lihale de fonctionnement versée aux collectivités locales, les
erteres retenus dan, le calcul de la dotation forfaitaire et de la dotation de
perequ .i .nt prennent exclusnement en considération la dotation forfaitaire
de l ' aulne, précédente . le potentiel fiscal par habitant, les impôts ménages et la
population Jes collcctis tes . Pour les concours particuliers, sont également
retenus des critères physiques tels que la superficie de la commune, la
longueur de la sonne . le nombre d 'éleses domiciliés, les capacités d ' accueil . ..
Les emprunts qui constituent une recette d ' mtestissement des communes ou
de leurs groupements ne sont pas pris en compte directement dans le calcul de
la dotarinta gloh,de de fonctionnement . Par contre, la charge de
remhoursentent qu'il, impliquent est pr i se en considération dans la mesure ou
elle est financée par le produit des impôts sur les ménages.

Cnnrnnmrs 1 /Un(neea luruks ;.

7006 . 21 décembre 1981 . M. Guy Lengagne expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation
qu ' il lui parait :normal que les participations des communes ou des syndicats
de communes aux dépenses d ' investissement engagées par l ' Etat ne soient pas
prises en compte dans le calcul des investissements communaux donnant
droit a remboursement par le fonds de compensation de la taxe sur la valeur
moulée . I'n amendement du Sénat au projet de loi sur le développement des
responsahihtés des collectisités locales . déposé par le gouvernement de M.
Sarre . avilit presti la suppression de cette anomalie, qui peut entraîner de
sérieuses difficultés financières pour les collectivités publiques concernées.
Comme ce projet de lui n ' il jamais été définitivement adopté, l ' amendement
du Sénat n ' a dehouclté sur aucune disposition législative applicable et l ' on
peut cianndre que le prohléntc qu 'il résolvait ne fasse l'objet d ' un nouvel
exanies, que lors de l 'élaboration du futur projet de loi relatif aux relations
tinancieres entre l ' Put et les collectivité ; locales . Il lui demande s ' il n 'estime
pas nécessaire de le réexaminer afin de lut apporter une solution positive qui
sertit confirme a la sidonte gouvernementale d 'améliorer la situation
fnuutci d i'' des colieetivites lucides.

Ri'pnn'i s .e fbnés de compensation de la T . V .A . a été institué pour
permettre le remboursement aux collectivités locales de la taxe à la valeur
a outre quelles acquittent sut leur, dépenses réelles d'équipement . Lorsque
le, co!lectsites locales contribuent, sous forme de fonds de concours, au
financement d ' opérations d 'équipement dont l ' Etat assure la maitrise
trous rage . lus fonds qu ' elles versent ainsi

	

l ' État ne sont pas imposés à la
t . V . A . : pan contre, fntat acquitte cette taxe sur l 'i ntégralité de la dépense .
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Si les fonds de concours à l ' Etat ouvraient droit au bénéfice des attributions
du fonds de compensation . l ' Etat supporterait deux fois une charge de
T . V . A ., d ' abord er, payant cette taxe en tant que maitre d ' ouvrage, ensuite
en remboursant aux collectivités locales une taxe qu'elles n ' ont pas acquittée.
Pour cette raison . les fonds de concours versés à l'Etat par les collectivités
locales ne f.euxent être pris en compte dans le calcul des attributions du fonds
de compensation de la T .V .A.

Police I lnnrtionnentent

7321 . -- 28 décembre 1981 . M . Gérard Chasseguet appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le fontionnement des secrétariats généraux pour
l ' administration de la police (S .G . A . P . ) . Chargés de la gestion du matériel et
du personnel de la police pour toute une zone de défense, ces organismes,
administrés par des fonctionnaires non policiers, semblent être moins adaptés
qu ' auparavant aux besoins de la police . A i nsi, un véhicule endommagé:
dépendant de la police du Mans, doit être conduit jusqu ' aux ateliers de
réparation de Rennes, accompagné d ' un deuxième véhicule pour le retour
puis recherché dans les 'p étries conditions aprés une période d ' immobilisation
qui est en moyenne d 'une durée quatre fois supérieure à une réparation
similaire effectuée par un mécanicien du secteur privé . Afin de remédier à de
tels inconvénients, il lui demande de lui indiquer s ' il n ' envisage pas de mettre
en place un système local de convention avec des garages privés.

Réponse . — La police nationale dispose d ' un parc automobile très
important, spécialement équipé pour répondre aux exigences de ses missions.
L 'entretien et la réparation des véhicules justifient l ' existence d ' une
organisation propre à ce service public . Ce système est fondé sur l ' importance
des travaux à réaliser. S'il s'agit de simples travaux de premier degré et
d 'entretien courant, les petits ateliers d ' unité, comme celui du Mans auquel il
est fait référence, sont à même d ' y satisfaire . S ' il s'agit d'opérations plus
importantes, les véhicules doivent être réparés dans l ' un des centres équipés
en conséquence : onze grands ateliers régionaux situés au siège des S . G . A . P..
six ateuers annexes . et dix ateliers avancés . Toutefois, pour immobiliser le
moins longtemps possible les véhicules à réparer, un programme de création
d 'ateliers avancés a été élaboré et est en cours de réalisation . C ' est ainsi que
deux ateliers avancés ont été créés en 1981 à Brest, et à Caen, que
quatre nouveaux ateliers seront créés en 1982, à Annecy, Hendaye, La
Rochelle, et Reims . Trois ateliers supplémentaires devraient être mis en place
en 1983 . Par la suite, quatorze autres „ .el :ers avancés pourraient être
ouverts . Cette organisation déconcentrée ries sait aboutir à une décongestion
de certains ateliers actuels, et à une réduction appréciable des trajets et des
délais . S 'agissant de l ' appel au secteur privé, des expérimentations sont en
cours depuis 1979, dans les S . G . A . P . de Bordeaux et Rennes . Des
conventions ont été passées dans ces deux régions, pour vingt-et-une unités de
police géographiquement éloignées, les autorisant à traiter directement avec des
entr e prises privées . Toutefois . une étude technique comparative a fait
apparaitre que si les coût, d :: main-d' œuvre étaient équivalents, en revanche
les dépenses de fournitures et de pièces détachées, se révélaient 3,6 fois plus
élevées . Il va de soi que i, ,u : des dépannages urgents et limités, l ' autorisation
est toujours accordée de recourir à une assitance privée.

Police (fonctionnement).

7325 . - 2 décembre 1981 . -- M . Gérard Chasseguet expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation
que, actuellement, un grand nombre de gardiens de la paix sont affectés
quelques heures par jour à la surveillance de ,_ sortie des écoles . Tout en
reconnaissant que ce service répond à une nécessité et évite beaucoup
d ' accidents, il lui demande de lui indiquer s ' il n 'estime pas préférable de
confier cette r fission à des vacataires rémunérés par l ' Etat, ce qui
contribuerait à créer des postes de travail à temps partiel tout en libérant le
corps des gardiens de la paix.

Réponse . - La surveillance des sorties d 'écoles fait partie des missions de
sécurité publique incombant normalement aux commissariats de police
urbaine . II n ' est pas prévu d ' utiliser à cet effet des vacataires au moment où le
gouvernement, non seulement désire évier le recours à des agents n ' ayant
qu'un lien temporaire avec le servi„, public, mais encore étudie un plan
tendant à la titularisation des diflcrentes catégories de personnels recrutés à
titre précaire . Il convient d ' ailleurs de souligner que si à Paris et dans les
trois départements de la petite couronne, compte tenu de la charge qu ' elle
représente du fait de l 'importance de la population, la surveillance des sorties
d ' écoles est pour une large part confiée à un personnel, essentiellement
féminin, spécialement affecté à cette tâche, il ne s'agit pas de vacataires mais
d ' agents recrutés par voie de concours.

Ordre public (attentats : i.,ére).

8904 . — 1” février 1982 . — M. Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur les tirs, dans la nuit du lundi 18 au mardi 19 janvier,

contre le surrégénérateur de Creys-Malville . Il lui demande s'il est exact que
cet attentat a été commis : u) par des tireurs entrainés ; h) avec un bazooka
d ' origine soviétique . Il lui demande : quelles conclusions il tire de l ' origine de
l ' arme et des circonstances de cette tentative d ' attentat qui aurait pu causer la
mort d ' hommes, selon la déclaration du ministre de l ' énergie.

Réponse . Le 18 janvier 1982 . un attentat a été perpétré contre le
surrégénérateur <o Super Phénix » en cours de construction à Cteys-Malville
(lsere) se traduisant par le tir de cinq roquettes de calibre 40 depuis un champ
situé à environ 500 m sur la rive droite de ! ' autre côté du Rhône . L ' arme
utilisée a été retrouvée sur son emplacement de tir : il s ' agit d ' un lance-
roquette, portant des inscriptions en caractères cyrilliques, identifié comme
un lance-roquette soviétique, type R G P 7 V . II apparaît que les utilisateurs
de cette arme devaient en avoir une bonne maîtrise, dans la mesure où
cinq roquettes ont été tirées en , :ois minutes ce qui correspond à une bonne
cadence de tir . La provenance du lance-roquette n ' a pu jusqu ' à présent être
déterminée . Il est à noter que ce matériel est répandu sur les marchés d ' armes
clandestins du Moyen-Orient et a été utilisé à plusieurs reprises, à l ' occasion
d 'autres attentats . On peut enfin conclure que la gravité de l ' attentat commis
à Creys-Malville déni :te une certaine radicalisation de la lutte anti-nucléaire,
radicalisation qui implique une mobilisation toujours plus grande des
services .

Sports ! cyclisait . /

10682. - 8 mars 1982. Mme Colette Gceuriot appelle l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur le probléme de la sécurité routière lors de
manifestations sportives organisées par des animateurs bénévoles . Le
gouvernement de l'ancienne majorité avait donné des directives allégeant la
protection routière lors de ces manifestations et subordonnant l ' utilisation
des agents de la force publique par les or„ anisateurs a une rémunération
importante . C 'est dans ces conditions qu 'a eu lieu lors d' une épreuve cycliste
un grave accident en juin 1980 . Un organisateur bénévole fut condamné pour
homicide involontaire . Elle lui demande les mesures qu ' il entend prendre
pour que de tels accidents ne puissent se reproduire et notamment s ' il entre
dans ses intentions de mettre gratuitement à la disposition des organisateurs
les forces de police nécessaires au bon déroulement de ces épreuves.

Réponse . -- La réglementation en vigueur prévoit que toutes les
manifestations sur la Noie publique sont soumises à déclaration préalable et
doivent être autorisées parles pouvoirs publics . Dans le cas d ' une épreuve
sportive sur route . c'est le préfet du département dans lequel se déroule la
coursyqui, après avis des services de police et de gendarmerie concernés, délivre
l ' autorisation et détermine les effetifs qui pourront être utilisés . Etant
données les nombreuses sujétions imposées aux services de police et la
multiplicité des compétitions organisées sur une période relativement courte
de l ' année, il parait difficile d' assurer de façon systématique la protection de
l ' ensemble des manifestations sportives . En effet, sans négliger l 'intérêt qui
s 'attache au développement du mouvement associatif sportif, une telle
solution, si elle était retenue, ne permettrait plus aux services de police
d 'assurer les autres missions prioritaires . En attendant le ren :orcement
prochain des effectifs de police qui palliera certaines difficultés rencontrées
actuellement, des solutions mixtes, consistant à confier quelques points de
surveillance à des »e commissaires de course », peuvent être retenues par les
organisateurs . Par ailleurs ces derniers pourront s ' inspirer des conseils et
recommandations prodigués par la fédération française du cyclisme dans un
document diffusé en 1975 à ses adhérents sous le titre a organisation des
épreuves cyclistes sur route . . Enfin, en raison des charges de plus en plus
lourdes qui pèsent sur le budge• de la police, il n ' est pas possible d ' envisager
l 'abandon total et inc .•nditionnel du remboursement par les organisateurs des
frais de services d 'ordre mis en place . Cependant des exonérations totales ou
partielles de la redevance due à l ' Etat peuvent être éventuellement accordées
nus organisateurs qui en tant la demande . Le hien-fondé des iequétes est
apprécié en fonction de la situation financière du requérant . selon que la
manifestation poursuit un but lucratif ou non, ou qu ' elle présente un intérêt
pour le prestige national.

Drogue (lutte el préventio).

10848 . 15 mars 1982 . M. Emmanuel Hamel appelle l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation sur le dixième rapport annuel du centre Marmottan
décrivant le développement de la toxicomanie . II lui demande si ce rapport a
eu pour conséquence une intensification de la recherche de la drogue par la
police dans les quartiers signalés par le médecin directeur du centre et quel a
été le résultat de ces recherches.

Réponse . --- L ' honorable parlementaire a appelé l ' attention du ministre
d'Etat, ministre de l ' interieur et de la décentralisation, sur les mesures prises
pour enrayer le développement de la toxicomanie dans Paris et plus
particulièrement dans les quartiers de la capitale où l ' usage de la drogue est
particuliérement intensif. II s 'agit des quartiers de Belleville . Bastille, du
Faubourg Montmartre et des Halles . Ces quartiers étant en effet les plus
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touche, par Li consommation des drogues . Li brigade des stupéfiants et du
prosenensnte. qui relese de la du-ectwn de la police judiciaire de la préfecture
de police . a tout parucuhercment fan porter ses efforts sur de te l s objectifs.
La drogue la plu, couramment consommée en ces lieus est I ' heroine dont le
trafic est paruculterement difficile à combattre, les revendeurs de cette drogue
taisant prcuse d ' une brande metiance et d une particulière habileté pour
deiouer les sursetila nce, policiere, . Afin d ' accentuer la lutte contre un tel
Beau des moyens importants ont e nu, ci la disposition des services de la
préfecture de police . Ceux-cl ont notamment reçu . au cours de l ' été 1981 . un
rcntorl de vingt-deus Inspecteurs spécialises dans la répression du marche de
la drogue tel qu'il se pratique dans la rue . Ainsi utilisent-ils des techniques
comm., la prise de photo, ou le recours au témoignage de toxicomanes contre
le, resendeurs, tous nwsen, destines a permettre de combattre ces derniers.
Par ,alleu,, les scr.tces de la sécurité publique de la préfecture de police
'oignent sousent leurs efforts à ceux de la brigade des stupéfiants et du
proxénétisme . ce, deus services organisant souscrit, de concert, des
operation, de contrôle qui .inl lasantage d ' entretenir l'insécurité cher les
trafiquant, Sont enfin prises, des mesures de fermeture adm!nistratise de
débit, vie boisson, qui I;nonsent le trafic ue la drogue . Ainsi la police de la
capitale consacre-t-elle beaucoup d ' etli rts, de temps et de moyens pour
trcmer . sinon enrayer . le développement de l ' usage de la drogue . Un tableau

,a :tncse a cette reporte permet de se rendre compte des résultat, obtenus dans
le cadre de cette lutte au cour, de l 'année 1981.

Lutte contre l'usage de la drogue en 1981

Personnes interpellées

8elleville .Bastille
11 e et 20e arrdt.

U,a
-

gers	
Usagers revenaeurs	
Trafiquant'	

Saisies

Can
-

nabis	 29 kgs

	

1,100 kgs
Héroïne	 I

	

722 gis

	

480 gis

l'Nlr e prit et'
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10911 . 15 man 1982. M. Alain Billon s' inquiète du
deseloppement d'action, s'oiente, perpétrées par des sociétés de
e .rrdicnnege Il demande en conséquence u M . le ministre d'Etat,
ministre de l ' intérieur et de la décentralisation, de bien vouloir lui
Indiquer quelle mesure il entend prendre afin de reglementer strictement les
condition d'exercice de l'acnute de ce, sociétés.

Reptnne II est précisé que le rifle de, entreprises privées de gardiennage
se limite u la suneiltmce de biens meubles et immeubles pour le cmmnte des
client, qui ont recours a leur, sers Ries . Dam l ' exercice de ces fonctions, tout
ags,ement d ' employes de ces société, qui enfreindrait des dispositions
pennies . don dire porté a l a c o r nass tnce de I 'a ut tri te judiciaire compétente.
l'ar ailleurs . ces gardien, ne disposent d'aucune prérogative dan, le domaine
de la sécurité publique qui continue a releser de la compétence exclusive des
service, de la gendarmerie et de la police nationales . Indépendamment de ces
principe, qi . . ont été rappelé, aux préfets par une instruction ministérielle du
unie, de decetnbre terrier, tin projet de loi est actuellement étudié en étroite
siillahuriuon tige Ica ministère, concernes en sue de fixer le, modalité, de
creaunn de, entreprise, de gardiennage_ de recrutement de leurs employé,
s uitmc de l'exercice de leur icttsite I .'clahoration de ce teste législatif
re pond donc a la pi . iccupanon exprunec par l'honorable parlementaire.

I.iranger, pnhhyui' d l Burd lev rlrungt rs 1.

11028 .

	

1, Hien 1982

	

Mme Jacqueline Osselin demande a M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion .

	

ne lui parait pas normal . ne serait ce que d ' un point de vue
strictement humanitaire, de ri•rulariser la situation de, grands-parents de
tantine, d ' Immigre s , muon de papiers, srvant a la charge de leur, enfants,
musent malade, et qa . dan, tous les cas . ne sont plus en mesure d ' occuper
un emploi

Rtrymt La sit Won des personne, mactuse,, notamment des
.ncendan :, de ressi,ri si.' 1, étrangers résidant en France n ' est pas réglet, par
les dispositions relatives t la régularisation exceptionnelle . La circulaire
Internunistenelle du I I ,uitit 1981 concerne en effet essentiellement les
tri' ailleurs salariés en situation trieguliere Toutefois les ascendants des
ressortissant, étrangers résidant en France peusent sans qu ' il soit nécessaire
d'invoquer cette procédure exceptionnelle . demander un titre de séjour leur
permettant de réside sut nntre territoire aupres de leurs enfants . Leur

requéte est '\aminée ;nec une htenseillance toute particulière en tenant
compte des c.insiderauom humanitaire, que présentent généralement de tels
cas .

-1rnn

	

rl nnurllii'iu

	

rt'elemenliltr ,n de lu deleirlYUn et de lu t'ente 1.

110 : .4 . 11 mars 1482 M . Georges Benedetti appelle l ' attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation sur Li réglementation en ntauere de sentes d ' armes . Un
esenentent qui aurait pu ;noir des conséquences dramatiques, a terrifié la
population de Bagnols-sur-Cèze . Une halle tirée par une arme de
type 22 long rifle . se 'musant entre les mains d ' un adolescent, a traversé une
salle de classe du collège d'enseignement technique où des élèves se trouvaient
en cours . Compte tenu de ce faut et considérant que des armes, autres que
celles utilisees us, ._Ilentent pour la chasse . sont vendues librement, en
particulier, les arme , de tir . Il lui demande si une réglementation concernant
lai sente de ces armes peut étre envisagée.

Irnrr, ev nnunuuns rr,y lernrn ltrlum de hl ilt'lerilitri et de hl rente,

11148 . 12 mars 1982 . M . Marcel Dehoux attire l ' attention de M.
le minist-e d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la déc3ntralisa-
tion . sur e absence de réglementation formelle relative ai l u sente d armes de
calibre 12 long rifle . Il ne luge pas utile d ' insister sur les conséquences de la
sente libre . mainte, tub décrites par la presse . II lui demande si une
réglementation de la sente de cc, armes fait l ' objet d ' une étude.

-Unies cl nnurrluun reglrrnrnlanutl de lu detenliun e : de la vents

11471 . 22 man 1982 . M . Serge Charles attire l'attention de M.
le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le, dangers que lit sente libre d 'amies lait peser sur la sécurité des
français . II ne se passe pas de jour sans que fors prenne connaissance dans la
presse de drones dus u l ' utilisation d ' armes dangereuses . II lui demande
quelle, mesures il compte prendre pour mieux contrôler et rendre plus sélectif
l'achat d'armes telles que pistolets et carabines 22 long rifle, comme l 'exige la
sauvegarde de la pais et de la tranquillité publique.

Rt'purrse . Il existe deux sorte, d 'amies 22 long rifle les armes de poing,
pistolets et resolsers et les armes d épaule . c'est-à-dire les carabines . Les
arme, de poing de calibre 22 long rifle . à l ' exception de celles à percussion
vtnulaure à un coup dont la longueur excède 35 est, sont déjà classées en
4' categone . De ce lait, leur acquisition est soumise ai autorisation et leur
port sur la s,ne publique est interdit . Le régime applicable aux carabines
12 1r,ng fille est quant à lui caractérisé par une réglementation mon .'
contraignant, ,ics lut, que leur achat n ' est subordonné qu ' à l'inscription de
l ' identité de l ' acquéreur sur le registre de l ` armurier. De plus, la vente de ces
carabines est interdite aux mineurs non autorisés par la personne exerçant
l'autorité parentale . La facilite axes L .,,melle s ' effectuent les transactions
portant sur les carabines de calibre 5 .5 mm 112 long nllel n'en reste pas moins
préoccupante en l'absenc e de procédure d ' autorisation . Aussi . les services
procèdent-ils actuellenteo,, en liaison avec ceux des autres ministères
concernés, à une étude en sue d ' aboutir à un contrôle plus strict des
conditions de sente de ces armes . A la suite de cette étude . des propositions
seront soumise, ;i la Commission interministérielle de classement instituée
auprès du ministre de lit défense pair l ' arréte du 14 mai 1974 et don : lu
consultation est obligatoire avant toute décision ministérielle de classement.

Se, les et isn'ii'lt', serri•lee
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11177 . 11 mars 198 2_ M . Bruno Bourg Broc attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . sur !es danger, que presente pour la jeunesse de notre
pays I'cxrstence de la si te S1uon . Le, cinq dernières années ont montré par
des drames familiaux et de, é' enentents tragiques . les dangers ue cette secte
qui amoindrit la dignii : de, (cuites . pour accroitre son influence . Cette secte
dont l ' inspirateur est etranger desriut cire étroitement surveillée, voire
interdite . Il titi demande quelles dispositions il compte prendre pour que la
secte \latin cesse son ail luté sur notre territoire.

5(u les et ,ut n' lei nul-chu r oeil fin' ., l

11389 . 22 mars 1982 M . François Loncle demande ai M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
s'il ne lot parait pas opportun d ' ens isager la dissolution de la secte Mocn et
l 'Interrupuun de se, actnatcs compte tenu de, pressions intolérables que cette
secte exerce sur de jeunes gens et du préjudice moral qu ' e l le cause à de
nombreuse, familles frança'ses

Fbg . Montmarte
2 e et 9 e arrdt .

Halles
Z ef arrdt.
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R''s I seule escnmaltc de dissolution d ' une assoeltion ou d ' un
:iront-entent qu : .eonyue qui soit ;i la disposition du ministre de l ' intérieur et
de la i l eeentrah'auon resulte de la loi du 10jansier 1936 sur les groupes de
utnthat ou nulices priser, Or tl n'a pas cté établi que les objectifs ou les
st r u . ures des ,tssoct suons ,i ça tact ere pseudo-religieux répondent aux
cruere, c\iLes par Cette loi pour qu ' une dissolution administrative soit
enstsauce I n revanche les sectes, même lorsqu'elles sont d ' inspiration
etrungcre. relesent du droit commun des associations . Dés lors . leur
dissolution ne peut être prononcée que par les tribunaux . seuls qualifiés pour
apprécier si elles se livrent a des activites yui se révéleraient contraires à la
loi . Aucune secte n ' a faut 'objet d 'une telle dissolution judiciaire mais les
pi usoir, publics. attentifs aux débordements de ces associations, ne
nt,nqueruent pas de saisir ' i utotitejudiciaire compétente si des éléments de
presse sut lisants d 'acttutcs contraires a la loi étaient réunis . Par ailleurs tout
.ittssentent reprehensthle relesé à l ' encontre de responsables ou d ' adeptes de
ces sectes sertit porte a la connaissance des parquets, seuls compétents pour
,appre ter si les Lots incriminés tombent sous le coup des dispositions du code
penal ou de leuuslations spécifiques . C'est d'ailleurs pour améliorer l ' efficacité
des uitersentians des pouvoirs publies qu 'une concertation permanente a été
instituée entre les différents ministères concernés par le phénomène des
sectes Fn effet le gousernement . respectueux des libertés de conscience et
d ' association, ne saurait toutefois admettre que certaines organisations
exercent une influence paruculiérement néfaste sur des personnes vulnérables
duit Ilnteurite physique serait menacée ou se livrent a une exploitation de
leurs adeptes _i des tins purement mercantiles et au mépris des législations
relatives notamment aux conditions de travail ou à la fiscalité.

titi su i"tii'nu',iI

	

iii; es+

11221 . 22 in, .s 198 '2 . M . Edmond Garcin attire l ' attention de M.
le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisa-
tion . sur le prohlcme posé I'ir la multiplication, en face ou à proximite
immédiate des lscees et collegc . de la ville d ' Auhaane, d 'établissements de
jeux . billards électriques légalet .,, i :unntisesi ainsi que de snack-bar,
sanduaches . bar . etc Ces créations d 'activités commerciales posent un
problème dis à la fréquentation de ces établissements par les jeunes,
lasorsant ainsi les rencontres hors de l 'école . même pendant les heures de
scolarité . et créant les conditions de contacts avec les éléments troubles qui
crashent autour de ces commerces et qui sont facteurs de danger pour ces
jeunes (drogue . absentéisme. etc .) . Ces établissements sont difficilement
con'r. ;lables par les services de police, même s ' ils font l 'objet d ' une
surveillance d ' ailleurs ressentie par les jeunes comme une action anti-jeunes.
11 lut demande, dans l ' intérêt des jeunes, de lui indiquer quelles mesures, dans
le cadre réglementaire, sont à la disposition des maires pour limiter la
prolifération de ces établissements . et quels sont, dans le cadre de la loi du
libre comme rce, les moyens de délimiter un pérjmétre de protection, face aux
établissements scolaires, le même service pouvant titre parfaitement rendu, à
l ' intérieur des établissements, par le bon fonctionnement du foyer
socioculturel.

Réponse Les dispositions de l ' article L . 49 de code des débits de
boissons et des mesures contre l'alcoolisme sont de nature à permettre aux
pré .'ets de définir des périmètres de protection faisant obstacle ai
l ' implantation de dépits de boissons à proximité d ' établissements scolaire ;.
Les bars n ' offrant à la vente aucune boisson alcoolisée ainsi que les salles de
jeux automatiques depours ues de licence de débit de boissons échappent à ces
prescripucns, niais peuvent faire l 'objet de mesures de police destinées à
protéger la jeunesse et a sauvegarder l ' ordre public . L 'ordonnance n°59-28
du 5 jans ter 1959 permet, en particulier . aux préfets d ' interdire l ' accès des
mineurs aux établissements offrant des distractions et qui, notamment, en
raison de leur fréquentation . exerceraient une influence nocive sur la moralité
ou la santé de la jeunesse . Un texte permettant aux maires d ' interdire
l ' ouverture de salles de jeux automatiques à proximité dïtahlissements
d ' enseignement . de formation ou de loisir de la jeunesse, est, par ailleurs, à
l ' étude .

Cumnrune•s 'persuturrl).

11553 . 29 mars 1982 M . Jean Brocard, expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que l ' article R 41 4-4 du cade des communes stipule dans son premier al,néa
que „ l ' agent promu ou recrute dans un autre emploi de sa commune ou
d ' une autre collectivité . est classé. a son nouveau grade, ai l ' échelon qui
comporte un traitement égal ou a défaut nnmédiatement supérieur à celui
dont Il héneficiait dans son ancien grade» . A une question portée sut ce
probleme . en cc qui concerne les attachés communaux (Journel officiel du
31 mars 1979) . Il a été répondu se toutetirr. quand l ' application des
dispositions de l ' article R 41 4-4 a pour effet de reclasser un agent au premier
échelon de l ' emploi d ' attaché . les scrstces militaires peuvent être à nouveau
pris en compte pour l ' avancement d ' échelon : dams ce cas, en effet, l 'agent
concerné se trouve dans la même situation qu ' un attaché recruté par concours
externe ,, . Il lui demande si de telles dispositions peuvent être appliquée, . à un
agent qui . nommé secrétaire général dans sa nouvelle commune . est reclassé
au premier échelon de son nouveau grade conformément à l 'article R 41 4-4,

ce qui aurai! pour effet de I ' ,ssinuler a un agent issu du recruteraient direct.
lequel henélietcr ii de 1 .1 prise en compte de ses escntuels serslees utilitaires
pour son asancemeni el echclon.

Rr/t,nr• es services nuht,urc, ne pensent cire pris en compte qu'une
fois nu titre !• la carné re d'un agent . Lorsque l ' accès de l'agent au grade
,upcnrur entre daan, le deseloppement nornr,tl de sa carrier,, les services
nnhtiures ne peuvent lut être ;i musc :w déconiptés puisque sa situation dans
le nouse ;na grade se trouse delà inlluencee par la prise en compte desdits
sc"stecs militaires . La question posée n ' appelle dune une réponse positive que
,i l'tnteressi a accède ai son nousel emploi par concours ou recrutement
direct . l'esclusion d ' un ; r ntccntent au chois . et s'il est reclassé ai compter de
l 'échelon de début saisis reliquat d ' ancienneté.

/nrp, ;n /ui -auu lare ?rule .vunnrllr,

11607. 29 mars 19ti2M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre c ' Etat . ministre de l ' intérieur et de la décentralisation.
sur les situations duos lesquelles se trousent bon nombre de communes de la
ILaute-S;, .oie' qui accueillent sur leurs territoires des centres de vacances
souvent ors Importants . geres par des associations régies par la lui de 19111.
Le régime fiscal tees fasorahlc qui est réservé auxdites associations fait que
celles-ci n'acquiucnt aucune I :axe protis,ionmielle dan, les communes où et les
ont leur, tn,taliatiuns A ciste d 'elles . des hôteliers locaux, pratiquant très
,Dissent des prix de pension 'Meneur , sont eux assujettis ai cette taxe . S ' il
n ' est hien entendu pis, question de remet : . en cause l 'existence de ces centres
de sa :aire', on peut legitamentent + ' internse, sur le véritable privilège fiscal
dont ils fs .oissent . Dans bien des c'as, les hinelters-reste urteurs locaux . qui
font stu re les petites communes, sunt au bord de la fermeture . C 'est pourquoi

lut demande s ' il n' aurait pas lieu de resoir le statut fiscal des association,
eerant de tels centres de sacances afin de mettre fin a une véritable injustice
préjudiciable aux communes et à tout ie secteur hôtelier rural.

Ré/ni p pe . En application de l'article 1447 du code général des i,npiats,
qui définit le s personnes et meus tics imposables ai la taxe professionnelle, cette
ise est due par les pe'sonnnes physique . ou morales qui exercent à titre

habituel une nettsétr' professionnelle non salariée . Le caractère professionnel
suppose la recherche et non la réalisation effective d ' un bénéfice, ce qui
soir,-entend notamment que l ' activité soit exercée dans un but lucratif . Les
criteres actuellement retenus par lai jurisprudence du Conseil d ' Ftat pour
l'appréciation du but lucratif sont le résultat d ' une longue évolution . Gest
d ' ailleurs précisément en ce qui concerne les associations que cette
jurisprudence est la plus abondante . Il convient de noter ai cet égard que les
décisions les plus récentes des juridictions administratives réservent le
qualitatif d ' organismes sans but lucratif aux personnes morales qui ne
poursusent pas leur ;mis hé dans les conditions normales d ' exercice de la
profession . Se fondant sur cette jurisprudence . l ' administration fiscale, seule
compétente pour apprécier la situation de chaque organisme concerné au
regard de lai taxe professionnelle . recommande donc à ses services de
comparer . dans chaque cas particulier . les conditions dans lesquelles
Lin,socration ou l ' organisme exerce etfecttvement son activité, avec celles
pratiquées par des entreprises ai but lucratif. plutôt que de s ' en tenir aux
résultats de la gestion . ( "est ainsi que la taxe professionnelle est toujours
exigible d'un organisme qui, a la liais . s ' adresse ri la mérite clientèle, pratique
des pris a dogues et ci us re les n1éntes secteurs que des entreprises ai but
lucratif . Celte ri•gle est applieable alors mente que l 'organisme eu cause
s' i ra terri irait statutairement de réaliser des profits ou serait géré dans un esprit
!argentent désintéressé (instruction du 311 octobre 1975, publié au Bi si, in
,,//rue/ de la direction générale des impôts sous la référence 6 E - 7 - 75, b ' .+).

Ces principes sont esidenunent applicables sus associati o ns et organismes
ayant pour objet le tourisme ou l ' organisation des loisirs, et plus
part'cuhcrentent aux associations gérant des centres de vacances . Cette
situation générale répond donc aulx préoccupations du parlementaire En
effet, l 'exploitation de centres de vacances par des associations doit donner
lieu ai imposition ai lai taxe professionnelle dés lors qu ' elle s ' exerce dans des
conditions analogues ri celles pratiquées par les entreprises du secteur
conintercial, proposant le nicme type de services . il en va ainsi notamment.
hirsquc l ' exploitation est réalisée dans des conditions visant à obtenir un
bénéfice et arec un personnel spécialement affecté ri cette activité : l'existence
d ' une clientèle identique ai celle du secteur commercial (par opposition à une
situation dans laquelle le séjour en centre de vacances serait réservé ;aux seuls
membres de l ' association) et la pratique de prix similaires ai ceux du droit

'mmun constituent également des éléments en faveur du caractère
'posahle de l'actis mie.

Armes et inanition., «réglementation de la détention et de lu vente).

11642. - 29 mars 1982 . -- M . Pierre Micaux appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la
décentralisation suc les risques très graves que représente la mise en vente,
par les armuriers, d 'armes dangereuses qu ' il est possible de se procurer avec
une trop grande facilité . Aussi lui demande-t-il quelle solution il envisage
d 'apporter à cette situation pour le moins regrettable et intolérable .
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Ri panse La sente des armes et munitions est soumise à une
réglementation dont les modalités différent en fonction de la catégorie à
laquelle elle, appartiennent Les armes de I r `' catégorie (armes conçues pour
l'usage mtlttairel et de 4r catégorie larmes de défense) ne peuvent étre
acquises que par des personnes bene icianl d ' une autorisation délivrée après
enquête par le préfet de leur département Les armes de 5' catégorie (armes
de chasse) . à l ' exception des fusils à canon lisse dont la vente est libre, et de
"catégorie (armes de tir . de foire ou de salon) sont soumises à un régime
moins sesére mais qui présente néanmoins des garanties substantielles : toute
transaction, même par correspondance . portant sur ces armes, donne lieu à
l' Inscription sur un registre de l'identité et du domicile de l ' acquéreur qui doit
en justifier . Le registre tenu par le vendeur est régulièrement visé par le
commissaire de police compétent ou par le commandant de brigade de
gendarmerie Par ailleurs . ces armes ne peuvent ètre vendues à des mineurs
que sils ont plus de seice ans et s ' ils sont autorisés par la personne exerçant
l' autonte parentale . Toutefois . compte tenu des dangers que présentent
certaines armes classées en 5 ' et 7 ' c,tegones et notamment la curah . .te
22 long rifle, les se ri ces pr,,cedent actuellement . en liaison ivre ceux les
,ri n ir ._ s nunsicres concernes . a une etu' t e en sue d'aboutir a un contrôle plus
strict des conditions de sente de cette dernrere arme Ili, propositions seront
alors soumises ,i la Ct inniissi in in terni :nstenelle de classement instituée par
l',Irréte du 14 niai 1974 pour l'application de l ' article 3 du décret n ` 73-364 du
12 mirs 19 7 3 ,iupres du ministre de la défet, e conipetenl en la ntatiere.

Armes et munitoms 'rrgleme•ntatinn de la détention e t de la vente).

11661 . - 29 mars 1982 . - M . André Duromea s 'inquiète auprès de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation . des dangers que présente l ' utilisation actuelle d ' armes en
sente libre Dans certains quartiers du Havre, ces armes, des carabines
22 long rifle en particulier, servent a casser les carreaux, les lampadaires ou
autres objets . Ces faits délictueux et dangereux en eux-mémes laissent
craindre une escalade ou un accident . II lui demande s' il compte prendre des
mesures pour réglementer stncterr ,nt la vente et la possession de ces armes.

ki'ptin.te . Les a r mes de 5 ` ,atégorie à un ou plusieurs canons lisses
utilisées par les chasseurs sont les seules dont la vente ne fait l ' objet d ' aucun
contrôle en raison d ' une longue tradition de liberté et il n ' est pas envisagé à
l'heure actuelle de resentr sur ce principe Fit resanehe . les nsgiies d 'accident
que présente l ' usage Inconsidére des carabines de calibre 5 .5 mm (22 long
rifle), classées selon le cas et . 5` ou 7° catégorie rendent préoccupante
I'ehsence de procedure d'autorisation a leur égard . Aussi . les services
procédent-Ils actuellement . en liaison avec ceux des autres ministères
concernes . a une étude en vue u aboutir à un contrôle plus strict des
c,nditins de sente ,!e ce nt•idele d'arme . A la suite de cette étude . des
propositions seront soumises à la ommission interministérielle de
classement Instituée stupres du ministre de la défense par l ' arrêté du
24 m u 1974 et dont la consul :"ton est obligatoire avant toute décision
min stcnelle de classement.

Arme•t et ntw,,,,unt 'rr ;lementatmn dr la détention et de la rente).

12157 . 5 avril 1982 . M . Gérard Haesebroeck expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation,
que, malgré de nombreuses Interventions de parlementaires pour dénoncer la
publicité et la vente d ' armes à feu, notamment d'uns les grandes surfaces ou
catalogues de vente par correspondance, aucune Interdiction n 'a été
prononcée a ce jour. Or de nombreux accidents or été provoqués par des
carabines 22 long rifle . ( " est pourquoi il lui demande s' il n 'estime pas
souhaitable de modifier la réglementation actuelle afin d'imposer plus de
sésératc pour la vente de cette atégorie d'armes.

,séponte Comme le fait observer l ' honorable parlementaire les risques
d 'accident que présente l ' usage inconsidéré des carabines de calibre 5,5 mm
(22 long rifle), classées selon le cas en 5` ou 7` catégorie, rendent
préoccupante l ' absence de procédure d ' autorisation à leur égard . Aussi, les
services procédent-Ils actuellement, en liaison avec ceux des autres ministères
concernés . a une étude en vue d 'aboutir à un contrôle plus strict des
conditions de vente de ce modèle d ' arme . A la suite de cette étude, des
propositions seront soumises a la Commission interministérielle de
classement instituée auprès du ministre de la défense par l ' arrêté du
14 mal 1974 et dont la consultation est obligatoire avant toute décision
ministérielle de classement . S ' agissant par ailleurs de la publicité en faveur de
ces armes . des mesures plus restrictives pourraient étre envisagees dans
l'hypothese ou la solution de soumettre leur vente à autorisation serait
écartée .

JEUNESSE ET SPORTS

Annette nnntt,ibr ientrcc e .st mare bac-Rhin].

9427 . fésner 1982 . M . André Durr expose à Mme le ministre
délégué chargé de la jeunesse et des sports qu 'aux termes d ' une
décision de la sous-direction de son administration, le poste de professeur
adjoint (femme) de la direction régionale, temps libre, jeunesse et sports de
Strasbourg . a été transféré sers la direction régionale temps libre, jeunesse et
spo .'s d ' lle-de-France . il apparait complétement illogique de procéder à ce
transfert de poste qui aboutit à priver le comité régional d'Alsace de la
fédération française de gymnastique de l'emploi d ' un conseiller technique
régional en gymnastique, alors que le plan d ' expansion et de structuration du
comité régional, en accord avec la fédération française de gymnastique et les
directions départementales et régionales, prévoir la création de deux postes de
conseiller technique départemental : un poste féminin dans le Bas-Rhin et un
poste masculin dans le Haut-Rhin . II lui demande que, dans un souci de
stricte justice, le poste en cause soit impérativement maintenu.

Rcponsie Le poste vacant de professeur adjoint d ' éducation physique et
sportive ouvert pour l'exercice des fonctions de conseiller technique régional
de gymnastique à Strasbourg. n ' a pu étre pourvu par un enseignant titulaire à
la rentrée scolaire de 1981-1982, faute de candidature . Aussi a-t-il etc

transféré . à la demande de la fédération française de gymnastique et rtpres
transformation de sa nature budgétaire . dans une autre académie.
Neanmoins, un conseiller technique régional présentant les qualités requises
ayant pu étre recruté au plan local en qualité de maître auxiliaire, le ministère
de la jeunesse et des sports a retins à disposition du directeur régional temps
libre, jeunesse et sports de Strasbourg un emploi permettant le ma i ntien de
l'Intéressé .

S1 ,t
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10897 . 15 mir, 1982 . M . Roland Mazoin attire l ' attention de
Mme l e ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports sur
deux problenies que pose l'exercice du sport en France . En premier heu . nl
c ilslendrul qu, s'Il y a modification dans la composition des comics
cents titiigseset sociaes de, regions, un représentant du sport consienne d'in
faire partie . ainsi que des representants du tourisme et du secteur soclo-
educ :tif 1 . n second heu . l'importace du rôle toué par les animateurs et
éducateurs hcnesoies des associations sportives devront conduire à étudier un
statut qui leur donnerait les moyen, d ' exercer leur mssion avec une efficacité
accrue il lui demande ce qu ' elle compte Lon à ce sujet.

Repolir La loi 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des
communes . des départements et des régions a précisé en son article 62 qu 'un
décret en Conseil d'l tut fixera notamment la composition des comités
ecor,o uriques et soci,rus, les condition, de nomination de leurs membres . ainsi
que la date de leurs installations dans leur nouselle composition . il va sans
dire que le nimsiere délcguc a la jeunesse et aux sports sulsrr avec une
attention toute particuhere la place qui resiendra au sport dans la
composition de ces comité, . l'n ce qui concerne les animateurs et éducateurs
henrsoles des associations sporusvs . un projet de loi sur la promotion de la
sue associai], est de nature a régler les problème, que connaissent ces
personnes . pIr la création du statut de l'élu social.

Sécurité s(n)ale (cotisations).

11587 . 29 mars 1982. M . Adrien Zeller expose à Mme le
ministre délégué chargé de la jeunesse et des sports . les difficultés
linanctéres et administratives considérables auxquelles se trouvent confrontés
les ch s et associations diverses qui se voient réc lamer per l' 1 I . R .S .S . A . F.
des cotisations sociales souvent élevées assises sur les sommes versées aux
personnes bénévoles au titre le plus souvent du remboursement de leurs frais
occasionnés lors de iencadrement des différentes activités . II lui demande
quelles mesures il entend prendre pour alléger ces contributions qui
pénalisent le développement de ces associations.

Répand' . Le ministère délégué à la jeunesse et aux sports n ' ignore pas les
Importantes charges financières qui pèsent sur le budget des associations
sportives, décnulaut des cotisations sociales que ces groupements doivent
verser à l ' U . R .S .S . A . F . . notamment celles assises sur les remboursements
de frais engagés par leurs animateurs bénévoles . Si ces remboursements de
frais s' effectuent sur la hase de la présentation de pièces justificatives faisant
étal des frais réels engagés par ces personnes bénévoles pour l 'animation de
leur association, il ne peut y avoir lieu ai aucune imposition fiscale et sociale.
SI, toutefois, le remboursement de ces frais correspond au versement
forfaitaire global prenant en compte notamment les frais engagés par ces
animateurs henesoles . Il peut el7ecnsement s asou- Impositions fiscales et
paiement de charges sociales . Cependant . ces sommes ne correspondent pas a
des salaires mais bénéficient de régimes particuliers le plus souvent
lürfattaires . Enfin, ces indemnités doivent faire l ' objet de déclarations tant
auprès des organismes de sécurité sociale qu ' auprès des services fiscaux . ('es
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déclarations sont doubles étant à la charge de l ' association et de la personne
bénéficiaire. L 'acquittement de ces charges sociales et fiscales peut être
supporté, soit par les deux assujettis, soit par l ' un des deux . Tot ., . °ois, les
problèmes rencontrés acti'ellement par les associations sport(' leurs
dirigeants et les personnes assujettis à ce régime nécessitent l ' examen et la
préparation de dispositions plus favorables au mouvement associatif sportif,
dispositions qui pourraient étie incluses soit dans le projet de loi portant
organisation de., activités physiques et sportives, soit par le projet de loi
relatif à la reconnaissance d ' utilité sociale des associations.

JUSTICE

Crimes . délits et contraventions (diffamation).

3897 . — 19 octobre 198 1 - - M . Emmanuel Hamel appelle l ' attention
de M. le ministre de la justice sur une lettre datée du 15 septembre 1981
adressée aux députés par la confédération des syndicats libres, reçue le
20 août à l ' hôtel Matignon, s ' estimant la cible d ' une organisation syndicale
concurrente « qui ne recule devant aucune calomnie, aucun mensonge »;
notamment « à propos de la iamentable affaire d 'Auriol » . Dans cette lettre
du 15 septembre, le secrétaire généra! de la confédération des syndicats libres
écrit : « l'ievant l ' impunité légale dont bénéficient à tort les auteurs de pareils
procédé. ., j'ai demandé par lettre du 8 septembre à M . Robert Badinter
d ' étudirr une modification de la loi du 29 juillet 1881 et l ' instauration d ' un
délit de mise en cause abusive » . Il lui demande s 'il entend donner suite à
cette proposition de l ' instauration d ' un délit de mise en cause abusive.

Réponse . — La législation comporte actuellement deux qualifications
délictuelles destinées à appréhender les offenses à la respectabilité . L 'article
29 de la loi du 29 juillet 1881 qualifie, en effet, de diffamation : toute
allégation ou imputation d ' un fait qui porte atteinte à l ' honneur ou à la
considération de la personne ou du corps auquel le fait est imputé » Cl
d'injure . ., mute expression outrageante, terme de mépris ou invective qui ne
renferme l ' imputation d 'aucun fait » . La première de ces incriminations exige
l ' imputation d ' un fait précis, vérifiable, et ne peut donc avoir qu ' un chas.
d ' application restreint. II n ' en est pas de même de fa seconde qui suppose
seulement l' emploi d ' une expression outrageante . Les éléments constitutifs
strictement précisés de ces délits et les règles spécifiques de procédure qui
régissent leur poursuite assurent un juste équilibre entre les impératifs de
protection de la considération des personnes ou des corps constitués et les
nécessités de la liberté d ' expression . L ' instauration d ' un délit nouveau de

mise en cause abusive » dont la définition de l 'élément matériel resterait
nécessairement vague, apparaît peu compatible avec l ' indispensable maintien
de cet équilibre.

Handicapés (réinsertion professionnelle et sociale).

9897 . — 22 février 1982 . — M . Jacques Mellick appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur le nombre important de handicapés qui
ne peuvent encore accéder à un emploi . II lui demande quelles mesures il
compte prendre afin de réserver, dans les créations de postes prévues par le
gouvernement . un nombre conséquent d ' emplois aux handicapés.

Réponse . — Les pourcentages d ' emplois réservés aux travailleurs
handicapés dans certains corps civils de l 'Etat ont été fixés par l ' arrêté du
17 janvier 1968 du ministre d ' Etat chargé de la fonction publique, du ministre
de Iéconomie et des finances, du ministre des affaires sociales et du ministre
des anciens combattants . Ainsi, pour chacun des corps énumérés à l ' article 2
de l ' arrêté susvisé et lors des procédures d' ouverture de concours organisés
pour le recrutement de ces personnels, les postes qui doivent être attribués
aux travailleurs handicapés sont mis à la disposition du ministre des anciens
combattants, chargé de recueillir ce type de candidatures et d'en assurer
l ' affectation dans les administrations concernées . En outre, le ministère de la
justice veille tout particulièrement à l ' application des dispositions de la
circulaire FP11424 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique et des réformes administratives
relatives à l' aménagement des épreuves des concours pour les candidats dont
la qualité de travailleur handicapé a été reconnue par le Cotorep.

Bâtiment et travaux publics (réglementation).

10878 . — 15 mars 1982 . — M . Didier Julia rappelle à M . le ministre
de la justice que l ' article 121 du code de commerce dispose : « Les
personnes actionnées en vertu de la lettre de change ne peuvent pas opposer
au porteur les exceptions fondées sur leurs rapports personnels avec le tireur
ou avec les porteurs antérieurs à moins que le porteur, en acquérant la lettre,
n 'ait agi sciemment au détriment du débiteur . » II lui expose qu' actuellement
a tendance à :-e développer, parmi les constructeurs et fournisseurs, l'usage de
soumettre à leurs clients des traites se rapportant à des fournitures ou à des
travaux avant même que ces fournitures soient livrées ou les travaux

entrepris Ces lettres de change sont naturellement, dès signature, endossées à
l ' ordre d ' un tiers ou escomptées dans un établissement bancaire . Si le
constructeur ou le fournisseur est défaillant, ou est déclaré en règlement
judiciaire ou liquidation des biens . les clients se voient contraints, bien que les
fournitures n ' aient pas été faites ou les travaux réalisés, de régler à l ' échéance
une somme qui n ' est pas due . II lui demande s ' il n 'estime pas opportun de
reconsidérer les dispositions de l ' article 121 précité, afin que celles-ci ne
puissent permettre les agissements évoqués ci-dessus.

Réponse . — Les articles 110 à 189 du code de commerce ne peuvent guère
être modifiés . parce que leur texte reproduit, sauf quelques modifications
autorisées par la convention internationale signée à Genève le 7juin 1930, la
« loi uniforme sur les lettres de change et les billets à ordre » annexée à cette
convention . Pour restreindre l ' usage des lettres de change dans les opérations
de crédit à la consommation, le législateur (article 7 de la loi n° 78-t2 du
lu janvier 1978 relative à l ' information et à la protection eu consommateur
dans le domaine de certaines opérations de crédit) n ' a pu qu ' étendre les
dispositions sur la protection des mineurs incapables à tous les
consommateurs, même majeurs, ayant emprunté ou commandé à crédit des
biens ou des prestations de services, pour des besoins autres que ceux d ' une
activité professionnelle . Une telle application du droit des incapables, hors de
son champ normal, ne peut qu ' être limitée . Tout au plus pourrait-on
l ' étendre à tous les engagements de paiement à terme pris par les particuliers
(consommateurs), certains, assez rares, restant hors de la portée du texte
récent . Mais il ne saurait être envisagé de la généraliser aux paiements
différés auxquels consentent, par des lettres de change, des professionnels
pour les besoins de leur activite . Le caractère abstrait sirs lettres de change par
rapport aux relations contractuelles nouées entre tireur et tiré-acceptant est la
condition de leur circulation aisée dans les milieux d ' affaires et des facilités
d 'escompte qui leur sont attachées . Plusieurs affaires récentes déférées aux
tribunaux ont, certes, montré que des artisans, des agriculteurs, voire des
commerçants . mal informés de la portée de leurs acceptations données sur des
lettres de change, étaient t rop souvent victimes de pratiques semblables à
celles dénoncées par la présente question écrite . Dans un certain nombre de
cas, les auteurs des agissements préjudiciables ont pu se voir imputer des
manirusres frauduleuses et être condamnés pour escroquerie. Parfois même,
les tribunaux ont pu écarter le principe de l ' inopposabilité des exceptions
posé à l ' article 121 du code de commerce en retenant la mauvaise foi du
porteur d ' une lettre de change acceptée, à savoir la connaissance de l ' absence
de provision et du préjudice causé au débiteur cambiaire par la banque
l ' ayant escomptée . La jurisprudence française est aussi souple dans cc sens
que les textes le permettent . II demeure que la principale mesure correctrice
est une Urge information sur le droit applicable en la matière . Elle devrait
être donnée par les agents des banques et par la presse professionnelle.

Magistrature (magist,.alst.

11018 . -- 15 mars 1982 . — M . Henri Baudouin appelle l ' attention de
M . le ministre de la justice sur le fait que depuis seize mois le décret
d 'application prévu par l 'a r ticle I 1 de la loi organique n° 80-844 du
29 octobre 1980 relative au statut de la magistrature n ' est toujours pas paru.
II lui demande de bien vouloir lui préciser les raisons de ce retard, et lui faire
connaître ses intentions en ce qui concerne le décret à intervenir.

Réponse . — L ' article I I de la loi organique n° 80-844 du 29 octobre 1980
prévoit qu'un décret en Conseil d ' Etat précisera les conditions dans lesquelles
les anciens avocats, mais aussi les anciens avoués, notaires ou huissie°s
intégrés directement dans la magistrature pourront obtenir la prise en compte
de leurs annces d ' activité professionnelle antérieure pour la constitution de
leurs droits à pension de retraite de l ' Etat . Toutefois, l ' élaboration de ce
projet de décret s ' avère particulièrement complexe, puisqu ' il consiste à
instituer une procédure spécifique qui ne doit pas déroger aux principes
généraux du droit à pension des personnels civils et militaires de l ' Etat, bien
que des services antérieurs de caractère privé doivent être pris en
considération . Il est nécessaire, non seulement de fixer des conditions de
rachat d 'annuités valables pour la retraite . mais aussi d ' établir un système de
coordination avec les organismes de retraite auxquels les anciens auxiliaires
de justice étaient affiliés avant leur entrée dans la magistrature . II convient,
en effet, u éviter que, pour une même année d ' activité professionnelle,
puissent être constitués des droits à deux pensions de retraite . Il faut
également tenir compte de la multiplicité de . organismes concernés (sécurité
sociale. Ircantec, ('anse nationale des barreaux français, C . A . V .O . M . ), de la
diversité des situations individuelles et du souci des départemen t s ministériels
concernés de parvenir à un système qui, d ' une part, n ' obère pas les finances
de l 'Etat et, d ' autre part, ne soit pas d 'un coût dissuasif pour les intéressés.
Des réunions interministérielles ont déjà eu lieu en 1981 et ont repris cette
année Un projet de décret sera, dés que possible . communiqué pour avis aux
organisations syndicales de magistrats . puis soumis au Conseil d ' Etat . La
chancellerie est particulièrement soucieuse de mener à bien ce projet, qui
concerne de nombreux magistrats et conditionne, dans une certaine mesure,
le volume des nouvelles candidatures à une intégration directe dans la
magistrature .
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9253 . s fort, 195 M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose •i M . le ministre de la mer que sept grandes nations maritimes
, Jennelll de .:reer une societe de couper non pour former et entrainer les
lits nanti a la surie en nier le Canada, la Grande-Bretagne . les Pays-Ras, la
Suede . Li Nor\eee . le Danemark et les Ftats-1 nls Il lui demande pour quel
n,ul la l-rance, pourtant largement ouverte sur la nier . n'a pas cru bon de se

Joindre a cette nu :rune

R./'0n,e

	

Une association Internationale pour la formation , la survie en
mer rtnernaiuonal as,oerauoin for sea sursix ;l training 1 A .S .S .T . f a été
effeclrs entent ereee en octobre 19S0 non par les Flat, cites dans la question
ecnte . mous •t l'Inivau,e du directeur du .' centre de survie off-shore „ de
l ' institut de technologie Ru pert ( ;orlon\ ai Aberdeen Ecosse) . Le statut de

nt ssncl,tiun poser présura que les nouseaus membres doivent faire
partie d ' une organisation reconnue par l ' 1 S .S .T . et doivent être
recommande, par un membre du curmle de gestion de cette association . Dans
les laits . Il semble que l'organisation ait essentiellement pour but d ' organiser
des stages ,t l ' institut Robert Gordon', ,t Aberdeen au profit des personnels
des entreprises effectuant des Irisais pétroliers en mer Il n ' y a donc pas lieu
que le Frange adhère a celte association en tant qul .tat, mais elle est prête a

.appuyer . le con echc ;int . les entreprises frens .i se, qui souhaiteraient bénéficier
de son concours

l'etnIiii lr,r!, t, in .irll[rle, '

11302 . 12 mars 195' M . Jean Beaufils attire l 'attention de M.
le ministre de la mer sur les prohlemes de fonctionnement de la caisse
nationale d'allocations familiales des marins du commerce . Jusqu ' en
millet 1951 . cet drganisme as ait la maite',c totale du paiement des prestations
Lintih,les aux ,al''e,t,ures marins du commerce et jouissait d'une très Nonne
reputatton . l ne dccusini nnnisterielle du 3 juillet 19511 a rattaché cette caisse

ssstente Intornt,tique de la caisse d ' allocations familiales de la région
parisienne Vin d ' assurer un meilleur service aux allocataires, il lui demande
d cntlsager . pour cette causse . un retour à l ' mdependance informatique.

Repart,'

	

Le rattachement du traitement des prestations familiales des
ii irins du uamncrce au système Informatique de la caisse d ' allocations

I•unullules de le rcgum parisienne résulte d'une décision du 3 juillet 19811 prise
.a la suite de l'axs cm, par la commission ministérielle de l'informatique.
Dans un souci d'cxpluuaUon rationnelle qui n ' est pas remis en cause . celle-ci
,t en effet préconisé de ne pas renouveler le matériel informatique propre à la

.Disse n .oi,'n•ale des allocations tamtliles des marins du commerce niais
d'assurer ;tu e'ntr ire le regroupement des operations de traitement de celle-
e] .i\ev selles d antres Caisses . au sein d ' un centre uni n mue pou- la région de
Pares ( rite meure . qui concerne donc dnerses catégories d allocataires, a
pu . ces dernier, mois se traduire par des retards dans le versement des
,tlloe,tuons qui s'expliquent par la complexité des opérations de Irarun,t
efiee :Ueus lomte ,a Li neces,nc de composer une nouvelle programmation
tenant compte des derniers, dispositions légales intervenues . Celle période
tr•in,u„ire armant désornrus a son terne . les marins de commerce devraient
plosh,nnrmrnt heneticier a nous eau d ' une qualité de service comparable à
\elle Boni Ils hencticimenl anleneuremenl .

F O C T A . A 'v1 ) . Le regnne de solde de ces eleses est prévu par le décret
n '8-1145 du " decentbre 1`(75 fixant le régime de solde des élèves officiers de
carnere les elele, officiers de carnere de recrutement direct admis dans
une école de form ;tum d ' officiers perçaient mensuellement avant leur
n,'nlinatiun au grade d - aspir,ut . . une solde forfaitaire dont le montant est
cg,Il ;i 43 p . Itfi de la solde de base brute d'un aspirant ayant accompli la
durée leg,le du sers ce actif et classe ai l 'échelle n° I . Toutefois, ceux des
eleses qui ont ilccunlpli la durer legale du sers Ire actif axant leur admission à
1'Ecule et qui perces oient la solde mensuelle peuvent bénéficier de cette • 'de
si elle est plus fasor ble

	

Il ressort de la réglementation en vigueur

	

mes
eleses officiers de O . C T A .A . M . . axant ou non effectué It e . vice
actif . donenl perces on- une solde égale :i 43 p . 1011 de la solde d ' un , • iront,
sauf ceu, d ' entre eux qui recevaient une solde mensuelle durant la ' ' urée du
sersuee actif . La notice descriptive de l'E .O .C,T .A .A .M . . puhliee par le
centre dlnformauon et de documentation administrative maritime, n ' a
qu'une saleur indicative et a pu être mal interprétée par les élèves qui ont
cependant rte nurses de la réglementation en matière de solde lors de leur
entrer ai l ' [cnlc au mots de septembre 1981 . En tout état de cause, les services
du ministère ,cilleront a ce que les brochures et notices publiées à l ' intention
des candü .rts potc•ttiels aux concours de recrutement soient clairement
etablies of. t de ne p . . prêter tu confusion.

1'reVUl1 unx /iniu/)uh•i t rut .cçcx t.

12598 . 12 ;uni 1982 . M . Maurice Briand appelle l ' attention de
M . le ministre de la mer sur l'inquiétude du personnel de la caisse
nationale d ' allocations familiales des marins de commerce, suite à la
disparition de son ordinateur . En effet, cet organisme avait, jusqu ' en
millet 19X1 . la maitnse totale du paiement des prestations familiales aux
allocataires marin', de commerce Ponctuellement, les familles recevaient
leurs prestations dans les tout premiers jours de chaque mois . Cette situation
s ' est dégrader de plus en plus depuis qu ' une décision prise le 3 juillet 1980 par
le ministre de la santé et de la sécurité sociale a eu pour conséquence de priver
cet organisme de son atelier informatique pour le rattacher à la caisse
d ' allocations familiales de la région parisienne En conséquence, il lui
demande s. il n ' ensisage pas l ' annulation de la décision de ce rattachement
afin de permettre à la t' . N .A . E . M .C . de retrouver son indépendance
informatique.

R4pun,e . Le rattachement du traitement des prestations familiales des
marins du commerce au système informatique de la caisse d ' allocations
familiales de la région parisienne résulte d ' une décision du 3juillet 1980 prise
;i la suite de l ' axis crois par la commission ministérielle de l ' informatique.
Dans un souci d 'exploitation rationnelle qui n ' est pas remis en cause, celle-ci
a en effet préconisé de ne pas renouveler le matériel informatique propre à la
casse nationale des allocations familiales des marins du commerce mais
d'assurer au contraire le regroupement des opérations de traitement de celle-
et ;us cc celles d ' autres caisses, au sein d ' un centre unique pour la région de
Pares . Cette mesure, qui concerne donc diverses catégories d ' allocataires, a
pu . ces derniers mois . se traduire par des retards dans le versement des
allocations qui s' expliquent par la complexité des opérations de transfert
e t7r_tuis jointe à la nécessité de composer une nouvelle programmation
tenant compte des dernières dispositions légales intervenues . Cette période
transitoire armant désormais à son terme . les marins du commerce devraient
prochainement bénéficier à nouveau d ' une qualité de service comparable à
celle dont ils heneficiutlent antérieurement.

P .T .T.

.1ler numdere pennnnrl,

11784. 29 mars 1982 M . Philippe Bassinet attire l'attention de
M . le ministre de la mer sur la situation des cimes officiers de première
,innee du corps technique et id niimstratif des affaires maritimes qui ont déjà
eticctuc leur service militaire La notice qui leur avait été fournie par le centre
d nttorrn,it ' n des affaires maritimes au moment de l ' Inscription au concours
precs,+u clairement que la solde nette allouée aux élèves aspirants ayant
.i„innpi : leur sels use nuht,nre ct,ilt lixce a l'Indice 2)9 . e laquelle s 'ajouta lent
di\erses indcntn,tes propres a la fonction militaire Or . au moment de leur
armée dans l'ccole de Bordeaux . Il leur a etc indiqué que le montant de leur
solde ,grau diffcrent . Il ne correspond plus qu ' a 43 p . 100 du montant de la
sonunc prévue initialement . Cela a pour conséquence . d ' assimiler ces élèves
spirants a leurs camarades n ayant pas encore effectué leur service militaire.
ce qui est contraire a la reglementauon en ligueur . De plus cela ne semble pas
sunilunne ,tus engagements pris et aux réglements appliqués antérieurement.
Ln vonsequcnue . Il lui demande les raisons d ' un tel état de fait et les initiatives
qu'il e nt pue prendre pour v remédier

krlv,noe Les officiers du corps technique et administratif des affaires
ninnnnies constituent un corps d'officiers de carnere de hi marine nationale
Ils relesent du ministre chargé je la marine marchande qui exerce.
e mtnintement as es le ministre dont relesent les années . les pouvoirs dévolus

celui-ci (es officiers sont recrutés parmi les closes officiers de carrière de
I'Lcole des officiers du corps technique et administratif des affaires maritimes

	

Pirslt•,

	

nrini,teri' t prrsnnnel r

11311 . 22 mars 1982. M. Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des P .T .T . sur la situation des agents reçus aux
concours d ' .A . E . X . i) A . Il apparait en effet, qu 'a l 'issue des concours
organisé, pour accéder a ce grade, les personnels admis se trouvent très
rarement placés aux posta d ' encadrement que justifierait leur promotion.
Dans certains cas . Ils sont ohligatoirement déplacés pour bénéficier de leur
nonunuition et sont très souvent placés en qua lite de r, rouleurs, agents non
fonctionnels chargés de remplacer toutes les positions cyclistes ou motorisés
de la dstnhutinn ou de l ' acheminement „ . Par ailleurs, il lui rappelle que les
agents reçus le X µjuin 1977 auraient dei être nom niés dans leur grade pour le
h décembre 1977 . Or . de nombreux agents n ' ont été nommés qu ' en 1981, sans
rlirl pecuniel a leur date de nomination dans le grade . Il lui signale que
ce . Incnnienlrnts risquent de se renouveler pour le concours du
20 septenlhrc 19X1 . En effet, alors qu'il était indiqué que la rémunération
nouvelle des ait Intervenir la I ” octobre 19X1, très peu d ' agents ont, jusqu ' à
ee tour . etc nommes Ann, dans le lep.oteillent du Morbihan . sur vingt-et-un
agents reçus, une seule nomination est intervnue . En conséquence, il lui
demande sil a l ' Intention de prendre des mesures pour que les emplois
d'A . F. . X . D . A . soient pourvus normalement ; pour que les agents soient
nommés sur place, sur leurs positions de travail actuelles et que les agents en
position de •' rouleurs „ puissent postuler, comme tous les autres préposés, à
la sente de quartiers .
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Réponse . — Il est bien exact que des instructions avaient été données aux
chefs de service, par circulaire du 18 novembre 1977 . afin que les lauréats du
concours du 8 juin 1977 pour l ' accès au grade d ' agent d ' exploitation
(distribution et acheminement) soient promus avec effet du 6 décembre de la
même année . La majorité d ' entre eux ont pu ainsi être nommés sur place, ou
dans des localités voisines, à la date fixée, dans des emplois non recherchés à
la mutation par les fonctionnaires déjà titulaires du grade ou sur des emplois
de préposé ou de préposé conducteur dont la transformation en emploi
d 'agent d 'exploitation (distribution et acheminement) était prévue dans le
cadre du plan de restructuration des services de la distribution et de
l ' acheminement . Ceux qui ont refusé les postes qui leur étaient offerts ou qui,
pour des raisons de convenances personnelles, ont limité leur choix à des
localités ne comportant aucune vacance d 'emploi, ont eu la faculté de
s 'inscrire, sans conditions particulices, sur la liste spéciale du tableau des
voeux de mutations jusqu ' à ce que satisfaction puisse leur être donnée. Les
quelques lauréats de ce concours qui restent à nommer le seront, avec effet du
1 " janvier 1982 . Il en va de même pour tous les lauréats des concours
antérieurs à celui du 20 septembre 1981 : quant à ces derniers, leur promotion
sera prononcée dans le courant de 1982.

RAPATRIES

Rapatriés (structures administratives).

9966 . — 22 février 1982 . — M. Christian Nucci appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Rapatriés) sur la situation des Français
musulmans rapatriés . Les actions entreprises en faveur des Français
musulmans rapatriés rencontrent un accueil très favorable mais il serait bon
de na pas en rester à des permanences administratives . Il lui demande, en
conséquence, d 'envisager la mise sur pied d 'équipes pluridisciplinaires avec
des animateurs qui pourraient avoir une action directe sur le terrain, surtout
en direction des jeunes.

Réponse . — La demande présentée par l ' honorable parlementaire rejoint
parfaitement l ' orientation de la politique en faveur des français musulmans
rapatriés, mise en oeuvre par M . le Premier ministre (secrétariat d ' Etat aux
rapatriés) . Dans une soixantaine de zones à forte concentration, un assistant
socio-administratif est installé depuis le mois de janvier : son rôle ne se limite pas
à assurer des permanences administratives . Il consiste d ' abord à tout mettre en
oeuvre pour parvenir à la disparition de ces zones et à la dispersion dans le
milieu ouvert des populations concernées . Cet assistant socio-administratif est
le premier membre de l 'équipe pluridisciplinaire dont les éfements viendront
renforcer son action sur le terrain . notamment en directior. des enfants et des
jeunes . Les personnes composant !es équipes pluridiscipliraires seront mises en
place au fur et à mesure que les ministères concernée les mettront à notre
disposition .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Collectivités locales (réforme).

11230 . — 22 mars 1982 . — M . Philippe Seguin demande à M . le
ministre chargé des relations avec le Parlement s'il est exact, comme
certains bruits persistants le laissent à penser, que le gouvernement s ' apprête,
en prenant pour prétexte l ' encombrement du calendrier parlementaire, à
demander au parlement l'autorisation de prendre par ordonnance les
dispositions relatives au transfert des compétences de l 'Etat aux régions et
aux départements . Dans l'affirmative, il lui demande s'il trouve conforme à
l ' esprit de nos institutions de recourir à la procédure des ordonnances et de
court-circuiter ainsi le parlement, pour mettre en oeuvre une réforme aussi
importante et aussi lourde de conséquences pour l'avenir de la France.

Collectivités locales (réforme).

11481 . — 22 mars 1982 . — M . Charles Millon demande à M . le
ministre chargé des relations avec le Parlement s'il est exact, comme
certains bruits persistants le laissent à penser, que le gouvernement s 'apprête,
en prenant pour prétexte l'encombrement du calendrier parlementaire, à
demander au parlement l'autorisation de prendre par ordonnance les
dispositions relatives au transfert des compétences de l'Etat aux régions et
aux départements. Dans l'affirmative, il lui demande s'il trouve conforme à
l'esprit de nos institutions de recourir à la procédure des ordonnances et de
court-circuiter ainsi le parlement pour mettre en oeuvre une réforme aussi
importante et aussi lourde de conséquences pour l'avenir de la France.

Collectivités locales (réforme).

11550 . — 29 mars 1982 . — M . François d'Aubert demande M . le
ministre chargé des relations avec le Parlement s'il est exact, comme
certains bruits persistants le laissent à penser, que le gouvernement s'apprête,

en prenant pour pretexte l'encombrement du calendrier parlementaire, à
demander au parlement l 'autorisation de prendre par ordonnance les
dispositions relatives au transfert des compétences de l'Etat aux régions et
aux départements. Dan l 'affirmative . il lui demande s' il trouve conforme à
l' esprit de nos institutions de recourir à la procédure des ordonnances et de
court-circuiter ainsi le parlement, pour mettre en oeuvre une réforme aussi
importante et aussi lourde de conséquences pour l ' avenir de la France.

Réponse .— Le ministre chargé des relations avec le parlement s ' étonne que
l' honorable parlementaire puisse se fonder sur «certains bruits persistants»
pour accuser le gouvernement d 'envisager de court-circuiter le parlement . La
volonté du gouvernement depuis le début de la législature est non seulement
de respecter mais également de favoriser le rôle du parlement en évitant au
maximum tout recours aux procédures exceptionnelles . Le droit
d 'amendement, inscrit das la Constitution est un droit fondamental et les
débats parlementaires enrichissent les textes législatifs . Une question aussi
essentielle que la répartition des compétences entre les communes, les
départements . les régions et l'Etat ne peut qu'être soumise au parlement . Le
ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation l ' a d ' ailleurs
confirmé à l ' occasion d ' une réponse à une question au gouvernement lors de
la séance du mercredi 14 avril dernier . Ces propos ont certainement rassuré
l ' honorable parlementaire sur la volonté du gouvernement maintes fois
exprimée et prouvée de respecter nos institutions.

Parlement (relations entre le parlement et le gouvernement).

11560 . — 29 mars 1982 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre chargé des relations avec le Parlement
s ' il est exact que les députés de la majorité ont déjà reçu le programme des
débats dont sera saisie l ' Assemblée nationale au cours de la prochaine
session . Dans l ' affirmative, il lui demande pour quel motif les élus de
l ' opposition n ' ont pas eu le droit aux mêmes dispositions.

Réponse . -- Le ministre chargé des relations avec le parlement n 'a fait
parvenir aucun « programme des débats » de la présente session aux députés
de la majorité . En revanche, il s' efforce d ' indiquer suffisamment à l ' avance
aux présidents de Commissions les dates approximatives auxquelles le
gouvernement envisage d'inscrire à l ' ordre du jour les projets de loi déposés
sur le bureau de l ' Assemblée nationale ou transmis par le Sénat afin que ceux-
ci puissent organiser au mieux les travaux des commissions . En fonction des
résulta , - de ces contacts préalables, l'ordre du jour prioritaire est ensuite
propose -.haque semaine à la conférence des présidents pour les quinze jours à
venir et eéfinitivement arrêté en tenant compte des remarques éventuelles des
présidents de commissions et des présidents de tous les groupes politiques . En
outre . à la conférence des présidents du 13 avril, le ministre chargé des
relations avec le parlement a donné des indications sur les principaux projets
de loi qui devraient être inscrits en première lecture à l 'ordre du jour de
l 'assemblée jusqu ' à la fin du mois de mai.

RELATIONS EXTERIEURES

Politique extérieure

	

yen-Orient).

11001 . 15 mars 1982 .. M . Jean-Yves Le Drian s ' inquiète auprès

de M . le ministre des relations extérieures du silence observé
ces derniers mois par son administration quant à la positior. f 'nçaise sur la
guerre qui sévit entre l ' Irak et l ' Iran . Il apparaît en effet que des opérations
militaires entrainant des pertes humaines se poursuivent entre ces d :ux pays.
alors même qu'un sentiment d'indifférence de l'Occident à leur égard semble
se développer . II souhaite donc connaître la position et les efforts actuels de
notre diplomatie sur cette question.

Réponse . — La position française sur le conflit irako-iranien est connue : la
France déplore ce conflit bilatéral qui, tout en provoquant des pertes
humaines et des destructions matérielles considérables, constitue un facteur
de déstabilisation dans la région . Elle estime que la seule solution juste et
durable réside dans un règlement politique négocié reconnaissant les droits
légitimes des deux parties et garantissant notamment leur intégrité et leur
souveraineté contre tc de forme d 'ingérence extérieure, dans un cadre
internationalement reconnu . Le gouvernement suit de très près le
déroulement du conflit, appuie les tentatives de médiation, et est disposé à
contribuer pour sa part à tout effort visant une issue pacifique ..

Politique extérieure (Moyen-Orient).

11003. -- 15 mars 1982 . -- M . Jean-Yves Le Drian appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'aide humanitaire qu'il
convient d 'apporter aux victimes civiles du conflit opposant l ' Irak à son
voisin oriental . II lui demande donc si un programme important d ' aide
médicale et d 'acheminement de médicaments ne pourrait être entrepris.

Réponse. - Le gouvernement est disposé à apporter, dans un esprit
humanitaire, son concours aux soins requis par les victimes du conflit irako-
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iranien, dans la mesure où il y serait fait appel par chacune des deux parties . agents expatriés et de douze agents recrutés localement .

	

Le ministère des
La France poursuit une politique active de coopération médicale avec l ' Irak relations extérieures,

	

tout en étant conscient de la nécessité d 'accélérer le
et est un des premiers fournisseurs de produits pharmaceutiques de l ' Iran . traitement des dossiers d ' émigration des vietnamiens désireux de venir en

France, ne peut actuellement que s ' engager à s 'efforcer de maintenir l ' effectif
du consulat général de France à Ho Chi Minh Ville au plus haut niveau
autorisé par l'échange de notes franco-vietnamien.

Communes (jumelages).

11379 . -- 22 mars 1982 . — M . Francis Geng . se référant à sa question
écrite n° 8503 relative au jumelage décidé entre la ville du Mans et le village de
Houuza élevé à la qualité de siège du « gouvernement provisoire de la
République arabe sahraouie démocratique », appelle l'attention de M . le
ministre des relations extérieures sur les conséquences diplomatiques
d' une telle initiative . Il lui demande en particulier si cette opération est, selon lui,
de nature à favoriser les bonnes relations, tant amicales qu'économiques, que la
France entretient avec le Maroc et si les représentants du gouvernement français
seront autorisés a participer aux manifestations éventuellement organisées dans
le cadre de ce a jumelage ».

Réponse. — Le jumelage décidé entre la ville du Mans et la localité de
Haouza au Sahara occidental, à la seule initiative de la municipalité du Mans,
n 'engage en aucune façon le gouvernement français pour les raisons que
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentralisation a
exposées dans sa réponse à la question écrite n' 8503 posée par l'honorable
parlementaire . Aucun représentant du gouvernement français n ' a, au
demeurant, participé aux manifestations organisées à l'occasion de ce
jumelage . Le gouvernement est par ailleurs profondémment attaché à
favoriser les relations très amicales que la France entretient avec le Maroc, y
compris dans le domaine économique . Les entretiens qui se sont déroulés en
janvier dernier entre Sa Majesté le Roi Hassan I1 et le Président de la
République ont souligné l ' accord des deux pays pour oeuvrer en ce sens.

Politique extérieure (Algérie).

11446 . — 22 mars 1982 . — M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le problème du transfert des
archives françaises en Algérie . En effet, les associations des rapatriés et une
large partie de l 'opinion publique n ' ont pas été apaisées par les déclarations
gouvernementales sur ce dossier . Elles sont en effet attachées au maintien sur le
sol français de la totalité de ces archives qui constituent, pour les rapatriés déjà
tant éprouvés, un irremplaçable patrimoine historique et culturel . Il lui
demande donc de bien vouloir lui présider l 'état actuel de ce dossier.

Réponse . — Les négociations entreprises a l ' Algérie sur les archives de la
période coloniale, conservées à Aix-en-Provence depuis 1962, se poursuivent
dans le cadre d'un groupe de travail franco-algérien institué en 1980 . Le
gouvernement français entend faire en sorte que ce problème reçoive une
solution qui ménage les justes intérêts des deux pays . Ainsi que l 'a indiqué le
Président de la République lors de sa visite en Algérie les 30 novembre et
1`r décembre derniers, cette solution devra tenir compte de l'aspiration légitime
de l ' Algérie à disposer de sa mémoire collective, comme de l 'intérêt de la
France pour sa propre histoire. La question de la conservation des documents
et de leur consultation par les chercheurs des deux pays est étudiée dans ce
cadre . Le gouvernement français s'attachera à ce que l'une et l'autre soient
assurées dans des conditions satisfaisantes.

Relations extérieures : ministère (ambassades et consulats).

11480. — 22 mars 1982 . — M . Charles Millon attire l'attention de M.
le ministre des relations extérieures sur les insuffisances de nos services
administratifs au Viet-Nam par rapport au surcroît de travail engendré par les
demandes d'émigration à destination de la France des ressortissants
vietnamiens . En effet, selon le département des étrangers, les retards apportés
dans k règlement des dossiers des réfugiés vietnamiens proviennent
exclusivement de l'engagement, lié au manque de moyens, de nos services au
Viet-Nam . Compte tenu du drame que vivent depuis plusieurs années les
familles vietnamiennes, il est inacceptable que pour des raisons matérielles,
l'administration française ne puisse faire face à de tels problèmes. En
conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour remédier à cette
situation, et notamment renforcer dans les meilleurs délais les services
administratifs du consulat ou de l'ambassade de France au Viet-Nam.

Réponse. — Notre représentation consulaire au Viet-Nam est assurée
exclusivement par le consulat général de France à Ho Chi Minh Ville dont
l 'effectif a été défini par un échange de notes entre la Fiance et le Viet-nam et
limité à huit agents expatriés dont trois ayant le statut consulaire . Le personnel
administratif de ce consulas général, qui a effectivement dû faire face au cours
de l'année 1981 s un accroissement très sensible des demandes de visas
émanant de ressortissants vietnamiens, est composé présentement de sept

Politique extérieure (U. R . S. S . ).

11528 . — 29 mars 1982. — M . Pierre Bas demande à M . le ministre
des relations extérieures si, dans l 'état actuel des traités, la France
reconnait l ' annexion des anciennes républiques baltes d ' Estonie, de Lettonie et
de Lituanie par l'U .R .S.S.

Réponse . — La France n ' a pas reconnu l ' annexion par l'U .R .S.S . en 1940
des Etats de Lettonie, Estonie et Lituanie . Elle n 'a procédé depuis lors à
aucune reconnaissance ni expresse, ni tacite . Cette attitude a été confirmée, en
1975, lors de la s ignature de l'acte final d ' Helsinki par le Président de la
République lorsqu'il a indiqué que : a la France considère que les textes signés
n'impliquent pas la reconnaissance des situations qu ' elle n 'aurait pas d ' autre
part reconnues » . Le gouvernement n ' entend pas remettre en cause cette
position .

SANTE

Établissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement : Pas-de-Calais).

1174 . — 3 août 1981 . — M . André Delehedde appelle l'attention de M.
le ministre de la santé sur les graves conséquences de la politique conduite
par ses prédécesseurs en matière d'établissements hospitaliers . Des services
nouveaux dont tous les équipements sont réalisés depuis plusieurs mois ne
fonctionnent pas faute d ' accord sur les effectifs nécessaires ; d ' autres
fonctionnent dans des conditions précaires. A Arras, le centre de cure médicale
(V 240) terminé, prêt à fonctionner depuis avril 1981, n 'est pas ouvert, le
ministère de la santé de l'époque ayant accordé 104 postes sur les 183 jugés
nécessaires par le conseil d'administration . Dans la même ville, la nouvelle
maternité vient d'ouvrir ses portes gràce à la bonne volonté du personnel alors
que treize postes étaient autorisés sur vingt demandes . Compte tenu des
créations de postes envisagées et de la politique que le gouvernement entend
mener en matière de santé, il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour permettre à ces établissements hospitaliers de fonctionner normalement.

Etablissements d 'hospitalisation, de soins et de cure
(fonctionnement : Pas-de-Calais).

9163 . — l er février 1982 . — M . André Delehedde rappelle à M . le
ministre de la santé sa question écrite n' 1174 parue au Journal officiel du
3 août 1981 et restée, à ce jour, sans réponse, comme sa correspondance en date
du 29 octobre 1981 . Il lui rappelle également les démarches faites auprès de ses
services par M . le maire d'Arras dans le même but et la même absence de
réponse. Il souligne à nouveau les difficultés héritées de la politique précédente
et qui ont conduit à ne pas ouvrir le centre de cure médicale (V 240) prêt à
fonctionner à Arras depuis avril 1981 et à ouvrir, dans la même ville, avec un
personnel en nombre insuffisant, la maternité . En conséquence, il lui demande
de ne plus différer la réponse à ces problèmes.

Réponse . — Conscient de la situation difficile dans laquelle se trouvaient les
établissements hospitaliers du fait de la politique poursuivie les années
précédentes, le gouvernement a décidé un effort important en matière de
créations d 'emplois hospitaliers . Dès le mois de juillet 1981, 2 000 emplois
nouveaux on : été créés . Au titre des budgets primitifs 1982, 8 000 emplois non
médicaux ont été répartis, qui ont permis de renforcer les effectifs et de
répondre aux besoins prioritaires en matière d ' ouvertures. En ce qui concerne
le Pas-de-Calais 211 emplois ont été attribués en 1982 . Au titre des ouvertures,
la nouvelle maternité du centre hospitalier d'Arras se voit attribuer 14 postes,
ce qui porte à 45 l'effectif du personnel non médical de celle-ci et devrait
permettre l'ouverture totale des 42 lits autorisés . Par ailleurs, 31 postes
supplémentaires ont été accordés à l'établissement pour l'ouverture complète
du V 240 sur la base de 220 lits de long séjour et de 20 lits de moyen séjour . Ces
premières décisions s'inscrivent dans le cadre d'un plan d'urgence destiné à
rattraper le retard pris dans le domaine de la santé par la région Nord-Pas-de-
Calais.
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Etahhsseniean d'hr,spuulisutiun . de soirs et de cure (personnel).

1400 . Ill août 1981 . - M . Augustin Bonrepaux expose à M . le
ministre de la santé que le code du trasail (articles L . 223-7 et 223-8)
impose aux employeurs du secteur prisé de donner au moins douze jours
ouvrables de congés payés pendant la période d ' été, alors que les articles L . 850
et la circulaire n ' 169 du livre IX de la santé publique ne prévoient pas cette
obligation . Il peut arriver de ce fait que des employés se voient refuser une
partie de leur . congés durant cette période. cela étant possible d ' après les textes
en sigueur . II lui demande s'il ne serait pas possible de modifier les
articles L . a5() et la circulaire n ' 169 du ln re IX de la santé publique . afin que
les employés de ce secteur bénéficient des mêmes conditions que les autres
travailleu r s.

Réponse. Les dispositions de l 'article L 850 du code de la santé publique
relatives au congé annuel des agents des établissements hospitaliers publics ne
sauraient être modifiées dans le sens souhaité par l ' honorable parlementaire.
En effet, l'obligation faite aux administrations hospitalières d 'accorder aux
agents . sur leur demande, un conge d ' au moins douze jours ouvrables pendant
la période estivale serait incompatible avec la nécessité pour celles-ci d 'assurer
la continuité du service public hospitalier . II faut cependant souligner que cet
inconvénient est quelque peu compensé par le fait que les agents ayant pris une
partie de leur congé hors de la période estivale bénéficient d ' un ou deux jours
ouvrables de congé supplémentaires selon qu ' ils ont pris trois ou six jours de
congé hors de la période considérée.

.4 ssurance maladie maternité (prestations en nature).

1809 . -- 24 août 1981 . — M . Emile Koehl rappelle à M . le ministre de
la santé que la commission de la protection sociale et de la famille mise en
place pour la préparation du VIII ` plan, à la suite du groupe de travail
„ santé r,, qui comprenait notamment des représentants des syndicats
médicaux . des représentants des principaux régimes d ' assurance maladie et des
représentants des organisations les plus représentatives groupant les
établissements de soins. a conclu à la nécessité de supprimer les abattements de
7 a 20 p 100 qui grèvent les remboursements d ' actes effectués par les centres
de soins . En effet . il a été reconnu que les actes réalisés par les centres de soins
ne doisent pas connaitre une discrimination quant à leur valeur . compte tenu
que les actes sont pratiqués par un personnel médical ou para-médical diplômé
et compétent comparable à celui de l ' ensemble des autres modes d ' exercice. Le
respect des conditions minimales d ' un pluralisme des formes de dispensation
des soins est à ce prix . Le maintien des abattements tarifaires, que plus rien ne
justifié . ne permet plus aux centres de soins de répondre à leurs exigences de
gestion . en ce qui concerne notamment le respect des conventions coilectives et
l 'aménagement des installations en conformité aux normes fixées par décrets.
Les centres de soins infirmiers sont particulièrement appréciés par la
population . tant par leur action sanitaire que sociale . Ils assurent un service
qui apporte stabilité et continuité par un travail en équipe . Ces services a la
dimension d ' un quartier, d ' une commune ou d ' un village, suscitent,
coordonnent, réalisent des actions sanitaires et sociales permettant le maintien
ou la restauration de la santé de toute la population . Compte tenu de l 'histoire
de leur implantation . ils s' adressent tout particulièrement à des personnes et à
des groupes sociaux plus vulnérables : personnes àgées, travailleurs migrants,
chômeurs, etc ., ce qui nécessite, à travers les soins infirmiers, le développement
d ' actions éducatives et préventives . Leur disparition qui, certes, n ' aurait pas
obligatoirement un effet direct sur la distribution d 'actes curatifs tels que nous
les connaissons aujourd ' hui, n 'en aurait pas moins une répercussion immédiate
aupres de ceux qui bénéficient de cette double action . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme immédiat aux
abattements de tarifs frappant les centres de soins.

Réponse. Le ministre de la santé est heureux d'informer l 'honorable
parlementaire de la publication de l ' arrêté du 19 février 1982 (Journal officiel
du 4 mars 1982) fixant les nouvelles conditions de tarification des actes
effectués dans le cadre des dispensaires . Les instructions concernant son
application vont être très proctainement diffusées.

laohlhsenrems rlhosprtultsutuOi . de s .urrs et dr rune
rnlrrs hnspurdrers ,

3249. -- 5 octobre 1981 . - M. Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre de la santé sur les problèmes posés par le
financement des opérations d ' entretien et de renouvellement des équtpements
hospitaliers . L ' instruction M 21 sur la comptabilité des hôpitaux et hospices
publics dispose que les dépenses de reconstitution des immobilisations et de
renouvellement du matériei sont financées au moyen des recettes provenant des
amortissements de ces équipements . Les amortissements, de leur côté, sont
calculés a partir de la valesu de construction, d ' acquisition ou d' intégration des
biens à amortir . II est, dans ces conditions, dans la logique des choses, qu 'alors
que les dépenses de reconstitution ou de renouvellement des équipements
progressent sans cesse sous l ' effet continu de l ' érosion de la monnaie, les

recettes destinées à les financer . assises sur des bases fixes, demeurent

nécessairement stagnantes . Les établissements hospitaliers et principalement
les petits hospices ruraux, dont les équipements sont souvent fort anciens, se
trouvent ainsi dans la quasi-impossibilité de faire face aux dépenses de
maintenance de leurs installations . Pour remédier à cette situation et conserver
un certain équilibre entre les recettes et les dépenses de reconstitution ou de
renouvellement des équipements, l 'instruction M 21 a bien prévu la
réévaluation des biens amortissables . Mais cette disposition se révèle illusoire
dans les faits . car l 'administration conserve, depuis plus de vingt ans, les mêmes
coefficients de réévaluation qai sont toujours ceux prévus dans le décret n ' 60-
243 du 19 mars 1960 sur la réévaluation du bilan des sociétés . De la sorte, une
reévaluation opérée actuellement sur ces bases serait pratiquement sans
incidence sur le montant des amortissements, contrairement à l ' objectif
poursuivi . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
en liaison avec ses collègues de l ' économie et des finances et du budget pour
résoudre ce très sérieux problème . II n ' est pas douteux, en effet, que le
maintien, en l ' état, des dispositions actuelles empêcherait nombre de petits
établissements, dont l ' utilité est manifeste. d 'assurer la pérennité de leurs
installations et les condamnerait à une disparition plus ou moins rapprochée.

Réponse . - il n 'est pas contestable que l ' inflation, ainsi que le souligne M.
Laurissergues, réduit chaque année l ' autofinancement réellement disponible
pour la réalisation des équipements hospitaliers . L ' érosion monétaire conduit
en effet à une grave distorsion entre les dépenses de renouvellement des
équipements et les recettes destinées à les financer : les recettes des
établissements proviennent en grande partie des amortissements des
équipements et demeurent donc, la différence des dépenses d ' investissement,
nécessairement stagnantes, car ces amortissements sont calculés sur une base
fixe, celle de la valeur de construction ou d 'acquisition des biens à amortir . La
solution d ' une réévaluation des biens amortissables, telle qu ' elle est préconisée
par M . Laurissergues, ne saurait toutefois être envisagée par le gouvernement.
Outre le fait qu ' il s ' agit là de dispositions étendues à l 'ensemble des entreprises
et établissements (y compris privés), il convient de souligner qu ' une
réévaluation brutale des biens amortissables pèserait fortement sur les prix de
journée : en même temps qu ' une recette de la section d ' investissement,
l ' amortissement est en effet une charge de la section d 'exploitation . Par
ailleurs, il imp orte de mettre en évidence l' originalité des plans de financement
des équipements hospitaliers publics, originalité par rapport au secteur privé
dans lequel l ' autofinancement représente la majeure partie des ressowces
d ' investissement . L 'autofinancement dans les opérations d' équipement
hospitalier n' a en réalité qu ' une importance réduite : pour faire face aux
opérations d ' entretien et de renouvellement des équipements, les établissements
hospitaliers ont en effet la possibilité d ' avoir recours à des ressources externes
comme les subventions et les emprunts qui compensent en fait largement
l 'absence de réévaluation des bilans . Les subventions accordées par l ' Etat, tant
pour les investissements immobiliers que mobiliers, s ' élèvent ainsi
traditionnellement à 40 p . 100 de la dépense prévue . Liées à l 'agrément
technique du projet par les autorités de tutelle, elles varient en fait de 20 à
50 p . 100 du montant estimé des travaux . La sécurité sociale participe elle
aussi, par l ' intermédiaire des C. R .A.M ., au financement des opérations
d ' équipement sous la forme de prêts sans intérêts remboursables sur vingt ans.
La participation est toutefois conditionnée par l ' importance de la subvention
de l ' Etat . On peut enfin noter que l ' hôpital contraint de compléter son plan de
financement par l ' emprunt a la possibilité de se tourner vers le marché public :
la Caisse des d . nôts et consignations complète ainsi par ses prêts le
financement des projets subventionnés . A travers ces subventions et ces
emprunts . il semble ainsi qu ' ait été trouvé un moyen terme qui permette tout à
la fois d ' éviter le danger d ' un autofinancement global qui ferait obstacle à toute
planification, et d ' élaborer une politique rationnelle des investissements
hospitaliers .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Guyane . étaldi.ssevnents d 'hospitalisation . de soins et de cure).

3606 . - 12 octobre 1981 . — M . Elie Castor expose à M . le ministre
de la santé que les élus et pouvoirs publics de la Guyane n ' ont cessé de
dénoncer depuis de nombreuses années la dégradation des structures sanitaires
de ce département . II porte à sa connaissance que plusieurs décès scandaleux
ont pu . en conséquence, être enregistrés tant au niveau du centre hospitalier de
Cayenne que dans les cliniques privées, dans les services de pédiatrie et
réanimation notamment . Il signale que, le 22 août dernier, un décès de
nourrisson au centre hospitalier de Cayenne a occasionné malheureusement
une prise d 'otages au niveau du personnel concerné, par le père affligé . Plus
récemment encore, le 25 septembre, une jeune mère est décédée en salle de
réanimation . Il souligne alors l 'émoi de la population guyanaise du fait de ces
trop nombreux faits regrettables. il lui demande s ' il peut être envisagé, dans les
meilleurs délais, l ' envoi en Guyane d ' une inspection médicale chargée
d ' intervenir tant auprès du centre hospitalier de Cayenne que des cliniques
privées pour déterminer les carences et voir quelles solutions y apporter pour
une meilleure sécurité des malades hospitalisés dans ces établissements.

Réponse . Le ministre de la santé a demandé à l ' inspection générale des
affaires sociales de procéder à une enquête sur les établissements publics et
privés du département de la Guyane à la suite de l ' intervention de l ' honorable
parlementaire et des demandes formulées par les autorités départementales et
les organisations syndicales . II a aussi chargé d'une mission, en Guyane, le
professeur Beylot, qui lui a déjà remis un document fort précis sur les besoins
guyanais .
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5293 . I r . notemhre 1951 M . Pierre Garmendia appelle I attention
de M . le ministre de la santé sur le, aaheyuen,e, des nhulliSantc, du
,ertlee eerIaalque dans le ,\Stem, hosplLdler girondin . ( on,ée utn cillent a
set, ,nuauon . cerl :un, l,opiGlu\ de I ., reglon nonlehu,e rcCu,cnt parfois
I adlm„nVt tee Cella ., Malade, grabataires ou non . ,ils ne sont pis au
pre.t l ,lhle d„u re, d'un placen,enl en m,u,t,n de :Cpt, ,i la sortie die leur ,cµalr
ho,prt .lher (,pendant . Il ,irrite eus) Itr, ,on'em ytn .i l ' intrnr . Iadmis,u,n
des t' .,i,Cnt, etanl rte ohhg .uo,rc du lait de Icur etat . ces malade, . Une b a s
retahll, . clonent .tllertdre Ieur,aluni„Ion dans un et,thln,entent pour personnes
agies Ii lui Indlytte yull rc,ulle de te, del, I .teleulr, . des depen,es lmpt,rt :lntes
de, t:rmrr, publics pour un service ne donnant pas toute , :ul,lacuon au\
Usagers

	

Fis unseyurntr . Il lui tielnande de hlen toultur entüager le
de\rlopprnunt du ,v,tente tir l'hosp(elneuon de tour .t donuclle . Ct la .m .mon

ternie de ntm,ons ntt,ten sennlr ,n re accueil du couple.

Reparte Fis CC Liai Co neenie Ilnsufli,ance du service gendtrigUe
ht„pll .11ter . o,, note Lille le Centre ito,pit .tlier ret!lon.tl cotilporte 1(t lit, de
I11edec,ne mirette ,t nnentauon gerlatrlyue . 4(1 Ils de Itloten sétour . 'RI lits de
long ',Put et 141)1,0. en maison de retraite :tee cure rnedicale Autres
re„ourees du dep .trtenient 290 lits de lotie sentir et le intenta directeur tient
d ' .teeorder 12OIii .t Lormont tinancennent 14X2 Par :ulleurs on recense
1 _n lits de long ,,jour .1 I . ., four Deg.l„Ir, . tu lits .i l ' htipnal d ' Arcachon et
plusieurs e\perlenCes de soin, ,t donuc,i, tOgsadt dent Cree ou en cours
dltnplant .tUnn Par .Illlrur, le reenInersrtun des hospice, doit b,urnlr entrun
5n0 lu, ,upplelnemdlres S'agissant de pldcetnent des couple, . on ne note
,art une restriction ,1 cet ee,rd On constate un gros etiort d ' humanisation en
dlticrent, points du dep .rten,eu t ferre Negre . Le iiouseat . L,lenue entre
.mires . Potin compte tenu des ctraeterhuyues denx,gr,tphiques du
dep .lrtelnent . li est po„Ihlr ytle des listes d ' attente e \Isteltt . Celte ,IIU :Inoit
detrllt r .tpldenlent ,' .nnrhorrr compte tenu des mesure, entreprise,

1',Jul,/ 10 , rVrrrrur-,

	

,rnlr nlr<L :tilt,

5974 . ln novembre 14X1 M . Gilbert Gantier Mit observer a M. le
ministre de la santé que lors de l'e, :unen du budget de son nuns.tere Il a
dei litre que ses sert rte, assaillent rrg~ :hrrcmrnl „ de, mission, et de, accueils
humanitaires comme au L'han . ronune en Pologne . comme aupre, de
(t I I' . h onnie p,' t lt, S,iliraous ,9o9 u en \neo!a •• Il nul 'Ientande yur)

t\pc de nus,tt'n Il ,, elleetue aupre, de l'O L P ou de . Sahraoui, 11 lui
demande ee,dentrnt ,I quel titre et selon quel entrer il est Iniencnu aspres de
I'O

	

Ou des S:1hrat,us

J'nlrlryur r vr : n•un•

	

,nJr rn,•,/n ,rlt-

12296 . ., ,nril 14X' M . Gilbert Gantier rappelle it M . le
ministre de la sente qu'il n'a pas rependu a sa question cerne n 51)-4 du
1n nutemhre ItMI pa r laquelle II lui Lu, ;ut observer que . lors de l 'e,annen du
budget de

	

nunl,tere. 11 .lien deelare que se, service, assument
reeldlcrelnent ',les mi„IUns et de, atturlls hulmamta,re' e,nttne au )ahan.
tt'nune en Pnlognr . eo nmc euprc, de l'O 1 . I' . comme pour les Sabrant .,

nln,t en \ne,'le • I I lut demandai, quel 1\l, de ml„Ion II ,t ettettue duper,
.1

	

I I' cul tics Saluai .w, Il lui demandait eg,denlent ,I quel litre et selon
yur. rote, il t,I Inteltcnu auptes de 1 O 1 l' ou des Sahraouis

Rep„rrur le ministre de la sanie porte a la et,nmussance de l'honorable
parlementaire qu'a I ., Suite des hunlh,trdenlent, srdehens . le gouvernement .t
( l eude d'envo\er une cyulpr médicale le (t anal 19X1 dans un htipltal du Sud-
1 'ban ,tain de soigner toutes les vlctunc, du eonllit_ dont le, palestlnl'9n, . par la
suite . ont eg.tlemrnt etc entraves du rnatenel médico-ehrtrgical et des
nledlc,nncnt, f n te yin tonterne les populations du Sahara . un premier
gnrtlpe de dl\ n,,tladt•, .t etc reçu dans dc, hi,pitaux français a partir da
s ocluhre 1 1.11 (cs ,huions humamt .ure'. sln,plrenl tir l 'espllt de'nhd,lnte a
regard de tous le, peuples Cl de leurs ,a ufl rentes yur ;Imme le gouternernenl

hluhlrttrnlen/t dhr,tprlulrtult„n tir won et de' rrur

	

per

	

ler rlr l-r ut, r

6615 . dctrmhre 19X1 M . Guy Ducoloné rappelle a M . le
ministre de la santé Id question ecrie qu ' Il anal posée le 2(1 ;1,1 I t 1X0 al
\1 le ministre de I .1 sainte et de ln set unie sociale . relative aux revendications
.lu personnel nutner de l 'assistance publique, revendications appuvice', :t

l ' epuyuc par un puissant mouvement retendltatl . Le ministre d ' alors n'avau
pas luge utile dl apporter une repun,e A diverse, reprises depuis le In ntut.
le, organs ;un,m stndlcales ont demande que s ' ouvrent de, négociations pour
'."Ir leurs retendue .lnnm satisfaites Parme celles-cl ligure le retour en
t,tegt trie " active de l ' ensemble des personnels (tuvner, et le rétablissement
du dru( au départ a la retraite a clnquantc-clny ans . la revaltinsanon des

I,rml~n, de ' .n p Inn par .In . I'acecssitnt ,iu glatie de notre . o utrier ;tu
,nlenie eehelon titi gr,llpe V Leur sanslacion t ., dans le Sens •. .Sui IlIte par le
gon, rrnintenl d'abaisse: l'ale tir I ., relr,lur, tir liherer des postes I+n7r ert'er
r nouvr .w\ cnlplos et redurr le tht,nlage Il lui demande tir hier

,nu!olr elle ',,tees de, neet,cl,lut'n, en tue de ,,Iutslallre C, levendi . allons et
apaise! .11i1,1 l ' Illtl tiiei unit lie, personnels ouvriers de I ' ;1„st ;lnee pllhllq ne

R,7,nt,, Le, personnels de l'a,stsLlnte puhltyue de P,I , hrnclirruent
,trier iellrelllenl ,1 1 .1 tre ;lllon tir I,t ( ;ilsse nationale de retraite, des agent, des
eol l cru\Itr, Itleaie, en I tt4l, d - un regm,r particulier de pension . (e regnne
permettait a l'ensemble du prl sonne] ou •, rirr de cette ;tdntlnlstranon de partir
.I I., relia it, de s nyu .a'tr-cinq ans Dans le Cadre titi rcelnue de la (atssr
Ilallt'It,ulc de rendit, dis agents des :ttlleCtltlte, lntale, . Jil comporte des
avantages Identiques ,t tau\ prev us en laveur des ti,nctltonta ire, de l'Ei,t pa r
le toile des pensions tille, et mllltdltes tic retraite . un certain nutnhre
d emplois ont etc classes en c•ttcgorlc active pal .Irrdte Interntinlslcnel en
layon de l 'e\lstettce dt' coltlatts direct, et perltt :lnenl, ,nec les ni;d :ldc, . tir
I ',rues p .lrtltuilrt, ,•u ale 'aligne, escepuon nellr, . Le, agent, ,tant occupe
pendant ,tu niions yuuve,Ins un emploi classe en e:negurie Jetitc peutent
partira 1,1 retrule cinyminte-cinq :In, ( `est le cal, d ' tut Certain nombre
.i'nu\ net dont Ie', emploi, Ct-'rre,ptndrnt al\ del,\ derniers critère, c,te'. Il
ne patati pas yur µ's enterrs puissent lire invoque, pour lustllier le
tl,l,senu•nt en, cane,-„rie .tette de tous les emploi, d'ouvrier de l 'as,r,t :utce
puhilque de Pans l Ilt' tilt Il,csulre ne ttu .t Ily lit 1':111 pals de prllttqulcr des
d,nl .lndes rtet'ntrnU,nnelle, de, personnels .u'.riers des autre,
admlm,trintn, ptlhhyues 1 n toue ct .0 de t'tu,r, elle risquerait daccroitre
Irs dlspanles entre les reglmr, publics de retrai t e et le reginte getncrll
d ' assurances tlelllr,u' qui comporte de. avantages nettement moins
lultir t utu '. . celle mesure irait donc :1 l 'encontre due souri du gouvernement
d ' h .irmnnl,er les drones tics rlhutalres dr, dl1Fcrcnt, reginit•, de retraite,.

epend .mt II et'ntient de remarquer que les personnels ouvriers . eoInne
d ,lllleurs le, ,luire, ,Igents de, et,thlsstmrns ti'hu,pltalls ;ttiun puhilc,, Ont la
posslhtlir . en application de l'ordonnance n S2-1ON du 30 Janvier 11182
concernait les contrat, de s,'Itdartte entre I'Etat et le, etilreutlti, locale,, de
cesser leur acteur trop, ans ,,tant la date a htquelle II, peutent prétendre ;t
une prtUlon ,I loue„ance Ille lllc li i,,te . joui en percet :uu un retenu de
rmplarenunt real a n p Inn de leurs cntoluntent, de hase . La demande de
evalurts ;ulon de 2 p . 00 it 2 .5 p 1011 du tau\ par annutte liquidable pour la

relr,ute presemee par les pe'snnnrls ouvriers de l ' assistance publique de Pari,
appelle des ohsert :lllotn, Ment ly :1 cellt''. It,rrinulees cl-dessus concernant le
classement en Cdte'•, , rle .tettte P ;Ir :Illlellrs . en CC qui e,lteerne les Inod :1111,,
d ,cers tirs out rie ri de prenne ne c,teeorte au gntde de Illunre-oll\nier, de,
ncgocl ;unun, ,Ont aelueilentrnl en ente, . Il n 'est pas possible d ' el, pr luger le
resta t ., n

lil,rb/rt tt nrrnit .l Ynnurlll t,rrr,ul . ,/r t,,In, el ,le rirr
r9nrt ln,tprhrhrrt

	

I ,Il-Jr- Varlin

7113 . 21 decenlhre 1451 M . Paul Pernin attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur les crr :tnonis de postes hospitaliers prévues :III
budget de 14X2 . 1 ,t crcul :ure tnterntntstenelle du 26 octobre 1481 relative
un hudnes prunitils de, etahlt„enleni, d ' hospttalsamton . de sunna et de cure
pour 14X' . pendit fa cre ;lion de X Iu10 emploi, pour I ' crscnnhle des

ahll„rn,rns ,anul•ures public, ou prase, Or, le département du \ 'al-de-
\lanne et Ir dcp ;rtuntcnt de l'are, ,e sont tu, attnhuer chacun tingl poule,
pour tous les etahll„en,ens sur lesquels tirs e\creent leur tutelle ('e chiffre
dersolre s . e\pOyue mol ,I l'on tonsldcre qu'en pratiquant une rcpartttion
unllnrnlr entre Issu, les departemenl, de la mctn,pule, chacun de ceux-cl
aurait dei henrlicler d ' rntnun quatre-\Ingt-yuatrcemplos rnutetnlx . Sil a
etc tenu compte des sulcv„ns particulier, ' pour certains departclntents . les
d'Incultes algues renenntrces . notamment par les ['Opta ., ps nichlatnyues
d ' lie-tir-I Caner . p .ttas,ent mcet,nnues ( '' est pourquoi . Il , ,uh :l(eralt qu 'il
veuille bien Ill Indiquer les entera, et mode, de répartition retenus pour le,
S (1111) emploi, annonces dent, la cnYulalre ,ustsic . Les personnels des
rlahh,u•ntent, hnspt :durs . yur ne peuvent plis assume, dam, bien des rus et
nulantntent „ p,h Chlaulr " . Ie, ,O IM . la secunte de, malade, et Icur propre
setur(r . , .lem ,nl drtourageinem des ap:usennenl'. pourraicm leur
Pieu' lotit ., :I l'elie oteat,loll

R,'/t,mtr

	

I ..t rt•partinoa tic, nu,oens en personnel dt,11 Il contenait de
doter le, Clahll,seintrtl, hospitaliers . a l ' occasion des budgets pnnulli' 19X2,
s 'est cllietuct

	

dans le souci essentiel de eurngcr les dspantes
Illterdep,lrletlletutale, les plus m,to,rc, ( "est pourquoi, at partir de
lrntcloppr globale de 1)11(H) emplis delinle au niveau national, ont été
tonsnluces de, enveloppe, deparlenlentales dont l ' Importance a été
de'tennntee par le Mals d ' une appréciation rationnelle du niveau
d eacadrerltrnt de ctu.tq le departemettl Au tour, de celle etude . ,I e,1 apparu
yur le, rotin, agent lits tu pouvaient totstuuer a eut, seuls une traduction
Ildelc de Cc niveau) d entadremrnt la structure de I 'eyulpenu•nt et
l' Importance 'clautu' dcs grands ivres de disciplines pouvaient aussi rendre
patutllcnlrnt eonlplt' des dipantes nnse, en eUdeace par les ratio, globaux.
Il tonten :ut donc de dClernuner enter, daetnue qui . nus en relation
.n ce les rani, agent Ms . M'affalent lu,lllier le liteau d ' encadrement . La
durer ntmenne de ,,unir s'est ainsi revéle, plus yuc la pr .rportiun de lis
actifs . le meilleur Indicateur de lot structure de !'cyutpement hospitalier . car
elle traduit au nuc .l\ le poids relata des ,cimiers de court . moyen ou long



3 Mai 1982

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

sel our . ( " est donc en 'Onction de la corrélation constatée entre le taux
d'encadrement . exprimée par le ratio agent lit, et la durée moyenne de séjour.
qui reflete le oiseau d acti,né . qu ' il a été possible de répartir les départements
en diflerents groupe, hiérarchiques . La détermination finale des enveloppes
dep .rtententales s ' est donc effectrice en appliquant à chacun de ces groupes
des taux différenciés d ' esolution des effectifs, destinés a favoriser le

rattr n page „ des departentents les plus mal dotes . II content toutefois de
souligner que la méthodologie utilisée ne saurait étre interprétée comme une

mise a la norme •• des taux d'encadrement hospitaliers, niais qu 'elle répond
plutôt a la neccssae d'une planification harmonieuse dans le cadre d ' une
politique de deconcente :Won.

lattai 's rt dlhmrrtn s

	

rsrhaetçnu•

7340 . ' S decenthre 1`81 M . Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre de la santé la contradiction créée par la
cocxistenve d ' une campagne nationale contre le tabac sous l'autorité de son
nunistcrc, et d'une incitation à la consommation de tabac au ministère de la
delensc . eonipte tenu de la fourniture de tabac :i tarif réduit aux militaires . Il
lui denuindc s'il n 'estime pas deso .r inciter son collègue du gouvernement,
ministre de la delense . a cesser d ' encourager la tabacomanie des appelés du

contingent.

Riposte L'honorable parlementaire a attiré l' attention du ministre de la
sanie sur la sente ai pris réduit du tabac aux appelés du contingent . II signale
l' aspect contradictoire a ,e }eux de cette mesure vis-a-sis des campagnes
d'information sur les dangers du tabagisme Les statistiques concernant
l ' usage du tabac montrent qu 'en tait la consommation des cigarettes débute
dans l'adolescence sers quatorze à quinze ans parfois méme asana et que
pendant leur sersicc militaire les appelés ne font que poursuivre voir
renf.nreer des habitudes contractée auparavant . II n 'en reste pas moins
qu'actuellement est chercher une solution a ce prohlcme.

,f ~surrrnr rs dssur,mu• de lu rur•slruelmn~.

7713 . -Liant ier 1982 . M. Gilbert Le Bris appelle l'attention de M.
le ministre de la santé sur le faut que lors de la promulgation de la loi
Spinetta du 4 lamier 1478, la direction des hôpitaux du ministère de la santé
taisait part de son sentiment que les hôpitaux seraient dispensés de
I hhcaun n de souscrire a un tel contrat d ' assurance . II n'en a rien été et les
demandes de derogauun ont toutes cté refusées Il lui demande donc s'il
n ' ensisage pas des nutiantes de nature à dispenser les hôpitaux de cette
assurance qui leur appariait comme un scritable impôt . car elle offre une
garantie dont ils n'ont par, besoin

Rrprinse .

	

Le ministre de la santé faut savoir ;t l'honorable parlementaire
que la lot n 78-12 du 4 fans ter 1978 édicte une double obligation
d'assurance d ' une part . l ' assurance garantissant les risques liés à la
e,pon,,ah,hté obligatoire /Ondée sur la hase des articles 1792 et suivants du

code ris il . a propos des travaux de baiuments (article L 241-1 et L 241-2 du
code des assurance) : d'autre part . l ' assurance de dommages obligatoire
garantissant . en dehors de toute recherche de respo ;tsahilite, le paiement des
trisius de reparation des dommage de la nature dont sont responsables
notamment les constructeurs au sens de l'article 1792-1 du code civil
(article 1 .242-1 et 242-2 du code des assurances, . Cette double obligation
d'assurance t e s 'applique cependant pas a l ' Etat lorsqu ' il construit pour son

propre compte II ressort de ces dispositions que ie législateur a entendu
soumettre a la double obligation d'assurance les collectivités locales . leurs
groupements et leurs établissements publies . Toutefois cette règle générale est
tempérée par la possihilitc d ' accorder des dérogations de deux sortes
dérogations generales et permanentes au bénéfice de certains établissements.
eu égard a l'importance des moyens techniques et financiers dont ils
disposent . denigauons partielles . soit pour une operation déterminée, soit
pour tin ensemble d 'opérations, lorsque l'établissement en cause peut justifier
d'une situation financtere saine et de moyens techniques le mettant à méme de
réparer directement et rapidement les dommages . La situation financiere est
csalucc a partir de la capacité d 'autofinancement disponible, de la capacité
d ' emprunt de rétablissement et de l ' importance de son patrimoine non affecté
qui constitue une garantie en cas de sinistre et peut étre mobilisé si besoin est
(forcts . Immeubles de rapport . terrains cultivés etc . . .) . Par moyens
techniques . il taus entendre l ' aptitude pour l ' établissement à groceder
directement aux réparations, ce yu) suppose des moyens d ' Intervention en
personnel et en matériels . La dérogation totale ou partielle a pour effet de
laisser a la charge de l ' établissement le risque lié à la survenance de
dommages a la construction des hàtiments . Il lui Incombe, dans ce cas . de
préfinancer la réparation des sinistres. d ' exercer les recours contre les
constructeurs éventuellement responsables, enfin de supporter définitivement
tout ou partie du coût des réparations au tas ou ces recours seraient
infructueux Les établissements qui ne bénéficient pas de cette dérogation ont
ia faculté de souscrire une assurance de dommages accompagnée d ' une

franchise adaptée ;i leurs possibilités propres . Ils peuvent aussi négocier avec
les assureurs des tarifs d ' assurance spécifiques en mettant en avant la
qualification des entreprises chargées de la construction ainsi que l 'existence
du contrôle technique sur les hàuments dont la construction est envisagée .
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( ' es reg!es générales étant posées Il contient d'examiner leur application . Des
dérogations totales ont été accordées assez largement à des établissements
publics nationaux (E . D . F . commissariat ii l' énergie atomique . Aéroport
de l'ara . port autonome de Strasbourg, chambre de commerce de Maçon . de
Limoges etc. . .) . ainsi qu ' a des communes (Marseille . Albi, Caen . Dijon.
La Rochelle . Bourges etc . . .) et a des départements (Pas-de-Calais . Oise,

Saune-et-Loire . Seine-Maritime . Paris etc . . ) . En revanche . en ce qui
concerne les établissements sanitaires, la position est beaucoup plus
restnctne . cuntpte tenu d ' une part . de la situation financière incertaine et
pantin. difficile de certains hôpitaux, d ' autre part des répercussions sur le

prix de journée g et par conséquent sur le déficit de la sécurité sociale, des
dommages ésentucls dont l 'établissement aurait à assurer la réparation cri cas
de sinistre . En effet . il est apparu que l'incidence de la prime d 'assurance, de
l'ordre de 3 p . 1(111 en moyenne du coût de la construction, serait moins
désatantageusc pour l ' équilibre financier des hôpitaux que la situation de
propre assureur du fait de la m vndre indépendance de la maîtrise des
ressources constatée généralement dans le cas des établissements hospitaliers.
Cela étant . un certain nombre de dérogations partielles ont été accordées aux
hôpitaux publics et . depuis la mise en application de la loi du 4 janvier 1978 il

éte relesé que sur 78 demandes ayant reçu une suite définitive cinquante-
quatre ont bénéficié d'une suite favorable, soit 70 p . 100 . De son côté,
l ' assistance publique de Paris bénéficie d ' une dérogation totale permanente
ainsi que les C . Ii . R . de Reims et de Rouen.

Santé publique i rnalaihes et épidémies)

7782. 4 janvier 1982 . M. Pierre-Bernard Cousté appelle
l'attention de M . le ministre de la santé sur les lésions provoquées sur
certains enfants par les vaccins . II lui demande : I ° combien d 'enfants ont été
atteints au cours des cinq dernières années, et avec quelles conséquences et
quel degré de handicap : 2 ' s ' il existe une pension versée à ce titre aux
personne ainsi rendues invalides : 3° de comparer la situation en France à
celle des autres pays Industrialisés.

Réponse . En réponse ii la question posée par l' honorable parlementaire,
le ministre de la santé précise que les estimations dont ses services disposent
se fondent uniquement sur le demandes de réparation . Ainsi, au cours des
cinq dernières années, seize demandes de réparation des dommages
imputables directement :i une vaccination obligatoire ont été déposées auprès
du nunistèrc de fa santé par recours gracieux . Quatorze requêtes concernaient
des réactions locales avant seulement nécessité des soins locaux ou une
surveillance. parfois en milieu hospitalier, et dont les frais de traitement ont
été supportés par l'E.lat par règlement amiable . Dans un cas, le handicap s'est
manifesté par une monoplégie qui a partiellement régressé . Un autre enfant a
déseloppé une encéphalite dont . pour l ' instant . le l ien de causalité avec la
sacemation n 'a pas été reconnu . La circulaire n° 27 DGS,AP .2 du
7 septembre 1978 relative aux accidents vaccinaux et aux vaccinations
obli gatoires près oit la réparation des dommages imputables directement à
une saccmauon . Elle donne heu, soit à un règlement amiable entre l ' Etat et
les victimes . soit ai un règlement judiciaire devant les tribunaux administratifs
qui lisent le montant des indemnités à allouer à la victime ou, le cas échéant.
au, parents, sous forme de capital ou de rente . Dans les autres pays de la
Communauté européenne seule la République fédérale allemande prévoit un
st s'ente de réparation par la loi pour les vaccinations obligatoires et les
saccinations recommandées . Les autres pays accordent la réparation au titre
des règles applicables ai la responsabilité . la jurisprudence étant faite sur la
hast des règles du droit commun.

Ewhltisrnients d'ho.rpnulitatmn . de suais et de cure r centres hospitaliers).

7832 . Il janvier 1982 . M . André Lejeune attire l 'attention de M.
le ministre de la santé sur les problèmes rencontrés par les établissements
hospitaliers lorsqu ' il s'agit d ' acquérir ou de remplacer du matériel ou
d'entreprendre de gros travaux d ' entretien dont les crédits nécessaires au
financement proviennent du produit des amortissements . En effet, en raison
de la non-réévaluation des biens amortissables et de l ' inflation persistante, la
section d ' nnestissement du budget hospitalier ne permet plus de satisfaire
aux besoins d ' équipement des services . La mission de l ' hôpital étant de
soigner . la priorité est résersée aux moyens médico-techniques au détriment
bien souvent du patrimoine immobilier qui se dégrade Il lui demande par
conséquent quelles dispositions il entend prendre pour améliorer cette
situation et . en particulier, s ' il compte autoriser une réévaluation des valeurs
du patnnu .te hospitalier.

Réponse . II n ' est pas contestable que l ' inflation, ainsi que le souligne
M. Lejeune réduit chaque année l ' autofinancement réellement disponible
pour la réalisation des équipements hospitaliers . L 'érosion monétaire conduit
en effet a une grave distorsion entre les dépense de renouvellement des
équipements et les recettes destinées ai les financer les recettes des
établissements proviennent en grande partie des amortissements des
équipements et demeurent donc . à la différence des dépenses d ' investissement.
nécessairement stagnantes, car ces amortissements sont calculés sur une hase
rixe . celle de la valeur de construction ou d ' acquisition des biens à amortir.
La solution d ' une réévaluation des biens amortissables, telle qu ' elle est
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préconisée par M . Lejeune . ne saurait toutefois être envisagée par le
gouvernement . Outre le fait qu ' il s ' agit là de dispositions étendues à
l ' ensemble des entreprises et étahlissements (y compris privés), il convient de
souligner qu ' une réévaluation brutale des biens amortissables pèserait
fortement sur les prix de journée : en même temps qu ' une recette de la section
d'investissement . l ' amortissemen . est en effet une charge de la section
d'exploitation . La politique de maitrise des dépenses hospitalières se
trouverait ainsi compromise . Par ailleurs, il importe de mettre en évidence
l ' originalité des plans de financement des équipements hospitaliers publics:
originalité par rapport au secteur privé dans lequel l ' autofinancement
représente la majeure partie des ressources d ' investissement . L ' autofinance-
ment dans les opérations d 'équipement hospitalier n ' a en réalité qu ' une
importance réduite : pour faire face aux opérations d ' entretien et de
renouvellement des équipements, les établissements hospitaliers ont en effet la
possibilité d 'avoir recours à des ressources externes comme les subventions et
les emprunts yui compensent en fait largement l ' absence de réévaluation des
bilans . Les subventions accordées par l ' Etat, tant pour les investissements
immobiliers que mobiliers, s ' élèvent ainsi traditionnellement à 40 p . 100 de la
dépense prévue . Liées à l ' agrément technique du projet par les autorités de
tutelle, elles varient en fait de 20 à 50 p . 100 du montant estimé des travaux.
Priorité est accordée aux projets d ' investissement qui envisagent des travaux
d'humanisation ou la construction de plateaux techniques . La sécurité sociale
participe elle aussi, par l ' intermédiaire des Caisses régionales d 'assurance
maladie au financement des opérations d 'équipement sous la forme de prêts
sans intérêts remboursables sur vingt ans Sa participation est toutefois
conditionnée par l ' importance de la subvention de l ' Etat . On peut enfin noter
que l 'hôpital contraint de compléter son plan de financement par l ' emprunt a
la possibilité de se tourner vers le marché public : la Caisse des dépôts et
consignations complète ainsi par ses prèts le financement des projets
subventionnés . A travers ces subventions et ces emprunts, il semble ainsi
qu 'ail été trouvé un moyen terme qui permette tout à la fois d ' éviter le danger
d ' un autofinancement global qui ferait obstacle à toute planification, et
d ' élaborer une politique rationnelle des investissements hospitaliers qui
autorise un développement harmonieux de l'offre de soins.

Etahli .iements d'hospitalisation . de .soins et de cure (personnel).

7845 . - I I janvier 1982 . -- M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre de la santé de lui indiquer les mesures qu 'il compte prendre pour
parvenir à l ' appii . Iton effective des articles L . 577 et L . 579 du code de la
santé publique . En effet, dans l ' article L . 577, il est stipulé ss La gérance des
pharmacies hospitaliéres est assurée par un pharmacien sous la surveillance et
la responsabilité duquel se fait la distribution des médicaments . n Il est même
précisé à l ' article L .584 du C . S . P . (art . 3 de la loi n ' 77-745 du 8 juillet 1977)
et à l 'article 3 du décret n ' 68-97 du 10 janvier 1968 : ss Les préparateurs en
pharmacie assument leurs taches -- manipulations, préparations - - sous la
responsabilité et le contrôle effectif d ' un pharmacien, ce qui suppose bien
présence du pharmacien diplômé . » D ' autre part . l 'article L . 579 du C. S . P.
stipule que le pharmacien doit exercer personnellement sa profession.
pharmacien d'officine . En conséquence un pharmacien d'officine ne peut étre
présent à deux endroits en même temps : d ' une part à la pharmacie
hospitahere ouverte dont tl est gérant . voire pharmacie hospitalière fermée

des lors que le préparateur y exerce une activité et d ' autre part à la pharmacie
d ' officine ouverte dont il est pharmacien titulaire «l ' officine ne pouvant
rester ouverte que si le pharmacien titulaire s'est fait régulièrement
remplacer n, cf . article L . 580 du code de la santé publique . Comme on le
voit . un pharmacien titulaire d ' une officine ne peut être, en même temps,
pharmacien gérant d ' une pharmacie hospitalière, surtout quand de très
nombreux pharmaciens diplômés se trouvent être « demandeurs d ' emploi n .
II lui demande quelles mesures tl compte prendre pour remédier a cette
situation très préoccupante.

Réponse . L ' article L 577 prévoit effectivement que la gérance d' une
pharmacie hospitalière est assurée par un pharmacien sous la surveillance et
la responsabilité duquel se fait la distribution des médicaments . Mais, pour
les établissements de moins de 500 lits . ou les organismes ne comportant pas
d'hospitalisation . la gestion de la pharmacie n 'est prévue qu 'à temps partiel.
Rien n 'empêche . à un même pharmav •n diplômé d 'occuper deux ou trois
postes de pharmacien-gérant ou d ' avoir une autre activité professionnelle
(article 5091-1 du livre V du code de la santé publique), sous réserve que ces
activités permettent 'exécution personnelle par l ' intéressé des fonctions de
pharmacien de l 'établissement ou de l ' organisme . Du reste, en ce qui
concerne la gérance des pharmacies hospitalières proprement dites, la
circulaire du 4 mai 1951 relative aux obligations des pharmaciens-gérants,
précise les obligations de ces derniers : la responsabilité et la direction, pour
être effectives, impliquent la présence quotidienne du pharmacien gérant qui
doit consacrer à son service ss le temps nécessaire à son bon
fonctionnement Dans la pratique, la durée moyenne du temps de présence
doit être précisée soit lors de la mise au point du contrat de gérance qui doit
être établi réglementairement lors du recrutement à titre définitif du
pharmacien-gérant . sou par le règlement intérieur de l ' établissement . Enfin,
les intéressés doivent répondre aux appels d ' urgence qui pourraient leur être
adressés en dehors des heures de présence dans l ' établissement . En cas
d 'absence pour déplacements occasionnels et pour la durée de leur congé
annuel, leur remplacement est assuré par un pharmacien diplômé désigné par

le préfet sur axis du pharmacien inspecteur régional . Dans l ' avenir, des
mesures pourraient être prises pour remédier aux inconvénients de la
situation actuelle . Un projet de réforme du statut des pharmaciens
hospitaliers est actuellement en cours.

Ltahhvsenn•tnv d'hospitalisation . de seine el de cure (personnel ..

7932 . I1 janvier 1982 . - M. Jacques Toubon expose à M . le
ministre de la santé qu' il a pris connaissance avec étonnemert d ' une
décision figurant dans un bulletin d ' information municipal . Celui-ci n tique
que des postes d 'infirmier seraient vacants dans un C .H .S . et inv ite les
in firmiers du secteur psychiatrique ou diplômés d' Etat qui seraient intéressés
par ces postes à prendre contact avec le syndicat C .G .T . dudit établissement.
Ce mode de recrutement, inattendu, par la voie syndicale s ' agissant d ' un
établissement public apparait comme parfaitement intolérable . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre sa position en ce qui concerne ce
type d ' information.

Réponse . -- Aux termes de l ' article 9 du décret n ' 80-253 du 3 avril 1980,
les infirmiers et infirmières des établissements hospitaliers publics (qu ' ils
soient diplômés d ' Etat ou de secteur psychiatrique) sont recrutés par voie de
concours sur titres. Par ailleurs, selon les dispositions de la loi n° 70-1318 du
31 décembre 1970 portant réforme hospitalière investissant du pouvoir de
nomination le chef d ' établissement, c ' est à cc dernier qu ' il appartient de
procéder au recrutement du personnel . On ne voit pas comment telle ou telle
organisation syndicale pourrait interférer en la matière dans les procédures
réglementairement définies . Il n ' est cependant pas interdit aux organisations
de cherchera prendre contact . pour des fins purement syndicales dont ni
l 'administration locale ni le ministre de la santé n ' ont à connaitre, avec les
personnes envisageant de faire acte de candidature.

L7uhluse•nu'nrs d 'huspittlisaison, de soins et de cure
iCentrés hsSpitaln•n i.

8085 . 18 janvier 1982 . - M . Yves Sautier attire l 'attention de M . le
ministre de la santé sur certains des propos qu ' a tenus sa collègue Mme le
ministre chargé des droits de la femme, le 3 janvier 1982, lors de l ' émission Le
Grand fun- sur R .T .L ., selon lesquels ss dans les hôpitaux, des gens possédant de
grosses fortunes réussissent à se faire soigner gratuitement gràce à leurs
relations Il lui demande s ' il entend laisser passer sans réagir des accusations
aussi graves, qui jettent le discrédit sur l 'ensemble des agents et des médecins
hospitaliers . sans apporter la moindre preuve concrète.

Réponse . - - Le ministre de la santé précise que la pratique du tiers payant
hospitalier, dont le principe a été admis dés 1945, permet à l ' ensemble des
assurés sociaux de bénéficier de l'avance des frais pris finalement en charge
par la sécurité sociale.

Etahlis.semenr.s d'hospitalisation, de soins et de cure
rcerttre .s hn .s'piralier .s : .Vord - Pas-de-Calais).

8192 . -- 18 janvier 1982 . -- M . André Delehedde appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur la situation du secteur médical dans le
Nord - Pas-de-Calais. Cette région atteint le plus haut taux de mortalité
infantile : 13 .9 pour 1 000 habitants alors que la moyenne nationale est de
10,6 pour 1 000 habitants . De même en est-il pour les moyens matériels qui
sont les plus bas de France : 5,4 lits d ' hospitalisation pour 1 000 habitants
alors que la moyenne nationale est de 8,6 lits pour 1 000 habitants . Quant
aux moyens humains, notamment en ce qui concerne les enseignants, Lille,
deuxième faculté de France par le nombre d 'étudiants autorisés, n ' occupe
plus que la septième place dans le rapport enseignants-étudiants . En
conséquence, il lui demande s ' il entend développer les moyens du centre
hospitalier urbain de Lille et s ' il envisage l ' implantation d ' un autre centre
hospitalier dans la région Nord - Pas-de-Calais.

Réponse . Le ministre de la santé fait observer au parlementaire qu ' il est
particulièrement sensibilisé aux problèmes sanitaires de la région Nord - Pas-
de-Calais et que les questions de morbidité générale de la population, de
mortalité infantile et péri-natale de cette région ont été abordées lors de son
récent tour de France de la santé . Par ailleurs, la situation particulière des
établissements d ' hospitalisation, et notamment leurs conditions actuelles de
fonctionnement et leur adéquation aux besoins de la population, a fait l ' objet
d ' un examen attentif qui a permis d'établir un premier bilan de l ' état san ' 'aire
de la région Nord - Pas-de-Calais et de définir les dispositions qu ' il
conviendrait d 'adopter afin d 'assurer le rattrapage des inégalités santé . Dans
cette perspective, un plan d ' urgence a été élaboré en liaison avec les autorités
locales et d'ores et déjà, un certain nombre de décisions ont été prises en
faveur de la région . Ainsi, les mesures intervenues à l 'occasion du budget
1982 portent globablement sur la création de 1 197 emplois dont 441 extra-
hospitaliers et sur le financement d ' opérations d 'équipement dont la part de
l ' état se chiffre à 94,4 millions de francs . Notamment, 170 emplois médicaux
ont été créés dont 120 hospitaliers, 35 médecins de P .M .I . et 15 postes (r
hospitalo-universitaires qui pour leur part devraient améliorer sensiblement
la capacité de formation du C .H .U . de Lille . Cet important effort financier
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des rait etre maintenu sotie accentué . à compter de 1983 dans le cadre d ' un
contrat de programme fixant l 'ensemble des moyens à mettre en oeuvre, tant
en créations d ' emplois qu ' en realisatians d ' équipement . afin de soutenir
l ' action des autorités régionales et de promousotr une véritable politique de
santé . En ce qui concerne la création d ' un second C . H . R . . une réflexion en
liaison asec le ministère de l 'éducation nationale sera engagée sur ce sujet . le
ministre fait toutefois obserset au parlementaire que si la région ne dispose
que d ' un seul C H . R . . elle comporte en resanche de nombreux centres
hospitaliers généraux de forte capacité comme Lens, Arras . Valenciennes.
Roubaix . Tourcoing, Bethune et Dunkerque et que ces établissements sont
dotés d ' un ésentai! de spécialités assez large pour répondre aux besoins de la
population

iiobMsemenri d 'herspintlisanun . de unns et de cure
rentre, luiipitulers;

8468 . 18 jansier 1982 M . Jean Peuziat attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur la circulaire n° I du 4 août 1981 relatise aux
relations de travail et à l ' exercice des droits syndicaux . Cette circulaire
précise „ Dans les administrations hospitalières comprenant plusieurs
établissements distincts . les dispenses de service définies ci-dessus sont
attribuées pour chacun de ces établissements compte tenu de l 'effectif existant
dam chacun d ' eux

	

La notion

	

d 'établissement distinct » pose des
problèmes d'interprétation . En conséquence, il lui demande de préciser si, par

établissement distinct i l faut considérer qu ' il s'agit d ' établissement
annexe axant à sa tète un agent de corps des personnels de direction dans le
sens défini par le décret n ' 69-662 du 13 juin 1969.

Repunne . II est confirmé à l ' honorable parlementaire que pour
l 'application des dispositions de la circulaire n° I du 4 août 1981 (11-2°)
relatives à l'octroi de dispenses de service au niveau local, Il convient
d 'entendre par établissement „ distinct » tout établissement ayant à sa tète un
agent du cadre du pet soit nef de direction regs par les dispositions du de,rel
n ' 69-662 du 1 3 juin 1969.

t.iahlissenments d 'huspuulsun .m n'e gins ii de cure (personnel,.

8768 . 25 janvier 1982 M . Jean Peuziat attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur la circulaire n° 2 . du 4 août 1981 . relatise à
l ' exercice du droit de grèse dans les établissements visés par l ' article L . 792
du code de la santé publique II lui demande de préciser si cette circulaire
s 'applique dans les mémos termes en cas de grève du personnel médical
(médecins . internes, stagiaires internes . .).

Réponse Le ministre de la santé confirme que la circulaire n°2 du
4 août 1981 relatise à l 'exercice du droit de grève dans les établissements
mentionnés aux l ' . _2 ' et 3 ' de l ' article L 792 du code de la santé publique
s'applique a l ' ensemble des personnels de ces établissements y compris le
personnel médical . médecins . internes et stagiaires internés . II précise que ce
texte qui a, par ailleurs, etc modifié par la circulaire n° 82-5 DII 8D du
22 mars 1982 . abroge explicitement la circulaire n° 2669 du 13juillei 1973
relatise aux mesures a prendre en cas de grèse du personnel médical des
hôpitaux

F.tablissensens dYunpitulsu .un . de unis et da cure ,personnel)

8769 . _` I,iesset M . Jean Reuziat attire l'attention de M.
le ministre de la santé sur la circulaire n ' 2, du 4 août 1981• relative a
l ' exercice du droit de grese dans les établissements visés par l ' article L 792 du
code de la santé publique . Les sers tees de soins et les services généraux des
établissements hospitaliers connaissent les dimanches et les jours féries une
actis'te nettement inférieure a celle des autres jours de la semaine . Les
effectifs en place les dimanches et jours ferles ne peuvent manifestement
suffire au bon fonctionnement desdits sersices en cas de grève prolongée En
xeinsequence . Il lui demande de préciser si le seuil normal de sécurité devant
erre respecté par les organisations syndicales peut . en toutes circonstances,
étre assure par l ' effectif de puutnnel d ' un dimanche ou d ' un jour férié.

Kep,mse Comme le rat .i ielle la circulaire n ' 2 du 4 août 1981 . ei en cas de
conflit et u ',iront, de conflit durable, toutes dispositions doivent étre prises
pour assurer la sécurité et les soins indispensables aux pensionnaires et
hospitalisés •• Certes . selon la jurisprudence qui s ' est dégagée ces dernières
années . le nombre d'agents en sers ce pendant les dimanches ou jours fériés
doit normalement suffire a assurer la sécurité et les soins indispensables aux
pensionnaires et hospitalises Mais, comme le fait remarquer l ' honorable
parlementaire, la notion de sécurité évolue à l ' évidence compte tenu de la
durée du cnnfltt Ain, en cas de prolongation de l ' arrêt de travail, si
l ' effectif des dimanches et fours fériés s 'avère insuffisant, Il appartient à

l 'administration de l 'établissement considéré, apres concertation avec les
organisations syndicales, de déterminer l ' effectif jugé alors indispensable
pour assurer, dans cette hypothese, la sécurité et les soins Indispensables aux
malades et hospitalisés .
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f isurwtt r oeil/esse régime dey fonctionnaires civils
et nsilituin's (tilleul des penseeensl.

9096 . 1 ” février 1982 . M. Philippe Marchand attire l ' attention
de M. le ministre de la santé sur la situation des personnels des
établissements hospitaliers qui bénéficient . outre le traitement brut indiciaire,
de primes ou d'indemnités dites spéciales de sujétion . Les pensions de retraite
de ces personnels sont calculées exclusivement sur le traitement brut
indiciaire, ce qui les pénalise au moment de la retraite . En conséquence, il lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable d ' incorporer ces diverses
indemnités dans l'assiette servant au calcul des pensions de retraite.

Réponse Les agents hospitaliers publics titulaires sont affiliés à la Caisse
nationale de retraites des agents des collectivités locales comme l ' ensemble
des agents titulaires des collectivités locales . Les pensions servies par cet
organisme sont calculées sur la hase des traitements bruts indiciaires en
application de l'article 15 du décret n° 65-773 du Q septembre 1965 relatif au
régime de retraite de la Caisse nationale de retraites des agents des
collectisités locales . Les dispositions de cet article précité sont identiques à
celles de l ' article L 15 du code des pensions civiles et militaires de retraite de
I [luit . le régime de retraite des agents des collectivités locales étant aligné en
règle générale sur celui des fonctionnaires de l ' Etat . II n ' est pas possible de
modifier la régie instituée par l 'article 15 du décret du 9 septembre 1965 en
Incorpora .tt les diverses primes et indemnités des agents hospitaliers publics
dans l 'assiette de calcul de leur pension sans méconnaitre les dispositions de
l ' article L 417-10 du code des communes selon lesquelles les agents
communaux ne peuvent bénéficier en matière de pensions d' avantages
supérieurs ti ceux consentis aux agents de l ' Etat . Cet article L 417-10 est
également opposable en ce qui concerne les agents hospitaliers publics, ces
derniers relesant au mérite titre que les agents communaux de la Caisse
nationale de. retraite . des agents des collectivités locales . Ce n ' est que dans
l'hypothèse où de nouvelles mesures en ce sens interviendraient en faveur des
fonctionnaires de l ' Etat que l ' incorporation de primes et indemnités dans
l ' assiette des retraites de l ' ensemble des agents affiliés à la Caisse nationale de
retraites des agents des collectivités locales pourrait être envisagée . II est
précise à cet égard qu ' une première décision en ce sens a été prise . En effet,
certaines féderations syndicales de fonctionnaires de l ' Etat ont conclu le
I I mars 1982 un accord salarial pour 1982 avec M . le ministre délégué auprès
du Premier Ministre chargé de la fonction publique et des réformes
administratives qui prévoit notamment l ' intégration dans le traitement
Indiciaire de l ' indemnité mensuelle spéciale accordée aux fonctionnaires des
catégories C et D . Les personnels hospitaliers publics appartenant à des
catégories équisalentes bénéficieront également de cette mesure qui doit
prendre effet au I " janvier 1982.

Santé publique nriuladie .s et épidémies).

9598 . 15 lévrier 1982 . M. Jacques Godfrain appelle l'attention
de M . le ministre de la santé sur uu article paru dans le journal
la. Monde du 27 jans ler 1982 . Aux termes de cet article, se développe aux
Etats-t j ni un certain nombre d ' affections à caractère épidémique rarement
observées auparavant et (rés rapidement mortelles . Parmi ces maladies, on
relése' un cancer épidémique (sarcome de Kaposi), dû, semble-t-il à
l ' intersenuon d ' un cytomégalovtrus ; ur,e pneumonie ou une septicémie due
son à pneluriucrste cari . . soit a candide ulhieuns, soit à des virus herpétiques;
des maladies parasitaires rares réservées jusqu alors aux bidonvilles
tropicaux . des maladies attaquant tous les organes de la rétine aux intestins, à
la peau ou ,aux poumons (des ulcères herpétiques de la bouche ou de l ' anus
atteignant plus de vingt centimètres de diamètre sont signalés) . Toutes ces
maladies ont en commun l 'inutilité de tout traitement et k fait qu 'elles
atteignent dans la plupart des cas des hommes jeunes et homosexuels et, dans
le reste des cas, des utilisateurs de drogues dites abusivement a récréatives ii
(héroine, cocaïne et nitrite d 't style) . II lui demande si en conséquence il
n'estime pas nécessaire de déselopper une campagne publicitaire destinée à
informer la jeunesse des dangers de l ' homosexualité . Il lui suggère de faire
financer cette campagne par une partie des fonds destinés à la publicité
anticonceptionnelle dont manifestement ne peuvent bénéficier les
homosexuels

Réponse . Il est exact que, depuis juillet 1981, se développe aux Etats-
l'nis, notamment dans l'el : t de Nev.-York et en Californie, une épidémie

d'immuns-suppression acquise ii touchant essentiellement la population
homosexuelle et peut-étre aussi toxicomane Cette pathologie se manifeste
par des infections seseres . en rapport avec des germes habituellement
retrnuxés cher des pettents immune-déprimés, et parfois par un cancer
cutané . appelé sarcome de Kaposi . Un certain nombre d ' hypothèses ..ont
fortement xeupçonnees a l'origine de cette pathologie nouvelle ; aucune n'est
prouvée A ce jour, plusieurs cas ont été décrits en France, touchant des
homosexuels I .e ministère de la santé a entamé, avec l ' appui de personnalités
scientifiques competentes . une action propre à recenser l 'ensemble des
panent, atteints et à cerner les causes de ce phénomène . Si sa réalité est
confirmée en I tance, le ministère de la santé prendra les mesures nécessaires
pour freiner son extension, mesures parmi lesquelles l'Information de la
population homosexuelle aura sa place .
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9657 . 15 fevner 1982. M . Guy Lengagne attire l ' attention de M.
le ministre de la santé sur l 'lnsuflisitnce des services hospitaliers dans la
regain Nord - Pas-de-CaLus . Cette regain . qui possède la population la plus
jeune de France. est aussi celle dont le taux de mortalité infantile est', plus
gigue et l ' esperance de sic la plus faible . L',ceroissement du nombre des
médecins contribuerait a créer les conditions d ' une amélioration de cette
situation . Cet accroissement dépend lui-même de la transformation de
appareil educatif dans le Nord - Pas-de-Calais, le ratio enseignants-

étudiants est de 0 .87 alors que la moyenne nationale est de 1 .41- La création
d ' un centre hospitalier unisersnaire dans le Pas-de-Calais serait de nature :i
corriger ee deséquilibre . En conséquence . Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître les dispositions qu'il envisage de prendre à ce sujet.

Ri'pisrne . Le ministre de la santé fait observer au parlementaire qu ' il est
partieulierentent sensibilise aux pro bleuies sanitaires de la région Nord - Pas-
de-CaLus et que les questions de morbidité générale de la population, de
ni irialite infantile et péri-natale de cette région ont cté abordées lors de son
récent tour de E r rance de la santé . Par ailleurs. la situation particulière des
etahlssentens d'hospitalisation . et notamment leurs conditions actuelles de
foneuunnenrent et leur adéquation aux besoins de la population . a fait l ' objet
d ' un examen attentif qui a permis d ' établir un premier bilan de l ' état sanitaire
de la regain Nord - Pas-de-Calais et de définir les dispositions qu'II
conviendrait d ' adopter afin d ' assurer le rattrapage des inégalités santé . Dans
cette perspectne . un plan d ' urgence a cté élaboré en liaison avec les autorités
locales et dores et deja, un certain nombre de décisions ont été irise:, en
laveur de la rcgiun . Ainsi . les mesures intervenues à l 'occasion du
budget 1982 portent globalement sur la création de 1 197 emplois dont
441 extra-hospitaliers et sur le financement d'opérations d ' équipement dont
la part de fiait se chiffre à 94.4 millions de francs . Notamment . 170 emplois
médicaux ont etc crées dont 12(1 hospitaliers . 35 médecins de P .M .I . et
15 postes hospitalo-unsersuaures qui pour leur part devraient améliorer
sensiblement la capacuc de formation du ( ' .11 . l ' . de Lille . Cet important
elfe n financier devrait être maintenu soirs accentue, à compter de 1983 dans
le cadre d ' un programme fixant l 'ensemble des moyens à mettre en oeuvre.
tant en are ilions d'emplois qu ' en rtealisatiors d 'équipement . afin de soutenir
l ' action des autorités reguinales et de promouvoir une véritable politique de
sanie En ce qui concerne la création d ' un second C' .11 . R . . une réflexion en
liaison ,nec le nunistere de l'educauun nationale sera engagée sur ce sujet . le
ministre fait toutefois observer au parleme,uaire que si la région ne dispose
que d ' un seul C II R . . elle comporte en revanche de nombreux centres
hospitaliers generutx de lorte capacité comme Lens. Arras, Valenciennes.
Roubaix . Tourcoing . Béthune et Dunkerque et que ces établissements sont
dotes d'un es entai] de specialites assez large pour répondre aux besoins de la
population

élirhhia'ntrnn ti7i4opNdhH111nn . rlr osiers et d4' 1t1re
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137 . I3 juillet 1 ,181 M . Antoine Gissinger attire l 'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
associations gestionnaires de sen tees d ' Intcret public, associauuns nationales
ou locales qui (eus rem dans fous les dumames de la vie assocnune : santé.
aetion sociale tonnatiun, culture . sports . entraide. ('es associations relevant de
la lut de 19)1 ernploient Ares de 7011 (100 salaries et sont confrontés ai des
diffeultcs hudgetaires . En effet, le budget 1980 n ' a fait que reconduire en
francs courants les suhvcuti ins de l ' année prccedente et les dispositions
,annonce, pour le budget 1951 risquent de réduire encore leurs ressources . II
lui demande les mesures qu 'elle entend prendre pour permettre une adaptation
rapide de ëvolutiott des ressources a celles des charges afin d 'éviter des
mesures de I em .entcrt.t et . par voie de conséquence . la dégradation des
ser.tces rendus a la population.

I .,tavinu av r! nuiurrmrns , ntuirrn fmarteler ., i.

8150 . 18 janvier 195 2_ M . Antoine Gissinger s ' étonne auprès de
More le ministre de la solidarité nationale de n ' avoir pas obtenu de
repusse .a sa question écrite n°117 (publiée au Journal officiel n l 23 du
13 juillet 19811 relative ai la situation des associations gestionnaires de services
d ' Interet publie et il lut en renouvelle donc les termes.

Ripnlrvr . Les associations relevant du domaine de compétence du
nunstere de la solidarité nationale ne représentent qu ' une partie du
titirusernent associant . une autre part . très Importante, relevant des ministères
du temps libre et de la _jeunesse et des sports ou d ' autres ministères tels
notantntent les ministères de l 'enuronnement, de la consommation . ou de la
culture . Pour ce qui concerne les associations relevant du ministére de la
solidarité nationale, les credits inscrits à la loi de finances pour 1982 ont
marque une sensible augmentation, plus particulièrement d ' une part au profit
des issieWtiUrls gérant des e qulpenrents de voisinages (centres sociaux). d ' autre
part en fonction du programme gouvernemental d 'aides à la création d ' emplois
luit tribu bon de 250 postes Funlep supplémentaires dont 150 au profit
d 'associations d ' animation laeule, aide ai la création de 150 emplois
d 'annnatcurs dans les centres sociaux) . L ' affectation d ' un crédit de 12 millions
de francs en 1982 a permis de poursuis re la création des centres de service pour
associations Inscris au programme d'action prioritaire n° 16 . Par ailleurs, en
1982 le programme de I m i ilion des responsables d ' association contait une
augmentation de 58 p . 1011 de son budget par rapport au montant affecté en
1951 qui ;Rait permis la formation de 1 000 responsables bénévoles . En outre•
le ministère du temps libre travaille à l ' élaboration de dispositions législatives
qui pourraient concourir :i mieux asseoir la situation des associations
gestionnaires de services d ' interct publie gencral . L ' ensemble des associations
est actuellement consulte sur cet osant-projet de loi.

10577 . x mars 1 » )52 M . Pierre Raynal appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé sur la situation du secteur de psychiatrie de Saint-
I four . dont le chef de secteur titulaire .a ele nomme par arrête muustériel de
ulllet 1980 . ,isec etlet retrliaetll de six bols Un octobre 1978, (leur unités de
soin, de vingt-unq litse soit cinquante lis d ' Inispitalisaition contpletc, et une
sirueture dhospu,dsatrun partielle de jour et de nuit ont etc titis en service
den, un h,iiment 1 S N dépendant de l'hiipna l général En 1980 . une
nnsicme unie de soins de psychlatne de vingt-cinq lits a etc creee, portant la

Lepecute touele en Ionctionnenieni u Hante-quinze lits Ainsi, une équipe de
secteur . sou, la respon,ahllué du n_decin-chel de sentes, assure toutes les
; .lis tes psvehtunques d 'hi spuallsution des malades mentaux des deux sexes.
quel que soit leur mode de placement . ainsi que les actions de prévention et de
suites . tant dans les dispensaire, de S;ont-I lour . Chaudes-Algues et Mural qu ' a
donucile f elle actnuc comprend entre autres le traitement des malades
dctiohyues et tsixlci•ntalies yuI soni adresses au sers ce Depuis le début de
Iv82 . sont egalemeiii realsees des prises en charge en dehors de milleux
niedtadnes, au naseau d ' un centre social devenu lieu de rencontre ainsi que
d appartements thérapeutiques I . ;actnite du sers cc médico-psychologique de
S :uni-1 tour semble donc pour sur rependre aux conditions de classement en
premier grimpe . aux ternies de l'arrête du 2)) septembre 1981 . II lut demande de
Men ',ulule env'saga ce classement . lequel doit'rilersenar, conformément aux
siisposdions de l ' article 18 du x mars 1978 . dans les deux années suis oit la
nomination d ' un nouvcnt titulaire

Réponse i .e service de psychiatrie générale (secteur n ' III) du centre
hnspnaher de Saint-1 jour rependant eux conditions de classement en premier
groupe levers par l'arrête du 211 septembre 1'171 . a Cité clisse en premier groupe
per arrétc nunstenel du 12 (trouer 1982 (texte publie au Jouent)! u// sur/
numéro eomplentenunre du 16 terrier 198 2_)

/dune//r politique limé/iuh•1.
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M . Pierre Mauger attire l 'attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur les virus suivants émanant des
,sssctdlains llamilr,iles rurales l ' une recllc reconnaissance et promotion des
valeurs t:Inilinles daan, notre pays : 2' un reieventent substantiel des allocations
Lunihales correspondant au mordant des charges imposées aux budgets
Lundi., pair In présence d'enfants au foyer et leur indexation sur le S . M . 1 . C. :
3 l'attribution des allocations familiales dès le premier enfant d ' un montant de
hase Identique pour chaque calant . sous réserve de modulation du fait de l 'âge;
4 une simplification et une unification des prestations familiales afin de réduire
le nombre des prestations ponctuelles au strie nunimuni ; 5 ° la revalorisation du
comptent .' familial ; 6 ' une compensation familiale égale au salaire minimum
Interproleslonnel de croissance couvrant l 'entretien et l 'éducation des enfants,
c ' est- ;-dire cuncretentsnt pour une famille de trois enfants aujourd'hui :
1 050 francs d'allocations Iuunlludes, 1 050 francs de complément familial;
7 I' iltrihuuon des prestations familiales sans critère de ressources (car
aetueikmcnt les prestation, fanultdes sont devenues des palliatifs pour
sonrhleu le nt :ntqus de salaires trop tathles, ce qui correspond ai une politique
d .,sssl Ince . Or . c 'est ;i l ' unpot direct de regulanser les revenus) 8` la nette
destin :tti n entre le revenu professionnel et le revenu social (allocations) calculé
en loutuu . du coût et du nombre d ' enfans ; 9° une modification du calcul de
l ' Impôt en particulier du quotient familial qui favorise d ' autant plus le
contribuable que son revenu est intportutl . Le quotient familial serait
remplace par un abattement forfaitaire par entant et identique pour tous.
Lnlin . au cas ou satisfaction leur serait dor,uss sur les revendications 2, 5, 6, 9,
elles demandent que les prestations familiales soient incluses dans la
drel .u .uton des revenu, au mettre titre que le revenu professionnel . mais
seulement ;I cette condition . Il lui demande de lut faire connaitri• si le

(Incluent ,i l' Intention de donner en tout ou partie satslacton a ces
rvendiculuns qui lui semblent aller dans le sens de la justice et de l ' équité .
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Réponse . Le gouvernement a procédé dés le 1 " juillet 1981 à une
resalorisation de 25 p . 11)1) des allocations familiales et de l'allocation
logement cette mesure, sans précédent . marque sa volonté d 'aborder dans une
perspective d ' ensemble la politique de la famille et d 'éviter les contradictions du
système actuel . Il souhaite, en effet, reéxaminer au fond la politique familiale
dans l'ensemble de ses aspects : quotient familial, prestations familiales,
serv ices mis à la disposition des familles . Dans cette perspective une première
étape a été franchie avec la loi de finances pour 1982 qui met lin aux inégalités
fiscales les plus criantes par plafonnement du quotient familial . Pour ce qui est
des prestations familiales, le gouvernement u entrepris une large concertation
pour déterminer les modalités d'application des engagements pris par le
Président de la République en la matière : simplification de l ' actuel régime qui
compte vingt-trois prestations, extension de son champ d ' application et
revalorisation privilégiée des prestations . S ' agissant des allocations familiales
l 'objectif à atteindre est le service à tous les enfants d ' une allocation familiale
au mime taux quel que soit leur rang . Dans cette perspective, il a été décidé
d ' accorder une allocation au dernier enfant des familles allocataires lorsqu ' il
reste seul à charge et de modifier le barème des allocations familiales pour
mieux prendre en compte le deuxième enfant . En ce qui concerne le
complément familial le plafond de ressources sera fortement revalorisé . Enfin,
dans un but de simplification, il a été procédé à la réforme des prêts aux jeunes
ménages et de l'allocation d'orphelin . Après concentration avec les partenaires
sociaux et familiaux . ces mesures sont appliquées au cours de l 'année 1982.

.Solidarité : oiin :'ti•re tper .senn'I).

5706 . -- 23 novembre 1981 . -- M . Claude Evin attire l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur les conditions dans
lesquelles sont recrutés les responsables de circonscription sanitaire et sociale.
Si en effet les concours sont ouverts à des travailleurs sociaux ayant exercé
auprès d'associations privées et ayant au moins cinq années de pratique
professionnelle, en revanche, il ne leur es' propt se à l 'embauche qu ' un salaire
de début de carrière . Ces personnes se rclrouvent donc avec des Liches
d 'encadrement et une rémunération moindre que leurs collègues de travail . II
lui demande quelles mesures elle compte prendre afin de remédier à cette
situation.

Réponse . II n 'existe pas de réglementation spécifique pour le recrutement,
la nomination ou le choix des responsables de la circonscription d ' action
san,titaire et sociale . Par conséquent, les Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales et les organismes avec lesquels elles passent
convention pour la polyvalence de secteur ont toute latitude pour procéder de
la manière qu'ils estiment être la plus opportune à cette fin, notamment par
concours . Les conditions de rémunération d ' un agent reçu à ce concours et
recruté par la Direction départementale des affaires sanitaires et sociales sont
celles qui sont applicables aux agents de même qualification entrant dans la
Fonction publique départementale, y compris pour la prise en compte de
l 'ancienneté . Le responsable de circonscription assure la coordination et
l 'animation du travail social et n ' a pin . à ce titre d ' autorité hiérarchique dans le
cadre de ses attributions . En conséquence . la rémunération qu ' il perçoit ne
prend en compte que sa qualité de travailleur social, la responsabilité d ' une
circonscription d ' action sanitaire et sociale ne constituant pas, à proprement
parler . une tàche d ' encadrement . Toutefois, les perspectives de développement
du travail social et les mesures nouvelles qui pourraient être confiées, dans ce
cadre, awx responsables de circonscription devraient amener ultérieurement à
revoir la situation statutaire et indiciaire des intéressés.

('nmmunt•s (finances locales)

6334 .

	

7 décembre 1981 .

	

M . Yves Dollo attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la charge importante que
représente pour les collectivités locales la gestion des crèches collectives et
familiales et demande s'il ne peut être envisagé le versement, par l ' Etat, d ' une
aide financière sous forme par exemple d ' une prestation de service semblable à
celle versée par les caisses d ' allocations familiales.

Réponse . Le ministre de la solidarité nationale et le secrétaire d ' Etat
chargé de la famii '.e sont conscientes de l ' importance de la charge financière
que représente la gestion des crèches pour les collectivités locales et de
l 'obstacle qu 'elle constitue à la création de places d ' accueil supplémentaires.
( " est pourquoi, à la demande du secrétaire d ' Etat à la famille, la caisse
nationale d ' allocations familiales met en place un dispositif contractuel avec les
collectivités locales et les caisses d ' allocations familiales, visant le
développement quantitatif et qualitatif descreches et comportant un relèvement
substantiel de la prestation de service versée par les caisses . En outre, un
groupe de travail interministériel, associant des élus et des personnes travaillant
sur le terrain vient d 'être constitué en vue d 'élaborer un ensemble de mesures
destinées à promouvoir une politique globale de la petite enfance reposant sur
la collaboration de l'Etat, des élus, des parents et des associations .

Prolresi'ns et activités sociales (assistantes maternelles).

6913 . 14 décembre 1981 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire
l ' attention de Mme le ministre de la solidaritô nationale sur
les problentes actuels auxquels se trouvent confrontées les assistantes
maternelles ayant en garde de jeunes enfants confiés par leurs parents :
affiliées obligatoirement à la sécurité sociale, elles cotisent sur un salaire
forfaitaire trimestriel égal pour chaque erfant gardé ; un tiers du S .M .I .C.
en vigueur au 1 " janvier, calculé sur 200 !termes et au maximum, pour plus de
trois enfants gardés, sur un salaire forfaitaire égei au S .M .I .C ., calculé sur
2(1(1 heures par trimestre . Elles ne bénéficient ae ce fait, en cas de congés
maladie, que d ' une idemnité journalière très faible . En conséquence, il serait
équitable que les assistantes maternelles, qui travaillent entre 50 et 55 heures
par semaine, puissent choisir leur mode de cotisation : soit cotiser comme
tous les autres salariés, sur leur salaire réel de base ; soit continuer de cotiser,
comme actuellement, sur le barème ; soit de ne pas cotiser du tout et d 'arc, de
ce fait, ayant droit de leur conjoint . Il faudrait également instaurer un
harem . pour les parents confiant leurs enfants à des assistantes maternelles
qui désirent cotiser sur leur salaire brut réel, afin que ces derniers ne soient
pas pénalisés par une plus lourde cotisation . Par ai!' a irs . lés équipements
collectifs étant encore insuffisants et très coûteux pour les con'ribuables, il
serait souhaitable que les parents qui confient leurs cnfaras aux assistantes
maternelles puissent bénéficier des mimes avantage que ceux qui confient
leurs enfants aux crèches et ne sont donc pas considérés comme les
employeurs du personnel de ces établissements . En effet . ces derniers n' ont à
règle, aux crèches qu' une rétribution proportionnelle à leur quotient familial,
il parait injuste que les parents ne pouvant laisser en garde leurs enfants aux
équipements collectifs par manque de place, rigidité des horaires ou pour
toute autre raison. soient pénalisés financièremer.t par rapport aux parents
ayant eu la chance d ' obtenir une place pour leur enfant dans une crèche . II lui
demande quelles mesures le gouvernement compte prendre en faveur des
assistantes maternelles et des parents confiant leurs jeunes enfants à ces
dernières.

Réponse . Le ministre de la solidarité nationale et le secrétaire d ' Etat
chargé de la famille sont conscients des limites actuelles de la protection
sociale des assistantes maternelles notamment pour les risques maladie,
maternité et vieillesse . Une étude est actuellement menée pour examiner dans
quelle mesure pourrait être améliorée cette couverture sociale Par ailleurs,
l' ensemble des problèmes posés par le financement des modes de garde et les
disparités de coût pour les parents vont faire l 'objet d ' une réflexion
approfondie dans le cadre des travaux d ' un groupe de travail interministériel
sur la petite enfance qui vient d 'étre mis en place par le secrétaire d 'Etat
chargé de la famille, et qui associe des élus et des personnes travaillant sur le
terrain ce groupe doit formuler d ' ici à juillet un ensemble de propositions
qui devraient servir de hase à la définition d ' une politique globale de la petite
enfance .

Pra/r.oions et activités sociales (assistantes maternelles).

7329. - 28 décemnre 1481 M . Jacques Godfrein demande à Mme
Io ministre de la solidarité nationale si la réglementation concernant les
conditions d ' attribution et de calcul des allocations de licenciement à verser
aux assisantes maternelles va être modifiée. En effet, à ce jour, selon
l 'article L . 351-16 du code du travail et le décret 80 . 897 du I8 novem-
bre 1980, les agents civils non fonctionnaires de l 'Etat ont droit en cas de
licenciement, à condition d ' avoir été employés de manière permanente, à une
Indemnisation dont les conditions d ' attribution et de calcul sont déterminées
par décret en Conseil d ' Etat, cette allocation étant servie par la collectivité ou
l ' organisme employeur . Or, en ce qui concerne !es assistantes maternelles,
aucun décret ne prévoit leur cas . lI lui demande donc si ce '.ide juridique va
bientôt Mtre comblé de manière à ce que le cas des assistantes maternelles soit
examiné favorablement.

Réponse . - Les assistantes maternelles employées par une personne morale
de droit public et venant à être licenciées bénéficient de l ' assurance chômage
dites les conditions fixées par les décrets 80-897 et 80-898 du
18 novembre 1980 Des modalités particulières de fixation des conditions
d ' ouverture des droits à l'assurance chômage et de son montant, prenant en
compte les conditions de travail spécifiques des assistantes maternelles ont été
définies par un arrêté interministériel du 7 décembre 1981 (Journal officiel du
31 décembre 1981) . Les précisions nécessaires à l'application de ces
dispositions ont été communiquées aux Directions départementales des
affaires sanitaires et sociales par note de service du 20 janvier 1982 . Les
services des D . D . A . S . S . procèdent actuellement à la régularisation de la
situation des assistantes maternelles licenciées r ce jour et non encore
indemnisées.

Professions cf .activions sociales (as.sistrtnirs ntulernelles).

8473 . 18 janvier 1982. M . Paul Quilès appelle l ' attention de
Mme, le ministre de la solidarité nationale sur la situation des
assistantes maternelles employées dans les crèches familiales à statut public .
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Les conditions de rémunération et de couverture sociale de ce personnel
paraissent en effet insuffisantes faiblesse ea a inermn :tés (328,66 francs par
mois par entant . 4,78 francs pat jour en cas de nialedie . 111,95 francs par jour
en cas de maternité), nt' eau très bas de la pension vieillesse (un an de travail
donne lieu à un seul trimestre de cotisations par enfant), aucune indemnité en
ces de maladie ou d ' hospitalisation de l 'enfant gardé . II lui demande ce
qu 'elle entend faire pour remédier a cette situation

Rep aise . Le . ..sire de la solidarté nationale est conscient des limites
actuelles du statut des assistantes maternelles et particulièrement de leur
systeme de protection sociale . Un groupe de travail interministériel sur la
petite enfance . associant d''s élus et des personnes travaillant sur le terrain, a
etc mis en place afin de formuler d'ici juillet des pn,r citions qui devraient
servir de hase a la definition d ' une politique globale de la ^e :,te enfance.
L'ensemble des prohletnes posés par le statut des assistantes maternelles et
d ' une nui ucrc générale leur place dans le dispositif d ' accueil de la petite
enfance fera l' objet d'un examen approfondi dans le cadre de ces travaux

/),'', uatNUrt, , ordre du Mérite iuriul ~.

8655 2 5 janvier 1982 M . Yves Sautier rappelle à Mme le
minisiire de la solidarité nationale que . par un décret du 25 octobre 1936,
Leon Blum . président du Constat . et Jean fichas . ministre du travail, avaient
Institué la distinction du « Mérite social „ dans le dessein de récompenser les
citoyen, qui se dévouant hénesolement au service de leurs semblables . Le
décret du 3 décemhre 1963 a supprimé cette distinction en créant l 'ordre
national du Mérite . Or il ne fait aucun doute que les critères d ' attribution des
distinctions dans l'ordre national du Mérite réservent ces dernières à un
nombre )muté de personnes . ("est pourquoi il lui demande s ' il n ' y aurait pas
lieu de rétablir le Mérite social, en tenant compte de l 'esprit dans lequel il avait
été institue par Léon Blum.

Pei /arW,nnv nrdrr du .tlernr w, nul ~.

8980. M . Gérard Chasseguet expose a Mme le ministre de la
solidarité nationale qu'un décret en date du 25 octobre 1936 avait institué
la distinct .in du Mérite social pour récompenser les personnes qui rendaient
des sersice, dcsmteresses aux Ir us re, nu institutions ressortissant à la
IcgisLuion sur ha mutualite . la prés'sunec et les assurances sociales Mals le
deeret en date du 3 décembre 1963 . qui a institué le Mérite national et a
supprime purallelement seve ordre, ou distinctions dont le Mérite social.
pendisse en fair de m .rtnere injuste de nombreuses personnes méritantes qui se
des usent sans compter au sein d ',rusres sociales (dons du sang. secourisme.
tonetitiris bene\ oies aupres de diverses associations méritantes . ) mais qui ne
peu' enta étain donne leur nom bre et la +éventé des enteras imposes. titre
proposer, pour I'nrdre naunml du Mérite . A une époque uni les vertus de la
sohd,rntc sont largement prôner, . Il lui demande ne lui apparait pars
s,ah ;utahle que I'I :tai puisse récompenser le henesolat social par le
rctahln,emcnt de la distinction du Mente social ou d ' une autre distinction de
mente caractère

/)t', finition , ordre du .t!ers, enclin,.

9086 . I ” fév ncr 1'182 . Mme Marie Jacq autre l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur la distinction du Mérite social.
Par décret du 25 octobre 1936, M . Léon Blum, président du Conseil, et M.
Jean Lehas . ministre du travail . instituaient la distinction du Mérite social
dans le but de récompenser les citoyens qui se consacrent bénévolement au bien
de leurs semblables et se dévouent aux oeuvres mutualistes et sociales . Cette
disunetion a été supprimée par le décret du 3 décembre 1963 portant création
de l 'ordre national du Mente avec maintien de l ' ordre des Palmes académiques,
du Mritc mant .me et du Mérite agricole, ainsi que de l ' ordre des Arts et des
Lettres „ en raison du prestige particulier que lui confère la qualité éminente
des personnes nommées depuis sa création Plusieurs demandes de
rétahln,ement du Mérite social adressées aux précédents gouvernements, ainsi
'lue la proposition de loi du 16jutn 1977 (débats du Sénat, Journal u//iris'/ du
17 Juin 1977 , page 1399) se sont heurtées a une fin de non-recevoir en sc
retranchant derrière l ' exception d'irrecevabilité ou en invoquant la possibilité
de rcu,mpcnscr Ces mentes par le deuxième ordre national . Or l'ordre
natnnal du Mente est une décoration d ' attribution limitée et ne recouvre pas,

I 'esidenve . la totalité du bénévolat social qui nous préoccupe . En
conséquence . elle lui demande si elle entend prendre des mesures visant à
rétablir cette distinction

/)i inrutioni ordre du Mérite nalianali.

9108 . I ” terrier 1982+ M . Bernard Poignant attire l ' attention
Mme le ministre de la solidarité nationale sur la distinction du Mérite
social Par décret du 25 octobre 1936, M Léon Blum, président du Conseil . et
M Jean l .chaas . ministre du travail, instituaient la distinction du «Mérite
ramenai

	

dans le but de récompenser les citoyens qui se consacrent
bénévolement au bien de leurs semblables et se dévouent aux œuvres

QUESTIONS ET REPONSES

	

3 Mai 1982

mutualistes et sociales . Cette distinctien a etc supprimée par le décret du
3 décembre 1963 portant création de l ' ordre national du Mérite avec maintien
de l'ordre des Palmes académiques, du Merise maritime et du Mérite agricole,
ainsi que de l' ordre des Arts et des Lettres a en raison du prestige particulier
que lui confère la quahle :nunente des personnes nommées depuis sa
création " . Plusieurs demandes de rétablissement du Mérite social adressées
aux précédents gouvernements . ainsi que la proposition de loi du 16 juin 1977
(débats du Sénat . Journal officiel du 17 juin 1977, page 1399) se sont heurtées à
une tin de non-recevoir en se retranchant derrière l ' exception d ' irrecevabilité ou
en invoquant la possibilité de récompenser ces mérites par le deuxième ordre
national . Or l'ordre rational du Mente est une décoration d 'attribution limitée
et ne recouvre pas . a l ' évidence . la totalité du bénévolat social qui nous
préoccupe . lin conséquence, Il lui demande si elle entend prendre des mesures
s surit a rétablir cette distinction.

/h'curulipnt cadre chi

	

9256 .

	

8 février 1982 .

	

Pl . Francisque Perrut demande à Mme le
ministre de la solidarité aat,onale si elle ne juge pas opportun de rétablir
la distinction du '. Mérite social qui lirait été créée en 1936 et supprimée en
1963, étant remplacée par l'ordre national du Mérite . En effet, cette décoration
destinée à se substituer à la précédente ;-c concerne en réalité qu'une certaine
élite et se' attributions sont limitées . Ede ne permet donc pas d'honorer les
nombreux bénévoles, souvent de condition modeste, qui se dévouent de
longues années dans de nombreuses activités sociales au service de leurs
compatriotes .

ni'urultuac ,urdu du Aléria . social).

9281 . 8 février 1982. M. Lucien Richard appelle l'attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l'opportunité qu ' il y
aurait u rétablir la distinction du " Mérite social» créée par le décret du
25 octobre 1936 et supprimée par le décret du 3 décembre 1963 . Il lui expose
que le Mérite social . qui avait pour but de récompenser les citoyens qui se
consacrent bénévolement au bien de leurs semblables et se dévouent aux
,ruvrcs mutualistes et sociales, était une distinction dont le rôle n 'a été
qu'imparfaitement compensé par l ' institution de l ' ordre national du Mérite . 11
lut fait observer, en effet, qu 'il existe une différence de degré entre ces deux
distinctions alors que le Mérite national a été créé par le législateur pour
constituer un ordre prestigieux directement inférieur à la Légion d'honneur, de
car etere chaste et d 'attribution limitée, le Mérite social avais pour vocation de
rendre hommage ai l ' ensemble des activités sociales de bénévolats et à leurs
auteurs et de constituer une récompense, simple et populaire, à tous les
comportements témoignant d ' un respect particulier des valeurs d 'entraide et de
fraternité. Il lui demande, en conséquence, de bien vouloir lui faire savoir si le
gouvernement n 'envisage pas de rétablir le Mérite social, ou une distinction de
caractère semblable, et de renouer ainsi avec l ' intention qui avait présidé avec
bonheur à la création de ce dernier.

Déconnions ordre du .Stérile social).

9369 . 8 février 1982. M. René Souchon appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le problème de la
récompense des mérites des travailleurs sociaux bénévoles . Le décret
du 25 octobre 1936, signé par le président du Conseil Léon Blum et le ministre
du travail Jean Lebas, instituait la distinction du „ Mérite social t, dans le but
de récompenser les citoyens qui se consacrent bénévolement au bien de leurs
semblables . Cette distinction a été supprimée par le décret du 3 septembre 1963
portant création de l ' ordre national du Mérite . Or, le second ordre national est
une décoration élitiste d ' attribution limitée . ne recouvrant pas la totalité du
nénévolat social . Il lui demande en conséquence si elle n 'estime pas opportun
de procéder au rétablissement de la distinction du Mente social.

Décrirai. . tordre du ,Stérile social).

9553 . 8 lévrier 1982 . M. Antoine Gissinger appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur l' opportunité du
retahhssentent d ' une distinction o le Mérite social ii destinée à récompenser les
citoyens qui se consacrent bénévolement au bien de leurs semblables et se
dévouent aux oeuvres mutualistes et sociales . Il lui demande quelle suite elle
compte donner a sa requete.

Arcorannrn tordre du Mérite social).

10472. 1” mars 1982. M . Jacques Guyard souhaite attirer
l ' attention de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la
distinction du Mérite social . Celui-cl fut créé en 1936 par M . Léon Blum,
président du ( onseil, dans le but de récompenser les citoyens qui se
consacraient bénévolement au bien de leurs semblables et se dévouaient aux
,ruvres mutualistes et sociales . Cette distinction a été supprimée par le décret
du 3 décembre 1963 portant création de l 'ordre national du Mérite Plusieurs
demandes de rétablissement ont été rejetées par les précédents gouvernements.
Il semble pourtant que le Mérite social répondait de manière particulièrement
bain adaptée au devoir pour la France de reconnaitre l 'action bénévole sans
laquelle tant de secteurs de l'action sociale resteraient paralysés .
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solidarité nationale, chargé des immigrés tient à leur en rendre hommage --
de porter à 20 heures le nombre d ' heures de formation assuré par semaine, au
lieu de heures et 19 h 30 antérieurement . Leurs conditions de travail
actuelles restent néanmoins nettement plus favorables que dans d ' autres
associations de formation, tant sur le plan de la durée d'heures de cours
hebdomadaires que du rapport du nombre de semaines payées non
consacrées à des cours ' IO sur 52) et qu ' au titre de divers avantages annexes,
tels que l ' octroi de la carte orange à tout le personnel . Le programme de
redressement adopté par les dirigeants de l ' A . D . F . 1 . sur ma demande, en
liaison avec les représentants des salariés, devrait porter ses fruits . Il
appartiendra aux uns et eux autres de justifier la confiance qui a été mise en
eux . Le point qui sera fait courant juillet prochain permettra de porter un
jugement sur les progrès réalisés dans cette voie.

Professions e! activités sociales (aides familiales
et aides ménagères').

10115 . — 22 février 1982 . — M . Loïc Bouvard demande à Mme le
ministre de la solidarité nationale comment sera envisagé, dans le cadre
du projet de loi d'orientation familiale, l 'élargissement de l ' accès des familles
aux travailleuses familiales et les créations d 'emplois nécessaires, dans ce
secteur particulièrement utile et adapté aux besoins particuliers de la
politique familiale.

Réponse . Le gouvernement est parfaitement conscient de l ' importance
du rôle social et éducatif des travailleuses familiales dont les interventions
permettent le maintien ou le redressement de l 'équilibre familial et peuvent
éviter l ' éloignement temporaire des enfants de la mère de famille incapable
d 'assurer l'ensemble de ses tâches ménagères et éducatives . C 'est pourquoi, le
problème du développement des aides apportées aux familles à leur domicile
fait l'objet d ' une réflexion dans le cadre des travaux qui doivent conduire à
l 'élaboration d ' une loi d ' orientation sur la famille.

Proli's.sions et activités sociales (aides familiales).

10717 . — 8 mars 1982 . — M . Régis Perbet attire l ' attention de Mme
le ministre de la solidarité nationale sur l ' inquiétude des travailleuses
familiales rurales pour leur avenir professionnel . Dans le département de
l'Ardèche elles ne sont que cinquante-neuf au 1" janvier 1981 alors qu 'elles
jouent un rôle essentiel grâce à l ' aide concrète qu 'elles apportent aux familles
lorsqu ' un déséquilibre durable ou momentané survient . Le plus souvent
employées par des organismes privés, elles sont rémunérées par ceux-ci (eux-
mêmes subventionnés) et par les familles. La multiplicité des sources de
financement et leur insuffisance ne permettent pas d 'assurer le maintien des
effectifs actuels alors qu ' il faudrait les accroitre . En conséquence, il lui
demande quelles sont les intentions du gouvernement pour simplifier le mode
de financement et créer les emplois nécessaires dans cette profession.

Réponse . -- Le gouvernement est parfaitement conscient de l ' importance
du rôle social et éducatif des travailleuses familiales dont les interventions
permettent le maintien ou le redressement de l ' équilibre familial et peuvent
éviter l'éloignement temporaire des enfants de la mère de famille incapable
d ' assurer l'ensemble de ses tâches ménagères et éducatives . Une concertation
associant l 'Etat aux syndicats, aux organismes financeurs et aux fédératior :s
nationales des associations employeurs se poursuit actuellement . Elle a pour
objectif d ' analyser l 'ensemble des problèmes posés par l'activité des
travailleuses familiales, afin de rechercher une meilleure adaptation des
méthodes de gestion de leurs services aux impératifs d ' un financement assuré
essentiellement par des fonds publics . tout en apportant aux familles l ' aide à
domicile diversifiée et compétente qu 'elles souhaitent . Par ailleurs, le
développement des aides apportées aux familles à leur domicile fait également
l ' objet d ' une réflexion dans le cadre des travaux qui doivent conduire à
l ' élaboration d ' une loi sur la famille.

TEMPS LIBRE

Associations et mouvements (statut).

9413 . — 8 février 1982 . — M . Pierre Bas appelle l'attention de M . le
ministre du temps libre sur le projet de loi actuellement à l 'étude
concernant la reconnaissance et le développement de la vie associative . II
constate que selon ses informations et d ' après les dispositions de ce projet,
certaines associations pourraient se voir reconnaitre « l ' utilité sociale a.
Fermement attaché à la loi du I " juillet 1901 sur la liberté d' association, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer : 1° en fonction de quels critères
objectifs l ' utilité sociale sera-t-elle attribuée ; 2° si l ' autorité qui accordera la
reconnaissance de l ' utilité sociale présentera bien toutes les garanties
d ' impartialité qui s ' imposent.

Décorations (ordre du Mérite social).

10746 . — 8 mars 1982. — M . André Rossinot appelle l ' attention de
Mme le ministre de la solidarité nationale sur le cas des citoyens qui se
consacrer . oénévolement au bien de leurs semblables et se dévouent aux
oeuvres mutualistes et sociales . Depuis la création par décret du
3 décembre 1963 de l ' ordre national du Mérite, il n ' existe plus, en effet, de
distinction recouvrant les activités sociales bénévoles. Il lui demande, dans ces
conditions, si elle entend prendre des mesures en vue de rétablir une distinction
p ropre à récompenser la totalité du bénévolat social.

Réponse . — Plusieurs parlementaires ont appelé l ' attention du ministre de la
solidarité nationale sur l 'intérêt qu' ils attacheraient au rétablissement d ' une
ancienne distinction honorifique dénommée « Mérite social », décoration
supprimée depuis la création de l 'ordre national du Mérite par le décret n° 63-
1196 du 3 décembre 1963 (publié au Journal officiel du 5 décembre 1963),
modifié. Le ministre de la solidarité nationale estime, assurément,
indispensable que soient récompensés les très nomltreux animateurs de la vie
associative française, femmes et hommes de toutes conditions qui apportent
une contribution gén^reuse et bénévole au progrès de notre société et dont le
dévouement ainsi que le sens de l 'entr ' aide sociale doivent être salués . Le
e Mérite social » avait été créé par un d écret du 25 octobre 1936 signé par le
Président de la République Albert Leorun sur proposition du président du
Conseil Léon Blum et du ministre du travail Jean Lebas. Il s'était substitué aux
nombreuses médailles distribuées auparavant, par le ministère du travail, au
titre de la mutualité, de la prévoyance sociale et des assurances sociales . En
1963, l'ordre national du Mérite s'est à son tour substitué à une quinzaine
d 'ordres et médailles divers — dont le Mé,ite social — dans une perspective de
simplification et d ' harmonisation du système des distinctions honorifiques.
L'institution de ce second ordre national, qui permet de récompenser des
mérites ne présentant pas toutes les qualifications requises pour la Légion
d ' honneur, s 'est en outre, inscrite dans un plan d ' ensemble de revalorisation de
la notion de a décoration », en tant que marque d ' honneur accordée par l 'Etat.
Pour ces motifs, le ministre de la solidarité nationale n 'envisage pas de revenir
en arrière et de proposer au Président de la République le rétablissement de
l 'ancien « Mérite social ». II est précisé que k contingent annuel des
distinctions dans l 'ordre national du Mérite attribué au ministère de la
solidarité nationale est substantiel (5 cravates de commandeur, 30 rosettes
d ' officier et 225 croix de chevalier pour l' année 1982).

Ltrangers (politique à l 'égard des étrangers).

9079 . — l" février 1982 . — M . Michel Coffineau appelle l ' attention
de Mme le ministre de la solidarité nationale sur la situation
financière difficile des associations d 'enseignement du francais aux
travailleurs immigrés . Les subventions accordées ne leur permettent pas de
faire face à leurs charges . notamment en matière de rémunération des
formateurs . M . Michel Coffineau appelle spécialement l 'attention sur la
situation préoccupante de l ' Association pour le déve l :ment de la
formation des immigrés (A . D . F .I .) qui, actuellement, n ' est pas en mesure
d 'assurer le paiement des salaires des formateurs qu ' elle emploie . Il lui
demande les mesures qu'il envisage pour aider ces associations et soutenir
leurs activités.

Réponse. — 1°) Au cours des dernières années . le gouvernement précédent
avait mené, dans le secteur de l 'alphabétisation, une politique tendant d ' une
part, à réduire le nombre des actions financées par le Fonds d ' action sociale
pour les travailleurs migrants — F . A . S . --, d ' autre part à ne pas ajuster, à
hauteur du taux de l ' inflation, les normes de rémunération des associations
s'occupant d ' alphabétisation et de préformation . Il en est incontestablement
résulté de nombreuses difficultés pour un certain nombre de ces associations.
C ' est pourquoi il a été décidé en 1982, et malgré les difficultés financières que
traverse le F. A . S ., de mettre un terme à la réduction du dispositif
d 'alphabétisation et d 'ajuster les normes de rémunération à un niveau qui
tienne compte équitablement des conséquences de l ' inflation (13 p. 100) . Au
demeurant, cette décision a été prise à titre conservatoire, et en attendant que
soit . dans ce domaine, définie pour l 'avenir, en concertation avec les
partenaires sociaux, une politique cohérente qui tienne compte à la fois des
besoins des immigrés et du bon fonctionnement des associations.
2' ) L ' A .D . F .I . a, certes, dû supporter les contraintes qui étaient imposées à
toutes les associations de ce secteur, mais subir également les conséquences
d'un laxisme certain dans sa gestion, souligné dans un récent rapport de
contrôle dont l 'association a été l' objet, et que ne contestent ni son président,
ni son directeur. De plus, le Conseil d ' administration s ' est mis dans
l ' incapacité d ' appliquer, en 1981, les mesures de redressement nécessaires . II
en est résulté un déficit pour l ' année 1981 de l ' ordre de 1 .9 million de francs
qui aurait dû aboutir normalement à un dépôt de bilan . Cependant, pour ne
pénaliser ni les immigrés bénéficiaires des cours de l'A . D . F .I ., ni les salariés
de celle-ci, le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la solidarité nationale,
chargé des immigres a accepté que le F .A .S . prenne en charge en 1982 des
dépenses supplémentaires, d'environ 3,7 millions de francs . II lui a paru
nécessaire, toutefois, de n'accepter cet effort financier particulièrement lourd
qu'au prix de mesures remédiant à certaines des erreurs passées . Ainsi les
formateurs ont accepté — et le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
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Associations et mouvements (moyens financiers).

10236. - 22 février 1982 . --- M . Henri Bayard attire l 'attention de M.
le ministre du temps libre sur certaines dispositions qu ' il entend prendre
concernant les associations type loi 1901 . II ressort en effet qu ' un projet
pédagogique d'ensemble devra être soumis aux directions départementales
qui auront pleins pouvoirs pour statuer sur les demandes de subventions
formulées par ces associations . II lui demande si cette disposition est
envisagée et si tel est le c. .s en fonction de quels critères et sous quelle autorité
le caractère d ' utilité sociale, qui sera reconnu aux projets pedagogiques
déposés, sera attribué aux associations qui en auront fait la demande.

Réponse . - La loi en cours d'élaboration sur lu promotion de la vie
associative ne modifie pas la loi de 1901 . Liberté de constitution et facilité de
déclaration ne sont nullement remises en cause . La reconnaissance d ' utilité
publique subsiste également . La reconnaissance d ' utilité sociale qui est
envisagée serait accordée selon les termes du texte remis pour examen aux
associations depuis le 25 janvier 1982 . 1 -- Propositions pour l 'octroi de la
reconnaissance d 'utilité sociale La reconnaissance d ' utilité sos .iale pourrait
être accordée pour une durée de dix ans, renouvelable — au niveau national
— après avis d 'une commission, par le ministre dont les attributions
s ' exercent dans le champ d ' intervention de l ' association qui sollicite le
reconnaissance ; Au niveau régional, la reconnaissance d ' utilité sociale serait
décernée par le préfet de région . La commission nationale serait composée :
des ministères concernés par la vie associative : des magistrats de l ' ordre
j udiciaire et administratif : des représentants des organismes sociaux . Les
commissions régionales seraient composées : d ' élus ; de représentants des
serices de l ' Etat ; de magistrats de l ' ordre judiciaire et administratif ; de
représentants des organismes sociaux . Les litiges et contestations nés d ' un
refus de reconnaissance d ' utilité sociale pourraient être soumis au Conseil
supérieur des associations, instance équivalente pour la vie associative, au
Conseil supérieure de la mutualité et du Conseil supérieur de la coopération.
2 - Critires proposés pour l 'obtention de la reeonrtuissance d 'utilité sociale
Activités dans le domaine de la consommation, de la culture, de l 'éducation
populaire . de l'environnement et cadre de vie, de la jeunesse, du social, du
sport . du tourisme, des loisirs ; vie démocratique réelle ; distinction entre
membres actifs et tt usagers rt ; gestion répondant aux critères permetta„t de
bénéficier des dispositions de l ' article 261-7 1° du code général des impôts . il
convient de souligner que ce document présente des hypotheses de travail.
Les associations qui ont jusqu ' au 30 avril 1982 pour faire parvenir leurs
observations écr i tes ont la possibilité de faire connaître leurs critiques et
surtout leurs propositions . Enfin, du 30 avril au 30 juin 1982, toutes les
conclusions des congrès, colloques, séminaires, assises organisés par les
associations seront prises en compte avant la rédaction de projet de loi . Les
associations ont donc toutes garanties d 'être entendues au cours de ce grand
débat national qui permettra de mieux affirmer encore la liberté associative.

.4 f/aires culturelles (u .ssocialinn.s 1.

9866 . -- 22 février 1982 . — M . Henri Bayard demande à M . le
ministre du temps libre si, dans le but de mettre en oeuvre une politique
destinée a promouvoir l ' action des comités des fêtes au sein de leur commune,
il n 'y aurait pas lieu d ' alléger les charges qui leur incombent, notamment dans
le domaine fiscal, par la suppression de l ' assujettissement à la T . V . A et pour
ce qui est des droits d ' auteurs par une réduction que pourrait accorder la
S . A .C . E .M . à ces comités des fêtes communaux.

Réponse . --- Les comités des fêtes, comme toutes les associations
bénéficient des exonérations de T . V .A . prévues par l ' article 261-7° du code
général des impôts . Une mesure particulière en leur faveur serait difficilement
envisageable . Pour ce qui concerne les droits d ' auteurs, leur protection est
assurée par la loi du I 1 mars 1957 sur la propriété littéraire et artistique . Les
versements effectués à la S . A . C . E . M . le sont en vertu de cette loi.
Actuellement, en application de l 'article 46 de cette loi, les associations
agréées de jeunesse et d 'éducation, bénéficient d ' une réduction de redevances.
Les taux sont ramenés à 7,70 p . 100 sur les recettes tt entrées » et 3,35 p . 100
sur les te recettes indirectes n telles que buffet, buvette . . . quand une
déclaration préalable a été faite . Le projet de loi relative à la promotion de la
vie associative, qui fait actuellement l ' objet d ' une très large consultation,
prévoit l ' instauration d ' une reconnaissance d'utilité sociale pour certaines
associations . Celles-ci pourraient alors bénéficier d 'avantages nouveaux, tant
au plan fiscal qu ' à celui des redevances.

TRANSPORTS

Circulation routière /limitations de vitesse).

2013 . — 7 septembre 1981 . -- M . Michel Noir demande à M . le
ministre d'Etat, ministre des transports, s'il est exact que serait
actuellement en préparation un texte prévoyant la suppression de la
limitation de vitesse sur les autoroutes.

Réponse. -- Le comité interministériel de la sécurité routière, qui s ' est tenu
le 19 décembre 1981, n résolu de maintenir à leur niveau actuel les limitations
de vitesse .

.S . 2.'. C . F.
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2241 . - 14 septembre 198E - M . Jean-Michel Boucheron
(Charente) appelle l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des
transports sur les problèmes rencontrés par le personnel et les usagers de la
gare d ' Angoulême . Il note qu ' a ia demande des syndicats et du public il y
aurait lieu de réaliser des travaux d 'aménagement du bureau d'accueil de la
gare d ' Angoulême Il souhaite que des crédits d 'investissements soient
rapidement dégagés ;i cet effet . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour ce projet.

Réponse . -- Améliorer la qualité de l 'accueil à la gare d ' Angoulême
nécessite en effet un réaménagement des aires de circulation des voyageurs et
une modernisation d ' ensemble de la gare . Le coût de ces travaux, dont
certains ne relèvent pas des obligations du transporteur, étant trop élevé pour
que l ' entreprise nationale en assure seule le financement, la S .N .C . F . a
soumis ce projet aux collectivités locales, leur demandant d 'intervenir par le
biais d 'un emprunt gagé sur des surtaxes locales temporaires . La chambre de
commerce et d ' industrie d ' Angoulême ayant donné un accord de principe
pour sa participation au financement de cette opération, la région de
Bordeaux a été chargée de mettre au point le projet d ' aménagement . Les
moyens budgétaires nécessaires ont été réservés pour que les travaux puissent
débuter en 1982 . dès signature de la convention avec la chambre de commerce
et d'industrie et parution du décret instituant les surtaxes locales
temporaires .

Départe? .Col s et territoires d 'outre-once
Antilles - (,ua anr : ennunuuue's 1.

3604 . 12 octobre 1981 . M. Elle Castor expuse à M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports . le problème da coût élevé des tarifs
pratiqués par la compagnie Air France pour les transports entre les
départements d 'outre-mer et la métropole, et les départements d 'outre-mer
entre .eux . II signale que cela a notamment pour conséquence de
compromettre gravement les possibilités de formation des cadres
communaux, tant pour les stages-généraux organisés en métronole que pour
ceux limités aux Antilles - Guyane, organisés dans l ' un de ces uépartcments.
II fait remarquer qu ' il y a ainsi une disparité manifeste dans les conditions de
formation des cadres communaux de la métropole et ceux des Antilles -
Guyane . II souligne que, pour éviter que ces conditions dispendieuses n ' aient
pour conséquence d ' éliminer de ces stages le personnel guyanais et antillais
intéressé, il est indispensable de rechercher des mesures de réduction des
frais . 1! lui demande de lui faire savoir si une action dans ce sens sera menée
par M . le ministre, prévoyant, par exemple, la mise en place par la compagnie
Air France d ' un tarif préférentiel pour ces stagiaires.

Transports aériens I lori/s ).

3925 . - - 19 octobre 1981 . -- M . Ernest Moutoussamy rappelle à M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports . que l ' ancien régime . plutôt
que d ' impulser dans les D .O .M. une politique de développement
économique pour combattre le chômage, avait mis en place un système
d ' expatriation de la jeunesse au travers de l ' institution colonialiste qu ' est le
Bumidom . Aujourd 'hui, le coût elevé du transport aérien met dans

l ' impossibilité des milliers de familles de revoir leur pays d ' origine . II lui
demande s ' il n'envisage pas l ' instauration d ' un tarif' très économique sur les
lignes Paris-Outre-mer et rite versa . pour les familles aux revenus modestes.

Réponse . La desserte aérienne entre la métropole et les départements
d ' outre-mer a un caractère de service public qui implique qu 'elle doit être
organisée dans un cadre très structuré . Une participation plus étroite des
populations locales à l ' organisation de cette desserte doit néanmoins être
recherchée et il pourrait être intéressant de généraliser la formule de
concertation élargie qui a é t é instaurée pour la desserte de La Réunion et qui
permet aux élus et aux organisations syndicales d ' exprimer les besoins et les
aspirations des usagers . Néanmoins, il apparaît que le coût du transport
aérien, directement lié aux distances et particulièrement sensible à l 'évolution
du prix du pétrole et du cours du dollar, est un obstacle au rapprochement
entre la métropole et les D.O .M . souhaité par le gouvernement . C 'est donc
dans le sens d ' une aide à la personne que le gouvernement a recherché des
solutions qui permettront aux plus défavorisés d 'accéder enfin au transport
aérien . A cette fin, il est prévu d ' utiliser certaines places statistiquement
disponibles sur les vols existants au profit des migrants installés en
métropole . A ceci, s'ajoutera une contribution budgétaire de l ' Etat et ceci dès
1982 . Des études sont en cours pour fixer le nombre de places utilisables, leur
mode d ' attribution et le montant de la contribution financière des
bénéficiaires . Une commission présidée par le secrétaire d ' Etat aux
départements et territoires d'outre-mer et comprenant, outre le ministère des
transports, l e ministère du temps libre, ainsi que l ' A . N .T . - agence
nationale pour l ' insertion et la promotion des travailleurs d 'outre-mer --
organisme successeur de l ' ex-Bumidom, chargée de la gestion du système.
déterminera tes conditions a remplir par les bénéficiaires de l ' aide aux
voyages . L'ensemble du système sera mis en place très prochainement . II
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permettra à plusieurs milliers de familles modestes de retourner, à l ' occasion
des vacances . dans leur département d ' origine . Au demeurant, ces mesures ne
constitueront qu 'une première étape et le gouvernement poursuivra sa
réflexion sur l ' amélioration des transports entre métropole et D .O .M ., en
liaison avec les organisations représentatives.

Permis de conduire (réglementation).

3873 . — 19 octobre 1981 . -- M . François Fillon appelle l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports . sur l'intérêt que
présente très souvent, pour des automobiles dont le véhicule est en panne ou
accidenté, la possibilité de recourir au service d ' un professionnel titulaire
d ' une licence de transports publics (petite remise) . Ceux-ci mettraient à leur
disposition un véhicule susceptible de transporter les automobilistes, située
d ' une remorque réservée aux véhicules accidentés ou en panne . Il lui
demande de lui préciser s ' il est exact que la détention d ' un permis de conduire
poids lourds avec transport en commun n ' autorise pas d ' offrir une telle
prestation de service . et dans la négative quelles sont les conditions a remplir.

Réponse. La question posée a trait, semble-t-il, aux voitures de petite
remise auxquelles il est envisagé d ' atteler une remorque transportant un
véhicule en panne ou accidenté, et au permis de conduire dont doit être
titulaire le conducteur de l 'ensemble ainsi constitué . II convient tout d ' abord
de rappeler qu ' aux termes de la loi n° 77-6 du 3 janvier 1977, publiée au
Journal offi ciel du 4 janvier 1977, relative à l ' exploitation des voitures de
petite remise et du décret n° 77-1308 du 29 novembre 1977, publié au Journal

officiel du 30 novembre 1977, portant application de la loi précitée, les
voitures de petite remise sont des véhicules automobiles mis à titre onéreux,
avec un chauffeur, à la disposition des personnes qui en font la demande.
pour assurer leur transport et celui de leurs bagages . L' exploitation de
voitures de petite remise est soumise à autorisation délivrée par le préfet,
l ' exploitant devant, entre autres conditions, être titulaire du permis de
conduire de la catégorie B . L ' article R 124 du code de la route, qui définit les
différentes catégories de permis de conduire, précise que le permis B permet
de conduire les véhicules n ayant un poids total autorisé en charge
(P . T . A . C . 1 qui n ' excède pas 3 500 kg, affectés au transport de personnes et
comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au
maximum . . . cc ne sont donc pas des véhicules de transport en commun
pour la conduite desquels le permis D serait nécessaire . L ' article susvisé
prévoit, en outre, qu ' aux véhicules de la catégorie B peut être attelée une
remorque n ' entrainant pas le classement dans la catégorie E . Font partie de
la catégorie E les véhicules relevant de la catégorie B, ou F (véhicules relevant
des catégories A1, A2, A3, A4 ou B conduits par des infirmes), « attelés d ' une
remorque dont le P .T .A .C . excède 750 kg : lorsque le P.T .A .C . de la
remorque est surineur au poids à vide du véhicule tracteur ; ou que le total
des P . T. A . C . de l 'ensemble (véhicule tracteur plus remorque) est supéi leur à
3 500 kg n . II résulte donc de ce qui précède qu ' une remorque peut être
attelée à une voiture de petite remise dans la mesure où sont respectées les
règles qui viennent d 'étre exposees relatives aux poids des véhicules
concernés . L' évacuation des véhicules en panne ou accidentés est, quant à
elle, régie par l 'arrêté et la circulaire du 30 septembre 1975 . Cette dernière
prévoit, dans le cas d ' un dépannage effectué occasionnellement par an
véhicule non spécialisé, que l 'ensemble ainsi constitué soit en conformité avec
le code de la route et sa vitesse limitée à 25 km/h, l ' indication de cette vitesse
devant figurer sur le véhicule en panne ou accidenté . Ces règles
contraignantes ont pour effet de limiter la distance parcourue et d ' imposer le
recours à un professionnel dans tous les cas où l 'ensemble ainsi formé ne
satisferait pas aux dispositions du code de la route . En outre, le véhicule
remorqueur doit être spécialement assuré et cette seule obligation limite
considérablement le nombre d ' opérations qui peuvent être effectuées sans
faire appel à un professionnel.

S. N. C'. F. (ateliers Corrére).

4316 . — 26 octobre 1981 . — M . Jean Combasteil attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur l'intérêt qu'il y
aurait à demander à la S .N .C .F . de préserver l 'avenir concernant les ateliers
du dépôt de Brive . Les ateliers de ce dépôt n ' ont plus d' activité depuis
quelques mois . II a été fermé comme conséquence des choix faits
précédemment par l'ancien gouvernement . Les orientations gouvernementa-
les prévoyant dorénavant un développement du trafic S .N .C .F ., on peut
imaginer que de nombreux besoins vont surgir pour les activités de réparation
et d ' entre+ ;en . II serait par conséquent dommageable que des mesures
irrémédiables de destruction soient prises à l ' égard de ces ateliers . Ces
questions ont fait l ' objet d ' interventions auprès de la S .N .C .F . de la part du
syndicat C .G .T . des cheminots et des élus locaux . En conséquence, il lui
demande s ' il ne pourrait pas intervenir auprès de la S .N .C . F . pour que des
mesures conservatoires soient prises à l 'égard de ces ateliers afin de ménager
toute possibilité d' utilisation éventuelle qui pourrait en être faite.

Péponse. — l ' la fermeture du dépôt de Brive a été décidée dès 1974 . et
mise en œuvre progressivement, malgré l'intervention des élus locaux et des
représentants du personnel — dans le cadre de la politique conduite par le
précédent gouvernement . 2' la réduction de l'activité d'entretien des

locomotives électriques étant arrivée a son terme le 1" juillet 1980 avec la
fermeture définitive de l ' atelier, les mesures prises ont malheureusement
désormais un cantctère irréversible, et on ne peut envisager dans un avenir
prévisible de rétablir l ' activité entretien du matériel du dépôt de Brive.
3° devant cette impossibilité . les seules mesures qui pouvaient encore être
envisagées consistaient à utiliser au mieux des intérêts de la collectivité, les
installations désaffectées de cet établissement : la majeure partie du matériel
sera réutilisée dans d ' autres établissements de la S .N .C .F . ; les terrains
serviront à la construction d ' un centre d'hébergement en site ferroviaire,
destiné au personnel des entreprises travaillant pour la S . N .C . F . Ce projet
sera soumis à la commission nationale du logement des immigrés, au titre du
programme 1982 . Il va de soi que les affaires de ce type ne sont plus
désormais étudiées sur les mêmes principes et la même procédure mais dans le
cadre d ' une meilleure concertation et en conformité avec les orientations
arrêtées par le conseil des ministres du 16 septembre pour promouvoir une
nouvelle politique des transports . II est bien évident que si une possibilité de
réimplantation d ' une activité S . N . C . F . se faisait jour. elle ne maneuerait pas
d ' être étudiée .

Handicapés r as s e .v aux locaux).

5764 . 23 novembre 1981 . -- M . Pierre Gascher attire l ' attention de
M . le ministre d'Etat, ministre des transports, sur les soutiens
présentés en matière de transports par un grand nombre de handicapés, à
savoir : la mise en œuvre rapide d ' une véritable politique de l ' accessibilité aux
transports, aux logements, aux loisirs et aux sports qui se traduise réellement
par une amélioration de la qualité de vie des handicapés ; pour tous les
handicapés titulaires d ' une carte D ' invalidité . le droit au billet annuel de
congés payés S .N .C .F . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
prochainement en ce sens.

Réponse . - . Dans le cadre d ' une étude globale de la politique tarifaire
S .N .C .F . . que le ministère des transports mène actuellement, le droit au
billet annuel de congés payés des titulaires de l ' allocation aux adultes
handicapés sera examiné avec une particulière bienveillance . Quant aux
difficultés que rencontrent les personnes handicapées à emprunter les
différents modes de transport, si ce problème ne peut malheureusement pas
trouver de solution immédiate, différentes mesures ont cependant été prises :
1° en ce qui concerne la S .N .C .F . . celle-ci a entrepris la réalisation d ' un
programme ayant pour but de faciliter l ' accès, l ' accueil et l ' information des
personnes handicapées . D ' outre part, certaines relations sont actuellement
équipées de trains aménagés permettant l 'accès à une personne en fauteuil
roulant . Enfin, les prochaines commandes de voitures corail comporteront
des voitures dotées d ' un compartiment à grande accessibilité et d ' une toilette
accessible aux personnes en fauteuil roulant : 2° en ce qui concerne les réseaux
de métros, outre l ' effort qui a été porté sur les équipements mécaniques, le
principe a été retenu de réserver, lors de la construction de stations nouvelles,
les emprises nécessaires à la réalisation d' une accessibilité ultérieure.
L ' emplacement de rampes ou d 'ascenseurs est donc prévu dans les schémas de
principe que présente la R .A .T . P . de méme qu ' il est à l ' étude pour la ligne C
du métro de Lyon et la deuxième ligne du métro de Marseille . Par contre, le
métro de Lille sera totalement accessible aux personnes à mobilité réduite ; les
17 stations étant équipées de rampes ou d ' ascenseurs ; 3° en ce qui concerne
les réseaux d ' autobus, la nouvelle gamme de véhicules dont la sortie est
prévue pour 1985 prendra en compte au niveau de sa conception
l 'accessibilité aux personnes à mobilité réduite : larges portes, plate-forme,
marches de hauteur réduite . aménagement intérieur mieux adapté . Ce
véhicule pourra être équipé en option d ' un dispositif élévateur . Pour
répondre immédiatement aux besoins de déplacement des personnes
handicapées, une incitation au développement de services de transport
spécialisés est menée auprès des collectivités locales qui ont la responsabilité
de l ' organisation de l ' ensemble des services de transport collectif sur
l 'agglomération . Les services, dont le but est de permettre rapidement une
meilleure insertion sociale des personnes handicapées, bénéficient de la part
de l ' Etat, d ' une subvention d ' expérimentation sur une période de deux ans.
Enfin, une parlementaire . Mme J . Fraysse Cazalis, a été chargée d ' une
mission d ' ensemble sur ces questions : elle contribuera à la définition d 'axes
prioritaires d ' action pour améliorer les déplacements des personnes à
mobilité réduite .

Transports aériens (lignes)

	

6190 .

	

3)1 novembre 1981 .

	

M . Jean Fontaine demande à
M . le ministre d'Etat, ministre des transports de lui faire connaitre
trés précisément et clans quels délais il prendra des dispositions pour alléger le
coût actuellement prohibitif des transports aériens entre la Réunion et Paris.

Réponse . - La desserte aérienne entre la métropole et les départements
d 'outre-mer a un caractère de service public qui implique qu ' elle doit être
organisée dans un cadre très structuré . Une participation plus étroite des
populations locales à l'organisation de cette desserte doit néanmoins être
recherchée et il pourrait être intéressant de généraliser la formule de
concertation élargie qui a été instaurée pour la desserte de la Réunion et qui
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permet au 's :lus et aux organisations syndicales d ' exprimer les besoins et les
aspirations des usagers . Néanni iins, il apparais que le coùt du transport
aérien . directement lié aus distances et particulièrement sensible à l'évolution
du pris du pctrolc et du cours du dollar, est un obstacle au rapprochement
entre la métropole et les D.O .M . souhaité par le gouvernement . C ' est donc
dans le sens d ' une aide à la personne que le gouvernement a recherché des
solutions qui permettront aux plus défasorisés d 'accéder enfin au transport
aérien . A cette fin, il est prévu d ' utiliser certaines places statistiquement
disponibles sur les sols existants au profit de migrants installés en mé ropole.
A ceci . s'ajoutera une contribution budgétaire de l ' Etat et ceci dès 19 2 . Des
etudes sont en cours pour fixer le nombre de places utilisables, leu . mode
d'attribution et le montant de la contribution financière des hénéfic ires.
Une commission présidée par le secrétaire d' Etat aux départemei . s et
territoires d ' outre-nier et comprenant . outre le ministère des transports, le
nunistere (tu temps libre, ainsi que l'A . N T . -- agence nationale pour
l ' insertion et promotion des travailleurs d 'outre-mer organisme successeur
de l 'es-Bumidom, chargée de la gestion du sytème . déterminera les conditions
à remplir par les bénéficiaires de l'aide aux voyages . L ' ensemble du système
sera mis en place trés prochainement . Il permettra ai plusieurs milliers de
familles modestes de retourner, a l 'occasion des vacances, dans leur
département d ' origine . Au demeurant . ces mesures ne constitueront qu' une
première étape et le gousernenient poursuivra sa réflexion sur l'amélioration
des transports entre métropole et 1) . O . M ., en liaison avec les organisations
represcmatnes .

Transports aériens (personnel,.

6547. 7 décembre 1981 . - M. Emmanuel Hamel signale à
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des transports, le
compte rendu . à la page 4 du numéro 8 de sa lettre publique, du liner de
l ' A . N .P .A . au cours duquel l ' un des membres de son cabinet fit part des
projets en cours visant à permettre au maximum de femmes l ' accès aux
activités de pilote d ' as ion, et notamment de pilote de transport aérien . H lui
demande quel est le programme du gouvernement pour le développement du
rôle des femmes dans l ' asiation et les moyens qui vont éuc mis en oeuvre
pour sa réalisation .

Transport arriens spersanneli

9856 . 22 fésrer 1982 . M Emmanuel Hamel s ' étonne auprès de
M. le ministre d 'Etat, ministre des transports, de n ' avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite ri ' 6 547, publiée au Journal officiel du
7 décembre 1981 . page i 5110 relatise au compte rendu du liner de
l'A . N . P . A . paru à la page 4 sin numéro 8 de sa lettre publique . Il lui en
renouselle donc les termes.

Réponse L 'accés des femmes aux activités de pilote d 'avion et
notamment de pilote de transport aérien leur est ouvert au même titre que les
hommes . ( W est ainsi qu ' elles peusent bénéficier des bourses de pilotages en
suc d 'acquérir le brevet de pilote privé, avion et planeur, et qu ' elles sont
admises au concours de recrutement des élèves pilotes de ligne organisé
chaque année par l ' école nationale de l 'aviation civile . Dans le cadre des
études poursuivies en vue du développement du transport et du travail aérien,
les mesures ci-dessus seront maintenues afin de donner aux femmes dont la
valeur de la contribution . dans ce domaine également, n 'a rien à envier à celle
de leurs homologues masculins, les mêmes garanties d ' accès aux carrières
aéronautiques que celles offertes u ces derniers.

laiera« routes i.

6901 . --- 14 décembre 1981 . -- M . Claude Birraux appelle l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports, sur la protection
des itinéraires routiers contre les catastrophes et calamités naturelles . Dans
les régions de montagne, où les déplacements sont déjà difficiles compte tenu
de la géographie des lieux . les risques d 'éboulement ou d ' avalanches
nécessitent de prévoir des protections efficaces des axes routiers . Depuis déjà
deux ans. le conseil régional Rhone-Alpes a prévu le financement des travaux
de protection des itinéraires routiers, conjointement avec le département sur
les routes départementales . Un crédit d ' études avait été octroyé par le
précédent gouvernement, pour l ' itinéraire Chamonix-Argentière . Il lui
demande quelle suite concrète et financière il envisage de donner à cette étude
afin d 'engager une première tranche de travaux de protection sur _•et
itinéraire routier international.

Réponse . Le problème de la protection des itinéraires routiers contre les
risques naturel .,, en particulier en zone montagneuse contre les avalanches,
s ' est posé au cours des dernières années en termes très aigus et malgré de
nombreuses interventions régionales et locales il n ' avait pas été traité comme
il se doit . Aussi . à la demande du ministre d ' Etat, ministre des transports, des
études ont-elles été engagées . et continueront de l ' être, pour la réalisation des
dispositifs appropriés dans les vallées les plus exposées, dont celle de
Chamonix, traversée par la R . N . 506 . Sur ce cas précis, la visite sur place du
ministre d ' Etat . ministre des transports . avec les élus locaux qui se sont sentis

concernés, a permis de mesurer l'ampleur du problème et a conduit à la
décision de financement en 1982 d 'une première tranche, d ' un montant de
I(1 millions de francs répartis entre l'Etat (55 p . 1 00) et les collectivités locales
(45 p . 100) . Il est regrettable à ce propos que certains élus aient appelé à
boycotter le ministre du gouvernement de la République alors qu ' il venait sur
le terrain prendre connaissance des difficultés et tenter de trouver une
solution immédiate . Est-ce à dire que ces élus ont préféré la polémique à la
satisfaction des besoins légitimes de la population . Le ministre d ' Etat,
ministre des transports laisse à l ' honorable parlementaire le soin d ' apprécier
les conséquences de ce choix.

Transports aériens (tonipagnie .sJ.

7952 . I1 janvier 1982 . M. Chartes Millon demande à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . dans quelles conditions la
compagnie A :r Inter a pu exercer sa mission de service public à la veille de la
fête de Noél . Depuis plusieurs mois, de nombreuses campagnes de publicité
tendent à inciter les français de toutes les catégories sociales à pouvoir
effectuer des déplacement sur les vols d ' Air Inter grâce à des tarifs
préférentiels . Ces encouragements ont ainsi permis à des travailleurs, des
familles nombreuses, des personnes âgées de pouvoir utiliser, dans de
meilleures conditions, les transports aériens qui ne sont plus aujourd ' hui
réservés à une catégorie privilégiée . Est-il normal qu ' à la veille de Noël
beaucoup de passagers se trouvent soudain privés de la possibilité d ' aller
rejoindre leurs parents et leur famille pour passer avec eux les fétes de Noël.

Réponse . -- Le ministre d' Etat, ministre des transports rappelle que les
perturbations intervenues les 22 et 23 décembre 1981 sur les services de
transport aérien français ont eu pour origine un mouvement de grève lancé
par le syndicat national des officiers mécaniciens de l ' aviation civile . Face à
cette situation et pour assurer le plus de vols possibles, la compagnie Air Inter
a recouru à toutes les possibilités d ' affrètements existantes, tout comme la
compagnie nationale Air France . Compte tenu des disponibilités d ' appareils
réduites en cette période de l ' année Air Inter a néanmoins assuré 114 vols le
22 décembre (dont 74 affrétés) et 99 vols le 23 décembre (dont 83 affrétés) ce
qui lui a permis de desservir, avec un nombre de fréquences certes réduit, 49
des 54 relations habituelles.

Transports aérien., (tarifs).

	

7954 .

	

Il )antster 1982 .

	

M . Charles Millon vient d ' apprendre
la décision de M . le ministre d'Etat, ministre des transports,
de surseoir jusqu ' au 10 janvier 1982 à l ' augmentation de 10 p . 100 des
transports aériens des lignes nationales à destination de la Corse, afin de ne
pas alourdir les frais des familles qui se réunissent à l ' occasion des fêtes de fin
d ' année . En conséquence, il lui demande si les mêmes mesures s 'appliqueront
sur les lignes aériennes à destination des départements d ' outre-mer et
notamment de la Réunion où t ' augmentation de 10 p . 100 représente une
dépense encore plus importante pour les familles qui souhaitent se retrouver.

Réponse . - Le ministre d ' Etat, ministre des transports précise qu 'à la suite
de la réunion du comité consultatif de la desserte de la Corse du
21 décembre 1981, il a décidé de suspendre la hausse de IO p . 100 sur les
liaisons aériennes bord à bord entre le continent et la Corse tandis que
l 'ajustement tarifaire des lignes Paris-Corse était repoussé au 11 janvier 1982
pour ne pas alourdir les frais des familles souhaitant se réunir pour les fêtes de
fin d 'année . En ce qui concerne les liaisons métropole-Réunion, la hausse de
13 p . 100 applicable à compter du 15 décembre 1981 a été ramenée à
I o p . 100 à compter du 1 `r janvier 1982 . (' elle mesure permet aux utilisateurs
du tarif ss voyage pour tous n de bénéficier, en basse saison tarifaire d ' une
économie de 135 francs, portée à 150 francs en haute saison tandis qu 'en
classe ss affaires ,s l 'écart est de 130 francs pour un aller simple et de
260 francs pour un aller et retour . En outre, pour les liaisons entre la
métropole et la Réunion, il a été sis aidé, d ' un commun accord avec M . le
secrétaire d ' Etat auprès du ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la
décentralisation, chargé des départements et territoires d 'outre-mer, de
promouvoir une aide personnalisée en faveur des plus démunis ne bénéficiant
pas d ' une prise en charge totale ou partielle du prix du voyage par leur
employeur . Cette aide sera dispensée par la cession, par la compagnie
Air France, des places laissées disponibles par les passagers payant le tarif
normal et qui seront vendues à des tarifs qui auront subi une réduction très
appréciable par rapport au tarif le plus bas en vigueur sur la relation
considérée . S 'y ajoutera une contribution budgétaire de l' Etat et ceci, dès
1982 . Le nombre de sièges disponibles . bien que limité dans un premier temps
pour permettre au système de se mettre en place, devrait apporter un début de
solution concrète au problème du transport des migrants et vacanciers
originaires des D .O . M.

Transports aériens (compagnies).

8207 . 18 janvier 1982. M . Jacques Mellick fait observer à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports . que les journaux reflétant les
opinions politiques de l'opposition sont mis à la disposition des passagers de
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la compagnie nationale Air France en quantité nettement supérieure, environ
cinq pour un . à celle des autres journaux . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu ' une information pluraliste soit anse :i la disposition
(les passagers des compagnies nationales.

Tnuuport aériens r rurnpuçnu t

10786 . 15 mars 1982. M . Jacques Mellick rappelle à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports, sa question écrite n ' 8 207
dans laquelle il lui signalait que les journaux reflétant les opinions politiques
de l'opposition sont mis à la disposition des passagers de la compagnie
nationale Air France en quantité nettement supérieure . environ cinq pour un.
à celle des journaux de gauche . II lui demande quelles mesures Il compte
prendre pour qu ' une information pluraliste soit mise a la disposition des
passagers des compagnies nationales.

Répurr+a• . - La mise à disposition de journaux quotidiens français à bord
des avions de la compagnie nationale Air France est un des services offerts ;i
la clentele quel que suit le motif de déplacement . La répartition entre les
différents titres de journaux proposés est déterminée en fonction des
habitudes de lecture des passagers, les indications utiles à cet égard étant
fournies par des enquêtes périodiques effectuées par des organismes
spécialisés . Or l 'éventail des titres de la presse française quotidienne montre
que ceux de l'opposition sont en nombre très nettement supérieur à ceux de la
majorité . Cette disproportion ne peut pas ne pas se retrouver dans la
composition des lots de journaux mis à bord . II est à observer que les
résultats des enquêtes pourraient conduire à offrir les différents quotidiens
nationaux dans des proportions très contrastées, l 'écart entre le journal le
plus lu et celui qui l ' est moins étant en effet, d ' après les dernières enquétcs, de
la 12 . Air France atténue alors cet écart afin de permettre une présence
suffisante de chaque titre et de mieux assurer le pluralisme de l'information.
Le ministre d ' Etat . ministre des transports intervient auprès de la compagnie
nationale afin que cet effort pluraliste soit respecté.

2-ranspurle roulier, " permute/, r

8366 . 18 janvier 1982 . . - M . Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports •:ur le problème de
la réduction de la durée du travail dans les transports routiers . Dans ce
secteur d ' activ ité, la durée hebdomadaire du travail est très élevée . puisqu 'elle
est actuellement en moyenne de soixante-deux heures trente . Des
négociation, ont eu lieu dermcrement entre les organisations patronales e`
syndicales. mais se sont soldées par un échec . En conséquence. il lui demande
de bien vouloir lai faire connaitre les mesures qu ' il entend promouvoir pour
faire aboutir les légitimes revendications des travailleurs des transports
routiers . et notamment, s ' il n ' estime pas souhaitable de modifier le décret en
date du 9 novembre 1949 relatif aux contrôles.

Réponse . II est exact que les conditions de travail des conducteurs
routiers et en particulier de ceux qui assurent des transports à longue distance
ne sont pas satisfaisantes . II s ' agit la d ' une situation qui doit être modl!iee
sensiblement et rapidement non seulement pour permettre aux intéressés de
vivre de manière comparable à celle des salariés des autres activités
professionnelles, mats aussi eu égard à la sécurité routière, à l ' emploi au sens
large et à l ' égalité de concurrence entre les différents modes de transports et
entre les entreprises de transports routiers . Un effort important et significatif
s ' avere indispensable . Aussi le gouvernement attache à cette question un
mtcrét tout particulier . Une réflexion d'ensemble a été engagée en vue de
définir des règles nouvelles susceptibles de favoriser un meilleur
fonctionnement du marché des transports . L ' amélioration des conditions de
travail est un l es objectifs importants de la nouvelle politique des transports
qui a été arrêtée . Sur le problème de la réduction de la durée du travail . des
négociations ont été engagées entre les partenaires sociaux, employeurs et
salariés . mais elles n ' ont pu aboutir a tin accord . Le ministre d ' Etat, ministre
des transports a pris les initiatives nécessaires pour relancer les discussions,
dans le cadre des ordonnances concernant la réduction de la durée du travail.
Les dispositions a venir devraient permettre que le métier de conducteur
routier s ' inscrive dans le cadre général de la réglementation du travail, tout en
tenant compte de la spécificité propre au transport routier . De nouvelles
modalités de contrôle, associant les partenaires, à la fois plus efficaces et plus
démocratiques, font également partie de cet ensemble de mesures.

S .b C F f permnnrll.

8592 . 25 janvier 1982 . M . Roger Duroure attire l ' attention de M.
le ministre d'Etat, ministre des transports sur les conséquences de
l'attribution de la médaille d ' or de la S . N . ( . F . pour certaines catégories
d ' employés . En effet . si l ' obtention de cette médaille est automatique au bout
de quarante et un ans de services, les avantages qui y sont attachés, et
notamment le droit de circulation gratuite sur l ' ensemble du réseau
S .N .C .F ., sont réservés aux cadres en retraite . En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire et équitable d ' harmoniser la situation des
anciens agents de la S .N .C .F ., notamment au niveau de cette distinction
honorifique.

R,y„nr,r la: décret du 28 nu, 197' fixe les conditions d'attribution de
la ned :nlle d'honneur for) des chemins de fer décernée par le ministre des
transports tus agents lustrluini de quarante armées de seruc, cette durée
potin ; .' titre réduite de cinq :tirs pour les agents de conduite axant effectue
qutnie années de conduite ('e délai peut étrc également redoit pour les
anciens combattants ulul .ores vie lu 1 egion d ' honneur ou de la médaille
nultt :ure . Les cheminots titulaires de la medadlc d ' honneur (vermeil ou or)
henéfivient d ' une corn glati ôte valable pour un parcours maximum de
1011 km . Il ne peut actuellement rire envisagé d ' accorder a ces agents une
Carte de circulation crmmle s .tlahle sur l ' ensemble des réseaux . Ln elle(, en
raison du nombre élrvr de dent nies d ' extension de ces facilités :i de
nouveaus hcnéficraares ou d'octir d ev .urtaires supplemeninres . une etude
d 'ensemble de cc prohlentc est ,tctuellrment en cours en vue de l'élaboration
d 'une ré g lementation plus simple et surtout plus équitable sans pour autant
mettre en cause la qualité des prestations que les usagers payants sont en
droit d'exiger du sers cc public.

8772 . 25 (ansler 1982 . M. Jean Rigal expose ;i M . le ministre
d ' Etat, ministre des transports la satu :aion actuelle du réseau S . N .C. F.
rnuergal reliant Villefranche-de-Rouergue et le bassin de Decazeville, tant ;i
Rnve et Pans par Capdenac quai Toulouse II lui rappele le mile essentiel
assumé par les Infrastructures ferroviaires dams les actions de développement
local et la lutte contre la désertification aux gr-axes conséquences sociales et
économiques . Les liaisons actuelles sont mal adaptées . tant du fait du
nombre des auréts et du tracé du profil de la voie que de la vitesse effective des
trains et de la qualité des matériels . II lui demande de lui indiquer les moyens
qu'Il compte prendre pour permettre la réalisation des objectifs fixés par le
Conseil régional . et permettre ain,i une augmentation des liaisons entre
Villefranche-de-Rouergue et Toulouse ou Paris . d ' une part, et entre le bassin
decazes Illou et Toulouse et Paris. d ' autre part . de nianicre ;i parvenir ;i terme
à la crcui sn de trois nouvelles liaisons quotidiennes dans chaque sers, avec
renforcement d'une liaison supplémentaire en lin de semaine pour répondre
us besoins des scolaires et de, etudfants.

Répons . Dans le cadre du schéma régional des transports collectifs de
Midi-P n renties, des améliorations de la desserte ferroviaire dans la région du
Rouergue sont envisagées . Celles-ci se traduiront par des créations de
-ers ces qui permettront d ' une part . des déplacements vers Toulouse ou
Villefranche de Rouergue dans la journée, d ' autre part . d ' améliorer les
relations domicile travail et retour, et enfin d ' offrir des correspondances
supplémentaires ;i Toulouse en tin de semaine et :i Villefranche de Rouergue
vers Parts par le petit capitole du sou . Les modalités de mise en oeuvre de ce
schéma sont actuellement examinées et les premières opérations devraient être
readisées prochainement . S . N . C . F . a en outre prévu au service d ' été 1982
la cremion d ' un service par autocar entre Villefranche de R ouergue et
(apdenac :i cx-sept heures trente les vendredis.

(initiait, . ',latere ixéuuriI,".

8807 . 25 janvier 1982 . M . Emmanuel Hamel signale à l ' attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre des transports la participation à la
campagne électorale . dans le deuxième arrondissement de Paris . de
deux mères de famille ayant connu la douleur de perdre des enfants victimes
d ' accidents de la route II lui demande s ' il n 'estime pas devoir répondre ri
l ' appel de ces jeunes femmes voulant éviter ;i d ' autres parent ; de connait« le
drame qui fut le leur et celui de leurs enfants arrachés ;i la vie et ai leur
affection par de, accidents sur la route, dont plus de mille enfants meurent
chaque ;innée . Va-t-il les recevoir, s ' il ne l 'a déjri Lut Quelle suite va-t-il
donner ,i chacune de leurs propositions faites et publiées lors de la campagne
électorale prccatic "

Réponde Les préoccupations des deux mères de familles citées par
l ' honorable parlementaire . qui ont eu la douleur de perdre leurs enfants dans
des accidents de la route . rejoignent celles du gouvernement qui . lors de la
dennere réunion du comité nterministériel de la sécurité routière . le
19 décembre 1981 . a rappelé que la sécurité routière figure parmi ses objectifs
prioritaires et a décidé de prendre diverses mesures pour l ' améliorer . Il s' est
en effet fixé pour but de diminuer le taux de mortalité sur les routes d ' un tiers
au cours des cinq années ;i venir. Aussi les différents départements
ministériels concernés devront-ils accorder désormais une priorité accrue à
cette action d'Intérêt national- Le ministre d ' État . ministre des transports, a.
pour sa part . la ferme volonté de mettre en oeuvre tous les moyens possibles
pour la réalisation de cci objectif. ( " est ainsi qu ' il a été décidé de maintenir
les mesures qui ont prouvé leur efficacité, telles que les limitations de vitesse.
l ' ohligauon du port de la ceinture de sécurité et du port du casque et !es
dtspuswans prises en matière de lutte contre l 'alcoolisme . Les forces de
police et de gendarmerie . placées « spectiventent sous l ' autorité du ministre
d'Hat, nnmstrc de l'Intérieur et de la décentralisation, et du ministre de la
défense ont• quant :i elles, reçu pour mission de faire respecter les règles
essentielles de sécurité routere precitces et de réprimer plus sévèrement les
manquements aux régies élémentaires en ce domaine . Les services compétents
assureront une présence accrue sur le réseau routier et en agglomération et il
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sera procede au redéploiement de, moyen, dont ils disposent Le ministre
d ' {-tut . ministre de, trasports . a également pris l'engagement de consacrer à
l ' avenir une proportion de crédit, beaucoup plu, Importante que par le passé
ui\ equipentents de ,écumé du réseau routier Dan, le cadre general de
l'amehoration de la secur'e routier, une attention toute paruculiere sera
apportée a la proteenon des pitons et par cunsequent des uni :ants passages
et cheminements . feux de signalisation pour pistons . marquage au sol.
disp,,,iuf, de ralentissement des sehieules . En tout stat de cause . Il est
certain que toutes les mesure, envisagera ne seront ,unies d'effet que si les
usagers eux-mémé, ont pris conscience de l'absolue nécessite de lutter contre
les accidents de la roule C 'est pourquoi le Premier ministre et le ministre
d ' Etat . ministre des transports . \cilleront a ce que la concertation soit
desrluppee ascc Ir, usagers de la route et les organismes et professions
concernés par cette lutte et un effort notable sera rail pour dé\clopper les
action, de sens]hih,auon de l ' op ion . de formation et d'information pour
obtenir a la fo!, une meilleure ,idhesion et une amélioration de,
comportements La formation . quant a elle . commencera à l ' ecnle et le
ministre de l'cduc'wn nationale prend ra toute, les dispositions nécessaires
pour accorder a l ' enseignrnent de la securite routiere la priorité prévue par la
lui et obtenir sa généralisai lion effective.

7,topons urbains nu•Iru Rhrine

9064 . I" fesser 1982 . Lors du débat budgétaire à l'Assemblée
nationale (trois seance du 7 novembre 14811 . M . le ministre d ' État . ministre
de, transports, en réponse a une question de M . Michel Noir . s'était engagé à
travailler a la résolution de, prohlenes de financement importants que
connaissent les transport, en commun et notamment la création d'une
premiere partie de la ligne „ D „ du métro de Lyon . (ompte tenu de l'intérét
tout particulier que présente cette construction pour les habitants de Lyon.
M . Michel Noir attire a nouveau l'attention de M . le ministre d ' Etat,
ministre des transports sur la necessué d 'accélérer le programme
initialement prévu au regard notamment du succès des deux premiér s lignes
de métro ,• A et „ B „ yu] transportent cent soixante-dix mille voyageurs
par jour . au lieu de, cent malle attendu, . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir precser se, intentions en ce qui concerne la mise en truste d'une
ression necessatre dan, le sens d'une accélération du programme qui
contribuerait a satsLure aux ohlect ils de nlaii rsc de consommation d ' essence
et permettrait ,i l'agglomération lyonnaise . disposant de la totalité de son
reseau en site propre . de continuer a touer son rôle de pôle de développement
et de décentralisation Il souhaiter it notamment saloir sil entre dans ses
intentions d'accepter que le, trasaus préparatoire, de déplacement de
reseaux, de fouilles, etc . pour la ligne . . D „ soient entrepris des 1982, grice ai
une autorisation d ' emprunt insé rés du

	

D . E S et a un engagement de
crédit, correspondant a la part de l Ftau qui figureraient au budget de 1983.

Repurt,e Le, netros de Lyon et Marseille connaissent un succès
d ' affluence qui justifie que soient poursuits les efforts pour doter ces
agglomération, d ' un réseau complet de transports collectifs en site propre.
( " est pourquoi le minstere des transport, entend dcselopper son action pour
promouvoir le, réseaux en site propre . En ce qui concerne les métros de
pros nec, lu dotation 1982 :st en progression de 42 p . I(f0 par rapport ai 1981
alors que cette dernmere était en régression de 53 p . 100 par rapport à 1980, ce
qui témoigne donc d : l ' cfldrt entrepris . Néanmoins, les besoins de
financement qu ' entraine la construction de, lignes de métros engagées ou
prés ues restent actuellement bien supérieurs aux possibilités du budget de
Vidal . ( " est ainsi . a titre de comparaison, que la subsention demandée pour
le tronçon Bellecour - Parilly de la ligne g D » du métro de Lyon dépasse, à
elle seule- le total de, crédits dont dispose le ministere de, transports au titre
de 1982 pour l ' ensemble de, , peritions de transports urbains sur le territoire.
Cette situation a donc conduit a différer les engagements de crédits sur la
ligne D ,, . Cependant . l ' examen du projet se poursuit à la direction des
transport, terrestres, notamment la determtnatton de la depense
subsenuonnable qui interviendra aussi rapidement que possible . La demande
de préts I- D F. S pour commencer des 1982 les travaux préparatoires de la
ligne „ D g n ' a pas reçu l'agrément du comité spécialisé r, 8 du Conseil de
direction du El) F . S

loin sports , trun+puits en sumnuurl

9344 . 8 fésrier 1982 . M . Bernard Poignant attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports sur les problèmes liés
au classement des entreprise, par II . N . S E . E . et des répercussions de ce
classement sur les consentions collectnes . De nombreux syndicats ont
demandé dans l 'Ouest de la France l'application de la convention collective
des r, Tramways, autobus ou trolleybus „ appelés par eux „ transports
urbains au heu de la convention collective des transports routiers et des
activités auxiliaires des transports La consentton des ,r urbains it apporterait
des changement, notables dans les conditions de travail des chauffeurs, et
aussi au niveau salarial, mais surtout ils pourraient bénéficier de l 'affiliation à
une caisse de retrette leur permettant in, départ a la retraite plus tôt . Les
employeurs avancent comme argument que c ' est le code A . P . E . qui définit
l'application de la convention collective, peu importe qu' il y ait d ' autres
activités . seule compte l'activité principale . Depuis plusieurs années la part
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(,rise dams les .icinné, de, entreprises par le transport urhaon ne lait que
irriter . c ' est p.urquui les tr :n ;ulleurs souhaitent obtenir une consention
ù,lkrn\r en rapport :nec leur travail . Ln conséquence il lui demande de lut
faire eonnaitre sil n' a pas lieu d'obtenir des entreprise, employant des
tr:n,ulieurs :i de, aetir'es dnerses (ti,inspnris routiers . transport surbains)
I application de deus cons enti .ns culleclires dilfetertte,

R & •p ante La deternunation de la convention collrctne applicable dan,
une entreprise en l'onction de son actisite principale nécessite la constatation
et I appréciation d'clenitnt, de lait . qui . en ca, de contestation entre les
parties . relerent du seul poussur judiciaire . A ce sujet . la jurisprudence rail le
plu, souvent appel :a l ' application de erteres utilises par l ' Institut national de
I a statistique et des étude, ecum,miques pour les délicates commerciales,
telles que celles de, transports routier, et des transports urbains, est
eun,nlesee comme aelnite principale . celle ai laquelle correspond le chiffre
d'affaires le plus sic\ é . ( 'e principe general souffre toutefois une exception
lorsqu ' il este. ;i l ' intérieur d ' une ntéme entreprise . des etabhssemcnts
nettement sépara', ie, uns des autres . eserç,ult des relis tes différentes avec le
concours de personnels distincts . Dans ce cas . les tribunaux admettent
I ,ippheauon simultanée de consentions collrctne, différentes dans une telle
entreprise . F n cc qui eu,ncerne le code n A . P. E . „ attribué par 1 ' I . N . S . E . L ..
l v a lieu de precser qu ' il n ' a pas de saleur juridique mats une valeur
indicative et ne constitue qu ' une simple présomption au regard de
I'upplicilion de, euriseututh cnllrcti\es . .Au-dCl :i ira textes juridiques, les
salariés et leurs organisation, syndicales . dans le cadre de leur rapport avec le
patronat . peuscnl obtenir de, modifications allant dans le sens du progrès
social .

( 'Nrhtlir, ruais ,trrurutulryuci
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9495 . 8 lévrier 1982 . M. Emmanuel Hamel signale à l 'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre des transports l ' interèt pour les
cadres, Iechtucirns en uusners de la société Berthier, de Gnon . d ' une
situation financiers I;oorahle de la S . N . E .C . M . A ., compte tenu des
relation, juridiques et tinancicres entre ce- deux sociétés . Il lui demande
I quelles sunt se, preslsiuns quant au lancement de la luhricauun du moteur
M 5(, .21)11 de 11,5 tonnes de poussée conçu par les bureaux d ' étude de la
S . N . L . C . M A en prés isu,n notamment de l'équipement de l ' Airbus A 320;
2 ' quel sera le coût de ce nous eau programme et comment l est envisage de le
financer . Quelle, seront notamment les participations de : ul l ' État : hl des
constructeur, étranger, et notaunrenn américains comme la Général Electric;

d'Airhus Industrie.

Ruprrmr . Différentes solutions sont actuellement envisagées pour
'notorser l 'asiun A 320 et sont a l 'étude cher les industriels concernés . ainsi
que dans les se ri iees du nunistcre des transports el ceux du ministère de la
défense . Ln ce qui concerne le projet M 56 .200, seule une proposition
technique préliminaire u actuellement etc fournie pour la S . N . E .C .M . A . à
Airbus Industrie . De toute façon, le gouvernement veille ai assurer la présence
de la S . N . E . C . M . A . dans l ' opération A 320 .

I'runspr,rts rrrtlrir•rs ' prr\rnute! r.

9694 . 15 lés mer 1982 . M. Robert Malgras attire l ' attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre des transports sur le problème de la
durée du trio ail de, conducteur, routiers . Le temps de présence au travail de
ce, conducteurs recouvre le temps au déchargement, n'use à disposition.
coupure, autres que celles consacrées aux poses réglementaires prcxues au
réglement ,octal européen . aux repas et aux repos journaliers . Dans ces
cnnditiuns, il apparais insuffisant de réglementer la durée du temps de
conduite dans la mesure ou celui-ci ne représente qu ' une partie du temps de
présence au serstce de l ' entreprise . D ' autre part, le problème de la
rémunération Lee au temps de travail se pose dans les mémés ternes . En
conséquence . il lui demande si une negociatun tripartite entre les
responsables de ce, entreprises, de leurs salariés et des pouvoirs publics ne
pourrait déboucher sur une réglementation de ce qu ' il est convenu d ' appeler

le temps d ' affectation s .

Repent,

	

I .a durée de Iran ail de, conducteurs rouliers constitue un
1,ohlene important non seulement pour les Intéresses rus-mentes legiunlement
soucieus de vine de minime comparable .i celle de, salarie, des :nitres orb
prole,sinnnclles . nuls aussi au regard de la ,écume routiere . de l ' emploi au
sens large et de l'épine de la cuaeurrcnce entre entreprise, ou entre made, de
transport, Le gurusernrtnenl rient d'engager une grande ri'lorne en adoptant
l' .rdunnance n 82-41 du 16 janrirr 1982 qui réduit la durée légale
hebdomadaire de 'tamil a trente-neuf heure, dan, un premier temps . avec pour
nhjectil trente-cime heures en 1985 et qui limite a dis heurts la durée
quotidienne (,nul derogauuns lisees par décret) et ,a qu ;uanir-six heures ut
durée maximale de Lrsnail hebdomadaire qui peul cire atteinte par le jeu des
heure, supplémentaire, . ('este ordonnance prés .' que les nu,ctahtcs

	

d 'application seront prise-

	

décret après consultation des organisations

	

d 'employeur, et de salant:

	

,secs et au su de, resullats des ncgucialiuns
tntersenucs entre ce, demis . Le ministre des transport, attache un nnterct
particulier au respect de ce, nouselles disposition, et sien) d ' inciter les
partenaires sociaux ;a parirnir a un ;accord sur les modalités d'apphcatnn de
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l ' ordonnance dan . les entreprises de transports . Les negociations sunt
actuellement en cours et des ratent permettre d ' aboutir rapidement .i des
solutions sa t sit sautes pour les salaries et tenant compte de la spécificité des
actt5ttes de ce secteur . ( ' est au su des résultats de ces négociations . que les
este .ures réglementaires d 'application prés ues par l 'ordonnance du
16 {ans ter 1982 seront prises.

{ otrie routes

	

Bretagne i

10572. - X mars 1982. M . Charles Miossec exposa à M . le
ministre d ' Etat, ministre des transports que la survie de la Bretagne
intérieure dépend de la réalisation de l ' axe routier Rennes - Chateaulin . Or
depuis 1978 aucun progrès significatif n ' a été enregistré, aucun calendrier
n 'ayant du reste été arrêté . Pour décloisonner la Bretagne intérieure, cet axe
central doit être rapide . et donc comporter de nombreux tronçons à
deux chaussées . II lui demande quelles sont ses décisions à ce sujet.

Réponse . L ' aménagement de l ' axe central de la Bretagne . Rennes -
Chateaulin, a effectisement subi des retards ces dernières années compte tenu
de la priorité donnée ai la réalisation de la rocade armoricaine Rennes -
Brest - Quimper - Nantes . Aussi, le ministre d'Etat . ministre des transports,
conscient de l 'importance du rôle joué par l ' axe central dans le
désenclavement de la Bretagne . a-t-il décidé en 1982 un effort
d ' investissement substantiel en faveur de la modernisation de la RN . 164.
Plus de 35 millions de francs de crédits d ' Etat sont en effet inscrits au
programme d 'investissement routier de cette année . Ils devraient notamment
permettre d ' achever les travaux de la déviation de Rostrenen, dont la mise en
service est prévue avant la fin de l 'année, et d ' accélérer de façon significative
la poursuite de la réalisation de la déviation de Loudeac et des travaux
d ' aménagement et de renforcement de la RN . 164 entre Loudeac et Saint-
Meen-Le-Grand . Cette action continuera à un rythme qui sera arrêté en
concertation aces la région Bretagne dans les années à venir et pourrait
porter en particulier dans le département du Finistère sur la déviation de
Pleyben .

S. .ti'. C . F. (équipements ).

10695 . 8 nais 1982 . -- M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à M.
le ministre d ' Etat, ministre des transports que l ' idée d ' un tunnel sous
la Manche a été récemment remise à l ' étude . II lui demande quelle est sa
position à cet égard . et quand il fera connaitre sa position, celle de la Grande-
Bretagne dosant être rendue publique, selon certaines informations, en
mars 1982 . II souhaiterait savoir par ailleurs le coût des travaux, selon la
derniere estimation connue, le mode de financement envisagé au plan
français, et si la participation européenne est envisagée, sous quelle forme, du
fait de Ilntérét de cette liaison pour l ' ensemble de nos partenaires européens.

Réponse . - Lors du sommet franco-britannique des 10 et I I septem-
bre 1981 le Président de la République et le Premier ministre britannique ont
annoncé la réouverture du dossier d ' une liaison fixe Transmanche : c 'est
pourquoi les ministres des transports ont décidé de faire e< procéder à une
étude conjointe par leurs experts, de l ' intérêt et des possibilités d ' une liaison-
fixe Transmanche en tenant compte des intérêts des transperæurs
maritimes o . Ce groupe de travail devrait remettre son rapport très
prochainement . Sans préjuger des conclusions de ce rapport et en fonction de
la décision qui sera prise, il est possible de préciser que du côté français une
maîtrise publique nationale et régionale devrait être assurée : le financement
devrait être assuré par emprunts sur les marchés national et international.
sans apport budgétaire . Le coût de l 'opération varierait suivant les solutions
techniques envisagées . de 10 à 40 milliards de francs . En cas de décisions
posithes des gousernements britanniques et français, la Communauté
économique européenne en serait avisée et pourrait éventuellement apporter
une aide à sa réalisation suivant des modalités qui seraient à déterminer.

TRAVAIL

Travail ira viii! ii temps purnel).

723 . 27 juillet 1981 . M Antoine Gissinger demande à M . le
ministre du travail de bien vou tir lui fournir un bilan des actions menées
et des résultats obtenus dans le d . maine du travail à temps partiel pour les
années 1979 et 1980 dans les secteurs public et privé . Devant la demande
croissante de femmes souhaitant concilier vie professionnelle et vie familiale.
il lui demande de lui indiquer les mesures à l ' heure actuelle à l 'étude
permettant un développement de cette action tant dans la fonction publique
que dans les entreprises privées.

Travail (travail à tempes partiel).

8326. 18 janvier 1982 . — M . Antoine Gissinger s'étonne auprès de
M . le ministre du travail de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 723 (publiée au Journal officiel n° 25 du 27 juillet 1981) relative aux
actions menées et aux résultats obtenus dans le domaine du travail à temps
partiel pour les années 1979 et 1980 dans les secteurs public et privé . II lui en
renouvelle donc les termes .

Rddponse . II n a lieu d ' observer . tout d 'abord, que dans la mesure où la
question posée par l ' honorable parlementaire concerne le travail à temps
partiel dans le secteur public, elle relève de la compétence du ministre délégué
auprès du Premier mnustre, chargé de la fonction publique et des réformes
adnunistratises . Pour le secteur privé, l 'enquête emploi effectuée par
H . N . S . E . F . pour les années 1979 e : 1980 montre que les emplois à temps
partiel représentent 7 p . 1(10 environ des emplois salariés . Après avoir
légèrement progressé au début des années 1970, cette proportion est restée à
peu prés stable depuis 1975 . Les femmes restent les titulaires privilégiées des
emplois à temps partiel : 16 p . 1(10 des salariées du secteur privé travaillent
dans ces conditions alors que, cher les hommes . la proportion .l ' est que de

1 .8 p . 1011 . Les résultats de cette enquête se rapportent à la période antérieure
ai la promulgation de la loi n°81-64 du 2_8janvier 1981 relative au travail à
temps partiel . En effet, bien que la loi du 27 décembre 1973 ait prévu la
possibilité pour les employeurs qui transformaient des emplois à temps plein
en emplois à temps partiel d'obtenir le remboursement de l ' excédent de
cotisations de sécurité sociale sersées, la complexité de la procédure et les
conditions particulièrement restrictives exigées enlevaient tout caractère
incitatif à ce teste . Aussi en 1978 ne dénombrait-on qu ' une cinquantaine
d ' entreprises qui se réclamaient de ce texte . L ' intervention de mesures
tendant réellement a développer la formule du temps partiel dans le secteur
privé n 'est donc pas en fait, antérieure à la lot n° 81-64 du 28 janvier 1981 . II
est rappelé que cette loi a eu pour objet . d ' une part, d ' apporter certaines
garanties aux salariés qui ne sont pas occupés à temps complet et, d ' autre
part . de favoriser l 'adoption, par les employeurs, de la formule dont il s ' agit
en adaptant judicieusement le montant des charges sociales acquittées pour
les travailleurs intéressés . La pratique ayant mis en évidence certaines lacunes
de ce régime, l ' ordonnance n° 82-271 du 26 mars 1982 est venue préciser la
définition du temps partiel qui ne pourra désormais excéder les quatre
cinquièmes de la durée légale ou conventionnelle en vigueur et renforcer les
garanties de salariés à temps partiel . Ainsi, la modification de la durée et de
la répartition du temps de travail stipulées au contrat ne pourra devenir
effective qu ' à l ' issue d ' un délai de 7 jours après avoir été notifiée au salarié.
Les heures complémentaires ne peuvent avoir pour effet d 'augmenter de plus
d ' un tiers la durée hebdomadaire ou mensuelle initiale et le dépassement de
l ' horaire de plus de 2 heures pendant 12 semaines consécutives entraine la
modification du contrat . La représentation des salariés :i temps partiel est
améliorée par la prise en compte dans l ' effectif des salariés effectuant plus de
20 heures par semaine ou de 85 heures par mois . Le comité d 'entreprise ou, à
défaut, les délégués du personnel sont avisés de la création d ' emplois à temps
partiel et un bilan sur ce type de travail doit leur être communiqué au moins
une fois par an . Enfin l ' ordonnance règlemente les conditions d ' utilisation
des crédits d' heures auxquels pourrait prétendre un salarié à temps partiel en
cas de cumul de mandats.

Cadres et agents de nulilrise
i/orntutinn pro/essiui'nelle et promotion .sociale).

1056 . - - 3 août 1981 . - M . Michel Péricard appelle l ' attention de M.
le ministre du travail sur la difficile situation que rencontre le personnel
d ' encadrement ayant suivi un state de formation professionnelle . II lui cite le
cas d' un cadre informaticien ayant suivi une formation professionnelle pour
devenir cadre de gestion du personnel et qui est actuellement emprisonné
dans une situation doublement hermétique : d ' une part, il se retrouve dans
une e . soie de garage . ., son employeur actuel n'ayant pas de poste à lui
proposer dans son service du personnel et ne lui confiant plus aucun travail
important

	

en
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(le
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comme

	

s ' il

	

était
démissionnaire "l ; d ' autre part, il ne peut changer de situation, les éventuels

employeurs qui ont un poste correspondant à lui offrir exigeant des années
d ' expérience qu ' il n ' a, bien sûr, pas à son actif. II lui demande quelles sont les
mesures qu ' il compte prendre pour que la formation professionnelle ne puisse
conduire à cette impasse.

Réponse. On ne peut utilement répondre à la question posée par
l ' honorable parlementaire que si l ' on connaît les conditions dans lesquelles la
personne est partie en stage de formation . S ' il s 'était agi d ' un stage organisé
par le ministère du travail pour des cadres demandeurs d ' emploi financé par
le fiords national de l 'emploi, son admission aurait fait l 'objet d ' une décision
du directeur régional du travail et de l 'emploi prise en fonction de l 'objectif
d'emploi . II est donc exclu que l'admission dans ces stages puisse avoir pour
conséquence de rendre plus difficile la situation des cadres qui y participent.
Lorsqu ' il s'agit d ' une formation suivie, à l ' initiative de son employeur ou à
son initiative personnelle. par un salarié au titre de la formation
professionnelle continue dans le cadre de l ' éducation permanente, le
problème des débouchés éventuels d 'un stage mérite d ' être étudié
préalablement à l ' entrée en formation . La situation individuelle évoquée
semble relever d ' un examen particulier . Pour ce faire, il pourrait être
opportun de Itiurnir l ' ensemble des éléments précis de nature à permettre une
étude attentive.

(»Binage : Indemnisation (contrôle e! contentieux).

3384 . 12 octobre 1981 . M. Roland Dumas attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les conséquences pécuniaires, injustes pour
les travailleurs privés d ' emploi, des jugements annulant les décisions
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aclnumstraise, accordant une lgtlorsation de licenciement pour cause
econonnque . Les Assedic réclament dans ce cas à ces travailleurs la somme
représentant I ; différence ente le montant de l ' allocation spéciale qu ' ils ont
encensement perçue . dans la mesure ou le licenciement avait à l' origine un
caractère économique . et celui de l'allocation de hase qu'ils auraient dù
percesoir . dès lors que postérieurement les tribunaux estiment qu ' il ne repose
pas sur un motif économique . Il lui demande de lui faire connaitre sa position
sur ces situations.

C71iina,ge indemnicunnn 'runlnile t'l contl'lilieux,.

3530 . 12 octobre 1981 . M. Roland Dumas attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les conséquences pécuniaires, injustes pour
les trasaillsars prisés d ' emploi . des jugements annulant les décisions
admimstrattes accordant une autorisation de licenciement pour cause
économique Les Assedic réclament dans ce cas à ces travailleurs la somme
représentant la différence entre le montant de l ' allocation spéciale qu ' ils ont
effecosenient perçue . dans la mesure où le licenciement avait u l ' origine un
caractère économique . et celui de l 'allocation de base qu ' ils auraient dù
percesoir . dés lors que postérieurement les tribunaux estiment qu ' il ne repose
pas sur un motif économique . Il lui demande de lui faire connaitre sa position
sur ces situations.

Réponse .

	

En réponse ça la question posée par l ' honorable parlementaire,
l est rappelé que l ' article L 351-5 alinéa 4 du code du travail ainsi que

l'article 5 de la consent ion du 27 mars 1979 prise par les partenaires sociaux
prxsoient que le serrement de l ' allocation spéciale est réservée aux salariés
qui ont fait l ' objet d ' un licenciement pour motif économique . Par ailleurs,
l'article L 3 221-7 du code précité énonce que tout licenciement fondé sur un
motif économique d ' ordre conjoncturel ou structurel es, soumis à
l'autorisation de l 'autorité administrtise compétente qui est . soit le directeur
départemental du trasail et de l 'emploi, soit par délégation, l 'inspecteur du
'rilsail . Par conséquent, est considéré comme économique tout licenciement
autorisé dans les conditions prés ues par l ' article L 321 . 7 du code du travail.
('epend :nt . en cas d'annulation par la juridiction administrative compétente
de la décision d 'autorisation . l ' Assedie est amenée ai reconsidérer l'admission
du trasailleur prisé d 'emploi au bénéfice de l 'allocation spéciale . En effet.
selon les arréts du Conseil d'Etat . « les actes annulés pour excès de pouvoir
sont réputes n'étire jamais Intervenus ,, . La décision d ' autorisation de
licenciement pour motif économique étant alors censée n 'avoir jamais etc
prise . tous ses effets douent disparaitre . Dans ces conditions, le régime
d'assurance-chômage ',e soit dans l ' obligation de substituer le bénéfice de
l'allocation de hase au bénéfice de l 'allocation spéciale . L ' indu qui en résulte
est réclamé u l'intéressé . Toutefois, il convient de noter que ce dernier est
obligatoirement informe par l 'Assedic de la possibilité de demander à la
commission paritaire de I - Assedie compétente une remise de dette . Dans
I ' hvpothese où cette demande ne pourrait être acceptée . il est généralement
accorde par les Assedic compte tenu des circonstances particulières qui
s' attachent à ces cas de très longs délais de remboursement.

ll.nellrrle et reVnnrulinn (emploi et afli rilt'l.

4992 . 9 nosembre 1981 . M . Roger Rouquette appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur les nctisites des bureaux privés dits
spceIalses de placement Il lui rappelle les pratiques de ces officines qui
perçois cm des cotisations a chaque fois qu'elles adressent leurs clients vers un
es entuel emplineiir . Il semblerait que les professionnels de la restauration et
de l'h itcllene soient les plus louchés du fait du nombre important de
Irisaillcurs „ extra et de la rotation qui sévit dans cette profession . Aussi il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour mettre un terme aux
abus dénoncés par les travailleurs sicnmes de ces pratiques.

Kipiunt' Le numster du trasail s ' efforce d ' assurer, plus
paricuherement dans la conjoncture actuelle, une protection accrue du
sersice public de l 'emploi et de ses usagers contre d 'éventuels marchés de
l'emploi parallèles et les abus que ceux-et pourraient comporter . l .es services
de l'Inspection du'rilsaul et de l ' emploi . chaque fois qu ' ils sont en possession
d ' éléments précis d 'insestigation sur le caractère illicite de l ' existence et des
actis tés de „ bureaux prisés

	

ne manquent pas de relever les infractions auxii.

dispositions légslatises et réglementaires concernant le placement . aux fins de
poursuites judiciaires . Le renforcement important des moyens de l'agence
nationale pour l ' emploi a précisément pour but de lui permettre une meilleure
prise en charge des demandeurs d ' emploi dans toutes les professions.
S'agissant de l ' hôtellerie café restauration où se développent la
precarsatinn de l 'emploi non qualifié qui touche notamment la population
des , . extra, et le recours au recrutement temporaire, cette profession fait
l ' objet d ' une interscntion spécifique de l ' A . N .P . E . ( " est ainsi que des unités
spécialisées sont ousertes . dont celle de Paris est située au 231, rue de
Rellesille . En (utre . dans le cadre de l ' effort engagé pour répondre aux
besoins saisonniers de main d 'icuvre, un dispositif d ' information et de
diffusion des offres, à l ' occasion de la saison d ' hiver est mis en place, pour les
départements nards-alpins qui regroupent les trois-quarts de la capacité
hôtelière hisernale française : pendant la saison estivale un dispositif similaire
est installé pour la desserte des régions touristiques . De plus, des actions de
formation sont organisées afin d 'adapter la main d ' oeuvre locale aux emplois
proposés .

Jeunes linrnuliun professionnelle et promotion .voeiah, ).

5417 . Ib nosembre 1981 M . Roger Lestas attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par de nombreux
;_unes, soutient très motivés, désireux soit d 'entrer en apprentissage, soit
d ' effectuer un stage pratique en entreprise Les textes actuels et la rigueur
;sec laquelle ils sont appliqués font que, dans la plupart des cas, i ' un ou

l'autre des services compétents trouve toujours un motif pour rejeter soit
l'autorisation de stage, soit l 'agrément du maitre d ' apprentissage, soit
l'autorisation pour le jeune candidat d ' entrer en apprentissage. C 'est ainsi
qu'un artisan domicilié dans la commune dont il est maire, désireux de
prendre en stage pratique un jeune homme de la même commune, sérieux et
motisé, s ' est su répondre par la direction du travail et de l ' emploi que a le
jeune homme ne correspondait pas au public prioritaire n, sans autre motif.
Résultat ' l ' artisan en question va renoncer à embaucher un jeune . car il n' a
pas l ' intention d ' accepter qu ' on lui impose un autre stagiaire et le jeune
homme qui aurait eu, par la suite, des chances de continuer à travailler dans

l ' entreprise sa devoir rester dans le rang des chômeurs . Autre cas : un jeune
homme aigé de seize ans, se destinant au métier de boulanger, a effectué une
année en L E . P. en section boulangerie . Ayant des difficultés d ' adaptation,
il a, à la dernière rentrée, préféré la solution de l ' apprentissage et a trouvé un
maitre d ' apprentissage agréé acceptant de l ' embaucher avec un contrat de
deux ans . Le contrat a été refusé pour le motif que le jeune homme avait déjà
effectué une année dans hi branche en L .E .P . Aurait-il failu qu ' il change
d ' orientation alors qu ' il aime le métier de boulanger? Une incohérence
flagrante se découvre entre les recommandations du gouvernement
demandant avec insistance aux employeurs de faire un effort spécial pour
embaucher des jeunes et l ' application sur le terrain . II lui demande quelles
mesures urgentes il compte mettre en application pour éviter que se
perpétuent les situations ci-dessus décrites.

Réponse . Dans l ' attente d' une réforme en profondeur des mécanismes
d 'insertion professionnelle des jeunes qui devrait intervenir à l ' automne 1982,
le gouscrncment a procédé à l ' aménagement du dispositif existant en vue d ' en
accroitre l'efficacité. C 'est ainsi que, compte tenu de l 'éventail des aides à
l'embauche du plan avenir jeunes 1981-1982 dont peuvent bénéficier les
jeunes diplômés . il a été décidé de réserver la formule du stage pratique en
entreprise en priorité à un public de jeunes particulièrement défavorisés, issus
du système scolaire avec une formation générale inférieure au baccalauréat et
sans qualification professionnelle . Ces stages pratiques, qui constituent une
initiation au monde du travail, leur offrent la possibilité d ' acquérir une
formation à la fois pratique et théorique correspondant au métier ou au poste
de trasail avec lequel ils sont conduits à se familiariser . Il est permis de
penser que les jeunes titulaires du C .A .P. ou du B . E . P . ont acquis cette
expérience et cette technicité durant leur apprentissage et qu ' ils devraient
donc être en, mesure d ' exercer normalement leur profession en étant
rémunérés au minimum au S .M.I .C . Les employeurs qui embauchent des
jeunes titulaires de ses diplômes peuvent bénéficier, soit d ' un contrat emplois
formation . soit d ' une exonération de 50 p . 100 des charges patronales de
sécurité sociale pendant un an et éventuellement de la prime à l ' embauche
d'un premier salarié . En outre, un jeune . titulaire du baccalauréat ou
demeurant sans emploi à l ' issue de son apprentissage, peut ètre admis à
bénéficier d ' un contrat emploi-formation . Par ailleurs, le refus opposé à une
demande de contrat d 'apprentissage de deux ans pour un jeune homme âgé de
seize ans se destinant au métier de boulanger se justifie par le fait que celui-ci
a déjà suivi une formation de boulanger d ' un an, à temps complet dans un
lycée d ' enseignement technologique . Ainsi, conformément aux dispositions
de l ' article R 117-7 du code du travail la durée du contrat auquel il peut
prétendre chez un maitre d ' apprentissage dans la même branche est-elle
redoute d ' un an ° Cependant . en raison des difficultés d ' application parfois
signalées . le ministre du travail envisage de réexaminer les dispositions
prés ues par cet article, en liaison avec les autres départements ministériels
Intéressés, dans le c,•dre des mesures d 'amélioration de l 'apprentissage qui
pourraient intervenir dans les prochains mois . Enfin, l ' honorable
parlementaire est invité ii apporter des précisions sur les deux affaires qu 'il a
signalées afin qu ' une enquête puisse être effectuée.

C/i nuage ' indemnisation «eieationsl

6343 . 7 décembre 1981 . M. Max Gallo attire l ' attention du M . le
ministre du travail sur le cas des demandeurs d ' emploi qui, en cours de
droits aux Assedic sur la base pleine d'indemnisation de quarante heures par
semaine . obtiennent un emploi ai mi-temps . Dans cette situation, les ex-
demandeurs d'emploi perdent la totalité de leurs droits, ce qui, bien entendu,
les pénalise financièrement . Cette perte de droits, que ne compense pas
l'obtention d ' un emploi, ne favorise pas la résorption du chômage . Il lui
demande s ' il est possible d 'instaurer le principe du versement d ' une indemnité
compensatrice dans le cas où l ' emploi obtenu n ' atteint pas, sur le plan de
l 'horaire hebdomadaire, celui de l ' indemnité de chômage précédemment
perçue .
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6510. " decembre I1SI M . André Lotte attire l 'attention de M.
le ministre du travail sur la situation dm, chômeurs licencies économiques
ym tn,usent un emploi a teni r, partu•I . Dans bien de, cas . en elÏet . ers
personnes touchent un salaire inleneur :i leur indemnite de chômage . ce qui
constitue une penahs .ition décourageante pour la recherche d'un emploi . II
lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu ' une indemnité
ompen, ;unee ,oit sersee aux personnes dans cc cas . leur permettant

d 'atteindre au ntmimum le mené :ose ;w de resenus yu :oee l ' allocation
chômage

Ch,)ivaer r»drn .» ratio» ullo i alii»,

7704. 4 grnsier 195 2_ . M . Jacques Fleury attire l ' attention de M.
le ministre du travail sur le tait que les chômeurs indemnisés, qui
acceptent de trRatller à temps partiel, perdent la totalité de leur allocation de
chômage Cette pratique est de nature, ;i fes'dence . ai décourager la recherche
d ' un trsail partiel . alors que !a prise en charge . par l ' Assedic . d ' une
allocation chômage . dunmuee du montant du salaire du travailleur à temps
partiel . permettrait a certains ehn peurs de ne pas rompre totalement avec la
sic uetise, et a l ' Assedic de réaliser une économie certaine . En conséquence . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour trouver une solution
satohusante ;i ce problème

Re siiise

	

En application

	

du règlement du régime d ' assurance chômage.
le trio :sel .i temps partiel . sians la mesure où Il a un caractère permanent, est
considère comme une actoite professionnelle Incompatible avec le versement
des allocations de chômage . Cette règle d ' incompatihlite peut constituer.
dans certains cas . un obstacle au reclassement des demandeurs d 'emploi
Indemnises (''est la raison pour laquelle lu loi n° 79-32 du 16jansier 1979
avait pros u que les bu netieiaires de l 'allocation spéciale allouée ai la suite d ' un
Ircencrement pour cause économique pourraient percevoir . en cas de reprise
d'emploi . une prune d ' Incitation au reclassement . Les partenaires sociaux.
sign:u ;•ires du ré'_Icment du régime d ' assurance chômage, ont eu à examiner
ce prnhleme . Ils n ' ont pas Juge opportun, pour des raisons de politique
salariale . de créer une allocation différentielle . Le ministre du trasail est
conscient du probleme que cette situation peut créer pour les intéressés . Mais
Il faut ripp_ler que toute modtlication du règlement du régime d ' assurance
chômage relese de la compétence des partenaires sociaux, signataires dudit
re g lenten ; .

IIWrdu tipis , o»umr, iu s let hniqui's J 'nrirntunan
et dr cri ho sentent pro/rssmmnel

8279 . 15 jans ier 1952 M . Roland Florian attire l ' attention de M.
le ministre du travail sur le ronchonnement des Cutorep (commissions
techniques d'orientation et de reclassement professionnel) . Il est possible de
constater que les handicapes sont rarement consoqués divan : les (utorep,
ce qui est contraire a la loi d 'orientation en raseur des personnes handicapées
et ne permet pas d ' avoir connaissance de leurs séritables aspirations : de
nombreux dossiers relevant de la compétence des deux sections sont soumis à
un examen séparé qui complique inutilement la procédure et nuit a la
recherche des solutions les meilleures ; certains dossiers sont soumis à la
Cotorep pour des raisons purement administratives ou conjoncturelles
I not :nn nie nt en matie re de placement) et ne concernant pas des personnes
senlahlemcnt handicapées au sens de la loi d ' orientation . II lui demande
quelles mesures rl compte prendre sur ces différents points afin de permettre
aux Cutorep de rechercher des solutions plus complètes et plus efficaces à la
sel ua bon des handicapé,.

kiywrsr lx nombre Ires important de dossiers a traiter par les
commissions techniques d ' orientattion et de reclassement professionnel dés
leur mise en place a conduu celles-ci . dans un premier temps, a ne pas
conv quer s}stem .tiquement les demandeurs Cependant il convient de noter
que chaque personne handicapée ,adressat à la Cutorep rencontre . au cours
de l'Instruction n .e son dossier, un ou plusieurs spécialistes de l ' équipe
technique . Les n cmhres des Cutorep sont conscients de cc que peut apporter
a leur décisuin la présence du demandeur, aussi celui-ci est-il désormais
cumoque toutes les lins ou cela est possible et . au minimum, des que
l'instruction du dossier fait apparaitre un doute sur les aspirations ou les
possihrhtcs réelles de l ' Intéressé . Par ailleurs, la ('otorep a été divisée en deux
sections speciahsees pour des raisons techniques alors que certains dossiers
relisent des deux sections . Lorsque l ' une des sections renvoie sur l ' autre un
dussrer . la section ainsi saisie est en possession de l 'ensemble du dossier afin
que sa décision sud prise en purfaie connaissance de la totalité du probleme
posé par le demandeur . Je souhaite cependant que les Cotorep prennent
progressivement l'habitude de tenir vies réunions pléniéres au cours desquelles
certains dossiers relevant des deux sections seront examines . Enfin toutes les
demandes concernant les personnes handicapées adultes relèvent de la
cumpetence de la Cutorep y compris les décisions de placement en
ét ahhssement spécialisé . cependant les commissions sont fréquemment saisies
de demandes cm,' tint de personnes qui ne peusent manifestement prétendre a
aucunedc,disposrhuns relauses ,iux droits des personnes handicapées niais il ne
parait pan paisible de repousser a pnnrt ces demandes . la Cutorep seule pouvant
le, rejeter
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10634 . s star, Ii)S_ M . Jean-Marie Daillet expose à M . le
ministre du travail que cerrnnes sudètes de gardiennage . surveillance et
protection se permettent de rennmérer leur personnel à un salaire largement
m2neur ;nt S 11 . 1 (.' . . et cela pour des horaires de quarante-cinq heures par
semaine et pour des prestations cous rani les dimanches et jours tic Pète . sans
heures siipplenientaires . Considérant que de pénibles faits devers ont ému
l ' opinion publique et alerté les pousoirs publies sur le comportement de
,ertames entreprises de celte traitgone, Il lui suggère de faire procéder à une
enquéte det,ullee sur chacune des entreprises en question par ses services dans
chaque département.

Repuil e II est, tout d ' abord . rappelé que le personnel occupé par les
entreprise, prisées de surseill,urce et gardiennage est régi par le décret du
IS decenihre 1955 modifie . relatif ;t l'application de la loi du 21 juin 1936 sur
la sein .une de quarante heures . ('e décret prévoit que . pour les travailleurs
'ionises . la durée hebdomadaire de présence correspondant ai 40 heures de
trexail effectif ne peut excéder une mo\enne de 54 heures établie-sur trois
semaines . Le seuil au-delà duquel ie salarié est réputé avoir effectué des
heures suppléntentures se trouse donc fixé . pour chaque période de trois
semaine, . ,i 54 3 = 162 heures de présence . Corrélativement, la
remunem ion minimale de ces salaries est rcduite proportionnellement à
fcquisalence 4)) 54 . Le S .M .I .C . applicable ai une heure de présence sera
donc inférieur ;i celui qui rémunère une heure de travail effectif . Bien
entendu . rien ne s'oppose su ce qu ' une formule plus avantageuse pour les
travailleurs soit conventionnellement stipulée . C ' est ainsi que le 23 juin 1981
a etc signé un accord national aux termes duquel l ' équivalence applicable aux
gardien, sedenuures u été ramenée des 54 à 52 heures à compter du

juillet 1951 et ;i 51) heures le l '' janvier 1982 . Ce mémé accord prévoit que
la réduction prugressise de ce régime se poursuisra en vue d ' aboutir à sa
suppression définitive . Dans la mesure ou l 'honorable parlementaire aurait
eonnaussarice de cas précis de comportements abusifs d 'entreprises de cc
secteur . Il consiendr :ut qu ' Il les signale nommément au ministre du travail
alun qu'une enqucte puisse cure diligentée

Tri,Patl titillée du lrarilll).

10836 . 15 mars 1982 . M. Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail pour quelles raisons ont cté maintenus les termes

dans les entreprises de plus dix salariés ., au niveau de l 'article L . 212-5-1
du code du trasail (ordonnance n " 82-41 du 16 janvier 1982, art . 6), ce qui
,s oosoque le mécontentement des salariés des entreprises de moins de
,'nie salariés, d ' autant plus que si ces entreprises ne veulent pas Mtre
concernées par le repus compensateur, il leur appartient de limiter les horaires
su quaninte-deux heures par semaine.

Ru'punse . II v a lieu de rappeler tout d 'abord ai l ' honorable parlementaire
les raisons pour lesquelles le législateur avait jugé opportun d 'exclure les
entreprises de moins de ove salariés du champ d 'application de la loi n° 76-
657 du 16 juillet 1976, instituant un repos compensateur en matière d ' heures
supplcnientares il s'agissait d'éviter aux entreprises considérées d ' une part
une complexité accrue de leur gestion et . d 'autre part, un surcroît que leur
équihhre financier ne leur eùt pas loulou, permis de supporter . Enfin, il était
a craindre . compte terni de la Luhlesse des effectifs desdites entreprises, que
I ' aihsence d ' un salarié le jour de repos compensateur n'entraînait souvent la
fernel ire de l'établissement pendant cette journée . Outre que ces motifs,
'moqui's lors du sole de la lui du 16 juillet 1976 pour en limiter la portée.
parassent toujours d ' actuahtc, il convient par ailleurs d ' observer que les
dispositions de l' ordonnance n " 82-41 du 15 janvier 1982 qui sont relatives

us heures supplémentaires modtlicnt les données du probléme évoqué par
l ' honorable parlementaire . L ' ordonnance précitée institue deux catégories
d ' heures supplémentaires . lui dut)erent selon la procédure mise en œuvre qui
leur est applicable . A la prenuére catégorie appartiennent celles qui sont
utilisables sans autorisation de l ' inspecte,- du 'travail, relevant d ' un
contingent . fixé réglementairement ai 130 heures par an et par salarié, et qui
ouvrent droit . dés que l'horaire hebdomadaire dépasse 42 heures, à un repos
compensateur de 22 1) p . 1110 dans les entreprises de plus de dix salariés.
( . ' honorable parlementaire remarquera toutefois que la répartition uniforme,
sur toute l 'année, de ce contingent aboutit ai une durée du travail inferieure ai
42 heures . I .a seconde catégorie d ' heure,, supplémentcires . composée de celles
qui sont are .tuée, suri delà dudu contingent . et dont l ' accomplissement reste
subordonne a l 'autorisation préalable de l ' Inspecteur du travail, ouvrent droit
a un repus compensateur de 5(1 p 1011 de ces heures . Cette dernière
disposition concerne en resanche !a totalité des salariés . quelle que soit la
riunenaon de l'établissement où ils sont occupés . L'ensemble de cette
rcglententation desrnt permettre tout ai la fuis une utilisation meilleure des
nui}ens ' de production et une limitation effective du recours aux heures
supplcment :ures, dans les petites unités amine dans les plus importantes.

Tra irai/ 'durée du travail).

11369 .

	

22 nuits 1982 M . Jean-Marie Daillet demande à M . le
ministre du travail quelles sunt les statistiques du nombre d ' infractions
relevées a l'a

	

1 . . 62(1-6 du code du travail• rendant obligatoire l ' affichage
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des horaires de travail en distinguant celles qui ont donné lieu à avertissement
et celles qui ont donné lieu à procès-verbal avec indication des suites données
aux procès-verbaux (peines prononcées), ceci en 1979, en 1980 et en 1981 . Il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour obliger les employeurs a

respecter cet article L . 620-6. ce qui aurait pour conséquence immédiate de
mettre fin aux contestations d ' horaires donnant naissance à de nombreux
conflits .

Travail (durée du travail).

12252 . — 5 avril 1982 . — M . Jean-Michel Boucheron (Ille-et-
Vilaine) attire l ' attention de M . le ministre du travail sur les infractions
relevées à l ' article L . 620-6 du code du travail, rendant obligatoire l ' affichage
des horaires de travail, en distinguant celles qui ont donné lieu à
avertissement et celles qui ont donné lieu à procès-verbal avec indication des
suites données aux procès-verbaux, peines prononcées, ceci en e979, en 1980
et en 1981 . Quelles mesures compte prendre M . le ministre pour contraindre
les employeurs à respecter cet article L . 620-6. ce qui aurait pour conséquence
immédiate de mettre ün aux contestations d ' horaires donnant naissance à de
nombreux conflits.

Réponse . --- Le rapport annuel de l ' inspection du travail ne comporte pas
une rubrique spéciale concernant les infractions commises en matière
d 'affichage des 1soraires de travail . II peut seulement être indiqué à
l' honorable parlementaire que les contraventions à l 'ensemble des
dispositions du code du travail et des textes pris pour son application
prévoyant l' affichage de divers documents et, entre autres, des horaires ont
donné lieu : l ' e n 1979, à 97 646 observations, 375 procès-verbaux suivis oe
303 condamnations : 2° en 1980, à 107 994 observations, 462 procès-verbaux
suivis de 289 condamnations . 1l est rappelé que l ' affichage des horaires est
obligatoire tant en vertu de l ' article L . 620-6 du code du travail qu ' en
application des décrets demeurés en vigueur, pris en exécution de la loi du
21 juin 1936 sur la semaine de 40 heures . Les infractions à l 'article L . 620-6
sont réprimées par l ' article L . 632-1, celles aux décrets d ' application de la loi
de 40 heures par l 'article R . 261-3 . Il n ' apparait pas que ces prescriptions
puissent être utilement renforcées . Les chiffres ci-dessus indiqués montrent
tout à la fois que le service de l 'inspection du travail veille au respect des
ob,igations imposées aux employeurs en matière d ' affichage et que ces
observations sont suivies d 'effet dans la presque totalité des cas, sans qu ' il
soit nécessaire de recourir à des constatations par procès-verbal.

Décorations (médaille d 'honneur du travail).

12474 . --- 12 avril 1982 . M . Jacques Médecin appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions du décret n° 74-229 du
6 mars 1974 relatives à la médaille d 'honneur du travail . Il lui rappelle que
l 'article 6 de ce texte prévoit que cette médaille comporte quatre échelons : la
médaille d ' argent accordée après vingt-cinq années de services ; la médaille de
vermeil accordée après trente-cinq années de services ; la médaille d ' or
accordée après quarante-trois années de services et la grande médaille d ' or
qui est attribuée après quarante-huit années de services . II lui fait observer
que . logiquement, l' abaissement de l ' âge de la retraite devrait entraîner une
réduction de la durée des services exigée pour l ' attribution de la médaille
d 'honneur du travail aux différents échelons . Il lui demande si ce problème a
déjà retenu son attention et dans quelles conditions il envisage de modifier le
texte précité afin d ' assouplir les conditions d' attribution de la médaille
d 'honneur du travail.

Réponse . -- Le décret du 6 mars 1974 a sensiblement élargi les conditions
d 'attribution de la médaille d 'honneur du travail en abaissant notamment à
quarante-trois et quarante-huit ans le nombre d 'annuités requises pour
l ' accès aux deux échelons les plus élevés . En outre, pour tenir compte des
difficultés rencontrées sur le marché du travail, tant en ce qui concerne
l ' impossibilité pour certains de retrouver un emploi que la mise anticipée à la
retraite pour d ' autres, il est admis que des dérogations exceptionnelles de
deux années peuvent titre accordées aux salariés ne justifiant pas, en fin de
carrière, des annuités exigées pour l ' obtention des différents échelons de la
médaille d ' honneur du travail, et il est recommandé aux préfets d ' examiner
avec bienveillance les cas particuliers qui leur sont soumis . Cependant,
lorsque toutes les mesures de la nouvelle législation sur l ' âge de la retraite
seron léfinitivemen' arrêtées, les observations de l'honorable parlementaire
feront l ' objet d ' un examen approfondi, avec le souci de rechercher une
solution au problème soulevé.

URBANISME ET LOGEMENT

Environnement : ministère (personnel).

4168 . — 26 octobre 1981 . -- M . Martin Malvy appelle l'attention de
M . le ministre de l'u :'lanisme et du logement sur les disparités de
traitement entre personnels des directions départementales de l'équipement
du fait de l'exclusion des administratifs de la répartition des horaires dont
bénéficient les techniciens . Il lui fait remarquer que le système des

rémunérations accessoires au profit d ' une catégorie conduit à des situations
anormales . Ainsi des techniciens du cadre B . hiérarchiquement placés sous
l' autorité de cadres administratifs de cadre A . perçoivent des rémunérations
supérieures. 1l lui demande quelles dispositions il entend prendre afin de
remédier ai de telles situations.

Réponse- . La réforme des interventions effectuées par les services de
l' Etat, en application de la loi du 29 septembre 1948, au profit des
collectivités locales et de divers organismes, n 'a pas modifié le fondement
légal du régime dérogatoire concernant les rémunérations perçues, en
contrepartie, par les fonctionnaires de certains corps techniques de
l' équipement . Cette loi étant d 'application stricte, camme l ' a récemment
confirmé le Conseil d'Etat, il n ' est pas possible d 'en étendre les effets à
d'autres catégories de personnels . En matière indemnitaire, les personnels
administratifs des services extérieurs des catégories A et B, qui sont affectés
notamment dans les directions départementales de l 'équipement, bénéficient
d ' une indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires dont le montant est
fixé par des textes à caractère interministériel qui sont applicables à
l' ensemble des fonctionnaires des autres administrations appartenant à des
corps homologues . Une certaine amélioration a déjà été apportée à ce régime
puisque, dans le cadre d ' un plan d ' harmonisation mis en oeuvre depuis 1969,
les dotations individuelles attribuées à ces fonctionnaires ont été relevées et
portées à des montants se rapprochant des taux maximum autorisés par les
textes réglementaires . Le problème posé par une plus complète
harmonisation des régimes indemnitaires des personnels techniques et
administratifs des niveaux A et B du ministère de l ' urbanisme et du logement
fait actuellement l ' objet d ' un examen, qui pourrait éventuellement, conduire
le gouvernement à envisager de nouvelles dispositions en la matière.

Logement (politique du logement).

4571 . — 2 novembre 1981 . — M . Francisque Perrut appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
vises inquiétudes provoquées chez les propriétaires d ' immeubles par les aléas
de la politique suivie en matière immobilière et foncière, dont les
contradictions se multipiient entre les objectifs et les moyens : le
gouvernement veut redonner à la construction une priorité nationale et
annonce un ambitieux programme de 410 000 mises en chantier en 1982.
Pour réaliser ce dessein . il fera appel à l'épargne privée, dont l ' apport est
essentiel . Or . dans le même temps . il proclame que le logement doit être
soustrait :i l 'économie du marché, surimpose les biens immobiliers et fonciers,
donne aux locataires des droits exorbitants sur ia gestion du bailleur et
plafonne la progression des loyers à un niveau inférieur au coût de la vie . Il
lui demande si une telle attitude ne risque pas de rendre techniquement
impossible l ' investissement immobilier et, par là même, de plonger dans le
marasme un secteur d' activité qui a pourtant un grand effet d 'eatrainement.

Réponse . — A son arrivée, le gouvernement a trouvé un secteur du
logement plongé dans un profond marasme : chute constante des mises en
chantier depuis sept ans, anarchie et désorganisation du marché du logement.
Son ambition, conformément aux engagements du Président de la
République, est de sortir progressivement de cette crise en redonnant au
logement rang de priorité nationale . Déjà la politique mise en oeuvre et, en
particulier les mesures inscrites au collectif budgétaire voté en juillet 1981 par
le parlement, ont permis d ' enrayer le mouvement de baisse continu et régulier
des mises en chantier enregistré depuis 1974 : autant de logements construits
en 1981 qu ' en 1980 . Le gouvernement a poursuivi cet effort en 1982 en faveur
du logement puisque 245 000 logements aidés seront financés dans le cadre du
budget 82 contre moins de 190 000 dans le budget 1981, tel que l 'avait mis en
oeuvre le précédent gouvernement . De même, le ministre de l ' économie a
accepté d ' appliquer en 1982 aux prêts conventionnés les normes
d ' encadrement spécifiques que réclamaient en vain tous les professionnels
depuis plusieurs années . Ainsi, pourront être financés 140000 prêts en 1982,
contre 91) 1N10 en 1981, avec des taux d ' intérêt en très nette diminution . Les
ménages de revenus moyens ont ainsi retrouvé la possibilité d'accéder à la
propriété en remboursant moins de 100 francs par mois pour IO 000 francs
empruntés, possibilité à laquelle ils ne pou aient plus accéder depuis deux ans
au moins . Au tPtal, l'accession à la propriété a été largement protégée des
conséquences de la politique monétaire américaine sur les taux d'intérêt . 11
est vrai que les investisseurs, dont les décisions aboutissent à la construction
d ' en moyenne 25 000 logements par an, ont été sensibles aux campagnes
d ' intoxication systématique qui ont accompagné la discussion par le
parlement, d 'abord de la loi de finances pour 1982, ensuite du projet de loi
relatif aux droits et obligations des locataires et bailleurs . Les mêmes qui
avaient accepté sans trop réagir quatre ans et demi de réglementation
arbitraire des loyers sous le précédent septennat, ont fortement déformé le
sens des mesures annoncées par le gouvernement . Après une période
d ' agitation artificielle, la plupart des représentants des professionnels et des
propriétaires immobiliers reconnaissent aujourd ' hui que le projet de loi sur le
droit du logement préserve les intérêts légitimes des propriétaires, en
introduisant dans ce secteur une règle du jeu claire et équilibrée. Ainsi les
dispositions prévues en matière de loyers garantiront-elles un fonctionnement
normal du marché du logement tout en permettant d ' éviter des évolutions
spéculatives . Aucun blocage n ' est prévu mais un dispositif d ' accords
nationaux sur l ' évolution des loyers par secteur locatif est mis en place.
Enfin, la France reste, parmi les pays occidentaux, l ' un de ceux où la
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propriété immobilière est la mieux traitée du point de vue fiscal . Par exemple.
et contrairement à ce qui a pu être prétendu, le régime d ' imposition des
revenus fonciers demeure favorable aux propriétaires bailleurs qui
conservent, outre le bénéfice d ' une déduction forfaitaire de 15 p . 100
applicable au revenu brut imposable, la possibilité de déduire sans limitation
le montant des dépenses d 'amélioration et de grosses réparations ainsi que les
intérêts des emprunts.

Logement I arm°lia.rution de l 'habitat ).

6629 . - 7 décembre 1981 . M . Jean-Jacques Benetière appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la
composition de la commission d 'améliorais :m de l 'habitat . En effet, le décret
n° 71-806 du 29 septembre 1971 portant règlement d ' administration publique
relatif à l ' agence nationale pour l 'amélioration de l ' habitat, prévoit à son
article 7 la composition de la commission d ' amélioration de l ' habitat (section
locale de l ' agence) . Outre que cette composition ne fait place à aucun élu, elle
n 'en fait pas non plus aux organismes de groupage, agréés par l ' A . N . A . H .,
qui jouent un rôle déterminant dans la mise en oeuvre de la politique de
l 'amélioration de l ' habitat . 11 lui demande le point de vue du gouvernement à
ce sujet et s ' il envisage de corriger cette incohérence.

Réponse . — Les organismes de groupage agréés par l'A . N . A . H . ne sont en
effet pas expressément visés par le décret n° 71-806 du 29 septembre 1971 qui
fixe notamment la composition des commissions départementales mais celui-
ci prévoit cependant a une personne qualifiée pour sa compétence en matière
d 'habitat, notamment du point de vue social » . Cette disposition donne toute
latitude au préfet de choisir des représentants de ces organismes à l 'occasion
du renouvellement de la composition des commissions et c 'est ainsi qu 'en
pratique ils sont représentés dans la majorité de celles-ci . En ce qui concerne
la représentation des élus au sein de ces commissions, et plus généralement le
fonctionnement de l'A . N . A . H . , il sera nécessaire d ' étudier leur adaptation
quand seront précisées les dispositions du projet de loi compétence des
collectivités locales.

Impôts et taxes (impôt sur ;e revenu et imposition des plus-values).

7175 . - 21 décembre 1981 . M. Jean Falala appelle l'attention de M . le
Ministre de l ' urbanisme et du logement sur les préoccupations
récemment exprimées, lors de son vingtième anniversaire . par le groupement
national des entrepreneurs constructeurs immobiliers (G . N . E . C . I . ) de la
fédération nationale du bâtiment . C ' est ainsi qu ' à l'occasion de son récent
congrès, le G . N . E . C .1 . avait établi vingt propositions . II lui demande de lui
préciser la suite qu ' il envisage de réserver à la dix-neuviéme proposition,
tendant à ra étendre le système fiscal des résidences principales à la première
résidence familiale ».

Réponse . — La priorité de la politique du logement doit rester la
disposition . pour chaque famille, d ' un logement confortable . à des conditions
financières supportables . quel que soit le statut d ' occupation . La notion de

première résidence familiale », qui vise en fait l ' acquisition de résidences
secondaires, est mal adaptée à cet objectif principal . Elle pose en outre des
problèmes de contrôle encore plus difficiles, que ceux qu ' oblige à résoudre la
réglementation actuelle . Les difficultés qui s' opposent ainsi à l ' extension
proposée sont en outre accrues par la logique même des déductions fiscales
qui, procurant un avantage proportionnel au revenu du bénéficiaire . ne
permettent pas d ' adapter l ' effort de solidarité nationale qu ' elles representent
à la situation et aux besoins réels de l ' intéressé.

Logement /con.vtructions.

8855 . - 25 janvier 1982 . M. Antoine Gissinger attire l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le fait que jusqu'en
1969 . le règlement de construction des bâtiments d ' habitation prévoyait
l'obligation de construire à l'intérieur de chaque logement un conduit de
fumée dans la cuisine et un -onduit par deux pièces contiguës . La
réglementation issue du décret i 69-596 du 14 juin 1969 et de ses arrêtés
d 'application n ' impose plus aujourd 'hui la construction de tels conduits . De
ce fait, si une grave crise énergétique liée à nos approvisionnements pétroliers
ou gaziers survenait, ou si une coupure de courant électrique comme celle qui
vient de survenir dans l 'Ouest ou dans les Yvelines se reproduisait du fait des
intempéries. il serait impossible pour les personnes qui occupent des maisons
individuelles ou des logements récents d' avoir recours à un complément de
chauffage au bois ou au charbon . Il lui demande donc si la prévoyance ne
devrait pas l ' inci te r à revenir aux dispositions existant antérieurement à 1969

et donc de refuser tout permis de construire d ' immeuble ou de maison
d'habitation ne prévoyant pas les conduits de fumée précités.

Réponse . — Les craintes exprimées par l ' honorable parlementaire en ce qui
concerne les conséquences dts difficultés d ' approvisionnement en produits
pétroliers ne paraissent pas entièrement fondées . En effet en cas de rupture
d 'approvisionnement de courte durée, divers chauffages d 'appoint ne
nécessitant pas le raccordement â des conduits de fumée permettraient de
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faire face pendant quelques jours à l 'absence de chauffage . S ' il s ' agissait
d ' une crise de longue durée, la solution efficace aux problèmes de chauffage
des rait étre recherchée dans l ' utilisation de combustibles locaux ou de
récupération, dans des chaufferies collectives plutôt que dans la mise en place
de chauffages individuels raccordés à des conduits de fumée dont le coût n 'est
pas négligeable . Il apparait donc préférable de substituer à la mesure
d ' autorité souhaitée par l ' honorable parlementaire une meilleure information
des candidats à l ' accession à la propriété qui pourront ainsi faire connaitre
aux constructeurs leurs souhaits en matière de confort et de qualité du
logement . A cet effet il est indiqué qu ' il l ' occasion de la refonte des méthodes
destinées à préciser le niveau de qualité des logements niveau qui est pris
en considération pour fixer le montant du prix de référence du logement et
par conséquence du prêt correspondant

	

il sera tenu compte de la mise en
place d ' un conduit de fumée supplémentaire dans les logements.

Logement (améliora. . de l'habitat).

8950 . 1` s février 1982 . - M . Robert Malgras attire l 'attention de
M. le ministre de l'urbanisme et du logement sur la portée du décret
n° 79-977 du 20 novembre 1979 dont l ' objet est de réglementer l ' octroi des
primes à l 'amélioration de l ' habitat . Ce décret prévoit que seuls les
travailleurs manuels appelés à travailler la nuit peuvent bénéficier d ' une
prime pour des travaux d ' isolation phonique et d ' occultation de la lumière
naturelle dans leurs logements . ("est ainsi que tout autre salarié travaillant la
nuit se soit exclu du champ d ' application du décret . En conséquence . il lui
demande si, dans le cadre d ' une politique de relance dans le secteur du
bâtiment, une extension du bénéfice de cette prime aux travailleurs non
manuels ne serait pas souhaitable.

Réponse . La prime à l 'amélioration de l ' habitat finance les travaux de
mise aux normes minimales d ' habitabilité des logements achevés depuis plus
de vingt ans, occupés par leurs propriétaires qui doivent remplir certaines
conditions de ressources . Le montant de cette prime est limité à 20 p . 100 du
coùt total des travaux, dans la limite de 14 000 francs par logement : pour les
travailleurs manuels elle est plafonnée à 50 p . 100 . Il n ' est pas prévu
actuellement d ' étendre à toutes les catégories de travailleurs de nuit, cet
avantage : cependant des instructions ont été données aux directions
départementales de l'équipement pour qu ' elles étudient avec attention le cas
des travailleurs de nuit qu ' ils soient manuels ou non . Par ailleurs. la
consommation d ' ores et déjà très rapide des crédits de primes inscrits au
budget

	

interdit d ' attendre d ' une libéralisation éventuelle de la
réglementation, un effet de relance précis sur le secteur du bâtiment.

Urbanisme spermi.s de construire).

9067 . février 1982 . - M. Robert-André Vivien appelle
l'attention de M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur les
difficultés que rencontrent les constructeurs et fabricants de chalets en bois.
Une question écrite (n° 33643) avait été posée en juillet 1980 sur ce sujet au
ministre de l ' environnement et du cadre de vie du précédent gouvernement.
La réponse de celui-ci (Journal officiel . A . N . questions du 18 août 1980)
expliquait les mesures prises le 12 avril 1979 par un Conseil interministériel
pour une meilleure valorisation de la forêt française et l ' amélioration de la
commercialisation des produits forestiers . Parmi ces mesures figuraient : des
réalisations expérimentales et de démonstration pouvant faire l 'objet de
subventions de l'Elat : une information adaptée (en particulier par des
expositions) s ' efforçant de promouvoir l' utilisation du bois ; une action de
sensibilisation des architectes et maitres d ' oeuvre aux qualités du bois ; le rôle
des systèmes d'aides de l ' Etat récemment réorganisées (primes à l ' innovation
et aide à l ' innovation accordées par l 'Anvar) . crédit moyen terme innovation
géré par la société pour le développement de l ' innovation u Inodev ». La
réponse précitée rappelait par ailleurs qu ' il n 'existait aucune instruction
visant à interdire l ' implantation de chalets en bois et précisait donc que ceux .
ci ne font par conséquent l ' objet d ' aucune mesure discriminatoire,
l ' opportunité de l ' emploi de tel ou tel matériau étant étudiée localement à
l ' occasion de l ' examen de chaque permis de construire en tenant compte
notamment de l ' insertion de la construction projetée dans son
environnement . Aucune consigne générale n 'existant dans quelque sens que
ce soit au sujet de l ' utilisation du bois, les mesures ainsi résumées pouvaient
app :araitor comme satisfaisantes . Il n ' en demeure pas moins que les fabricants
et constructeurs de chalets en bois constatent leur inefficacité en précisant que
leur baisse d' activité en moins de deux ans est de l 'ordre de 50 p . 100 et ceci
maigre leurs efforts d ' adaptation aux exigences architecturales et une
demande toujours croissante de la clientèle . Ils s' étonnent de la différence
constatée entre les instructions des administrations centrales telles qu ' elles
résultent du comité interministériel du 12 avril 1979 et des interprétations
régionales . départementales et locales . Leurs efforts d 'investissements et de
créations d 'emplois se réduisent à néant par une situation qui risque
d'entrainer la disparition de la profession d ' autant plus incompréhensible que
le bois est la seule matière première française qui ne nécessite aucune énergie
pour sa production, très peu d 'énergie pour sa transformation et qui emraine
des économies d ' énergie par son utilisation . Il lui demande quelles auesutes il
envisage de prendre pour compléter les dispositions précédemment rappelées
prises par le conseil interministériel du 12 avril ' 979 et surtout pour assurer
leur mise en oeuvre effective .
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Réponse . Comme toute construction à usage d ' habitation, ou non.
méme ne comportant pas de fondations, la construction de chalets en bois
doit faire l ' objet d ' un permis de construire . Le permis est délivre, une fois
qu ' il a etc constaté que la construction projetée satisfait à l'ensemble des
régies d ' urbanisme applicables dans le secteur concerné (localisation.
desserte, implantation, volume, densité, architecture, aménagements des
abords), qu ' elle n ' est contrai re à aucune servitude d 'intérêt général et que, là
où elle sera implantée, elle s ' inscrira sans heurt dans le cadre du paysage
naturel ou urbain environnant . II n ' est pas exclu, en considérant l ' ensemble
de ces conditions, que certaines demandes de permis de construire, portant
sur des projets utilisant le bots comme matériau, aient fait l'objet de décision
de refus . Il ne saurait être considéré pour autant qu ' il s ' agisse là d'une
attitude hostile . délibérée, de la part de l'administration pour ce mode de
construction . Aucune instruction tendant à interdire, ou même à restreindre,
l ' Implantation de chailets en bois n 'a été adressée aux services qui, dans
chaque département, ont à connaitrc des dossiers de demande de permis de
construire . C'es mémos services, d 'ailleurs, se trouvent tenus de faire preuve
du maximum d ' objectivité dans leurs appréciations . faute de quoi, les
décisions qui s'en suivraient seraient immanquablement sanctionnées par la
juridiction administrative, en cas de recours, tant pour excès de pouvoir que,
le cas échéant, pour « erreur manifeste d 'appréciation s . Il ne saurait être
trop recommandé aux fabricants et constructeurs de chalets en bois, comme
aux particuliers qui se proposent de faire usage de ce mode de construction,
de se rapprocher du Conseil d ' architecture, d ' urbanisme et de
l ' environnement de leur département . Ils y trouveront des conseillers avertis
qui leur donneront toutes Indications et précisions utiles sur les formes de
construction et les types d ' utilisation du bois les mieux adaptés aux sites et
aux modes de vie locaux . Les concours a conception construction s,
bénéficiant d ' un appui financier de la direction de la construction et du plan
construction, ont été l'occasion d ' instituer, dans certains départements, une
telle collaboration . La valorisation de la forêt française et l' amélioration de
la commercialisation des produits forestiers restent deux objectifs privilégiés
de la politique gouvernementale . Si les mesures prises à ce titre en 1979
restent d ' actualité, notamment quant à la promotion de l ' utilisation du bois
dans le bâtiment, le gouvernement entend aujourd ' hui donner une nouvelle
impulsion au développement de la filière bois, que ,e plan de deux ans (1982-
1983) met au rang des priorités nationales . C 'ea ainsi que M . Roger
Duroure . député des Landes, qui avait reçu mission c"examiner les questions
posées par l ' exploitation de nos forets, vient précisément de remettre son
rappot t au Premier ministre . La profession doit mobiliser ses compétences et
ses moyens sur des marchés qui soient suffisamment porteurs et se structurer en
conséquence . C ' est à l 'échelon régional qu ' il convient en l ' espèce d ' assurer la
bonne adéquation de l ' offre à la demande, compte tenu des fortes spécificités
régionales de ce secteur (approvisionnement en matière première, techniques,
débouchés, qualification de main d ' oeuvre, etc . . . ) . Les professionnels
pourraient se rapprocher utilement . à cet effet, des directeurs régionaux de
l 'équipement .

.4 rrhilertare i politique de l 'arehileelurel

10118 . 22 février 1982. M. Henri Bayard appelle l'attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur le développement
envisagé des ateliers publics d'architecture . II lui demande si la mise en place
de tels ateliers correspond à une demande du marché actuel et si les
conséquences que peuvent avoir ces dispositions sur l'activité des architectes
libéraux ont été mesurées.

Réponse . II convient de répondre à l ' honorable parlementaire que la
mise en place d ' ateliers publics d ' urbanisme et d 'architecture a pour objectif
de favoriser la prise de conscience collective de la valeur du patrimoine béni
de nos villes . de permettre une évaluation réaliste des besoins-des différents
groupes sociaux et de créer les conditions d ' une nouvelle pratique de
conception architecturale . Les outils privilégiés de cette politique seront
l 'information et la programmation : on ne saurait cependant interdire à ces
ateliers publics d ' exercer des activités de maîtrise d 'oeuvre pour le compte des
villes . comme cela se fait déjà . Mais il ne saurait étre question qu ' ils
concurrencent les architectes indépendants sur d ' autres terrains ni qu'ils
jouissent d ' un monopole . La politique du gouvernement en ce domaine est
bien au contraire de donner aux architectes la possibilité d ' exercer leur
profession selon le mode d' exercice qu' ils ont choisi, et ce . sans privilégier
l ' un d 'entre eux .

t'rhanivnu• inini.su an• (per onnel).

10904 . 15 mars 1982. M. Pierre Bernard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'urbanisme et du logement sur la situation
professionnelle préoccupante des candidats lauréats au concours de
dessinateur ouvert en octobre 1981 . en vue de leur titularisation . En effet,
depuis 1976, le département du Tarn ne figure pas sur la liste des
départements susceptibles d 'offrir des postes . (' es employés devraient donc,
pour ne pas perdre le bénéfice du concours, accepter une mutation dans un
autre département, cc qui ne serait pas sans cntrainer des problèmes familiaux
de tous ordres . II lui demande donc si une titularisation sur place, de cette
catégorie de personnel, ne pourrait pas avoir lieu .
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Réponse. Le département du Tarn compte un candidat reç,t à l 'examen
professionnel de dessinateur et trois candidats admis au concours interne
correspondant . Afin d 'épargner aux intéressés les inconvénients d' un
changement de résidence administrative, il a été fait en sorte qu ' ils puissent
tous être nommés sur place.

Ralirnenl et Ilel rads publier )emploi et acli Pilé

	

'tau '- .Suvol.^l.
11170 . 22 mars 1982 . - M . Yves Sautier attire l ' attention de M . le
ministre de l'urbanisme et du logement sur la détérioration
Inquiétante de la situation du secteur du bàtiment et des travaux publics en
Haute-Savoie . Les carnets de commande sont en baisse constante dcpui ..
plusieurs mois . Dans le secteur des travaux publics notamment, la majorité
des entreprises n ' ont que quinze jours à trois semaines de travail.
Actuellement, prés de 400 ouvriers risquent le chômage partiel ou le
licenciement . C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures concrètes et
rapides il compte prendre, à la suite de l ' engagement récent du Président de la
République en ce sens, pour stopper une telle évolution, permettre aux
entreprises haut-savoyardes concernées d ' envisager l 'avenir dans de
meilleures conditions et assurer le maintien d ' une activité économique qui
emploie prés de 16 000 personnes.

Repon n e. Des sa mise en place, le gouvernement a décidé de réagir contre la
dégradation de la situation de l ' emploi dans le secteur du bàtiment et des travaux
publics . constante depuis plusieurs années . A la différence de son prédécesseur, le
gousernentent considère en effet ce secteur comme primordial dans la lutte
contre la crise et le soutien de l 'emploi . ("est ainsi que, sans le vote en juillet 1981
d ' un collectif budgétaire de 50)8)(1 logements, l 'année 1981 se serait terminée sur
une chute des mises en chantier équivalente à celle des années précédentes . Au
contraire, pour la première fois depuis 7 ans . la chute constante de la
construction de logement a pu être enrayée . Bien que le budget 1982 soit lui aussi
marqué par une augmentation très sensible des crédits affectés à cc secteur, la
situation actuelle demeure préoccupante . compte tenu en particulier des délais
séparant les décisions de financement de la mise en place des travaux . Afin de
raccourcir ces délais, le gouvernement vient de prendre une nouvelle série de
mesures. que le Premier ministre a annoncées le 12 mars, notamment
l ' accélération de la mise en place des crédits budgétaires au logement pour le
deuxième trimestre 1982 . le déblocage anticipé de 200 millions de francs pour
l 'amélioration du parc H .L .M . existant et la prorogation jusqu ' au 30 juin de la
dispense de m'titication officielle des suirventions d ' Etat aux collectivités locales
pour le lancement des travaux dont elles sont maitres d'ouvrages . Par ailleurs- les
as :mecs de trésorerie qui peuvent être amendes par les comités départementaux
de finanecinent sont à nouveau ouvertes aux entreprises de B .T .P . pour les aider
à surmonter des difficultés passagères . Enfin . il convient de rappeler qu' un
certain nombre de travaux importants se poursuivent en Haute-Savoie : des
travaux routiers à Annecy et la Roche-sur-Foron (déviation) et pour la S .N .C .F .,
l ' aménagement ,le la gare d 'Annecy et la remise en état du tunnel de
( ' hasaru'clic

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

NOS 10277 Pierre-Bernard Cousté ; 10380 Maurice Cornette ; 10411 Gilbert
Gantier ; 10432 Pierre-Bernard Cousté ; 10498 Jean-Paul Fuchs ; 10504 Jean-
Marie Daillet ; 10528 André Lajoinie.

AFFAIRES EUROPEENNES

N° 10407 Ernest Moutoussamy.

AGRICULTURE

NOS 10266 François Fillon ; 10287 Joseph-Henri Maujouan du Sasset ; 10427
Jean-Charles Cavaillé ; 10492 Yves Tavernier ; 10496 Jean-Paul Fuchs ; 10527
André Lajoinie .

BUDGET

Chasseguet ; 10387 Jean-Louis Masson ; 10388 Jean-Louis Masson ; 10409
Louis Odru ; 10413 Pierre-Bernard Cousté ; 10423 André Rossinot ; 10426
Christian Bergelin ; 1043.7 Michel Inchauspe ; 10448 Georges Bally ; 10461
Louis Darinot ; 10476 Jacques Guyard ; 10477 Jacques Guyard ; 10480 Marie
J'tck (Mme) ; 10516 Michel Barnier ; 10518 Jean-Louis Goasduff.

N OS Pierre Micaux ; 10276 Maurice Sergheraert ; 10322 Georges Frèche ;
10323 Pierre Garmendia ; 10346 Jean-Pierre Michel ; 10357 Jean-Jack Quey-
ranne ; 10365 Bernard Lefranc ; 10374 Gérard Chasseguet ; 10375 Gérard
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COMMERCE ET ARTISANAT

N O9 10299 Bernard Bardin ; 10341 Philippe Marchand ; 10394 André
Lajoinie .

1897

COMMUNICATION

N° S 10268 Jean-Louis Masson ; 10286 François Léotard • 10444 Jean Beau-
fort ; 10539 Emmanuel Hamel.

COOPERATION ET DEVELOPPEMENT

N° 10291 Emmanuel Hamel .

CULTURE

N°' 10270 Roland Vuillaume ; 10303 Alain Billon.

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE . MER

N° 10366 Jean Fontaine .

DROITS DE LA FEMME

N° 10514 Joseph-Henri Maujouan du Gasse.

ECONOMIE ET FINANCES

N° f 10271 Jean-Claude Gaudin ; 10281 Jean-Claude Gaudin ; 10292 Charles
Millon ; 10309 Jacques Cambolive ; 10336 Guy Lengagne ; 10383 Henri de
Gastines ; 10389 Jean-Louis Masson ; 10450 Jean-Michel Boucheron (Cha-
rente) ; 10487 François Loncle ; 10506 Georges Mesmin.

EDUCATION NATIONALE

N°' 10305 Pierre Bourguignon ; 10306 Alain Brune ; 1032' Jean Gatel ;
10353 Maurice Pourchon ; 10466 Jean Giovanelli.

ENERGIE

N°f 10425 André Rossinot ; 10455 Alain Chenard.

ENVIRONNEMENT

N° f 10280 Jean-Claude Gaudin ; 10465 Jean-Pierre Fourré.

FONCTION PUBLIQUE ET REFORMES ADMINISTRATIVES

N°t 10373 Gérard Chasseguet ; 10534 Christian Bonnet.

FORMATION PROFESSIONNELLE

N°' Antoine Gissinger ; 10!$2 Gérard Haesbroeck.

INDUSTRIE

N° f 10344 Charles Metzinger ; 10457 Alain Chenard ; 1(471 Jacques
Guyard ; 10512 Gilbert Gantier ; 10522 Gustave Ansart ; 10524 André
Duroméa .

INTERIEUR ET DECENTRALISATION

N°' 10267 Pierre-Charles Krieg ; 10347 Paulette Nevoux ; 10385 Charles
Haby ; 10418 Henri Bayard ; 10435 Antoine Gissinger.

JEUNESSE ET SPORTS

N° 10351 Joseph Pinard .

JUSTICE

N°' 10326 Claude Germon ; 10433 Pierre-Bernard Cousté ; 10481 Pierre
Jagoret ; 10517 Jean-Louis Goasduff .

PLAN ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

N°S 10361 Dominique Taddei ; 10420 Marcel Esdras ; 10509 Jean-Pierre
Soisson .

RAPATRIES

N° 10520 Marc Lauriol.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N° 10431 Pierre-Bernard Cousté.

RELATIONS EXTERIEURES

N°b 10302 André Billon ; 10362 Alain Vivien ; 10454 Jean-Claude Cassaing.

SANTE

N°! 10269 Jacques Médecin ; 10282 Pierre-Bernard Cousté ; 10296 Maurice
Adevah-Beuf ; 10315 André Delehedde ; 10332 Louis Lareng ; 10333 Louis
Lareng ; 10335 Jean-Yves Le Drian ; 10364 Pierre Garmendia ; 10368 Louis
Lareng ; 10369 Louis l .areng ; 10404 Daniel Le Meur ; 10428 Jean-Charles
Cavaillé ; 10452 Jean-Claude Cassaing ; 10458 Alain Chenard ; 10495 Jean-
Paul Fuchs ; 10497 Jean-Paul Fuchs ; 10499 Jean-Paul Fuchs ; 10501 Edmond
Alphandéry ; 1052i Pierre Raynal ; 10533 Xavier Hunault.

SOLIDARITE NATIONALE

N" 10289 Marcel Bigeard ; 10297 Georges Bally ; 10308 Alain Brune ; 10310
Jacques Cambolive ; 10312 Guy-Michel Chauveau ; 10316 Jean-Pierre Des-
trade ; 10328 Joseph Gourmelon ; 10334 Jacques Lavedrine ; 10342 Philippe
Marchand ; 10349 Jean Peuziat ; 10358 Jean Rousseau ; 10370 Serge Charles ;
10381 André Dun ; 10396 André Soury ; 10398 Alain Bocquet ; 10399
Adrienne Horvath (Mme) ; 10402 Parfait Jans ; 10405 Louis Maisonnat ;
10412 Adrienne Horvath ; 10415 Henri Bayard ; 10419 Henri Bayard ; 10434
Pierre-Bernard Cousté ; 10440 Jean Beaufort ; 10449 Louis Besson ; 10453
Jean-Claude Cassaing ; 10459 Main Chenard ; 10462 André Delehedde ; 10479
Jacques Guyard ; 10484 Gilbert Le Bris ; 10488 Martin Malvy ; 10489 Philippe
Marchand ; 10510 Jean-Paul Fuchs ; 10540 Antoine Gissinger.

TRANSPORTS

N°t 10278 Pierre-Bernard Cousté ; 10290 Emmanuel Hamel ; 10301 Daniel
Benoist ; 10330 Gérard Gouzes ; 10376 Gérard Chasseguet ; 10377 Gérard
Chasseguet ; 10400 Adrienne Horvath (Mme) ; 10401 Adrienne Horvath
(Mme) ; 10403 Joseph Legrand ; 10473 Jacques Guyard.

TRAVAIL

N°' 10350 Jean Peuziat ; 10384 Daniel Goulet ; 10525 André Duroméa ;
10526 Colette Gceuriot (Mme) .

URBANISME

N°' 10319 Dominique Dupilet ; 10338 Jacques Mahéas ; 10390 Jean Nar-
quin ; 10416 Henri Bayard ; 10554 René Prouvost ; 10555 René Prouvost ;
10474 Jacques Guyard ; 10486 Jean-Yves Le Drian ; 10493 Alain Bonnet ;
10507 Georges Mesmin ; 10538 Emmanuel Hamel.

Rectlflcatlls.

1 . — Au Journal Officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 15 A .N. (Q .) du 12 avril 1982.

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1446, 1" colonne, question n° 12397 de M . Pierre Micaux à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentralisation, de la ligne à
la dernière, annuler le texte et le remplacer par le texte suivant : « Les frais se

MER

N°' 10337 Guy Lengagne ; 10485 Gilbert Le Bris .
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rapportant à ces contrôles medicaux étant intégralement à la charge des collec-
tivités, certaines petites communes rencontrent des difficultés financières pour
en assurer le règlement . Aussi lui demande-t-il : 1° si cette réglementation ne
pourrait pas être assouplie pour les sapeurs-pompiers en fonction dans les
corps de première intervention ; 2° pour les sapeurs-pompiers appartenant aux
Cent-es de Secours et en général pour tous ceux dont l 'âge égale ou dépasse
quarante-cinq ans, ce contrôle peut-il être envisagé dans un dispensaire dans la
mesure où il serait effectué par un médecin, conformément aux prescriptions
du décret sus-énoncé, étant entendu que celui-ci répondrait lui-même de cet
examen . »

II . — Au Journal Officiel Assemblée nationale, questions écrites),
n° 16 A .N. (Q.) du 19 avril 1982.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1606, 2' colonne, 4' ligne de la réponse à la question n° 10352 de
M . Jean-Claude Portheault à M . le ministre de l ' éducation nationale au lieu
de : « le renouvellement de ces enseignements » . . . lire : « le renouvela°ment de
ces enseignants » . . .

2° Page 1645, 1" colonne, réponse à la question n° 10080 de M . Jean-Louis
Masson à M . le ministre de l ' urbanisme et du logement, rétablir comme suit le
début de la réponse : « Les petits travaux de fauchage, d'élagage et d'entretien
des espaces verts . . . » (le reste sans changement).

111 . — Au Journal Officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 17 A .N. (Q.) du 26 avril 1982.

A . — QUESTIONS ÉCRITES

Page 1676, 2' colonne, 4° ligne de la réponse à la question n° 13268 de
M . Pierre Mauger à M . le ministre de l'éducation nationale, après : « de plus
en plus longues » . . . ajouter : « dans des académies éloignées de leur région
d ' origine . » . . . (le reste sans changement).

B . — RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1° Page 1712, 1'r colonne, la question de M . Joseph-Henri Maujouan du
Gasset à M . le ministre délégué chargé du budget porte le n° 9719,

2° Page 1729, au bas de la 2° colonne : le texte de la question n° 10574 de
M . Charles Miossec à M . le ministre de l ' éducation nationale es : à annuler.
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